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T A B L E A U  G É N É R A L
D E

L’ E M P I R E  O T H O M A N .

L I V R E  Q U A T R I È M E .

D u  J X u n X , Sawm,

N o u s  diviserons ce livre en quatre chapitres. Dans le premier^  nous parlerons 

du jeûne en général ; dans le second , de ce qui invalide et rompt le jeûn e ; 

dans le troisièm e, de la dispense du jeûne en faveur de différentes personnes ; 
et dans le quatrièm e, de la retraite spirituelle qui doit accom pagner le jeûne dans 

les derniers jours du Ramazann.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

Du Jeûne en général.

L e  jeûne consiste dans une abstinence en tière de toute nourriture 
quelconque^  et dans une con tin en ce parfaite^  pendan t toute la  journ ée j 
depuis la  prem ière heure canon ique du m atin  qui com m ence à 
l’aurore  ̂ jusqu’au coucher  du soleil. On  distingue le jeûne en jeûn e 
can on iqu e, sat isfactoire, exp ia toir e, vot if, et surérogatoire. Ces cin q  
espèces, quoique déterm inées par  des m otifs d ifféron s, exigen t cepen ­
dant chacune la  m êm e abstin en ce durant tout le jour.

A r  T I  c LE Du Jeûne canonicjue , Sawm ’ur-Ram azan n .

Ce jeû n e, qui doit  durer toute la  lune de Ramazann., est de précepte 
d ivin  pour tout Musulm an  de l’un et de Fautre sexe, dès qu’il est parven u  
à l’âge de m ajor ité, et qu’il jou it  de toute sa raison. Pou r  que le jeûn e 
soit valide, il est nécessaire que le fidèle ait  l’in ten tion  d’j  satisfaire. I l  
faut donc qu’il la  r en ou velle, soit  dans la  nuit p récéd en te, soit  dans 
le jou r  m êm e , avant le déclin  du soleil.

L’Im am  Ma/ iP n e x ige  ce tte  in te n tio n  qu ’u n e  s e u le  fo is  ; a in s i ,  lo rs qu ’e lle  a  é té  fo rm é e , par  

e x e m p le , le  p re m ie r jo u r du  Kam a'igvin , ce la  e s t su ffisan t p o u r to u te  la lu n e  , e t le  fid è le ,  s e lo n  

lu i  , n ’e s t pas  te n u  de la  re n o u ve le r ch aqu e  jo u r  p ar u n  acte  form el.

Le  jeûne doit  com m encer avec la  lune de Ramazann^  lorsque sa nais ­
sance a été constatée ju r id iq u e m e n t e t  au défaut de son appar it ion , 

T  O M E I  I. A



2 C O D E  R E L I G I E U X .

im m édiatem en t après le tren tièm e jou r  de la  lune précéden te de Schabann: 

si le dern ier de cette lune est un jour  douteux ( i ) ; il n  est pas perm is au 
fidèle^  dans cette incertitude^  de com m en cer  le Ramazannj et le jeûne qu’il 
feroit  alors  ̂ ne pou rroit  être qu ’un exercice de surérogation   ̂ com m e 
celu i de ces âm es sa in tes, qui se son t fa it  une heureuse habitude de 
jeûn er  les lundis  ̂ les jeudis^  ou les d ix dern iers jours des autres m ois 
de l’année.

C. C’est qu’il faut une intention déterm inée pour la nature du jeûn e que l’on 

veu t  pratiquer. O r , une abstinence faite dans un jou r  douteux  ̂ avec le dessein 

d e le rendre ou surérogatoire ou can on iqu e, d ’après ce qui aura été constaté sur 

l’apparition de la lu n e , ne peut qu’anéantir le mérite du jeû n e, et en faire un 

acte b lâm able, Mekrouhh.

Si un temps n ébu leux em pêche de recon n oître la  n ouvelle lune  ̂ le 
tém oign age d’une seule personne qui l ’au roit  découver te; est recevable.

C. Dans ce cas tou t  témoin est digne de foi. On  n’a égard ni au sexe , 

ni à la condition  , ni à l’état ; de manière que tou te personne q u elcon q u e, 

hom m e ou fem m e , libre ou esclave , fû t - ce  même un sujet flétri par des 

peines afflictives, doit  en être cru sur son rapp or t , attendu qu’il ne s’agit pas 

d ’un tém oignage ju r id iqu e, Schehhadeth, msàs d ’une simple in form ation , Khahery  

relative à l ’une des pratiques du cu lte religieux. Mais si le ciel n’est pas nébu ­

le u x , il faut le tém oign age de deux h om m es, com m e pour les lunes Aq Scheival 

et de Ziîhid jé, qu i, dans tous les cas, dem anden t la déposition  form elle de deux 
témoins.

La  naissance de ces deux lunes étan t relative à la célébration  des deux fêtes 

¿.e Beyram  ( 2 ) ,  qui son t ordinairem ent accom pagnées d’œuvres mondaines et 

d’opérations tem porelles , elle e xige , par cela  même , que le  tém oignage soit 

revêtu  de toutes les conditions requises par la loi.

Ain si toutes les fois que la  naissance de la  lune de Ramazann se trouve 
constatée par  deux tém oin s ; on peu t term in er  le jeûne à l’expiration  
des tren te jours de cette lune. Mais si ce n ’est que sur la  sim ple déposition  
d ’un seul h om m e; on  ne d oit  alors rom pre le jeûn e ; n i célébrer  la  fête 
de Beyram  que l’appar it ion  de la  lune su ivan te; Scheival, n’a it  été constatée 
d’une m an ière légale.

Le  fidèle qui a  vu  naître la  lune de Ramazann, est ob ligé ; dès ce m o­
m en t ; de com m en cer  le jeûn e en  son  par t icu lier  ; quand m êm e sa 
déposition  au roit  été rejetée par  le m agistrat . S’il ne l ’observe paS; il 
est tenu à un jeûne satisfactoire dans un  autre tem ps de l’an n ée; et si

( i )  Yew m ’usch- schék.

(Y)  On  a déjà vu que le i^r. Ae Scheti^ al est consacré 
à la  fête Id -J itr j  et le lo ,  Z ilh id jé ,  soixante-dix jours

après, à celle des sslCu îîc q s , Id-add’h h a ,  ouCourbann- 
Bejrram.



C O D E  R ' E L I G I E U X .  3

avan t sa déposition^  il manque volon tairem en t à l ’observance du jeûne^  
il est pour lors soumis à un jeûne expiatoire de soixan te-un  jours.

I l est du devoir de tout Musulm an  d’être a t ten t if à la  naissance des 
lunes de Ramazarm et de de Schewal. Eniin^  lorsque l ’appar ition  de l ’une 
GU  de l’autre est authen tiquem ent reconnue dans un lieu quelconque ; 
elle devient une loi un iverselle pour  tout le peuple Mahoniétan .

C. Si donc l’apparition de la lune de Ramazann est constatée en O ccid en t , 

l’obligation du jeûne com m ence alors, non-seulement pour les Musulmans de ces 

contrées^  mais encore pour ceux de l’Or ien t ; et si après l’expiration de ce mois^  

consacré au jeû n e, l’apparition de la lune Schew al est reconnue dans une cité , la 

fête Id jitr  doit  être célébrée, et dans cette cité et dans toutes les autres^  les fidèles 

n’eussent-ils jeûné que vin gt-n euf jou r s, sauf l’obligation de com pléter le mois dans 

un autre tem p s, par une abstinence à titre de jeûne séitisfactoire.

A r t £ ? l X  2. Da Jeûne satisfacloire , Sawm’ul - caza.

Ce jeûne est aussi de précepte d ivin  3 son objet  est de rem placer les 
jours du jeûne canon ique qui on t été omis in volon tairem en t ou par m otif 
légit im e. Ain si le fidèle qui auroit  m anqué au jeûne du Ramazann un ou 
plusieurs jourS;, est ob ligé d’j  satisfaire dans un autre tem ps de l’année 
absolum en t à son choix.

A r t £ ? l X  3 . Du Jeûne expiatoire^  Sawm’ul - kéfareth.

Ce jeûn e, qui est d’ob ligat ion  canonique^  a été établi pour  expier  la  
transgression  volon taire de celu i du Ram azann, don t l’om ission  d ’un seul 
jou r  doit  être réparée par  une abstinence de soixan te-un  jours con sé ­
cutifs ; les soixan te à titre d ’expiation   ̂ et le soixan te-un ièm e à t it re de 
satisfaction .

A r t £ ? l X  4. Du Jeûne v otif, Sawm ’un-uézr.

Ce jeûne est égalem en t d ’obligation  canon ique. I l dér ive du  voeu 
qu’en auroit  fa it  le fidèle ̂  porté à cet  acte de pénitence^  soit par espr it  
de dévotion^  soit dans des vues tem porelles et mondaines.

C. Les vœux de cette nature ne sont valides et obligatoires qu ’autant qu’ils ne 

p or ten t , dans leur mot if, sur aucun objet illicite ou contraire à la religion  et à 

la loi.

L ’om ission  de ce jeûne^  com m e de celu i du Ramazann, doit  être réparée 
par  un jeûn e satisfactoire 3 et si le voeu est accom pagné d’un serm en t  ̂  
elle ob lige alors à un jeûne expicitoire de soixante-un jours.

Dan s toutes ces différentes espèces de jeûne; il j  a  deux choses essen ­
tielles a observer  : la  déterm ination  des jours ; et l’in ten tion  que le fidèle 
doit  form er dans la nuit précéden te ou dans la  m atin ée même.
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A r t £ ? l X  5 . Du Jeûne surérogatoire^ , Sawm ’u n - nafilé.

C O D E  R E L I G I E U X .

C ’est un acte de pén iten ce en tièrem en t soumis à  la  volon té du 
Musulm an . Mais s’il l’a com m en cé; il devien t d ès- lo r s  obligatoire 
pour  lu i ; et il faut qu’il l’achève. Ce pr in cipe est général pour  toutes 
les pratiques qui con cernen t la  r eligion  ou le culte extérieur. Ain si 
tou t fidèle est m aître de jeûner  à  son gré par  surérogation  ; m ais jam ais 
les fem m es m ariées ; à  m oins qu’elles n’en  aien t la  perm ission  expresse 
de leur  m ari.

En fin  il est libre aux Musulm ans de jeûn er  dans tous les tem ps de 
l ’an n ée; excepté le prem ier  jour  de la  fête Id^ fitr ̂  et les quatre jours de 
la  fête Id-ackrhha.

C. Ces cinq jou rs, qui sont prohibés et connus sous le nom  à'Eïam -Mennhiyé 

ou Eïam -Kham sé, étant consacrés à la  célébration  des fêtes religieuses , ne peuven t 

adm ettre aucun jeû n e, et cela en ver tu  d’une loi expresse de notre Prophète. Au 

r e s t e , tou t fidèle qui seroit disposé à jeûner  par surérogation , feroit un acte 

lou able et m éritoire, d’observer une abstinence pour le moins de six jours, pendant 

la  lun e de ScJiewal,

C H A P I T R E  I L

Des choses^ cjui invalident et rompent le Jeûne.

T o u t  acte con traire à  l’esprit  et  à l’observance du jeûn e ; le rend 
nul ; et  soum et le fidèle prévar icateur  ; suivan t la  nature de la  faute ; 
ou à une pein e exp ia toir e; Kéfareth , ou  à une pein e sat isfactoire; Djéza.

Les prévar ication s qui en traînen t la  prem ière pein e ; son t ; i °. l’acte 
con jugal ; m êm e une caresse voluptueuse en tre le m ari et la  fem m e ; 
2°. toute nourriture ; et tout rem ède quelconque pr is in tér ieurem ent. 
Dan s ces caS; si la  transgression  est volon ta ir e; et com m ise pendan t le 
jour ; seul tem ps consacré au jeûn e ; le fidèle est tenu à une pein e exp ia ­
toire : elle consiste dans l ’afïrancliissem en t d ’un esclave m âle ou fem elle; 
ou dans un jeûn e de soixan te-un  jours consécutifs; ou dans une aum ône 
suffiscinte pour la  nourriture de soixan te pauvres. Ces trois degrés de 
peines se règlen t selon  l’état m oral et physique du sujet prévar icateur .

Les choses qui n’exigen t  que des peines satisfactoires; son t; i°. tout ce 
qui appartient à  la  classe des alim enS; et que Ton prend par m éprise ou 
par  contrainte 3 2°. tou t  ce qui est étranger  à cette classe ; et que l’on 
pren droit  volon tairem en t.

C. Ainsi des grains , des herbes , etc. qui ne sont point réputés com estib les, 

e t  que fon  mangeroit-, de fea u  de pluie ou de neige qu’on avaleroit  en dorm ant; 

tout rem ède intérieur, toute eau de senteur respirée, toute liqueur  qui pénétreroit

dans



dans l’oreille ; tout ce qui peu t être appliqué sur une p la ie , le  vom issem en t volon - 

t a ir e , enfin le droit du mariage lu i-m êm e, auquel une fem m e auroit été soumise 

pendant son sommeil ; dans tous ces cas^  le jeûne est rom pu , et la  faute n en peut 

être réparée qu’en jeûnant dans un autre jou r  de 1 année.

C O D E  R E L I G I E U X .  -5

ca n o- 
l’observer

Le Musulm an q u i , de propos délibéré ; m anque au jeune 
nique^  m ais qui au préalable n ’auroit  pas form é 1 in ten tion  de 1 o 
ce jou r -là ; n ’est égalem en t tenu qu’à une pein e satisfactoire.

V. Les  Im am éinns pre s crive n t la  p e in e  e xpiato ire .

I l faut d istinguer  les cas qu i ne por ten t  aucun e attein te léga le à  
l’observance du jeûn e; sans cesser néanm oins d ’être b lâm ables; et  m êm e 
de faire évanouir  presque tout le m érite du jeûn e aux je u x  de la  D ivin it é : 
tels sont la  m édisance j emissio seminis ineolunlaria^  sw eintra sive extra soinnum j  

l’usage du co lljr e  ; du m astic ( i ) ; des parfumS; des arom ates j les caresses 
innocen tes; m êm e entre m ari et  fem m e 3 les scar ifica t ion s; le  vom isse ­
m ent in volon taire 3 l’état d ’im pureté légale ; par  le défaut des pur ifica ­
tions 3 la poussière ou la  fum ée in troduite dans la  bouche ou dans le 
gosier 3 l’usage extérieur que Ton feroit  de l ’eau dans les ardeurs de l’été; 
pour  se rafifa îch ir  le corps ; la  bouche ou le nez ; à  m oin s de m otifs 
pressans et légit im es ; etc.

I l est louable encore de ne pas devan cer  l’heure où com m en ce le jeû n e; 
n i de retarder celle où il se term ine.

I

C. On  doit  observer avec une scrupuleuse atten tion  ces momens canoniques_^  y

soit pour rompre le jeûne au coucher  du soleil , soit pour le recom m en cer  lé̂ ^ 

lendemain vers l’aurore. , ^

C H A P I T R E  I I I .

De la Dispense du Jeûne en faaeur de différentes personnes.

L  k. dispense du jeûne can on ique regarde tous ceux qui ne sont pas en  éta t  
de l’observer3 savoir ; 1°. les m alades 3 2°. les vojageu rs3 3°. les fem m es 
enceintes 3 4°- les nourrices 3 les fem m es qui se trouven t en  im pu reté 
légale (pen dan t leurs infirm ités pér iodiques; ou la  quaran tain e de leu rs 
couches) 3 6°. toute personne pressée par la  fa im  ; et en  d an ger  de 
m ourir  3 7 “. ceux qui ont l’espr it  a lién é 3 8°. les m ineurs 3 9°. en fin , 
tous ceux qui par leur grand âge ne pourroien t pas soutenir les r igueurs 
de l’abstinence.

C. Pour être réputé m alad e, il faut avoir  eu trois accès de fièvre , ou  être 

moralement sû r , d’après l’avis d’un m édecin  Musulman , d ’aggraver  son m al par

( t )  C est une espèce de gomme que l’on recueille principalement dans l’île de Ch io, et dont les femmes 
Mahométanes font usage eiî’mastication.

T  ü M  E  11. B
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le jeû n e, d’empirer son état, ou de retarder son rétablissement. Quant au voya ­

geur  , il ne peut s’en dispenser qu’autant qu’il seroit hors d’état de soutenir les 

fatigues de la route ; et dans ce cas m êm e, il ne doit pas rompre le jeûn e le premier 

jour  de son voyage.

Tou tes ces personnes^  excepté les vieillcirds^  sont néanm oins soumises 
à  la  peine satisfactoire  ̂ c’est -à -d ir e, à  jeûner  dans le reste de l’année 
autant de jours qu elles en auroien t om is pendan t X^ Ramazann. Le  fidèle 
qui m eurt avec la conscience chargée de cette dette religieuse  ̂ est 
ob ligé à une satisfaction  aum ôn ière  ̂ Fidïé.

C. E lle consiste, com m e pour les prières don t on auroit négligé de s acquitter 

de son vivan t, à donner en aum ônes_, pour chaque jou r  de jeûn e omis , une demi- 

mesure , Sâ  ̂ de froment. Cette aumône doit  être prise sur le  tiers de l’hérédité 

du m ort, et distribuée aux pauvres par les mains de son tuteur n atu rel, TVely. 

Si le tuteur donne du sien , le mérite de cette œ uvre, faite dans l’esprit de l’aumône 

paschale  ̂ ne peut toujours que se rapporter au mort. Le  vieillard  , quoique 

dispensé de tou t jeûne én nature, n’est pas moins tenu à cette satisfaction durant 

sa vie même. I l peut donner son aum ône jour par jour^  ou tout à-la-fois, au 

com m encem en t ou à la fin du Ramazann.

V . L’Im am  Scha fiy  e xige  , au  l ie u  de  l ’au m ô n e  s a tis facto ire  p o u r le s  Mu s u lm an s  dé cé dé s  , 

qu e  le  tu te u r n atu re l re m place  par au tan t de  jo u rs  de  je û n e , to u s  ce u x qu i au ro ie n t é té  o m is  

p ar le  m o rt lu i-m ê m e .

Si le fidèle qui auroit  n égligé le jeûne canon ique ̂  d iffère encore le 
jeûne satisfactoire jusqu’à l’époque àuRam azann  suivan t/  il est dans ce cas 
obligé d ’observer  d ’abord  le jeûn e can on ique du Ramazann actuel; et de 
s’acquitter  ensuite du jeûne satisfactoire pour l’om ission  du Ramazann 

précéden t ; sans être tenu d’ailleurs à aucune aum ône; en réparation  de 
sa négligen ce.

V . JJ Im am . Scha fiy  e xige  du  fidè le  qu i a n é g l ig é  de  re m p lir  ce  d e vo ir im p o r ta n t ,  de  se s o u ­

m e ttre  au  je û n e  s a tis facto ire ,  e t à  u n e  au m ô n e  p ro p o rtio n n é e  à la n o u rritu re  d’u n  p a u vre  p o u r  
ch aqu e  jo u r  d u  je û n e  om is .

Si dans un jou r  de Ramazann, un m ineur  de l ’un ou de l’autre sexe 
parvient à l’âge de m ajor ité; si un in fidèle em brasse le m usulm an ism e ; 
si un fidèle voyageu r  ren tre dans la  coiid it ion  d ’un hom m e en dem eure 
fixe; si enfin une fem m e en état de souillure léga le; vien t  à recouvrer  sa 
pureté ; tous sont égalem en t obligés à observer  le jeûn e le reste de 
cette journée ; ain si que le reste de la  lune de Ramazann : ils son t 
m êm e tenus de satisfaire ensuite au jeûne can on ique de ce jour  ; par  
un jeûne satisfactoire. O n  en excepte le m ineur parvenu à m ajor ité; 
et  l’infidèle converti à  la  foi Musulm ane ; attendu l’in capacité de l’un ; et 
la  non  obligation  de l’autre à  ce devoir  religieux; au com m en cem en t du 
m êm e jour.
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C H A P I T R E  I V.

De la Retraite spirituelle, I t ikiaf.

L  A retraite spir ituelle consiste à  dem eurer quelques jours et quelques 
nuits dans l’in tér ieur  d’un tem ple  ̂ pour  j  jeûn er   ̂ p r ier   ̂ méditer^  
dans un en tier et par fait  recueillem en t. Cet  acte  ̂ le plus p ieu x 
le plus sain t et le plus auguste de tous les actes religieux  ̂ exige 
du fidèle qui s’y  con sacre, l’en tier  détachem en t de tout objet  mondain^  
et un dévouem en t absolu  à son Créateur^  don t il doit  im plorer  sans 
cesse la clém en ce et la  bon té; en n elu i dem an dan t jam ais que des grâces 
spirituelles. On  en d istingue de trois espèces : la  retraite im ita t ive; la  
retraite votive ; et la  retraite surérogatoire.

A r t £ ? l X  I " .  De la Retraite imitatiae , Itikiaf-sunnéth.

Cette retraite est d’obligat ion  pour le Musu lm an  ; parce q u elle  a  été 
ré gu lièrem en t observée par  le Proph ète lu i-m êm e ; sur-tout vers la  fin de 
sa vie. E lle  doit  avoir  lieu  dans les d ix dern iers jours de la  lun e de 
Rarnazann.

C. Et  cela encore à l’imitation de l’Apôtre céleste. Cepen d an t , en cas d’im pos­

sibilité d’observer  cette pratique pendant dix jours con sécu tifs, le fidèle est toujours 

censé s’en être acquitté; s’il passe un jour  en tier dans la m osquée en jeûn e et en 

prières.

Le  fidèle une fois voué à cette retraite; doit  se ten ir  con stam m en t dans 
le tem ple pendan t ces d ix jours : il ne peut en  sortir  que pour  les 
besoins n atu rels; ou pour  quelque cas très-pressan t; com m e aussi pour  
s’acquitter les vendredis du Namaz solennel dans la  m osquée la  p lus vo i ­
sine ; supposé que celle oii il fa it  sa retraite n’ait  pas le d roit  de célébrer  
cet office public. S’il quit te le tem ple sans un de ces m otifs légit im es; et 
s’il s’en absente seulem en t une heure ; le m érite de cet  exercice sp ir itu el 
est absolum en t perdu pour  lui.

La  nécessité d ’y  passer assiduem ent les nuits et les jours ; l’au tor ise ; 
après le coucher du soleil; à  m an ger ; à boire et à dorm ir  dans le m êm e 
tem ple. I l lui est aussi perm is d’y  travailler ; de se livrer  m êm e; dans des 
ĉ ls urgenS; à des stipulations de ventes et d’cichatS; pourvu que les objets 
du trafic ne soien t poin t sous ses yeux. Du  reste ces actes civils  et  tem ­
porels sont prohibés aux fidèles dans le tem ple du Seign eu r  ; qu i d oit  
être un iquem en t consacré à la  p r ière et à  l’adoration .

Le  fidèle en  retraite sp ir ituelle doit  aussi s’absten ir  de tou t  com m erce 
avec sa fem m e; soit pendan t le jou r ; soit  pendan t la  n u it  ; sans qu oi son  
exercice seroit  réputé nul. I l en est de m êm e des con versat ion s qu i rou-
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leroien t  sur des choses fr ivoles et  m ondaines. Cepen dan t  il d oit  éviter  de 
garder  constam m en t un m orn e silence;, à  m oins que ce ne soit  dans tou t 
autre esprit que celu i de pén iten ce et de m ortification .

C. Ce qui a été prohibé par le Proph ète, com m e étant une des pratiques vaines 

et superstitieuses des ignicoles.

A r t £ ? l X  2. De la Retraite votive y It ikiaf-n ézr .

Com m e cet  exercice dépend absolum en t de la  volon té du fidèle y il 
est  le maître;, dans le  vœ u  qu’il en  fa it ; de déterm in er  à son gré l ’époquC; 
la  durée et le lieu  de sa retraite. M ais à  l ’exception  de ces trois circon s ­
tan ces; il est toujours ob ligé à  la  m êm e abstin en ce et  aux lois qu i son t 
prescrites pour  la  retraite im ita t ive.

A � � £ ? � X  3 . De la Retraite surérogatoire , I t ik ia f-n éfel.

Cette retraite se règle par  les m êm es p r in cipes que la  retraite vot ive : 
la  seule d ifféren ce qui existe, en tre elles ; est que ce lle -ci ne devien t  
obligatoire que lorsqu’elle a été com m en cée. C’est pourquoi si le fidèle 
vien t  à  l’in terrom pre ; il doit  s’en  acqu it ter  dans un autre temps.

Les fem m es peuven t aussi p rat iquer  ce sain t exercice ; non  à  la  
m osquée; m ais chez e lles , dans un en droit  retiré. Si cepen dan t; au 
m ilieu  de leur  r et r a ite; elles éprouven t leurs in firm ités ord in aires; elles 
son t pour  lors obligées de la  suspendre ; pour  s’y  livrer  de nouveau  lors ­
qu’elles auron t recouvré leur  pureté légale.

O « s X r v / t £ o n s .

Le  jeûn e des Mahom étans d iffèr e; com m e on le vo it , de celu i des Chrétiens. 

I l est de tren te jours pendant tout le Ramazann^  et il faut l’apparition de cette lun e 

pour le com m en cer . Au  défaut de cette circon stan ce, dans les temps n ébu leux, 

on peut toujours com m en cer  à jeûn er  après le tren tièm e jou r  de la lune p récéden te, 

Schahann. La  célébration  du Beyram  exige aussi Lapparition de la lune su ivan te, 

Schew al , à moins que celle de Ramazann n’ait été constatée jur id iquem en t par 

le témoignage de deux hommes.

Ces précautions que la  loi recom m ande si r igou reu sem en t , occupen t  chaque 

année les magistrats dans toutes les villes de l’Em p ire, et le ministère lui-même 

dans la capitale. A  l’époque de ces n ouvelles lu n es, \ q s Muezzinns des mosquées les 

plus élevées passent ordinairem en t toute la nuit sur le haut des minarets ; pour  en 

observer  le moment précis. La  même chose se pratique égalem en t k Andrinople, 

kBivussev^ i dans toutes les grandes villes de la monarchie. Les habitans de Tavous- 

chandjily  bourg situé sur une h au teu r , vis-à-vis de Cara-Mursely dans \q Sandjacat

à'Izm id



¿ilzm idm i Nicom édie  ̂ sont particulièrement préposés à ces observations) et jouissent 

pour cela d’une exemption générale d’impôts publics.

On s’en tient toujours au rapport juridiquement constaté des premiers qui dé­

couvren t la nouvelle lune dans quelque ville que ce soit. Cette lorm alité règle 

et détermine le com m encem ent du jeû n e, et le jour  de la célébration de la fête 

de Beyram , sans égard au n om bre, com plet ou n on , des trente jours du Kamazann^  

11 arrive donc assez souvent que le jeû n e public n’est que de vingt-neuf, quelquefois 

même que de vingt-huit jours. En  effet , si la ville qui a commencé le Ramazam i 

le lundi, vien t à recevoir  ensuite d’une autre l’avis jur idique de l’apparition de la 

nouvelle lune le dimanche ou même le samedi p récéd en t , u lle compte alors de 

ce jour le mois de Ramazann, et célèbre le Beyram  le t r en te-u n ièm e jo u r , 

sans aucune obligation de com pléter  les trente jours de je û n e , et  de soum ettre 

la célébration du Beyram  à l’apparition de la lune suivante. Par con séquen t, 

cette fête se célèbre tous les ans dans l’universalité d e l’Em p ire, presque le  

même jou r , quoique le jeûne ait com m encé plus tôt  ou plus tard en différentes 

villes.
Tou t  ce que la loi prescrit sur ce p oin t , prouve que ni Moham m ed, ni les 

interprètes du  CouBann , ni les rédacteurs de la loi canonique , n’avoien t pas 

beaucoup de connoissances en astronomie. On  ne peut cependant accuser les 

Arabes des siècles postér ieurs, moins encore les Othornans de nos jours de la 

même ignorance. On  a vu  qu ’il se trouve parmi eux des astronomes, qui tous les 

ans donnent de nouveaux alm an ach s, où ils indiquent avec précision toutes les 

révolu t ion s, soit diurnes , soit annuelles du soleil et de la lune. Mais leurs con ­

noissances sur le système planétaire, et leurs indications astronom iques, ne servent 

jamais de règle sur ce point relatif au culte public. I l est du ressort absolu des 

Oulémas^  comme ministres de la religion , sans que l’autorité politique ose rien 

statuer de contraire à l’esprit et aux dispositions de la loi.

Chaque année il faut donc constater la naissance de la lune de Ramazann pour 

com m encer le jeû n e, et celles à.e. Scfiewalhx. de Z ilh id jé, pour célébrer les deux 

fêtes de Beyram. Cepen dan t , dans toutes les villes où l’on est exposé à ne com ­

m encer le jeûn e qu’un ou deux jours plus t a r d , les Musulmans n ’en sont pas moins 

tenus au précepte qui ordonne la peine satisfactoire dans un autre temps de l’an n ée, 

afin de compléter les trente jours requis pour cette lune de jeûne et de pén itence.

Ce jeûne est en effet un acte de mortification des plus rigides, puisqu’il exige 

une abstinence absolue de toute nourriture et de toute boisson pendant le jou r  

en tier, depuis l’aurore jusqu’au coucher  du soleil. Durant cet  in tervalle il est m êm e 

défendu de prendre une goutte d’eau. Le tabac, soit en poudre, soit à fum er , et 

les eaux de senteur sont également interdits. On ne se permet que l’odeur  des 

fleurs; encore plusieurs dévots s’en font-ils scrupule. Cette abstinence générale 

est accablan te, sur-tout lorsque la lune de Ramazann^  qui, tous les trente-trois ans, 

parcourt les différentes saisons de l’année , se rencontre dans les fo-rtes chaleurs 

de l’été. Les grands, les personnes opulentes et la plupart des officiers en p lace, 

adoucissent les rigueurs de cette pén iten ce, en veillan t presque toute la nuit, 

T  O M E I  I. C
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et en reposant une bonne partie du  jour . Mais le reste des citoyen s, les gens 

d’arts et de m étiers, ceux qui viven t  du travail de leurs m ain s, sen tent tou t le 

poids de ce jeûn e rigoureux. Tou s  cependan t le supporten t avec cette gaieté 

qu’inspirent ordinairem ent le zèle et  l’enthousiasme de la religion . Chacun  suit 

son travail et ses affaires avec la même activité que dans le reste de l’année. 

Les hommes lâches et effém inés, les tempéram ens foibles et délicats sont les seuls 

qui laissent appercevoir  quelque langueur  de corps et d’espr it , souven t même 

affectée.

A cet  éga r d , tou t  Mahom étan  se montre plus scrupuleux que sur tou t  autre 

ar ticle de son culte. Si jamais quelqu’un étoit  ten té de violer  la l o i , il n’oseroit le 

faire en public. La  transgression volon taire d’un précepte religiéux em portan t avec 

elle le caractère de l’impiété et du m épris, celu i qui s’en rend cou pable, est dès-lors 

réputé infidèle , apostat, et par-là m êm e digne du dern ier supplice. La  déposition  

de deux hommes suffit pour le perdre sans espoir de pardon. Aussi ne vo it -on  

personne , ni hom m es , ni iem m es, ni enfans prévariquer publiquem en t con tre cet  

ar ticle essentiel de la  religion . Ceu x qui, par des motifs légit im es, rom pen t le jeûn e 

pen dan t cette lun e , ne manquent jamais d’y satisfaire dans un autre temps , en 

jeûn an t autan t de jours qu’ils en ont omis en Ramazann.

Les autres préceptes relatifs aux peines satisfactoires et expiatoires , sont éga ­

lem en t observés, su r -tou t  par les âmes dévotes. On  a vu  dans le texte les 

circonstances qui em porten t l’une ou l’autre de ces deux peines. Selon  les Fethw as 

Moiiphtjs , un Musulm an qui ,  par m épr ise, croyan t son jeûn e déjà rom p u , 

mange et boit de propos délibéré, ou qu i, après avoir  rom pu le jeûn e volon taire ­

m en t, se trouve le m êm e jou r , avan t le couch er  du so le il, soit par incom m odité 

gr ave, soit par quelque autre acciden t , dispensé de la loi de l ’abstin en ce, n’est 

t e n u , dans l’un ou dans l ’autre de ces cas , qu’à une peine satisfactoire. Ces 

décisions autorisent aussi le Musulm an  em ployé par l ’administration aux travaux 

militaires dans une place frontière , à suspendre le jeûn e en Ram azann, et à y 

satisfaire dans un autre temps de l’an n ée, supposé que cette abstinence épüise ses 

for ces, et  l ’expose évidem m ent à perdre la santé et la vie.

Dans les transgressions qui exigen t la peine expiatoire, le jeûn e doit  toujours 

être de soixante - un jours consécutifs. Én  cas d’in terruption , on est obligé de 

recom m en cer  cet te lon gue abstinence. La  loi n’en excepte que les femmes dans le 

cours de leurs infirmités périodiques , pendant lequ el le jeûn e leur  est in terd it , 

comme tou te autre pratique religieuse; mais elles sont tenues à le reprendre dès 

l’instant qu’elles recouvren t  leu r  pureté légale : au défaut de cette p récau tion , elles 

sont soumises , com m e les h om m es, à recom m encer encore un jeûn e de soixante- 

un jours consécutifs.

Plusieurs Musulm ans fon t encore la retraite spir ituelle, soit dans une m osqu ée, 

soit dans l’intérieur de leu r  maison , où ils passent six, huit ou dix jours en jeû n e, 

en prières et en méditations , dans le silence et dans la solitude la plus profonde. 

Bay ezid I I , qui étoit d ’une piété exem plaire , se livroit  aussi à ces exercices : il 

passoit ordinairement les dix dern iers jours du Ramazann en retra ite, et le plus
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Enfin ce jeûne en Ramazann est toujours accompagné de prières surérogatoires, 

et daum ônes considérables, que les personnes opulentes répandent au sein de 

1 indigence. Une grande partie de la nuit se passe encore en prières; celle du 

Téraw ikh ( 1 ) est la plus ordinaire. C ’est pourquoi toutes les mosquées sont ouvertes 

pendant les trente nuits du Ramazann, et éclairées d’une infinité de lampions , ainsi 

que les galeries qui régnent autour des minarets. Pendan t ces trente nuits seule ­

ment , il est permis dans toutes les villes Mahom étanes d’ouvrir les cafés et les 

boutiques où se débitent des pâtisser ies, des sucrer ies, des liqueurs douces, etc. 

Ce sont autant d’auberges pour le peuple et pour ceux qui n’ont pas de maisons. Ces 

rejias nocturnes se font dans le calm e et dans le silen ce, sans rum eur, sans tum ulte, 

sans aucun éclat de gaieté mondaine. L ’esprit du jou r , l’esprit de pén itence sem ble 
présider généralement à tous ces banquets.

C’est, à proprement p a r ler , le seul temps de l’année où les parens et les am is, 
dans les différentes classes de la nation , se réunissent et mangent m utuellem ent les 

uns chez les autres. Ces banquets nocturnes du Ramazann semblent tenir des agapes 

de la primitive église. Durant ces trente nuits, les Mahom étans prennent un esprit 

de sociabilité et d’aménité dont on ne retrouve que de foibles vestiges dans le reste 

de r  année. Leu r  table est d’ailleurs ouverte à tous ceux qui s’y présentent ; les 

hommes cependan t restent toujours séparés des femmes : loi généralement observée 

par la nation dans tous les temps et  dans toutes les cérém onies quelconques. I l 

règne dans ces jour-là une recherche et une profusion étonnantes dans les mets 

com m e dans les différentes boissons. Ces repas com m encen t toujours après le cou ­

cher du so le il, lorsque les Muezzinns annoncent du haut des minarets l’heure de 

la prière. Il est aisé de con cevoir  l’impatience un iverselle aux approches de ce 

moment. Sans cesse on s’informe de l’heure ; on a les yeux fixés sur sa m ontre ; il 

est même du bon ton , parmi les grands, d’en avoir plusieurs autour de soi, pour 

rendre encore plus sensible l’accablem en t où Ton se trouve d’une abstinence si 

longue et si austère. Aussi l’instant Muezzinns ion t  en tendre leur voix, met-il 

en m ouvem ent la nation entière. Ce repas est appelé Ifla r , c’est-à-dire, rupture, 

parce quil  est l’époque de la cessation du jeûne. Tou s s’acquittent ensuite du qua ­

trième Namaz du jou r , et de la prière Téraw ikh, les uns à la m osquée, les autres 
chez eux.

L’emploi du reste de la nuit dépend de l’éta t , des occupations ou de la  d évo ­

tion de chaque individu. Les uns travaillen t; les autres prient : ceux-ci reposen t ; 

ceux-là prolongent plus avant dans la nuit les plaisirs de la société. Les  gr an d s, 

les ministres, les officiers publics se visiten t , les uns pour affaires, les autres par 

devoir  ou par bienséance , pour faire leur  cour à leurs supérieurs, parce que 

ordinairement les ministres et les grands officiers ne sont visibles que trois ou 

quatre heures de l’après-midi, et ne s’occupen t même jam ais, en ces momens de
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langueur  et d ’inan it ion , que d ’affaires très-pressan tes. To u t  est remis à la nuit 

après XJflar. Ce repas se r en ou velle, mais en par ticu lier , en fam ille, vers l’aurore, 

et  une dem i-heure avant la prière du matin : cet te espèce de collation  s’appelle 

Im sak , parce q u e lle  prépare au ren ouvellem en t du jeûne. Les repas du soir se 

fon t seuls en société : ils son t , com m e nous l’avons d it , d’usage un iversel; mais il 
faut en excepter  le  Sérail.

La  majesté du trône sem ble interdire auMon arque de descendre en aucun temps 

aux douceurs qui fon t le prem ier charme de la vie. Sa Hautesse est presque toujours 

seule à table dans ces nuits du Ram azann, com m e dans tou t le reste de l’année. 

Quelquefois elle y adm et ses en fans, les princes de sa m aison , rarement les Su ltan es, 

et  jamais aucun ministre d E ta t , aucun seigneur de la cou r , ni même aucune des 

Ccidinns qui partagent son lit. A  cet  égard on a dérogé aux principes des anciens 

Su ltan s, qui adn iettoien t a leu i table les grands de 1 Em pire dans des jours solen ­

nels et dans des fêtes extraord in aires, sur-tout aux époques de la circoncision  des 
princes du sang.

Cepen dan t le  Grand-Féz/ r, com m e lieutenan t du Souverain  , supplée à la 

solitude de son m aître par les repas qu’il donne dans ces nuits aux différens ordres 

de l’Etat. I l ne peu t  disposer à son gré que de sept nuits des tren te du Ramazann: 

les autres sont réservées à des fêtes toujours réglées par une étiquette qui s’observe 

avec autant d ’exactitude que d’écla t , sous la direction m êm e du Teschrifatdjy - 

EJendy , gian d-m aître des cérémonies. Un ancien usage détermine et les nuits et 

le  nom bre des con vives , en classant même les différens états par ordre et par rang.

Les  deux prem ières nuits le Grand-Vézir est libre. Nous observerons que les 

repas de société n’ont jamais lieu dans la prem ière nuit àa Ramazann , parce q u e lle  

précède le prem ier jou r  du jeû n e/ le  jou r  civil, chez les Mahom étan s, s’ouvran t au 

coucher  du soleil. Mais l’illumination des m osquées et la prière Téraivikh com m en ­

cen t cette n u it-là, et  se terminent la veille du  tren tièm e jou r  de Ramazann. La  nuit 

su ivan te, veille du Bey ram , u \ àm et  plus la prière Téraivikh^  et  l’illumination des 

mosquées est relative non m iRam azann, mais à la nuit àuBey ram , qui fait partie des 

sept nuits saintes , Lédé-y -M ubareké, dont nous avons déjà parlé. Ainsi les repas 

d ’étiquette du prem ier  ministre com m en cen t la troisième m ût àu Ramazann, ou pour 

m ieux d ire, la  nuit qui suit le secon d jou r  du jeûne. Voici l’état de ces nu its, et 

l’ordre dans lequ el les grands de toutes les classes sont admis à ces banquets.

3 ". N U I  T. Les ministres et les grands officiers de la Porte; le Kéhay a-Bey , le Reïs- 

Efendy  , \ e d schaaousch-Baschy  , Secrétaires d’E ta t , et les deux Tezkéredjy s, 

maîtres d es.r eq u êtes, sont admis à la table du Grand-J^ ézir. Ces repas ont lieu 

dans la salle .daud ien ce^  Arz-odassy  , sur une table ronde placée dans l’angle 

du sopha. Le Mékloubdjy -Efendy  , le BeïUkdjy -Efendy  et le Kéhaya-kiatiby  , 

qui sont des ministres subalternes , se m etten t à une secon de table , que l’on 
dresse à 1 autre an gle de 1 appartement. Voyez la planche 4 1.

4  . N u £ t . lua^ Scheykhs , prédicateurs des quatorze mosquées Impériales. Les

quatre premiers mangent avec le Gr a n d -V éz ir les autres sont servis sur trois tables 
séparées.

Le

12 C O D E  R E L I G I E U X .







5 ^ N u £ t . Le Mouphty avec les principaux officiers de sa maison. Ce ch ef de 

la loi dîne seul avec le premier ministre; ses officiers sur quatre autres tables.

6®. N u £ t . Le Capoudan-Pascha et  les principaux Officiers de la marine. Le 

Grand-J^ ézir i\ à sa table que le prem ier; les autres sont servis séparément.

Si d’a u t r e s à  trois queues se trouvent ce jour-là à Conslanllnopïe, ce qui 

arrive quelquefois , ils sont aussi in vités, et prennent également place à la table 

du Grand-Vézir.

7®. N u £  t . Les deux Cazi-askers en exercice avec tous les Ex-Cazi-askers , soit 

à t  Roumdie, soit Anatolie. Les quatre plus anciens sont les seuls qui aient le droit 

de manger à la table du premier ministre. , j

Les douze nuits suivantes , depuis le 8 jusqu’au i 9 , sont pour le reste des prin ­

cipaux membres du corps des Oulémas. H y a ordinairement quatre-vingt ou cent 

de ces magistrats résidens à la capitale. On en fait la liste tous les ans, et leur  

nombre détermine celui des convives pour chacune de ces douze nuits.

20''. N u £ t . UAgha  des janissaires avec l’état-m ajor de cette m ilice, qui form e 

un cortège de plus de deux cents personnes.
21®. N u £ t . Les généraux des six corps de cava ler ie, Silihhdars, etc.

et leurs principaux officiers.
22®., N u £ t . Les généraux des trois autres corps d’in fan terie, Djébedjys.) Top- 

djy s Top-Arabadjys, avec les principaux officiers de ces milices.

2 3 ®. N u £ t . Le  Defterdar-Efendy  ou ministre des finances , avec tous les Kho- 

djéakianns, qui sont les premiers commis des bureaux , et qui form en t, pour ainsi

dire;, le corps des gens de plum e___ A l’exception  des chefs de ces différens corps

qui mangent avec le Grand-J^ ézir, tout le reste est servi sur des tables séparées.

24®. N u £ t . Le  M ir-Alem  avec les cyxBXxQRékiab-Agholérys, personnages distin ­

gués du Séra il, et tous admis à la table du Grand-Vézir.

2 5 ®. N u £ t . Ce dernier repas d ’étiquette est pour les ex-ministres et les officiers 

qui ont occupé les principales charges de l’Etat : on les appelle Ridjeal-Mâzoulys : 

les plus anciens d ’entre eux , au nombre de cin q , se placent à la table du Grand- 
Vézir^

Le cérémonial qui règle toutes ces fêtes, exige encore que le premier ministre 

fasse des présens ; ce sont des m ontres, des boîtes d’or , des fourrures^  des étoffes 

et même des bijoux. Ses officiers les distribuent en son nom aux con vives, selon  
leur rang et leur condition. Par un ancien usage les Scheykhs sont distingués dans 

ces libéralités. Au  moment de leur départ, chacun d’eux est revêtu , en présence du 

Grand-Vézir , d’une pelisse de drap vert fourrée de petit-gris ; et on leur  rem et 

un rouleau de vingt-cinq écus.

Nul autre dans l’Empire n’est tenu à ces repas d’étiquette. Les grands officiers 

de tous les ordres de l’Etat d în en t, ces nuits-là, chez eux ou dans l ’hôtel affecté 

à leurs départem ens, et sont toujours maîtres du choix de leurs con vives. Les 

ministres, les secrétaires et tous les officiers qui travaillent dans le palais diGrand- 

Vézir , et qui sont obligés d’y passer une partie de ces nuits, m angent alternati­

vem en t les uns chez les autres : leur  table est même censée ouverte aux officiers 
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qui sy présentent au moment du repas. Tou s  y font apporter leur  dîner  de chez 

eu x, excepté le Kéhay a-Bey , lieutenan t du Grand-Vézir, dont la table est fourn ie 

tou te l’année par la cuisine de ce prem ier ministre.

A la suite de ces repas viennen t d’autres cérém onies, que l’on observe tous les 

ans avec une exactitude rigoureuse. C’est alors que la cour  paroît  dans tout son 

écla t , et que l’on peut se former une véritable idée de la dignité et de l’im portance 

de la place qu’occupe le Grand-Vézir.
Le  26 de Ram azann , vers le coucher  du s o le il, ce ministre , accom pagné des 

secrétaires d’Etat  et des principaux officiers de la Porte  ̂ fait une visite publique 

au MoLiphly , pour le com plim enter  sur l’approche de la fête de Beyrairiy la visite 

est suivie d’un festin que lui donne le ch ef de la loi.
Le  jou r  suivant 27^  le Grand-V ézir reçoit  à son tour la visite du M ouphty , et 

im m édiatem ent après^  celle du Capoudan-Pascha et de tous \ e%PascJias à trois queues 

qui se trouven t dans la capitale. Ces Paschas sont obligés entr’eux aux mêmes 

devoirs. Com m e leur  rang est réglé par ordre d’ancienneté , ceux de n ou velle 

création  visiten t les plus anciens ; sans que ceux-ci soien t tenus à la réciprocité. 

Les  deux Cazi-askers et tous les Ex-Cazi-askers von t  aussi présenter leurs hom ­

m ages le m êm e jour^  d’abord sl u Mouphty  et  dxx Grand-V ézir  ̂ ensuite à tous les 

Paschas, en observan ttrès-exacten ien t leur  rang suivant l’ordre d’ancienneté.

Le  28  , le prem ier ministre reçoit  les respects des Scheykhs prédicateurs des 

quatorze mosquées Im périales, auxquels on rem et encore un rouleau  de vingt-cinq 

écris ; ensuite ceux de tous les Mollas en corps , précédés par YIstam bol-Efendissy  

ju ge ordinaire de Constantinople. Delà  tout le corps de la magistrature passe chez 

le  Mouphty  , chez les Paschas, et chez les deux Cazi-askers en exercice. A la suite 

de cette cérém onie le Gran d-Vézir , précédé du Tschaw ousch-Baschy  et du Capou- 

djiler-Ketkhoudassy , qui remplissent les fonctions de m aréchaux de la cou r , chacun 

tenan t en main un bâton garni de lames d ’argen t , passe de la salle d’audience à celle 

du Divan y où assis sur son t r ib u n a l, com m e dans la ten ue des Divans ordinaires, 

il reçoit  successivem ent les respects des généraux et des officiers de l ’état-major 

de toutes les milices de l’Em pire. GA g ha  des janissaires s’avan ce le premier. Après 

avoir  baisé la robe du Grand-Vézir y il se place à sa droite , et là toujours d e ­

bout , il présente de sa main le bord de la même robe à tous les officiers de son 

corps qui s’avan cen t chacun selon  son rang^  la baisent et se retirent. Les généraux 

des autres corps de m ilice en fon t de même : tous von t  en su ite, dans le même 

ord re, rendre égalem en t leurs respects au Mouphty  et Si\\x Paschas à trois queues.

Le 2 9 , le Grand-Vézir, assis sur un fauteuil de velours p lacé entre deux portes 

dans la salle d’a u d ien ce , reçoit  encore les hommages des différens officiers du 

Sérail et de la cou r , d ’abord du M ir-A lem ,k  la tête de tous les Capoudjys-Baschys 

ou  chambellans du Gran d -Seign eu r , ensuite du  premier et du second écuyers de 

S. H. Après eux viennen t les grands officiers de chasse et le Mutéférica-Baschy y cha.- 

cun  à la tête des officiers de son corps ; le Haremeïnn Mouhassebedjissy , suivi de 

tous les Mutéivellys, ou administrateurs des biens W akfs des mosquées Im périales, 

et  les Sultane-Kéhayalérysy  in tendans des Sultanes mariées. Ils en tren t , chacun
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suivant son rang, par l’une des deux portes de la salle^  baisent la robe du Grand- 

Vézir^  et sortent par l’autre porte qui est vis-à-vis de la première.

A la suite de cette cérém onie, le premier ministre se rend , com m e la veille , 

dans la salle du Divan , pour recevoir  encore les hommages des difîérentes classes 

de la magistrciture, de leurs ch efs, et d’autres grands officiers de l’Etat ; ce sont : 

1°. les deux Cazi-askers, à la tête de tout le corps des Miiderriss ; ils baisent la 

robe du Grand-Vézir^  se placent à sa droite, et à mesure que les Maderriss s’avan ­

cen t, le Cazi-asker de Roiundte, tenant une liste à la main , les annonce au premier 

ministre, chacun par son nom et son grade : \ e,DefterdarRfeiidy   ̂ ministre des

finances, et le Reïs-Ejendy  , grand chancelier de l’Em p ire, suivis de tous les 

Khodjeakianns ou gens de plume ; 3 “, le Tschaivousch-Baschj à la tête de ses 

officiers et de tout le corps des Guédddj-Zaïn i Tschaivouschs et 4°. le Capoiidjder 

Kclkfioudassj , suivi de tous les officiers qui lui sont subordonnés; le Teschrifaldjy  

grand-maître des cérémonies bciise le dernier la robe du Grand-J^ ézirfCe 

qui indique la clôture de l ’étiquette.

Au  sortir du Divan , tous ces officiers vont égalem ent rendre leurs devoirs au 

Moiiphty  et aux Paschas à trois queues. Le  Reïs-Ejendy  paroît ce )our-là eu public 
avec un grand cortège. I l est accom pagné des deux maréchaux de la co u r , pré­

cédés de tous leurs officiers, parce qu’il est censé aller complimenter le ,

tant en son nom qu’en celui du Grand-Yézir.

Le 3 o , dernier jour  du Ramazann  ̂ est consacré à d’autres étiquèttes qui regar ­

den t le Sérail seulement. Après la prière de midi, le Monarque se rend dans les 

appartemens du Sdihdar-Agha  ̂ grand-maître de sa m aison , et se place dans un 

Keoschk  é levé, d’où il prend part au divertissement du Tom ak : c’est une espèce 

de joû te qu’exécutent les pages de S. H ., au milieu de la musique du Sérail, dans 

une plaine sur laquelle ce pavillon  domine. Tou s lestem ent vêtus, sans tu rban , 

la tête couverte d’une simple calotte rouge , et divisés en deux ban d es, chacune 

sous la conduite des plus anciens officiers du cor p s, ils se donnent la chasse , la  

main armée d’un long tuyau de cu ir , bourré, à l’extrém ité, de laine ou de coton. Ce 

je u , dont nous ptirlerons ailleurs, en exposant tout ce qui concerne la vie privée 

des Sultans , est un de leurs amusemens ordinaires, toutes les fois qu’ils dînent ou 

qu’ils passent une partie de la journée dans les Keoschks qui embellissent les 

jardins du Sérail. I l vaut chaque fois à ces joûteurs des poignées de sequins que 

le Monarque leur fait distribuer.

Ce divertissement est suivi ce jour-là d’une espèce de parade qu’on appelle 

iMeubelhj elle consiste principalement dans une musique m ilitaire, qui s’exécute 

en présence du Sultan et des principaux officiers de sa maison , tous rangés en 

ordre dans la seconde cour du palais. Les Tschawouschs et les Capoudjys ̂  pré­

cédés de leurs cliefs , forment deux grandes haies devant la Bab'us-Seàdeth, 

qui conduit  aux appartemens de S. H. A dix pas de cette porte , dans le corridor 

in tér ieur , on place un trône d’or massif ; au dehors se rangent à droite tous 

les eunuques h lan cs, gardiens de cette p or te; et à ga u ch e, tous les Muezzinns 

du Sérail. Au  milieu de la haie les Capoudjy-Baschys et les Salakhors forment
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deux grouppes én orm es, les premiers ayant à leur  tête le M ir-A lem , leu r  ch ef; 

et les secon ds, les deux écuyers de S. H. Au  bout de cette haie on apperçoit  trente- 

deux chevaux des écuries du Sér a il, tous superbem ent enharnachés  ̂ et que des 

officiers prom ènent à pas lents com m e dans un cirque. Voyez la plan che 42. T e lle  

est l’ordonnance de ce Neubelh^  que le Sultan honore de sa présence. Sortan t de 

\ Arz-Odassy , il vien t  se p lacer  sur son trôn e, ayan t à sa droite le Kizlar-Aghassy^  

ch ei des eunuques noirs; à sa ga u ch e, le Capoii~Aghassy, ch ef des eunuques blancs; 

et derrière lui tous les Khass-Odaly s ou gentilshom m es de sa cham bre. I l salue 

d u n  léger  signe de tête l’assemblée^  qui y répond par une profonde inclination , 

au milieu des acclam ations redoublées de tou t  le corps des ’Tschaw ouschs. Ce^  

acclam ations, que Pon appelle Alk isch   ̂ ont ordinairement lieu toutes les fois que 

le  Sultan paroît en p u b lic, sur-tout au m om en t qu’il monte à ch eval ou qu’il en 

descend. Alors la musique com m en ce, et dure une dem i-heure. Aussitôt qu elle 

a cessée le Doadjy-Tschaïuousch fait quelques pas vers le t rôn e, et form e à haute 

voix des vœ ux pour  la conservation  de S. H. Les  y réponden t en chorus

par un Am en , A m in n , qui fait reten t ir , disent les registres du  cérém on ial, les 

voûtes du firm am ent. En  se retiran t, le Mon arque salue de n ouveau  l’assem blée; 

et tou t  le corps des Tschaw ouschs ren ouvelle ses acclamations. C’est à la suite 

de cette cérém onie que le canon du Sérail annonce au public la fête du Beyram  
pour  le jou r  suivant.

Cette étiquette n’est qu’un reste d’une ancienne pratique, observée autrefois 

par les Sultans de la maison Othom ane. Ertoghroul à'Osm an I , étant gou ver ­

n eur  EAngora, sous les Sultans Seldjoukiens, faisoit jou er  sa musique militaire tous 

les jou rs, vers le coucher  du soleil  ̂ à l’exem ple des autres gouvern eurs de pro­

vinces. I l étoit  m êm e d’usage qu’ils assistassent en personne à cette espèce de 

parade  ̂ chacun à la tête de ses officiers. La  musique se term inoit par des vœ ux 

pour la prospérité du  Monarque. Osman I ,  héritier de la  fortune et  des talens 

guerriers ¿lErtoghroul, ne fut pas d’abord aussi atten tif que son père à observer  

cet te coutume. Mais les succès constans de ses armes con tre les ennemis de la 

puissance Seldjoukieim e, lui ayant concilié l’entière faveur de M ess-oudIII, il montra 

alors les plus profonds sentimens de respect et de reconnoissance pour ce Sultan  

son suzerain . A  la suite de la prise de Caradjé-hissar et de n ouveaux exploits 

contre les Grecs du Bas-Em pire, donna publiquem en t les plus grands

éloges à sa va leu r , lui céda la propriété de toutes ses con quêtes, et le com bla de 

présens. Il lui donna entr’autres un ch eval superbem ent p a r é , un drapeau b lan c, 

un sabre , une masse d’arme , un poignard , une boucle de cein ture et un 

p a rasol, Schem ssiy é, le tout garni en or et en pierreries. Une musique militaire 

accom pagnoit en core ces dons magnifiques. Osman I ,  flatté de ces distinctions , 

jusque-là sans exem ple dons l’Em pire Seldjoukien, alla au devan t des officiers de 

la  cou r , qui se Tirent annoncer chez lui vers le cou ch er  du so le il, au mom ent qu’il 

alloit  se rhettre à table. I l les reçu t avec un certain appareil. Sâd-ed-dinn Efendy  

rapporte que pour donner plus d ’éclat  à sa reconnoissance envers le Sultan  , il fit 

servir  au bruit de tous les instrumens guerriers qu’il ven oit  de r ecevoir , ordonna













d ’instruction pour le Sultan lui-m êm e ; au m om en t qu’ils se retiren t, ils reçoiven t 

chacun de la main de S. H. un rouleau  de quarante ducats.

Tou tes ces coutum es de la  Cou r  et du Sérail , qui s’observen t dans les der ­

niers jours du Ramazann , et  qui sont relatives à la célébration  de la prem ière fête 

de Beyram , se ren ouvellen t  d ix semaines après, aux approches de la seconde. Les 

cérém onies usitées à ces époques et qui ont le Mon arque pour ob je t , étant du 

ressort de la politique plu tôt que de la r e ligion , nous nous réservons d’en don ­

ner  le d éta il, avec le reste des étiquettes de la  Cou r , dans le Discours qui termine 
le  Cod e Polit ique.

i 8  C O D E  R E L I G I E U X .
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L I V R E  V.

D u  P è l e r i n a g e , Hadjh.

O n  divise ce livre en sept chapitres. Le  premier traite du pèlerinage lait en per ­

sonne ; le second de la visite de YŒum réj le troisième , des quatre difïerens 

actes de pèlerinage ; le quatrièm e, du sacrifice relatif au pèler inage; le cinquième , 

des peines satisfactoires auxquelles est soumis le pèlerin pécheur et transgresseur 

de la lo i;  le sixièm e, des empêchemens légitimes qui peuven t faire perdre au 

pèlerin le temps et les mornens consiicrés à cette pratique; le septièm e, du pèle ­

rinage acquitté par un mandataire.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

Du Pèlerinage fait, en personne.

L X pèler in age est un acte religieu x, qui consiste à  visiter , une fois dans 
sa v ie , le Kéobé^  le tabernacle de Dieu  à la  M ecque, ¿tu jour  prescrit  par 
Ici lo i , et avec différentes pratiques ordonnées par la  religion . Cet  acte est 
d ’obligation  d ivin e pour  tous les Musulm ans de fu n  et de fau t re sexe.

C. Le  précepte divin qui l’ordonne est conçu en ces termes : Le pèlerinage au 

temple du Seigneur ( i ) , est un deaoir imposé à tous les Musulmans qui sont en état 

de V entreprendre ; et ceux qui ne s''en acquittent pas, nefont tort quci eux-m êm es j car 

Dieu se passe de toutïunioers. Le  Prophète l’ordonne ainsi par ces paroles terribles: 

Celui (2) qui meurt sans s être acquitté du deooir du pèlerinage, peut mourir, s ’il le veut, 

ou J u if  ou Chrétien. Cette pratique, qui est un des points fondamentaux de l ’Isla ­

m ism e, n’a pas été moins fortem ent recom mandée par les disciples de Mohammed. 

Le  Khaliphe Orner, en par t icu lier , étoit tellem en t convaincu de son indispensable 

nécessité, qu’il refusoit le nom de Musulman à tous ceux qu i, étant en état de s’en 

acquitter , en négligeoien t l’observation : il ajoutoit que si ces impies lui étoient 

connus, il iroit incendier leurs maisons , leurs personnes , leurs propriétés, tout ce 
qu ’ils possédoient dans le monde.

Tou t  fidèle est donc obligé de rem plir  ce devoir  une fois dans sa vie , 
soit en se hâtant dans la  jeu n esse, soit  en le rem ettan t à  un âge plus 
avancé.

C. C ’est que le premier verset , A y etli, relatif à ce pèlerinage, a été prom ulgué 

l’an 6 de l’Hégire; et que le Prophète ne s’en est lui-m ême acquitté solen n ellem en t 

que l’an i o , quatre années après.

V . Ce tte  lo i  a é té  é tablie  d’après  l’o p in io n  de  l ’In iam  Moham m ed, co n fo rm e  à  ce lle  de  l ’im am

( i^  Ve allait’U a l’ en-nas s hadj’el bcltli m ’en isstita ileïh sebila ve men Kejèré J e inné allait u g ha n iju n  
an ’el alem inn.

(2)  Mena m até ve lem  jou a d jéjély em ou tè inscha jelih ou d ijén n  eiî  nassran ijénn .
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Schafiy . Elle  a  p ré valu  co n tre  ce lle  de s  au tre s  Im am s qu i , n ’a d m e tta n t p o in t de  dé lais  dans  

l ’e xé cu tio n  de ce  p ré ce p te ,  ve u le n t qu e  to u t  Mu s u lm an  s’e m pre s s e  de  l ’acco m p lir au s s itô t qu ’i l  es t 

e n  é ta t de  le  faire . Ils  p ré te n d e n t qu e  l ’e xe m p le  du Pro p h è te  n e  p e u t au to ris e r s u r ce  p o in t u n e  
o p in io n  co n traire  ; q u ’i l  é to it le  m aître  d’e n  d iffé re r le  m o m e n t , p arce  q u ’il é to it s û r de  s’en  

acq u itte r  avan t sa m o r t , e t q u ’i l  a tte n d o it d’aille urs  l’é p o q u e  de  la  p u rifica tio n  d u  te m p le ,  e t de  

s a dé livran ce  de s  m ain s  des Ara b e s  p aïe n s  , p o u r re m p lir d ig n e m e n t ,  lu i  e t le s  s ie n s ,  ce  d e vo ir  

im p o rtan t de  la  re l ig io n .

Cep en d an t  cette lo i ne regarde pas ind ist in ctem en t tous les fidèles  ̂
elle n ’est ob liga toir e qu ’à l’égard de ceux qui par  leur posit ion  ou des 
circon stan ces particulières^  n ’ont aucun  m ot if légit im e pour s en dis ­

penser.

A r t £ ? l X  Des circonstances ou conditions cjui rendent le Pèlerinage légalement

obligatoire à tout fid èle de Vun et de Vautre sexe, Schourou th  u l-H ad jh .

Ces circonstances son t; i°. la  con d it ion  lib r ej 2°. le bon  senS; 3°. lä ge  
de maj orité 3 l’ét at  de santé 3 l’état d ’aisance 3 6°. la  sûreté du voyage 3 
f i , la  com pagn ie du m ar i ou d’un proche paren t; Mahhrem , sous la  garde 
duquel doit  être la  fem m e qui se destine au pèler in age 3 8°. l’état de liber té 
léga le  de la  fem m e 3 9°. enfin  l’cibsence de tout em pêchem en t légit im e; 
de quelque genre qu’il soit.

C. Ainsi nul esclave h est  tenu au pèlerinage , parce qu il est censé ne rien pos­

séder en propre, et qu’il n’a pas non plus la liberté ni de s éloigner de la personne 

de son patron , ni dê  vaquer à des objets étrangers à son service. En  ceci , la loi 

Elit prévaloir  le droit humain sur le droit divin ; et le patron qui auroit accordé à 

son esclave, mâle ou fem elle , la permission de faire le pèlerinage , est toujours 

le maître de la r évoq u er , quand même l’esclave se trouveroit  déjà revêtu  du 

manteau pén iten t iel, //z/z7"<2W. D’ailleurs , le pèlerinage d u n  esclave n est jamais 

qu’un acte surérogatoire. Or  tou t  fidèle qui, dans sa condition  serve, fait ce pèle ­

r inage même dix fois, n’en est pas moins obligé de le r en ou veler , s il obtient un 

affranchissement absolu , qui le range dans la classe des hom m es de condition libre.

L ’hom m e en dém ence et le mineur en sont égalem ent dispensés. Si le mineur 

s’en acquitte ; il est tenu ; com m e l’esclave , à en ren ouveler  la cté  après être 

parvenu à m ajorité. Mais s’il en treprend le voyage étant encore m in eu r , et qu’il 

atteigne l’âge de majorité avant sa station à A ra fa th , fût-il couvert  du  manteau 

pén iten tiel, il lui suffit de le ch an ger , pour que son pèlerinage devien n e bon et 

valide. La  loi n’est pas la même à l ’égard de l’esclave qui ofitiendroit son affran ­

chissement étan t déjà  revêtu  de Xlhhram , parce que les majeurs ; soit lib res, soit 

esclaves , n’on t pas la  facu lté de quitter le m an teau , et d e changer ainsi la nature 

de leur  pèlerinage , canon ique ou surérogatoire, nonobstan t le changem en t de 

leur  condition.
To u t  homme qui pour cause d’infirmité ou  de m aladie est dans l ’impuissance 

d ’entreprendre un voyage , cesse d’être obligé à ce devoir. I l en est de même des 

personnes affligées de quelques défauts corp orels, tels que les aveugles, les boiteu x,
les
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les perclu s, etc. L ’état d ’aisance est pareillement nécessaire , parce qu’il faut avoir 

les moj^ens de pourvoir aux frais du vo ya ge , qui ne doiven t jamais être pris sur 

la subsistance et les alimens que l’on doit  à sa famille. Le point relatif à la sûreté 

du voyage exige qu’il n’y ait point de risques imminens , ni par t e r r e , ni par mer. 

Ainsi le fidèle ne doit pas s’exposer par terre aux attaques des brigands ou des 

ennemis, et par mer aux hasards de ce terrible élément. Ces risques doivent 

cependant être d’une certaine évidence , et même pesés dans la balance des 

événemens annuels , parce que s i , le plus souvent et le plus com m un ém en t, le 

voyage se fait sans danger;, c’en est assez pour qu’on ne puisse plus se dispenser 

de l’entreprendre.

S’il n ’est., pas permis à la femme d’aller  en pèlerinage sans son mari , ou un 

proche p aren t , c’est qu’elle ne doit jamais exposer sa personne et sa pudeur à des 

événemens hasardeux. Au  défaut du mari , le proche parent qui l’accom pagne 

doit être un homme vertueux , en âge de m ajor ité, jouissant de sa raison , et  par-là 

digne de toute confiance. Sa nourriture, ainsi que les frais de voyage, doiven t être 
supportés p ar la  fem m e, qu i, moyennant ce compagnon avoué par la lo i, peut se 
mettre en marche sans la permission même de son mari ou du moins sans qu’il 

ait le droit de s’y opposer. Par l’état de liberté que la loi exige en elle , on entend 

que si les liens de son mariage ne subsistent p lus, comme étant veuve ou répu ­

diée , elle ne doit pas entreprendre ce voyage pendant le term e, Iddelh , q u elle  

est tenue d’observer avant de con voler  à de secondes noces.

Enfin dans tous les cas d’empêchem ent légit im e, l’homme et la fem me qui se 

dispensent du pèler in age, sont justifiés devan t Dieu  de n’avoir  pas rempli ce devoir 

de la religion.

V  L’Im am  Schafiy  n e  p e rm e t pas  à  la  fe m m e  de  faire  le  p è le rin age ,  m ê m e  en  co m p agn ie  d’u n  
p ro ch e  p a r e n t , sans  la  pe rm is s io n  expresse  de  s o n  m ari.

A r t £ ? � X  2.  Des praiicjues auxquelles le Musulman est individuellement obligé

dans le pèlerinage.

Le fidèle est tenu en son par ticu lier  à différens exercices pour  
s’acquitter com m e il faut de ce devoir  im portan t de l ’Islam ism e. I ls 
consisten t :

1 °. A s’arrêter aux premières stations ̂  pour j  praticjuer d iverses
observances.

C. Le  Prophète lui-même établit ces stations autour de la Mecque , à une cer ­

taine distance de la Cité Sain te, et sur la route même des pèlerins qui y vien n en t de 

toutes les parties du monde : à Zoul-Houleïfé ou Aly-Capoiissy  , pour les pèlerins 

de Médine J ii Heudjhfé , pour ceux de Syrie; à Z a lh -lr a k pour ceux de Xirak ; 

à Carénn, pour ceux de Nedjdh ; et à Yelem lem   ̂ pour ceux de VYem en  ou  Mocca,

Y .  A y faire les purifications par  une lotion  en t iè r e , ou par une 
T o m e  I L  F  ^
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ablu tion   ̂après s’être coupé les ongles des m ain s et  des p ied s , avec 
une partie des m oustaches  ̂ et  s’être fa it  raser sous les aisselles^  etc.

C. La  fem m e qui seroit  en impureté égale par ses infirmités pér iod iqu es, ou 

par’ses couches , est obligée à une lotion  entière.

3 .̂ A  pren dre Ylhhram.

C. Ce voile doit  consister en deux pièces de toile de laine , toujours blanches 

et n euves , ou du moins bien lavées et très-propres , mais sans coutures , Tune 

pour  se couvr ir  la partie in férieure, et l ’autre la partie supérieure du corps. L  objet  

que doit avoir  en vue le pèlerin en se revêtant du manteau pén iten tiel, est de se 

préparer d ign em en t, com m e l’indique le m ot Ihhram^  à entrer dans une terre si 

sainte et si distinguée du reste du globe par l ’érection  du K éa b é , qui depuis 

l’origine du m onde est consacré à l’adoration  de l’Etern el. Ce manteau n’est pas 

d ’obligation  pour les femmes ; si elles le p r en n en t , elles ne doiven t pas pour  cela  

se dépou iller  en tièrem ent de leu r  habit com m e les hommes : la pudeur au contraire 

les oblige à garder  chemise et caleçon  , et  même à se dérober aux regards des 

hom m es , m oyennan t un voile qui leur  couvre la tête , et qui doit  être soutenu 

de manière à ne pas toucher  le visage; et cela  à l’imitation à^ Aisché, lorsqu’elle 

s’acquitta du  pèlerinage dans la com pagnie du Prophète.

4 *̂ A  se parfum er avec du m usc ou d ’autres a rom a tes, et  à  faire 
ensuite un Namaz de deux rik'aths , en  récitan t , avec l’in troït  Fatikha^  

le  chapitre Coul-ra-Ey uk’el Kèqfirouné au p rem ier  riKath , et celu i qu i est 
in t itu lé Ikhlass au second ( i) .

A  pron on cer  à la  fin du Namaz cette p r ière par t icu lière : O mon D ieu ! 

je  suis dans la disposition de m acquitter du pèlerinage ; accorde-moi cette grace , et que 

mon action Le soit agréable ̂  et à  chan ter  im m édiatem en t après ; le can tique 
Telbiyé.

C. I l consiste en ces paroles : M e voici à ton service y 6 mon Dieu ! et prêt à obéir 

à tes ordres (a ). T u  es unique y ô mon Dieu ! il n ’y  a point d ’association en toi. M e voici 

prêt à te servir et à obéir à tes ordres. Certes y les louanges sont pour toi, les graces déri­

vent de to i, T univers entier est à toi : il n’y  a point d ’associé avec toi.

Ce can tique est en mémoire de l’invitation m ystérieuse que le Patriarche Abraham.^  

fondateur du K éa bé, fit au gen re humain du haut de la m ontange Djébel-Eb’y -  

Coubéiss, par ces paroles : Ta  eyu-hennas y etc. O peuples ¡venez à votre Dieu, Cette 

invitation qui parvin t m iraculeusem en t dans toutes les parties de l’univers et à 

toute la postérité des hom m es concentrés dans le sein des fem m es, fut acceptée 

par tous ceux qui étoien t et qui seron t, jusqu’à la consommation des siècles, 

prédestinés à la grace du Mahom étism e ; tous y répondirent par ces mots Lebbêïké

( i )  Ce sont les 109® et 112® chapitres.

(2.) Lehbüké alah’um m é  ̂ lebbéïké la  scherik  lek ,
lebbéiké inn’el-liam d'v ’en-nim eth lek ̂ 'v 'el-m uïk lek g a  
scherik’ lek.
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A lla h ’ummé : Me voici à ton service^  ô mon Dieu ! etc. lesquels lurent répétés deux , 

t rois, quatre lois^  et même plus , par ceux qui étoîent prédestinés à s’acquitter 

aussi souvent de l’acte de pèlerinage. Ce cantique doit être pstdmodié à haute voix, 

et répété sans cesse le reste du chemin , sur-tout en montant ou en descendant les 

montagnes, et en traversant les plaines , toujours dans cet esprit de ferveur que 

la religion exige du fidèle. Les femmes ne doiven t pas hausser la voix en prononçant 

ce Telhiyé ou tout autre cantique , et cela pour éviter que la mélodie et le charme 

de leur voix , ne donnent des tentations aux hommes qui pourroient les entendre.

Du m om ent que le pèler in  se couvre de Ylhhram   ̂ il doit  s’cibstenir de 
toutes les œuvres m ondaines et charnelles qui seroien t in com patibles 
avec la  sain teté du pèler in age  ̂ et  cet esprit de pén iten ce qu’il exige.

C. Ainsi il ne doit se permettre aucun comm erce avec sa fem m e, aucun propos 

libre et scandaleux^  aucune querelle particulière , aucun acte d’hostilité ; à moins 
qu’il n’y soit forcé pour sa défense naturelle. La  ch asse, de quelque nature qu elle 
soit^ lui est interdite. I l ne lui est pas non plus perm is, tant qu’il est couvert de 
Ylhhram , de faire usage de parfums et d’aromates de se couper les ongles et la 

moustache , de se faire raser dans aucune partie du corps, de se couvrir  la tête 

et le visage , et  de porter aucune sorte de vêtement^  pas même des chaussures  ̂

excepté les Nalinns. Le  pèlerin ne peut avoir  sur le corps que son Irrham^  et il 

n’a la  liberté de le quitter que pour le temps de sa purification. I l peut cependant 

avoir sur lui des espèces en or ou en a rgen t , mais dans une bourse ou dans une 

ceinture ; être armé de son sabre ; porter son cachet au d o igt , et le saint livré du 

Cour’ann dans un sac pendu à son côté. I l peut encore se teindre les yeux avec 

du collirium^  et se garantir à son gré des ardeurs du  s o le il, en se tenant dans les 

fortes chaleurs du jo u r , ou sous une t en te, ou à l’ombre d’un édifice.

V . L’Im am  Moham m ed  n e  le  p e rm e t pas  ; i l  re garde  ces pré cau tio n s  co m m e  des  dé licatesses  

co n traire s  à  ce t e sprit de  p é n ite n ce  e t de  m o rtificatio n  qu i d o it acco m pagn e r le  fid è le  dans  toutes  

les  pratiqu e s  re lative s  au  pè le rin age .

Le pèler in  ne doit  jam ais dépasser les lieux de station  sans prendre
XUihiwn.

■Z

c. Mais il lui est permis de s’en revêtir  avant d’y arriver ; c’est même un acte 

méritoire et très-agréable aux yeux de la divinité. La  religion cepen dan t, qui permet 

cette anticipation loca le, n’admet poin t d’anticipation de temps. Nul pèlerin ne doit 

prendre Xlhhram  avant le premier de la lune de Zilcadé., parce qu’étant nécessaire 

de le garder jusqu’au jour de Beyram  ( ce qui fait 40  jours ) , un plus lon g term e, 

attendu la foiblesse et la fragilité humaine , pourroit l’exposer à des prévarications 

qui le feroient décheoir  de cet état de sainteté qu’exigent et le vêtem en t de 

Xlhhram  , et la préparation nécessaire à l’acte du pèlerinage. To u t  Musulman 

qui arrive à la Meccjue dans les mois consacrés à ce saint exercice , est obligé de 

prendre le manteau pén iten t iel, quand même son voyage n’auroit pour objet que
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des afFaires civiles et tem porelles. S’il y manque^  il doit  réparer sa faute par un 

saerifice satisfactoire.

V . L’im am  Schajîy  n ’im po s e  l ’o b liga tio n  de  pre n dre  X lhhram , q u ’au x fidè le s  q u i se  re n d e n t à la  

Mecque dan s  l’in te n tio n  de  s’a cq u itte r  d u  p è le r in a g e , o u  de  la  v is i te  de  ïŒ u m ré  ( i ) .

6 °. A  s^ avancer vers la  Meccjue dans ces pieuses d ispositions  ̂toujours 
en  chan tan t et psalm odian t le can tique Telbiyé.

, A  réciter  en en tran t dans la  ville  (2) cette pr ière : O mon Dieu ! ĉ est 

ici ta région sainte. J 'ai articulé les pajvles de ton culte. T a  parole est la vérité même. 

Celui cjui entre dans ce temple y  trouoe son salut. O mon Dieu ! préserve du feu  ma chair 

et mon sang, et sauce-moi de ta colère au jour de la résurrection de tes serciteurs.

8 °. A  ne s’arrêter  en aucun en d roit ; à  se rendre d irectem en t m iKéa bé, 

qu els que puissent être l’heure et le tem ps auxquels on  j  ar r ive  ̂ parce 
que la  visite de ce sanctuaire fa it  l’un ique objet  du pèlerin .

f .  A  Ciitrer dans le tem ple par  la  por te Bab-schéibé y les p ieds nus  ̂et 
en  récitan t  cette p r ière : A u  nom de Dieu et delà  doctrine de T apôtre de Dieu q 

grâces au seigneur qui m 'a conduit au sacré Kéabé. O mon Dieu^  oucre sur moi les 

portes de ta clémence et de ta m iséricorde ; ferm e dem nt moi celles du crime et de 

l'infidélité,

10 °. A  réciter   ̂ au p iem ier  aspect du Kédbé^  les prièreâ Tékbir et Tehhlil; 

puis celle-ci : Grand Dieu ! Grand Dieu ! Grand Dieu ! ô mon Dieu l le salut de 

p a ix est en toi ; le salut de p a ix est de toi. F'm fe-noûs Seigneur ̂  par le salut de p a ix , 

et fais-nous entrer dans la maison du salut. O mon Dieu ! augmente la sa inteté, la 

majesté et la grandeur de ta maison. O mon Dieu ! agrée ma componction , pardonne 

mes offenses, efface mes péchés :ô Dieu de m iséricorde ! ô Dieu de munificence !

i T ,  A  s’avan cer  du m êm e pas vers la  p ierre n oire  ̂ Hadjer'ul-essived, les 
m ains élevées vers le c ie l;  et  en  récitan t  cette p r ière après celles du 
Tekbir  et du Tehhlil : A u  nom de Dieu ! Grand Dieu ! ô mon Dieu ! je  crois en toi, je  

crois en ton livre f e  crois en ta parole, je  crois en ta promesse. J'observe les pratiques 

et les œuvres de ton Prophète. O mon Dieu ! ce temple est ta maison, ta demeure , ton 

sanctuaire , c'est le séjour du salut. J ’ai recours à toi, sauve-moi des feu x  de l'éternité.

Ap rès cette p r ière il fau t s’approcher  de la  pierre n oire ; la  baiser  
respectueusem ent ou  b ien  la  toucher  des deux m ains ; et les por ter  en ­

suite à  la  bouche.

C. On  peut om ettre cette pratique , s’il n’y a pas m oyen  de l’observer  sans gêner 

et fouler  la  m ultitude. Dans ce cas on peut touch er  la pierre avec un bâton , et le 

porter ensuite à la bouche. Le  Prophète fut un jou r  obligé d’en user ainsi, pour 

ne pas incom m oder  le  peuple don t il étoit environné. I l ne s’acquittoit jamais 

d e cet acte sans verser  des larmes d’attendrissement. L ’hommage que l’on rend à

( 1)  C’est une chapelle à deux heures de distance au 
nord de la Mecque,

(2 )  Ici le lecteur doit jeter un coup d’œil sur le tableau

de la  Mecque ,  et  suivre le pèlerin dans toutes ses prières 
aux différentes stations du Kéabé.

cette
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cette pierre est pour  rappeler au fidèle l’aveu et la confirmation de l’acte de foi que 

toute la légion des Êtres spirituels , Erw a/ ik , fit à la création du m onde. L ’Être 

suprême les ayant interrogés de la sorte ; N e suis-je pas votre Dieu ? tous répondi­

ren t: Ouî  vous Vêles ( i) .  Ces paroles furent déposées dans le sein de cette pierre 

par 1 Eternel lui-même , com m e l’apôtre céleste l’a révélé et confirmé plusieurs fois 

à ses disciples , en leur parlant de la vertu  et de la sainteté de ce précieux m onu ­

ment. Ainsi cette pierre exige les hommages et les respects des fid èles, parce qu’au 

grand jour des jugem en s, elle rendra tém oignage en faveur de tous ceux qui auront 

eu le bonheur de la baiser ou de la toucher  avec foi et révérence. S’il y avoit un 

grand concours d’h om m es, les femmes pourroien t se dispenser de cette cérémonie.

12°. A fa ir eau ssitô t iip r èS;les  tournées, Taw af, diwXowx du  san ctu a ire^  

en  partan t de l’angle de la  pierre noire^  et avéïnçant toujours du côté 
d roit , pour avoir  le san tuaire à gciuche^  et par-là plus près de son coeur,

C. C’est par cette raison que dans toute prière , Namaz , faite en commun , où il 
n’y a qu’un seul homme avec Y Im am , cet  homme doit toujours se placer à la droite 
de Y Imam, com me étant le ministre du tem ple du Seigneur.

Dan s ces tournées ̂  le pèler in  doit  passer l’un des bouts de son Ihhram  

sous le bras droit   ̂ en  le jetan t  sur l’épaule gauche  ̂ et  d ir iger  ses pas
derr ière le m ur hatim , parce qu’il faisoit  autrefois par t ie du Kéabé,

\

C. Ce Kéabé, ouvrage des an ges, et réédifié huit fois en différens siècles, étoit 

de la fondation des Coureyschs. Lorsque le Prophète fit la conquête de la Mecque, 

u4 ïsché avoit fait vœ u de s’acquitter de la prière Namaz dans le sanctuaire m êm e, 

s il tom boit au pouvoir  de Mohammed, A l’événem ent de cette con qu ête, com m e 

elle vou loit  satisfaire à son vœ u , le Prophète la  prit par la m ain , la conduisit 

à ce mur hatim , et lui ordonna d’y faire sa p r ièr e , en lui disant que son vœu y  

seroit parfaitement r em p li, parce que ce lieu  faisoit partie éuKéabé. I l est d’au ­

tant plus digne de notre vénération , que c ’est là où reposent les cendres à’Ism aél 
et d'Agar.

i 3°. A réciter  cette pr ière en passant devan t la  porte , Bab-Schérif, du 
Kéabé. O mon Dieu ! ta maison est grande : ta fa ce est bienfaisante. Tu  es le plus 

miséricordieux de tous les êtres. Sauue-nous du feu  éternel et du démon qui a été chassé 

a coups de pierres. Préseive du feu  ma chair et mon sang. Saiioe-moi des lourmens au 

dernier des jou r s, et délivre-moi des peines temporelles et éternelles.

14'’. En  passant devant l’angle de Y Irak , Rukn-Iraky : O mon Dieu ! préserve- 

moi de Vesprit d 'incertitude, de m alice, de sédition p des v ices, des mœurs perverses et 

de tous les mouvemens de la jalousie, de Vavarice et de la concupiscence.

1 En  passan t devan t la  goutt ière d ’or : O mon Dieu ! couvre-moi de Vombre

( i )  E lesstu  h i r ehh iliiim ? B é y .

T o m X  I I . G
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de ton trône auguste en ce jou r  où il n y  aura d'om bre cjue ton ombre , de divinité que 

ta divinité. O le plus m iséricordieux des êtres ! ô mon Dieu ! rafràichis-rrioi avec la coupe 

de Moham m ed  , sur qui soit pa ix et salut, et avec un breuvage qui puisse étancher 

ma soij pour jam ais.

i6°. En  passan t devan t  l’an gle de Syrie., Kukn-Scham y : O mon Dieu ! rends 

mon pèlerinage digne de toi, qu 'il te soit agréable', pardonne-moi mes péchés-, soutiens 

mes travaux ; bénis mes entreprises : ô Dieu sa in t , ô Dieu clément ! efface les pèches 

que tu cannois en moi : ô Dieu très-saint et très-m iséricordieux !

En  passan t devan t l’an gle de VFém en, Ruhn-Yém any : O mon Dieu ! 

j 'a i recours à toi ; daigne me sauver de l'infidélité, de l'indigence , des tourmens de la 

tombe , des supplices de la vie et de la m ort, des afflictions temporelles et éternelles. 

Ap rès cette p r ière le pèler in  doit  baiser  cet  an gle  ̂  ou b ien  le toucher  
avec les m a in s , en observan t de les por ter  en suite à  sa bouche.

i8°. En  passan t devan t l’angle de la  p ierre n oire ; Rukn-Hadjerul-Essw ed: 

O Seigneur ! donne-nous ce qui nous est avantageux dans ce monde et dans tautre ; 

sauve-nous et des tourmens du feu  et des tourmens de la tombe.
19°. A  s’arrêter  un  m om en t devan t la  pierre n oire pour  j  faire en core 

cette p r ière : O mon Dieu ! que ta clémence me fasse m iséricorde : J 'a i recours au 

créateur de cette pierre sacrée pour qu'il me délivre des dettes de mes crim es, des misères 

de ce m onde, de F oppression et des souffrances de la tombe.

20°. A  ren ouveler  cette tournée autour  du Kéabé se^ t  fois de suite. Le  
pèler in  doit  fa ire les trois prem ières en  se ba lan çan t  a ltern at ivem en t sur 
chaque p ied  et sau tillan t  tour-à-tour  ; les quatre autres  ̂ au  con tra ire  ̂
d ’un pas len t  et  grave.

C. Cet te pratique^  rem el ou  herivelé, a pour but de retracer dans l’Islam ism e ce 

qui a été observé par le P rop h ète, l’an 7 de l’Hégire. Les  fem mes en sont dispensées.

21°. A  term in er  à  l’an gle de la  p ierre n oire les sept tourn ées; en  r éci­
tan t  à chacun e les m êm es pr ières. Le  pèler in  d oit  baiser  de nouveau cette 
p ier r e; et  de là  passer à la  station  Mécam -lbrahim y pour  j  faire un  ISiamaz 

de deux rik 'aths.

C. Si cela  ne lui étoit  pas possible, à cause de la  fo u le , il pourroit  alors faire 

cette prière à un autre lieu  du  tem ple. La  station d e Mécam -ïbrahim  est révérée 

par la  pierre qui en est l’objet  com m e ayan t servi de m arche-p ied  h. Abraham  

lors de la construction  du  Kéabé. On  y voit  encore au jourd’hui la trace du pied de 

ce saint Patriarche.

22“. A reven ir  en suite à  la  p ierre n oire pou r  la  baiser  de n ouveau ; 
et  de là  passer à  la  sta t ion  de Safa , par  la  por te appelée de son  n om  
Bab-Safa.

28°. A  monter sur la  çollin e de Safa , où le pèler in ; tourné vers le Kéa bé, 

d oit  lever  les mains au cie l et  réciter  les pr ières Tekbir  et  Tassliy é, puis
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celle-ci : I l n ’y  a poini de Dieu sinon Dieu : il est seul, il est unique. I l  rîy  a point 

d ’association en lui. Uuniaers entier est à lui. Les louanges sont pour lui. C’est lui qui 

donne la vie : c’est lui qui donne la mort. I l est le Dieu vivant et immortel. La  félicité  

est entre ses mains , et sa puissance s’étend sur toutes choses : il rîy a point de Dieu sinon 

Dieu. Ne rendez de culte ci nul autre qu'à lui. Soyez les adorateurs de sa loi et de sa 

doctrine, et ne vous laissez jam ais corrompre par les discours pervers des infidèles.

Et 24°. Enfin  à parcour irsep t l’espace Batn-w ady , qui se trouve
eiUre Safa et M ervé, où il faut répéter la  m êm e pr ière  ̂ le visage tourné 
vers le Kéahé^  et les m ains élevées vers le ciel. Mais en dépassan t les 
lieux marqués par deux pilastres^  Miléïn-Ahzaréïn , l’un ver t  ̂  l’autre rouge^  
on doit  à chaque fois réciter  encore cette autre pr ière : O Dieu ! fais-m oi 

miséricorde, et efface les péchés que tu connais en m oi, ô Dieu très-saint et très-clém ent!

C. Cette pratique a été observée par le Prophète ; c’est la comm ém oration  de 

ce qui arriva autrefois à Abraham . Ce Patriarche ayant vu  Agar et Ism aél, tour ­
mentés tous deux des ardeurs de la soif, dans cette place Baln-w ady, monta sur la 
colline de Safa pour y chercher  de l’eau ; et n’en ayant point trouvé, il s’abandonna à 

toute sa d ou leu r , en se promenant sans objet entre Safa et Mervé. Les femmes sont 
dispensées de ce pieux exercice.

Le  pèler in  j après avoir  achevé ces pratiques qui son t ordonnées pour 
la  prem ière visite du sanctuaire ̂  est m aître de quitter le tem ple et d ’éta ­
b lir  sa dem eure dans la  ville  ou aux environs. I l est cepen dan t ob ligé 
de garder son Ihhram , et de se m ain ten ir  dans les m êm es sentim ens de 
p íete 7 de ferveur et de peni tence; jusqu au p r em ier  ̂ our duBeyram . Pen dan t 
cet  in tervalle; il lu i est libre de renouveler  à son gré chaque jou r  les m êm es 
tournées autour du Kéabé : Quoiqu ’elles ne soien t alors que des actes de 
surérogation ; elles n ’en sont pas m oins m éritoires aux je u x  de l’EtemeJ .

C. C ’est-à-dire , à l’égard des pèlerins étran gers, A J a ly , et non des Mecquois, 

M ekky , parce que ceux-là  ne sont que des passagers , et n ’ont p a s , comme les 

habitans de la Cité sainte , l ’occasion perpétuelle de rendre au sacré Kéahé fiiom - 
mage de leur dévotion  et de leur  piété.

A r t £ ? l X  3 . Des pratiques communes à tout le corps des pèlerins.

Indépendam m en t des pratiques qui regardent chaque pèler in  en par t i­
cu lier  ; il en est d’autres qu’il faut observer  en com m un ; pour se d isposer  
à  la  célébrat ion  de la fête des sacrifices; Id-add’hha.

1°. Le  j  de la  lune de Zilhhidjé, trois jours avant le Beyram , Y Imam  doit 
annoncer  au peuple l’approche de la  fête, en récitcint leKhoiithhé-y -HadJh, 
im m édiatem en t après la pr ière de m idi.

C. Par ce Khouthhéy-Hadjh, Vim am , qui d ’ailleurs est obligé de se ten ir  d eb ou t , 

enseigne aux fidèles les pratiques et les prières consacrées à l’acte de pèlerinage.
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2°. Le  len dem ain  8 ,  aussitôt après la  p r ière du m atin  et avan t le 
lever  du soleil ; tou te la  troupe des pèler in s d oit  qu it ter  la  ville  , et  
prendre le ch em in  de Mina.

C. I l faut aussi que les Mecquois qui se joign en t  au corps des pèlerins pour 

s’acquitter  ensem ble de ce précepte , prennent Vlhhram  au plus tard ce jour-là , 

avan t de sortir de la ville. Ce jou r , qui est l’avan t-veille du Beyram , est consacré 

sous le nom de Yeivm -Teriv iy é, jou r  du songe. C’est en mémoire de celu i q u eu t  

Abraham^  lorsqu’une voix céleste lui ordonna d’im m oler  son fils, d  roublé et incer ­

tain si c’étoit un ordre de Dieu  ou une suggestion  artificieuse du d ém on , le Patr iar ­

che atten dit la nuit suivante ; et la même voix s’étant fait en tendre de n ou veau , 

il se persuada alors que c’étoit la volon té de Dieu  : c’est ce qui l’engagea à donner 

au jou r  suivant le nom de Yeiv m -Aréfé, jou r  de connoissance ou de manifestation. 

Cep en d an t ,p ou r  ne rien donner au hasard, et acquérir  encore une cer titude parfaite_, 

Abraham  dilFéra jusqu’à la  nuit suivante ; et le même ordre lui ayan t été réitéré 

pour  la  troisièm e fois , il se détermina pour lors à immoler son fils. C’est de là  que 

ce jou r  fu t  appellé Yew m -Nahhr ou  Yew m -Udd 'hha ( jou r  d’im molation  , jou r  de 

sa cr ifice), et  qu’il fut depuis célébré sous le nom à'Id-add'hha. Cepen dan t quel­

ques-uns de nos Imams donnen t une autre origine aux mots Teriv iy é et Arefé. Ils 

préten den t que le prem ier dérive de celu i de R aiv iy é, qui sont les outres de cuir  

rem plies d’eau que les pèlerins em porten t avec eux sur des cham eaux, le jou r  qu’ils 

quitten t la ville pour passer à M ina. Quant à celu i à ’A réfé, ils le fon t descen dre 

de la réponse que fit Abraham  à l’ange Gabriel. Celu i-ci, après avoir  enseigné au 

Patriarche de la part de Dieu  les prières consacrées au pèler inage , lu i dem anda s’il 

les savoit , Hel-areftu j Abraham  lui répondit , AreftUy je les sa is, je  les ai apprises.

3°. Les  pèlerins^  après avoir  passé la  n u it  à  M in a , doiven t  se rem ettre 
en  m arche le jour  suivant^  9 de la  lun e; veille  de Beyram^  im m édiatem en t 
après l ’aurore ; pour  se rendre par  Messdjid-Ibrahim  à la  station  YAra fa th . 

Là ; au d éclin  du soleil; l’/wo/w p lacé à la  tête de tou t le corps des pèler in s ; 
d oit  r éciter  le Xàez/z/zàe; com m e dans l’office solen n el des ven d r ed is, et 
faire ensuite en com m un  deux des p r ières du jou r  ; celle de m id i et celle 
de l’ap rès-m id i successivem en t. Au  m oyen  de la  réun ion  de ces deux 
Nam azs, une seule an n on ce; Ezann  ; est suffisante. I ls d oiven t  cepen dan t 
être p récédés ; l ’un et l’autre ; de la  seconde an n on ce ; Ikam eth ; chan tée 
p a r ton s les Muezzins en  corps, A  la  suite de ces prièreS; chaque pèler in  
est ob ligé de ren ouveler  ses purifications ; et  de faire ensuite la  station  
qui est prescr ite à  Arafadiy  dans quelque par t ie que ce soit  de cette m on ­
tagne ; excepté le lieu  appelé Batnn-ârafé.

C. C’est-là que^ le dém on  apparut au Prophète , qui dès ce m om en t proscrivit 

ce lieU; et défendit aux fidèles d’y pénétrer jam ais, pour ne pas s’exposer  aux ten ­

tations de l’esprit infernal. T o u t  le reste de cette montagne et ses environs sont

des

r
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des lieux saints, sur-tout le Djebel-rah/ imelh, mont de m iséricorde, parce que c’est 

particulièrement en ce jour et dans cette station , que l’Eternel répand les trésors de 

sa miséricorde sur les pèlerins qui se destinent à la visite de son tem ple. Lorsque 

ce jou r , Aréfé^  veille du Beyram^  se rencontre un ven dred i, le pèlerinage est infini­

ment plus méritoire, suivant cette parole du Prophète : Le plus heureux des jours est 

celui c/’Aréfé  ̂ lorsqu'il tombe le vendredi, car ce pèlerinage est pour lois au-dessus de 

soixante-dix autres dont le jour  Aréfé ne se rencontreroit pas un vendredi.

Duran t cette stat ion , Y Imam  et toute la  troupe des pèler in s, les m ains 
élevées au ciel et la  face tournée vers le K éa h é , doiven t réciter  de 
su ite, m êm e sur leurs montures , les pr ières Tahhm id , Tehbir , Tehhlil 

Tassliyé, puis le Telbiyé. Ce can tique doit  être psalm odié et répété à haute 
voix par toute la  troupe des pèlerins. Cette station  doit  durer jusqu’au 
coucher du soleil. Alors c’est à Y Imam  à se m ettre le prem ier  en  m arche, 
et à s’avancer  vers Muzdélifc avec tout le corps des pèlerins.

C. Autrefois les Arabes païens quittoient cette station avant le coucher  du 
soleil ; le Prophète dérogea à cette pratique, non de son propre m ou vem en t, mais 

par inspiration divine.

Dans cette station  de M uzdélifé, où tous les lieux sont réputés sain ts, 
et par-là  h ab itab les, excepté le W adi-y -M uhassuy  qui est à  gauche , les 
pèler in s peuven t s’étendre jusqu’à la  montcigne Djebel-Couzahh.

C. Selon  une ancienne tradition, c’est là qu’Adam  préparoit sa nourriture, et c’est 

pour cette raison que les Arabes païens étoien t dans l’u sage, tous les a n s , d’y 

allum er un grand feu.

En  y  ar r ivan t, Y Imam  doit  faire avec toute sa troupe les deux dern ières 
pr ières du jo u r , celle du soir  et celle d e là  n u it , précédées l’une et l’autre 
de l’annonce ordinaire de YEzann et de Vlkameth. Ensuite on doit  réciter  
en corps cette pr ière : O mon Dieu ! préserve du feu  ma cha ir , mon sang, mes 

os et tous mes membres ÿ o le plus m iséricordieux des Etres m iséricordieux !

4°. Après avoir  passé la  nuit à M uzdélifé, les pèler in s doiven t reprendre 
le lendeniciin, 10 de la  lu n e , jou r  d e Beyram   ̂ im m édhitem en t après la  
prière du m at in , et ¿ivantle lever  du so le il, le chem in  de Mina. On  doit  
ptisser par Mesch-ar-ul-haram  , s’y  arrêter un instan t pour  y  réciter  les 

' pr ières de la  veille , et traverser à la  hâte la  p lain e W adi-y-Muhassir. Ap rès 
être sorti de Mahhallé-y-Mina, chaque pèler in  doit  com m encer le je t  des 
sept pierres par Bathh-TVady , vers Djem ré-y-Acahé, en récitan t ces paroles: 
A u  nom de Dieu ; Dieu est grand en dépit du démon et des siens : rends, 6 mon Dieu , les 

travaux de mon pèlerinage dignes de toi, et agréables à tes y  eux. Accorde-m oi le pardon 

de mes offenses et de mes iniquités.

C. L ’objet de cette pratique est de retracer dans le Musulm anisme la fidélité 

T o m e  I L  H
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^ Abraham  aux ordres de l’Etern el. Ce Patr iarche, en  traversant ces lieux pour 

a ller  im moler son fils , y chassa à coups de pierres le démon qui lui suggéroit de 

ne point obéir à Dieu. Ces pierres peuven t être prises sur le ch em in , au gré de 

chaque pèlerin , mais jamais parmi celles qui auroien t déjà été jetées par d’autres. 

I l faut q u elles  aient été lavées , et que leur  grosseur n’excède pas celle d’une fève, 

afin de tém oigner par-là plus de mépris au démon , et  d’éviter les accidens qui 

pourroien t arriver dans une grande fou le. Posées sur le pouce join t  au petit d oigt , 

on  doit  les lan cer  avee for ce, pour qu elles  soient jetées à la  distance au moins de 

cinq pics , en observant cependan t q u elles  ne dépassent jamais le Djemré. On  

ne doit  dans aucun cas y jeter  autre chose , pas même des espèces en or ou en 

a rgen t , pour ne pas exposer  les fidèles qui voudroien t  les ram asser, à pécher  

contre l’esprit de cette pratique, qui n’a d’autre but que de chasser , à l’exem ple 

^ Abraham ^  le démon et  ses tentations à coups de pierres. Celles que lancen t les 

fidèles qui s’acquitten t dignem ent du pèler inage , sont aussitôt en levées par les 

anges : sans ce miracle con stan t, les trois Djem rés seroien t impraticables , attendu 

la  quantité prodigieuse de pierres que les pèlerins y jetten t depuis tant de siècles.

A  la  suite de ce prem ier  je t  de pierres à  , le pèler in  peut
fa ire son  sacrifice.

C  II y est o b ligé , s’il a l’intention de réunir à l’acte de pèlerinage la  visite de 

r  Œum ré j et  s i , en partant de chez lu i, il avoit  destiné d’avance une bête à ce sacri­

fice , il ne pourrait plus alors se dispenser ni d’in im oler sa vict im e, ni de faire la 

visite de ÏŒum ré.

Ap rès le sacrifice ̂  le pèler in  d oit  se faire raser toute la  tête  ̂ ou au 
m oin s la  quatr ièm e par tie : faute de r a so ir , il suffiroit de se fa ire couper  
les cheveux de la  lon gueur  d ’un doigt^  en  form e circu laire  ̂ d ’une extré ­
m ité de la  tête à l’autre.

C. Si le pèlerin était  ch a u ve , il n’en seroit pas moins obligé de faire passer 

le  rasoir sur sa tête , pour marquer sa soumission à ce précepte de la loi. Quan t 

aux fem m es, pour  peu  qu elles  se fassent couper  de leur  chevelure , elles ont 

suffisamment rempli leu r  obligation  sur ce point.

Le  pèler in  doit  en suite con tin uer  sa route vers la  Mecque^  en observan t 
absolum en t les m êm es pratiques et  les m êm es pr ières que le jou r  de son  
arr ivée dans la  cité sainte^  et  p r in cipalem en t les sept tou rn ées  ̂ Taivaf- 

Zzjare/ ^ , au tour  du sanctuaire.

C. Ces tou rn ées, qui form en t un des actes les plus importuns du pèlerinage , 

doivent se faire en trois différens temps ; c’est ce qui leu r  a fait donner trois dénomi­

nations ; la première s’appelle Taw af-Condoum  ( i ) ? tournée d’arrivée , parce que

( i )  On l’appelle encore T a w a f-u l-T a h h ijé  ,  tournée de salutation ; Taivaf-ul-lika  tournée d’apparition ; et 
Taw qf-ul-ahhd  ,  tournée de vœu.
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le pèlerin s’en acquitte le jour  même de son entrée à la Meccjue; la secon de, 

Taivnf-Ziyareih ( i ) ,  tournée de visite , comme ayant lieu dans la fête même de 

Beyramÿ  et la troisième , Taivaf-Sadr (2) , tournée de congé , parce que le pèlerin 

s en acquitte en par tan t, le jour même qu’il quitte la Mecque. Le  fidèle qui a fait 

la  visite du Kéabéavant la fête de Beyram , peut se dispenser, le jour  des sacrifices, 

de sauter et de secouer les épaules dans les trois premières tournées, ainsi que de 
parcourir sept fois l’espace entre Sofa et Merué.

Le s  sep t  t ou r n ées  d o ive n t  ê t r e  fa it e s  ce  jou r -là^  c ’e s t -à -d ir e   ̂en t r e  l ’au ­

r o r e  e t  le  co u ch e r  d u  s o le il ; p eu  im p o r t e  d ’a illeu r s  q u e l en  est  le  m o m en t .

C. Le pèlerin qui auroit laissé passer le premier jour  sans remplir cette obligation , 

pourroit s’en acquitter le second et même le troisième jour  de la fête ; mais alors 

son pèlerinage , quoique bon et valide, n’en seroit pas moins un acte blâmable aux 

yeux de la religion , et ne pourroit être réparé que par une oblation satisfactoire.

L’Im am  M a lih  pe rm e t ces  to u rn é e s  n o n -s e u le m e n t dans  les  tro is  pre m ie rs  jo u rs  de  la  fê te ,  
le s  10 ,  11 e t 12 Z ilh id jé  , m ais  e n co re  dan s  to u t le  re s te  de ce tte  lun e .

A  la  su it e  d e ces  p r a t iq u es  ̂  le  p è le r in  es t  le  m a ît r e  d e  q u it t e r  son  Ihhram., 

p o u r  r ep r en d r e  son  h a b it   ̂ e t  d ès - lo r s  i l n ’est  p lu s  a ssu je t t i à  a u cu n e  d es 

p r o h ib it io n s  fa it e s  a u x fid è les  lo r s q u ’ils  son t  co u ve r t s  d e  ce  m a n tea u .

L e  seco n d  jo u r  d e la  fê t e   ̂ le  p è le r in  est  o b ligé  d e  r ep a sser  en co r e  

kM ina^  e t  d e r en o u ve le r ^  a p r ès  le  d é c lin  d u  s o le il  ̂ le  je t  d es p ie r r e s , 

d  a b o r d  à  Djem ré-y-Saniyé, d u  cô t é  d u  Mesdjid-haïfy  en su it e  à  Djerrux-y-Salissé, 

en fin  à  Djem ré-y -Acabé : il d o it  la n ce r  s e p t  p ie r r e s  d a n s  ch a cu n  d e  ces  

t r o is  en d r o it s   ̂ en  r é cit a n t  les  m êm es  p r iè r e s  q u e  la  ve ille .
\

C. Le pèlerin peut y en ajouter d’autres à son gré : il peut même faire de légères 

stations aux deux premiers Djemrés , mais jamais au troisième. I l est libre à chacun 

de faire ces courses à ch eva l, sur un m u let , sur un cham eau, etc. mais il est plus 

méritoire de les faire à pied , sur-tout celles des deux premiers Djemrés.

6 . L e  t r o is iè m e  jo u r , le  p è le r in  est  e n co r e  o b ligé  d e  je t er  d es pierres^  

co m m e  il a  fa it  h i ve ille   ̂ e t  d e p a sse r  cet te  n u it ., co m m e  la  p r écéd en te  ̂  à  
Mina.

7°. E n fin   ̂ le  q u a t r ièm e  e t  d e r n ie r  jo u r  d e  la  fête   ̂ le  p è le r in  d o it  p r a t i ­

q u e r  la  m êm e ch o s e , m a is  d a n s  la  m a t in ée  a va n t  le  d é clin  d u  jo u r  (3). 

A j a n t  sa t is fa it  a lo r s  a u x d evo ir s  essen t ie ls  d u  p è le r in a ge  , i l  p e u t  se  

r e t ir e r  ou  b o n  lu i sem b le  : ce p e n d a n t , s’il est  d an s l ’in t en t io n  d e  r e n t r e r  

à  la  Mecque , i l  est  o b ligé  d e  fa ir e  ce  d e r n ie r  je t  d e p ie r r es  d a n s  la  n u it

f i )  On l’appelle encore Taw af-ul-Jfaia ,  tournée de 
retour; et Taw qf-j-eiPm -un -n ahhr ,  tournée du jour 
des sacrifices.

(2 )  On l’appelle encore T a w a f-W éd a ,  tournée

d’adieu ; et Taw af-alüiir iil-ahhd ,  tournée définitive.
( 3)  Dans ces quatre jours, chaque pèlerin jette soixante- 

dix pierres vers ces trois difi'érens Djem rés.
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m ê m e , et de se rendre à la  ville  avan t  l ’aurore : il fau t  m êm e qu ’il des­
cende et s’arrête un in stan  t  à  Mouhassab , lieu  sain t situé sur le chem in  ; 
tout près de la  ville  ̂  pour  j  fa ire des pr ières et des aum ônes.

C  Le  pèlerin qui ren tre dans la cité sain te, ne peu t  y faire passer son bagage 

avan t lu i , sans se rendre coupable aux yeux de la  religion  , parce que ce seroit 

s’occuper  de choses m on dain es, dans un temps où son esprit et  son cœ ur ne doiven t 

être remplis que d’idées spirituelles sur la félicité et les biens de la  vie future.

Le  pèler in  ren tré dans la  Meccjue après les fêtes de Beyram^  ne d oit  pas 

s’j  ar rêter  lon g-tem ps.

C. E t  ce la , pour ne pas s’exposer  au crime de profanation d’un lieu  si saint et 

si sacr é, où tout péché commis étant doublem en t grave , exige par conséquen t 

une double peine. Ainsi le fidèle ne doit pas s’y arrêter , à moins qu’il ne soit humai­

nem en t sûr de lui-m êm e , et maître de réprimer ses sens et  ses passions.

E n  qu it tan t  la  v i l le , le  pèler in  est en core ob ligé de fa ire sept autres 
tourn ées autour  du sanctuaire.

C. Ces tournées de co n gé , Taivaf-sadr , n’exigen t ni le m ouvem ent des ép au les, 

ni les sept allées et ven ues entre Safa et Mcn^ é.

I l doit  aussi boire de l’eau de Zemzern en  récitan t  cette pr ière : O m onDieu ! 

je  te demande des sciences utiles, des biens abondans, et des remèdes pour tous les m aux,

C. I l doit même prendre de cette eau sainte , pour  en avoir  chez lu i, et  pour  en 

donner à ses proches et à ses amis.

En fin  ; au m om en t où il sort du tem ple  ̂il doit  i °. por ter  la  m ain  sur le 
voile  du Kéabéy 2". faire les pr ières les plus ferventes^  en  les accom pagn an t  
de larm es et de soupirs 3 3°. toucher  le m ur Multézem ̂  qu i est en tre la  
p ier re n oire et la  porte du sanctuaire , en  y  posan t d ’abord  la  poit r in e y 
ensuite le ven tre et  la  joue droite  ̂ à  l’exem ple de ce qu’a p ratiqué le 
P rop h ète lu i-m êm e ; 4°. se retirer   ̂ le visage con stam m en t tourn é vers 
le san ctuaire ; et  sor tir  p ar  la  por te Bab-ul-W edâ , après en  avoir  respec­

tueusem en t baisé le seuil.

A r t i c l e  4.  De la distinction des différentes praticjues du pèlerinage, les unes

plus obligatoires cjue les autres.

Toutes les pratiques qui constituen t l’acte du pèler in age sont  ̂  les unes 
d ’obligation  d ivin e ; Farz ; les autres d’ob liga t ion  can on ique  ̂ W adjib ; et  
d’autres d’obligat ion  im ita t ive  ̂ Sunneth,

Celles d’ob ligat ion  d ivin e sont;, 1 M e vêtem en t du m anteau pélerinal;, 
Ihhram  , que l’on doit  p ren dre au plus tard  la  veille  du Bey ram , avan t  que

les
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les pèlerins réunis en corps psalm odient Je can tique Telhiyé-, 2°. ki station  
au m ont Arafaih, la veille du Beyram-, et 3“. les quatre prem ièi’es tournées 
autour du dans run  des trois premiers jours de la  fête.

C. Le  temps prescrit pour la station du mont Arofalli^  est depuis le déclin du 

soleil, immédiatement après midi, jusqu’à l’aurore du jour su ivan t , premier jour  

de la fête. Le  pèlerin doit  s’y trouver dans cet  intervalle , ne fû t -ce  que pour 

un instcint : s’il ne fait qu’y passer , si même il est endormi sur sa monture , il est 

toujours censé avoir rempli ce devoir religieux. Le  vêtem ent de Xlhhram  et les 

tournées autour du Kéabé^  sont égalem ent indispensables dans les temps prescrits. 

Ces trois points sont capitaux dans l’acte du pèlerinage ; ils en fo n t , pour ainsi 

dire , l’ame et l’essence : si l’on en om et un seu l, on rend le pèlerinage absolument 

nul. Le pèlerin seroit même obligé d’éittendre le Beyram  de l’année suivante pour 

s’en acquitter dignement. La  loi n’en dispense que les fem m es, qui se trouvant 

citteiiUes d’impureté légale, ne pourroient pas s’approcher du sanctuaire. Elles peu ­

vent cependant s’acquitter de toutes les autres pratiques , attendre le retour de 
leur pureté pour faire les tournées requises autour du Kéa bé , et com pléter ainsi 
l’cicte de pèlerinage , sans être obligées de le remettre à l’année suivante. Cette 
exception  a été laite par le Proph ète, d’abord en faveur d’E^i/ zz«, épouse d’E¿¿¿- 

Bekir  , ensuite ^ A ïsch é  sa femme , qui ayant eu ses infirmités deux jours avant la 

lête de Beyram^  étoit inconsolable de ne pouvoir  satisfaire aux sentimens de piété 
et  de dévotion dont elle étoit animée.

Les pratiques d ’obligat ion  canon ique sont_j 1°. le vêtem en t an ticipé 
de , que les pèler ins du dehors doiven t prendre aux prem ières
stations  ̂ dans les environs de la  cité sain te  ̂ et les Mecquois avan t de 
sortir  de la  ville  ̂  l ’avan t veille du Beyram-, 2°. la  station  à Arafath  ̂ qu i 
doit  être prolon gée jusqu’après le coucher du soleil • 3°. les tournées 

^ autour du sanctaire^  le prem ier  jour  de la  fê te , p lu tôt que les su ivan sj 
4°- les trois autres tournées à la  suite des quatre prem ières qui sont les 
seules de précepte divin^  6°. la  s tation de Muzdélifé 6®. les sept prom e­
nades en tre S^ a  et Meivé ; y°. le jet  des pierres à Djem ré-y -Acabé -, 
8°. l’atten tion  du fidèle à se raser la  tête à  la  suite du prem ier  jet  des 
pierres et de l’im m olation  des victim es ; 9°. celle d e  suivre Vimam dans 
toutes les pratiques qui sont comm unes 3 10°. celle de faire les tournées 
toujours de droite à  gauche  ̂ pour  avoir  le cœ ur du côté du Kéabé, 
en péissant constamment derrière le mur lîaiim-, 11°. hi pr ière de deux 
rikaihs, à  la  station Mecam- Ibrahim -, 12°. hi propreté de VJhhram, et  la  
netteté de tout le corps j et i 3°. les sept tournées d’éidieu , lorsque le 
pèler in  étranger se retire de la  ville.

C. Si la femme qui est sur le point de quitter la ville , se trouve en état d’im­

pureté légale , elle peut alors se dispenser de ces tournées d’adieu.

T o m X  11. I
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L ’omission de toutes ces pratiques n’invalide pas le pèlerinage , mais elle soumet 

le fidèle à une œuvre satisfactoire , qui consiste à faire un sacrifice pour  chacun de 

ces poin ts, omis volon tairem en t ou non.

Se lo n  rim a m  S ch o jiy , la  s ta tio n  de  JM uzdéîifé e t le s  s e pt p ro m e n ad e s  e n tre  S o fa  e t i l/ e re e , 

s o n t de  p ré ce p te  d iv in  , e t p a r-là  in d is pe n s able s  p o u r la  va l id i té  d u  p è le rin age .

Tou tes les tiutres pratiques de ce devoir  im por tan t  de l’Islam ism e, 
ne son t que d ’ob liga t ion  im ittitive.

C. Leu r  omission n’invalide pas non plus le pèlerinage. Elle n exige pas même 

de peine satisfactoire : mais c’est toujours un péché commis contre D ie u , de n avoir 

pas respecté et suivi des pratiques observées parFApôtre céleste lui-même. Tou tes  

généralem ent sont donc nécessaires pour la perfection  de cet  acte indispensable à 

tou t  m ortel qui professe la loi Mahom étane. Ainsi il faut absolum ent que le fidèle 

s’en acqu it te, et  par obéissance pour la lo i , et par sen tim ent de dévotion , eu égard 

aux grâces infinies attachées au pèler in age, à la visite d’un lieu  si sa in t , si sacré, 

si m iracu leu x, com m e on le  voit  par ces actes émanés de la bouche même du Pro ­

phète : » Le  pèlerin  qu i, stationné à Arafath^  douteroit d’avoir obtenu la rémission 

» de ses p éch és, en com m ettroit  un bien plus grand encore. — Cer tes , la  pierre noire 

» est un des rubis du paradis : elle sera envo^^ée au dernier jou r ; elle ver r a , elle 

» p a r ler a , et  elle rendra tém oignage de tous ceux qui l’auront touchée en vérité et 

» dans la sincérité d e leur  cœur. — Le  pèlerinage dont on s’est dignem en t acquitté est 

» au-dessus du monde et de tout ce qu’il renferme , et  ne sauroit être récom pensé 

» que par les délices du paradis. — Le pèlerinage tien t lieu  d’expiation pour soixante- 

» dix années de crimes et d ’iniquités.—Un seul regard porté sur le Kéabé, même sans 

» tournées et sans Nam az, est plus agréable à Dieu qu’une pén itence d’une année 

»en tière dont on passeroit les jours dans le jeû n e , et les nuits dans la prière , la 

» méditation et l’adoration  du Créateur. — Un jour  de jeûn e à la Meccjue est égal à 

» cen t mille par-tout ailleurs , com m e une dragme donnée en aum ône dans cette 

» cité , en vaut cen t mille distribuées dans tou te autre. «

C H A P I T R E  I I .

De la visite de VŒum ré.

L v  visite A^ YŒum ré ( i)  est d ’ob liga t ion  im itat ive.

C. E lle  est même fon dée sur ces paroles du Prophète : » Acquittez-vous de la 

» visite de XŒiimré^  à la suite du pèlerinage , car ce r t es , la  réunion de ces pratiques 

» religieuses attire la bénédiction céleste, et sur vos jours et  sur vos bien s, efïace vos 

» péchés et vous en purifie , com m e l’orfèvre purifie au feu  l’or et l’a r gen t , en les 

» dépouillant de leurs scories. «

V .  L’Im am  Scha fty  re ga rd e  ce tte  vis ite  co m m e  de  p ré ce p te  d ivin  , e t p ar-là  in d is p e n s able  à 
to u t  pè lerin .

( i )  On verra plus bas l’explication de cet article.



C O D E  R E L I G I E U X .  3^
Elle doit avoir  lieu avant ou après le pèler in age  ̂ jam ais pendan t les 

fêtes de Beyram.
I

C. Mais particulièrement {)enclant les trois mois consacrés au pèler inage, c’est- 

à-dire , pendant la septuagésime d’un Beyram à l’autre , et par conséquent avant la 

visite du Kéabé, le jour des sacrifices. Cependan t si le fidèle ne peut s’en acquitter 

qu’à la suite du pèlerinage au Kcabé, il doit alors remettre la visite de l’Œ'/ zwrc après 

l’expiration des fêtes, attendu que ces jours sont spécialement consacrés aux pra­

tiques relatives au seul Kèabé^  à la seule visite du sanctuaire.

C H A P I T R E  I I  L

Des cjuatre différens actes de pederinage

IL J  a ; à proprem ent parler   ̂quatre espèces de pèler inages :
Le premier^  que l’on appelle Kir-ânn , est celu i où le pèler in  fait  tout 

à-la-fois ^ avec le m êm e / à/ zram, sans le qu it ter , et ki visite du sanctuciire ; 
et celle de Y Œumrc.

C. Pour avoir le mérite de l’un et de l’autre , il est nécessaire, i °. de prononcer 

le mot àiŒumré dans toutes les prières où entre celu i de pèlerinage, Hadjhj 2°. de 

faire, en arrivant à la Mecque, quatorze tournées autour du sanctuaire, et quatorze 

promenades entre Safa etM c/ vc; sept dans l’intention de XŒumré^  et les sept autres 

pour le pèlerinage ; 3 °. d’offrir dans Mina un sacrifice le premier jour  du Beyram, 
ou d’y suppléer par un jeûne qui doit être de trois jou rs, si on l’observe avant le 

Beyram, et de sept si c’est après la célébration de la fête. Ce double pèlerinage ne 

regarde au reste que le pèlerin du dehors. Le  Mecquois ne doit jamais s’acquitter 

à-la-fois de la visite du sanctuaire et de celle de YŒiimré, avec le même Ihhram; 
il doit le déposer après l’une de ces deux visites, et le reprendre de nouveau pour 

s’acquitter de l’au tr e, en se faisant chaque fois raser la tête ou couper  une partie 
des cheveux.

Le second se nom m e Temetiu. C’est celu i où le pèler in  fciît d abord la  
visite de VŒum ré, et après avoir  abandonné son Ihhram , le reprend aux 
approches de la  fête ̂  pour s’acquitter avec les cintres pèler ins en corps^  de 
la  visite du Kéabé le prem ier  jour  de Beyram.

C. I l exige aussi que le  fidèle immole une vict im e, ou qu’il observe un jeûn e de 

trois jours avant le Beyram, ou de sept après la célélu'ation de la fête.

Le  troisièm e, est celui où l’on ne va qu’au Kéabé, et qu’on ap pelle par  
cette raison  Jfrad-bil-Hadjh.

Le quatrièm e enfin , qu’on désigne sous le nom àdfrad-bil-Œwnré, est 
celu i où le fidèle se borne à la  visite de YŒumré.

C. L’ordre dans lequel ces pèlerinages viennent d’être indiqués, marque leur
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prééminence respective. Le  prem ier est au-dessus des trois autres ; le quatrième 

est inférieur à tou s, et ne dispense pas le fidèle de faire dans un autre temps le 

pèlerinage du Kéahé. On  donne aux pèlerins les noms particuliers de Carinn, de 

Mutèm elty  ̂  de Miifrid-bil-Hadjh^  et de M ufnd-hd-Œiim ré, selon  l’espèce de pèle ­

rinage don t ils se sont acquittés.

C H A P I T R E  I V .

Du sacrifice relatif au pèlerinage, H éd j.

L X  pèler in  n’est ob ligé à  un sacrifice ̂  qu’autan t qu’il réun it à  la  visite du 
sanctuaire  ̂ celle de Y Œum ré.

C. Tou s les sacrifices faits à la Mecque ou dans le territoire sacré, le jou r  de 

Beyram , porten t le nom de Hédy ' ( offran de, oblation  ). On  les distingue en m ajeurs, 

bédéné, et  en m in eurs, dem. Dans les prem iers, on im m ole un ch am eau , un bœ uf ou 

une vach e *, dans les autres , un m ou ton , un agn eau , ou une chèvre. Cepen dan t le 

pèlerin  qui en  partant de chez lu i a déjà destiné une victim e , et  l’emm ène avec lui 

à la  M ecque, com m e le  pratiquoit le Prophète , ne peut plus se dispenser d’en faire 

le  sacrifice : il ne lu i est pas même permis alors de quitter son Ihhram , ni de se faire 

raser la  tête , qu’il n’ait en tièrem ent achevé toutes les pratiques du pèlerinage.

I l n’est pas nécessaire que l’animal destiné au sacr ifice, soit avec le pèlerin à la 

station èlArafath^ m dis il faut qu’il soit exem p t , com m e celu i du sacrifice Paschal, 

de toute défectuosité corporelle ; autrement il ne seroitpas propre à l’im m olat ion , 

et  à l’hom m age que la créature rend par cet  holocauste au Créateur.

U n e par tie de la  vict im e doit  être rôtie et m angée par  le pèler in  m êm e 
qui en  fait  l’offrande.

C. C’est à l’imitation du P rop h ète, q u i, dans son prem ier pèler in age, après avoir  

sacrifié de sa propre main soixante - trois an im au x, tant bœufs que cham eaux, 

in dépendam m ent de ceu x qui le furent de la main è lA ly , fit rôtir un m orceau de 

chacun  , en m an gea avec son disciple , en rendant grâces à l’Eternel.

To u t  le reste de l ’an im al d oit  être d istr ibué aux pauvres.

C. Peu  im porte que ce soit à ceu x de la terre sainte ou à d’autres , parce que 

tout indigen t y a un droit é ga l, et  que l’aum ône , à quelque personne qu’on la 

lasse , a tou jours le même mérite aux yeux de la divinité.

Ce don d oit  être accom pagn é de tout ce qui sert à  couvr ir  ou parer  la  
victim e. Si quelqu ’un fa it  son  sacrifice par  une m ain  t ierce  ̂ le salaire 
de celui-ci ne d oit  jam ais être pr is sur l’holocauste; qui doit  toujours être 
donné gratuitem ent aux pauvres.

L a  bête destinée au  sacr ifice ne d oit  jam ais servir  de m on ture au

pèler in  ^
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pèler in  J à moins de nécessité extrêm e  ̂ parce que nul m ortel ne doit  
t irer  avantage pour soi d’une offrande destinée et consacrée à l’ÉterneL 
Si; pour  avoir  été m on té, l’an im al vien t à perdre de sa valeu r , le p èler in  
est obligé d’en donner l’équivalen t aux pauvres : si l’on a fait  usage de 
son la it , on doit égalem en t leur en distribuer  le prix.

Dans le cas où la bête destinée au sacrifice n’auroit pas les qualités 
requises pour une victim e , soit par  m alad ie , soit par quelque défec­
tuosité n atu relle, le pèler in  doit  en substituer une autre , Sciuf à lu i à 
disposer de la prem ière à son g r é , com m e d’un bien  rentré dans son 
domaine. Enfin  toute victim e destinée au sacrifice du p èler in age, doit  
être stigm atisée, et porter sur elle une m arque, NiscJicmn^  en signe et ezi 
tém oignage de son heureuse destination .

C H A P I T R E  V.

Des peines satisfactoires auxquelles est soumis le pèlerin pécheur et transgresseur
de la loi.

C e s  peines se divisen t en trois classes , eu égard aux differentes trans­
gressions don t le pèler in  peut se rendre coupable. Elles consisten t ou en 
un sacrifice m a jeu r , ou en un sacrifice m in eu r , ou en une satisfaction  
aumônière.

I. Le  sacrifice m ajeur est ordonné pour  les cas suivans : i °. si le pèler in  
a  fa it  les tournées de visite dans la  fête de Beyram , en état de péché , et 
2°. s’il a cohabité ou m êm e pris quelque liber té avec sa fem m e, ou avec 
son  esclave, après la  station  diArafath, et avan t de s’être rasé la  tê te  : si 
le pèler in  ayoit  com m is cette faute avan t sa station  à  Arafath , son pèle ­
r in age seroit réputé n u l, et indépendam m ent de la pein e sa t isfactoir e, 
il seroit obligé de le renouveler l’année suivante.

. L’Im am  Scha jiy  re garde  le  p è le rin age  co m m e  n u l , m ê m e  dans  le s  pre m ie rs  ca s ; e t les  
Im am s  Z u j 'e r  e t M a lik  e x ig e n t , p o u r p lu s  gran d e  s û re té , la  s é paratio n  du  m ari d’ave c la fe m m e ,  

e t ce lle  du  p atro n  d ’ave c  s o n  e s c lave ,  de pu is  le  pre m ie r ju s qu ’au de rn ie r jo u r du  i^élerinage.

Le pèler in age est égalem en t lu il, si le fidèle, après avoir  rem pli deux 
des trois poin ts fondam entaux de ce sain t exercice, savoir , le vêtem en t 
de Ylhhram  et la  station  à Arafa th , om et volon tairem en t le troisièm e , qu i 
consiste dans les tournées de visite autour du Kéabé^  dans la fête de Beyram j 

ou bien  s’il en fait  moins de quatre , attendu que ce nom bre est de p ré ­
cepte divin . I l y  a plus : le fidèle prévaricateur  seroit encore ob ligé de 
garder son Ihhram , et de vivre dans une con tinence absolue ju squ ’au 
renouvellem en t de son pèler inage dans le Beyram  de l’aim ée suivan te.

IL Les circonstances où le sacrifice m ineur est ordon n é, son t : i°. si 
le p è ler in , couver t du manteau Ihhram.^  a fait usage de parfum s, 

T o m e  I L  K
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d ’arom ates ; de hiima  ̂pour  se tein dre les ongles d’huile précieuse pour  
se frotter le corps ou l’un de ses m em bres en  en tier  3 2°. s’il s’est couver t  la  
tête un jou r  en tier  3 3°. s’il s’est couver t  tou t  le corps fu t-ce m êm e avec 
Vlhhram ; 4°. s’il s’est fa it  raser la  tête ou la  barbe ̂  etc. quand ce ne seroit  
que la  quatr ièm e par t ie 3 3°. s’il s’est coupé les ongles des pieds ou des 
m a in s , ne fû t -ce que d ’une seule m ain  ou d’un seul p ied  3 6°. s’il a  fa it  les 
tourn ées d’ar r ivée en  état de péché 3 7°. s’il a fa it  les tournées de visite 
le j  OLir de Beyram   ̂ ou celles qui ont pour  objet  YŒ um ré, avan t de s’être 
pur ifié par  une lot ion   ̂ ou par une ablution  3 8°. si  ̂au lieu  de fa ire ces 
tournées le prem ier  jou r  dê hi fête  ̂ il ne s’en  est acquit té que les jours 
suivons 3 q°. s’il a  om is les tournées de con gé ou s’il en a fa it  m oin s de 
qu atre; 10°. s’il a quitté la  stcition ^ Arafa th  avan t  Y Imam-, 11°. s’il a  om is 
ce lle  d e Miizdél/ fé ÿ 12°. s’il a n égligé les sept prom en ades en tre S a fa et  

Meivé-, i 3°. s’il n ’a poin t  fa it  le je t  des pierres aux trois Djem rés  ̂ ou s’il a 
rem is cet exercice à un autre tem p s; i/ \ °. s’il s’est fa it  raser hors du 
ter r itoire sacré , ou avéïnt son  sacr ifice; i 3°. si ayan t fa it  vœ u  d éfa ir e  
le  pèler in age à p ied  , il a en trepr is le voyage à cheval ou en  voitu re ; 
16°. s’il a altéré l’ordre dans lequel doiven t être observées toutes les p ra ­
tiquas et toutes les pr ières consacrées au p èler in age; et 17°. s’il a  coha ­
b it é ;  ou m êm e pris quelque liber té avec sa fem m e ou avec son esclave; 
après s’être fait  raser la  t ê te ; et  avan t les tournées de visite au Kéabé.

C. Ces offrandes satisfactoires doiven t être faites dans le même esprit que les 

sacrifices ordinaires du pèler inage ; il n’y a aucune différence en tre les unes et les 

au tr es, si ce n’est que dans les prem ières, l’animal doit  être distribué en en tier  aux 

pauvres, et ne porter  aucun stigmate, aucun signe qui puisse indiquer  sa destination , 

afin de dérober aux yeux du public les causes qui ont exigé ce sacrifice. 11 peut avoir 

lieu  en tou t  t em p s, avant , après ou pendant les fêtes de Beyram j il est m ieux 

cepen dan t de s’en acquitter  le plus tôt  possible, et  de ne pas difîérer des actes qui 

sont prescrits en réparation des offenses laites à la  lo i , et  en expiation des péchés 

com m is con tre Dieu.

On  doit faire ces offrandes à la Meccjue ou dans son ter r itoire, puisqu’elles sont 

relatives au pèler inage de cette cité sainte. Au  r es te , tout péché, tou te prévarication 

exige un sacr ilice, de sorte que si le pèlerin s’étoit rendu coupable de p lu sieu rs, il 

seroit obligé à autant d’offrandes satisfactoires ; et si le pèlerinage embrassoit à-la- 

fois la visite du sanctuaire et  celle  de YŒumré^ QetXe double pratique exigeroit  alors 

du fidèle un double sacrifice pour chaque prévarication. Cepen dan t , dans tous les cas 

où la transgression  auroit été involon taire , ou nécessitée par quelque a ccid en t , le 

pèlerin seroit libre de satisfaire à son gré à la peine léga le , ou par fob la t ion  d’un sacri­

fice, ou parm i jeû n e de trois jours consécutifs, ou par une aumône faite à six pauvres,

consistant, com m e l’aum ône Paschale , en une dem i-m esure de blé par tête.
/

I I I . Le pèler in  est ob ligé à la  satisfaction  aum ôn ière, 1°. lorsqu’il a
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fait  uscige de parfum s^ d’aromates^  d’huiles^  seulem en t pour une partie 
de ses membres ’ 2°. lorsqu’il s’est couvert une partie de la  tête^  ou du 
corps y pendant un jour  en tier 3 3“. s’il s’est fait  raser m oins que la  qua ­
t r ièm e partie de bi tête ou de Ici barbe y etc. q.°. s’il s’est coupé m oins de 
cin q ongles  ̂ soit des m ains  ̂ soit des pieds ; s’il a fait  les tournées 
d ’arrivée ou celles de congé autour du Kéabé y sans s’être auparavan t 
purifié par une ablu tion  3 et 6°. si dans les tournées d’arrivée ; il en a 
fait moins de quatre.

La  chasse est encore proh ibée au pèler in  pendan t tout le tem ps qu’il 
est couvert de Vlhhram. La  transgression de ce précepte^  ou par  lui-même^  
ou par tout autre qui chasseroit par  ses ordres  ̂ le soum et égalem en t à 
une peine satisfactoire.

7̂ I L’Im am  Scha jiy  n ’e xige  ce tte  pe in e  qu e  p o u r la chasse  fa ite  par s o i-m ê m e , e t  n o n  p ar autru i.

Elle consiste dans le pr ix du gib ie r se lo n  sa j uste estim ation . I l dépend 
cependant du pèler in  d’em ployer  ce p r ix à l’achat d’un m outon  ou d’un 
bouc  ̂ pour l’im m oler  dans l’encein te du terr itoire sacré  ̂ ou à l’acqui­
sition  de quelques denrées pour  les d istr ibuer aux pauvres.

C. Tou jou rs en une demi-mesure de blé par t ê t e , ou bien en une mesure entière 
d’orge ou de dattes.

Si le pèler in  n est pas dans l’aisance y il peut alors rem placer  cette
aum ône en jeûn an t autan t de jours qu’il y  a de pauvres^  à qui elle est
destinée. Si le gibier  n ’est pas tué^ m ais blessé légèrem en t  ̂ dans ce cas
la  peine aum ônière est proportionnée à  hi qualité de la  blessure. Si elle
est grave  ̂si elle fa it  perdre à l’an im al la  faculté de m archer  , ou de voler^
elle est alors réputée com m e meurtre ̂  et  soumet le pèler in  à  la  m êm e
peine. La valeur  en appartien t égalem en t aux pauvres^  s’il trait  le la it  de
1 an im al  ̂ ou s il casse ses œ u fs , fécondés ou non. I l en est de m êm e, si • '
en tiran t sur une bête pleine^  elle m et bas ses p e t i t s e t  m eurt ensuite de 
sii blessure.

C. Les insectes, les reptiles, les oiseaux de p roie, et tout animal incom m ode ou 
nuisible a 1 homme , tels que les cousins , les serpen s, les scorpions, les cor b eau x, 

les milans , les loups , les rats, etc. tués par le pèler in , ne le soumetten t à rien. I l en 

faut cependant excepter les sauterelles, et les insectes qui s’attachent à l’h om m e; 

le pèlerin peut donner en aumône ce qu’il veu t , mais jamais moins d’une datte pour 

un de ces insectes qu il auroit tué. La  pêche n’exige r ien , parce q u elle  n’est pas 
prohibée au pèlerin.

Tou t  an im al sauvage, toute bête vorace tuée par un p è le r in l’ob lige à 
donner aux pauvres la  valeur d’un mouton^  à moins que le fidèle attaqué 
ne tue l’an im al par droit de défense naturelle. Le pèler in  peut égorger  de sa
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propre m ain  de la  vola ille  et tout ce qui est dans l’ordre des com estibles, 
excepté les pigeon s et les cerfs dom estiques. En fin  la  chasse^  de quelque 
nature qu ’elle soit , dans le ter r itoire sacré, est in terd ite non-seulem ent aux 
p èler in s , m ais en core à tou t  citoyen  et à tout étranger . Ce ter r itoire doit  
être respecté com m e un a s jle  sacré pour tous les animéiux en  général.

C. Si donc un hom m e y entre avec du gibier , il est obligé de le rem ettre aussitôt 

en liberté. S’il le ven d , la ven te en est réputée n u lle , et  il doit en restituer le prix, 

ou  le  donner en aumône. Les herbes, les plan tes, les arbres qui seroien t le produit  

de la nature sans le concours de l’hom m e, ne peuven t jamais être coupés ou en levés, 

sans que l’on en donne la valeu r  aux pauvres , à moins qu’ils ne soien t entièrem ent 

desséchés. I l n’est pas même permis d’y faire paître des bestiaux.
f

C H A P I T R E  V I .

Des empêchemens légitimes ĉ ui peuvent fa ire perdre au pèlerin le temps et les momens

consacrés au pèlerinage.

L X  pèler in  qu i par  des em pêchem ens légit im es n’auroit  pas pu  suivre 
et  com pléter  son  p è ler in a ge , n’en seroit  pas m oin s tenu à  une pein e 
satisfactoire.

C. Ces em pêchem ens sont la rencontre d’un parti ennem i, l’indisposition du 

pèler in , la perte du proche parent qui servoitde com pagnie et de garde à la fem m e 

pèler in e, enfin le défaut dç m oyens pour continuer le voyage.

O n  distingue deux sortes d ’obstacles qui peuven t surven ir  dans le 
cours du pèler in age. Les prem iers son t ceux qui em pêchen t le p è le r in , 
déjà  couver t de Ylhhram  , de s’acqu it ter  des deux autres poin ts fon da ­
m en taux du p è ler in a ge , la  station  à  Arafath  , et  les tournées de visite 
dans la  fête m êm e de Beyram  : on l’ap pelle pour  lo r s , Mœ uhhsar ( ar rêté, 
déten u ). Les  seconds son t ceux qui l’em pêchen t seulem en t de s’acqu it ter  
de l’une ou de l’autre de ces deux dern ières pratiques. Ici on l’ap pelle 

fà ù h , m ot qui désign e que les jours et les m om ens consacrés au pèler in age 
sont évanouis pour  lui.

Dan s le p rem ier  ca s , le pèler in  est ob ligé à  un sacrifice m in eu r , qui 
doit  être fa it  dans le ter r itoire sa cr é , le p rem ier  jour  de Beyram .

C. Si le pèlerin  étoit dans l’in tention de visiter â-la-fois le Kéabé et XŒumré., 

il seroit obligé à deux sacrifices.

Après cet acte sa t isfactoir e, il peut qu it ter  son  Ihhram., et  rem ettre son  
pèler inage à l’an née suivan te.

C. Cette loi a été statuée par le P r op h ète , qu i, marchant l’année Am -H udeïhiy é,

a
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à la tête de ses disciples au pèlerinage de la d/ ecyi/ e, et se voyan t arrêté en chemin 

par un parti ennemi , fit immoler un mouton dans le territoire sacr é, quitta son 

Ihhram  , et remit son pèlerinage à lan n ée d’après.

Dcin s le  secon d  ca s  , la  lo i se r è g le  se lon  le s  cir co n s t a n ces  p a r t icu liè r e s  

où  se t r ou ve le  p è le r in . S ’il es t  d a n s  la  c it é  sa in t e  e t  en  é t a t  d e fa ir e  le s  

tou r n ées  a u tou r  d u  Scin ctu aire , san s p o u vo ir  ce p en d a n t  se r en d r e  à  la  

s t a t ion  ^ A ra fa ih , il d o it  p o u r  lo r s  s’a cq u it t e r  d es t ou r n ées  p r e scr it e s  e t  

d es au tr es cé r é m o n ie s  du  p è le r in a ge  : ce  d e vo ir  r e m p li il p e u t  q u it t e r  

son  Ihhram  , e t  r e m e t t r e  à  l ’a n n ée  s u iva n t e  le  r e n o u ve lle m e n t  e t  le  

co m p lé m e n t  d e ce t  a ct e  r e lig ie u x. S i  ̂au  con t r a ir e^  i l  s’a cq u it t e  d e  l ’a ct e  

r e la t if à  la  s t a t io n  ^ A ra fa ih , san s p o u vo ir  r e m p lir  ce lu i d es  tou rn ées^  

Taivaf, a u tou r  d u  sa n ctu a ir e   ̂ il d o it  ga r d e r  son  Ihhram  ju s q u ’à  ce  q u ’i l  

so it  en  é t a t  d e p é n é t r e r  d an s la  c it é  sa in t e  ; e t  d e  s’cicq u it t er  d es  t o u r n ées  

prescr ites^  q u i ̂  n ’a ja  n t  péis é t é  fa i tes à  t em p s  ̂  a u x j ou rs fixés  p a r  la  r e lig io n  y 

exigen t  é ga le m e n t  d e  lu i q u ’il r e n o u ve lle  le  p è le r in a ge  l ’a n n ée  su iva n te .

C H A P I T R E  V I L

Du pèlerinage acquilté par un Mandataire  ̂ H adjh -ân ’el-Gaïr ’y.

L X  pèler in age acqu it té par un m andataire  ̂ est bon  et  valide com m e 
beaucoup d’autres actes r e ligieu x, sur-tout à  l’égard des morts : ils en  
recueillen t  tout le mérite.

C. Ce point est fondé sur les préceptes divins et  sur les lois orales du Prophète. 

Quelqu’un l’ayant consulté sur les moyens de rendre à ses parens décédés tout le 

bien qu’il avoit reçu d’eux pendant leur  vie : Jeûnez , priez ^ faites des aumônes pour 

eu x , dit l’Apôtre céleste , et ils en recueilleront tout le fruit. I l en donna d’ailleurs 

1 exem ple lui - même , en immolant un jour  deux bou cs; l’u n , d isoit -il, à son 

in ten tion , et l’autre à celle de ses partisans, ou de son peuple. I l disoit encore 

à ses disciples : LorscjiC un fidèle , passant par un cimetière , récite onze fois de suite 

le chapitre Coid -h ouw’e-allah’u-ahad ,pour les âmes des trépassés , tous les corps qui 
y  reposent participent également au mérite de cette pi~ièrc.

Généralement toutes les œuvres qui sont faites dans un esprit de religion , sont 

considérées comme autant de prières : c’est par cette raison qu’on les distingue en  

prières pécuniaires, lbadath-m alijé\ e\ \  prières c o r p o r e l l e s , e t  en  

prières mixtes , Ibadath-murekkébé. Les premières sont la dîme aumonière , les 

satisfactions ou expiations en argent, les dontUions, les libéralités, les aum ônes, etc. 

Les secondes sont les prières dominicales, Nam az, le jeûne canonique , la  retraite 

spirituelle , la lecture du Coudann., la  récitation des noms et des attributs de la 

divinité, etc. Le  pèlerinage fait partie des troisièm es,com m e renlerm ant des prati­

ques et des œuvres propres aux deux premières.

T  O M E 11. L



Les prières pécuniaires faites par un mandataire , soit pour un viva n t , soit pour 

un m ort, sont valides, quels que soien t les m oyens et les facultés de celu i pour qui 

on les acquitte. Les prières corporelles par mandat ne sont permises que pour les 

m orts, jamais pour les vi vans, quels que soient l’état et  la fortune de celu i pour qu ion  

se chargeroit  de les faire , attendu que ces prières sont d’une obligation  person n elle, 

et  qu’aucun vivan t ne sauroit s’en acquitter  devant Dieu , que par lui-m êm e. Enlin  

les prières mixtes faites par un mandataire ne sont licites que pour ceu x qui man ­

quen t , non pas des facultés requises , mais des forces physiques nécessaires pour 

supporter les fatigues du voyage de la  terre-sainte ; et  com m e le précepte du 

pèler inage n’oblige qu’une fois dans la v ie , l’espoir de s’en acquitter  , m êm e vers 

la  fin de ses jou rs, ne peut jamais autoriser le fidèle à y satisfaire par autru i, à 

moins qu’il ne soit à l’article de la m or t , ou attaqué d’une m aladie évidem m ent 

m ortelle. L ’obligation  de s’en acquitter person n ellem en t est telle , que dans le 

cas même où le pèler inage auroit été fait p a rm i m an dataire, le  fidèle rétabli de sa 

m aladie est toujours obligé à cet  acte r e ligieu x, qui est pour  lors censé non acquitté 

pour  lui.

Mais excepté le  pèler inage can on iqu e, qui est d’obligation  d ivin e, tou t fid èle, 

quels que soien t son état et  sa position physique , peu t , par voie de substitution ,faire 

un pèler inage surérogatoire , parce que toute œ u vr e , toute prière , tou t  acte de 

su rérogation , est censé arbitraire , et ne déroge en rien à ce qui est d’obligation  

divine ou canonique. Ainsi le fidèle doit être à tou te extrémité pour  avoir  le droit 

de nom m er un substitut qui remplisse en son nom  le devoir du pèlerinage. Le  

pèlerin qui a subrogé quelqu’un à sa p lace, Am ir-b'il-Hadjh , est pour lors censé 

s’être acquitté de ce devoir  , et le pèlerin mandataire , Mém our-b'il-Hadjh , n’y 

participe en rien ; il est même obligé de ne proférer dans toutes les prières du pèle ­

r inage , d ’autre nom  que celu i de son constituant : s’il y manque , celui-ci ne perd 

rien dans le mérite de son a cte , tou t étant à découver t  aux yeu x de la divinité.

y .  Le s  Im am s  Scha fiy  e t ISfa lik  n ’ad m e tte n t la  tran s m is s io n  d u  m é rite  de s  bo n n e s  oeuvres  à  

a u t r u i , qu e  dan s  l’acte  de  p è le r in a g e , e t dan s  le s  lib é ra lité s  au m ô n iè re s .  La  s e cte  des  M œ u tez ilés  

n ’en  a d m e t a b s o lu m e n t a u cu n e  : e l le  p ré te n d  qu e  to u te  œ u vre  e s t p e rs o n n e lle  , e t q u e  rie n  

n e  p e u t se  rap p o rte r à a u tru i ,  e n co re  m o in s  au x m o rts .

Ain si le pèler in age fa it  p ar  p rocu rat ion  est un acte léga l et  valide. 
Le m an dataire n ’a d roit  à aucun  salaire pou r  cet  acte r eligieu x : il ne 
peut exiger  que les frais de son  voyage. S’il lu i reste m êm e quelque chose 
de la  som m e qu’il au roit  reçue par  avan ce ; il est ob ligé  ̂ à  son retour^  
de le rem ettre en tre les m ain s de son  constituant^  ou de ses hér itiers. 
Tou te personne est cap ab le de recevoir  la  p rocu rat ion  d ’un pèlerin^  les 
femmes m êm e et  les esclaves.
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a  11 est cepen dan t plus con ven able de donner la préférence à un hom m e de 

condition libre, parvenu à l’âge de m ajor ité, jouissant de sa ra ison , et qui auroit 

déjà fait pour lui-même le voyage de la Meccjue.
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U n  m^ uidataire ne doit  pas se charger  du pèler in age pour  deux per ­
sonnes : s’il le fait^  l’acte lui devien t propre et personnel^  ce qui l’ob lige 
à  restituer à l’iin et à l’autre de ses coniinettans^  ce qu’il en au roit  reçu 
pour les frais de son voyage.

Le sacrifice ordinaire est dans tous les cas à la charge du m andataire.

C. Comme cet holocauste n’est en soi qu’une action de graces que l’on rend à 

l’Eternel d’avoir vu  et visité son sanctuaire , il ne peut regarder que le pèlerin 

mandataire qui auroit eu ce bonheur, et non le fidèle qui l’en auroit chargé.

Les sacrifices ̂  les aumoneS; et les peines qui ont pour  objet  l’expiation  
des péchés ou des fautes dont le m andataire se seroit  rendu coupable 
pendant le pèler in age  ̂ sont égalem en t à sa charge.

C. Et cela en vertu de la maxime de droit et de justice, qui fait retom ber sur 

le délinquant seul la peine de son délit.

.11 n’y  a que le Scicrifice auquel seroit tenu le m andataire arrêté en 
chem in  par un em pêchem en t légit im e  ̂ qui puisse être à la  charge du 
pèler in  constituant.

Tou te transgression  qui rend nul le pèler in age du fidèle m an dataire , 
fa it  évanouir  sa procuration^  et alors l’acte réputé n’être que pour lu i, 
le soumet à l’obligation  de rendre ce qu’il auroit reçu de son com ­
m ettan t  ̂ et de satisfaire l’année suivan te au pèler in age in validé par sa 
faute.

En  Ccis de m ort du m andataire dans le cours de son voyage^  le consti­
tuan t est obligé d’en faire par tir  un second de chez lu i- m ê m e e t  non 
du lieu  où seroit décédé le premier.

J^ . Les  Im a in éin s  ad m e tte n t l’e xp é d itio n  du  s e co n d  m an dataire  du lie u  o ù  s e ro it m o rt le  

p re m ie r ,  co m m e  u n e  co n tin u atio n  de  vo ja ge .

Si le m andan t lui-même vien t à  m ourir  dans le m êm e tem ps  ̂ alors 
les frais du voyage du second m andataire ne peuven t jam ais être pris que 
sur le tiers de sa succession  j seule partie dispon ible en oeuvres pies et 
religieuses. La  loi est diiFérente lorsque le pèler inage par m andat n’a lieu  
qu’iq^rès la mort du constituant^  et en vertu de ses dispositions testam en ­
taires. Dans ce cas^  le m andataire m ort  ̂ ou volé en chem in  ; doit  être 
rem placé par un second ; un troisièm e ̂  un quatrièm e s’il le fau t , jusqu’à 
ce que les volontés du testateur, relat ivem en t à cet acte religieux, soien t 
rem plies, sans égard à la répétition  des frais du voyage, quand m êm e ils 
excéderoien t le tiers de son hérédité.

F .  L’Im am  Ebu -Y ou ssou p h  n’adm e t en  au cu n  cas  la  libe rté  de dispo ser au -d e là  d u  tie rs  de  

la succes s io n .

C. Mais si le défunt y avoit destiné par son testament une som m e quelcon que,
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et qu’elle ne fût pas suffisante pour défrayer  un mandataire que l’on expédieroit  de 

la  même ville , on pourroit alors en faire partir un d’une ville moins éloignée de 

k  Mecque qu’il n’est pas permis de prendre sur la succession  du défun t, au-

delà de la som m e fixée et déterminée par lui-m êm e.

Dans tous les cas, un mandataire retenu en ch em in , soit par m aladie , soit par 

tout autre a ccid en t , ne doit  pas en substituer un autre à sa p la ce , sans l’agrém ent 

form el de celu i qui l’en voie. S’il le fait sans cette au tor isation , le pèlerinage de ­

vien t  illégal et nul.

En fin  le pèler in age fa it  volon tairem en t par  un fidèle;, en m ém oire d’un 
paren t  décédé^  est;, com m e la pr ière ou toute autre pratique de religion  
fa ite dans le m êm e esprit  ; un acte va lid e t r ès-lou a b le , et  égalem en t 
m ér itoire pour  le  fidèle vivan t   ̂ com m e pour  le fidèle décédé.

C. Ainsi tou t fidèle qui seroit mort sans s’être acquitté du pèler in age, ni en per ­

son ne, ni par m an dat, soit de son vivan t, soit après son décès, auroit la con scien ce 

déchargée de cette dette r e ligieu se, si l’un de ses héritiers ou de ses parens s’en 

acqu ittoit  volon tairem en t et à ses propres frais , mais en mémoire et au nom  du 

d éfu n t , auquej. il rapporteroit le mérite de eette action.

O b s e r v a t i o n s .

Le  pèlerinage est un objet  si important dans l’Islamisme;, qu’il est nécessaire de le 

présenter sous tous ses rapports religieux et politiques. Cet  exam en nous conduit 

à donner un précis liistorique de l’origine des Arabes , de la fondation  de la Mecque^  

de son tem ple , de son sanctuaire , et  des traditions fabuleuses sur lesquelles est 

fon dée cette profon de vénération des Arabes et de tous les peuples Mahom étans 

pour le Kéabé  ̂ qu’ils regarden t com m e le p rem ier , le plus ancien  et le plus 

auguste des tem ples consacrés à l’Etern el. Ce discours embrasse deux époques : 

la  prem ière com prend tous les événem ens antérieurs à Moham m ed, la secon d e, ceu x 

qui on t succédé à l’établissem ent du Musulm anism e.

P r X m £ è r X  É p o + � X .

Nous distinguons ici les vérités historiques des tem ps moins anciens , d’avec les 

descriptions m ythologiques des premiers â ge s , q u i, quoique m êlées de fables et 

de fausses traditions , n’en sont pas moins gravem en t rapportées par des éerivains 

très-estimés ch ez les Arabes et ch ez les Othom ans , tels c[U Ahm ed-Efen dy , Kéatih 

2 schéléby, Eakiy hidd’inn-E'arissy  ̂ etc.

h . Suivant ces h istor ien s, Cahhtann et Yaclann , enfans E A b ir  ou H éber , descendan t 

des de Sam par la branche EErfahsched  , sont les premiers (}ui habitèren t XArabie , 

après la destruction préten due m iraculeuse des A d ites , Caw m -âd, dont fh istoire ne 

présente qu’une pure m yth ologie. Ces deux frères se fixèrent dabord dans XYemen^  

qui en arabe signifie lieu de félicité. Cet te région  fu t ainsi appelée par Cahhtann

lui-même.

Arabes
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à tous ses sujets de visiter ce tem ple une fois l’an , et  leu r  défendoit de faire à 

l ’avenir le pèlerinage de la Meccjue. Ces ordres firen t murmurer tous les habitans de 

\ Hidjcaz et de X Yémen. Un Arabe de la tribu de K é n a n é dans l’excès de son 

fanatisme , vom it m ille blasphèm es contre le nouveau tem p le, et le rem plit d’im ­

mondices. Ebrchh ir r ité, jure la ruine du Kéahé.> et de tous les citoj^ ens de la 

Meccjue. I l arme et marche à la tête de ses t rou pes, monté sur un superbe éléphant 

blanc. Les Mecquois étoien t hors d’état de faire une lon gue résistance ; m ais, dit 

l’auteur Mahom étan  , Dieu qui veilloit  à la conservation  du K éa bé , prédestiné à 

deven ir  le cen tre de l’Islam ism e,fait  périr m iraculeusem ent toute 1 armée à-Ebrehh., 

le  frappe lu i-m êm e d’une maladie cruelle qui l’oblige à respecter  le sanctuaire , et à 

retourner  précipitamment dans ses Etats. Cet  évènem ent eut lieu en 6 2 2 , cinquan te 

jours avan t la naissance de Mohammed ç, époque consacrée sous le nom  de 

Yeivm -fd ., qui signifie , la journée de Véléphant.

Elbrehh , que l’histoire représente com m e un tyran , eut pour successeurs ses 

n deux fils Yeksann  et  M eschrouk, non moins cruels que leur  père. Com m e tou t  

XYémen gémissoit sous le sceptre de fer  de Meschroiik j le prince Seïf-Ebu-Méréy  

descendan t de là maison d e s , après avoir sollicité en vain des secours 

auprès de l’Em pereur  de Constan tinople , passa à la cour  de Perse , et obtint de 

Nom chréw ann / ,  un corps de troupes sous la conduite du général ELezrinn-Schahann. 

11 défit et tua M eschrouk , en 6 2 9 , chassa de XYémen tou t  ce qu’il y avoit d’Eth io- 

piens , et  rem onta ainsi sur le tixme de ses ancêtres. Mais il ne jouit  pas long-tem ps 

du fruit de ses victoires. Deux ans après , il fut assassiné dans une partie de chasse: 

alors le géiiéral Eleznnn-Schahhann s’empara de tou t  XYémen., et le gouvern a au 

nom et sous l’autorité du roi de Perse. Bazcmn-ibn-Sassan en étoit  le huitième 

gou ver n eu r , lorsqu’il embrassa le Musulm an ism e, l’an 10  de l’H égir e; et depuis 

cette époque XYémen dem eura fidèle et soumis aux lois de Mohammed.

Après X Yém en , le Hldjeaz fut de tou t  temps l’État le plus considéré de l’Arabie, 

tiôndtta à cause du sanctuaire, Kéabé., élevé au milieu de la M eccjue, qui en est la capitale.

Les mêmes écrivains attr ibuent la fondation  de cet te ville à l’un des descendans

V.
V Yém en  

rrciiiit 
province 
Persanne

VI.
Fonda-

par

àe Héber y k Meghass-ibn-Am r  ̂ issu du sang de Yaclann^  par la branche de 

père?^ ' Djerrhhem . I l vivoit  du temps éXAbraham, avec lequ elil.s’allia en donnant sa fille en 

m aéi. mariage à Ism aël. Ces traditions , quoique fabu leu ses, méritent sans doute d’être 

con n u es; nous les rapporterons d’après les historiens nationaux: elles tiennen t plus 

ou moins aux annales primitives d’un grand peup le , et le sort des nations a sou ­

ven t dépendu de l’influence des fab les,com m e de celle des vérités.

Abraham  échappé à la tyrannie de Nem roud, épousa sa cou sin e, et s enfuit 

en Egypte , où régnoit alors le cru el et voluptueux Pharaon , EoiUis Eir-aw n IL  Ce 

Prince instruit de la beauté extraordinaire de Saî a , la fait am ener dans son palais. 

Epris de ses ch arm es, il étend sur elle sa main cr im inelle qui se sèche à l’instan t; 

lui - même est renversé par terre. Saisi de frayeur , et pénétré de cette vertu 

qui éclatoit dans tou te la personne de Sara , il la  con jure de lui procurer sa gué­

rison , en lui promettant de la rem ettre en liberté. SVrra adresse ses vœ ux au ciel. 

Aussitôt  Pharaon se relève , et voyan t  sa main guér ie, il lait présent à Sara d’une



très-belle esclave Copie^  et la renvoie à son mari. Sara ayant rejoin t Abraham^  

lui fait hommage de cette esclave, qui s’appeloit Agar {H ad jer), en priant Dieu 

de la rendre féconde dans les bras de son maître : en ellét, Agar  devin t en cein te, 

et  donna Ismaëlk Abraham^  (| ui, repassant dans la Palestine, s’établit près de Rem léj 

où le ciel le combla de bénédictions et de prospérités. Sara elle-m êm e eut aussi 

l’annonce miraculeuse de sa fécon d ité, et mit au monde Isaac. Deven ue m ère, 

elle ne tarda [las à con cevoir  de la jalousie con tre Agar. Un jour  ayant vu  Abraham  

prendre sur ses genoux Jsmaël̂  et faire asseoir Isaac à ses côtés : Quoi! s’écria-t-elle, 

caresser à ce point Venfant d'une esclaue., et rebuter celui de la fem m e légitime ! Dans 

l’excès de sa douleur  elle jure de mutiler le visage dé Agar  et de la défigurer ; mais 

bien tôt, le calm e succédant à ses transports, elle se repen t du serment qu’elle a fait, 

et Abraham  , pour lui éviter un parjure, l’engage à percer  les oreilles dé Agar. C’est 

de là que cette opération est devenue une sorte de loi coutum ière, ou de pratique 

imitative, Sunnéth., pour les fem m es, com m e l’est la circoncision pour les hommes.

Les (| uerelles fréquentes qui s’élevèrent dans la su ite, entre Isniaël et Isaac, 

fatiguèrent tellem en t Sa?~a, qu’un jour elle fit serment de ne plus habiter avec 
Agar  et son fils. Pour lui complaire , Abraham  les emmena tous deux en Arabie, 
dans le lieu même où la Meccpie fut depuis élevée : il les y laissa sous la garde de la 

Provid en ce, après s’être inutilement promené entre Safa et Merué, et dans les envi­

rons, pour y chercher de l’eau. Cette région ne présentoit alors qu’un désert affreiix.

Le  sol où est aujourd’hui le Kéabé étoit une colline de terre rougeâtre. Agar  étoit 

assise Ism aël, à l’endroit que l’on nomme H eudjhr, entre le sanctuaire et le 

mur ,Hatim . Pressée par une soif extrêm e, elle parcourt Ô’ît / « , A/ crud, les plaines 

et les collines d’alen tour , sans découvrir ni eau ni aucune trace d’hommes. Accablée 

de fati gués et de d ou leu r , elle revient éplorée vers son fils , lorsque tout-à-coup 

l’An ge Gabriel apparoissant au lieu appelé 7.emzem\  frappe la terre de ses a iles , 

et aussitôt il en jaillit une source d’eaux d ou ces , salubres et abondantes. C’est-là 

l’origine de cette vénération profonde que l’on conserve encore au jourd’hui pour 
les eaux de Zemzein.

Quelques jours après ^ ¿^ urvitparoîtreune troupe de gens qui m archoientsous la 

conduite de Meghass ÿ c’étoien t deshabitans de \ Yém en  : ils se rendaient en Syrie ; 

étayan t aperçu de loin un oiseau sur la montagne Djebel-Eby-Coubciss, il jugèren t 

(]ue ce lieu devoit  renfermer des eaux. Ils se déterminent alors à y porter leurs pas. 

Agarle^ ^  ayant instruits du miracle opéré en sa faveur , ils redoublen t de respect pour 

elle, et lui demandent son agrément pour fixer aussi leur habitation dans cette terre 

si visiblement favorisée de Dieu. T e l fut le m otif de l’étal)lissement à la Mecque , 

de ces Arabes de XYémen. mourut quelques années après; Ism aëlNèent parmi 

eu x, apprit leur langue , et épousa la fille de leur  chef. Cette allian ce fit

donner à sa postérité la dénomination dAreb-M ustaribé ou Mutéaribé, qui signifie 
Arabes m ixtes.

C e p e n d a n t r e t i r é  dans la Palestine, voulu t re\ o\ r Agar etlsm aël. De 

retour à la M ecque, il apprit avec douleur la mort dAgar. Isniaël étoit  alors à 

la chasse. Sa femme ne fit pas au Patritirche un accueil distingué, ce qui l’eno-ao-ea
^  t ¿5 ham .
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à sortir aussitôt de la maison. Mais en partant, il dit à sa belle-fille , de recom m an ­

der  de sa part à Ism aël, de changer le seuil de sa porte. Ism aël pénétrant ce qu’il 

y avoit de mystérieux dans cet  o r d r e , répudia aussitôt sa fem m e , et  en épousa 

une autre. Abraham  revin t peu  de temps après; et quoique Ism aël fût encore à 

la  chasse, sa n ouvelle fem m e l’accueillit  avec respect , le traita avec distinction, 

le fit asseoir sur un beau socle de p ierre, lui présenta du lait et de la vian d e, lui 

lava le visage et lui peigna les cheveux. A son retour Ism aël applaudit à la conduite 

de sa fem m e; il baisa même par respect la pierre oii Abraham  s’étoit reposé, et la 

garda soigneusement. E lle servit depuis de marche-pied au Patriarche lu i-m êm e, 

lorsqu’il construisit le Këabé. Par-là elle fut consacrée sous le nom de Hadjhér- 

iil-Ess’àd, pierre fortunée. On l’a placée au lieu  où elle est encore aujourd’h u i, 

lieu  révéré sous le nom de Mecam -Ibrahim , qui signifie station dëAbraham.

Ce Patriarche revenan t à la Mecque entreprit la  construction  du Këabé par un 

ordre exprès du ciel. I l éleva ce m onum ent dans le centre de la ville , sur le sol 

même où les anges avoien t dressé une ten te le jou r  de la  création  du m onde. On  

a observé dans la cosm ogon ie Mah om étan e, que cette ten te avoit été transportée 

par eux du paradis terrestre , et consacrée à l’Etern el sous le nom  de Beïth ’ullah , 

maison de D ieu , com m e un tabernacle destiné à son culte par le prem ier père 

des hom m es.

Ae/Zz, disent les mêmes traditions, y bâtit depuis un édifice de terre sur le même 

plan  que la  ten te céleste qu i, à l’époque du d élu ge, fut en levée par l’archange Gabr iel, 

tet portée dans les cieux. On  croit  q u elle  y est encore placée perpendiculairem ent 

au dessus du sanctuaire actuel. Abraham  donna à ce nouveau  bâtiment la form e de 

l ’ancien tabern acle, et le nom de Këabé ou Kéab^  qui signifie base ,fo n d , lieu , pour 

indiquer  qu’il étoit assis sur le sol même où les anges avoien t placé la première ten te. 

Destiné, com m e l’ancien tabern acle, aux adorations de tous les peuples de la ter re, 

ce Këabé porta aussi le nom de Beïth-ullah. On  fap p elle  encore Beïth-ul-Haramy  

la  maison vén érée; Beïlh-u l-M âm our la  maison de prospér ité, et Beïth-SchëriJ\  la 

maison sacrée. Abraham  y travailla de sa propre main , les pieds toujours posés 

sur le socle Mecam -Ibrahim  ; et Ism aël charioit les pierres sur ses épaules. I l donna 

à l’édifice n eu f pics de haut sur t r en te-d eu x de lon g et vin gt-d eu x de large. I l 

en plaça l’en trée du côté de l’or ien t, mais sans portes. Depuis , Tuba^ Xun des rois 

de XYémen., de la maison H um éirien n ey en fit poser  une. Enfin il m énagea vers 

l ’entrée du sanctuaire, à gauch e, un souterrain très-profond où l’on déposoit  toutes 

les offrandes qui proven oien t de la  pieuse libéralité des h om m es, et  en confia la 

garde à Ism aël son fils.

VII I . Aussitôt après l’érection  du Këabé y Abraham  reçu t encore de l’Etern el l’ordre 

d u ^ ' i n v i t e r  les peuples au pèlerinage , à la visite de son saint tem ple. Comment donc ̂  

ô mon Dieu ! s’écr ia -t -il, ma voix pourra-t-elle parvenir au genre humain dispersé dans 

les différentes régions de la terre? C’est à toi ( i )  , lu i répond l’Etern el , ¿ ’annoncer 

l ’Ezann , d’élever ta v oix  ;  cest à moi à la leur fa ire entendre. Alors le Patriarche 

monte sur la montagne , Djebel-Eby -Coubéïss  ̂ et fait retentir les airs de cette
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rinage.

Çi)  Mlntrel-E^ ann we a ljhd-hdagh.

invitation



invitation miraculeuse Ya-cyyu-hennassé  ̂ ete. O peuples ! uenez à voire Dieu. Des 

millions de voix humaines y répondent : Lehheiké-Allahum é^  me voici prêt à ton ser­

vice ̂  6 mon Dieu ! Après cette invitation , l’An ge Gabriel enseigna à Abraham  et  à 

Ism ael les prières avec toutes les pratiques consacrées à ce saint exercice, les stations 

à Mina., à Arafalh à M uzdélifé, les tournées autour àu. Kéabé., le sacrifice d’un 

bouc à la place d I sm a eletc.
Telles sont les traditions sur lesquelles l’Islamisme fonde l’origine de Mecque, 

du Kêabé, et de plusieurs pratiques que l’on observe encore aujourd’hui dans l’acte 

de {)élerinage. Elles donnent, comme on le voit^  Meghass pour le fondateur et le 

premier prince de la M ecque, Abraham  pour  l’instituteur du Kéabé et du pèleri­

nage , et Ism ael pour le premier gardien du sanctuaire.

Selon les mêmes traditions, Ism ael mourut à l’âge de i 8 7 anŝ , et  laissa douze ^ 

enfans, dont la postérité fut des plus nom breuses, sur-tout la branche de Gaïdar, tion des 

l’aîné de tous. C’est de lui que l’on fait descendre en ligne directe Adnann, Nizar, Djerh- 

Kénané et Fihhr-Coiireïsclî, la souche de la maison du Prophète , com m e on l’a deS'io- 
observé dans son tableau gén éalogique, P l a n c h e  A , Tom e premier. Cette branche 
fut toujours distinguée parmi les Arédies sous le nom de Béno-Caïdar, et  celle de 
Meghass, beau-père êllsinaëly  sous celui de Béno-Djerhhem,

Les chefs de ces deux grandes tribus gouvernèrent la Mecque pendant lon g­

temps. Ils possédoient tour-à-tour les clefs du Kéabé. Cet  office formoit la première 

dignité de l’E t a t , qui étoit aristocratique , et leur  don n oitun e prépondérance infinie 

sur toute la nation. Mais au bout de trois siècles, le cu lte impie des Am aléciles 

et des autres tribus idolâtres s’introduisit à la Mecque , corrom pit tous les enfans 

êïlsm aél et de Meghass, et souilla le sanctuaire Kéabé. C’est alors qu’un cu lte sacrilège 

fut substitué à celui de l’Étern el ; différentes idoles furent placées dims l’intérieur du 

tem ple, avec les images dlAbraham etd'Ism aéb On y voyoit  encore deux cerfs et 

deux soleils d’or , que l’on adoroit sous le nom de Ghassalé.

Cette corruption du culte des Arabes, et les dissentions qui s’élevèren t parmi les 

chefs des deux maisons principales, occasionnèrent des troubles et des factions qui tion des 

enfin firent passer la Mecque sous la puissance de Kiab-Khouzâa , descendant de liiw u - 

Y arel) par la bratiche de Kehhlann. Cette maison posséda alors les clefs du Kéa bé, 

et pendant plusieurs siècles exerça un pouvoir presque absolu sur toutes les autres 

tribus. Ebu-Ghabschann en fut le dernier prince : il régn oità la Mecque du tem ps 

du fameux roi de Perse Behhram K l , environ deux siècles avant l’PIégire. Ici 

finissent les traditions fabuleuses , pour faire place aux vérités historiques^  dans 

lesquelles cependtmt les auteurs nationaux n’ont pas craint d’insérer des traits qui 
tiennent du merveilleux.

Un jou r , dans son ivresse, Ebu-Ghabschann vendit  pour une oulrede vin , les clefs 

du Kéabé à Coussa^  descendant Elsm aél et de, Eihhr-Coureïsch. Cetétixm ge marché Conssa,
, , ^  le pre-

étonna toute l’Arab ie, et couvrit d’opprobre la race dï Ebu-Ghabschann. llá m e m e  m ierdes 

passé en proverbe chez les An dies, qu i, encore aujourd’hui, comparent tou te action rehehs 

honteuse ou désastreuse à ce marché dï Ebu-Ghabschann ( i) .  De là les inimitiés et ïde'^S
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( i )  Akhscr 'ii S q fla lh ’enn minn Eh’u-Ghabschann.
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les dissentions qui armèrent les chefs des principales tribus les uns contre les autres  ̂

et  qui tournèrent à l’avantage de Coussa. Les  Khoiizâas expulsés de la  Meccjue se 

retirèrent à Bath-m erdé ̂  leu r  ancienne habitation. La  nation fut long-temps en proie 

à ces guerres intestines : elles ne cessèrent que l’an 6 de l’Hégire ̂  à l’époque du traité 

de H udeïbiy é, en tre Moham m ed et  les Coureïschs. Ceu x-ci cédant à la  nécessité, se 

récon cilièren t alors avec les Béno-Khouzâas, et les rappelèrent à la M ecque, pour 

fortifier  leu r  parti con tre les entreprises ultérieures de Moham m ed leu r  ennem i 

com m un.
Cepen dan t Coussa , possesseur des clefs du Kéahé, devin t par-la le restaurateur 

de sa maison , et  en soutint avec sagesse les anciennes prérogatives. J usqu à lui le 

Kéabé n’avoit point eu d’encein te. Situé au milieu d u n  champ ouver t  de tous 

côtés , Coussa lui en donna une , fit construire autour de ce sanctuaire le tem ple 

M essdjid-Schérif on Messdjid’ul-Haram , que l’on voit  en core aujourd’hui ; vaste 

m onum ent qu’il ne faut pas confondre avec le Kéabé. I l permit aux citoyen s de 

bâtir des maisons hors de cet  enclos. On  lu i doit  en core la fondation  du  fam eux 

bâtim ent Dadim -Nedivé, espèce d’hôtel-de-ville où s assem bloient les Schérifs et  les 

officiers du gouvernem ent. Cet  éd ifice, reconstru it  plusieurs fois en différens siècles, 

fu t , l’an i Ô2 o ,  converti en ch ap elle , M essdjid , Mourad I I I .

Coussa chéri de la nation , fu t  assez puissant pour détruire cette espèce d’aristo- 

XII I . crat ie, qui constituoit  alors l’administration politique de \n Mecque. I l réunit en sa 
Nouvel- les six principales dignités de l’É ta t , et  parJ à toute l’autorité souveraine

qu’il transmit à ses enfans. M bd-M énaf son fils , et Haschim  son petit-fils, héritèren t 

successivem ent de sa fortune et de sa puissance. Mais M bd’id-M uttalib, fils et 

successeur de ce dernier , n’eut pas assez de talen t pour s’y main tenir; il succom ba 

sous les efforts d’une ligue puissante qui 1 en d ép ou illa , rétablit 1 ancien gou ver ­

n em en t, et  ne lui laissaque la garde des clefs du Kéabé, dignité toujours considérée 

com m e la première de l’État. Quan t aux autres , elles passèrent aux chefs des diffé­

rentes branches de sa fam ille.
Depuis cette révolu t ion , ce prince n’éprouva plus de leu r  part que des dégoûts et 

des chagr in s, sur-tout après qu’il eu t  découver t  le puits sacré de Zem zem. L ’un de ses 

, A d y -ibn -N eiv fel, l’accabla d’in ju res, et  le traita en face d’usurpateur e t  de 

tyran. I l alla m êm e jusqu’à publier  que sa race étoit frappée de la malédiction  d ivin e, 

parce qu’il n’avoit que Hariss pour  toute postérité. Dans sa dou leur  , A b d ’ul-MuUallb 

pria Dieu  de lui donner dix enfans , et  s’en gagea par un vœ u so len n e l, d’en im m oler  

un devan t le sanctuaire Kéabé. Le  hasard lui procura ce nom bre d’enfans. Un jour  

il les rassem ble autour de lu i , et  leu r  déclare le vœ u qu’il a formé. Tou s  s y rési­

gnent avec une égale soumission , et  chacun d’eux le con jure de le prendre pour 

victime : mais la  tendresse paternelle ne lui perm ettan t pas de faire un ch oix, et de 

diriger contre aucun le glaive du sacrifice , il les con du it  au sanctuaire, et  les fait 

tirer au sort devan t l’idole Ilubél. Le  sort condam ne le plus jeun e de la fam ille , 

Abdhdlah, depuis père du Prophète. Abdhd-MultaUb \o mène aussitôt hors du 

sanctuaire , et il alloit l’im m oler  de sa main devan t l’idole Essann , placée sur la 
collin e de 6’u/ a , lorsque tou te la  tribu des Coureïschs alarmée , accou r t , arrête la

les révo 
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main à AhdUiI-MullaUh, proteste liautement contre un acte qui alloit donner un 

funeste exemple à la nation , et demande à cris redoublés que l’on rem place ce 

sacrifice par des offrandes et des aumônes.

Dans le trouble (jiii l’agite , Ahddil-Miillalib fait consulter une femme de YHidjeaz, 

qui avoit la réputation d’être en com m erce avec le ciel. Celle-ci demande quelle 

est la loi des Meccpiois sur le prix du san g: lorsqu’on lui dit que c’étoit dix cha ­

meaux , elle commande de placer A b d ’idlah d’un côté , et de l’autre dix de ces 

animaux, de jeter  le sort, et d’y ajouter chaque fois le même nombre de ch am eaux, 

jusqu’à ce que le destin se décide contre eux. Abdhd-Miillard? ravi de jo ie , se hâte 

d’exécuter l’oracle ; mais le sort toujours con traire, ne se décida pour les cham eaux 

qu’à la dixième fois , de sorte qu’il fallu t im m oler en la place à A b d ’id lali, cen t 

cham eaux, q u i, depuis cette époque , firent parmi les Arabes le prix du sang 

humain. Cette hécatombe se fit avec les [)lus grandes cérémonies dans les différens 

quartiers de \b. Mecque  ̂ et sur les plus hautes montagnes qui couvren t cette cité.

Un tel évènement joint à la découverte du puits de Z.emzem , répandit le plus grand 

éclat sur la [lersonne di Abd 'al-Mallaid)  ̂ et sur celle ddAbd'’ullah son fils. Celu i-ci 
se maria peu de mois après avec Em iné ̂  fille de bVehhhé, qui étoitch ef de la  tribu 
de Béno-7.eidiré. De ce mariage naquit Mohammed.

Cinq ans avant le prétendu apostolat de ce législateur, le Kcabéîxxt reconstruit 

à neuf. Ce sanctuaire , disent les historiens , ouvert jusqu’alors à tous les peuples xiv. 

de la terre , fut incendié par l’imprudence d’une fem m e qui y brûloit  des parfums, citiondû 

Tou tes les parties en bois furent consumées ; l’édifice , ébranlé de toutes parts , 

s’écroula quelques semaines après, dans une de ces inondations soudaines qui ont 

si souvent désolé cette contrée de l’Arabie. Les Coureïschs frappés de ce désastre, 

se déterminèrent sur le champ à construire un nouveau sanctuaire. Ils formèrent la 

résolution de le rebâtir avec la plus grande solidité ; de placer la porte for t  h au t , 

et de la tenir fermée , -afin que personne ne pût y entrer désormais , sans la per ­
mission expresse des chefs de la nation.

Occupés de ce dessein , ils apprennent qu’un navire venoit d ’échouer  sur la côte 

de Djidda , chargé de tous les matériaux nécessaires pour la construction d’une i

église (| ue 1 Em pereur  Grec de Constantinople vou loit  élever  alors dans une des 

villes de \ Ethiopie. Les Coureïschs^  ajoutent les mêmes a u teu r sq u i voyoien t dcins 

cet événement la main de la Providence^  dépêchent aussitôt à Djidda un officier , 

W elid-ibiiMughaïrcy  avec ordre de faire transporter à la Mecque tous ces maté­

r iaux, et deux fameux architectes qui se trouvèrent sur le même n a vir e ,l’un Copte, 

l’autre Grec et nommé Yacoum. Aussitôt tous les citoyens transportés d’un m êm e 

zè le ,s ’empressent à l’envi de mettre la main à l’ouvrage, et de participer au mérite 

de la réédification du sanctuaire. Pour  plus d’ordre et de célérité^  ils se partagent 

le travail, su r -tou t  celui de la construction des quatre murs. Le  côté m éridional 

fut assigné aux Beny-Makhdpum s, avec les plus notaldes des Coureïschs, le septen ­

trional aux Beny -Abd 'ul-W ads , Beny-Esseds et Beny-Adenés ; le côté oriental 

fut le lot  des tribus de ZehhréQi de Beny-abd-Ménaf -, et l’occiden tal, celu i du reste 
des Coureïschs.
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Le  Prop h ète, continue le même auteur , qui n’avoit  pas encore reçu  du ciel 

sa mission , et qui, rangé dans la classe des simples citoyens , n etoit connu que sous 

le nom de Moham m ed-Em inn  ̂ se trouvoit con fon du dans la fo u le , et y travailloit 

avec ceux de sa tribu. I l avoit  alors 3 5  ans. L ’ouvrage étant parvenu à la  hauteur 

où devoit  être posée la  pierre noire ( dont on fait égalem en t rem on ter l’origine à 

Abraham  ) , toutes ces tribus Arabes se disputèrent vivem en t r iion n eur  de la poser. 

La  querelle s’échauffa ; on alloit  en venir aux armes , \ oTsquEbii-Um ejé-Ibn - 

Mughaïré  ̂ personnage très-con sidéré , trouva dans sa sagesse le m oyen  de 

calm er les esprits. I l proposa à ces généreux ouvriers de tourner les yeu x vers la 

porte de Sa fa , et de prendre pour arbitre de leur  cause le premier citoyen  qui s’y 

présenteroit. Tou s y consentirent. A l’instant on vit paroître Moham m ed , qui 

s’étoit absenté quelques heures auparavant. C ’est Moham m ed-Em inn, s’écria-t-on 

tout d’une voix ; qiCdprononce , et nous souscrirons à son jugem ent. M oha m m ed avec 

une présence d’esprit m erveilleuse , dem ande sur le champ un manteau ; et  après 

avoir  placé la pierre noire au m ilieu , il le fait porter  et  hausser des quatre bou ts, 

par les chefs de ces différentes h or d es , qui concoururen t ainsi à placer la pierre 

sa in te, que l’ingénieux arbitre du différend acheva de mettre dans son assiette 

de sa propre main.

Le  plan  de ce n ouveau  sanctuaire formé et  exécuté sous la direction  des deux 

arch itectes étrangers , étoit  dans les proportions de dix-huit pics de hauteur , c’est- 

à-dire , n eu f de plus que l’ancien édifice. Mais la largeur  en fu t  moindre du côté 

du , parce que les deniers du tem ple ne perm ettoien t pas alors d ’entre­

prendre un plus grand ouvrage. La  porte en fut placée , com m e an cien n em en t, du 

côté de l’or ien t , mais à la hauteur d’un homme. Enfin l’édifice fut décoré inté­

r ieurem ent de six superbes colon n es de marbre et  d’un escalier ménagé vers l’angle 

Rukn-Schainy, pour m onter au besoin sur le toit  du sanctuaire.

Le  gouvern em en t de la Meccjue, avons-nous dit ̂  étoit une espèce d’aristocratie, 

crat^de Malgré la Stabilité de sa constitution , et la  liberté politique dont elle jou issoit , cette 

que. cité n’en étoit pas moins soumise que le reste de l’Ar a b ie ,à  la suzeraineté des rois de 

Y Yém en. Selon  rhistorien Ahm ed-Efendy   ̂ chaque ville de cette vaste péninsule , 

chaque distr ict, chaque tribu , chaque p eu p le, soit Arabes^  soit ju ifs, soit ch rétiens, 

avoit son gouvern em en t et  ses lois municipales : c’é t o it , à proprement par ler , une 

grande république, que l ’on pouvoit  com parer à celles de l’ancienne Grèce. Tou s  se 

confédéroien t dans le besoin , soit pour croiser les entreprises d’un citoyen  am bitieux, 

soit pour repousser les attaques de leurs voisins. Nonobstan t l’égalité établie entre 

toutes ces villes et  ces nom breuses tribus  ̂M  Meccjue s’étoit  tou jours conservée 

une sorte de prépondérance sur toutes les autres cités de l’Arabie. E lle devoit  cet  

avantage , non à ses forces politiques , mais à la profon de vénération des peuples 

Arabes pour XeKéabé.^  qui de tou t  temps fut regardé com m e le plus ancien et le 

plus auguste des tem ples consacrés au culte public. Son  aristocratie maintenue avec 

plus ou moins de vigueu r  sous les Béno-Khouzaâs , com m e sous les descendans 

de Coussa, consistoit dès l’origine en une espèce de sénat composé de six person n es, 

qui exerçoient sur la  nation une autorité presque souveraine. Le  nombre en fut

porté



porté successivement à sep t , h u it , n eu f, et  finalement à d ix, après la découverte 

du puits de Zemzem , A b d ’ul-Multalib, grand-père Mohammed.

Ces décem virs, si l’on peut s’exprimer ain si, occuporentles dix premières places 

de l’Etat , (]ui y sous le même Abd^ ul-MiiUalib, furent déclarées héréditaires dans 

leur  maison , en faveur de Faîné, ou du ch ef de la famille. Ils étoient tous de la 

tribu de Fihhr-Coiireïsch , alors la plus considérée de toutes les tribus établies à la 
Meccjue , et dont la branche principale et  la plus distinguée étoit celle de Hascliim .

Ces dignités étoien t , i le Hadjéabelh, qui réunisspit le sacerdoce à la  garde 

des clefs du Kéabé. I l fut déféré à la maison à'Abdhir-rar, fils de Coassa. Osman  ̂

fils de TaVliha , en étoit en possession à l’époque de la ruine de l’idolâtrie^  et de 
l’établissement du Mahométisme.

2°. Le  Sikay cth, ou l’intendance du puits sacré de Zem zem , et  de toutes les 

eaux destinées à l’usage des pèlerins qui se rendoient tous les ans à la Mecque, 

Cette dignité réservée à la maison de Hascliim., étoit occupée par A b a s, on cle du 

Prophète , et la souche des Khaliphes Abassides. I l avoit succédé à ZubeïrQt à 
Ebii-Talib  ̂ ses frères.

3 °. Le  Déy ath , ou la magistrature civile et criminelle , qui- depuis long-temps 
appartenoit à la méiison de Tém inn, fils de Marré ̂  et qui étoit alors sur la tête 
êlEba-Bek ir , beau-père de Mohammed.

4". Le  Sifarelh ou légation. Celui qui remplissoit cette ch arge, étoit le négocia ­

teur et le plénipotentiaire perpétuel de l’É t a t , autorisé à discuter et à terminer les 

différends qui pouvoien t s’élever  entre les Coureïschs et les autres tribus Arabes, 

ainsi qu’avec les étrangers. Cet  office affecté à la maison ééAdy  y fils de Kéab  ̂

étoit occupé par Orner y égalem ent beau-père de Mohammed.

5 °. E q Lioa. C’étoit la garde du drapeau sacré, appelé Œ iicab, sous lequel la 

nation marchoit contre ses ennemis. Le  gardien de cette bann ière, étoit le Général 

en ch ef de toutes les forces de l’Etat. Cette charge m ilitaire, qui appartenoit à la 

maison à 'üm m eyé , reposoit alors sur la tête EEba-Safiy ann , l’ennemi le plus 

implacable de Mohammed y et depuis son beau-père ; il embrassa même l’Islamism e, 

et en devint l’un des plus zélés défenseurs. C’est le père du MuaiviyéIy  le

premier des Khaliphes Ommiades établis à Damas.

6 . Le  Ricadeth , ou l’administration de la caisse des pauvres. Form ée des 

aumônes de la nation on l’em ployoit à la subsistance de tous les pèlerins indigens, 

soit passagers , soit résidens à la Mecque y où l’Etat les regardoit et  les t ra itoit , dit 

l’histoire , comme des M assaßrs, des hôtes de Dieu. Elle fournissoit encore au 

traitement accoutumé que la cité faisoit tous les ans à la troupe des pèlerins le 

jou r  de leur  station à Mina. Cette charge attachée à la maison de New fely  fils 

à'Abd-Menafy  étoit alors occupée par H ariss, fils élAnir.

7°. Le  Nediueth yOM la présidence des assemblées nationales. Celui qui l’exerçoit  

étoit le premier conseiller de l’État : son avis avoit  toujours le plus gran d poids 

dans les délibérations publiques. Essivedy  de la maison EAbdhd-Œuzay  fils de 

Coassa , possédoit alors cette charge.

8°. Le  K h a ïm é , ou  la garde de la grande tente du Conseil. Cette ch arge, qui 
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donnoit le droit de con voquer  l’assem blée, et même de réunir les troupes, étoit 

rem plie par Kha lil, fils de W elid , de la maison de Y a k za , fils de Murré,

9°. Le  Khaziné, ou l’administration des finances p u b liqu es, em ploi attaché à la 

maison de Hassass, fils de K éa b , et  alors exercé par H ariss, fils de Caiss,

Et  I o°. Y E z la m , ou  la garde des flèches sacrées, qui servoient au jugem en t des 

difFérentes afFaires don t on abandonnoit la  décision au sort ou à 1 oracle des divi­

nités du Kéabé. Saffivan , frère KEbu-SLifîyann, étoit revêtu  de cet  office religieux ( i ).

On  distinguoit ces dix premiers citoyens sous le titre de SchéiiJ , qui répond 

à n ob le, seigneur , prince. En  même tem ps, il fut établi que le plus ancien  d en tre 

eu x au roit la  p réém in en ce, etpor teroit  le nom  de R eïs ou de Sey y id , d o n t lu n  

signifie ch ef, et l’ciutre, seigneur par excellen ce. on cle du Prophète étoit  alors

le prem ier de ces sénateurs Arabes. On  avoit  aussi confirm é l’ancienne loi , qui 

obligeoit  chaque n ouveau  Schérif k payer une certaine somme au trésor p u b lic, 

le jour  de son élévation  à la dign ité qui appartenoit à sa maison.

Te ls  étoien t l’état et la  constitution politique de la  M ecque, lorsque le cie l, dit le 

même au teu r , en voya Mo/ 2m7i772cr/ , prédestiné dans ses décrets étern els, à renverser 

le  cu lte et  le  gouvern em en t de sa nation , à ehanger la  face de l’Arabie , et  celle 

d ’une grande partie du globe»
X VI . On sait que l’entreprise hardie de ce législateur , com m en cée d’abord par des 

S m a T -  discours et  des prédications, n’eut de véritables succès que par la force des armes.

progrès de sa puissance et de sa doctrine datent proprem ent de son H égire, 

"*?anis-^  qui est l’époque de sa fuite de la Mecque et de sa retraite à Médine. Après huit 
me et années coiisécutives de m ouvem ens et  d’efForts, encouragé d’un coté par ses victoires
1 ancien n i
gouver- et de l’autre par les dissentions qui désoloien t la M ecque, il ten ta enfin la  conquête
nement  ̂ i b i  i
de cette de cette cité , à la tête de dix m ille hommes.

» La  M ecque, dit ici Fauteur n ation al, cette cité id olâ t r e, ne put opposer alors 

» qu ’une foible résistance aux attaques vigoureuses d une armée com poseé de 

» d iscip les-soldats, tous enflammés de zèle et  d ardeur pour la plus belle cau se; 

» l’établissem ent d’un cu lte céleste et d’une religion  divine. E lle céda à leurs efforts, 

» e t r eçu t  en vainqueur  et en m aître, son Prophète et son libérateur, qui la traita non 

» en en n em i, mais en père tendre et en protecteur généreux. Cet  évén em en t , qui 

ianv. » arriva le  ven dred i 2 o de Kamazann^  de l’année 8 de l ’Hégire , mit le dern ier sceau 

» à l’Islam ism e. Ce fut alors que Moham m ed purifia le Kéabé des idoles don t il 

» étoit souillé depuis tant de siècles. I l fit son en trée à la Mecque avec 1 appareil le 

» plus imposant : il avoit  ce jour-là un turban noir ; A ly  portoit le Sandjeak-Schérif, 

» ouForifltimme sacrée. Ajxrès avoir  reçu  solen n ellem en t lesclefs du sanctuaire, des 

»mains K Osm an-Ibiï-Tolhha, qui en étoit  pou rvu , l’Ap ôtre céleste, d’un ton plein  

» de douceur  et  de bon té, fit au peuple un discours an alogue à sa mission et  à la 

»doctrine qu’il vou loit  établir. Monté sur un ch am eau , il fit sept fois le tour du 

Kéabé, en saluant ch aque fois la Pierre-noire , avec son Mahhdjinn , espèce de

C O D E  R E L I G I E U X .
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( i )  Voyez ces dix Schérif s dans l’arbre gén éalogique, P l / n ? : X  A , tome prem ier, où ils sont indiqués par la lettre S 
au-dessous de leurs noms.
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» sceptre qu’il tenoit de la main droite. I l entra ensuite dans ce tabern acle, en 

» fit emporter les idoles et les im ages, sans excepter  celle ^ Abraham :, que l’on avoit  

» représenté avec un faisceau de flèches dans sa m ain , et en parcourut l’encein te 

» extér ieure, qui étoit ornée de trois cen t soixante autres divinités. A mesure qu’il 

>* approchoit, il levoit  son sceptre contre chacune de ces id oles, en proférant ces 

» paroles augustes : A  T apparition de la vérité^  que la fiction et V imposture se dissipent : 

» Certes  ̂ tout ce cpii estfaux est périssable ( i ). A l’instant, toutes se renversoient et 

» tomboient le visage contre terre. Ainsi purifié de ses idoles et de son cu lte sacri- 

» lége , le Kéabé fut le même jour  consacré à l’adoration de l’É ter n el, et  restitué au 

» cu lte des anciens Patr iarches, Adam , N oé, Abraham , Ism ael, etc. par la prière 

» TV(7/7?u2 , que le Prophète y fît solen n ellem en t, à la tête de ses disciples et du 

» peuple Musulman.

» Nonobstant cette protection éclatante du ciel en faveur  de la doctrine et des 

» armes de Mohammed, les Mecqu ois, quoique soumis à sa pu issan ce, ne parois- 

» soient point encore disposés à embrasser sa religion. Leu r  attachem ent aveugle 

» à la croyance de leurs pères , les faisoit gémir sur la  ruine de leurs divinités. 
» Dans leur égarem ent, plusieurs versoien t des larmes am ères, etfaisoien t retentir 

>» Pair de leurs gémissemens ; ils osèrent même se répandre en blasphèmes contre 

» le nouveau cu lte. Lorsque Bilal-Habeschy y qui le premier remplit les fonctions 

» de Muezzinn , s’acquittoit de l’annonce Ezann  pour  la prière de midi: Oh ! quemón 

v>père est heureux , s’écrioit Djuivéiriyé y fille du fameux Ebu-Djehhl, de ne pas 

» entendre la voix impie de cet homme sur les voûtes sacrées de notre temple ! Hariss-ibn- 

» Huschem  et Khalid-ibn-Esséd, rendoient publiquem ent à Dieu  des actions de 

» gr âce, pour a vo ir , d isoien t-ils, épargné à leur  père le spectacle d’un jou r  aussi' 
» désastreux.

» Le  Prophète instruit de ces discours, usa d’abord de la plus grande dissimu- 

» lation ; mais bien tôt il se vit contraint de recourir  à la sévérité^  et d’imm oler les plus 

» séditieux aux intérêts de la religion , com m e au maintien de l’ordre public. Sa 

»proscription se borna cependan t à dix personnes, six hommes et qucitre femmes. 

» Hinndoii, épouse EEbu-Sifiy ann, fu t de ce nombre mais elle obtint sa grâce par 

» son repentir , par sa soumission , et par les vives instances de sa famille. Ackirm é 

» fils EElm -Djehhr, ne se déroba au supplice qu’en embrassant le nouveau cu lte. 

» Les autres proscrits préférèrent d’expirer sous le glaive, plu tôt que de ren on cer  

» à la religion de leurs ancêtres. A b d ’ullah-ibn-Helal, fut le premier Musulm an qui 

» eut le malheur d’apostasier. Sa conversion n’ayant pas été sincère, il eu t le courao-e 

»insensé d’abjurer la doctrine de Moham m ed, et  de porter gaiement sa tête sous 

» la  main des bourreaux. Après ces premiers actes de r igueu r , em ploya

» la douceur et la persuasion pour ramener le reste des Meccjuois à sa doctr ine. 

» I l accorda à chacun des principaux de la nation , un terme différent pour  m éditer 

» à loisir sur les vérités et les mystères qu’il leur annonçoit. Safwann , frère EEbu- 
» Sifiy an n , eut entre autres un délai de deux mois. «

(. Dj&a’el-haliJiva Zet iha h’u l-b a t il can ’cl-b a lil K ca n é Zehh ou k ’aim ,



^ 6 C O D E  R E L I G I E U X .
Cependan t la conquête de la Meccjue^ çX l’abolition  de son ancien cu lte , ne pou- 

voien t qu’entraîner la destruction  du gouvern em en t aristocratique de cet te cité. Des 

dix premières charges de l’É t a t , Mohammed n’en con serva que d eu x, le Radjeabelh 

ou la garde des clefs du san ctuaire, et le Sicayeth , ou  l’in tendance des eaux 

de Zem zem . La  prem ière fu t  conservée à Osman  ̂ fils de TolhJia , et la  seconde à 

Abas , qui en étoien t  investis; le  Prophète laissa même subsister dans leu r  maison 

l ’hérédité de ces offices : cependan t il créa le même jou r  une n ouvelle dignité qui 

réunissoit le  ministère sacré à l’administration civile et p olit iqu e, et en revêtit  

Atab-ibn-Essed ̂  âgé seulem en t de vin gt ans , et  q u i, tou t  à - la - fo is , fu t  décoré des 

titres ^ Im am , EEm ir  et EAm ïl. I l nomma encore prem ier  docteur  de la  loi Meaz- 

ibn-Djébel, très-instruit dans l’Islamisme , et  le chargea d’enseigner aux peuples les 

préceptes de sa m orale et de son cu lte.
Tan d is que Moham m edélevoit  au sein de la Mecque les fondem ens d’une monar ­

ch ie sacerdotale sur les ruines du paganisme , ses généraux , Sâd  ̂ Kha lid  

e^ tAly^  chacun à la  tête d’un corps de t rou p es, renversoien t dans les environs 

les idoles des, autres hordes Arabes. Les  principales étoient YŒ uza, Sew â  ̂

MénathyFeless^ Denam , Yâoess, Nesserzy , Yâouf, etc. qui étoient honorées chacune 

par le cu lte particulier àes, Beno-Kénanés; des Beno-Huzeïls j des Beno-Eivess j des 

Beno-Khazerdjhhs j des Bejio-Ta ïhs Beno-Kelbs j des BenoM ed 'hhadjhs j des 

Beno-Hum éïrs ; des Beno-Sakifs , etc. Tou tes ces idoles eurent la même destinée 

que celles du Kéabé,

S e c o n d e  É p o q u e .

Après avoir  d évelop p é, dans la première partie de ce discours , l’origine de la 

Mecque et  du Kéa bé, sous les Arabes païen s, nous exposerons d’une manière 

égalem en t succinte et rapide , les rapports religieux et  politiques sous lesquels on 

d oit  considérer cette cité, depuis l’établissement du Mahom étism e , jusqu’à nos 

jours. Ainsi nous par leron s, i°. de la  position de Xsi M ecque, de ses révolu tions, 

de son tem ple , de son sanctuaire , etc. 2°. des riches offrandes qui y ont été faites 

en differens siècles, des fon dation s, des établissemens p ieu x, etc. 3 °. de la Pier re- 

noire ; 4°. du voile et  d e là  cein ture extér ieure du Kéabé j 5 °. de la gouttière d’or ; 

6°. du puits sacré de Zem zem  ; 7°. des lieux de station marqués autour du Kéa bé, 

pour les Musulm ans des quatre rits or thodoxes ; 8°. de XŒum ré j 9°. de l’institution 

de quelques-unes des pratiques du pèlerinage ^di.v Moham m ed lu i-m êm e; 10 °. de 

l’attention scrupuleuse des Mahom étans à s’acquitter du pèlerinage ; 11°.  du 

commissaire Siirrè Em in y , des cham eaux sacrés , etc. 12°. du Pascha de Damas , 

et  de la grande caravane des pèlerins , qui tous les ans passe de la Syrie en Arabie; 

1 3 °. du Schérif de la  Mecque , et du Pascha  de Djidda ; 14 . du Molla de la 

M ecque, en sa qualité de vicaire du Sultan  dans l’exercice public du pèler inage ; 

i 5 ®. de la prééminence de la Mecque sur Médine \ 16°. de son territoire sacré; 

I 7̂ *. du sépulcre de Moham m ed à M édine, et  i 8°. de la  distinction dont jouissent 

les pèlerins le reste de leurs jours,

§. É
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C O D E  R E L I G I E U X .
^ 7

§• I-

D e  la  p osit ion  géographicp ie d e la  M ecq u e , 'd es r éooh iiion s d e  son  g o w er n em en t , d e  son

t e m p le , d e son  sa n ctu a ir e  , etc.

Selon la description qu’en donne K é a t ib - T s c h c lé b y , L  est située dans
une p lain e, au vingt-unièm e degré quarante minutes de la t itu de, et au soixante- 

dixièine degré de longitude. E lle  est environnée d’une chaîne de montagnes toutes 

plus élevées les unes que les autres. Outre le nom de M e k k é , elle porte encore ceux de 

Bek é^  à 'A ?v iiZy  de B e le d 'u l- E m in n  { c i t é  de sûreté) et d’¿7/72W-Coi/ ra (la M étr op ole); 

mais le plus com m un ém en t, on M e k k é y - M u k e r r e m é , ( Mecque la véné­

rable ) : et c’est sous ce nom q u elle  est désignée dans tous les édits et dans tous les 

actes publics. Cette ville n’a jamais été considérable , ni par son éten du e, ni par 

sa population. Dans les siècles du paganisme , comme au temps de M o h a m m ed  e t  

desKh alip lies ses successeurs , elle fut toujours d’une médiocre étendue. An cien ­

nement elle étoit en tourée d’une haute m u ra ille, que les inondations ébranlèrent 

sou ven t , e tq u ’enfin elles détruisirent. I l n’en reste plu^ de vestiges. Les maisons y 

sont bâties de pierres noires et blanches , et toutes généralement couvertes de 
plate-formes. Voyez la planche 4 Ô.

Quoique M é d in e  fût le siège du . Prophète , la capitale de son Empire , et la 

résidence des premiers Khaliphes , la vénération des [leuples pour le K é a b é , et 

i affluence prodigieuse des Musulmans qui s’y rendent chaque année à l’époque du 

pèler in age, ont toujours fait regarder  \ ci M eccju e  co m m e  le cen tre de l ’Islam ism e, 

et la première de toutes les cités Mahométanes. Aussi le com m andem en t de cette 
ville fut-il constam ment brigué par les princes du sang des Kh aliph es, com m e 

p ar les seigneurs les plus considérés de la nation. De païenne devenue Mahom étane, 

la M eccju e  , com m e on l’a vu plus h a u t , eut pour premier gouvern eur A t a b - ib n - ' 

E s s e d , que le Prophète y établit lui-même le jou r  qu’il en ht la conquête. Cette 

ville parvint à son plus haut degré de splendeur sous E b u - B é k ir , Orn er  e t  Osm a n ,

a cause des fréquens pèlerinages qu’ils y faisoient , et de la pompe qui les 
accompagnoit.

Les divisions qui s’élevèrent ensuite entre la maison E A l y  et celle des Om m ia d es  

établis à D a m a s , furent pour cette cité et pour tout le reste de X A r a b ie , le principe 

des maux qui les accablèrent. A la suite de la journée de K e r b é la  si funeste à 

llm am  H u ssein  et a sa maison , 7 ez id  J  ht la guerre la plus cruelle aux Arabes 

pour les punir de leur défection et de leur  attachement aux princes du sang E A l y ,  

Ses armées s abandonnèrent aux plus afTreux excès , d’abord à M é d in e ,  ensuite 

a la M ecq u e . Le  Général M u s s lim - ib n - Œ u k b é , força la j)remière de ces cités, 

lan  6 3  , et la livra au pillage pendant trois jours et trois nuits. Plus de onze mille 

âmes y  périrent par le fer et par le feu. M e r w a n n , qui usurpa de[uiis la dignité 

Khaliphale , et qui descendoit égalem ent E U m m e y é  , la souche des O m m ia d es , 

com m andoit alors dans cette ville.
T  O M E 1 1 . P
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^ 8  C O  D  E  R  E  L  I  G  1 E  U  X.
L ’année su ivan te, la  M e cq u e  eu t  le même sort. Le  Général U a s s im - ib n -N em ir  

l’assiégea pendant quarante jours v il la  couvrit  de ru in es, et sa fureur alla jusqu à 

incendier le K é a b é .  La  voix des Musulm ans , dit l’auteur n ation al, se réunit dans 

tou t l’Em pire à celle des Arabes de X H id jea z  , pour crier à l’impiété. Y e z i d I  fut 

accablé de m aléd ict ion s, et ayan t été frappé d’une mort su b ite , on regarda cet  

événem ent com m e un effet  visible de la colère du ciel.

La  cité sainte étoit  alors sous la garde à X A bd 'u lla h^  fils de Z u b é ïr ,  l’un des douze 

Ap ôtr es, et  n eveu  de la première des femmes du Prophète. Ce gouvern eu r ,

ennem i déclaré des O m m ia d e s , et  en tièrem ent dévoué à la  maison s’occupa

d’abord à réédifier le K é a b é .  Quoique M o h a m m ed  n’eût rien changé à ce san ctuaire, 

il avoit  cepen dan t résolu de le dém olir , et d’en reconstruire un au tre, selon l’ancien 

plan ééA b r a h a m . I l vou loit  p rolon ger  cet  édifice jusqu’au mur H a t im  , et  p lacer  

d eu x p or tes, l’une vers l’O r ien t , l’autre vers l’O ccid en t , toutes deux de plain-pied ; 

mais ce p r o je t , qu’il avoit confié à A ï s c h é  sa fem m e , ne fut pas exécu té , disent les 

h istor ien s, parce qu’il m ourut trois ans après la  con quête de la M e cq u e . A b d 'u l la h -  

ib n -Z u b e ïr ^  qui avoit  eu connoissance de ce p r o je t , l’exécuta. I l n’épargna rien pour  

la  décoration  du n ouveau AéaZ>é, don t il fit couvr ir  toutes les colon n es de plaques 

d’or massif.
Mais tandis que la  piété de ce prince consacroit  des trésors immenses à la  réédi­

fication  du sanctuaire , son ambition cherchoit  à profiter des troubles qui déchiroien t 

l’Em pire du  Khaliphat. L ’abdication  de M u a w iy é  I I , avoit  fait naître cinq anti- 

Kh a lip h es, qui se disputoien t à-la-fois le sacerdoce suprême. D o h h a k - ib n - Ca ïs s  dans 

D a m a s  j  N œ u m a n n - ib n -B esch lr  K d m  H am QSS; M o u k h t a r - ib n - A b d ’u lla h  dans K i u f é ;  

Z e fe r - ib n -H a r is s  dans Ca n sser in n  et M er iv a im  dans M é d in e . Tou s  disoien t n’avoir  

d’autre in tention que celle de ven ger  le sang éX A ly  et de l’Im am  H u s s e in . Celu i de 

K iu f é , iW o '\ t  même eu l’artifice de faire marcher devan t lui un m ulet chargé d’une 

espèce de tabernacle , à l’imitation de celu i de M o ïs e ,  com m e un gage de la laveur  

et de la  protection  du ciel sur son entreprise. A h d ’u lla h - ib n -Z u b é ir , enhardi par ces 

circon stan ces, prit aussi le titre de Kh aliph e , et  entraîna bien tôt dans son parti 

presque tou t  le H id jea z  et X E g y p le . Les prétentions de tous ces usurpateurs firent 

cou ler  des flots d e  sang. M ou k h la r X \ t  égorger  dans la seule ville de M o u s s o u l, plus de 

soixan te-dix m ille hom m es, qu’il im m oloit, d isoit-il, aux mânes d ’̂ ^  et de H u s s e in ,  

Cepen dan t M e r im n n  tr iompha des trois premiers de ces an ti-Khaliphes ; et  maître du 

trône de D a m a s , il fit les plus grands eflbrts con tre celu i de la M e c q u e ,  le  plus dan ­

gereux de tous. En  effet , après le m eurtre de M e r iv a n n , son fils A b d u l- M e lik  I ne 

put réduire A b d E lla h - ib n - Z u b é ir  qu’au bout de n eu f années de guerre et de carnage.

Cet  an ti-Khaliphe de la M e cq u e  lança le prem ier des anathèmes con tre toute 

la  race des Om m ia d es . Com m e les imprécations dont il les chargeoit lui-même tous 

les vendredis, du  haut de sa ch a ir e , faisoien t une grande impression sur les esprits, 

mais particulièrement sur les pèlerins qui s’y ren doien t de toutes les parties de la 

m onarchie, A b d  u l-M e lik  1 , sacrifiant dans sa fu reu r , la  religion  aux intérêts de son 

trône et  de sa fam ille , défen dit  à tous ses sujets , sous les peines les plus sévères , 

le  pèlerinage de la  I l ne tint pas à lui que J ér u sa lem  ne devîn t alors le



centre delTslamîsme. Il y fit construire, dans la forme du K é a h é j  un superbe monu ­

ment , Couhbé-y ^ H azra  , qu’il consacra aux pratiques et aux cérémonies prescrites 

par la religion pour l’acte du pèlerinage. Par ses ordres m êm es, on traça sur les 

portes l’image du Prophète, avec différens tableaux qui représentoien t, entre autres, 

le paradis et l’enfer.
Six siècles après , E r g h o u n - K h a n , qui occupoit  le trône de T éh r îz  dans X ira n n  , 

renouvela cet exem ple si funeste à l’Islamisme. Ce Prince E a la r  ̂  (| ui descendoit 

du fameux D jin g a iz - K h a n  par la branche de T o u iy  , étoit {laïen com m e toute sa 

maison. Sa foiblesse pour son premier ministre S a ct iid -D eiv le lh ^  ju if de n ation , 

l’entraîna dans les entreprises les plus extravagantes. Cet  H élir eu , homme de génie 

d’une imagination exaltée , et d’un caractère ferm e, eut un tel as(| endant sur l’esprit ^ ^ 9̂  

de son maître , qu’il l’engagea à prendre la qualité de prophète et d ’inspiré, à inter ­

dire à tous les Malîométans ses sujets le pèlerinage de la M e c q u e , et à élever  clans 

T èb r iz  un nouveau tem ple, ou plutôt une espèce de tabern acle, clans la même f o r m e  

que le K é a b é . Mais cette entreprise n’eut pas plus de succès que celle à 'A h d h il-  

M e lik  I .  D ie u  , dit ici le zélé A h m e d - E f e n d y   ̂ D ie u  ., ce  p r o iecleu r  su p r êm e d u  M u s u l-  

m a n ism e , con fon d it  les  d essein s  im p ies d e ce  P r in ce  idolêilre , e l le  p r écip ita  b ien tôt  y 

a oec son  m a lh eu r eu x  m in ist r e , au  p lu s  p r o fo n d  d es  en fer s. E r g h o u n - K h a n  fut frappé 

d’une maladie cruelle cjui le conduisit au tom beau , e t  S a d h id -D e iv le ih  son V è z ir ^  

fut assassiné dans sa maison , au milieu d’une m ultitude déchaînée contre ses 

exactions et ses projets insensés. On a vu  plus haut que le célèbre G h a z a n - K h a n ,  

fils du même E r g h o u n - K  h a n  y fut le premier Prince de cette maison qui embrassa 

le Musulm an ism e, l’an 6 9 4  de l’Hégire.

Le  nouveau tem ple à e  J ér u sa lem  menaçoit déjà le Khaliphat et le Mahométisme 

des plus grands m au x, lorsque la valeur  du fam eux Général H a d jea d jh  porta les 

derniers coups à la puissance déjà si form idable du nouveau Souverain  de \ o M e cq u e .  

Après trois victoires consécutives remportées sur cet  an ti-Khaliplie , il l’assiégea, 

l’an 73  , dans la A/ ccyccc, qui fut de nouveau  en proie à toutes les horreurs qu’elle 69s, 

avoit éprouvées n euf ans auparavant, sous le Khaliphat de Y e z id  1. Au  bout de six 

mois d’efforts et de carn age, A b d 'u lla h - ib n - Z u b c ir r è à u \ t  aux dernières extrémités, 

ten ta dans §on désespoir une sortie gén érale, où il perdit la vie, après l’avoir 

défendue avec un courage héroïque. Le  vainqueur lui cou])a la t ê t e , l’envoya en 

trietmphe h. A h d ^ u l-M e lik  / ,  et fit pendre son corps au milieu de sou camp , à la 

vue de la M ecq u e . I l releva ensuite les ruines de cette cité, et celles du K é a b é  y avec 
l’appareil des plus grandes cérémonies.

C’étoit la seconde fois que l’on réédifioit ce sanctuaire , depuis l’établissement du

Musulmanisme. H a d jea d jh  le fit reconstruire [)resque sur le même plan que celu i

des CoLiréischs , et tel qu’il étoit du vivan t de M oh a m m ed . I l laissa du côté de* ^
H a lim  une espace de six pics, qui conserve encore aujourd’hui le nom de H c u d jh r ,  

com me au temps du paganisme. I l donna ce[)endant [)lus d’élévation à l’édifice , 

et plus d’étendue du côté de l’Occiden t. Le  plan présentoit vin gt-deux pics de 

h au teu r , vingt de lon gu eu r , et dix-huit de largeur. La porte B a b - S c h é r i f  y fut 

placée à cinq pieds du sol du côté de l’Or ien t , vers l’angle sud-est. L ’espace
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H e iid jh r  entre le sanctuaire et le pavé de marbre , ainsi que le H a lim

m êm e , qui avoit vingt-cinq pics de circuit. Le  sanctuaire , p lacé com m e autrefois 

dans le centre même du tem p le, à une distance presque égale de tous côtés de 

quaran te-neuf pics et d e m i, ofFroit dans sa partie la  plus voisine , un e circon fé ­

rence de cen t  sept pics à parcourir . C’est dans cette en cein te , appelée M ét a j^  et 

fermée par un péristyle don t  les colonnes sont de b r on ze, que les pèlerins fon t 

leurs tou rn ées, en passant tou jours derrière le petit mur H a t im . La  Pierre noire fut 

p lacée com m e précédem m en t, à trois pics de hauteur , dans l’angle sud-est. L ’espace 

qui règne depuis cet  angle jusqu’à la porte du  san ctuaire, a conservé son ancien  

nom  , qui est celu i de M u lt éz em . Ce lieu  étoit en grande vénération ch ez les Arabes 

p a ïen s , com m e étant consacré à recevoir  les sermens des citoyens de tous les 

ordres. On  ne s’en approchoit qu’avec une sainte frayeu r , parce que dans ce lieu  

terrible , disent les h istor iens; le ciel punissoit d’une manière éclatante les hom m es 

irréligieux ou parjures con tre lesquels on im ploroit  sa ven gean ce.

Enfin le Général H a d jea d jh ^  fon dateur  de ce n ouveau  sanctuaire , y con serva 

toutes les richesses et les décorations que la  pieuse libéralité du m alheureux 

A h d 'id la h - ib n - Z u b é ir  y avoit  répandues. Les soins qu’il se donna pour  la réédi- 

fication  du  XèaZ>e, rendiren t son nom  célèbre dans les fastes du Mahom étism e. 

L ’histoire le représente com m e l’un des héros de l’Or ien t , et le prem ier appui de 

la  maison des Om m ia d es . I l fu t  la terreur de tous les ennemis du Kh a lip h a t , 

autan t par sa va leu r , que par la  sévérité de son caractère. A  sa m or t , T V e l i d l  

tém oigna la  plus vive douleur  et l’honora de ses larmes.

Depuis cet te ép oq u e, la form e du K é a b é  n’a point changé , quoiqu’il ait subi des 

réparations immenses sous les Khaliphes et sous les autres souverains, qui m ettoien t , 

dit A h m e d  Ë f e n d y , leur plus grande gloire à être les gardiens et même les premiers 

serviteurs de cet  auguste tabernacle. Plus d’une fois cep en d an t , les Musulm ans 

eux-m êmes le profanèrent. L ’ambition des Princes qui se disputoien t les droits du 

sacer d oce, firent souven t de \ dLM eccjue et de son san ctuaire, un théâtre de scandale 

et  d ’horreurs. Ceu x de la maison Ë A l y  y jouèren t le  principal rôle ; et  M éd in e^  

quoique résidence ordinaire des Im a m s  de cet te race , et le  lieu  de la sépulture du 

P r op h è te , ne fut pas plus respectée. C’est à l’époque de la  chute des Om m ia d es  

et de l’élévation  des A b a s s id e s , que leurs fureurs éclatèrent davantage.

M o h a m m e d - ib n - A b d h d la h  fut le prem ier de ces A L é w y s  qui , en i 3  i , prit le 

titre de Kh aliph e , et fit reconnoître son sacerdoce dans M é d in e  eX dans la 

M e cq u e  ; mais bien tôt il se vit  forcé de plier sous la  puissance Ë A b d 'u l la h  I   ̂

qui déféra alors le  gouvern em en t .général de ces cit és , au Prince D a a o u d - ib n - A ly  

son oncle. Qu oiqu e l’usurpateur eû t eu le  temps de se dérober  aux poursuites 

de son vain queur  , et  de se sauver aux In des , son en treprise coû ta cher  à sa 

maison. Quelques années a p r ès , A b d 'id la h  I I  passant par M é d in e  pour aller en 

pèlerinage à la  M e c q u e , usa d’artifice envers sa fam ille , et  fit arrêter son père avec 

onze autres Princes A le iv y s .  A  son retour de la  M e cq u e  , il ordonna de les trans­

férer  à M é d a in n , où il se donna le  plaisir barbare d’en faire écraser un sous ses 

yeu x entre deux p ilier s, d’en faire fouetter  un autre jusqu’au sa n g, et de laisser

périr
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périr le reste dans un cachot. Ces horreurs, qui révoltèrent tout le H ic lje a z , furent 

pour le Prince M oh a m m ed  une nouvelle occasion de reparoître sur la scène , et de 

faire revivre ses prétentions au Khaliphat. Maître de M é d in e , de la M e cq u e  et de 

tout X Y ém en   ̂ il prit le surnom A q  N e f s s - Z jé h iy é , qui signifie génie a rd en t , et 

donna à la cour de K iu jé  les plus vives alarmes. A h d éu lla h  1 1 , (jui jetoit  alors 

les fondemens de la superbe ville de B a g h d a d  sur les rives du Tigr e , lui opposa 

I ssa - ib n -M ou ssa  son neveu et son héritier. La  chute de Fanti-Khaliphe fut aussi 

rapide que Favoient été ses nouveaux succès. Après une résistance assez opin iâtre, 

il périt les armes à la main sur les remparts de M éd in e . Le  vainqueur lui coupa la 

t ê te , et Fenvoj a à A h d h d la h  I I y  qui la fit porter dans toutes les provinces de sa i45. 

domination.

C’est sur ce Prince infortuné que Fon trouva le fameux sabre à deux lam es, 

Z 'o u l-Y é ca r , dont le Khaliphe A / y  avoit hérité du Prophète. A h d 'u lla h  / / le  conserva 

religieusement, et le laissa à ses descendans , com m e un gage précieux des faveurs 

du ciel envers sa [lostérité. L ’un des derniers Princes de sa maison eut le malheur 
de le rompre un jour  à la cliasse. Ce même sabre est représenté encore aujourd’hui 
sur les drapeaux de la maison ü thom an e , mais particulièrement sur les pavillons 
de l’Amirauté.

Al irès avoir réduit M é d in e , le Général I ssa - ih n -M ou ssa  punit s’a défection avec 

la dernière rigueur. I l fit pendre hors de la ville et exposer  pendant trois jours à 

la vue du p u b lic, tous les officiers et les soldats qui avoient été tués dans l’armée 

de Fanti-Khaliphe , et les regardant com m e exclus du sein de l’Islam ism e, il fit 

jeter  leurs corps dans les cimetières des J u ifs, et  de là dans un grand fossé, en 

les privant des honneurs de la sépulture, des lustrations, et  des prières funèbres 

prescrites par la loi. Ces rigueurs jointes à celles qu’y exerça le nouveau Gouvern eur  

A h d ld la h - ih n - K e h y  y  dans la poursuite de tous les partisans de la maison éX A ly  ,  

furent la source de nouveaux malheurs. M é d in e  dans son désespoir se révolta en core, 

chassa de la ville ce tyran , et renouvela les horreurs de la guerre civile.

Dans le même temps ,  le P r i n c e ,  frère à e  M o h a m m ed - ib n ~ A b d ’iilla h  y  et 
le compagnon de ses inlortunes , se déclara l’héritier de ses droits, dans B a ssor a  

où il sétoit  sauvé ; et b ien tôt , à la tête d’un gros parti , il s’em])ara de cette ville , 

et se fit reconnoître dans le f)ays d’alen tour , com m e dans tout le H id jea z . Son  

entreprise soutenue par un grand nombre éé Ou lém a s y  sur-tout par les prédications 

du célèbre Imam A z a m - E b ii- H a n if é  y  le fondateur du rit de son n om , pensa ren ­

verser la fortune des Abassides. C’en étoit fait éX A b d ’u H a h lIy S \  le Prince I b r a h im  y 

déjà parvenu à Ba -H u n ir u y  à deux journées de K iu féy  et suivi de plus de cen t m ille , 

hommes, eût marclié droit à cette ville , (|ui n’attendoitque sa présence pour lui ouvrir  

ses portes. Mais il voulut épargner le sangMusulm an. Ce sentiment d’humanité, join t  

à la persuasion où il étoit du succès de son en trepr ise, lui fit manquer un e révo­

lution  qui eût mis le Khaliphat dans la maison à 'A ly .  11 dut sa ruine à cet te faute 

politique. Surpris dans son camp par la valeur  active du Général I s s a - ib n -M o u s s a , il le 

repoussa d’abord avec avantage ; mais ayant eu l’imprudence de s’exposer  sur les 

premières lignes , il fut blessé à la gorge. On le crut m ort; la  frayeur s’empara de
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ih n -M oiissa  , régna sur Ja M ecq u e  et sur le Y c m a m é , jusqu’à Fan 4 5 3 . Le  onzième 

et  dernier Prince fut S ch iik iir -T a d jh 'iil-M èa ly   ̂ savant distingué , grand p oète, et 

protecteur zélé des lettres et des sciences.

Les B é n o - F u lc ï lè s , qu’on appelle encore H e w a s ch im s , succédèrent alors aux 

Béno~ M oLissas. Le premier Prince de cette maison , M o / ia in m ed -E h u -H a sch im , est 

regardé comme un brigand. 11 em jdoyoit  les voies les plus odieuses pour accum uler 

For et l’argent. Sacrifiant tout à une aveugle cupidité , il se permit plus d’une fois de 

faire attacjuer et piller les caravanes des pèlerins aux portes mêmes de \ sî M e cq u e . Ses 

successeurs ne furent ni plus vertueux ni plus religieux que lui. D w oiid ^  l’un de ces 

Princes, dépouilla aussi le K ë a b é  d’une partie de ses ornemens. 11 en leva jusqu aux 

cercles d’argent qui enchâssoient les m orceaux de la Pierre-noire. Ces excès ren ­

versèrent sa fortune ; et sa maison , deven ue odieuse à tous les citoyens de la 

M e c q u e , succom ba, en ô q S,  sous les armes d’une autre branche de la maison 

E A / y  : M u k s ir  {u t \ G neuvième et dernier Prince de ces B cn o-E 'id cï/ ès . Abandonné 

des siens et de la fortune , il fut sacrifié à l’ambition E E b u - A z i z - K i l a d é Prince 

de Y en b ou .

Ce nouveau tyran de la M ecq u e  est le  fondateur de cette dynastie des B én o -  

K ila d é s ,  (jui règne encore aujourd’hui dans cette contrée. I l étoit descendant E A l y  

par la branche de H a ssa n . En  vain voulut-il étendre son autorité jusqu’à M éd in e '. 

jamais il ne put arrêter les progrès des B én o -M é h en n a s , q u i, égalem ent issus E A îy ^  

s’emparèrent de cette ville , où ils régnèrent plus de trois siècles, sous le titre de 

S ch ér if . E b u - A z iz - K i la d é  à la suite de deux expéditions m alheureuses,fu t  assassiné 

par son fils H a ssa n . Ce m on stre, qui trem pa encore ses mains dans le sang d’un 

oncle et d’un frère qui lui donnoient de l’ombrage fut battu quatre ans après, et 

chassé de lu  M e cq u e  M e s s - o u d roi de Y Y ém en ., le dernier de la dynastie des 

B én o -E y u b s . Enfin ce m alheureux réfugié en Syrie^  y termina ses jours dans l’obscu ­

rité et dans la misère.

Sous le règne de R a d jih h , son frère et son successseur, la M e cq u e  fut de nou­

veau livrée aux horreurs de la guerre. M é lik - K é a m il roi d’Egypte et M é llk -Q m e j-  

N o iir ’ed -d in n y  le premier d e là  maison des B én o -R esso u ls  qui s’éleva sur les ruines 

de celle des B éjm -E y u b sé<x m  Y Y é m e n  disputoient alors cruellem ent la suzeraineté

de cette ville. Le  premier l’emporta sur son r iva l, et força \ î\ M ecq u e  à reconnoitre 

son autorité. Ap ein e cette ville commençoit-elle à respirer, qu’elle se vit de n ouveau 

agitée [)ar les dissentions de ses [irinces. Elle ne le fut [>as moins sous les règnes 

stiivans, par les nouveaux troubles que suscita dans son sein , l’ambition des dillérens 

Pi 'inces du sang , sur-tout après la mort E 'E b u -A e m y   ̂ (| ui régna cinquante ans avec 

beaucoup de splendeur. Cette maison offrit alors un événement presque un ique 

dans les fastes du Mahométisme. Les deux fils de ce Schér if^  R u m éissé  et H u m é is s é ,  

qui se disputoient le trône, finirent [)ar se réconcilier , sous la condition de l’occuper  

ensemble. Ils régnèrent, en effet , l’un et l’autre dans une parfaite in telligen ce; 

mais au bout de quatre ans, ayant voulu  se soustraire à la suzeraineté de l’Egyp te, 

ils furent battus et faits prisonniers par Y Em ir -u l-H a d j/ i B ib er s   ̂ qui les conduisit au 

Caire , et leur  donna pour successeur M o h a m m ed  E b 'u l- G h a is s  leu r  neveu . Mais
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quelques années après , les révolutions qui agitèren t le trône d’Egyp te , passèrent 

jusqu’à celui de la Mecque^  et  les deux frères parvinrent encore à occuper  ensem ble 

la dignité de Schérif. Après la  mort de ces P r in ces, Ghaïss et leurs cousins ,

])rofitant de cet  exem p le , tin rent ensem ble les rên es du gouvern em en t.

Z e ï î i  L id -d in n , le  vingt-quatr ièm e Prince de cet te m aison , fu t  le prem ier qui 

1464- alla en personne au Caire , pour  reconnoitre solen n ellem en t la  suzeraineté des 

Mon arques de l’Egyp te sur la cité sainte. I l rendit ses hom m ages au Kh aliph e 

Y o u s s o u p h  I I , Qtm iSv X t ixw  M e lik - Z a h h ir - K h o s ch ca d e m   ̂ envers qui il s’en gagea à 

un tribut annuel de dix m ille séquins , avec la cession de tous les droits sur le 

com m erce des Indes qui se faisoit dans ses domaines , sur-tout à D jid d a .

T e l étoit l’état politique de \ sl  M ecq u e^  lorsque entraînée par le destin de l’Egyp te, 

ï 5£7. elle passa avec cette vaste contrée , en 9 2 8 , sous la domination Othom ane. On  

a vu que le Ac/ zdr^/ 'alors r égn an t , M o h a m m e d - E b h l- B é r é k ia d i , \ q  tren te-quatrièm e 

Prince de cette maison B é n o - K it a d é s  y fît hom m age de sa puissance à S e lim  I ,  

en lui présentant, par les mains E E b u - N o u m y  ?>ox\ fds, les clefs du K é a b é  dans un 

bassin d’argent. J usque là, tous les Princes de la  M e cq u e  des quatre dynasties 

égalem en t issues du sang E A l y ^ y  avoien t régné , les uns sous le titre E h n a m , les 

autres sous celu i àe, S c h é r i f 'e t  A q  S u lta n . Ils reconnoissoient d’un côté la  suprématie 

des Kh aliph es ^Z><255zr/c5 , et  de l’autre la  suzeraineté des Monarques de B a g h d a d ., 

de la  P er se , de X Y ém en  et  de l’E gyp t e , faisant chaque fois des efforts inutiles 

pour  s’y soustraire , et plian t chaque fois , selon les çirconstances^  sous les armes 

du plus puissant de ces Princes : a in si, disent les h istor ien s, la prospérité de cette 

ville , la première et la plus sainte des cités Mah om étan es, son bonheur  , son calm e 

p olit iq u e, ne daten t , à proprem ent p a r ler , que de l’époque où la fortune de S e lim  I  

la  mit sous la garde , sous la défense e t  à l’ombre des ailes augustes de la maison 

Othom ane.

Le  Kéabé., endom m agé souvent par des inondations subites, et réparé toujours 

par la piété des souverains et  par les libéralités des p eu p les , le fut pour  la première 

fois , en I 5 5  I , par les Princes Othom ans , sous Suleym an I .  Ce Monarque avoit 

tan t de respect  pour la religion  et le K éa b é , qu’il ne se permit d’en treprendre ces 

réparations que d’après un E^ethwa ou décret du Mouphty Ellus-Sououd-Efendy  yXt 

vou lu t  m êm e qu’elles se fissent en présence des Oulém as., et des Ministres des quatre 

rits o r th od oxes, avec tou t  l’appareil des form alités religieuses.

Ces réparations fu ren t  ren ouvelées sous Mourad. I I I  et sous Ahm ed  I .  Ce 

Prince donna même une m arque éclatan te de sa p iété, et  des regrets qu’il avoit  de 

ce que les lois politiques de l’Em pire ne lui perm ettoien t pas de s’acquitter en 

personne d u  pèlerinage de la Mecque. Pour  y suppléer  autan t qu’il étoit  en lu i , il 

imagina un m oyen  jusque là  sans exem p le, et qui édifia tous les Mahom étans de son 

siècle. Dans le tem ps que ses commissaires à la M ecqiiey  prodiguoien t des trésors 

, pour donner aux n ou velles réparations du Kéabé ton te la  solidité p ossib le, il faisoit 

travailler lu i-m êm e dans Constan tinople à une large ceinture en verm eil , et  à 

plusieurs cercles , les uns d’a r gen t , les autres d’or m assif, pour enchâsser le sanc­

tuaire au dehors et  im dedans. I l fit fabriquer en m êm e temps une gouttière d’or ,

pour
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pour remplacer celle d’argent que Sulcyman I  avoit envoyée un siècle auparavant.

On établit pour tous ces ob je t s , un nouvel atelier à Stw fvs sur le Bosphore j et  le 

Sultan , accompagné du Grand-J^ ézir  ̂ du Mouphty  et des principaux Oïdém as, se 

rendit sur les lieux, et assista ptir dévotion à l’ouverture des travaux.

Dès quils furent achevés , on éleva par ses ordres dans la plaine de Daooud- 

Pascha , un édifice en bois , de la même gran deu r , et dans les mêmes proportions 

que le Kéabé de la Mecque. L ’inauguration des métaux précieux destinés au 

Kéabé^  formoit l’objet de ce monument figuratif. La  cérémonie se fit dans l’appareil 

le plus imposant. Ahm ed I  y  assista avec toute sa cour. I l s’assit sur un trône d’or 

au milieu d’une superbe tente dressée vis-à-vis de ce Kéabé sym bolique , que les 

Ministres de la religion décorèrent de la n ouvelle gouttière , et des nouveaux 

cercles d’or et d’argent. On y fit des pr ières, on chanta des hymnes , on brûla des 

parfums ; tous versoient des larmes d’attendrissement. Ensuite on fit des sacrifices , 
et les officiers du Sérail distribuèrent des aumônes abondantes ciux pauvres de la 

capitale. L ’année suivante, à \ l\ Mecque., on déploya autant d’appareil et de magni­

ficence , à la dédicace du nouveau Kéabé j l’ambre et l’aloès y furent brûlés en 
profusion, et l’on fit couler  des (lots d’eau rose , pour laver le parvis, et la surface 
intérieure de la muraille.

Nonobstant la vigilance extrême des Sultans Otbomans , et les sommes qu’ils 

consacrent chaque année à l’entretien de ce tem ple , une nouvelle inondation 

le détruisit de fond en com ble , en 10 8 9 ,  sous le règne de Mourad I F .  Aucun  1629. 

évènem ent naffligea davantage la cour de Constantinople., l’Arabie en t ièr e, et 

généralement tous les peuples Musulmans. Le  Mouphty  et  les Oulémas , qui 

jusqu’à cette époque n’avoient permis que les réparations les plus indispensables* 

de ce sanctuaire , reconnuren t, par un Fethw a form el, la nécessité dé le réédifier, 

mais a condition de lui conserver son ancienne forme , sa première éten due, et  d’y 

em ployer les vieux matériaux qui pouvoien t encore servir à sa reconstruction. 

Mourad I F  s’occupa de ce grand objet avec l’ardeur que lui inspiroient et la 

religion et la politique. Il confia l’inspection générale de ces travaux au NakiKul- 

EschraJ Sojdjy-Seyyid-Moham m ed-Efendy , en le nommant Molla àe Médine,

I l y assigna des fonds considérables , entre autres le tribut annuel des Coptes 
d’Egypte.

Cest  alors que l’on changea trois des anciennes colonnes d’ébène de ce taber ­

nacle. On en fit des chapelets , que la piété des pèlerins leur faisoit acheter bien 

cher ; on leur donnoit les noms de H a n a n n , M en a n n  et D ey a n n  , qui étoien t ceux: 

de ces trois colonnes. C’est ainsi que l’on appelle encore tous les chapelets qui se 

débitent annuellement dans cette cité : ils s on t , comme ceux des D e r iv ic h s , de 

quatre-vingt-dix-neuf grains , nombre qui répond à celui qu’ils donnent aux attributs 
de la divinité.

I l résulte de ces observations , que le Kéabé actu el, reconstruit en en tier  pour 

la neuvième fo is , est de la fondation de Mourad IV . Ce sanctuaire , que tous les 

Musulmans sont obligés de visiter une fois dans leur vie ,  reste cepen dan t  tou ­

jours fermé. Qu ne l’ouvre que six fois l’an , à des époques déterm inéeg’par la
T o m e I I .
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légiskition civile , savoir , le i 5  de R a m a za n n y  le  i 5  de Z i lc a d é , \ e  i 5  de Z ilh id jé^

et  le lendemain de chacun de ces jours. Les trois prem iers sont pour les hom m es, 

les autres pour les fem m es. Ordinairem ent ils com m en cen t à l’au rore, et  finissent 

à midi. On  dresse alors à la porte du K é a b é  un escalier por tatif, que l’on garde 

dans tou t  le reste de l’année , à côté de la station M é ca m -S ch q f iy . C’est une 

opinion com m une , que l’intérieur de ce sanctuaire est d’un éclat  éblouissant. On 

croit  assez généralem en t que la n ef en est habitée par des anges et  des esprits 

célestes ; et  aucun Musulm an n’ose porter ses regards vers le p lafon d , dans la 

crain te de perdre la vu e par la splendeur de ces substances spirituelles. Les quatre 

murs sont tapissés de passages du C o iir a n n , écrits en gros caractères , K iu f y .  Tou t  

Musulm an qui entre dans ce san ctuaire, est obligé de faire une prière , 

de à eu x . r ik ’a lh s  y devan t chacun de ces quatre murs , et  de poser la tête con tre 

les quatre angles , à mesure qu’il passe d’un mur à l’autre. Dans cet te posture , 

la  religion  sem ble perm ettre aux hom m es et  aux fem m es de dem ander au c i e l , 

des grâces relatives aux biens tem porels, pourvu cep en d an t , disent les Ministres 

de la  loi , qu’une foi vive an im e et sanctifie leurs vœ u x, afin de pouvoir  com pter  

sur l’intercession efficace et  toute-puissante du Prophète auprès de l’Étern el.

Dans les trois jours consacrés à cet  acte de dévotion  pour les h om m es, tou te 

la  ville est en m ouvem ent. Un zèle fanatique y occasionne souvent les plus grands 

d ésord res, sur-tout le quinze de Z d h id jé^  qui est le jou r  destiné aux pèlerins. Les 

efforts , les excès auxquels on s’abandonne pour pénétrer des prem iers dans ce 

lieu  saint , entraînent assez souven t les scènes les plus sanglantes. Com m e la  

porte en est placée à la hauteur  d’un h om m e, il arrive presque toujours que l’on 

m arche sur la tête et sur les épaules de cette m ultitude , dont le flux et  le reflu x, au 

rapport des pèlerins eux-m êm es, offrent dans tou te l’étendue extérieure du K éa b é ^  

le  tableau efifa jan t  d ’une mer agitée. I l est d’usage que les personnages les plus 

distingués , tels que les P a s ch a s  de D a m a s  et de D jid d a  , le S u r r é - E m in y  y le 

M u z d e d jy - B a s c h y , etc. n’entren t dans ce tabern acle que pendant la  nuit , pour  

ne pas s’exposer  aux hasards , inévitables dans ces m om ens , où le fanatisme du 

peup le n’écou te ni la voix dés chefs , ni les ordres de la police.

Le  tem ple M e s s d jid - S c h é r i f  ̂ au milieu duquel s’élève le K é a b é   ̂ diffère dans sa 

form e et sa construction  des m osquées ordinaires. Fon d é, com m e on l’a vu , p a r le  

célèbre Coa ssa  , l’un des aïeux du Prophète , il se con serva dans le même état 

pendant plus de n eu f siècles. Le  Kh aliph e M o h a m m e d I , dans le pèlerinage qu’il 

776. fit à la M eci^ ue^  l’an 16 0 ,  dépensa des som mes prodigieuses pour les réparations 

1400. et les em bellissem ens de ce tem ple. Mais en 80 2 , il fut réduit en cen d res; et ce 

désastre, dit fau teu r  Mah om étan , sem bla annon cer tous les malheurs dont T im o u r  

accabla f  univers. Trois  ans ap rès, il fut réédifié par le fam eux Prince E m ir - B ly ik -  

T a h h ir . Mais étant tom bé en ruines au bout d’un siècle et dem i, la maison Othom ane 

le fit reconstruire sur de n ouveaux fon dem ens. Cette en trepr ise, com m en cée 

1571. en 9 79  , sous6’e//m / / , ne fut achevée que cinq ans après , sous M o u r a d I I I .  Ces t  

alors que l’on éleva ce superbe péristile qui règne autour du tem ple , et  dont les 

colon n es de bronze , au nom bre de deux cen t  quarante , supportent une m ultitude



de dômes qui ofFrent le spectacle le plus imposant. Pendan t la nuit, tout 1 édifice 

est éclairé par une infinité de lampes. C’est sous ce portique immense (jue le 

peuple se réunit dans les mauvais tem ps, ainsi que dans les fortes chaleurs de l’été, 

pour y faire la prière , Namaz. Enfin ce Messdjid-Schér'^ \  qui a six minarets et dix- 

neuf portes , est regardé com m e le premier et le plus auguste de tous les tem ples 

Mahométans, à cause du sancturaire, K éa h é^  qu’il renferme dans son encein te.

C O D E  R E L I G I E U X .  67

Des riches offrandes faites au Kéabé en différens siècles , des fondations, des

établissemens pieux y  etc.

On lit dans Kiatih-Tschéléby   ̂ une description pompeuse des offrandes faites 

au Kéabé par la  piété des Princes dans les difïérens siècles, mais sur-tout après 

l’établissement du Mahométisme. Suivant cet  écrivain , plusieurs maisons souve ­

raines s’em pressèren t, à l’envi les unes des autres , de témoigner leur  vénération 
pour ce sanctuaire, par des ofl’randes et par des libéralités sans nombre. I l parle 
d’un soleil, Ghazalé, rayonnant d’or et de pierreries du fameux roi Sassan-ibn-Babik j  

de deux croissans , Hélais, garnis de rubis et de perles que le Khaliphe Orner I  
y  en voya à la suite de ses exploits contre la Perse *, d’une émeraude de grand prix 

du Kh aliph e / / / ; d’une boucle d’or richem ent décorée de d iam an s,du

Khaliphe Djeafer I ,  etc. I l ajoute que le Khaliphe PKelidI em ploya trente-six mille 

ducats, pour donner plus d’éclat aux colonnes qui soutenoient le sanctuaire; que 

le Khaliphe Djeafer I  fit garnir les quatre angles intérieurs de lam es d’or , et d’une 

ceinture d’argent massif large de cinq pics , qui embrassoit l’intérieur de l’édifice ; 

que le Prince Ëschref , petit-fils de Melik-Nassir, instruit que des mains sacrilèges 

avoien t enlevé les plaques d’argent qui couvroien t la porte du Kéa bé , les fit rem ­

placer en or massif, etc. Les sultans Oth om an s, continue-t-il, ne l’ont cédé à ces 

monarques , ni en piété, ni en magnificence. Rien  n’égaloit les offrandes de Selim I  

et de Suleyman / . Mourad I I I  y envoya deux grandes lampes en or massif garnies 

de pierreries ; et A h m ed I , com m e on l’a vu  plus h au t , fit entourer le sanctuaire de 
plusieurs cercles d’or et d’argent.

Indépendamment de ces dons, plusieurs des princes Musulmans ont encore 

signalé leur piété par les fondations et les établissemens qu’ils ont consacrés dans 

cette cité aux besoins de fhumanité soufiTrante , et à finstruction de la jeunesse. 

Le  Khaliphe M en sou r  I I  y  fonda un collège et une riche bibliothèque. Le  roi 

d’Egypte M elik -T s ch a k m a k  fit construire k M u â lla  un grand réservoir d’eau , qui 

fut depuis renouvelé et embelli par la princesse K  h a n im -S u lta n e, fille de S u ley m a n  I. 

Glin y a ssh id 'd in n -M u a zza m -S ch a h  , roi de Ben ga le , fut le fondateur d’une h ôtel­

ler ie , d’un grand h ôp ita l, et d’un beau collège auquel il attacha des revenus 

con sidérables, pour l’entretien de soixante étudians et de quatre [)rofesseurs , 

M é d e r r is s , des quatre rits orthodoxes. Le  fameux B er séb a  , roi d’Egy[)te , fit entre 

autres établissemens, celui d’entretenir tous les ans un certain nombre de cham eaux,
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de ten tes, de fours , de réservoirs , de boucheries , sur plusieurs des routes de la 

M eccjiie , et particulièrem ent du côté de l’Egyp te , pour la subsistance et la com m o­

dité des pèlerins indigens. Le  Kh aliph e / ,  célèbre par sa magnificence^

avoit fait élever  un grand nom bre de tours et d’obélisqu es, le lon g du chemin 

depuis K iiif é ^  jusqu’à la  M eccju e.'\ u Q  sultan Ca ïlé h a ïh  fut aussi le fon dateur  de 

quatre collèges , et de quatre K h a n n s  ou grandes hôtelleries.

An cien n em en t on n’avoit  à la M eccju e  d’autres eaux que celles des pluies et des 

citernes. Z iib é id é -K h a t u n n   ̂ fem m e du Kh aliph e H a r o u n n I , lui procura des eaux 

de source , en faisant conduire par des canaux souterrains celles de M e ss la sch  

jusque dans le centre de la ville. Cet  ouvrage , qui coû ta des sommes im m en ses, 

fut cepen dan t ruiné plusieurs fois , mais toujours il trouva des restaurateurs , tels 

que le Kh aliph e A h m e d  AT, V E m ir -T s ch o b a n n  ̂  S id e y m a n n l ̂  et la K h a s s é k j- S u lla n e  

son épouse ; cette Princesse fit même élever  plusieurs réservoirs sur les difié- 

rentes routes de la cité, pour l’usage des pèlerins qui y accouren t des trois parties 

du monde.

S id ey m a n  I  y fit construire la  fam euse fontaine S é b d , du côté de M e r iv é   ̂ et 

agrandir les deux bassins situés entre 6'u/ a et les T u r b é s  ^ ^ %S ch er ifs. Les eaux de 

ces bassins immenses servent principalem ent aux besoins de la m ultitude pendan t 

les jours du pèlerinage. L’un , S ch a m -B u r k essy  ̂  est destiné aux pèlerins qui arrivent 

sous l’escorte du P a s ch a  de D a m a s;  et l’autre , M is s ir - B u r k e s s y , à ceux de l’Egypte 

et  du reste de l’Afr ique. S id ey m a n  I  fonda encore quatre collèges pour les quatre 

rits or thodoxes , en y établissant à perpétuité des W a k f s  , pour l’entretien des 

recteurs et des étudians. On doit aussi à la Princesse M ih h r -M a h h -S id ta n e  sa fille , 

cet te superbe fon taine, A ïn - A r a f a t h , qui fournit abondam m ent les eaux nécessaires 

k A r a f a d i  et à la ville. Enfin  M o h a m m ed  I V  ne se montra ni moins religieux ni 

moins libéral que ses ancêtres. La  M e c q u e , qui par sa situation au milieu d’une 

chaîne de montagnes a toujours été exposée à de fréquentes inondations , en 

essu ya , l’an 10 9 8 , une ter r ib le, qui subm ergea presque tout son terr itoire,em porta 

plusieurs maisons, et fit périr une m ultitude d’hom m es et de bestiaux ; le sanctuaire 

même fut extrêm em ent endom m agé. M o h a m m ed  I V  n’épargna rien pour m ettre 

désormais la M e cq u e  à l’abri de cette désolation. I l en voya sur les lieux son prem ier 

écu yer , S u ley m a n  A g h a ^  qu i, par des travaux considérables depuis le m on t A r a f a lh  

jusqu’à la ville , opposa d’un côté des digues à l’impétuosité des eaux , et  de 

l’autre en facilita l’écoulem en t.

A toutes ces dépen ses, que la piété des princes ou des grands consacra de siècle 

en siècle aux besoins de \d, M e c q u e , et à la décoration de son tem p le, les souverains 

ajoutoient encore tous les ans de fortes sommes pour le soulagem en t des pauvres 

et des autres classes des citoyens. Nous verrons plus bas que les sultans Othom ans, 

en succédant à leurs d r o it s , n’ont pas dégénéré de leur  munificence.

Les ornemeus actuels du tem ple et du sanctuaire, se conserven t dans un bâtiment 

appelé Co u b b é-y -S ch en iy -d a im  , du côté de la station M éca m -S ch a jiy   ̂ et attenant à 

celu i de C o u b b é -y - A b a s , qui est le  dépôt des nates et des tapis du t em p le , ainsi 

que des vases et des fioles destinées à la distribution des eaux de Z em zem .

§. I I L
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De la Pierre-noire^

Cette [lierre nommée H a d je r h d -E s s iv e d , à cause de sa couleur  noire , est placée 

à hauteur d’h om m e, sur l’un des angles du Kéahé. Son or igin e, comme celle du 

sanctuaire, se perd dans la nuit des temps. La  vénération (ju’on lui porte est égale ­

ment a[)puyée sur des notions fcduileuses. Suivant les auteurs nationaux , cette 

pierre est regardée com me le gage ou le sym bole précieux de l’alliance que Dieu 

fit avec les liommes dans la personne à 'A d a m . Ce Patriarche passant par la plaine 

V ü d i-y -N œ iim a n n   ̂ y fut arrêté par l’ange Gabr iel, qui lui toucha les épaules; et 

dans 1 instant il en sortit une légion d ’êtres spirituels : c’étoit sa postérité en tière, 

cétoit tou t  le genre humain. Ces esprits se partageant en deux corps , se rangèrent 

les uns a sa droite, les autres l'i sa gauche. Les premiers étoient prédestinés à [irofesser 

1 islam ism e; et les autres représentoient le reste des nations de la terre. Alors 
1 Lternel ajiparoissant au milieu d’une n u ée, leur demanda s’il n’étoit jias leur  Dieu.
Tou s répondirent d’une même voix. O u i, b é ly ; ce qui fait conclure aux docteurs, 
que tout mortel naît Musulman. D après cette confession consacrée sous le nom 

(\ A k liz - M is s a k , qui signifie a lUa n ce , l’Être suprême leur donna sa loi ; elle fut 

gravée en caractères mystérieux , ainsi (| ue les paroles de l’alliance , sur cette 

Pier re-n oire, o y A d a m  emporta avec lui en sortant du paradis terrestre. L ’Éternel 

la déposa ensuite sur la montagne D je b e l-E b y -C o u h e ïs s , d’où l’ange Gabriel la retira 

pour la remettre entre les mains E A b r a h a m , lors de la fondation du K é a b é , avec 

ordre de la placer à l’angle sud-est , com m e un avertissement aux fidèles de 
com m encer  toujours par-là leurs processions autour du tabernacle.

Cette opinion générale des Arabes, et de tous les peuples Mahométans , a été 

le principe de leur  constante vénération pour cette pierre. Aussi rien n’égala leur 
consternalion , lorsqu’au milieu des horreurs de tant de guerres civiles qui déso- 

loien t la Meajiie et le reste de l’Arabie, ils se virent en lever ce monument par les 

Caramadies, (jui poussèrent leurs dévastations jusqu’à la cité sainte. Ce peuple anti- Si/ . 
Mahométan ne la rendit que vingt-deux ans après, en déclarant que sa conduite 

dans 1 en lèvement c*omme dans la restitution de cette ancienne r eliq u e, étoit  

l’eflet d’un ordre mystérieux et d’un avertissement céleste. Un siècle après, elle fut 

prolanée d’une manière encore plus scandaleuse. L’an 4 14 ,  sous le Kh aliph at  1028. 

à Ahm ed L E ,'d\ \  milieu des exercices publics du pèlerinage , un forcené se déta ­

chant de la multitude , sa[)proche de la p ier re, tire de dessous son habit une 

masse d armes , et lui [lorte trois grands cou p s, en s’écriant : Jusques à  quand celle 

Pierre-noire , ainsi que Mohammed el A ly  , seronl-ils les ohjels de noire adoralion ? 

Mêlions Jln à  ce culle sacrilege dciru/ sons ce lemple , et que IIslam ism e soit enseoeli 

sous ses ruines. Ace  discours tous les esprits se glacent. Le profanateur alloit  jirendre 

la fuite , lorsqu un des pèlerins tom be sur lui le poignard à la main. Le  peuple 

accour t, on le met en p ièces, on jette son corps dans les flammes. Nonobstant les 
T  O M  E I  I. ^
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perquisitions les plus sévères, qui coû tèren t  la  vie à une infinité de citoyens , oîi 

ne put rien découvrir  des motifs de cet  atten tat. La  Pierre-noire se trouva toute 

mutilée. C’est dans cet  état qu’on l’a con servée, et  qu’elle reçoit  encore aujourd’hui 

les hom m ages de tous les pèler in s, tels qu’ils sont prescrits par la religion  et  la loi.

§. I V .

Du voile et de la ceinture extérieure du Kéabé.

682.
1283.

Le  Kéahé est toujours cou ver t  d’une étoflè de soie noire , sur laquelle sont 

brodés diflérens passages du Coudann , analogues à la saintété de ce lieu et  à l’acte 

du pèlerinage. Ce voile porte le nom de Kissivé-y-SchériJe , qui veu t  dire 

sacré. Selon  Kiatih-Tschéléby  , on est redevable de cette institution au ver tueux 

E ss’a d , de la maison Hum eïrienne, qui règnoit sur VYém en quelques années avant 

l ’établissement du Musulm anism e. Une n u it , ce Pr ince rêva qu’il couvroit  de sa 

main tou t  le Kéabé. Réveillé en su rsau t , il prit cet te vision pour un oracle du cie l, 

et  ordonna le même jour  de couvrir  le sanctuaire de la toile la  plus précieuse que 

l’on fabriquoit  dans ses états. Ses successeurs suiviren t religieusem ent son exem ple.

Ce voile ne fu t  con verti en étoflè riche que du temps éi AbdUd-M ultalib^ rdnà- 

père du Prophète. Ahas son o n cle , encore enfant , s’étant un jou r  égaré dans la 

Mecque , Nétilé sa mère couru t éplorée in voquer  les idoles du Kéabé, et fit vœ u 

d e couvrir  de drap d’or tou t  le san ctuaire, si elle avoit le bonheur  de retrouver  

son fils. Elle fut fidèle à ses promesses , et  son exem ple fut suivi par différens 

M on arqu es, à la tête desquels on place A b d ’ul-M elik I , le prem ier de tous les 

Kh aliph es qui revêtit  le Kéabé d’une riche étoffe.

An cien n em en t , on ne chan geoit  ce voile qu’une fois l’an. Par la  su ite, on établit 

qu’il seroit ren ouvelé deux fo is , savoir , le 10  à ^ M o h a r r e m , jou r  consacré sous le 

nom  de Y e iv m -A s ch o u r a  , et le 8 de Y J lh id jé , qui est l’avant-veille de la fête des 

sacrifices. Le  Kh aliph e A b d ^ à la h  I I I  fut le prem ier de sa maison qui ordonna 

de le  ren ou veler  an n uellem en t trois fois. I l en fixa les époques aux deux fêtes 

de B ey r a m  , et  au prem ier  de la lune de R e d je b \  il statua même que pour la fête 

I d d ''-a d d d ih a  , ces voiles seroien t de drap d’or à fon d  rouge ; pour celle Id d -J it r , de 

drap d’or à fond blan c; et  pour le prem ier à Q .R ed jeb , de C a b a t y , qui est une toile de 

lin travaillée en Egyp te. Cette loi fu t religieusem en t observée parses successeurs. 

Mais après la décaden ce de la maison é é A b a s  , les rois d’Egypte et  de X Y ém en  se 

disputèrent long-tem ps cet  honneur , par des motifs de piété et  par des intérêts 

politiques. Enfin , pour term iner  les débats que leurs préten tions pouvoien t  exciter  

entre eux , ils consen tiren t d’un comm un accord  à jou ir  altern ativem en t de cette 

prérogative. Cette con ven tion  fut respectée par les deux États, jusqu’au règne de 

M e lik -Ca la iv o w m , Sultan  d’Egyp te , (| ui s’ar rogea ce droit  exclusivem en t , et 

l’attacha pour, toujours à sa cou ron n e; ce Mon arque con vertit  même en k V a k f s ,  

d eu x grandes bourgades de ses É ta t s , et  en consacra les revenus à l’en tretien ou 

p lu tôt  au renouvellem en t annuel de ces trois voiles. Ses successeurs les réduisirent
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travaillé en Egypte , ne répondoit pas à la  majesté du tem ple , il ordonna de 

fabriquer , à Con sta n t in op le même , une n ou velle étoffe don t la richesse et le 

dessin n eussen t rien de com m un  avec celles qui serven t ordinairement.. On en 

fît une espèce de drap d’o r , de mille soixante pics pour le vo ile , et de cinquante-un  

pour la  cein ture. Dep u is, la  plupart des Sultans en ont usé de même , mais seulem ent 

à l’époque de leu r  avèn em en t à l’Empire. Ainsi l’Egyp te resta en possession de son 

ancien  droit  de fourn ir  ce voile tous les a n s , et  ces t  tou jours un de ses B e y s  qui 

en est ch a r gé, com m e de la  conduite des pèlerins de cette p rovin ce, et  d u n e 

bonne partie de l’Afr ique.
La  consécration de ce voile au iKeahe^  s opéré chaque année avec les plus grandes 

cérémonies. Dans le temps que la troupe des pèlerins fait les sacrifices a M la h a lle- 

y - M in a , dans la matinée du prem ier jour  de la  fête , le B e y  prend les devan ts , 

entre dans la cité , et  va  droit au tem p le, où il rem et pom peusem en t le voile sacr é, 

assisté de tous les Ministres attachés au service du sanctuaire. Les Dè/ ZA, qui en 

sont les gardiens, o ten t lan cien  voile , et  y substituent le nouveau. I l est toujours 

garni en dehors d’une cein tu re, Co u sch a h , don t on etrein t, pour ainsi d ir e , le K t a b é .  

Ce CoMScÂu/ i, sur leq u el sont brodés en fils d’or différens passages du C o u B a n n , se 

travaille égalem en t en Egyp te.
Lé  voile et  la  cein ture que l’on ôte du sanctuaire , sont révérés com m e des 

reliques. Autrefois ils étoien t adjugés à la tribu de B é n o -S ch é ïh é , com m e spécia­

lem en t  chargée du soin et de l’entretien  de ces ornernens. On  les coupoit  en  

différentes p ièces , qui se distribuoient parmi les principaux de cette tribu. Le  

Kh aliph e Orn er  I  abolit ce p r ivilège, et  ordonna que tous les Musulm ans qui 

alloien t  rendre leurs pieux hom m ages au sanctuaire, y participeroien t égalem en t; 

mais com m e le nombre des pèlerins augm en toit  tous les an s, par leS progrès du 

Musulm anism e , la  difficulté de satisfaire sur ce point les vœ ux de la  m u lt itu d e, 

en gagea les Khaliphes ses successeurs à abandonner les anciens voiles aux Minis­

tres et aux D e llls  du K é a b é . Cet  objet  est pour eu x d’un rapport con sidérable; ils 

les coupen t en lam beaux , les ven den t au poids de fo r , et ceux qui les achèten t les 

garden t  et  les laissent à leu r  fam ille, com m e des m onumens précieux d elà  religion . 

Les m osquées on t une ou deux de ces pièces , don t on se sert dans les funérailles 

pour couvr ir  le cercu eil des morts , sur-tout ceu x des fem m es et  des enfans. La  

maison souveraine est presque la seule qui laisse pour toujours ces voiles sacrés sur 

les mausolées des Monarques , des Princes et des Princesses du sang.

Une fois tous les sept ans , l’ancienne cein ture appartien t en en tier au souverain  : 

c’est dans l’année du grand p èler in age, H a d jB ii l- E k b e r , lorsque la fête des sacrifices 

tombe un ven dred i. L ’ancienne cein ture est alors en voyée au Sérail, où on la reçoit  

avec tout l’appareil de la  religion .

§. V.

î ) e  la  g o u t t ièr e  d 'o r  ; M iz a b   ̂ ou  A lt u n n -O lo u k .

Cette gouttière , lon gue de quatre p ics, est placée sur le haut du K éa b é^  entre 

l’angle de l’/ raA et celui de S y r ie . E lle  est destinée à fécou lem en t  des eaux de pluie ,
parce
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parce que le toit du sanctuaire est en plaie-form e, comme le sont les édifices de 

la M e c q u e , de M é d in e , et de presque toute l’Arabie. Le Kh alip lie T V e lid  1 fut 

le premier qui fit couvrir cette gouttière de plaques d’or. S u ley m a n n  l  en envxija 

une d’argent ; et A h m e d  J , comme nous l’avons dit plus h au t , en fit [ilacer une 

d’or massif. A la première pluie dont le c ie l , toujours d’airain en Arabie , vien t 

favoriser la cité , le peuple en foule court se placer sous cette gouttière , pour se 
laver et se purifier avec ces eaux réputées saintes par leu r  écoulem ent du sanctuaire. 

Si ce bienfait du ciel se déclare dans les jours consacrés au pèlerinage , il devient 

alors funeste à beaucoup de citoyens. L ’ardeur avec laquelle s’y précipite la mul­

titude enthousiaste des pèlerins , entraîne souvent des désordres qui dégénèrent 

presque toujours en scènes tragiques.

§. V L

Du puils sacré de Zemzem.

On a vu plus haut l’origine prétendue miraculeuse des eaux de T^enizem. Ce puits 

est au-dessous de la station Mécam-Schqfiy. Pendant les troubles qui suivirent l’éta ­
blissement de l’idolâtrie à \-çi Mecque  ̂ il lut com blé Beno-Djerhhem s, qui y
jetèrent tout ce qu’ils avoient de plus précieux en or et en armes , entre autres 

les deux cerfs d’or qui étoient consacrés au Kéahé. Ce puits , révéré jusqu’alors, 

resta dans l’oubli près de quinze siècles. grand-père de Mohammed^

le découvrit; et suivant la tradition de ces peuples , ce fut par un avertissement 

céleste qu’il eut en songe. Il y travailla de ses propres m ains, avec H ariss, l’aîné de 

ses enfans. Il dégagea ce p u its, et y trouva tous les trésors qui y étoient déposés. 

I l fit placer les deux cerfs d’or devant la porte du Kéabé, et ordonna la distribution 

des eaux de Zemzem  aux pèlerins qui venoien t tous les ans visiter le sanctuaire.

Après l’établissement de sa religion , Mohammed consacra cet  usage en mémoire 

A'Agar et éilsm aél. Quoique les pèlerins ne soient réellem ent obligés de boire 

de cette eau qu’à la suite des tournées de congé qu’ils font autour du Kéabéy  

le j our de leur  dépar t, plusieurs cependant se font un devoir d’en boire le jour  

même de leur arrivée , ainsi que dans la fêle des sacrifices : c’est ordinairement 
à la suite de leur marche autour du sanctuaire , et après la prière prescrite à la 

station Mécam -lbrahim . On [lorte l’eau à la bouche avec une dévotion extrême , 

et en récitant des prières ; [ilusieurs même s’en versent quelques seaux sur la tête et 

sur tout le corps , en signe de purification. En quittant la Mecque , tous les pèlerins 

ont également soin d’en emporter des fio les, dont ils ne font que verser quelques 

gouttes dans celles qu’ils boivent pendant tout le voyage.

§. V I L

Des lieux de station marqués autour du Kéabé pour les Musulmans des quatre rits

orthodoxes.

Le tem ple de \ sl Mecque est le seul de tout l’Empire Othoman où le cu lte public 

soit perm is, suivant les statuts des quatre rits orthodoxes du Musulmanisme. Il

T o m e  II.  T
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existe à cet  effet autour du K é a h é , quatre édifices consacrés chacun au cu lte 

particulier des difiérens sectateurs de ces rits. On  les distingue sous les dénomi­

nations de M éca m -H a r ié fy   ̂ M é ca m -S ch q f iy , M é ca m -M a lik y  et  M éca m -H cm n b ély  ̂  

du nom des Im a m s  fon dateurs de ces quatre rits réputés orthodoxes. Ce s o n t , 

pour ainsi dire , quatre différentes chapelles , desservies chacune par quatre 

S ch e y k h s   ̂ à o u z Q  K h a t ib s , q u i n z e , s>o\xdii\X.Q M u ez z in n s  et  c e n t  D é lils . Ces 

derniers rem plissen t, dans le tem ple de la M e cq u e  , les mêmes fonctions dont s’ac­

quitten t les Ca ïm s  dans toutes les autres m osquées de l’Empire.

Ainsi les cinq prières du jou r  , q u i, com m e on l’a déjà v u , constituen t le service 

divin ch ez les Mu su lm an s,se fon t séparément dans chacune de ces stations. Les 

ministres M u ez z in n s  se p lacen t dans la jiartie supérieure , et les Im a m s  au -dessous, 

toujours à la tête de l’assemhlée , et  tous la  face tournée vers le K é a b é . Mais la 

prière publique des vendredis à m id i, et  l’oraison paschale dans les deux fêtes 

de B ey r a m  , ne se réciten t jamais séparément. Dans ces solenn ités, le cu lte public 

exige la réunion de tous les Musulm ans des quatre rits. L ’office se fait alors en 

corps d’assem blée, et tour-à-tour , dans l’une des quatre stations. Par-là elles parti­

cipent tou tes d’une manière éga le, ainsi que leurs ministres, K h a t ib s   ̂ Im a m s , etc. 

aux m êm es avantages et  aux mêmes distinctions , soit religieuses , soit politiques. 

Ainsi les K h a lib s  des quatre r its, à la  tête de tous les Mahométans de la cité , 

s’ac(| uittent ces jou r s- là , dans un ordre alternatif, des fonctions du K h ila b e t h  et de 

\ I m a m e t h , au nom et sous l’autorité sacerdotale du Sultan. C’est par cette raison 

qu’il n’3̂ a dans le tem ple qu’un seul M in n b e r , qui est la chaire de ces ministres 

X/ziZ/t/^5 pour  le p r ôn e, K h o u lh b é , consacré aux vendredis et  aux deux fêtes de 

B ey r a m . Cette chaire est placée près du sanctuaire, entre le M éca m -Ib r a h im . et 

le m m  H a ù m .

Le  service public se fait alors avec difleren tes cérémonies qui ne s’observen t 

poin t a illeu rs, pas même dans la capitale. A l’heure de la p r ière, le K h a lib  paroît, 

cou ver t  de la tête aux p ied s , d’un S ch a l blanc , et accom pagné de trois autres 

K h a t ib s  de la m êm e chapelle. L ’un m arche devan t lui avec un bâton  pastoral , 

A s s a  , très-riche , et  très-artistem ent travaillé ; les deux autres sont à ses cô tés , 

chacun tenant en main un grand drapeau , Le  bâton pastoral est le sym bole

de celu i de M o y s e  , et  les deux drapeaux rappellen t  les pratiques usitées pour 

le Prophète , lorsqu’il s’acquittoit  en personne de ces fonctions sacerdotales. 

Arrivés aux pieds de la ch aire, M in n b e r , les deux derniers K h a t ib s  y plan ten t les 

drapeaux , lu n  à droite , l’autre à gauche , et le K h a t ib  célébran t m on te en ch aire, 

appu^ 'é sur le bâton  pastoral qu’il tien t de la main droite pendant tou t  le K h o u th b é . 

A la suite de cette espèce de p rôn e, il d escen d , et va  à sa station se placer  à la 

tête de toute 1 assem blée , pour faire en comm un la  prière N a m a zÿ  c’est alors qu’il 

se dépouille de son S ch a l. Ce manteau ne sert qu’à le garantir de tou te sou illu re, 

et  de toute déjection  d’oiseau , de bête , etc. soit pen dan t la m arch e, soit durant le 

K h o u lf ib é :  Si le m an teau vien t  à se sou iller , il suffit au K h a t ib  de le quitter  pour 

conserver  en lui la pureté nécessaire dans l’exercice de ses fonctions : autrem en t il 

seroit obligé de les suspendre, et  de recourir  à des purifications.
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On observe ces mêmes cérémonies tous les ven dred is, ainsi que le premier jour  

de la fête I d - f ilr   ̂ qui suit le jeûne du R a m a za n n . Elles sont encore plus pom peuses 

dans la fête des sacrifices, Id -a d d 'h h a . Le  ministre célébrant est ce jour-là précédé 

de tous les K h a t ïb s  des (juatre ch ap elles , dont trois portent toujours le bâton 

pastoral et les deux drapeaux. Deux officiers prennent les devan ts, et se placent 

sur le haut de la chaire , l’un de la [lart du S u r r é-E n iin y  , commissaire de la Porte , 
l’autre au nom du S ch ér iJ  ¿.g  la M ecq u e. Chacun tient une riche fourrure de ziheVm e 

dont ils revêtent le K h a d h  , le premier au moment qu’il profère le nom du Sultan , 

et l’autre dès qu’il lait mention de celui du S ch ér if . Ce jou r  de la grande fête des 

sacrifices , les [lélerins sont dispensés de l’oraison pasch ale, non-seulem ent parce 

qu’ils sont occupés de différentes pratiques relatives au pèlerinage , mais encore 

par leur qualité de voyageurs. Ainsi les citoyens de la M ecq u e  s’en acquitten t seuls 

dans le temps que le corps des pèler ins, détaché de M u z d é lije  , d ‘à.v ixnce vers la ville , 

après l’immolation des victimes autour de M a h a llé -y -M in a .

§. V I I I .

D e  V Œ u rr irè.

C’est une petite chapelle située au milieu d’une plaine à deux heures de distance 

au nord de la M ecq u e  , du côté de la montagne D jeb e l-H in n d y , Les anciens Arabes 

avoient pour ce lieu  une vénération particu lière, et tous les ans ils le visitoien t, 

avant ou après le pèlerinage du K éa b é . M o h a m m ed  crut aussi de sa politique de 

consacrer cet usage. Il n’en fit cependant pas une loi absolue à ses sectateurs. C’est 

pourquoi les Imams H a n éjy s  ne proposent la visite de Y Œ u m r é , que comme une 

pratique imitative  ̂ et qu’à l’exception des Musulmans du rit auxquels elle

est recommandée com m e de précepte divin , il n’y a que les dévots des trois autres 

rits qui se fassent un devoir  de s’en acquitter.
*

I  X.

J

De binslitution de quelques-unes des pratiques du pèlerinage, par Mohammed lui-même.

Le fondateur de l’Islamisme, qui avoit pour système de se conduire en tout 

selon les circonstances et selon la disposition des esprits, ne parla du pèlerinage 

que la sixième année de sa retraite à Médine , deux ans avant la conquête de la 

Mecque. C’est alors qu’il ordonna la visite du Kéabé., com me un point important 

de sa doctrine et comme un précepte divin. Il eut même la politique de ne rien 

changer d’abord aux anciennes pratiques qu’observoient les Arabes païens. I l les 

consacra tou tes, et voulut même appuyer cette loi par son exem p le, en s’acquittan t 

en personne du pèlerinage dans la même année. Cette démarche cou vr oit le  dessein 

secret de surprendre la ville , et de s’en em parer , soit par arti lice , soit par la force 

des armes.

Dans cette vue il prit la route de la M ecque, à la tête d’un corps d’élite de
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quatorze cents hommes. Les  CoureïscJis  ̂ informés de sa m arche, se metten t en 

défense^  résolus de lui lerm er  les portes de la ville. Moham m ed leur  députe Osman ̂  

pour  leur  déclarer  qu’il n’avançoit  vers la cité que dans des dispositions pacifiques, 

dans le dessein de faire le pèler inage de la Mecque et  la visite de VŒum ré. Les 

■Coureïschs fon t arrêter son député, et répandent le bruit qu’il est mort dans sa 

prison. Moham m ed en est instruit : transporté de colère, il se détermine à attaquer la 

ville. A  son ap p roch e, les Coureïschs alarmés rendent la liberté à Osm an  ̂et  députent 

à son maître Suhheïl-ibn-Am r. Ce ne fut pas sans peine que ce négociateur vin t à 

bou t  de désarmer le Proph ète, et d’am ener les deux partis à une conciliation . E lle  

portoit  sur trois points capitaux : i °, une suspension d’armes pour dix ans ; 2°. une 

liberté entière aux uns et aux autres de form er des alliances avec telles tribus ou 

nations que bon leur  sem bleroit  ; et  3 °. un en gagem en t réciproque de livrer à la 

prem ière réclamation tou t  citoyen  ou soldat déserteur qui passeroit d ’un parti dans 

l’au tre, quels que fussent d ’ailleurs sa condition  et son cu lte. I l fu t aussi con ven u  que 

le Prophète auroit la liberté de ven ir  en pèler inage à la Mecque l’année suivante , 

mais qu’il s’y rendroit  avec un petit cor tège , et  que tous les Mecquois armés 

sortiraien t aussi de la v i lle , pour la  s,ureté com m une des uns et des autres.

Ce tra ité, qui fu t  signé à Hudeïhiy é, à quatre lieues de la M ecque, offre différentes 

particularités assez remarquables. Com m e A ly  avait  été chargé d’en rédiger les 

articles , Mohamm ed lui ordonna de mettre à la tête du traité ces paroles : A u  nom 

de Dieu irès-clém ent et très-m iséricordieux où com m en cen t tous les chapitres du 

Courdnn. Le  négociateur Mecquois rejeta avec ferm eté cette form ule, com m e étant 

une innovation . Après bien des débats, on convin t d’y substituer ces m ots: En  ton 

nom , ôm on Dieu ! Lorsqu’il fu t  question de signer, A ly  vou lu t  mettre la signature 

ordinaire de son mmtxe ̂  Moham m ed RessouVullah, c’est-à-d ire, Moham m ed Prophète 

de Dieu. Suhheïl prenant le ton  de la plaisanterie , lui dit qu’il avoit  tort de se 

qualifier ainsi auprès de lui et des Mecquois qu’il représentait : » Si nous avions 

» le  b on h eu r , a jo u t a - t - il,  de croire en votre apostolat , en votre caractère 

» prophétique , il n’y auroit entre vous et n ou s , ni h ost ilités, ni négociations. Ne 

» nous écartons donc pas des form es ordinaires et usitées jusqu’ici parmi nous. 

» Signons Fuii et  l’autre suivant la coutum e de notre n at ion , en nous en tenant à notre 

» nom  join t  à celu i de notre père. ^ Mohammed., dit Ylùstoxien Ahm ed-Efendy ySQ 

prêtant aux circonstances , sourit à ce p rop os, et prenant le même ton  , ordonna 

à A ly  de signer pour lu i , Moham m ed fils à 'Ahdhillah.

L  instant d après, if offrit des sacrifices : il im m ola de sa main plusieurs ch am eau x, 

se fit raser la  tête par dévotion  , et pratiqua avec ses disciples plusieurs des céré­

monies relatives au pèler inage. I l rentra ensuite en triom phe k Médine et l’année 

suivante, 7 de l’H égir e, il reprit le chemin de la suivi de deux m ille hom m es,

uniquement pour s’acqu itter  du pèlerinage. Les Mecquois , soit par crain te, soit par 

p réjugé, ne s’y prêtèrent qu’avec une répugnance extrêm e: ils ne pouvoien t  d’ail­

leurs s y refuser ;sans„ m anquey aux engagem ens qu’ils avoien t contractés par le traité 

¿.e Hudeïbiyé. Tou tes les troupes sortirent de la ville. Moham med \ms%Si aussi les 

siennes au deh ors, et n’entra dans la Mecque qu ’avec les principaux de ses disciples.

Ce
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Ce fut alors qu’il s’acquitta, pour la première fois, du précepte du pèler inage , 

en ajoutant aux anciennes cérémonies de nouvelles [iraticjues , qui toutes portoien t 

1 empreinte de l’Islamisme. Rien ne parut d’abord plus absurde et plus extraordinaire 

<]ue ses tournées autour du Kcabé. I l les lit à la tête de ses disciples, le turban 

de cô té , le bras droit dégagé de son habit , en sautillan t, et secouant les épaules, 

précipitant ses pas , et les ralentissant tour-à-tour. Mais [)ar cette contenance 

assurée, il vou loit , ¿\ xAlim ed-Efendy , en imposer à ses ennemis, en leur montrant 

que lui et les siens jouissoient d’une santé parfaite , et qu’ils n’étoient pas, com m e 

on le croyoit dans la ville , réduits aux dernières extrém ités, par les fièvres qui 

regnoient alors dans Médine. Les Coureischs, rassemblés à l’hôtel Darun-Nedw é, le 

regardoient d’un œil d’étonnem ent, de scandale et d’eiFroi.

Mohammed employa trois jours à ces cérémonies. Com m e il ne se pressoit pas 

de (| uitterla cité , les Schérifs inquiets lui firent déclarer par Hiiwéilab fils ééAbdhd- 

, (ju’ayant rempli son ob jet , (]ui étoit le [)élerinage , il eût à songer à son 

départ. Mohammed témoignant quehpie désir de leur donner un rc[)as avant de 

sortir de la Mec(jue, le dépu té, homme bruscpie et violen t , lui répondit d’un ton 
sec , qu’on ne vouloit  ni de lui ni de son festin , et (ju’il feroit bien de partir dans 

la journée même. Mohammed., quoique justement irrité de ce propos, crut devoir 
dissimuler , et quitta aussitôt la M ecque, bien résolu de se venger  dès que les 
circonstances le lui permettroient.

La  querelle survenue entre les B e n o -B e k ir s  ses alliés , et les B en o -K h o u z a a s  

qu i, ligués avec les M ecq u ois, commirent les premières h ost ilités' lui en fournit 

bien tôt l’occasion : il la saisit avec transport. Regardan t ce procédé com m e une 

violation de la trêve de H u d e ï b i j é il prit les armes l’année suivante , 8 de l’Hégire , 

rejeta avec hauteur toutes les offres de conciliation qu’on lui fît , marcha contre leŝ  

Cou reisch s^  tailla en pièces leurs arm ées, et mit le sceau à sa doctrine com m e à ses 

tr iom phes, par la conquête de la M ecq u e. Quoique sa présence fût nécessaire dans 

la ville , il se vit obligé de la quitter pour repousser difïérentes tribus Arabes, qui 

m archoientau secours des C o u r e is c h s et qu’il battit à H u n éin n . A la suite de cette 
journée il retourna à M éd in e., où le soin d’afFermir sa puissance, de dissiper de nou ­

velles factions, et défaire respecter ses lois dans le reste de l’Arabie , ne lui permit 

point de s’occuper d’abord des pratiques du pèlerinage. Cet acte religieux fut .donc 

exercé cette année, à son époque ordin aire, et par les Arabes païen s, et par les 

nouveaux Musulmans , chaque parti suivant les pratiijues de "son culte , mais tous 

confondus en un seul corps,souslacon duite et sous les auspices CA la b - ib n -E ssed ^  le 

premier des Im a m s de la M ecq u e  et des lieutenans du Projihète dans cette cité sainte.

L ’année suivan te, 9 de l’H égire, Moham m ed  ̂ajirès avoir remporté de n ouvelles 

victoires sur ses ennem is, s’occu[)a du pèlerinage , publia des lois relatives à ce 

point important de son culte , ordonna à presque tous les citoyens de Médine de 

s’en acquitter cette même année , et les fit marcher sous la conduite ééEbii-Bek ir ., 

avec le é\XxQ ééEm ir-Mew sim ., ou c’est-à-d ire, Prince ou comman ­

dant des pèlerins. Ce Général sortit de Médine avec le plus grand a[)pareil. Le 

Prophète le fit accom pagner de trois cents officiers de sa co u r , avec vina;t chameaux 

T  O M  E 1 1 . V
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superbement d écorés, et  destinés à être im m olés en son nom à la M eccjiie  le jour  

des sacrifices. Aussitôt  arrivé à Z o u l-E o u le ïfé ^  E h u - B e k ir  reçu t  par A l y  un ordre 

du Prophète de faire , avan t t o u t , prom ulguer dans la M e a jiie  le chapitre B a c r a , 

qui défendoit  à tou t  pèlerin d’être nu désormais en faisant les tournées autour du 

san ctu a ir e, et in terdisoit  d’une manière absolue cet te pratique religieuse à qui­

con que ne professoit pas ouvertem en t la doctrine Musulm ane. Cette loi céleste^  

dit gravem en t l’auteur n a t ion a l, qui fut exécutée avec la plus grande rigueur , 

join t  à l’é cla t , à la pom pe et à la majesté que mit dans l’exercice public

du  pèler inage e t  dans les n ouvelles pratiques de l’Islam ism e, ach eva d’ébranler 

les esprits et de déterminer les Arabes p a ïen s, com m e le reste des Mecquois  ̂ à 

abjurer  leurs erreurs et à embrasser la foi du saint Prophète.

Mais l’année suivante , i o de l’Hégire , l’islam ism e acquit un n ouveau  degré de 

splendeur. M o h a m m ed  fît encore en personne le pèlerinage de la M eccju e  : il marcha 

de Médine Ntx'è cet te ville , à la  tête de cen t  quatorze m ille pèlerins, accom pagné 

de ses fem m es, de sa cour  et de tou te sa maison. Ainsi le Prophète fu t le  prem ier 

à remplir  à-la-fois la double fonction  E E m lr h d - H a d jh  et E lm a m . 11 enseignoit 

lu i-m êm e aux peuples les pratiques , les cérémonies et les prières consacrées à cet  

exercice importan t du cu lte qu’il établissoit. La  veille du jou r  des sacr ifices, il 

m onta en chaire , et prononça un discours don t la noblesse et la sublimité frap ­

pèren t les esprits. Après avoir  publié les louan ges de l’É tern el, exalté son unité  ̂

sa gr an d eu r , ses attributs infinis et ses perfections immuables , il exhorta les 

peuples à oublier  pour jamais leurs erreurs et  les absurdités de leu r  ancien  culte , 

à être fidèles à la grâce de leur  conversion  , à noürrir dans leurs ames les sentimens 

de crain te et d’am our pour  un Dieu  si m iséricordieux et si bon , qui avoit daign é, 

d isoit -il, les arracher aux ténèbres de l’idolâtrie , et  les ramener dans le sein de 

r islam ism e , dans le sein d’une religiop céleste  ̂ dans le sein du cu lte E A d a n i  

et  des Patr iarch es, dans le sein d’une croyance heureuse qui n’appartenoit qu’à 

ses élus.
C’est alors qu’il établit aussi d’une manière fixe et  perm anente le jou r  où tous 

les ans on devoit  célébrer  la fête du pèlerinage et celle des sacrifices. L ’époque en 

étoit  fixée autrefois au i o de la lune de Z ilh id jé . Une ancienne tradition  faisoit 

rem on ter  ce règlem en t ]n s(\ \ xk  A b r a h a m ^  com m e fondateur du K é a b é et instituteur 

du pèler inage. Dans la su ite , les Arabes s’étant livrés à l’idolâtr ie , changèren t le 

jou r  de cette fête  ̂q u i, su ivan tle cidcul des révolu tions lun aires, parcouroit  succes­

sivem ent toutes les saisons dans l’espace de tren te-trois ans. Ifs la fixèrent d u n e 

manière invar iable aux approches du printemps , et cela  , ajou te Fhistorien , pour 

rendre le voyage moins pénible aux pèler in s, et  faciliter  en m êm e tem ps le transport 

et la ven te de leurs denrées. On  voit  par là que le pèlerinage ne fu t  dans 1 or igin e, 

qu’un établissement politique présenté sous le voile de la religion  , dont le but 

principal étoit le com m erce et  la tenue d’une foire considérable. D’après ce n ou ­

veau  règlem en t, à l’époque de chaque pèlerinage , les chefs de la cité avoien t soin 

d ’annoncer à tout le corps des pèlerins le jour  et  le mois lunaire où l’on com m en- 

cer o it le  pèlerinage l’année suivante. Par un hasard assez sin gulier , ce jou r  tom boit
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cette année , i o de l’H égire, au i o de la lune 7Jl/ iidjé^  ce qui répondoit exactem en t 

à l’époque de sa première institution. Mohammed en proiita adroitem en t pour fixer 

cette solennité d’une manière perpétuelle au même jou r , conform ém ent à l’ancienne 

loi à'A'braham : Mon grand objet, disoit-il au [leuple du haut de la chaire , étant 

de rétablir dans sa pureté primitive le culte de Dieu et toutes les pratiijues de tIslam ism e. .

§. X.

De ^ attention scrupuleuse des Mahométans éi s'acquitter du pèlerinage.

Rien n egale le zèle et l’empressement de tous les peuples qui professent l’Isla ­

misme , à reni[)lir ce devoir important de leur  culte. Les anciennes traditions relatives 

à l’origine du Kéabé; la profonde et constante vénération des Arabes païens pour ce 

tabernacle ; la politi(| ue (lu’eut Mohammed de consacrer ces mêmes opin ion s, et 

de présenter la visite du sanctuaire com m e un j)récepte divin, et l’un des principaux 
articles de sa doctr ine; la dévotion avec laquelle il s’en acijuittoit lui-m êm e; enfin 

l’exem ple de ses d iscip les, de ses successeurs et des Musulmans de tous les siècles, 
concourent à faire regarder encore aujourd’hui com me absolue et indispensable 

en soi l’obligation de visiter au moins une fois dans sa vie le temple de la Mecque.

Les premiers Khaliplies établis à M é d in e  étoien t très-attentifs à donner eux- 

mêmes sur ce point des exem ples édifians à leurs peuples. E b u - B e k ir  s’acquitta en 

personne du pèlerinage , dès la seconde année de son Khaliphat. Orn er  e t  Osm a n  

étoien t dans l’usage de le renouveler  tous les ans. L ’Imam H a ssa n  fils E A ly ^  

quoitjue résident à K iu f é  y où il se démit du Khaliphat en faveur  de M u a iv iy é l, ht 

vingt-cinq fois le voyage de la M ecq u e  y toujours à pied , et avec les démonstrations 

de la plus vive p ié t ^ S i tous les Khalip lies Om m ia d es qui régnèrent à D a m a s  ne 

remplirent pas cette obligation en personne , c’est qu’ils furent toujours arrêtés par 

les dissentions et les guerres civiles , q u i, de leur temps , désolèrent \ A r a b ie . L e s  

premiers Khaliplies A b a s s id e s , d’abord établis à K iu féy  ensuite à B a g h d a d , remplirent 

très-exactement ce devoir religieux. H a rou n n  I , surnommé R e s c h id , le renouveloit  
tous les deux ans. Il avoit pour maxime de se livrer alternativement à cet exercice , 

et aux ex[)éditions guerrières contre les ennemis de la religion et de l’Etat. Dans les 

années mêmes où il marchoit en personne à la gu er re, il envoyoit à sa place t rois, 

cents mandataires , tjui faisoient à ses frais le voyage de la M ecq u e  y et  (jui à leur  

retour étoient encore généreusement récompensés.

Des exemples aussi puissans durent entretenir chez les peuples Mahom étans 

ce zèle et cet enthousiasme qui, perpétués de siècle en siècle, leur ont fait surmonter 

avec une constance étonnante les hasards et les difficultés d’un voyage si lon g et  si 

'pénible. Aussi voit-on chaque année plus de cent mille Musulmans de tou t  sexe , 

de tout âge, de toute condition , s’acheminer des diverses contrées de V Europe y de 

ViAsie et de VAfrique , vers le Kéabé de la Mecque. Il est des années où le nombre 

des pèlerins va jus(| u’à cent-cinquante mille. Selon une opinion popu la ire, il ne 

peut jamais y  en avoir moins de soixante-dix m ille, parce que c’est le nombre arrêté
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'dans les décrets du c ie l, et  que toutes les fois qu’il reste in fér ieu r , les anges y 

suppléent d’une manière invisible et m iraculeuse.

Quelque foible que puisse être sa foi, un Musulm an  ne se prévaut pas même des 

dispenses accordées par la  religion  à ceux qui auroien t tous les ans des em pêche- 

mens légitim es : il sacrifie tou t  à ce devoir  essen tiel de son cu lte. Pou r  se form er 

une juste idée de la  r igueur  de ce précepte , il suffit de con sulter  les F'elhw as des 

Mouphtys. On  lit  dans ces décisions , que si une fem m e n’a d’autre em pêchem en t 

pour  faire le pèler inage de \ b. Meccjue  ̂ que celu i de manquer d’un com pagnon  sûr 

et  avoué par la lo i , com m e l’est le mari ou un proche p a ren t , elle est alors obligée 

de se marier à quelqu’un revêtu  des qualités requises pour s’acquitter avec elle de ce 

précepte divin. On  y lit encore que la fem m e doit  pourvoir  par elle-m êm e à tous 

les frais de son vo ya ge , sans avoir  le droit d ’exiger  de son mari rien au-delà de 

l ’en tretien ordinaire au quel il seroit légalem en t tenu à son égard.

En  un m ot , l’im portance de ce précepte aux yeu x de l’Islam ism e est t e lle , que 

ceu x qui se trouven t forcés d’en diiTérer l’exécution  , de rem ettre le voyage d’une 

année à l’au tre, sont tou jours obligés de nourrir dans leu r  cœ ur le désir et l’espoir 

de s’en acquitter avant leu r  mort. Pour  dissiper leurs scrupules et sou lager  leu r  

con scien ce du poids de cette ob liga t ion , les personnes op u len tes, les officiers en 

ch arge , ceu x qui sont revêtus de quelque dignité , ne manquent jamais d’y suppléer 

par des aum ônes (| u’ils envoien t tous les ans aux pauvres de l’Arabie , et  par des 

secours aux pèlerins peu  favorisés de la fortune. Lors même qu’ils perden t l’espérance 

d ’accom plir  en personne ce précepte du pèler inage , pour cause de vieillesse , de 

m aladie m ortelle ou autres em pêchem ens légitim es, ilsn e m anquen t jamais de s’en 

acquitter  par la voie d’un mandataire. C’est ce qui arrive ordinairem ent aux fem m es, 

aux grands de l’É t a t , aux Princes et Princesses du sa n g, au Sultan  lui-m êm e , à qui 

des raisons politiques ne perm etten t pas de s’absenter lon g-tem ps de sa capitale. 

Cet te raison est du nom bre des em pêchem ens légitim es énoncés par la loi.

Ain si nul Mon arque Othom an n’a jusqu’ici entrepris le voyage de la Mecque. 

Osm an I I  est le seul qui ait form é ce p rojet , à la suite de sa m alheureuse expédition  

con tre les Polon ois. I l est vrai que l’objet  principal et secret de ce voya ge, étoit  de 

se rendre au Caire pou r  y créer  une n ou velle m ilice toute com posée d’Egyptien s , 

avec laqu elle il se proposoit  de détruire celle  des J anissaires. On sait que ce projet  

funeste coûta à ce jeun e Prince le trône et  la vie , et  fit cou ler  des flots de sang 

dans la  capitale et dans presque toutes les provinces de l’Empire.

De tou te la fam ille Othom ane , on ne voit  qu’une Sultane fille de Moham m edI 

et veu ve de Mahm oud Tschéléby ., fils du Grand-J^ ézir Ibrahim  Pascha^  et le Prince 

Djém  , frère et  r ival de Bay ezid I I , qui se soien t acquittés de ce devoir  religieux. 

Celui-ci entreprit le  voj^ age de la Mecque à la suite de sa défaite par les armes de 

son frère, et de sa fu ite en Egyp te , alors dom inée par les Mem louks Circasses. 

C’est le même Prince si connu en Europe sous le  nom  de Zizim , et si célèbre 

dans tout l’Orient par ses in for tu n es, mais plus en core par ses tristes aventures à 

R h od es , en Fran ce, à Rom e , à Naples , etc.

Si des raisons politiques em pêchen t les Mon arques Othomans de s’acquitter en

personne



personne du pèlerinage , ils sont cependant censés y satisfaire tous les ans par voie 

de substitution , aux ternies de la loi. En effet ils sont re[)résentés à la M e c q u e , dans 

l’ordre religieux et sacerdotal, par le M oIIa  de cette cité , et dans l’ordre civil et  

jiolitique, par un officier de la cou r , sous le titre de S u r r é -E m in y , et  même par 

le Pa sch a  de D a m a s , sous celui E m ir -u l-H a d jh .
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§. X L * •> w

Du commissaire Surré-Em iny , des Cham eaux sacrés, etc.

Le  pèlerinage de la Mecque a fait de tout temps un article essentiel de l’admi-- ' 

nistration politique , dans une Monarchie où le Souverain , réunissant les deux 

pouvoirs, est regardé comme le ch ef suprême de la religion , et  com m e l’auguste 

dépositaire des clefs du K éa h é . Aussi ce point du culte extérieur , qui intéresse 

tout à-la-fois la religion , la politique, la gloire même et la dignité du Monarque 

üthom an , fait l’objet de son attention principale , et de l’emploi d’une partie 

considérable des deniers royaux.
La  subsistance des différentes hordes Arabes , qui ne vivent que des libéralités 

du Sultan ; l’entretien des chemins publics depuis Consta ni im pie jusqu’à la Mecque-, 

les réparations continuelles des réservoirs d’eau , et des bâtimens qui servent de 

dépôts pour les vivres, depuis Z)<2/T2î75 jusqu’à la cité sainte ; les sommes considérables 

portées annuellement par le Surré-Em iny, les denrées que sont obligées de fournir 

l’Egypte et la Syrie ; l’emploi de presque tous les revenus publics de Djidda et 

d’autres villes circonvoisines ; enfin la marche du Pascha de Damas , préposé à la 

conduite des pèlerins à travers les déserts de l’Arabie , sous l’escorte d’un gros 

corps de troupes , forment tous les ans une dépense très-forte du trésor impérial.

A l’exem ple des Klialiphes et de tous les autres Monarques de l’Or ien t , les 

premiers Sultans de la maison Othomane ne manquoient jamais défaire à la M ecq u e  

des libéralités i m m e n s e s . / / ,  à l’époque de chaque- Cou r b a n n -B ey r a m   ̂ y  

envoyoit  (juatorze mille ducats. S elim  T , qui le premier de sa maison fut honoré 

de la garde des clefs du sanctuaire , porta au double les largesses du Sultan son 

j)ère , et confirma en même-tem[)s celles que faisoient autrefois les rois d’Egypte à 

l’une et à l’autre cité de l’Arabie. Ces largesses se firent d’abord avec beaucoup 

de formalités , [>ar les mains ééE m ir -M u ss lild éu d -d in n  , officier (jue la cour expéd ia, 

en 9 î2 3  , pour la première fois avec le titre de S u r r é -E m in y , (| ui veut dire in tendant 1617. 

ou dépositaire du trésor. Cet  officier , accom pagné de deux Ca d y s  d’E gyp t e , 

distribua ces sommes dans la M ecq u e  avec beaucoup de sagesse. 11 donna cinq cen ts 

ducats au S e h é r ij  ̂ six à chaque docteur de la lo i, et trois à chacun des plus n ota ­

bles citoyens de la ville : il fit inscrire leur  nom dans un registre qui sert en core 

aujourd’hui de règle pour la distribution annuelle de ces dons. Il assembla ensuite 

hors de la ville tous les pauvres de la cité , et leur donna à chacun un d u ca t , 

ce qui s’observe encore tous les ans.

A la suite de ces libéralités, les Oulémas , les ministres de la religion  , et les chefs
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de la cité, s’assem blèren t , récitèren t en signe de reconnoissance et d’hom m age, p lu ­

sieurs cha[)itres du Co u r ’a n n  , et  firent des voeux pour la prospérité du Monarque 

OthomaTi, com m e nouvetiu protecteur  de la cité sainte. Cette cérém onie donna alors 

au commissaire du Sultan  l’idée de nommer tren te E m ir s  , qui furent spécialem ent 

préposés à réciter eliaque jou r  , dans le même endroit  le C o u ia n n  tou t  en tier , en 

se partageant en tre eu x les tren te cahiers de ce livre. Cette prière d evoit  toujours 

se rapporter au Sultan  , en sa qualité d’//77<7/72 suprême. L ’officier assigna un honnête 

en tretien  à tous ces E m ir s  , et  cet  établissem ent subsiste encore au jourd’hui. î l  

fît ensuite le dénom brem ent de la c it é , où il ne trouva que douze m ille âmes , 

d e tout âge et  de tou t sexe : il leur  distribua de nouveau un ducat par tête. Enfin 

les largesses faites dans les deux cités de l’Arabie par les ordres de S e lim  / , m on ­

tèren t à deux cen t  m ille ducats. In dépen dam m en t de ces dons en espèces , il y en 

eut aussi en den rées, toutes tirées de l’E gyp te ; savoir , cinq mille de blé et

de riz pour la M e c q u e , et deux m ille pour M é d in e .

Cet  officier fit encore revêtir  de Ca fta n s  ou robes d’honneur , les ministres 

du tem ple , les chefs des tr ibus, et les citoyens les plus distingués de la ville. Ce 

fu t  à l’imitation des anciens Kh aliph es , sur-tout de M o h a m m ed  I , qui lors de 

" son voyage en Arabie , où il déploya la plus grande m agnificence , fit d istr ibuer , 

outre l’or et l’argen t , plus de einqualité mille Ca fta n s  , soit à la M e c q u e , soit 

à M éd in e .

La  pieuse générosité des Sultans successeurs de S e lim  E  ajou ta en core à ces 

lil léralités, (| ui sont au jourd’hui beaucoup plus considérables. Ces som m es, que l’on 

prend toujours sur les deniers p u b lics, lie sont pas les seules consacrées à la subsis­

tance annuelle de ces deux cités. L ’une et l’autre jouissent encore des revenus de 

diflérens T 'E a k fs   ̂ qui sont autan t de fondations pieuses faites par des Sultan es, des

Ca d in n s., des A"(^ zirs, des citoyens o[)ulens,, tou tes égalem en t destinées à l’entretien
*

des pauvres de l’Arabie , et don t l’administration générale est soumise au K iz la r -  

.M g h a s s y ch ef des Eunuques noirs du Sérail. Ces fonds sont confiés an n uellem en t 

à un officier de marque , q u i, sous le même titre de S u r r è -E m in y   ̂ va  les répandre 

dtrits ces ville s , con form ém en t aux états qu’on lui remet';, avec les form alités les plus 

r igoureuses, au m om en t de son départ de C o n s l a n t i n o p l e . E les ans ces états sont 

examinés , vérifiés et signés , non-seulem ént par le K iz la r - A g h a s s y  et  le D eft e r d a r -  

E fe n d y  ministre des finances mais en core par le H a r é m e ïn - M u fé llis ch y  et  le 

N is ch a n d jy -F fe n d y . La  r eligion , autant que la  politique , fait pres(| ue toujours 

rechercher  avec ardeur la  comm ission  de S u r r é - E m in y , par les anciens officiers 

de l’Em pire. Quelquefois on la donne aussi à des personnages d isgraciés, mais 

assez riches pour  supporter les dépenses de cet  im portan t office. En  eflèt  l’État ne 

leur accorde (| ue vingt-deux mille piastres pour les frais du voya ge, qui ordinai­

rement leur en coû te soixan te-dix ou quatre vin gt  m ille , tan t les diverses fonctions 

de eet emploi entraînent de pom pe et d’étalage.

Le départ à n  'S u r r é -E m in y  de Con sta n t in op le a lieu  , tous les ans, le i 2 de la 

lune de R ed jeh  , cinq mois avan t la fête des sacrifices. Ce jour  est une espèce de 

fête religieuse. Le S u r r é -E m in y  s q  rend en grand cor tège au Sérail, pour recevoir
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les ordres du Su lla ii, le chameau sacré , M a h h m il, et le trésor d’usage destiné 

pour  l’Arabie. Cette cérémonie est moins frappante par son éclat cpie par sa 

singularité. D’abord le Sultan se place sous un grand pavillon  garni d ’un riche 

sop lia , et dressé au milieu d’un vaste corr idor , appelé M e n n é lik -C a p o u s s y , du côté 

du H a r em , qui est la partie du palais occupée parles dames du Sérail. Un instant après, 

tous les K h a lib s  et les Tm am s des mosquées Impériales y sont introduits : ils form en t 

un dem i-cercle devant Sa Hautesse , et s’cigenouillent sur des Ih h r a m s  ou petits 

tapis placés su r 'celu i même qui couvre tout le parquet du pavillon . Ils ont ordinai­

rement à leur  tête l’un des quatorze S ch ey k h s  des mosquées Im périales, lesquels 

jouissent de cet  honneur alternativem ent tous les ans, selon l’ordre de préséance 

établi parmi eux. Ce S ch ey k h  entonne le premier difFérens cantiques à la louange du 

Prophète : les autres prélats l’accom pagn en t , et finissent par des vœ ux pour la 

conservation de Sa Hautesse. A la suite de cette prière , les premiers officiers du 

corps des Eunuques noirs se présentent au milieu de cette co u r , avec le cham eau, 

M a h iim il, magnifiquement paré , et le cou garni d’un chaînon d’argent. Alors le 

K izh m ^ A g h a ssy  s’avan ce, porte la main sur le chaînon , le baise respectueusem en t, 

promène le chameau quelques minutes devan t le pavillon  du Sultan , et  rem et 

ensuite le même chaînon entre les mains du S u r r é -E m in y . ^ l a  planche 46 . Cet  

officier est dans ce m om ent décoré dmn Ca jïa n  d’h on n eu r , ainsi que le M u zd ed jy -  

B a s ch y . Le  K iz I a r -A g h a s s y  reçoit en même temps , des mains du T e s ch r ifa ld jy -  

E f e n d y , grand maître des cérém on ies, une fourrure de z ib elin e  , avec un Ca fla n  

de drap d’or. Cette étiquette est suivie de la remise du trésor , chargé sur huit 

m ulets , dont cinq ont des caissons garnis de velours vert. Le  D e f t e r d a r -E fe n d y  

et le N is ch a n d jy -E fe n d y  scellen t alors les états relatifs à la distribution de ce 

trésor , et les remettent au S u r r é -E m in y , en présence de Sa Hautesse. Le  R e ïs -  

E J en d y  y com m e grand chancelier de l’Em pire, présente ensuite au K iz la r - A g h a s s y  

la lettre du Sultan pour le S c h é r if  la M e ccju e , et ce ch ef des noirs la rem et en 

cérémonie au S u r r é -E m in y . Aussitôt  après, com m ence la marche de cet  officier. De 

la main droite, <|u’il tient toujours é levée , il porte la lettre du Sultan dans une bourse 

de drap d’or jus(]u’à la seconde porte , O r la -C a p o ii, àu. SérdïX : le K iz la r -A g h a s s y  

l’accom pagne jusqu’au K h a s s t a le r -C a p o u s s y , dans la première cour du palais ; hon ­

neur ({ii’il est censé ren dre, non à cet  officier , mais au chameau sacré confié à sa 

garde. Le H a r ém eïn n -M iife llisch y  et tous les prélats suivent le cortège jusqu au quai 

V  éz i r-ISS k  élessy .

Au  sortir du Sérail , cette marche présente dans les rues de Cons/ an/ inople le 

coup-d’œil à-la-fois le [dus extraordinaire et le plus imposant. Elle est ouverte par 

douze TschaivoLischs, suivis de douze 7MÏins, tous ach evai et en habits de cérém onie. 

Après eux viennent soixante Balladjis à pied : on voit ensuite les deux Muzdedjys 

avec huit Capoudjy-Baschys ; le Surré-Em iny  avec son Kéhaya j  enfin le cham eau 

sacré , avec un second , l’un et l’autre entourés d’une trentaine de Ballad jy s, et 

suivis de huit mulets chargés des deniers sacrés. A la suite de cette m arche grave 

et sérieuse , on voit  des jeux et des boufibnneries que des Arabes exécuten t en 

signe de joie et d’alégresse pour la fête du jour  relative au pèlerinage. Six tambours
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ouvrent cette seconde marche , com posée de trois difFérentes bandes d’Arabes , 

chacune de cinquante à soixante hom m es : elles porten t sur leurs épaules un bouffon , 

q u i, tenant un grand bé^ ancier, exécute toutes sortes de jeu x, de tours de force et 

d ’adresse. Au  milieu de ces trois ban d es, on voit  aussi plusieurs m ulets chargés 

d’énormes m achines, la  plupart m ouvantes  ̂ et  toutes garnies (̂ e flammes et de 

banderoles flottantes au gré des vents. Voyez la planche 4 7 , ainsi que les planches 

48  , 49  et 5 o , qui représentent d’une manière encore plus distincte , les deux 

cham eaux sacrés, et quatre des mulets décorés. En  hiver cet te cérémonie se fait 

au Séra il, lorsque le i 2 de la lune de R ed jeb  se rencontre dans cette saison ; et en 

été, c’est à Beschiklasch , maison de plaisance où Sa Hautesse passe ordinairem ent 

cinq ou six mois de l’année.

Le  S L ir ré-E m in jr  et  les deux M u z d ed jy s  traversent le canal sur une galère , avec 

les mulets chargés du trésor , pour se rendre sur la côte d’Asie à Mais les

chameaux sont dépouillés de leurs ornemens sur le quai m êm e, par des officiers du 

K iz la r - A g h a s s y   ̂ qùi les rapportent le même jour  au Sérail, sans aucune cérém onie. 

On ne les pare avec cette m agnificence qu’en mémoire du cham eau qui portoit le 

M a h J ifd  ou siège du Prophète , dans ses voyages , com m e dans ses expéditions 

guerrières. Céto it  une espèce de trône où il se plaçoit pour rendre la justice aux 

peuples. On  suppose même que ces cham eaux sont de la race de celu i que m ontoit 

ordinairem en t M oh a m m ed . C’est par cette raison qu’on les appelle indistinctem ent 

M a h h jd  et M a iih m d \  le premier m ot signifiant siège , le second une bête de 

somme ou de monture. La  présentation du second cham eau n’a d ’autre objet  que 

de rem placer  le premier en cas d’accident. On ne les conduit jamais à la M ecq u e   ̂

de peur qu’ils ne succom bent aux fatigues d’un aussi lon g voyage. On les conserve 

soigneusem ent au Séra il, où leur  race est censée se perpétuer  sans m élan ge, et d’une 

manière pour ainsi dire miriiculeuse. Ils sont cepen dan t remplacés à \ ‘ô. M e cq u e  par 

deux autres, que l’on croit égalem en t descendre de celui que m ontoit le Prophète. 

L ’un est gardé en S y r ie  par le P a s ch a  de D a m a s  , qui le conduit tous les ans à la 

M e cq u e  , avec la caravane des pèlerins ; et l’autre en E g y p l e par l’un des B e y s  

de cette p rovin ce, chargé aussi de la conduite des pèlerins qui partent de cette 

contrée pour X A r a h ie . Ces deux ch am eau x, décorés com m e ceux de la  cap ita le , 

sont menés aux difFérentes stations que fon t les pèlerins en corps hors de la ville , 

l’avan t-veille et la veille du B e y r a m , sur-tout à celle du mont A r a f a ih  , com m e on 

le verra plus bas. Cette cérémonie est encore sym bolique : elle a été instituée en 

l’honneur du Prophète , qui ne faisoit jamais que sur un cham eau ses courses de la 

Mecque au m ont Arafaih  ̂ et  en mémoire des vingt cham eaux magnifiquem ent 

paiVs qu’il fit m arch er ,avec trois cents officiers de sa maison , à la suite E Ehu-Bekir^  

lorsqu’il le ch a r gea , l’an 9 de l’H égir e, de conduire la troupe des pèlerins à la 

Mecque., sous le titre EEm ir-uî-Hadjh. Enfin le Surré-Em iny  se rend tous les ans 

par terre , avec son précieux dépôt et un cor tège b r illan t , de Conslantinople à 

Dam as, qui est le rendez-vous général de la plus grande partie des pèlerins 
de l’Empire.

§. X I I .
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§. X I I .

Du  Pascha de Damas , et de la grande cara^ anne des pèlerins marchant de la Syrie à la

Mecque.

La  manière dont la religion  Musulm ane considère le pèlerinage de la et

l’enthousiasmedes peuples pour cette pratique de leur  lo i , attirent tous les ans dans 

cette ville une partie considérable des sujets de l’Em pire. Une m ultitude immense 

de pèlerins s’acheminent des trois parties du m onde pour se rendre en Arabie 

dans les jours consacrés à ce saint exercice : pendant huit mois de l’an n ée, avant 

et après la fête des sacrifices , tout est en m ouvem ent dans les contrées qui 

professent l’Islamisme. Les villes , les bou rgs, les villages , les cam pagn es, les 

chem ins, ne présentent que des voyageurs.

Les grands et les personnes opulentes font ce voyage avec un domestique nom ­

b r eu x, et avec toutes les comm odités qu’ils peuvent se procurer. Mais les simples 

bourgeois , les gens d’une fortune médiocre voyagen t  autrement. I l se forme des 

compagnies de quinze ou vingt person n es, qui marchent toujours en sem ble, par 
raison d’économ ie et de sûreté. Ordinairem ent ils s’abonnen t avec des traitans, qu’on 

appelle Mucaivim^  lesquels au m oyen d’une certaine som m e, s’engagent à fournir 

les voitu res, les bêtes de som m e'et  les vivres nécessaires dans le voyage. Ainsi un 

Mucaivim  se charge de vin gt , tren te ou quarante hom m es , et se règle là-dessus afin 

de pourvoir  à t o u t , principalem ent dans les déserts de \ Arabie. Ces entrepreneurs 

sont presque tous des Arabes, dont la plupart ont acquis par-là de grandes fortunes- 

Trois ou quatre mois avant l’époque du pèlerinage , des Mecquois attachés à leur  

service annoncent leur  départ dans toutes les villes Mah om étan es, au bruit du 

tam bour et par des chants analogues à cet  acte religieux en invitant et  exhortan t les 

peuples à remplir  sans délai ce devoir  important de l’Islamisme.

Généralem ent tous les pèlerins des provinces Européennes et Asiatiques sou ­

mises au grand Seign eu r , se rendent en droiture k Dam as; plusieurs même profitent 

de l’escorte qui accom pagne le Surré-Em iny  dans sa marche , depuis le moment 

de son départ de Constantinople ; ce corps grossissant de jour  en jour  le lon g du  

ch em in , est déjà considérable lorsqu’il arrive en Syrie. Le jour  marqué pour le 

départ, cette grande caravanne de pèlerins rassemblés à Dam as, se met en m ouve ­

ment sous la conduite du Pascha de cette province , qui exerce cet  office sous le 

titre EEm ir-ul-Hadjh.

On a vu  plus haut o y lE b u -B e k ir  fut le premier décoré de ce titre auguste , e t  

chargé de conduire la troupe des pèlerins Musulm ans, de M éd in e  k  la  M e c q u e ,  

la  seconde année de la conquête de cette cité. Dans la  suivante , i o de l’H égire, 

M o h a m m ed  se fit un devoir de remplir lui-même l’office E E m ir -u l-H a d jh  et celu i 

E lm a m . Com m e il mourut peu de mois après son retour à M é d in e  ^ E b u - B e k ir , 

le premier des Khaliphes , chargea , l’année d’après, i i de l’H égir e, Orn er  de 

ces fonctions importantes. L’année i 2 , E b u - B e k ir  s’en acquitta en  personne.

T o m e  I L  Y



Orn er  O s m a n , et tous ceux des Kh aliph es , soit O m m ia d es  , s o it A b a s s id e s , 

qui avoient coutum e de faire eux-m êm es ce pèler inage presque tous les ans , rem- 

plissoient avec le même zèle les devoirs augustes à A m a m  et  ^ E m ir - u l- H a d jh , à la 

t ê t e  de tout le corps des pèlerins. A leur  défaut ils ne con iioien t jamais la garde 

et la con duite de cet te caravane qu’aux Princes de leur  sa n g, ou aux premiers 

personnages de l’Etat.

Ces exem p les, qui entraînoient la  vénération des peuples pour  cette partie du 

cu lte public , ajoutèren t dans la suite un n ouvel éclat  à l’office à 'E m ir h il-H a d jh . 

Aussi le Pascha de D a m a s , qui en est revêtu  depuis la soumission de la S) r ie , de 

l’Egyp te et des deux cités de l’Ar a b ie , jou it-il d’une considération part icu lière, qui 

l’élève au-dessus de tous les autres Pascbas de l’Em pire. Autrefois il avoit  en core 

la garde perpétuelle du S a n d jç o k - S c h é r if  , de cette oriflamme du Prophète sous 

laquelle les pèlerins m archoient tous les ans de D a m a s  à la M ecq u e . Nous avons 

déjà exposé les circonstances qu i, l’an i ôq S , sous le  règne de M o u r a d  I I I y  enga ­

gèren t le gouvern em en t à t ran sférera  Con sta n t in op le ce drapeau sacré, que l’on 

porte en core aujourd’hui avec tan t d’enthousiasme et de con fian ce, à la tète des 

armées Othom anes. Rien  n’égale la  pom pe qu’étale le P a s ch a  de D a m a s  , \ e  ]om :  

qu’il se m et en m arche avec toute la  caravane des pèlerins. On  y voit  ordinaire-
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oum ent un grand nombre d’officiers et de soldats armés de cottes de mailles 

couverts de peaux de tigres: les uns porten t des boucliers et des carquois garnis 

d’a rgen t , d’or et  même de pierreries ; les autres, des lances et des piques dorées 

ou  argentées , et  surmontées de banderolles flottantes au gré des vents. Les  

grands du pays , les citoyens de la v i lle , accom pagnen t cette marche , et  tous 

se répandent en vœ ux et en bénédictions pour l’heureux accom plissem en t de 

cet  acte religieux. L ’éclat de cet te m arche est en core relevé par le Pascha de 

T r ip o li et  les M u tesse lim s  ou  gouverneurs de L e d jo u n n  et E A d je lo i in n , avec les 

troupes de ces deux S a n d jéa ca ts . E lles sont de douze à quinze m ille hommes : on 

les appelle D je r d é -A s k é r y . C’est proprem ent sous l’escorte de cette armée que 

marche tous les ans ce grand corps de pèlerins réunis à D a m a s. Elle a pour objet  

de protéger  ces voya geu r s , et  de les couvr ir  con tre les attaques des brigands , 

sur-tout dans les déserts de la Syrie et de l’Arabie. Un e triste expérience a rendu 

nécessaires ces précautions politiques. Plus d’une fois les Arabes N o m a d e s , qui 

viven t dans le fon d  de ces déserts , se sont jetés à main armée sur la troupe des 

p èler in s, qu’ils on t pillés et massacrés im pitoyablem ent. La  dispersion de ces 

caravanes fait ordinairem ent plus d’impression sur les esprits , que la  défaite des 

armées en  tem ps de guerre. C’est alors que les cris et  les m urmures de la nation 

s’élèvent hautem en t contre l’administration p u bliqu e, ce qui en traîne ordinairement 

la perte du P a s ch a  de D a m a s , et souven t même celle  du  G r a n d - V é z ir . Ces deux 

personnages on t don c le  plus grand intérêt de veiller  à tou t  ce qui conceime la 

sûreté des pèlerins.

Tou s les ans l’armée qui les escorte les con duit  jusqu’à la distance de trois 

journées de M éd in e : là  , ce grand corps de pèlerins se réunit à ceux d’Afr ique , qui 

marchent également sous la  garde d’un des premiers B e y s  d’Egyp te, décoré, com m e

\
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le P a s ch a à Q  D a m a s , du titre à .E m ir  iil-H a d jh . La  sortie de cet  officier de la ville du 

Caire préséàte égalem ent une marche processionnelle, qui ne cède guère en splen- 

. deur et en m agnificence à celle du Gouverneur général de la Syrie. Une fois 

tous les deux ou trois an s, les sujets de l’Em pereur de M a r o c fon t aussi ce voyage 

en cor p s, sous la con duite particulière d u n  officier de ce M on arqu e, qualifié, 

com m e les deux au tres, du titre E E m if u l- H a d jL  Les Mahométans de la P er se , 

du J apon , des Indes et du reste de l’O r ien t , m archent ordinairement par bandes 

et par pelotons vers l’Arabie , et  pourvoien t par eux-m êm es à ce qui leu r  est 

nécessaire , tant pour la sûreté que pour la com m odité du voyage. Une fois arrivés 

sur les terres de l’Ar a b ie , tous en général se reposent sur la vigilan ce et sur les soins 

du S c h é r i f  de la M e c q u e , qui est censé répondre d’eux , mais particulièrem ent des 
pèlerins sujets du Grand-Seigneur.

§. X I  I  L

Dzi Schérif de la Mecque et du Pascha de Djidda.

Le  Schérif de la Mecque reçoit  tous les ans le corps des pèlerins à la tête d’une 
armée d’environ cinquante mille hommes , tous Arabes Nomades soumis à sa puis­

sance. Ils marchent presque n us, sur-tout dans les fortes chaleurs de l’été et sont 

armés de fu sils,d e pistolets, de lan ces, de piques et de javelots. Le6c/ zér/ fenform e 

un cordon  depuis le mont Djebel-Arafalh  jusqu’à celui de DJebel-Schérf II couvre 

ainsi toute la troupe des pèlerins pendant leurs stations hors de la cité , soit avan t , 

soit après la célébration  de la fête des sacrifices. Ce corps de troupes est aussi 

chargé de la police intérieure et du maintien de l’ordre parmi les pèlerins mêmes.

L ’autorité du Schérif est presque absolue dans tout le Hidjeaz : c’est toujours 

un Prince de la maison des Beno-Kitadé, issue E A ly  par la branche de Hassan, 

q u i, com m e on l’a vu  plus h a u t , occupe le siège de la M ecque, depuis environ 

huit siècles. Ces Princes sont ordinairement distingués p a r la  forme de leur  turban , 

garni d’ailleurs de grosses houpes dont les fils d’or tom bent sur leurs épaules. 

Voyez la planche 54 . La  dignité de Schérif, quoique héréditaire, éprouve quel­

quefois des révolutions , par l’ambition des autres Princes de la même maison. Le  

droit d’aînesse n’est pas toujours respecté; souvent il cède à la force et à l’usur ­

pation. L ’autorité d’un nouveau Schérif \ \ esA. cependan t réputée légit im e, qu’autant 
q u elle  est form ellem en t reconnue par le Monarque Otlioman , en sa qualité 

d’/ mam suprême et de dépositaire des clefs éoïKéobé. La  politique constan te de 

la  Porte est d’accorder l’investiture d’usage à celui qui réunit en sa faveur les vœ ux 

des citoyens de la Mecque. Cette investiture consiste en un manteau de drap d’or 

doublé de martre-zibeline , que le Sultan envoie au Schérif, avec un d ip lôm e de 

créat ion , Em arélh-Béralhy. La  cérémonie du manteau se renouvelle tous les ans 

et  est toujours accompagnée d’une lettre de SaH au tesse, en signe de faveur  et  de 

bienveillance. L ’officier chargé de cette commission , sous le titre de Coflann- 

A ghassy , part de Constantinople ordinairement deux mois avan t le Siirré-Em iny. 

La  lettre que ce dernier reçoit au Sérail le jour  de son audience de con gé , comme



88  C O D E  R E L I G I E U X .

on l’a vu  plus h a u t , recom m ande expressém en t tous les pèlerins aux soins actifs 

et  vigilans ànSchérif. Ces deux lettres sont d’étiquette. Le  Schérif {sit *sa réponse 

dans le même espr it , et le Miizdedjy-Baschy  en est tou jours le  porteur. A son 

retour en Syrie avec la  gran de caravanne des pèlerins , il reçoit  en core des 

dépêches du Pascha  de Damas , et  un Rapport jur id ique de \ Ex~M olla  de la 

Mecque et du  Molla  de Dam as , sur l’heureux retour des pèlerins sans aucun 

événem en t fâcheux. Mun i de ces docum en s, cet  oiFicier vole à Conslantinople où 

il répand la joie et  l’alégresse , ainsi que dans tou tes les villes qu’il rencon tre en 

traversant \ Anatolie. Par  la  nature même de sa com m ission , il porte le  titre de 

M uzdedjy -Baschy , qui signifie donneur de bonnes nouvelles. I l a tou jours soin 

d ’arriver à la  capitale avant la  fête de la  nativité du Prophète , parce qu’il est 

d ’usage de présenter la  lettre du Schérif à Sa Hautesse , dans la  Mosquée même 

de S u lta n -A h m ed au milieu de la  solennité de ce jo u r , com m e on l’a vu  à l’article 

du Mew loud, tom . I ,  page a ô y. I l est revêtu  d ’un Caftan., le  turban entouré d’une 

m ousseline noire , et décoré d’un plum et. Voyez la  planche 5 6 .

Nonobstan t le  pouvoir  souverain  qu’exerce le  Schér if à certains égards sur le 

Hidjeaz , l’autorité des Paschas de Damas et  de Djidda  con serve un e grande 

in fluence sur la  discipline des hordes Arabes qui habiten t les'fron tières des pro­

vin ces où  com m anden t ces deux gouverneurs. Celu i de Djidda est en même tem ps 

M utéw elly , ou  administrateur de tous les biens TVahfs consacrés à l’en tretien  du 

tem ple de la  Mecque et de son sanctuaire , sous les ordres et  sous l’inspection  du 

6'cAèr/ / "lui-même, qu i, en cet te partie , est représenté dans la capitale de l’Em pire 

par le  Kizlar-Aghassy  du Sérail. Le  Pascha de Dijdda est par cette raison toujours 

d écor é , com m e le  gouverneur  de Médine y du titre de ScheybEul-Harem , et  obligé 

en cette qualité de se rendre tous les ans à la Mecque aux approches du pèlerinage.

Après avoir exposé ce qui con cern e la  con duite et la  sûreté des pèler in s, soit 

dans leur  m arch e, soit pendant leu r  séjour à la  Mecque , ainsi que l’office des 

représentans du Souverain  dans l’ordre civil et  politique , nous détaillerons ce qui 

regarde le Molla de cette c it é , qui , au nom  et sous l’autorité sacerdotale du 

Su ltan , rem plit  les fon ction s éélmam  dans cette partie du cu lte religieux.

§. X I V .

Du  M olla  de la M ecq u e , en sa qualité de Vicaire du Sultan , dans Vexercice public

du pèlerinage.

Les fon ction s éélmam  dans les difFérens exercices qui constituen t l’acte de 

pèlerinage en  co r p s , son t de la  plus grande im portance aux yeu x de l’Islamisme. 

Tou tes ont été consacrées par la  lo i , d’après l’exem ple du Prophète et des premiers 

Khaliphes ses successeurs , très-scrupuleux à s’en acquitter  en  personne. A leur  

défaut, les Princes ou  Schér if s de la  Mecque présidoient tous les ans à cette auguste 

cérém onie , et cela  jusqu’à l’époque de la  soumission de cette contrée aux

monarques Othomans.

Alors
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Alors l’inquiète et jalouse politique de ces nouveaux Souverains en leva cette 

prérogative aux Schérifs de la Mecque, pour en revêtir le Molla de cette ville , qui 

l’exerce tous les ans au nom et en la place du Sultan son maître. C’est don c ce 

magistrat (|ui aujourd’hui fait l’annonce des trois Khouthbés relatifs au pèler inage; 

c’est lui qui conduit le cor[)S des pèlerins hors de la ville , dans les diiFèrentes 

stations prescrites par la loi;  c’est encore lui qui rem plit , la veille de Beyram ,\ e^  

fonctions de Ximamelh. Placé à la tête de toute la t rou pe, il fait successivement deux 

des prières du jour dans une même heure can on ique, d’abord au m onl Arajath , 

ensuite à Muzdélifé, ce qui n’est permis que ce jou r-là , et dans ces deux stations.

Il veille en même temps avec tous les ministres du Kéabé, à ce que chaque 

pèlerin s’ac(| uitte en son particulier de toutes les pratiques ordonnées par la loi 

dans cet exercice religieux : aussi tous prennent-ils le manteau Ihhram  , dans l’une 

des stations indiquées sous le nom  à eM ica lh , et appelées comm uném ent 

Voyez la planche 5 i. Pendant le pèlerinage, tout autre vêtem ent est in terd it ; on 

n’en excepte que les Nalinns ou Djinidjimé : c’est une espèce de cliaussure qui ne 

couvre que le talon et les doigts du p ied ; en entrant dans le tem ple, on est même 
obligé de s’en dépouiller , et de les laisser à la seconde porte du vestibule , appelée 

Babhis-Sélam-Sany. Ceux qui par délicatesse ou par besoin veulen t garder ces 
sandales, ou faire usage d’autres souliers, ou se couvrir la tête , ou prendre une 

fourrure par dessus XIhhram , sont obligés de réparer cette violation de la loi par 

autant de sacrifices.

On  a vu  dans le texte que la même peine est imposée à tou t  Mahométan qui 

entreroit dans la Mecque pendant les trois mois consacrés au pèlerinage, sans être 

couvert  de XIhhram. Ces m ois, appelés EschhuBul-Hadjh, sont les lunes de Scheival 

et  de Zilcadé, avec les dix premiers jours de Zilhid jé, qui font la Septuagésime d’un 

Beyram  à l’au tre, seules fêtes religieuses de cette nation. Les femmes étant dispensées 

de porter cet  Ihhram  , s’en t ien n en t , comme à l’ordinaire , au manteau jP'éredjé, et 

au voile Yaschmak. Quelques-unes cependan t prennent un grand voile blanc qui 
leu r  tient lieu Elhhram , et dont elles s’enveloppen t depuis les épaules jusqu’aux 

pieds : celui dont elles se couvren t la tête est toujours suspendu de façon à né 

toucher  aucune partie du visage. Voyez la planche 5 ^ . Ces voiles , ainsi que les 

Ihhrams des hom m es, sanctifiés par l’usage auquel on les em ploie, sont conservés 

soigneusement par les mêmes pèler in s, hommes et  fem m es, durant leur  vie , et  
à leur mort ils leur servent de linceuls.

Les fem m es, quoiijue toujours accompagnées de leurs maris ou d’un proche 

paren t , évitent de se trouver dans la foule avec les h om m es, sur-tout lorsqu’il 

est question des tournées autour du sanctuaire. Quant aux prières prescrites pour  

les differentes stations , soit au Kéabé , soit dans les environs de la cité, et qu’on 

appelle rnénassik , les pèlerins les apprennent par cœur. Tou s les ans il s’en débite 

une infinité d’exemplaires dans les diverses provinces de l’Empire. Ceux qui man ­

quent de m ém oire, ou qui n’ont pas le temps de les apprendre, les Grands su r -tou t , 

se font suivre par un Mecqu ois, ou par un des Délils du temple , qui les récite avec 
eux dans toutes les stations.

T o m X  I I .  21
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La  marche processionnelle de cette m ultitude de la  M e cq u e  à M in a , de là à 

M u z d é lif é , ensuite au m ont A r a f a t h , qui sont autan t de stations éloignées les unes 

des autres de deux lieu es , se fait ordinairement sur des ch am eaux, sur des m u lets, 

sur des ân esses, et  en ta k h ih -r eiv a n n  , espèce de litière traînée par des chameaux 

ou des mulets. On  ne voit  à cheval que des personnes de la première distinction; 

le gros de la  troupe m arche à pied.
Dans la  prem ière station à M in a ^  les pèlerins passent la nuit du 8 au 9 Z ilh id jé^  

avan t -veille  du  B ey r a m   ̂ sous des ten tes dressées la  plupart entre les quatre 

pyram ides appelées M d l : elles offrent le cou p -d œ il d u n  camp immense qui 

s’étend depuis M in a  jusqu’au mont A r a f a lh . Pendan t cet te n u it , le C o u b h é , qui 

est une espèce de dôm e élevé sur le som m et de cette montagne , est illuminé d une 

infinité de lampions.
Le  M o lîa  préside encore à la station du m ont A r a fa t J i, qui a lieu  le jou r  su ivan t , 

veille du B ey r a m . Mon té sur un ch eval et p lacé sur une espèce de terrasse aux 

pieds de la m on tagn e, il com m en ce le  can tique T e lh iy é , et en donne le signal à la 

m ultitude , avec un m ouchoir  blanc qu’il tien t de la main droite. Au  m om ent où 

le soleil disparoît de l’horizon  , il se m et en m arche le p rem ier , et  dirige ses pas 

vers M u z d é lifé . Ce m om en t est effrayan t, souven t m êm e funeste à une infinité de 

pèlerins. L ’enthousiasme les fait courir  à toutes jam bes pour arriver les premiers 

dans fen cein te des quatre pjTamides. Dans ce tu m u lte , plusieurs sont ou étouffés 

par  la  fou le , ou écrasés sous les pieds des chameaux. Mais rien n’est com parable 

au désordre qu’entraîne presque toujours le fanatisme des deux partis de Syrie et 

d ’E gyp te , qui chargés de la  conduite des cham eaux sacrés de ces deux provinces , 

se disputent fhon n eur  de cette course religieuse : les uns et  les autres poussent 

et animent leurs cham eaux avec des cris et des hurlem ens épouvantables. Dans 

la chaleur  de leu r  marche , ils se h eur ten t , s’en tre-ch oqu en t , et en vien n en t quel­

quefois aux m ains; ainsi , m algré toutes les précautions de la p o lice , m algré la 

présence du S ch ér if^  et le corps d’armée qu’il a sous ses ordres, cet  acte religieux 

se change quelquefois en une scène meurtrière.

C’est en traversant les plaines de M u z d é li f é , au milieu de la nuit même , que les 

pèlerins ramassent les petites pierres qu’ils sont obligés de jeter  le jou r  suivant à 

D je m r é - y -A ca b é . Les  hom m es les en veloppen t  dans les bords de leu r  I h h r a m , et 

les fem m es dans ceux de leu r  r ob e, sans jamais y faire aucun nœud. Les sacrifices 

de ce jou r  se fon t autour des M a h a llé-y -M in a ^  deux bourgades considérables, 

situées entre M in a  et  \ q  D jé b e l-A b d h d la h . Cette vaste étendue de terrain est inondée 

du sang des victim es : l’abandon qu’on en fait aux pauvres y at t ire, des pays d alen ­

tour , une m ultitude d’Arabes qui se livren t presque toujours aux excès les plus 

scandaleux.
Enfin tou tes les pratiques aussi austères que m inutieuses qui constituent le 

pèlerinage , se term inen t par des fêtes et  des réjouissances dans les trois nuits du 

B ey r a m  que l’on passe à M in a  , et pendant lesqu elles le M in a r e t  du M e s s d jid -H o ïf  

est illuminé d’une manière extraordinaire. Le  S c h é r i f  de la  M ecq u e  , les P a s ch a s  de 

D a m a s  et de D jid d a ^ Q t  le B e y  d’E gyp te , sont dans l’usage d’y faire tirer des milliers
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de fusées à leurs frais. Ces grands officiers, ainsi que les personnes les plus considéra­
bles parmi les pèlerins, occupent pendant ces fêtes les principales maisons des deux 
M a h a lle -y -M m a . La musique militaire y joue presque sans interruption nuit et jour; 
et une bonne partie des pèlerins, sur-tout les Egyptiens et les Arabes , s’égaient 
dans ces trois jours par toutes sortes de jeux et de boudonneries qui n’ont jamais 
lieu alors dans aucune autre partie de l’Empire.

§. X V.

D e  la  p r éém in en ce d e  la  Mecque su r  Médine.

Excepté rimam M a lik  , tous les anciens docteurs donnent à la M e cq u e  un 

caractère de sainteté bien supérieur à celui de M é d in e  : ils se fon den t , dans leur  

opinion , sur les grâces singulières dont il a plu au ciel de favoriser cette cité ; sur le 

nom de H a r em , q u i, signifie un lieu saint, vénéré , au gu ste, et que rÉtern el donna 

a ce territoire 5 le jour  même de la création de la terre et des cieux \ enfin sur 

l’origine de l’ancien qui d’après les traditions nationales , y fut élevé d’abord
par les anges , ensuite par A d a m  et par S ed i son fils. Ce qui ajoute encore à leur  

respect profond pour cette cit é , c’e s t , d isen t -ils , q u elle  a été la demeure des 

Patriarches A b r a h a m  e ^ lls m a ë lj qu elle possède dans son enceinte la Pierre-noire 

et  les eaux sacrées de Z e m z e m ; q u elle  donna naissance au Prophète ; q u elle  reçut 

du ciel les premières révélations de l’Islamisme et la plus grande partie du Cou d a n n ^

qu’en un m ot elle fut le théâtre où Dieu manifesta davantage sa puissance par 
des prodiges et des miracles.

C’est même une opinion générale chez tous les peuples Mahom étan s, que jamais 

aucun oiseau ne se repose sur le toit du sanctuaire, excepté cette race de pigeons 
qui s y sont multipliés depuis l’époque de l’Islamisme. On  a pour ces oiseaux une 

espèce de vénération , parce qu’on les croit  issus de deux pigeons sauvages qui 

déposèrent leurs œufs à l’entrée de la grotte G h a r - S e w r , le jour  même que le 

Prophète s y etoit caché avec E b u - B e M r a t  A b d h d la h  son fils , pour se déroI)er aux 

poursuites des Mecquois. On croit  aussi que tout animal féroce qui met le pied sur

leter r itoiie  de cette ville , prend à 1 instant un nouveau caractère , et  devien t 
animal domestique.

Les peuples ont une si grande vénération pour cette cité, que le gouvern em en t 

y respecte jusqu’aux criminels réfugiés dans le K é a b é  ou dans son tem ple. Aussi 

c’est le seul lieu d’asyle qui existe dans l’Empire : aucune Mosquée, aucun Pala is, 

le Sérail lui-m ême, n’accordent jamais de protection à un coupable ou cà un débiteur  

poursuivi par la loi ou par l’autorité souveraine. Ces franchises établies par les 

subtilités du droit public , aux dépens des lois rigoureuses de la justice , ne sont pas 

connues des Othomans -, et c’est ce qui entraîne quelquefois à Con sla n lin op le  , des 

désagrémens pour les ambassadeurs et  les ministres étrangers , lorsqu’ils veu len t  

soutenir ces immunités en faveur de ceux qui se réfugient dans leurs hôtels.

Enfin , disent les anciens docteurs, telle est la sainteté de la M e cq u e , qu elle
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exige la vie la plus pure  ̂ la plus ver tueuse et la  plus édifian te, dans ceux qui on t 

le  bonheur de l’habiter. Par ce m otif , plusieurs Im a m s  ne perm etten t pas aux 

pèlerins de se fixer dans cette ville ; ils craignent que l’habitude de voir  con tin uel­

lem ent le sanctuaire, ne diminue en eux cette sainte frayeur don t ils doiven t être 

pénétrés à l’approche d’un lieu  si auguste et si saint. Le  Kh aliph e Orner l’avoit  expres­

sément défen du  ; et  tous les a n s , im médiatem ent après le  pèlerinage et les fêtes de 

B ey r a m ^  ilp r en oit  son bâton  pastoral, et  parcouroit tous les rangs des pèler in s, en 

répétant à haute voix ces paroles remarquables : O  v ou s !  p eu p le  d e  F Y é m e n , 

r ep r en ez  le  ch em in  d e V Y ém en  ; ô v o u s ¡p e u p le  d e S y r ie , r ep r en ez  le  ch em in  d e  S y r ie  ; 

6 v o u s  !  p eu p le  d e  F I r a k  , r ep r en ez  le  ch em in  d e  F I r a k  , p o u r  con ser v er  e t  a ffer m ir  

d a n s  v o s  cœ u rs le  r esp ect  q u i es t  d u  à  la  m a ison  d e  v o tr e D ie u , La  difficulté de 

séjourner  dans une ville si m édiocre , et  hors d’état par sa position  de fourn ir  

lon g-tem ps à la subsistance d’une m ultitude aussi prodigieuse , est sans dou te la 

raison politique de cette loi.

Les pèlerins n’y restent ordinairement que dix ou quinze jours après la célébration  

de la fête. Tou s  ont un égal intérêt de quitter prom ptem ent le pays , soit pou r  se 

rendre ch ez eux , soit pour profiter des dispositions générales que fait le gou ver ­

n em en t à ces époques pour la  sûreté du voyage. I l arrive cependan t que des 

personnes de condition  , ou  des citoyen s opulens et  d’un certain âge , se fon t  un 

devoir  d e dem eurer plusieurs mois , et  même quelques années de suite , soit à la 

M e cq u e  , s>o it k M éd in e  , visitant tour-à-tour le K é a b é  et le sépulcre du P r op h ète , 

et  vivan t  dans la prière , dans la méditation et dans la retraite la plus austère. On 

appelle ces é è v o t s  M u d je a iv ir s , c’est-à-dire ̂ proches, voisins, indiquant par-là que ce 

sont des âmes pieuses qui passent leurs jours dans la fréquen tation , et à la proxim ité 

des lieu x saints. Plusieurs même s’y fixent pour le reste de leu r  vie , dans l’espoir 

d ’attirer sur eux les grâces qui sont attachées au bonheur  de m ourir  et d’être inhumés 

dans une terre spécialement consacrée par la religion  au cu lte de l’Eternel.

Cet te opinion de l’Islamisme sur la sainteté de ces deux villes de l’Arabie , ne 

perm et point aux non-Mahométans d’y pénétrer jamais : la défense en est r igoureuse ; 

elle  date du règne ééOr n er  I :  l’extrêm e piété de ce Khaliphe le porta à expulser pour 

tou jours de la M e cq u e  com m e de M é d in e , les chrétiens , les ju ifs, les païens , enfin 

tous ceu x qui ne professen t pas la  doctrine de M oh a m m ed . I l n’en excepta qu’une 

seule personne , en considération de son génie et  de ses talens; c’étoit E h u - L o u lo u  : 

on sait qu’il fu t  le m eurtrier E O r n e r  : com m e il exerçoit  à-la-fois plusieurs arts et 

m ét ier s, on lui im posa une capitation  de quatre talens par jour . Trou van t  ce 

traitem ent excessif et  injuste , il en  appela au Kh a lip h e , qui r ejeta  ses réclam ations, 

en lui objectan t  les profits imm enses que lui procuroit  son industrie aux dépens 

de ses sujets. £ ’Z>m-L om/om ofFensé, ju ra dans sa fureur  la perte du Kh alip h e, et le 

poignarda dans le  tem ple m êm e, au milieu de la prière publique.

§. XVI .



§■ X V I.

D u  ler r ito ir e sa cr é  ̂  Harém-Mekké.
»

Tou t  le territoire de la M ecq u e  est censé participer à la sainteté de cette ville : 

il s’éten d, selon K é a t ih - T s c h é lé h y , à  une distance de trois journées du côté de 

M é d in e , de sept milles du côté de \ Y é m e n  et  de X lrak^  et  de dix du côté de D jid d a . 

Tou te cette encein te est regardée comme sacrée avec les montagnes qu’elle renferme.

Les principales d’entre elles sont le D jé b e l- E h y - C o u b e ïs s j le D jé b e l-D je z ly  

D jé b e l- A b d ’u lla h  j  le D jé b e l-S e b ir  j  le D jé h e l- S c h é r if  j  le D jé b e l-S e w r  ÿ le D jéb e l-  

M en sch iy é  j  le D jè b e l-L â lâ  j  le D jéb el-H a fd ém éÿ  le D jéb e l-H in n d y   ̂ etc. On  a pour 

le D jéb e l-E b y -Co u b e ïs s  une vénération particulière ; Y ,  parce que la Pierre-noire 

y fut portée par l’Eternel lu i-m êm e; 2°. parce que le corps d’.̂ ^i/i7/72 y fut déposé; 

3 °. parce que c’est du haut de cette montagne que le Patriarche A b r a h a m  invita 

tous les peuples de la terre à la visite du K é a b é j et 4°. parce que c’est sur son 

sommet que le Prophète opéra le miracle de la fraction de la lune , par un signe 

de la main. Pour perpétuer la mémoire de ce prétendu m iracle,les Musulmans des 
premiers siècles élevèrent sur cette hauteur un monument en forme de gr o t te , 

sous le nom de M a h a ll-S ch a k - id -Ca m er , qui veu t  dire le lieu  de la fraction de la 

lune. Beaucoup de pèlerins von t  visiter cette grotte par dévotion . C’est ordinaire­

m ent aux pieds de cette montagne que les pèlerins quitten t leur  monture : là  aussi 

les femmes s’arrêten t , et attendent jusqu’à l’entrée de la nuit que la  fou le soit 

écoulée du tem ple , pour aller  s’acquitter elles-mêmes avec plus de liberté des 
tournées T a w a f , autour du sanctuaire.

Du  côtéd ’y^ r^ / / z, sont les fameuses m ontagnes D jé b e l-H ir a , e t D jé b e h m - N o iir , 

égalem en t vénérées par l’Islam ism e, comme les lieux où M o h a m m ed  r e ç u t  de lan ge 

G a b r ie l les premiers versets du Cou E a n n  , les lumières du c ie l, et le caractère de 

Prophète. Sur le sommet de cette dernière montagne on voit un oratoire que les 

pèlerins les plus dévots ne manquent jamais de visiter. Presque aux pieds de M in a , 

on voit  encore une espèce de chapelle élevée en mémoire E A b r a h a m , so u s  le nom  

de Selon  les traditions Mahom étanes, c’est là que ce Patriarche
immola un bouc céleste , en la p la ce , non E ls a a c  , mais é ils m a c ls o n  fils. A l’entrée 

de la cité, se présentent les six E 'u rbés ou mausolées des S ch ér ifs  de la M ecq u e . Ils 

sont situés à l’extrémité d’un cimetière, le plus vaste et le plusconsidérable de la ville. 

A  côté de ces T u r b és  est celui de H a d id jé , la première épouse du Prophète. I l n’est 

permis qu’aux femmes d’y pénétrer : les hommes se tiennent à l’en trée, d’où ils ren ­

dent leurs pieux hommages aux cendres de cette mère des Mahométans.

Indépendamment de ces différens lieux consacrés par la religion , les m onu- 

mens ou les objets les plus remarquables de cette cité célèbre , son t i le 

palais du S ch ér iJ \  surmonté d’un K e o s ch k  , peint en vert ; 2°. l’hôtel du  M oU a  qui 

sert en même temps de cour de justice , M a h h k ém é : il occupe une partie des 

péristiles extérieurs du tem ple du côté de l’Or ien t ; 3 °. l’ancien h ô te l-d e-ville  , 

T o m e I I .  A a
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con verti, sous M o u r a d U T , en M e s s d jid , avec un seul M in a r e t  -, 4°. le M éd r es sé  de 

S id ey m a n n  I , partagé en quatre grandes classes pour les quatre rits orthodoxes ; 

5°. celui du Sultan Ca it é b a ïh  roi d’Égyp te; ô “". l’h ôtel à u .D éU ler  B  a s c h y , ch ef des 

gardiens du tem ple et à x x K ca b é ;  7°. celui du doyen  des Im a m s : on croit  que cet  

édifice est élevé sur le m êm e sol où étoit la maison habitée par le Proph ète; 8°. le 

bain principal de la  ville , où M o h a m m ed  faisoit ordinairement ses pur ification s, 

ce qui fait qu’on l’appelle encore au jourd’hui H a m a m -n éb y  ; 9 '’. le marché pu blic, 

S ch a m -T s ch a r s ch is s y  , où se fait presque tout le com m erce de la ville , etc.

Les  boutiques ménagées le lon g des maisons qui borden t la place , ?
en tre S a fa  e t  M e r w é , sont occupées , les unes par des barbiers , les autres par des 

S a r r a f s , dont l’état est de changer les espèces d’or et  d’argent contre de la petite 

m on n oie; d’autres enfin par des marchands qui débiten t du bois d’aloès , de l’ambre 

gr is , des parfums , des aromates , du collyre pour  les }̂ eux , de la  tein ture , 

h in n a  , pour les ongles , du tabac , des chapelets , etc. On  peut voir  généralem en t 

tous ces objets dans le tableau  de la M eccju e. Cet te ville d’ailleurs ne présente 

qu’un sol ingrat et aride. I l n y a dans ses murs , ni dans ses en viron s, aucun jardin , 

soit p u b lic, soit particulier , excepté celu i de M u a lla -B a g h t sch esz y  , situé dans 

la  cam pagne à l’ouest du m ont D jé b e l E b y -C o u b e ïs s . Ce lieu  sert de prom enade 

aux habitans : presque tous les vendredis , à la  suite de l’ofiice solen n el du 

jou r  , le  S c h é r i f  s’y rend avec toute Sa m aison , qui lui donne le divertissem ent 

du  DyVrzr/^ espèce de joù te dont nous parlerons ailleurs. On  y fait aussi quelquefois 

des exercices m ilitaires, tantôt avec des lances et de longues piques, tan tôt avec 

des armes à feu.

§. X V 1 1 .

D u  S ép u lcr e  d u  P r o p h èt e  à  Médine.

M é d in e , illustre du temps du Prophète et des premiers Kh aliph es ses succes ­

seurs^  com m e le premier siège de la puissance Mahom étan e, n’est plus au jourd’hui 

qu’une ville m édiocre , dont les murs sont flanqués de distance en distance , de 

tours et  de bastions. Le  précieux ¿ivantage de posséder dans son sein les cen dres du 

fon dateur  de l’Islam ism e, l’a fait décorer du nom de M é d in é y M u n e iv é r é , c’est-à-dire , 

M éd in e  V illu m in ée. Le  sépulcre de M o h a m m ed  est enfermé dans un édifice en

pierres d’une construction  simple , élevé sur le sol même de la maison qu’habitoit 

autrefois A ïs c h é . L’Islamisme la regarde com m e l’épouse la plus chérie du Proph ète, 

com m e la  plus vertueuse et la plus chaste de toutes les fem m es. E lle  est d’ailleurs 

distinguée, dans la religion  , des autres femmes de M o h a m m ed , parce que c’est d’elle 

que l’on tien t la plus grande partie des lois orales et des préceptes de ce législateur.

Une tradition com m une prétend o y lA ïs c h é  vit  en songe trois étendards plantés 

dans la cour de sa maison , et  qu’en ayant dem andé l’explication  au Proph ète, 

il lui dit que ces trois enseignes indiquoient trois tom beau x, le sien , celu i éèE b u -  

B e k ir  et celui ^ O r n er . L ’évèn em en t , dit ici A h m e d - E f e n d y , vérifia la prédiction , 

puisqu’en effet ils furent tous trois inhumés dans cette enceinte.

/
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Ce sépu lcre, consacré par la religion sous le nom de K eiu za ^ y -M u ta h h a réy  c’est-à- 

dire ,y<ï/'i///2 d e pureté^  est placé au centre d’un superbe tem ple. Voyez la planche 5 3 .

Le  Khaliphe J V e l id I , qui surpassa tous les Princes de sa maison en gran deur  et  

en m agnificence, et qui entre autres beaux éd ifices, éleva la grande Mosquée de ^9' 

D a m a s  , M e s s d jid -S a h h a b é , fut aussi le fondateur  du tem ple de M éd in e . I l est de 

même forme que celui de X diM ecp ue , et décoré com m e lu i, du nom de M essd jid -  

S ch é r if . Pour donner à ce tem ple une certaine étendue , W eU d I\ o \ A \ iX . que l’on 

abattît toutes les maisons d’alen tour , même celle é é A ïs c h é , qui tom boient alors en 

ruines. son cousin , et alors gouvern eur  de M éd in e^  éprouva

dans l’exécution  de cet  ordre les plus grandes oppositions de la part des citoyens. 

a o w t  M é d in e  s’éleva en murmures contre une entreprise que l’on regardoit  com m e 

impie et  sacr ilège, sur-tout lorsqu’en remuant la terre sous la maison d ’̂ i-sc^ e, 

on trouva des ossemens que les uns crurent être ceux du Prophète , et  d’autres 

ceux du Khaliphe Orn er. Ce ne fut qu’en usant de la plus grande sévérité d ’une p a r t , 

et de l’autre en répandant d’immenses largesses, que l’on parvint à calm er les esprits.

Trois ans après, en allant en pèlerinage à la M eccju e , T V e l i d leut la politique de 

passer par cette ville , et de visiter le sépulcre du Prophète avec le plus grand appa ­

reil. C’est alors qu^ l fit couvrir  ce tom beau d’un riche brocard , à l’imitation de 
celui à\ i K é a b é  j  cet  usage s’est perpétué depuis, et  s’observe encore aujourd’hui 

très-scrupuleusem ent par les Monarques Othomans. C’est une étofFede soie rou ge, 

sur laquelle sont richem ent brodés en or des versets du Co u d a n n . On  l’appelle 

A s s t a r - S c h é r if , c’est -à -d ir e, doublure ou couverture sacrée. E lle  se travaille à 

Con sta n tin op le , sous l’inspection du K iz la r - A g h a s s y  , et se ren ouvelle de droit à 

l’époque de chaque nouveau règne , et  par esprit de dévotion  une fois tous les trois 

ou quatre ans. L ’ancien voile , com m e celui du K é a b é  de la M e cc ju e , sert à couvr ir  

les mausolées des Souverains et  de tous les Princes et  Princesses du sang.

La  piété de tous les Monarques Mahométans , sur-tout de ceux de la  maison 

Othom ane , s’est toujours signalée par des dons et  de magnifiques ofïrandes envers 

ce sépulcre du Prophète. On y voit  encore aujourd’h u i, entre autres m onumens 

de leurs libéralités, une lampe d’or enrichie de pierreries , et un diamant de la 

valeur  de quatre-vingt m ille ducats. L ’un est à e  M o u r a d I I I l’autre é é A h m e d  1 . 

Tou s les Khaliphes et autres Souverains qui ont visité ce sépulcre , en faisant le  

pèlerinage de la M eccju e , n’ont jamais manqué de prodiguer des largesses aux 

citoyens de la ville , com m e aux Ministres du tem ple.

Ils donnoient en même temps les marques les plus édifiantes de leur  dévotion  , 

lorsqu’ils rendoient leurs hommages aux cendres du 'Prophète. Au  prem ier aspect 

du tom beau , ils avoient coutum e de proférer ces paroles : S a lu t  e t  p a ix  à  l o i , ô le  

P r o p h ète  d e D ie u  ! Cet usage coûta cher à un Im a m  de la  race é iA ly .  H a r o u n n I , 

surnommé R e s c h id , qui faisoit tous les ans la visite de l’une et l’autre cit é , fu t , l’an 

17 9 ,  accom pagné au sépulcre par le septième Imam , M o u ssa -K e a z im , alors établi 79^- 

à M éd in e . Le  Khaliphe en entrant dans la ch ap elle , afFecta de saluer le Prophète 

en l’appelant son cousin ( i ) : M o iis s a -K  ea zim  eut l’imprudence d’en user de m êm e,

( i )  E s-S ela m  a lë ik é ja  ressQuVulhih v e j a  arnoudjea-zadem .
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et de saluer aussi le Prophète en l’appelant son père ( i ). L ’un et l’autre titre faisoient 

allusion au degré d e parenté des maisons ^ A l j  et à ^ A ba s avec M o h a m m ed . H a rou n n  

indio-né de cette audace du Prince A le i v y , ne put reten ir  sa colère : il l’apostropha 

d’une manière outrageante , le  fit arrêter ensuite , et con du ire à B a g h d a d , où 

quatre ans après , cet  Im a m  infortuné mourut dans un ca ch o t , de langueur  et 

d’infirmités. Cet  acte de sévérité fit le plus grand tor t à la  réputation de 

H a r o u n n I , q u i, par ses ver tus et ses talens guerriers , est p lacé d ailleurs à juste 

titre parmi les plus grands hommes de sa maison. Plusieurs E m ir s  se perm etten t 
encore aujourd’h u i, en visitant le sépulcre du Prophète , de l’appeler  leu r  a ïe u l,

y a  D jed d im .

Quarante eunuques noirs appelés M o u h a f f iz s , sont spécialem en t préposés à la 

garde de ce sépu lcre, sous les ordres du gouvern eur  de M é d in e , qui en est le 

prem ier gardien : cet officier , qui est aussi un eunuque noir , porte le titre de 

S ch ey k h -u V  h a r em , qui veu t dire Y a n c ie n , le  sén ieu r  d u  h eu  sa in t . Ordinairem ent ce 

sont les E x - K iz la r - A g h a s s y s  d u  Sérail qui occupen t cet  em ploi important : dès 

qu’ils sont disgraciés et relégués en Egyp te, ils born en t tous leurs vœ ux au 

com m andem en t de M é d in e , et  naspiren t plus qu au  bonheur de consacrer le  

reste de leurs jours à la  garde et au service du tom beau de leur  Prophète. Voyez 

la  planche 5 5 .
Les  fon ctions serviles dans ce sépulcre sont exclusivem en t remplies par les 

quarante noirs : ils ont soin des lampes et des ornernens -, ils frot ten t , nétoyen t et 

balaien t l’intérieur de la chapelle sépulcrale. Cet  em ploi leu r  vaut le  titre de 

F e r r a s c h , qui veu t  dire b a la y eu r s , titre honorable et consacré p a r la  religion  même. 

Ils jouissent de la plus haute considération  : ils ont pour substituts en su rvivan ce, 

plus de trois cents X M lxe^ Ferra sch s domiciliés dans la même ville. Fous sont distingués 

autant par ce titre que par leu r  vêtem en t , qui consiste en un large manteau de drap 

ou de cam elot blanc. Voyez la planche 5 7.
Indépendam m ent de c e s F e r r a s c h s  effectifs, il y en a encore environ deux m ille , 

simples titulaires ; c’est à proprem ent parler une espèce de confrérie , dont les 

places sont tou jours recherchées avec ardeur par les premiers personnages de 

l’Empire , jusqu’aux P a s ch a s  à trois q u eu es, qui form en t le premier ordre de 1 Etat. 

On  attache à la  seule qualification de F e r r a s ch  le plus grand prix dans 1 ordre 

de la religion . Au  com m en cem en t de ce s iècle , leur  nombre avoit été fixé à 

cin q cen ts, mais com m e à l’époque de chaque vaca n ce, 1 enthousiasme multiplioit à 

l’excès les sollicitations , le gou vern em en t , pour satisfaire au zèle et a la piété des 

personnages distingués, prit le  par t i, sous le règne de M o u sta p h a  I I I , de partager ces 

emplois en m oitié, en quart et en huitième, selon  l’exigen ce des cas et des circons­

tances. Ces offices ainsi divisés, por ten tle nom de K y r a t h , et on les défère par autant 

de diplômes, que l’on appelle Fér a s ch e t h -B é r a t h y s . Le  K iz la r - A g h a s s y  du Sérail 

en a l’entière disposition , et ce n’est jamais que d’après les mémoires qu il adresse 

au Souverain , que s’expédien t les brevets de ces officiers. Ils sont conçus en ces

( i )  Es-Selam  aléilié j a  ressouV u llah  v e ejpederbum rkuv arim .

termes :
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term es ; » L  ordre suprême décoré du chiffre impérial du plus glor ieux des 

» Monarques , etc. a pour objet ce qui suit :

» Com m e le saint sépulcre, jardin pur qui égale les délices du paradis, mausolée 

» embaumé de parfums qui s’élèvent jusqu’aux cieux , de M oh a m m ectu l-M ou sta p h a  

» ( l’ami de Dieu, le coryphée des Prophètes, l’appui des bienheureux, surqui soient 

» les bénédictions les plus pures et les plus abondantes ) , est le séjour délicieux de 

» l’archange Gabriel^  et un domicile sacré où se fixent les regards du l ’out-puissant^

» on ne doit pas douter que le bonheur de s’attacher au service d’un lieu si saint,

>» si auguste , ne soit une véritable félicité tem porelle et spirituelle. Aussi le plus 

» illustre des officiers qui approchen t de mon auguste personne digne de la 

» confiance des Monarques et des souverains, A. B. le K iz la r - A g h a s s y  actuel de ma 

» maison impériale , et l’inspecteur général des biens PV a k J s  voués aux deux saintes 

)* cités de l’Ar ab ie , m’a représen té, par un mémoire déposé aux pieds de mon auguste 

» trône, que l’office d’un K y r a lh  de F e r r a s ch  consacré au service du saint sépulcre à 

» l’illum in ée, la plus noble de toutes les cités de l’univers, se trouvant vacan t

» par la mort de C. D . , il en avoit  disposé en faveur  de E. F. qui le sollicitoit dans 

» les sentimens de la plus ardente dévotion  , com m e devant mettre le com ble 

» aux vœ ux de sa piété et de son bonheur. En  conséquence de cette disposition 
» faite par une suite de ma volon té suprêm e, et de cette faveur  spéciale dont le susdit 

» K iz la r - A g h a s s y  jou it  auprès de ma Majesté Im périale , j’ai ordonné , par un effet 

» de ma pleine puissance et de mon autorité souveraine , fexpédition  du présent 

^ >Béra th , diplôm e au guste, en ver tu  duquel led it  E. F. succédant aux droits du 

» défunt C. D. dans l’office d’un K y r a lh  de F é r a s ch e t h  dont il étoit en possession , 

» en tr era , à com pter  de ce jour  , dans l’exercice du m êm e em p loi, avec la 

» liberté de nommer et de constituer à son gré un substitut, Ca im m éca m , pour  

» s’acquitter en sa place  ̂ et  en son nom , avec le vêtem en t nécessaire , et avec la 

» modestie , l’huinilité , la dévotion  et  le respect qu’exige la sainteté de ce lieu , de 

» tous les devoirs attachés à ce noble et auguste office auprès du saint sépu lcre, 

» qui est le seuil sacré de toute intercession spirituelle auprès du trône de l’Eternel. 

» Donné à Con sla n lin op le  la  bien ga rd ée, etc. «

Ces diplômes sont écrits sur du papier de soie, en grosses lettres d’or , et de 

couleurs. Ils sont surmontés du chiffre du Su ltan , dont les ornemens qui sont 

en o r , représentent une lon gue pyramide artistement dessinée. Com m e tous cesi 

F 'er r a sch s  titulaires sont des personnages de distinction , employés ou à la  co u r , 

ou dans les provinces , ils nomment ordinairement pour leur  substitut l’un des 

F'er r a sch s  effectifs de M éd in e  , à (| ui ils expédient encore leur  procuration  ̂ avec 

une copie authentique de leur  diplôme. En vertu  de ces p ièces, le substitut 

remplit les devoirs de son office auprès du sépu lcre, tant en son nom qu’en 

celui de ses comm ettans, qffi par là sont censés participer aux mérites qu’y attache 

fopin ion  religieuse. L ’acte de procuration est toujours accom pagné de riches 

présens, soit en espèces, soit en effets. Ces dons qui se renouvellen t tous les an s, 

au gré et selon la générosité de chaque F e r r a s ch  t itu la ire, font un objet  considérable 

pour tous les F er r a s ch s  effectifs de M éd in e . Ils reçoivent aussi des largesses

T o m e  II.  Bb
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continuelles de presque tous les Musulmans qui von t visiter le sépulcre. Quoique la 

religion n’impose sur cela aucune obligation , cependan t les pèlerins qui reviennen t 

-de \ sl M eccju e  ̂ et particulièrem ent ceu x qui prennent la route de M éd in e^  Y ow t  

rendre leurs pieux hom m ages aux cendres de leu r  Prophète.

Indépendam m ent de ces deux cités de l’Ar a b ie , consacrées par les respects et la 

visite de tous les peuples Mahom étans , l’Islamisme révère aussi J éru sa lem ^  à cause 

de son ancien  tem ple qu’ils appellen t S a h h ra lh h d la h ^  du sépulcre de J ésu s-Ch r is t^  et 

des tom beaux des Patriarches. Quelques-uns des anciens Khaliphes et même des 

Sultans Othom ans ont donné à cette ville des tém oignages éclatans de leur  dévotion . 

S u ley m a n  I  fit même décorer son tem ple ’d’un superbe dôm e , qui depuis fut réparé 

avec beaucoup de m agn ificen ce, par les ordres et les libéralités A h m e d  I .

L ’Islamisme a aussi un respect  particulier pour les portes casp ien n es, que les 

Orien taux appellen t D er b en d -Ca V a ssy   ̂ D em ir -Ca p o u  ou B a V u l-E h iv a b , Ce respect 

est fondé sur l’opinion que l’ange Gabriel y traça de sa main ce mur fam eux S e d d -  

I s k en d e r  , don t l’origine rem onte à la plus haute antiquité. Une tradition  assez 

com m une prétend que le Prophète ne parloit jamais de cette con trée que dans les 

termes les plus respectueux , et que peu avant sa mort il en avoit  recom m andé la 

con quête à ses généraux et à ses disciples. Quelques-un es des sectes hétérodoxes 

parmi les S ch iy s  , regarden t ces régions com m e bénies du ciel d’une manière 

spéciale ; elles en ordonnent le pèler in age, e t , ce qui est plus étonnant encore , elles 

von t  jusqu’à m ettre leu r  sainteté au-dessus de celle des deux cités de l’Arabie.

§. X V I I I .

D e  la  d is lin clio n  d o n t  jo u is s e n t  le s  p è le r in s  le  r es te  d e  leu r s  jo u r s .

Tou t  Musulm an qui se destine au pèlerinage se nom m e J ia lla l., jusqu’au m oment 

où il prend Y lh h r a m  dans l’une des premières stations , aux environs de la M eccju e. 

Couver t  de ce manteau , il porte le nom  de M eu h h r im  , auquel succède celu i 

de H a d jy  ou Ë l- H a d jh , qui signifie pèlerin. Aussitôt  qu’il a satisfait à toutes les 

pratiques requises pour cet  acte religieux , cette dénomination de H a d jy , o y e  

la  religion  accorde à tous ceux qui ont eu le bonheur de visiter le sanctuaire , 

devien t une espèce de surnom que les pèlerins de tou t état , de tou t rang et de 

toute condition  , conserven t le reste de leurs jours. A cette p rérogative, qui leur  

con cilie une espèce de vénération  dans le public , se join t  en core celle  de laisser 

croître la barbe , com m e étant une pratique consacrée par la lo i et par l’exem ple 

même du  Prophète. Ainsi tous les pèlerins H a d jy s  por ten t la  barbe par dévotion  

et s’en fon t  un devoir  indispensable , tandis que le reste de la nation se la fait 

raser sans scrupule. Ceux des grands et des citoyen s des diverses classes qui la 

laissent croître , suivent là-dessus , leu r  goû t , ou  les bienséances que prescrit 

leur é t a t , plu tôt que les dispositions de la l o i , com m e on le verra dans la partie 
morale.
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S E C T I O N  I I I .

P A R T I E  M O R A L E .

C e t t e  partie comprend, comme nous l’avons annoncé dans notre discours 

préliminaire , tous les préceptes relatifs à la nourriture , au vêtem ent, au travail 

et aux vertus morales ; ces quatre points principaux font la matière des quatre 

livres suivans.

L I V R E  P R E M I E R .

D e l a N o u r r i t u r e .

O n  divise ce livre en cin q chapitres : le prem ier  traite de la  nourriture en 
général ; le second  ̂des alim ens m ondes ou im m ondes 3 le troisièm e  ̂ de 
la  m anière d ’égorger  légalem en t les an im aux; le quatrième^  de la  chasse ; 
et le cin quièm e ; des boissons prohibées.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D e  la  m u n it u r e  en  g én éra l^  Ekl.

L a nourriture est un besoin physique auquel l’homme doit satisfaire; 
mais toujours avec modération et sobriété.

C. I l y a quatre difFérens degrés de nourriture ; le premier est celui du pur 

besoin , c’est-à-dire , l’usage qu’on fait des alimens dans la vue de soutenir son 

existence , ce qui est d’une obligation divine pour tout mortel ; le second, louable  

par sa nature, n’a d’autre objet que d’acquérir des forces physiques, ou de les 

augmenter pour être plus en état de remplir ses devoirs, soit religieux , soit civils ; 

le troisième est celui de la satiété, chose indifférente en soi , e t qui n’emporte ni 

louange, ni blâme; enfin le quatrième, qui va au-delà de la satiété , chose 

très-condamnable dans l’homme , comme étant une gourmandise, un excès qui 
nuit également à sa santé et à sa fortune.

L ’hom me doit  éviter sur ce poin t les extrêm es; il ne doit  jam ais péch er  ; 
n i par  trop d’cilimenS; ni par trop d’abstinence. Dan s ce dern ier ca s , si 
l’hom m e pousse la  rigueur de son régim e jusqu’à pér ir  d’inan ition  ; il se 
rend coupable du crim e de suicide ; péché énorm e aux yeu x du Créateur . 
Au  défaut de toute autre nourriture ; le fidèle peut m êm e se perm ettre 
les alim ens im m on des; p lu tôt que de se laisser  m ourir  de faim . I l peu t 
au reste s’absten ir  des m édicam ens ; vu l’incertitude de leurs effets.

C. I l est cependant de la [)rudence de faire usage des remèdes nécessaires
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à la santé , mais en évitant ceux qui sont réputés immondes, conformément à cette  

parole du Prophète : Cer tes !  D ie u  a f a i t  d escen d r e  su r  la  ter r e le  m a l e t  le  r e m è d e , 

■en cr éa n t  le s  r em èd es a p p lica b les  à  tou t  m a l : f a it e s - e n  u sa g e  , m a is n on  d e  c e u x  (p ii 

son t im m on d es e t  p r o h ib és  { \ ) ,

La  sobr iété est une ver tu  nécessaire à  rhom m e. I l doit  éviter  la  
profusion  sur sa tab le et en ban n ir  la m u lt ip licité des p lats ̂  tout  ̂  jusqu’au 
pain^  doit  j  être servi avec mesure. I l faut respecter  cette nourr iture , 
ob jet  de p rem ier  besoin  com m e un présen t du ciel.

C. E t  cela  d’après cette parole du Prophète ; R esp ectez  le  p a in  com m e u n  d on  

b én i , com m e u n  sig n e d ^ abon dan ce d u  c ie l e t  d e  la  ter r e (2 ).

On  ne doit  pas s en essu jer  les doigts^ en  n éto jer  les cou tea u x, j  poser  
la  salière j ce seroit  un m anque de respect pour  un don  si p récieux. Si 
le pain  est servi avan t toute autre chose  ̂ il faut en  goûter  d ’abord  en  
signe d’action  de grâces envers l’Etern el  ̂ et  être a t ten t if à  n’en  laisser  
tom ber  aucun  m orceau  ̂ aucune m iette. En fin   ̂ on  ne doit  jam ais se 
m ettre à  table sans faire la  pr ière Bessmelé ( 3 ) ; n i la  qu it ter  sans 
réciter  le  H a m d a lla  (4). O n  d oit  aussi se laver  les m ain s  ̂ soit  avan t   ̂
soit  après le  repas.

C. C’est aux plus jeunes à remplir  les premiers ce devoir  , avant qu’on ne se 

mette à t a b le , et  aux plus âgés lorsqu’on en sort.

C H A P I T R E  I I .

D e s  a lim en s m on d es ou  im m on d es.

T o u t  oiseau vorace^  tou t  an im al ca r n a cier , tou t  rep tile quelconque 
est réputé im m onde. Ain si le serpent^  le scorpion^  la  fouine le corbeau^  
la  p ie  ̂ etc. ne doiven t  jam ais servir  d ’a lim en t aux fidèles. Les âneS; les 
m ulets et  les ch evaux sont égalem en t des an im aux im m ondes.

C. Le  Proph ète le dit expressém ent dans une loi prom ulguée dans la  journée 

de K h a ïb e r . Le  ch eval est im m onde , parce qu’il est considéré com m e une arme 

meurtrière à f  usage des guerriers.

T". Le s  Im am ein n s  s o n t d’un e  o p in io n  co n traire .  Ils  s o u tie n n e n t qu e  dan s  ce tte  jo u rn é e  le  

Pro ph è te  n e  d o n n a  p o u r  im m o n d e s  qu e  le s  m u le ts  e t le s  ânes.

La  tor tue ; l ’éléphan t  ̂ m ais sur-tou t le porc son t aussi des an im aux 
immondes don t  le fidèle ne doit  jam ais se nourr ir . H en est de m êm e

( 1)  In n é  a l l a i r i  e n z e l -e d -d â  n ^ e d -d e v a  v e  d j e a l é  U  

K m U’i  d â  d ev a  fe t e d o i i  v e  i l i a  t e d a ç ’n l  m p u h a r r e m .

(2 )  Elu em ’iil Khou bz J e  eu a çh 'u  nicti berekeatldus- 
lem aM^ alh v ’d -arz.

( 3)  B ’issm ’llla ld ir -r a h m a n ’ir -rahhim . Au  nom  de 

Dieu  t rès-clém en t et  très-m isér icordieux.

(4 )  E lh a m d ’ u l ’i l la h ’ir -rehb’a l-â lem in n . Grâces à 

Dieu  souverain  m aître de l’univers.

du
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du la it  des jumens et des ânesses. On  ne doit  pas non  plus faire usage 
de la  chair  ni du la it  d’aucun an im al  ̂ d jella lé^  qui auroit  pr is quelque 
nourriture immonde  ̂ à m oins qu’il n ’ait  été enferm é quelques jours ̂  et 
rendu par-là à sa pureté naturelle.

C. Ces animaux sont le chameau , le bœ uf , le mouton , la poule , etc. Le  

chameau exige trente jours de clôture , le bœ uf vingt , le mouton dix , la  

poule trois, etc. Ce n’est qu’après cet  état de purification qu’il est permis de 

les égorger.

Tou t  an im alaqucitique est im m onde. On  n ’en excepte que les poissons: ' 
encore peuven t-ils le deven ir  eux-m êm es s’ils se trouven t couchés suiTe 
dos au m om ent de la  pêche.

Enfin  ̂  dans les an im aux mêmes dont la  nourriture est perm ise au 
fidèle ; on ne doit  jam ais faire usage ni des parties n a tu relles, n i du 
sang  ̂ ni des reins  ̂n i des en trailles en général ; parce que ce sont autan t 
d ’objets réputés immondes.

C H A P I  T  R  E  I  I I.

D e  la  m a n ière d 'ég o r g er  lég a lem en t  les  a n im a u x , Zé b a ïk h .

P o u r  égorger  légalem en t un an im al et le rendre propre à  la  nourriture 
du fidèle^  il faut ; i°. qu’il soit en tièrem en t égorgé , c’est-à-d ire^  qu’il 
a it  le cou coupé avec toutes les artères ; 2“. que l ’opération  se fasse par  
la  m ain  , ou d’un Musulman^  ou d ’un K it a h y  (ch rét ien  ou ju i f )  soit 
sujet tr ibutaire  ̂ soit étranger; et 3°. que le couteau soit porté sur le cou 
de l’an im al en  proféran t le sain t nom  de Dieu^  et jam ais celu i d ’aucun 
Prophète  ̂ d’aucun sain t  ̂ pas m êm e à  la  suite du nom  de l’Eternel.

C. La  fem m e, l’enfant encore mineur , fin circoncis , fim b écille , le m u e t , 

Musulmans ou K it a h y s , peuven t égalem ent égorger  l’animal , pourvu qu’ils le 

fassent avec in telligence et avec les conditions requises; jamais un ap osta t , ni un 

païen , soit adorateur du feu , M ed jeo u ssy  , soit adorateur des idoles, PD essn y  : 

l’animal égorgé par eux seroit réputé immonde. Quant à la prière qui doit accom ­

pagner l’action , il suffit de prononcer le nom de D ieu , Z ik r - K h a lis s .

Si le nom  de Dieu  est om is volon tairem en t  ̂ cette p révar ication  rend 
im pur l’an im al égorgé.

C. Il en est autrement si cest  par oubli; attendu cette maxime constan te , que 

tout ce qui est involontaire est excusable aux yeux de la religion.

Le  changem en t de l’objet  ̂ m ais non  de l’in st ru m en t , em por te aussi 
l’illégalité de la  mactation .

T  O M  E 1 1 . C e
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C  C’est-à-dire , si l’homme , après avoir proféré le nom  de D ieu , ayant déjà 

îe couteau à la main et l’animal devan t lu i , vien t  à en égorger  un autre. Mais si, 

au lieu de changer d’an im al, il change de couteau , la  mactation n’en est pas pioins 

léga le; parce que le nom de Dieu  est censé proféré non sur le cou teau , mais sur 

l ’animal destiné à être égorgé.
La  loi est différente lorsqu’il s’agit des objets de chasse , attendu que le chasseur 

est  censé proférer le  nom de Dieu sur son trait et yion sur son gibier , de sorte que 

s’il tue un autre gibier que celui qu’il auroit visé , sa chasse est toujours réputée 

légale. Mais s’il profère le nom de Dieu et sur le trait et sur le gib ie i, et q u e , 

chan gean t ensuite de t ra it , il tue le gibier , celui-ci est alors réputé im m onde.

To u t  instrum ent quelconque^  fait  d ’acier  ou d e pierre tranclian te  ̂ de 
den t ; de r osea u , d ’ongles ; etc. propre cepen dan t à couper  la  peau  et 
l ’artère ; peut servir  aussi à  l’opération  qui exige l’écou lem en t du sang. 
On  est m aître de frapper  in d ist in ctem en t l’an im al dans telle par t ie du 
col que ce soit ; excepté les cham eaux que l’on d oit  toujours égorger  
dans la  par tie in fér ieure ; et  les boeufs ; ain si que les m outons ; dans la  
par t ie supérieure. O n  d oit  cepen dan t m én ager  1 an im al en  lu i causan t 
le  m oin s de souffrance possible.

C. Pour  cet  effet , il est nécessaire de mettre de la  célérité dans fopération  , de 

tenir le couteau  prêt et affilé, de n’attaquer fan im al qu’au lieu  même où il doit 

être égorgé , de ne pas le traîner lié et garotte , de diriger le couteau sous le co l, 

de ne pas entièrement séparer la tête du corps , et  de ne pas écorcher  1 animal 

encore chaud,.

Les bêtes sauvages ; TVahhschy ̂  qui auroien t été appr ivoisées ; exigen t 
la  m êm e opération  3 mais l’an im al dom estique ; Musstéeniss, qui devien t 
sauvage ; doit  être tué com m e le gibier . Gén éralem en t tout an im al don t 
la  vie seroit  douteuse  ̂ m ais qu i au m om en t de l’opération  en  don n eroit  
quelque sign e avec effusion  d e sang ; ne doit  pas être regardé com m e 
im m onde. Au  surplus ces règles ne doiven t  influer en  rien  sur la  pureté 
des petits qu i se trouveroien t dans le ven tre de l ’an im al.

Le s  h n a m cin n s  e n  e xce pte n t le s  p e tits  dé jà  fo rm é s .

En fin  il n’est pas nécessaire d ’égorger  les poissons pour  qu’ils puissent 
servir  de nourr iture aux fidèles ; maiS; de tous les vola t ils  ̂  les sauterelles 
sont les seuls soustraits à la  nécessité de cette opération .
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tous sont égalem ent réputés purs. I l en est au trem en t si le gibier  porte 
sur lui plus d ’une b lessu re, à  cause de l’in cer titude où l’on est snr le 
genre de sa m ort et  la  qualité du chasseur.

C. D’après ce principe , on doit égalem ent regarder  com m e impur l’animal 

blessé qui se sauve et  échappe à la vue du ehasseur , quand même le hasard le 

£eroit ensuite retom ber  dans ses mains , et celu i qu i, quoique blessé d éjà , ou se 

précipite dans l’eau et s’y noie , ou tom be sur la  pointe d’une lance , d u n  d a r d , 

d ’un roseau , ou frappe contre un m ur, ou un toit , avant de tom ber par terre.

L ’an im al qui auroit  été tué à coups de p la t  de sabre ou de couteau , 
p a r le  poids d’un dard^  par  un coup de pierre^  ou par  un instrum ent à 
ven t   ̂ est pareillem en t réputé im pur   ̂ parce qu’il est censé avoir  été 
assom m é et non  blessé. Mais si dans cet  état l’an im al donne un signe 
de vie ; et qu’on soit  encore à  tem ps de l ’é g o r g e r s a  chair  est pour  lors 
réputée pure.

En fin  tou t an im al qui seroit  blessé m ortellem en t par  un chasseur et 
achevé par  un autre  ̂ doit  être regardé com m e im pur ; et  le second 
chasseur est ob ligé d’en payer  la  valeu r  au prem ier. Mais s’il n’est que 
légèrem en t  blessé  ̂ alors ils est réputé pur et appar t ien t de d roit  au 
second ch asseu r , com m e étan t celu i qui l’a réellem en t tué. I l n ’en est 
pas de m êm e de la  chasse que feroien t  à-la-fois deux chiens appartenans 
à  deux personnes différentes. Dan s ce cas l’an im al a t taqué; blessé , 
terrassé par l’un d ’eux  ̂ et tué ensuite par l’autre ; doit  appar ten ir  au 
m aître du premier.

Cepen dan t si le second ch ien  n ’a été lâché qu’après le premier^  alors 
la  proie est réputée im m onde ; et le m aître du second ob ligé de payer  à 
l ’autre la  valeur  de l ’an im al.

C H A P I T R E  V.

Des b oisson s p r o h ib ées . Eschr ibé.

L e vin  , et  en  gén éral toutes les liqueurs qui peuven t en ivrer ; sont 
in terdites au fidèle d ’une m an ière absolue ( i) . Cette défense est de 
précepte d ivin  ; com m e le prouven t différens passages du sacré Co u r ’a n n .

C. Le  goû t  qu’avoien t pour le vin quelques-uns des disciples du P rop h ète, 

donna lieu  à cette proscription. Un jour  l’Apôtre céleste, pressé par le zèle d O r n er , 

que scandalisoien t tous les jours les excès crapuleux de certains d iscip les, s adressa 

à l’Eternel pour connoître sur ce point sa volon té divine ; il reçut du ciel cet  

A y e lh  : S i t o n  t ’in ter r og e su r  le  v in  com m e su r  le  je u  , r ép on d s cjue l  u n  e t  Va u tre 

son t  de g ra n d s p é c h é s , n on ob sta n t le s  a v a n ta g es cju ’en  r e t ir e  le  p u b lic  j  m a is c^ ue ces

( i )  K u l l ’u  m u s s h ir  ’u n n  ha r a m  ’unr i.

a v a n ta g es



c  O D E  R  E L  I G 1 E U X .  lo S

a v a n ta g es n e son t n e}i en  com p a ra ison  d u  p é ch é  ( i) .  Cet  oracle ne fît ren trer dans 

le devoir que quelques-uns des disciples. Com m e tous les autres con tinuoien t à 

vivre dans la débauche , Orn er  s adressa alors au ciel , en le ])riant de m anifester 

ses oidres dune miinière plus claire et plus précise. Peu de jours aprc's,le Prophète 

reçut ce second a y eih  : N e  f a it e s  p a s  la  p r ièr e  N a m a z , lorsejue v ou s ê tes  d a n s  

V iv resse (2). Ce nouvel oracle n’ayant pas produit plus d’effet que le prem ier 

sur les[)rit de ceux qui étoient les plus passionnés pour le vin . Orn er  s’adressa 

encore à Dieu av̂ ec de nouvelles instances accom pagnées de gémissemens et  de 

larmes ; et c’est alors que le ciel [)rononça cet  a y eth  terrible : O v ou s c r o y o n s , 

sa ch ez  en  v ér it é  q u e le  v in  , le  j e u , le s  id o les  , son t  d es  a h œ n in a tion s su g g ér ées p a r  les  

a r tifices d u  d ém on  : a b sten ez-v ou s-en  p o u r  v otr e b ie n , p o u r  v o tr e sa lu t . E n  v é r it é ,  c e s t  

p a r  le  v in  , e t  p a r  le  je u  q u e V esp r it  d e  tén èb res v e u t  v ou s a r m er  d e  h a in e  e t  d 'in im it ié  

les  u n s con tr e les  a u tres. C e s t  p a r  là  q u  i l  v ou s d étou rn e d e  D ie u , d e  la  p r iè r e , d e  la  

m éd ita tion . Q u e  n e v ou s en  a b sten ez-v ou s  (3 ) !

Le  dispositif de cet a y eth  ne laissa plus aucun doute sur la nature du vin , qui 

dès lors fut rélégué dans la classe des choses immondes , et  aucun disciple n’osa 

})lus en faire usage. Depuis cette époque le Prophète ne cessa pas non plus de 

fulminer contre le vin et contre toute liqueur quelconque. C e lu i q u i b o it  d u  v in  , 
dit-il un jou r  , es t  a bsolu m en t com m e ce lu i q u i a d ore les  id o les  (4). L e  v in ^  disoit-il 
encore , es t  la  m ère d es  a bom in a tion s ( 5 ). — N u  m om en t où  T h o m m ep r en d  en  m a in  u n  

v er r e  d e cet te liq u eu r   ̂ i l  e s t  f r a p p é  d 'a n a th èm e p a r  tou s les  a n g es d u  c ie l et  d e  la  

ter r e  (6,).

Te lle  doi t être l’horreur du Musulm an  pour  le vin  et pour  toute liqueur  
enivrante;, qu’il ne peut pas m êm e en avaler  une gou tte, le iv -Ca ir a t en n , ni 

s’en  servir  com m e remède^  soit in tér ieurem en t, soit  extérieurement^  n i 
pour  lu i  ̂ ni pour  ses enfans  ̂ n i pour ses bestiaux. Le  fidèle ne doit  pas 
non plus en faire un objet de com m erce ou de spéculation .

C. Aussi cette boisson , maudite de Dieu et de son Prophète , est com m e le 

porc et la bête morte , qui ne sont d’aucune valeu r  aux yeux de l’Islamisme.

Tl ne doit  pas m êm e se servir  d’aucun vase de terre où il y  auroit  eu 
du vin   ̂ ou toute autre boisson  égalem en t proscr ite ; à m oins que le  
vase ne fût très-vieux et  par-là incapable de s’im biber  de cette liqueur . 
Encore doit-il être lavé jusqu’à dix fois. En fin  le fidèle doit  s’in terd ire 
jusqu’à la lie du vin  et n’en faire aucun usage^  pas m êm e pour s’en frot ter  
la  barbe.

( i )  T e s s lo u n e k  a n ’ e l-k t ia m r  r ’e l  m e is s e r  c o u l  

f i h h o u m a  a s s in i  k e h ir  v e  m e n a f j  Vin -n a s s  v e  a s s ir n . 

u t iu m a  ek h er  m in  n efcihu m a .

{j l )  V l a  ie k a r r ib ’u s  s a t a t h  v e  e n lu m  s n k e a r a .

Ç3) Y  a  e j j u h ’e l - l e ü n é  a m c n Q u in n e n i’e l -k h a m r v c l

T o m X  I I .

m cis s e r  y v ’e l-e n s s a b   ̂ v ’e l  e z la m  ,  e t c.

( 4)  S c h a r ib ’u l  k h a m r  ke a b ic Tu l-J Y e s s é n n .

(5) E l -k h a m r  û  u m m  ’u l-k h a b a ïs s .

( 6) I z a  v a z t  Oir -r o u d jeo u l c a d h ’e n n  m e n  k h a m r  ata, 

j e d i h h ’i  La n elih i m c ld ik e t ih ’is -s em eu Ja t h  v ’e l  a r z .

D d
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O b s e r v a t i o n s .

Quel est l’empire de ces préceptes chez les Othom ans ? Com m en t , dans quel 

esp r it , et  jusqu a quel point sont-ils suivis et pratiqués parmi eux ? Quels sont les 

usages , les cou tu m es, les afFections , les habitudes actuelles de ces peuples ? Te ls  

sont les divers objets qui von t faire la matière de nos observations. Dans le tableau  

que nous en présenterons , on verra d’un côté quelle a été 1 influence de ces lois 

sur les mœurs, d^s Othom ans , et de l’autre , com bien  elles contrastent avec celles 

des Européens. Peut-être qu’au premier coup d’œ il, la plupart des détails où nous 

allons en trer paroîtront minutieux à quelques-un s de nos lecteurs ; mais le 

philosophe en jugera difleremment. I l sait qu’en toutes choses la  réunion des faits 

particuliers con duit  à la connoissance des principes gén érau x, et c’est par cette 

m éthode sur-tout, que riùstorien  met à portée d’apprécier avec plus de justesse le 

caractère et les mœurs des nations.

§. I.

D e  la  N o u r r itu r e  en  g én ér a l.

C’est aux lois canon iques que les Musulm ans sont redevables de ce genre de 

vie simple et  fr u ga l, q u i, de siècle en siècle, s’est perpétué chez eux sans beaucoup 

d’altération. Com m e elles prononcen t sur la nature des com estibles, en déterminant 

la  pureté ou l’impureté légale des uns et des au tres, il n’est poin t de Mahométaii 

qui , conform ém ent aux préceptes de sa religion , ne soit très-circonspect sur la 

qualité des m ets, et de tout ce qui est dans l’ordre des alimens. I l ne l’est pas 

moins sur les formalités prescrites par la lo i, et sur la rqanière de chasser et  d’égorger  

les animaux.
De toutes les viandes de boucherie , celle du m outon  et  celle de l’agneau sont 

presque les seules don t ces peuples se nourrissent. Le  bœ uf paroît rarement sur 

leurs tables ; la  vola ille est t r ès-com m u n e , même dans les maisons les moins 

aisées. Les Othom ans ont de la  répugnance pour la chair  du ch am eau , et plus 

encore pour  celle du ch eval : ils ne s’en nourrissent jamais : mais les Arabes 

estiment la viande du ch am eau , et les T a la r s  c e lle  des chevaux. Quoique celle-ci 

soit in terdite par l’Islamisme , de tou t  temps néanmoins elle a servi de nourriture 

aux T a ta r s . Leu r  genre de v ie , qui rem onte à leurs aïeux idolâtres , leu r  en fait 

une nécessité. Com m e ils sont pauvres; qu’ils ne connoissent ni l’agriculture , ni 

le com m erce ; que la  guerre est leur  état h abituel, ces animaux sont très-communs 

chez eux , et  fon t leu r  principale ressource. Au  reste , tout le m onde connoît 

l’extrême frugalité de ces p eu p les , et  la manière don t ils apprêten t la chair du 

cheval , com pagnon  de leurs travaux et de leurs courses.

Si les Mahom étans m angent peu de gibier , c’est moins par dégoût pour cette 

viande , que dans la  crainte de se nourrir d’un animal im m onde qui auroitpu  être 

tué contre l’esprit de la loi. D’ailleurs il en est beaucoup qui ont pour principe de
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ne jamais maltraiter les animaux. Aussi dans aucun temps on ne vit  chez ces 

peuples , ni parmi les Pr in ces, ni parmi les Gran ds, ni parmi les simples Citoyen s, 

un goû t bien marqué pour la chasse. On lit encore dans les historiens nationaux 

que les plus religieux éprouvoient toujours des scru[)ules au milieu de ce divertis ­

sem ent , et se regardoient même com m e obligés de donner en aumônes la 
valeur  de tout le gibier qu’ils prenoient.

I l faut néanmoins en excepter  les Othomans des premiers siècles. Ils avoien t 

pour la chasse plus de penchant qu’aucun autre peuple de l’Orient. Parmi les 

anciens Sultans qui né" respiroient que la guerre , plusieurs s’y livroien t avec 

transport : c’étoit même leur  amusement le plus ordinaire; et la pompe la plus 

brillante les y accom pagnoit toujours. Souven t leurs courses s’étendoien t depuis la 

Capitale jusqu’à Andrinople. Rien  n’étoit capable d erallen t ir  en eux lesm ouvem en s 

de cette passion , qu’ils satisfaisoient même en temps de guerre , et lorsqu’ils 

comm andoient en personne leurs armées. Mais depuis S e lim U . , le prem ier des 

Souverains qui s’abandonna à tous les excès de la vie m olle et efFéminée du Sér a il, 

le goût de la chasse s’évanouit dans la maison Othom ane, et insensiblem ent parmi 

les Grands de la Cour  et dans le reste de la Nation. Les officiers de ch asse, établis 

dès l’origine de la Monarchie , n’ont cependan t pas été réformés. Ils subsistent 
encore aujourd’h u i, mais rarement exercent-ils leu r  office. Quoique le pays offre 
de toutes parts le gibier le plus abondant et le  plus varié , on ne voit  presque plus 

que les hommes du commun aller  à la chasse , quelques-uns par goût , les autres 

par état , parce qu’ils en fon t com m erce , et qu’ils y-t r ou ven t  un m oyen de 
subsistance.

On peut chasser dans tous les environs de Con sta n t in op le , m oyennant un billet  

du Co u sch d jy  B a s c h j ,  lieutenant du B o sta n d jy  B a s ch y  , fiin  des premiers officiers 

du Sérail, et en même temps grand-maître des forêts. Les Grecs du pays y chassent 

avec la même liberté que les Mahômétans : les Européens établis , soit dans la 

Capitale, soit dans les autres échelles du Levan t , jouissent du même avantage. Une 

expérience assez désagréable leur  a ce[)endant appris à ne se hasarder ni seuls, ni 

dans des endroits trop éloignés de la ville , pour ne pas s’exposer aux caprices des 

B o sta n d jy s  ou garde-forêts, qui souvent se fon t un jeu  de leur  en lever et leurs 
gibecières et leurs fusils.

Les Othomans n’ont pas plus de goût pour le poisson que pour le gibier. I l en 

est peu qui en m an gen t; et rien de ce qui appartient au genre des coqu illages, 

comme homards , écrevisses , huîtres , tor tu es, etc. ne paroît jamais sur leu rs 

tables. Quant à la viande du porc et du sanglier , tous les peuples Musulm ans 

ont pour elle la plus grande aversion , com m e étant r igoureusem ent prohibée par 

le Co iir a n n . Ainsi il n’entre jamais de lard dans l’assaisonnement d’aucun de 
leurs mets.

Ils font toute l’année un grand usage des végétau x,d es légum es, de la pâtisserie , 

du la ita ge, des sucreries et des fruits qui sont délicieux dans toutes les con trées 

de l’Orient. Au  reste leur  cuisine est assez bonne : ils ont une m ultitude de plats 

très-sains et très-appétissans. Les entrées , les entremets , les rôtis m êm e qui sont
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ordinairement d’agneau ou de m ou ton , ne se servent que coupés par petits morceaux: 

jamais ils n’ont besoin de couteaux , ni de fourchettes. La  voltiille que l’on met à la 

broche est cuite de manière que l’on peut aisément la décou per  et s’en servir avec 

les doigts. La  nation aime d’ailleurs de prélérence toutes sortes de viandes hachées 

et préparées avec des végéta u x, tels que le cé le r i, les ch oux , les cou r ges , les 

épinards, les o ign on s, les con com bres, les coin gs, les feu illes de vign es, etc. 

C’est ce qu’on appelle d olm a .

La  pâtisserie , B eu r ék ^  est aussi un plat favori de ces peuples. On  en fait d’une 

grandeur én orm e, en viandes , en légu m es, en fruits, en confitures. Ces mets 

ressem blen t par leur  légèreté et leur  délicatesse , aux gâteaux feu illetés que l’on 

fait en Europe. Les cuisiniers , dont la plupart sont Ar a b es , excellen t  dans ces 

sortes d’appréts. A proprem ent p a r ler , il n’j  a dans les tables Mahométanes qu’une 

seule chose qui pourroit répugner avec rciison aux Européens ; ce sont les ragoûts 

dans lesquels entre l’huile ou le beurre , parce que ces deux ¿irticles sont un peu  

négligés dans le pays. Enfin la préparation de presque tous les plats est assez 

simple ; les Mahom étans ne fon t pas un grand usage des épiceries : la  can elle , 

le gérofle , la  noix muscade , la m outarde les sauces fortes sont bannies de 

leurs tables.

Les repas de société ne sont pas connus cirez eux. Dans presque toutes les 

maisons , particuliérem ent dans les fam illes distinguées , les hommes mangent 

séparément de leurs fem m es : ils fon t deux repas par jou r  ; ils dînent entre dix et 

onze heures du matin , et soupent à l’entrée de la n u it , une dem i-heure avant le 

coucher  du soleil. Le  père de iam ille fait presque toujours seul ses repas. Quels 

que soient leu r  état et leur  âge, rarement les enfans m angent avec lui. C’est la suite 

du respect profond dans lequel on les élève pour les auteurs de leurs jou r s; et 

même dans beaucoup de maisons , ce sont eux qui servent à tab le, le p è r e , l’a ïe u l, 

l’oncle , etc. Les convives les plus ordinaires sont les parens, les amis in tim es, et 

les clien ts attachés à leur  fortune.

Les enfans dînent et soupent ensem ble. La  fem m e fait ses repas seule dans 

son h a r em :  si e lle  a des filles, elles m angen t avec elle. Lorsqu e le ha rem  est com posé 

de plusieurs fem m es, chacune a sa table par t icu lière, attendu que dans l’économ ie 

dom estique , tou t  est absolum ent distinct et séparé entre elles. Cet  ordre étoit  

nécessaire pour éviter  les tristes effets de la jalousie et de la rivalité. I l est peu 

d’exem ples que deux fem m es viven t  ensem ble. Si le même h ôtel réunit la mère , 

des SŒ'urs , des tan tes, des n ièces , elles fon t aussi leurs repas séparém en t, à moins 

qu elles ne soient in tim em ent liées entre elles. Mais les filles esclaves à x x B a r em , qui 

par-tout serven t de fem m es de chambre , fon t leurs repas en com m un sur une ou 

plusieurs t a b le s , en raison de leu r  nombre. Les autres dom estiques en usent de 

m êm e, mais tou jours dans le corps de logis appelé S é la m ïik , et destiné à l’habitation 

particulière du maître et de tous les hommes de la  maison.

En général les tiddes ne sont jamais que pour quatre , cinq ou six personnes au 

plus. Elles ne doiven t poin t être com parées à celles des Eu rop éen s, parce que dans 

aucune maison Mahom étane il n’existe de salle à  m an ger , et qu’à l’heure du repas

chacun
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leu r  table : mais on les sert dans de petites assiettes avec la soupe -, ils tiennent 

lieu  de hors-d’œuvre , et chacun en mange à son gré pendant le dîner. T o u s le s  

autres fruits sont réservés pour le déjeûn er  et le goûter .

Le K  h o s ch 'a b , par où se term inen t tous les r epas, est une boisson douce faite 

de pistaches, de raisins secs , de p om m es, de p oir es, de p r u n es, de cer ises, 

d ’abricots ou autres fruits cuits au sucre, et avec beaucoup d eau : dans les maisons 

op u len tes, on y ajou te quelquefois de l’eau de rose , de cèdre , de fleurs d’oranges 

ou d’essence de musc. On  présente alors des cuillers d ivoire qui ne serven t jamais 

que dans cet te occasion  , et chacun prend quelques cuillerées de ce k h o sch 'a b  

tou jours dans le même vase.
Cette boisson est presque la  seule dont on fasse usage. Peu  de personnes 

dem anden t à boire pendant le repas  ̂ sur-tout en h iver , et on ne leur  présente 

que de l’eau pure , dans de grands vases de cristal. En  été ils y jetten t  de la glace 

pour  la boire plus fraîche. Plusieurs y fon t encore verser  quelques gouttes d’eau 

de rose ou de cèdre. Chez les Européens celu i qui boit  porte la santé aux autres ; 

chez les Othom ans c’est le contraire. Lorsque quelqu’un a bu , soit à table , soit 

hors de t a b le , tou te la  com pagn ie le salue en portant la main droite sur le sein 

ou sur la tête , et en proférant ces paroles q fiy e th ler -o la  ou  bien a b h i h a y a lh -o la , ce 

qui répond à g r a n d  b ien  v o u s  f a s s e . Cet  usage est général dans la nation  , sur-tout 

parmi les personnes de qualité.
On  com m en ce et  on finit le repas par une courte prière , t e lle  q u e lle  est 

prescrite par la religion . On  ne se met jamais à table sans se laver  les m ain s, et on 

n’en sort point sans se n ettoyer  la barbe et les m oustaches avec de lécu m e de 

savon. C’est une espèce d’ablution  à laquelle tous se soum etten t, n on -seu lem en t 

par p ropreté, mais encore par obéissance à la lo i, q u i, com m e on la  vu  dans le 

texte , impose ce devoir  à tou t Musulm an. Ainsi , avan t com m e après le dîner , les 

domestiques de la maison donnen t à laver  les mains au maître et à tous les 

convives. L ’un présente une riche ser vie t t e , p e s ch k ir  , don t on se couvre les 

gen oux ; un autre s’a va n ce, tenant de la  main gauche un bassin d’a r gen t , de verm eil 

ou de cuivre étamé , ley en n ., et  verse de la  main droite de l’eau avec une aiguière 

du même métal , ih r ik  ; un troisième se tien t à côté avec un essuie-main brodé 

tou t au tou r , qu’il présente au m om en t que l’on a fini de se laver. On  observe la 

même ch ose à l’égard de tous les con vives q u i, placés le lon g du sop h a , atten den t 

tranquillem en t leu r  t d u r , de l’air le plus grave et le plus sérieux. Si avant le d în er , 

les enfans ou les plus jeunes de la com pagn ie passent les premiers pour  se laver  les 

mains , c’est par respect  pour  les vieillards qu’ils ne doiven t pas faire attendre au 

m om en t de se m ettre à table. Au  sortir du dîner on présente la  pipe et le ca fé , et 

c’est par où se term inen t tous les repas , soit du jou r  , soit de la nuit.

Ces usages sont presque universels. Ils s’observen t dans les dernières classes des 

citoyens com m e ch ez les premiers seigneurs de la Cour . Ils sont absolum ent les 

mêmes dans le S é la m lik  pour  les hommes , et dans le H a r em  pour  les femmes. 

Les grands d în ers, les grands soupers , les tables som ptueuses, en un m ot , les 

festins ne sont point connus cbez eu x, excepté dans les iuiité du R a m a za n n , où
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les pareils se rassemblent avec leurs amis les plus in tim es, et où le G r a n d -V ^ éz ir  

■^laite avec pompe les cliflerens ordres de l’Etat. Dans tou t le reste de l’an n ée, il 

n est jamais cjuestion de ces fêtes ou de ces repas de société^  ni au Sér a il, ni à la 

Coin  , ni dans aucune maison particulière , si ce n’est à l’occasion  des noces ou 

de la circoncision des enfans. La  généralité de cet  usage ne leur  fait cepen dan t 

pas oublier les devoirs prescrits par la bienséance et l’hospitaliré. Rien  de plus 

ordinaire que de les voir ofïfir leur  table aux nationaux qui, au moment du dîn er , 

se présentent chez eux , soit pour affaires , soit par devoir , soit par pure amitié. 

Mais ils n’en usent pas de même envers les Chrétiens et tous ceux qui sontétrangers 

à leur culte. Leu r  générosité est gênée sur ce poin t, autant par les mœurs publiques 
que [>ar les préjugés religieux.

Dans les grandes maisons, le souper consiste toujours en autant de plats que le 

dîner, et plusieurs citoyens ont l’habitude de faire le m atin , toujours vers le lever  

du soleil, un assez ample déjeûner. Ils prennent ordinairement une sou p e; ils 

mangent ensuite du fromage civec du pain , et finissent par une tasse de ca fé , 
accom pagnée de la pipe.

La  loi distingue trois sortes de repas : celu i du jour  eb V id -g h id a  , à telle heure 

que ce soit , depuis le lever  jusqu’au coucher  du soleil ; celu i que fou  prend 

depuis le coucher  du soleil jusqu’à m in u it , ek V u l-lsch a  ; enfin celu i qui peu t 
avoir lieu depuis minuit jusqu’au lever  du so le il, et que l’on appelle ek V u s-sa J ihoilr . 

Ces distinctions sont relatives au jeûne canonique du Kcim azciim ^  et à tou t jeûn e 
volon taire auquel se soum etten t les dévots de la nation.

Les Mahom étans en général mangent peu de pain ; mais nous remarquerons 

qu’ils on t pour cet te première nourriture de l’hom m e un sentiment de respect 

qui leur  est particulier. Ils n’en parlen t jamais qu’avec une espèce de vén érat ion , 

com m e étant le plus précieux de tous les dons du ciel. S’ils en voien t un m orceau, 

une miette sur le pave de la maison ou dans la r u e , tous , même les plus grands 

Seign eu rs, s’empressent de le ram asser , de le porter à la b ou ch e, de le mettre 

ensuite dans leur  poche , ou de le poser quelque part pour éviter qu’on ne le fou le 

aux pieds. Plusieurs même ne se metten t jamais à table qu’ils ne com m en cen t 
par baiser respectueusem ent le m orceau qui est devan t eux.

Malgré ce respect religieux que leS Mahom étans ont pour le pain , m algré 

l’abondance et l’excellen te qualité de leurs grains , sa fabrication est chez eux 

très-négligée : ils le paîtrissent mal ; il n’est ni assez blanc , ni assez cuit ; les fiirines 

ne sont pas bien tamisées. Les boulangers d’ailleurs se perm etten t d’y m êler de la 

farine d’o r ge , de maïs  ̂ et (juelquefois même de fèves , de pois-chiches et autres 

légumes. On ne peut attribuer ces malversations qu aux vices du Gou vern em en t , 

à l’avidité , à la corruption extrême des officiers chargés de f  inspection des denrées. 

Le  pain le plus estimé est celui qui est rond et p la t ; on l’appelle p id é  o u  f o d o la  : 

l’autre que Ton appelle som oiin , m o t  sans doute corrom pu du grec .p s o n io s ,p s o m y , est 

moins p la t , mais il est noir et extrêmem ent lourd. Le  [iremier est pour les maîtres* 

le second pour les domestiques et le bas peuple. C’est assez l’usage , dans beaucoup 

de maisons, de faire deux ou trois fois la semaine le pain nécessaire à la fam ille.
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et  ce sont les fem m es-de-cham bre , ou les filles esclaves qui en sont ch argées; 

ce pain est infiniment m eilleur  que celu i des boulan gers.

Le  pain du Sérail est supérieur à tous : on le fait dans le palais même : aussi est-il 

distingué sous le nom de k h a s s -ek m e h , ( pain royal ) et  l’endroit  où on le fabr ique, 

sous celui de k h a ss-fo u r o u n n  { i )  , ( four royal ) : cet te bou lan ger ie est toujours 

desservie par les B o s la n d jy s  du Sérail. Elle fourn it chaque jou r  le  pain nécessaire 

à la table du Sultan  , des dames de son H a r em  et des principaux officiers du 

Sérail. Le  G r a n d - V é z ir   ̂ les Ministres et quelques-uns des premiers personnages 

de l’Em pire on t égalem en t la  liberté de s’en p rocu rer , mais en le payant. Ceu x des 

citoyen s qui ne peuven t  pas jouir  de cet  avantage , et  qui ne s’accom m oden t pas du 

pain que débiten t les bou lan gers, sur-tout pour leur  déjeûner , on t ordinairem ent 

recours aux pâtissiers qui fon t toutes sortes de gâ teau x, de cou ron n es, de flu tes, 

s im it h , g u eu iv r ek  , t s ch e u r e k , k h a ïca , b eu r ek  etc. dans lesquels on em ploie tou jours 

une farine trèSTépurée. (

On  se sert aussi d ’une assez bonne farine pour le biscuit des marias ; mais 

quoique d’une qualité supérieure au pain ordinaire , il n’est pas com parable à celu i 

des boulan gers ét ran gers, qui sont établis dans les quartiers des Eu rop éen s, tant à 

Con sta n tin op le que dans les autres places du Levan t . Outre l’avan tage don t jouissent 

ceu x-ci, de fourn ir  le pain et le biscuit  nécessaires aux étrangers et  à leurs n avires, 

ils on t encore celu i d’en ven dre à un grand nom bre de sujets regn icoles qui habiten t 

les m êm es qu ar t ier s, et  ils ne sont jamais soumis aux réglem ens de police qui 

con cern en t les boulan gers du pays.

Au  reste le Gouvern em en t a pour  maxime de régler le prix des denrées, et celu i 

du pain et de presque tous les com est ib les, qui d ’ailleurs sont exem pts de droits 

à Con sta n tin op le et dans la plupart des autres villes de l’Empire. I l a tou jours soin 

que le pain , la  viande , l ’h u ile, le beurre et tou sles ar ticles de prem ière nécessité, 

soien t au taux le plus modique. A  Con sta n t in op le  cette partie de la police est du 

ressort de X ls ta m b o l-Ca d issy  , ju ge ordinaire de la  Capitale : l’un de ses vicaires, 

M eu h h tess ib  ou A y a k - N à ib y   ̂ fa it , deux ou trois fois la semaine , une tournée 

générale dans la ville , soit pour veiller  au maintien du prix fixe des com est ib les, 

soit pour vérifier le poids et la  qualité du pain , et  exam iner  les balances avec 

lesqu elles on pèse la  viande et les autres articles. I l fait ordinairement cette course 

avec un certain  appareil. Seu l à ch eval , il est précédé de quatre J anissaires 

en grand u n iform e, et suivi de plusieurs bas-officiers, parmi lesquels sont aussi 

des licteurs ou exécuteurs publics portan t le f a la c a . C’est un instrument avec lequel 

on donne la  bastonnade sur la plan te des pieds. Ceu x que l’on surprend en 

malversation subissent ce châtim ent dans le m om ent m êm e, au m ilieu de la rue, 

et toujours devan t leu r  boutique ou leur  magasin. Les J/ o/ / u5 ¿ lE y u b , de G a la th a  

et de S cu la r y  , exercen t  la  même p o lice , chacun dans son d ist r ict , tan tôt en 

personne , tan tôt par les N a ïb s  leurs substituts : dans tou tes les villes de l’Empire 

elle est faite égalem en t par les juges ordinaires.

D  Lem ot K/ zaii- i{ui répond su  m ol7ioble, est pris ici pour roy al ou  im périal.

Les



Les courses fjuefait le Sultan , //îcô /z/Vo, dans les dilïerens quartiers d e là  Cap ita le,

on t presque toujours pour objet la même surveillance. 11 en est de même de celles 

du G r a n d -K éz ir  qui sont encore plus fréquentes. Ce premier Ministre a le [)lus grand 

intérêt de voir par lui-même l’état des com estibles, et d’inspecter la con du ite des 

Magistrats qui y sont préposés. Sa sûreté personnelle en dé{)end, parce qu’en 

qualité de vicaire du Sultan , et de lieutenan t-général de l’Empire , il en est 

responsable , et envers le Souverain  et envers le peuple , dont le m écontentem ent 

et  les clam eurs, dans des momens de disette ou de calam ité publique, n’éclaten t 

jamais que contre sa personne et son administration. I l fait ces courses toujours 

travesti , et à ch e va l, accom pagné seulem en t de quelques bas - officiers q u i, 

déguisés com m e lu i , le précèdent ou le suivent à pied. Ses perquisitions sont 

très-rigoureuses : il lait aussitôt arrêter et punir les délinquants , en dem andant 

main-iorte aux corps-de-garde les plus voisins. Un ancien usage l’oblige , deux 

fois l’an , quelques jours après la célébration des deux fêtes de B ey n im ^  de faire 

ces cou*rses publiquem ent et  avec un certain appareil. I l est pour lors accom pagné 

du M eiih h tess ib J  de tous les Ministres d’E ta t , et de plusieurs officiers de sa maison. 

Cette cérémonie est appelée Coll.

Des esprits peu éclairés sur la véritable grandeur et la noblesse des actions 

hum ain es, regarderon t peut-être ces fonctions com m e trop au-dessous de celles 
d’un prem ier Ministre , et peu  dignes de l’auguste caractère dont il est revêtu . 

M ais, outre qu elles  sont très-importantes dans leur  ob je t , puisqu’elles intéressent 

le bonheur et  la tranquillité pu blics, elles tiennent encore aux principes consti­

tutionnels de l’Em pire , dont on verra l’en tier développem en t dans le cod e 
politique.

En  général tout ce qui con cern e les besoins et  les com m odités de la vie n’est pas 

extrêm em ent cher dans les Etats du Gr a n d -S eig n eu r . Les dépenses relatives aux 

com estibles , au loyer  des m aison s, au salaire des dom estiques, à l’entretien 

d’une famille , même dans la Capitale , où tou t est à un plus haut prix que dans 

les provinces , ne sauroient être comparées à celles des grandes villes de l’Europe. 

I l y a environ quarante ans que les denrées y étoien t encore à des prix infiniment 

plus modi(jues. Au  com m encem ent du règne de M a h m o u d  1 ,  et sous le ministère 

du fameux G r a n d - V é z ir  H é k im -O g lo u -A ly  P a s ch a  , le pain de cen t dragmes ne 
valoit  qu’un aspre , le bœ uf quatre paras l’ocque , le mouton six, etc. Mais le lu xe , 

la population progressive de la Capitale , et plus encore l’altération des m on n oies, 

ont influé d’une manière sensible sur le prix de tous les objets nécessaires à la vie ; 

de sorte que depuis quelques années le pain de cent dragmes se ven d  à trois 

a sp res, le bœuf à huit paras, le mouton à  seize , et quelquefois même à vingt paras 

l’ocque. Néanmoins dans l’état actuel des choses l’entretien , d’une bonne maison à 

Con sta n t in op le , avec huit ou dix dom estiques, ne coûte guères par an plus de d ix 

ou douze m ille piastres , (|ui fon t environ vin gt-deux ou vingt-cinq m ille livres 
tournois.
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§• I I-

D e s  b o isson s d o u c e s , et  d es  su cr er ies .

Les Maîiom étans sont aussi sobres dans le boire que dans le m an ger ; Feau est 

Tunique boisson  de la  m ajeure partie de ces peuplés. Les  Grands fon t com m u ­

ném ent usage d’une liqueur  douce que Ton appelle S ch er h e lh . I l y en a de simple 

pour  le peup le , et  de com posé pour les maisons opulentes. L ’ingrédient qui 

dom ine dans le prem ier est le miel ou  le sucre raffiné : l’autre est une com position  

faite de jus de limon ou d’orange , de citron  , de cèdre , de vio le t t es , de roses, de 

safran , de t illeu l, d ’épine-vinette , etc. Chez les Grands il y a toujours des officiers 

uniquem en t chargés de la préparation ann uelle de ces difFérens S cîie r b e lh s  , que 

l ’on conserve dans des vases de porcelaine ou de cr is t a l, et  dont une ou deux 

cu iller ées, mêlées dans un verre d’eau , offren t aux Mahom étans le breuvage le plus 

délicieux. Plusieurs en relèven t  encore le goû t  avec du m u sc, de l’ambre gr is, de 

l’essence d’a loès, et  avec différens autres parfums ou aromates des plus précieux. 

On  en boit assez souven t dans la  jou rn ée, sur-tout en été, quelquefois m êm e pen dan t 
le  repas mais particu lièrem en t après la  pâtisserie.

In dépen dam m en t de ce S ch er b e t h  , on fait en core des sucrer ies, des confitures 

liquides , des gelées , des com potes avec toutes sortes de fleurs, de fru its, de racines 

et  de végétaux ; c’est ce qu’on appelle r e t s ch e l ou /n/Zj/-. L ’Egyp te , l’Arabie et les 

In des en fournissent d’une préparation particulière à ces pays , tels que le  h  urnas s , 

\ e. l i m o i i r - h i n d y etc. I l s’en débite tous les ans une grande quantité dans toutes 

les provinces de l’Em pire , mais sur-tout dans la Capitale. Cet  ar ticle fait un ob jet  

de dépense très-considérable pour  le Sérail. II y a dans ce palais un office immense 

uniquem ent destiné à la préparation de ces sucreries , pr incipalem en t à celle de 

la  conserve de rose : aussi l’a p p elle-t -ou  G id -k h a n é . Chaque année un officier 

du Sultan , sous le titre de S ch e r b e lh d jy  , se ren d  en Egj^ pte pour  y faire des 

provisions de tou t  ce que les contrées orien tales produisen t en ce gen re de plus 

rare et de plus précieux. Les soins et les recherches de la  nation en tière sur ces 

ob jets, peu ven t  être com parés à ceu x des Européen s sur l’article des vins : ils 

sont même plus dispendieux , vu  la  consom m ation  qui s’en fait dans toutes les 

classes des citoyens. Ch ez les Musulm ans , com m e chez les Chrétien s, il faut du 

S ch er b e t h  , des sucreries et du café , soit pour la  fa m ille , soit pour  les personnes 

dont on reçoit la  visite. Aussi voit -on  dans toutes les villes Mah om étan es, une 

quantité de boutiques de confiseurs , S ch é k e r d jy , et  de lim onadiers , S ch e r b e lh d jy  , 

où l’on débite une quantité prodigieuse de sucreries et de boissons douces. Le  

bas peuple fait  en core u sa ge , sur-tout en h iver , d n S a le p . ,  végétal résineux que 

l’on fait bouillir  avec du m iel et  de l’ea u , ainsi que du boza  , espèce de m illet  

fermenté.
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§• I I I-

D u  v in .

On a remarqué dans le commentaire de la loi les véritables motifs qui ont engagé 

le législateur A r a b e  à défendre le vin et toute liqueur  qui a la vertu  d'enivrer. 

Les foudres du Coiir 'a n n  contre ces boissons , qu’il proscrit comme maudites de 

Dieu et de son Prop h ète, les font encore aujourd’hui rejeter avec horreur par tous 

les dévots, et par tous les zélateurs de l’islamism e. La  loi est si r igoureuse à cet  

égard , que le M o u p h t y  B e h h d jé  A b d h d la f iD f e n d y  dans ses J belh iv a s.i que

si pour une maladie quelconque ou donne du vin à un m outon  , à une vache ou à 

tout autre an im al, on est ob ligé , pour que la viande puisse servir de nourriture 

aux Musulmans , de laisser écouler  plusieurs jours avant de l’égorger. Il dit en core 

que le fidèle qui se délecteroit à fixer les yeux sur une carafe ou sur un vase de 

cristal plein de vin , [lécheroit gr ièvem ent contre la religion .

Nonobstant l’extrême sévérité de ces défenses, l’histoire nous apprend que dans 

tous les siècles , des Mahométans de tous les ordres ont transgressé plus ou moins 

publiquem ent ce point capital de la loi du Prophète. Les auteurs citen t même des 
personnages t rès-d ist in gués qui s’adonnoient au vin. De là  ils prennent occasion  

de fulm iner contre ce vice , si condam nable sur-tout dans les Grands , les Princes 

et les Souverains , qui sont obligés plus que personne de donner aux peuples des 

exem ples de vertu  , de tem pérance et de soumission aux préceptes du Co u d a n n .

Selon  A h m e d - E f e n d y  des anciens Khaliphes faisoien t usage de cet te

liqueur  ; mais le prem ier  qui en but p u bliqu em en t , en présence des officiers de sa 

Cou r , fut M o h a m m ed  1 surnommé M e h h d y . Cet  exem ple qui eut les suites les plus 

funestes pour les mœurs nationales , fut imité , et avec plus d’excès en core, par 

quelques-uns de ses successeurs, entre autres , par M e n s o iir  I  et A h d ’’uUah  / ^ / / , 

le dernier des Khaliphes A b a s s id e s  de B a g h d a d , qui périt sous le fer  du fam eux 

H ela k eou  , l’un des plus grands fléaux de l’orient.

L ’historien S a d 'ed -d in n  E f e n d y  parle aussi de B a y e z id  1 , com m e du premier 

Sultan de la maison Othomane qui s’abandonna à son goû t pour le vin. I l attr ibue 

aux débauches de ce Prince tous les désastres de son règne et les malheurs de ses 

enfans. Cet  éloquent M o u p h t y  fait la peinture la [)lus frappante de tous les m aux 

qu’entraînent les débauches d’un Monarque ; Lb/ 7 , dit-il , p o u r  êt r e Je p e r e  et  le  

m od èle d e ses p e u p le s , i l  en  d ev ien t  le  t y r a n , et  sem e le  v ice  d a n s le  cœ u r  d e  ses  su jet s  ̂  a u  

lieu  d e  les  en cou ra g er  à  la  v er tu  p a r  son  ex em p le . I l rapporte à ce sujet cette m axim e 

remarquable : L a  relig ion  d u  p eu p le  n 'e s t  ( i ) ja m a is  (p ie ce lle  d u  P r in ce  (p ii le  g ou v er n e . 

Le  même S a d 'ed -d in n  E f e n d y  ajoute en vers persans, q u e le  v ice  effa ce tou t  V écla t  

d e  la  s c ie n c e , d e la  doctr in e., d e  la  d ig n ité., d e  la  p u issa n ce  m ê m e , e t  n 'en fa n t e  ja m a is  

(p ie d es  a m er tu m es et  d es d ésastres. En fin , en déplorant le sort des Princes qui on t le

775.

(^i) En  nas s’U âla dinn m uluhiti’ùn.
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malheur de se livrer au vin ou à d’autres vices aussi scan d a leu x, il invite leurs 

Min istres, l e u r s  confidens , leurs favor is, p a r le s  motifs les plus puissans de la 

religion et de l’intérét [)uhlic , à saisir toutes les occasions pour  dessiller les yeux 

de leurs m aîtres, et les faire reven ir  de leurs égaremens.

On lit  dans cet au teur  célèbre un trait relatif à la vie du m êm e B a y é z id  / ,  et 

digne d’être rapporté. Ce Prin ce visitoit un jour les travaux de la Mosquée de son 

798- 00m, qu’il faisoit élever  à B r o u sse . B u n ir  S ey y id ^  son gendre , hom m e de lo i , d ’une 

érudition profon de et  d’une ver tu  peu com m une , l’accom pagnoit. B a y e z id  lui 

dem anda com m en t il trouvoit  l’édifice ; si tout y étoit de son goût. O u i  ̂ S e ig n eu r , 

répondit E m ir  S e y y id  : r ien  ii ég a le la  b ea u té d e  ce t  é d j îc e  , sa  g r a n d eu r  , sa  

so lid it é  , sa  m a g n if icen ce  ; m a is i l  m a n qu e u n e ch ose  à  sa  p er fect io n  , a lor s  b ou v r a g e  

a u r a  u n  tou t  a u tre p r i x  a u x  y e u x  d e  V o t r e  H a u t esse . Q u o i d on c ?  repartit ce Sultan  

avec sa vivacité ordinaire. I l  m e p a r o ît  , dit V B f e n d y , d’un ton  facét ieu x, q ié i l  

f a u d r a it  a u x  qu a tr e co in s  d e  la  M o s q u ée  q u a t r e b e a u x  ca b a r et s  : ils  r e lèv er a ien t  

r é lég a n ce  d u  b â t im e n t , e t  en g a g er a ien t  B  otr e H a u t esse  à  y  ^v e n ir  sou v en t  a v ec le s  

a m is d e sa  ta b le. B a y e z id , frappé de ce propos , fit sentir à son gen dre jusqu’à qu el 

poin t il s’oublioit. V o u s  m a n q u ez  d e  r esp ect  , d it - il, n on -seu lem en t  à  v o t r e m a ît r e , 

m a is en cor e à  v o t r e r elig ion  , en  o sa n t  p r o fé r e r  ces  p a r o les  d a n s  la  m a ison  m êm e  

d e  D ie u ,  d a n s u n  lieu  co n sa cr é  a u  cu lt e  d e  V E t e r n e l. — N o n  S e ig n e u r , dit alors 

E m ir  S e y y i d , avec la  confiance que lui inspiroit son zèle , m a p r op osit ion  V e s t  p a s  

a u ss i sca n d a leu se  q iê e lle  le  p a r o ît  -, ca r  s i F h om m e se p er m et  d e  se d ég r a d er  lu i-m êm e, 

d e  so u iller  son  cœ u r  , ou v ra g e c é le s t e , ou v r a g e sor t i d es  m a in s d u  Cr éa t eu r  ,p a ît r i  d e  sa  

g r a ce  e t  d e  son  a m o u r , le  v r a i cen t r e  d e  F a d ora t ion  , F a u t e l le  p lu s  ch ér i d e  D ie u  , le  

v r a i r ep oso ir  d e  la  s a in t e t é , d e  la  m éd ita t ion  e t  d es  m y stèr es  les  p lu s  su b lim es  d e n otre  

sa in te r elig ion  , d ’a p r ès ces  p a r o les  s a cr ées , \ e cœ ur du croyan t est la maison de D ieu , 

Cou lb ’ul Muminn beïth’ullah ; s i  Fh o m m e , d is-je , n e se  f a i t  a u cu n  scr u p u le  d e  so u iller  

son  cœ iir  p a r  le v in  , com m e p a r  d ’a u t r es  in iq u it és  , p o u r q u o i s ’en  f e r à i t - i l  d ’é lev er  d es  

ta v er n es d a n s les  a n g les  d ’u n e M o s q u é e  q u i n ’es t  q u e  F ou v ra g e d es  h om m es , u n  éd if ice  

m a tér iel f a i t  d e p ie r r e  , d e  b ou e e t  d e  cim en t  ?  Ces paroles , ajoute l’historien , 

àéQow QVïXéïev iX  B a y é z i d , désarm èrent sa co lè r e , et  réveillèren t en lui l’am our de 

la vertu et  de la religion . I l fit vœ u de ne plus boire de vin^  s’en abstint en effet 

quelque temps , e t ,  s’il succom ba ensuite à sa foiblesse , au moins ne se livra-t-il 

plus aux excès qui avoien t tant déshonoré les com m encem ens de son règne.

B a y é z id  E l  n’eut pas moins de pen chan t pour cette liqueur . Dans toutes les fêtes 

(| u’il avoit  coutum e de donner aux Grands de sa Cou r , il les excito ità  boire, et  les 

entraînoit par son exem ple. Mais il se corr igea vers la fin de son règne et mena 

alors une vie si austère et si péniten te , qu’à sa mort on lui donna le surnom de 

W e ly  ou S a in t . Sous S u ley m a n  I , le goû t  du vin avoit. déjà fait tan t de progrès dans 

la nation , que ce Prince ver tu eu x, et  fu n  des plus célèbres de sa maison , déploya 

toutes les rigueurs de son autorité contre cette boisson fun este, e t , par un édit san- 

962. gia n t , en défendit l’usage à tous les sectateurs de l’islam ism e. I l fit même brûler 

tousles navires qui arrivèrent chargés de vins à Con sta n t in op le  dans les premiers jours 

de la publication de cette défense. Sa sévérité alla jusqu’à ordonner  (ju’il seroit versé

du
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du plom b fondu dans la bouche de ceux qui oscroien t transgresser les préceptes

du C o u r a n n k c e t  égard. Les dispositions de son édit furent maintenus avec vigueur  
dans tout le reste de son règne.

S e lim  / / , son fils et son successeur, ne marcha pas sur ses traces. Dès son bas âge, 

ce Prince montra une passion décidée pour le vin , pour la vo lu p t é , pour  la 

dissipation. Les historiens nationaux comparent le Sérail de ce Su ltan , rempli 

d esclaves, de chanteurs , de m usiciens, de bouffons , etc. à la Cour  des anciens 

Rois de Perse , sur-tout à celle de D je m  et de D je m s c h id , qui passent pour 

avoir été les Souverains les plus voluptueux et les 'p lu s dissolus de l’Orient. Du 

vivant de son père , et n’étant encore que gouverneur  de K u ta h iy é^  en As ie , il 

demanda un jou r  au milieu de son dîner à D jé la l- B e y  , le plus intime de ses favoris, 

ce que le peuple pensoit de lui et de ses frères. D jé la l- B e y  ̂  qui étoit déjà dans 

les premières vapeurs du vin  ̂ lui répondit d’un ton sec , que la Cou r , la milice , 

le peuple adoroient égalem ent tous ses frères ; que pour lui personne ne s’en 

occupoit , a cause de sa vie efféminée et voluptueuse. Q u e  m es f r è r e s   ̂ répliqua 

S eh m  avec un éclat de rire , m et ten t  leu r  con fia n ce d a n s le  secou r s d es  h om m es j  la  

m ien n e es t  d a n s  les  bra s d u  2  ou t -  P u is s a n t ,  et  d a n s  m a  résig n a t ion  a u x  d écr et s  

ir r éfra g a b les d u  ciel. J e  n e  son ge cjiCa u x  p la is ir s  d u  jo u r  ; Va a en ir  n e m ln cjiiict e  p a s . 

Il termina ces paroles en vidant la coupe qu’il tenoit à la main. Quelques 

semaines après son avènement au trône il ordonna des réjouissances publiques, 
au milieu desquelles il révoqua l’édit de S u ley m a n  son père contre le vin. 

Ce trait frappa d’étonnement tou t fEm pire , et  fournit matière à mille 

épigrammes. L  adulation dirigeoit la  plume des amateurs du vin , et la critique 

la  plus amère celle des Mahométans austères. Les débauches de ce Prince 

furent si excessives , que le public lu i donna le surnom de M e s s t h  , qui veu t  dire 

ivrogne. L ’usage du vin fut presque général sous son règne : on ne sauvoit même 

plus les apparences ; et  les gens de lo i , les ministres de la religion , non plus 

que les personnes des autres classes de la nation , ne se faisoient aucun scrupule 
d’en boire publiquem ent.

H a ssa n -B ey z a d e  , 1 un des historiographes de l’Em pire, rapporte à cette occasion 
un trait assez singulier. Dans son histoire de la conquête de l’île de Chypre , sur les 

Vénitiens, en 9 79 ,1! dit que le généralLaZa M o u s t a p h a Pa sch a ., s’étant rendu maître 

¿.e J 'a m a g ou ste capitale de ce royaum e , y établit , entre autres Magistrats, un 

M o u p h t y  et un Ca d y  .‘ cétoien t  E k m e lE f e n d y  e t  K e a m y  E f e n d y . Ils eurent d’abord 
pour logem ent deux grands hôtels qui avoient servi de cabarets, et où il y avoit 

encore beaucoup de tonneaux de vin et d’eau-de-vie que le leur  abandonna.

L ’avid ité,ajou te fau teu r , aveugla ces Magistrats, ces indignes Ministres de la loi 

sacrée , au point de faire vendre publiquem ent à leur  profit ces liqueurs proscrites 

par le Cou Pa n n . Des Musulmans et des Chrétiens se rendoient tous les jours en 

foule à leurs hôtels pour en acheter. Les uns et les autres disoient souvent tou t  

haut : O ù  iron s-n ou s au jourdéhiii ch er ch er  n otre v in  ?  S er a -ce ch ez  le M o u p h t y , ou  ch ez  le  

C a d y ? Q e t  opprobre de l’Islamisme, continue le même écr ivain , aggravé en core 

par les excès crapuleux des mêmes Magistrats, marchands de liqueurs , fut chanté
T o m X  I L  Oo-

iSvr.
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dans tout l'Empire , par les poètes les plus liceutieux et les plus satiriques de ce 

règne mallieureux.
M oh a m m ed  I I I  plus ver tueux que son a ïeu l, tonna con tre le vin  , et renouvella 

iSpô. en 10 0 4 , les défenses de S u ley m a n  1 , par un édit  terrible. A h m e d  I  alla encore 

i6i3. plus loin. En  10 2 2 , il fit , à Constantinople et dans le reste de l’Em pire, dém olir 

tous les cabarets et  défon cer  p a r -tou t  les tonneaux de vins et  de liqueurs fortes. 

I l réforma même le S c h é r a b - E m in y , officier chargé de la  perception  des droits 

publics sur le com m erce des vins. M o u s la p h a l et O sm a n  I I  ne maintinrent que 

foiblem en t ces dispositions sévères ; mais M o iir a d  I A  porta le dern ier coup 

i 633. à ce vice h on teux qui augm entoit tous les jours. I l r en ou vella , en 10 4 8 , les 

lois qui proscr ivoien t le vin *, il défendit même 1 usage du ca fé, de la pipe et de 

l’opium ; il fit raser toutes les boutiques à ca fé , et tous les n ouveaux cabarets élevés 

clandestinem en t sous le règne de son prédécesseur  ; il ordonna la  peine de mort 

pour  quiconque oseroit con treven ir  à ses défen ses, et en effet il en coû ta la  vie 

à  un grand nombre de Musulm ans réfractaires. Le  jou r  et  la  nuit il parcouroit  

lu i-m êm e, t r avest i, tous les faubourgs de la  Cap ita le, et  livroit  aux bourreaux les 

personnes ivres qu’il rencon troit  , même celles dont l’haleine sen toit en core le 

vin. I l se rendit  en personne k  B r o u s s e  ^ o u x  voir  si ses ordres étoien t fidèlem en t 

exécutés dans les provinces. Un jou r  même , ayant aperçu un hom m e ivre qui 

chan celoit  sur les rives du Bosphore , M o u r a d  , em porté par la  sévérité de son 

caractère, lu i décoch a une flèche et le précipita dans la  mer.
To u s  les Sultans successeurs de l’inflexible M o u r a d  I A  respectèrent ses édits , 

mais sur l’article du vin seulem en t : aucun d’eux ne s’est permis d’en boire3 tel est du 

moins le tém oignage de l’h istoire, et 1 opinion publique. On  voit  cependan t encore 

des violateurs de la loi dans les différentes classes de la nation; mais ils ont le plus 

grand soin , sur-tout les personnes d’un certain  r an g, de n’en faire usage qu’avec la 

plus grande circonspection  : ils n’en boiven t presque jamais qu’à leur  souper , afin 

d’ensevelir  dans leur  lit l’odeur  du vin et les dangers de leu r  prévarication. Celu i 

qui est sujet à cette passion ne s’ouvre ordinairem ent qu’au plus affidé de ses 

domestiques : lui seul apporte à son maître les flacons, qu’il donne pour des tisannes 

prises chez l’apothicaire ; lui seul le  sert à table , et lui présente sa boisson dans 

des coupes de cuivre ou d’a r gen t , pour en dérober la  cou leu r  aux yeu x des 

enfans et  du reste de la famille. En  général on use à cet  égard de la plus grande 

réserve, pour ne pas se perdre de réputation dans l’esprit du public.

Parmi les officiers des différens ordres de l’E ta t , on en con n oît  peu qui fassent 

u sase du vin : la  religion  et la crainte de nuire à leu r  fortune les retiennen t 

égalem ent. Ce vice est encore bien  plus rare parmi les O u lé m a s , ministres de la 

religion  et de la  loi. Mais les D e r iv is c h s , quoique voués à l’état m on astique, y 

sont plus enclins que person n e, ainsi que les soldats, les m arins, et une partie de 

la  bourgeoisie et du bas peuple.
Ceux-ci prennen t moins de précautions que le reste des citoyens : ils s y livrent 

même avec excès. Ils boiven t le vin toujours pu r , et le plus souvent hors des repas. 

C’est ordinairement avant le souper , et quelquefois à leur  goû ter  : ils se font servir
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tout ce qui excite à boire , du fromage , des olives , de la h ou ta r g iie , du k lia u ia r , 

des an ch ois, des sardines et autres poissons salés. C’est dans ces colations que 

Ion  appelle mèze, qu’ils s’abandonnent à la crap u le; et  ceux même qui ne se 

perm ettent pas d’aller jusqu’à une entière ivresse , ne quittent jamais le verre qu’ils 

lia ien t  une pointe assez forte de vin. Cet  état est connu chez eux sous le nom  de 

K é i J  , qui répond à gaieté.

Nonobstant cette foiblesse pour une liqueur proscrite p a r le  Coi/ rW/ 2, et l’usage 

même immodéré que plusieurs en font , ils n’osent cependan t 'pas faire du vin 

eux-mêmes. Ils possèdent des vign ob les, ils les cu lt iven t , en venden t les fru its, 

et les Chrétiens seuls les convertissent en vins. Ce com m erce cjui leur  est dévolu  

est très-considérable. Les vins des îles de l’Ar ch ip el, sur-tout ceux de Ch yp re, de 

Candie, de Tén éd os, de Scopoly , de Sam os, etc. form en t un produit immense, et 

leur consommation se fait en bonne partie dans le reste de l’Europe. Ils se ven den t 

publiquement par les Grecs du pays, en gros et en d éta il, moyennant des droits 

assez modiques que l’on paie au gouvernement. Cette branche des revenus publics 

qu’̂ ^/ i/TzccZ/avoit réform ée, et que /  rétablit dès la première année de

son règne , est ordinairement confiée au B o s la n d jy  B a s ch y  du Sérail, qui a en même 

temps l’administration générale des droits de la pêche , et de ceux qui sont imposés 

sur le com m erce d e là  chaux. Tou s les ans il afferme ces droits à trois difi'érens 
K h a s s é k y s  du Sérail, connus sous les titres de S ch é r a h - E m in y , de B a ü k - E m in y   ̂

et de K ir e d jh - E m in y .

Autrefois tous les Chrétiens de la Capitale avoien t la  liberté de faire chez eux 

le vin  nécessaire pour la  provision de la maison. Un ancien usage autorisoit le 

Patriarche des Arméniens à en dem ander tous les ans la permission expresse au 

G r a n d - V é z ïr   ̂ et le f e r m a n  qu’il obtenoit embrassoit généralem ent tous les sujets 

étrangers à l’Islamisme. Cette concession  valoit  toujours une certaine somme à 

X A g h o  des Jannissaires , en sa qualité de premier lieutenan t de police ; mais sous 

M a h m o u d  / ,  la cherté du raisin ayant un jou r  excité des murmures dans le public 

qui en attr ibuoit la cause à la grande quantité de vins que faisoient les Chrétiens, 

ce Sultan défendit par un K h a t d y - S c h é r i f  à tout citoyen  d’en faire désormais 

chez lu i, de sorte que depuis cette époque ce n’est que clandestinem en t, et par 

la conn ivence vénale des suppôts dé la p o lice , que quelques-uns des principaux 

Chrétiens continuent encore à jouir  de cet  avantage. Ceux qui en font le trafic 

n’éprouvent aucune gêne à cet  égard ; mais par-tout c’est ordinairement hors des 

villes que l’on travaille les vin s, parce que les frais et les droits en sont plus 

modiques.

La  consommation la plus considérable s’en fait dans les tavernes et les cabarets 

qui n’appartiennent qu’à des Ch rét ien s, et qui ne sont jamais établis que dans les 

quartiers habités par eux. C’est-là que le Musulman de la dernière classe va se livrer  

à son goût , mais non pas toujours sans impunité. La  police qui ne sévit jamais 

contre un Chrétien , à moins qu’il ne soit trouvé ivre mort dans les rues , a le droit  

d’arrêter tout Mahométan dont l’haleine-sen tle vin. On verra dans le code crim inel 

les peines alllictivés que la loi décerne aux Musulmans qui se livrent aux boissons
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défendues. Ces lois s’exécuten t dans tout l’Em pire , avec plus ou moins de rigueur , 

selon  la piété ou le caractère plus ou moins ferm e des officiers chargés de la police 

et  du maintien de l’ordre public. Ceu x des Mahom étans q u i, au mépris de la religion 

et de la lo i, boivent du vin ̂  ne se fon t pas scrupule nonplus de boire de l’eau-de-vie, 

qui est presque la seule liqueur  forte connue dans tou t le Levan t . Au  reste ils ne 

connoissent ni la bière , ni le cid re, ni le p u n t ch , etc. l’opium  ch ez eux supplée à 

toutes ces boissons si com m unes en  Europe.

I  V.

D e  Vop ium .

Tou s les peuples Mahométans ont eu  pour l’opium le même goû t  que lés 

anciens Arabes, nonobstant la diversité d’opinions de leurs docteurs sur la légitimité 

ou l’illégitimité de cet  électuaire d’après les principes de l’Islamisme. On  disputa 

pendan t des siècles sur cet  article , com m e sur celu i de la  thériaque , de l’ambre 

gr is , de la coch en ille , de l’huile de lin , etc. sur lesquels les anciens Imam s ne 

s’étoien t pas expliqués. Sous les premiers règnes des Em pereurs Oth om an s, les 

gens de loi ne furent pas plus d’accord  sur ces différens ob jets; mais la majorité 

pensa toujours que l’opium devoit  être p r oscr it , et que l’on p ou voiffa ir e usage des 

autres sans pécher con tre la religion .
Malgré ce  jugem en t contre l’op ium , la  nation n’a pas cessé de se livrer avec 

fureur à ce spécifique si nuisible a la santé. On  lui attiibue la vertu  d exciter  des 

sensations voluptueuses , et  d’eniver l’esprit d ’illusions et de charmes imaginaires. 

Des Empiriques , dont le pays abonde , ont été les premiers à le m ettre en vogu e ; 

ils  en exagéroient les avan tages, su r -tou t  sa qualité sop or ifiqu e, et  celle de 

restaurer les estomacs foibles et débiles. Avan t  M o u r a d I V , aucun Sultan  n avoit osé 

se déclarer ni pour  ni contre l’opium. Mais ce P r in ce , in form é que cet  électuaire , 

pris à une dose for te , avoit  la vertu  d’en ivr er , n’hésita pas un instant à le proscrire , 

e t  à le défendre à tous ses sujets. I l ne fut pas moins inflexible à cet  égard que sur 

le  vin , les liqueurs , le café , et le  tabac.
Entre autres victim es de ses poursuites sévères, Ih istorien  N a ïm a  parle d E m ir  

'T s ch é lé h y   ̂ p rem ier  m édecin de la  Cour. On  sa\ t ep ie M o u r a d  I V ^  dans sa fam euse 

expédition  de B a g h d a d ^  fît ruisseler le sang de ses sujets dans toutes les provinces 

où il passa , en punissant de mort les officiers qui n égligeoien t leurs d evoir s , 

i638. et les citoyens qui con treven oien t à ses ordonnances. L ’an 10 48 ^  il étoit  campé 

en Syrie dans la plaine M é r id jh - D a h ik , rem arquable par la victoire de S elim  1 sur 

Ca n n so u -G h a w r y   ̂ lorsque l’envie et la cabale lui dénoncèrent son premier médecin 

comme transgresseur de ses lo is , par l’usage con tinuel qu’il faisoit du tabac et de 

l’opium. Sur les reproches qu’il lui fit d’un ton fou d royan t , E m ir  E s ch e lé h y  protesta 

de son innocence , se récria con tre la calom nie des m alveillan s, et n oublia rien 

pour persuader au Monarque que depuis long-tem ps il avoit  abjuré 1 opium et le 

tabac. Le S U ih d a r  P a s ch a  étoit  l’un de ses ennemis et  celu i qui 1 avoit accusé;
résolu
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résolu de perdre le médecin dans l’esprit du Prince , il trouva m oyen de cor- 

rom pie lu n  de ses domesti(| ues , et apprit ç[\ \ En iir  T s c h c lc b y  por toit  toujours 

de 1 opium dans une poche ménagée exprès dans ses liauts-de-chausses , et  q u e , 

toutes les fois qu il faisoit de longues séances dans la ten te du Sultan , il en sortoit

sous prétexte de faire ses ablutions , et proiitoit de ce m oment pour prendre son 
opium.

En jour que l’armée étoit campée à N iz e h , M o iir a d , après avoir travaillé avec ses 

Généraux et ses Ministres , d em an d a, à l’ord in aire, ses favoris et  ceux qui avoient 

chez lui leurs entrées. De ce nombre étoient le S Î lif id a r  Fa s ch a  et le premier 

médecin. Au  milieu de la con versation , E m ir  E s ch é lch y  se leva et  sortit de la ten te. 

V ') d à  n oire h om m e , dit alors le S illh d a r  F a s c h a , cju Uv a  en cor e a v a ler  son  op iu m . 

N e  cesser ez-v ou s d on c p a s , répondit le Sultan , d e p e r s é cu le r  e t  d e  ca lom n ier  ce  p a u v r e  

m éd ecin  P A  D ie u  n e p la ise ., a u g u ste M on a r cju e , repartit le Pasch a , (ju e j e  ca lom n ie  

ja m a is  p er son n e l  E m ir  T s ch c lé h y  p o r t e  su r  lu i-m êm e les  p r eu v es  d e  ce  q u e  j 'a v a n ce  à  

F .  H . A ces paroles , M o iir a d  fait rentrer le médecin , s’approche de lui d ’un 

air r ian t , fou ille ses poches, et  y trouve en eflet un gros m orceau d’o[)ium dans une 

boîte d’or. Q E e s t - ce  d on c qu e celt e  d r o g u e? lui demanda-t-il d’un ton sévère. E m ir  

1 s c h é k h y , glacé d’eiFroi , répondit d’une voix trem blante que c’étoit un opiat des 

plus simples, où il n’entroit qu’une foiWe dose d’essence d’opium. Cela  cVn'/ 7/ ,répliqua 
Mourad , i l  f a u t  le  p r en d r e  tou t  en t ier . E m ir  'l's ch é léb y  en détacha un m orceau; e t , 
com m e le Sultan le pressoit d’achever  le reste , il se jeta  à ses p ied s, et implora sa 

clém ence en lui représentant que la  dose étoit trop forte , et  qu’elle pouvoit  se 

convertir  en poison. Q E im p o r t e , E f e n d y , lui dit Mourad l  u n  m éd ecin  a u ssi h a b ile  q u e  

v ou s sa u ra  b ien  y  t r ou v er  V a n t id ote n é ce s s a ir e ;  e t , insistant plus iortem ent encore 

pour q u il prît le reste, l’infortuné E m ir  T s ch é lé b y  se soumit à ses or¿.r es. M o u r a d  

se fît encore un plaisir de le forcer  à jouer  aux échecs, et même à faire trois parties 

de suite , ce qui acheva d’accabler  son corps et son esprit. Ren tré dans sa ten te, 

E m ir  7  sch e leb y  se livra à tous les m oiivem ens de sa honte et  de son dépit : il refusa 

tout secours , et dans son désespoir il but un grand verre d’eau à la gla ce , en disant 

que la mort devoit suivre sa disgrâce et le traitement qu’il venoit d’essuyer aux yeu x 

de ses ennemis. 11 mourut en effet dans la journée. Ce  tr a it  s e u l, dit judicieusem ent 

Naïma , su ffiroit  p o u r  f a i r e  con n olt r e le  ca r a ctèr e d e  Mourad I V , e t ju s q E o ù  p eu v en t  

a ller  d a n s les  cou r t isa n s les  n oir ceu r s  d e  la  ca b a le e t  d e  Ven v ie.

A{)i'ès la mort de M o u r a d  1F , l’usage de l’opium reprit avec plus de force que 

jamais , et gagna toutes les classes de la nation , sans même en excepter  les Sultans. 

Les différentes sortes d’o[)iats que l’on en fait depuis quelque tem ps, s’appellen t 

b er d jh  ou m a d jou im  : les effets en sont plus ou moins violen s , selon la qualité des 

ingrédiens (jui les com posent, et la force des tempéramens. Le m a d joiiim  ordinaire 

est un mélange d’opium , de p a vo t , d’aloès et de diverses épiceries. Les personnes 

opulentes y ajoutent encore de l’ambre gr is, de la coch en ille , du musc , et autres 

aromates ou essences précieuses. On  y met encore [dus de raffinement [)our celu i 

(jui est destiné à l’usage du Sultan et  des Grands de l’Empire : on y em ploie les 

perles fines , les rubis , les émeraudes et le co r a il, réduits en })oudre. Aussi

T o m X  I I .  I I  h
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distingue-t-on ces o[)iats sous le nom de D je w a h ir - M a d jo u n y , c’est-à-dire, électuaire 

précieux ou plutôt spécifique de pierres lines ; le moindre pot  revien t à trois ou 

quatre cents piastres ( environ m ille livres. )
On a peine à con cevoir  la  quantité prodigieuse de ces dilFérens m a d jou n n s  

qui se consom m ent dans l’Em pire. Ceux qui en fon t le plus d’usage sont les 

personnes qui ont aban donné le vin , soit par raison de san té, soit par un retour de 

scrupule et  de dévotion . E lles  s’en dédom m agent alors am plem en t par cet  opium  , 

don t le plus simple , à l’usage du bas peuple , est ordinairem ent préparé en form e 

d e pilu les , h a b b . On  les porte sur soi dans de petites boîtes , et on en prend une 

ou  deux , plusieurs fois dims la jou rn ée, tan tôt avec un dem i verre d eau  , tan tôt 

avec une tasse de café. Quelques personnes même , à la  suite d u n e lon gue 

habitude , parviennent à en avaler  des m orceaux de la grosseur du p ou ce, trois et  

m êm e quatre fois par jour. Cepen dan t les plus passionnés pour  tous ca s  m a d jou n n s  

ne laissent pas d ’être en butte à des épigramm es et des satires sanglantes ; on leur  

donne même com m uném ent le sobriquet de T é r y a k y ,  pour  désigner des hom m es 

abrutis par l’excès qu’ils en font.

On  doit  encore ranger dans la  classe de ces électuaires , le t e n n s o iik h , où il 

n’entre aucune espèce d’opium : il est com posé de musc , d’a lo ès , d’ambre gr is, de 

perles fin es, d’eau de r o s e , quelquefois ntême d’essence de rose : on en  fait 

de plusieurs form es avec des m oules -, mais tou jours plates , les deux surfaces 

unies , et le  plus com m uném en t em prein tes du m ot M a scbÜa ïla h . Un très-grand 

nom bre de Mah om étan s, les fem m es su r -tou t , porten t constam m ent sur eux de 

ce t en n so u k h , à cause de l’odeur  agréable qu’il exhale : plusieurs même , par un 

raffinem ent de volupté , le prennent en petits m orceaux avec une tasse de café.

Le  goû t  extrême d e là  nation pour  tous ces objets, est un m oyen  de fortune pour  

une infinité de citoyens qui en fon t le com m erce ; on les appelle M a d jo u n n d jy . 

Plusieurs d’entre eux sont spécialem en t attachés au Sérail et aux hôtels des Grands. 

Les médecins et les ch irurgien s, en ver tu  d’un ancien  u sa ge , son t tenus chaque 

an n ée, vers l’équinoxe du printemps , d’en voyer  à tous les Seigneurs dont ils on t 

la  con fian ce, et du t en n sou k h  et  du fn a d jo im n  de différentes com positions , faits par 

eux-m êm es ou sous leurs yeux. Cet te atten tion  leur  vau t en retour les présens 

les plus riches. Mais ceux qui en retiren t davan tage sont le prem ier m éd ecin , 

H é k im - B a s c h y , et  le  prem ier chirurgien  , D J er r a h -B a s ch y  , du Sérail. Com m e ils 

on t seuls le droit d ’en faire h om m age, à cette même ép oqu e, n on -seulem en t au 

Souverain  , mais en core aux Princes du sang , aux Sultanes , aux dames de S. H . , 

aux Min istres, aux Oulém as et à tous les principaux Seigneurs de la Cour  , ils 

reçoiven t  de chacun d’eux les présens les plus m agn ifiques, en b ijou x, en étoffes 

ou en ducats d’or. Nous n’ajouterons plus qu’un mot ; c’est qu’aujourd  hui 1 usage 

de ces différens spécifiques est aussi général que celu i du café , du tabac et des 

parfums.
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cet te b o i s s o n  n ou velle , sur laquelle cepen dan t le Coiir 'a n n  ni la loi ne pronon- 

çoien t  rien. Il rendit w w felh iv a  par lequ el il déclaroit  quê  tou t com estible qui se 

consum oit au feu et se réduisoit en charbon , d evoir  être regardé com m e proscrit 

par rislamisme ( i ).
Cet  arrêt, qui étonna la nation en tière ,fu t  com battu  par les gens de loi les plus 

éclairés. Ap iès de lon gues altercations , leur  avis prévalut enlîn , et  le  prononcé du 

M o iip h t y   ̂ destitué de la sanction du M on arqu e, ne lit pas une grande impression sur 

l ’esprit du public. On  vit  bien tôt plus de cinquante cafés dans Constan tinople ; et 

sous les règnes suivans de S e ïlm  I I  de M o u r a d  111 , on en com ptoit  plus de six 

cents. Mais ces cafés , àXi H a ssa n  B e y z a d é   ̂ protégés par l’avarice et la cupidité de 

quelques Seigneurs de la Co u r , ne présentoient plus que des lieux de débauche 

et d’infamie. C’étoien t les réceptacles de la dissolution , de la m édisance et  de 

Fintrigue ; ce qui en gagea enfin M o u r a d I I I  à les con dam n er , et même à défendre 

l ’usage du café.

Alor s l’ancienne dispute sur la nature de ce breuvage se réveilla parmi les 

Ou lém a s  : et cette matière jur id iquem en t d iscu tée, il fu t  décidé d’une voix unanime 

que le café n’étoit pas contraire à Fesprit de l’Islam ism e, et que la déclaration  

même du M o u p h t y  E b - o u s - S o u o u d  E f e n d y  n’étoit pas applicable à cet  a r t icle , 

parce qu’on ne faisoit que rôtir les grains sans les réduire en charbon. C’est dans 

cet  esprit et dans ces term es que le  M o u p h t y  d’alors , B o s t a n n - E a d é  M o h a m m ed  

E fen d y ^  rendit  un n ouveau  décret  q u i, quoique con form e pour le fond à l’ancien , 

en com battoit  cepen dan t la  form e et l’application , et produisoit  par là un effet 

contraire au p r e im e i ' f e t h w a . En  vertu  de cette n ouvelle décision , M o u r a d  I I I  

révoqua solen n ellem en t l’édit par lequ el il avoit interdit l’usage du café, qui dès- 

lors devin t général dans l’Empire. Les  boutiques se rétabliren t, et entraînèrent 

bien tôt les mêmes désordres qui avoien t aflligé la nation sous le règne du vicieux 

S e lim  I L

Ces cafés étoien t le rendez-vous du peuple et des plus mutins de la m ilice, 

sur-tout à la suite de la catastrophe de l’in iortuné O sm a n  I I ; c’est ce qui détermina 

M o u r a d  I V  u les faire dém olir , et  à proscrire le café;, le tabac et l’op ium , avec 

la  même sévérité que le  vin  et les liqueurs fortes. Sous I b r a h im  I , les cafés se 

rétablirent par-tout sans aucune opposition  de la part du gouvern em en t, et  dès-lors 

cette boisson  est deven ue si com m une , qu’au jourd’hui il n’est point de ville , de 

village , de bourgade , dans toute l’étendue de la  m on arch ie, qui n’ait ses cafés.

On  en voit  par-tou t , même dans les prom enades publiques, et le lon g des grandes 

routes. La  plupart sont bâtis en form e de k e o s c h k s , et  presque tou jours dans les 

sites les plus gais et  les plus attrayans. Dans les cam pagnes , ils sont ombragés 

par de grands arbres ou par des treillages de vign e , et garnis au dehors de larges 

bancs qui t ien n en t lieu  de sopha. Par -tou t  ils sont fréquentés , à chaque instant 

du jour. Dans les villes , les gens oisifs y passent des heures en t ières, fu m an t , jouan t 

aux dames et aux échecs , et s’entretenant des n ouvelles du temps. C’est-là que les

C )  Her iiessnékl J'cdJm m ertébessiné vàra haram  sirpclir.
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romanciers et les jongleurs déploient leurs t£ilens, sur-tout en h iver , en racontant 

des fables et des historiettes , avec cette grâce et cette énergie qui sont propres à la 

langue nationale. Ils s’en tiennent ordinairement à des contes am oureux ou à des 

laits héroKpies qu’ils embellissent avec art [>ar des ver s , des apophthegm es et des 

sentenees puisés dans les auteurs les plus célèbres de l’Orient. Ces assemblées sont 

pour ces peuples , ce que sont ailleurs les d u h s  , les r cn ela g h s , les w a iix - h a lh , les 

p a n t h éon s , etc. Elles ne sont com posées que de simples citoyens : rarement y voit-on 

un Seigneur ou un officier de marque. Ceux-ci ne s’arrêtent ordinairement que dans 

les cafés situés hors des villes, ou sur les grandes routes , lorsqu’ils sont en voyage; 

et cela pour se reposer quelques momens et y prendre du café.

La passion des Orien taux pour cette liqueur est au-dessus de toute expression. 

Dans tous les ordres de l’Etat , les hom m es, les femmes et les enians en prennent 

indiffiéremment, [)endant toute l’année, non-seulem ent au déjeun er, après le dîner , 

après le sou p er , mais encore à chaque instant du jour. Partout où 1 on va , queh}ue 

visite que l’on lasse , chez les Grands , dans la bourgeoisie , chez les Mahom étans, 

chez les Chrétien s, dans les maisons , dans les bureaux , dans les m agasins, dans 

les boutiques, à la ville ou à la campagne , les maîtres du logis com m encen t toujours 

par présenter du café. Si la visite est longue , on en donne une seconde , même 
une troisième tasse , à des reprises diflérentes. I l est vrai que chez eux les tasses 
sont petites -, il en faut trois ou quatre pour en faire une de celles dont on se sert 

en Europe. On  les présente toujours sur des soucoupes , ou plutôt dans d’autres 

tasses, pour empêcher qu’on ne se brûle les doigts : ces soucoupes s appellen t z a r j • 

elles sont com m uném ent de cuivre , d’argent ou de verm eil. Chez les Grands elles 

sont d’o r , et souvent même enrichies de pierreries.

Nous ne parlerons pas ici des bonnes ou mauvaises qualités du café ; nous 

n’examinerons point s’il est nuisible ou non à la santé ; s’il a la vertu  de chasser 

le som m eil, d’aider la digestion , de précipiter les alimens , déteindre les aigreurs ; 

s’il a une propriété corrosive ; s’il est plus utile aux personnes grasses et pituiteuses 

qu’aux hommes maigres et b ilieu x, etc. cette discussion appartient aux gens de 

l’art : m ais, à en juger  par l’expérience d’une nation qui en fait 1 usage le plus 

immodéré , il est difficile de croire que le café soit ennemi de 1 homme.
On n’estime dans tout le pays que le M ocea . Sa préparation est des plus simples. 

Après avoir torrélié le grain , on le pile_, on le réduit en poudre très-line dans un 

mortier de bois, de marbre ou de bronze. On en met cinq ou six petites cuillerées 

dans une cafetière de cuivre étamé, au moment que lea u  bouillon n e, et on a soin 

de retirer du feu ce vase toutes les fois que l’écume s’élève , jusqu’à ce qu’absorbée 

j-)ar l’eau elle présente avec elle une surface unie. On ne conserve jamais le café 

grillé et pilé que dans des sacs ou des boîtes de cu ir , que l’on ferme herm étiquem ent 

pour empêcher qu’il ne s’évapore. Plus il est frais , et plus il est agréable; aussi dans 

les grandes maisons a-t-on soin d en  brûler tous les jours.

On en trouve d’ailleurs dans une infinité de boutiques uniquement établies pour 

láven te du café frais. A Constantinople , comme dans toutes les grandes villes de 

l’Em pire, il y a encore un endroit public , un magasin immense oû l’on ne fait que 

T  O  M  E  I  I . ï  À
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brûler  et piler du café : celu i de M o cca  l’est tou jours séparément de celu i desTsles. 

Une infinité de citoyens y apporten t le  leur  en grains ; et  m oyennan t quelques sols, 

on  le leur  rend torréfié , m oulu et  tamisé. Les directeurs de cet  établissement qui 

porte le nom de la h h m iss  , d’où dérive sans doute le m ot français la m is , ne se 

perm etten t jamais la moindre m alversation , ni dans le poids , ni dans la qualité 

du café que chacun leu r  apporte.
Les Malîom étans n’en prennent jamais ni au lait ni a la crème , moins encore 

avec du sucre. Ce peuple n’aime point à altérer le goût naturel de ce breuvage. 

On  a cou tum e cep en d an t , com me on l’a vu  plus h a u t , de présenter à ses am is, des 

confitures sèches ou liquides avant le café que 1 on offre dans le cours de la jou rn ée; 

mais pour celui que l’on donne au sortir des r epas, cet  usage n a  jamais lieu. Les  

personnes d’une santé délicate prennent le matin un verre d eau  après une ou deux 

cuillerées de confitures ou de com p otes , et ensuite le café. Ceu x qui fon t des 

déjeûners plus substan tiels, les term inent égalem en t par une tasse de cette liqueur  

que l’on ne prend jamais que bien chaude  ̂ et que l’on savoure goutte à go u t t e , 

presque toujours en fumant sa pipe.

§. V I .

D u  ta ba c.

On sait que le tabac n’a été connu en Eu rope qu’après la découverte de l’Am érique. 

Ce fut l’an i 6 o5 , sous le règne ^ A h m e d  / ,  que des commerçans l’introduisirent à 

Constantinople. Com m e le ca fé , il donna matière à m ille contestations parmi les 

gens de lo i, qui furent long-tem ps partagés à ce su jet , et dont plusieurs hésitent 

en core aujourd’hui à prononcer  d’une manière absolue si l’usage en est conform e 

ou non aux principes de l’Islamisme. Ces disputes in term in ables, et  les fréquens 

incendies qui ravagèrent Constantinople sous le règne de M o u r a d I V ^  et que l’on 

attribuoit à l’im prudence de ceux qui furnoient dans les cafés , dans les boutiques 

et dans les m agasins, déterminèrent ce Sultan à proscrire le tabac, et à poursuivre 

avec la dernière rigueur les m alheureux qui avoien t peine à s’en déshabituer.

La  pipe cep en d an t , proscrite avec le café , se rétablit avec cette boisson ; et 

l’usage de l’un et  de l’autre s’est depuis répandu dans toutes les classes de la nation. 

I l n’y a au jourd’hui qu’un très-petit  nom bre de dévots austères , sur-tout parmi les 

ministres de la religion , qui se fassent scrupule de fumer. Tou s  ceu x des Sultans 

qui ont respecté les défenses de la  loi sur le vin , se sont égalem en t abstenus du 

tabac. Au cu n  des derniers Mon arques, tels o p iA h m e d  / / / , M a h m o u d  Osm a n  I I V  

M o u s la p h a  / / / , A b d 'u l- h a m id  I  et S elim  I I I ,  n’a sur ces deux points scandalisé le 

public : c’est du moins le tém oignage que leur  renden t les officiers de leur  maison. 

Plusieurs des M o u p h ly s  ne se sont pas permis non plus de fu m er , su r -tou t  en 

p u b lic, nonobstant l’opinion de qu elqu es-u n s d’entr’eux , et nommément du 

célèbre A b d u lla h  E f e n d y , qui ,ddclare dans %e%felh iv as que l’usage du tabac est une 

chose indifférente en soi.
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Ain si, à 1 exception de quelques in dividus, on peut dire (]ue le tabac est d u n  

usage universel chez les Othomans ; il y est même porté à l’excès. Livrés a cette 

habitude dès l’enfance , il n’est prescpie pas de Musulman qui ne ium e six , dix 

et même vingt pipes par jour. Réunissant le luxe à la volu p té, ils m etten t autan t 

de recherche dans la beauté des p ip es, que dans la qualité du tabac. Les tiges en 

sont ordinairement de jasmin , de rosier , de n oisetier , de cer isier , etc. elles sont 

garnies dans leur étendue , en argent ou en or , et toujours terminées par des 

morceaux d’ambre blanc , d’ambre jaune ou de corail très-artistement travaillés. 

Celles des femmes de condition sont enrichies de pierreries. Quelques-uns, parmi 

les Grands, ont encore des pipes à la persanne , que Ion  ap})elle narguiLc. Le  

commun du peuple n’en a que de très-simples , qui sont plus ou moins longues. 

On ne voit  dans aucune classe de la nation , de ces pipes de terre bkinche si 

communes parmi les marins et la plupart des nations Européennes. Les noix qu ils 

appellent A/ c, et  qui servent de fourneaux au tcd)ac, sont d une terre line préparée 

avec*un art particulier : il y en a même qui sont dorées.
Com m e il est de la politesse chez eux d oiFrir des pipes à tous ceux qui se 

présentent dans leurs maisons^  on voit  dans les an ticham bres, et mêmxe dans les 

salions des Gran d s, vin gt , tren te, quarante de ces longues pipes rangées vertica ­
lem en t dans des entailles de tablettes faites pour cet  objet. Assis le lon g du sopba 
qui garnit le pourtour de la chambre  ̂ chacun a la  sienne posée sur le tapis ou la  

natte qui couvre le parquet. Cependan t le fourneau porte sur une petite assiette 

ronde de cuivre ou d’éta in , destinée à recevoir  les cendres du tabac à mesure 

qu’il se consum e. Lorsqu’on est dans des pièces de m édiocre gran deur , les pipes 

se croisent tellem en t , qu’il faut une attention extrême pour ne pas exposer  ses 

dents aux chocs qui pourroien t en résulter. Que deux hommes seulem ent fum ent 

dans une cham bre, sur-tout en h iver , on y est dans une atmosphère qui ressemble 

à un brouillard épais. Les habits , les fourrures , les vêtem ens , les m euldes, en un 

m ot , tout ce qui est dans les m aisons, est imprégné de l’ocleur du tabac.

L ’usage de fumer est si général et si fréquent , que ceux qui y sont le plus 

adonnés, ne sortent jtimais de leur  maison qu’ils n’emporten t avec eux leur  tabac 

et leur  pipe. Ils mettent le tabac dans un petit sac de satin ou d’une étoiFe de soie ; 

et la pipe, brisée en deux ou trois morceaux qui se remontent avec des vis d argen t, 

est renfermée dans un étui de drap attaché à la ceinture sous l’habit. En  été sur-tout 

on ne va jamais se prom en er, soit dans les places publiques, soit dans les environs 

des villes, soit à la cam pagne, sans avoir sur soi ces objets de volupté, devenus de 

véritables besoins. Les Seigneurs se les font porter par les hupiais (| ui les suivent. 

Assis sous un arbre ou sur le gazon , le Musulman allum e sa pipe , prend une tasse 

de café, profère respectueusement le nom de Dieu , soumet sa destinée aux décrets 

du c ie l, et se croit dans ce moment le [)lus heureux des mortels.

Enfin tel est le goût des Mahométans pour la pipe , (pi’ils ne la quitten t pas 

même en écrivant. Leu r  manière d écrire le permet  ̂ puiscpi’ils travaillen t assis sur 

un soph a, le corps d r o it , le dos même appuyé contre le coussin , et le pajiier posé 

sur un carton lin qu’ils tiennent de la main gauche. Les premiers y com m e les
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<leriiiers cíe la nation en font de même. Dans les bureaux cependan t , les 

princi[)aiixcommis sont les seuls c| ui fum en t; les autres., mais sur-tout les jeunes 

o-ens s’en abstiennent par respect. Un subalterne ne se perm et jamais de fumer 

devant son ch ef ou devan t un officier supérieur en grade. Ces lois de décence 

sont égalem en t observées par les enfans à l’égard de leur  p èr e , de leurs aïeux , de 

leurs on cles , etc. Chacun  d’eux ne fume c]u’en son particulier ou dans la société 

de ses égaux.
On  peu t ju ge r , par tou t ce que nous venons de dire , quelle est la prodigieuse 

consom m ation  du tabac dans toute 1 étendue de 1 Em pire. Plusieurs districts en 

fourn issen t; mais les tabacs de Y é n id jé  en M o r é e  et de \  A t tac^ u ie en As ie , sont les 

plus généralem ent estimés. Nous remarquerons au reste c| ue la mastication de 

cette plante n’est poin t du tout en usage chez ces peu p les; et que ceu x qui lum en t 

n’ont pas l’habitude de cracher. Les uns avalen t la  fu m ée, les autres la  fon t sortir 

de la bouche , souvent même des narines. Personn e d’ailleurs ne se perm et jamais 

de cracher sur le pavé , moins encore sur le tapis d’un appartem ent. Dans le Pesoiii 

on se sert de m ou ch oir s, ou  bien de petits vases de porcelaine ou de faïence , 

posés sur une table , mais le plus ordinairem en t dans les angles du sopha.

Indépendam m ent de la pipe , depuis quelques années les Othom ans m ontrent 

aussi du goût pour le  tabac rapé. Presque tous les Grands en p ren n en t , et  leu r  

exem ple gagne; insensiblem ent dans les autres classes de la  nation. Ce tabac est 

aussi de leu r  cr û , et  souven t le même que celu i qui sert à fumer. On  ne lait aucun 

cas des tabacs étrangers , excepté de celu i de Cor fou  , qui est au jou rdh u i un article 

de com m erce assez considérable pour les Vénitiens.

G V I L

D e s  p a r fu m s.

Personne n’ignore que les par fum s, les essences , les aromates ont é t é , de tout 

tem ps, très-recherchés des Or ien tau x, mais sur-tout des Arabes. C est d eu x que 

les Othom ans ont appris à les estimer , et  à les em ployer  à une infinité de choses. 

Ainsi le bois d’aloès , l’ambre gr is , l’eau de rose  ̂ l’eau de cèd r e , l’eau de fleurs 

d’oran ge, l’essence de rose, le musc^  etc. fon t les délices des Mahométans.

Les fem m es ont en core l’habitude de m âcher du m astic, gom m e résineuse que 

donne le len tisque dans quelques îles de l’Ar ch ip e l, mais su r -tou t  à Cliio don t il 

est une des plus riches productions. Cette résine , très-sèche , d’un jaune pâle , et 

dont les grains ou les larmes sont de la grosseur d’un petit pois réunit a une 

odeur agr éab le, un goû t très-arom atique. On  croit q u e lle  a la ver tu  d affermir 

les gen cives, de guérir les maux de dents et d’estom ac , et  même d arrêter les 

hémorrhagies ; aussi beaucoup de médecins la fon t en trer dans des on gu en s, des 

emplâtres et autres com positions : elle est sous la den t com m e la cire blanche. Sa 

mastication excite la salive, et devien t une sorte de passe-temps et de jeu pour les 

femmes. Presque toutes en prennen t à chaque m om ent de la journée. Elles
travaillen t.
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t ravaillen t , elles sor ten t , elles se prom ènent, elles parlen t ayant toujours du 

mastic dans la bouche. Plusieurs en font même des parfums qui sont très-agréables.

Ces pariums , et particulièrement celu i du bois d’a loès , on t tant d’attrait pour  

les Othomans, que la plupart en parfument l’intérieur des tasses un instant avan t d’y 

verser le café. Ils en mettent aussi dans la noix des p ip es, pour donner au tabac 

une odeur plus agréable. Dans les maisons distinguées, on ne manque jamais de 

présenter de ce parfum et de l’eau rose à tous les amis au moment de leur départ.

Les Européens peuvent ne voir  que de la singularité dans de pareils usages; 

mais les Musulm an s, les Ministres sur-tout et les Seigneurs de la Cou r , y attachent la 

plus grande importance ; et ce qui n’est à cet  égard que de pure bienséance chez les 

personnes d’un rang ordinaire, est soumis chez les autres aux lois de la plus rigoureuse 

étiquette. Leurs pages ou valets de chambre , h s c h - Â g h a s s y s  , sont chargés de faire 

les honneurs accoutumés à tous ceux qui se présentent dans l’appartement du m aître, 

à telle heure que ce soit du jour  ou de la nuit. L ’un olFre la pipe ; un instant après un 

autre vient couvrir  les genoux d’une serviette de soie , brodée tout autour en or ou  

en argent; un troisième présente des confitures sèches ou liquides; et un quatr ièm e, 

une tasse de café. C’est toujours le de la maison qui le porte dans une

petite cafetière posée sur un simple cabaret garni de plusieurs tasses, et couvert  
d ’une riche étoile avec des franges d’or ou d’argent. I l se tien t vers la porte de 
l’appar tem en t, où les autres pages von t verser  du café sur autant de tasses qu’il y a 

d’étrangers. Vers la fin de la visite , un I t s c h - A g h a s s y  se présente encore , tenant 

dans une main une cassolette , b ou k h ou r d a n n   ̂ d’argent ou de verm eil, d’où s’exhale 

la vapeur d’a loès, et  de l’autre un vase à grand ^ o v X o t , g u l-a b d a n n , d’où découle 

l’eau rose que l’étranger reçoit  dans un m ouchoir  blanc. S’il porte la barbe, il la 

relève ordinairement avec la main pour y recevoir  le parfum et l’eau rose. Parmi 

les dames de condition  on observe à peu près les mêmes cérém onies; mais dans 

les autres classes , elles ne se pratiquent que dans les occasions extraordinaires. 

La  p ip e , le café et les sucreries sont comm uném ent les seuls honneurs que l’on 
rende à ses amis^

Nous observerons encore que chez les Grands , les pages servent toujours un 

genou en terre , autant par respect que pour Incom m odité des Seigneurs qui sont 

placés sur le sopha. Vo}̂ ez les planches 5 8  , , 6o , 6 i et 62. La  dernière

représente l’appartement d’un Seigneur de la Cour  , et plus particulièrement celu i 

d u  R e ïs  E je n d y , Ministre des affaires étrangères. Elle peut donner encore une 

idée de l’architecture des Othom ans, de la disposition intérieure de leurs cham bres, 

de leur  m obilier , et de leurs différens costumes , objets sur lesquels nous nous 

étendrons davantage dans les chapitres suivans.

1 ' O M  E I I . K k
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L I V R E  I I .

D u  v êlem en t^  Lubss.

C e  livre est divisé en deux chapitres : le premier traite du vetement en 
général j et le second, de tout ce qui est licite ou illicite dans 1 usage des 
habits J ustensiles et autres effets mobiliers.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D u  v êt em en t  en  g én ér a L

L e vêtement est de précepte divin pour toutes les classes des fidèles^ de 
IW  et de l’autre sexe : il a pour objets essentiels; i°. de couvrir la nudité 
de l’homme et de la femme , sur-tout dans les parties inférieures ; 2°. de 
les garantir du chaud en été ; et du froid en hiver.

C. D’après ces principes , l’hom m e ne doit se perm ettre dans son vêtem en t ni 

trop de r ichesse, ni trop de simplicité ; l’une , com m e entraînant au luxe et inspirant 

l’orgueil •, 5 com m e excitan t le mépris et exposant à l’avilissement. I l faut

éviter  ces deux extrêm es, et s’en ten ir  à un juste milieu , d’après cet  axiom e général: 

L e  m ilieu  e s t  le  p o in t  recju is en  tou tes ch oses  ( i ). Au  reste la parure n’est point in terdite 

au Musulm an , mais elle doit être m odeste ; c’est alors un hom m age qu’il rend à la 

providence et à ses dons , conform ém ent à cette parole du Prophète ; Ce t  tes D ie u  

a im e celuü^ qui éta le les  m arcjues d e  sa  b ien fa isa n ce  (2). On  ne doit cepen dan t se 

la permettre que les vendredis et dans les fêtes de B e y r a m , ainsi que dans les 

assemblées publiques (3 ). Le  vêtem en t le plus riche du Prophète alloit  au plus à 

quatre mille t a le n s , et  il ne le portoit  que les fêtes de B ey r a m . Le  fidèle ne doit  

jamais se servir de faux ch eveux , foiblesse trop ordinaire aux fem m es, qui y on t 

recours pour  garnir davantage et em bellir  leu r  chevelure. En  général, tou te parure 

qui a pour objet  la vanité est blâm able aux yeu x de la religion .

De toutes les couleurs ; les plus louables et celles qui conviennent le 
mieux aux Musulmans ; sont le blanc et le noir.

C. Le  blanc , en ver tu  de cette parole du Prophète , la  co u leu r  b la n ch e  est  la  p lu s  

heu reu se d e  tou tes (4)-, et  le n oir , parce que l’apôtre céleste , le jou r  de la conquête 

de la M e c q u e , lit son entrée dans cette cité sainte en turban et  en habit noir.

Le rouge et le jaune sont des couleurs proscrites. Enfin le turban doit

( i )  K h d i r u l -o n m o u r j  ev v s a t o u h h a . 1 (3) D j u m ’â ,  re  I d e i n n ,  'v e d j é w a m j -n a s s .

( 2} In n é  a Ua h’u j o u h i b b é  e n n y e r i  e s s e r  m in d t ih h ’i . | (4) K h d i r ’u n n  s e j fa b ik u m  u l-b é iz .
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c(re clans la meme forme cjiie celui du Prophète  ̂l’un des deux bouts de 
Ici mousseline pendant de quelques doigts par derrière ̂  entre les épaules.

C. II est même permis de le laisser encore plus lo n g, de manière qu’il tom be 

jusqu au milieu du corps, et qu’il puisse toucher la terre lorsqu’on est assis. On  

doit aussi observ-er, à l’imitation du Prop h ète, de ne pas défaire son turban avec 

précipitation , d’un seul coup , mais d’en déplier doucem ent la mousseline toutes 

les fois qu’on veu t le remonter.

C H A P I T R E  I I .

D e  loiiL ce  q u i es t  licit e  ou  illicit e  d a n s Ih isage d es  ha b it s , u sten siles  e t  a u tr es effets

m obilier s.

Les étoffes de soie^ quoique permises aux femmes ̂  sont interdites aux 
hommes.

I

C. Cela est fondé sur ces paroles du Prophète : N e  p or t ez  p o in t  d lh a b it  d e  so ie ; 

ca r  ce r t e s , ce lu i q u i s ’en  r ev êt  d a n s ce  m on d e n e s ’en  rev êt ira  ja m a is  d a n s V éter n ité ( i ). 
Orn er  disoit que l’habit de soie étoit le  vêtem ent des âmes réprouvées et  condamnées 
au feu de l’enfer. Quatre doigts de soie sur une é to ile , est tou t  ce que les hommes 
peuven t se permettre dans leur  vêtem en t.

Il est cependant indifférent de s’en servir pour les coussins des sophas^ 
et même pour des matelas de lits. Les toiles ou les étoffés dont la chaîne 
seroit de soie^ et la trame de lin ou de coton ̂  sont encore permises.

C. I l n’}?̂ a que les militaires en temps de guerre qui puissent faire usage de 

celles dont la trame est de soie , parce qu’ayant plus de corps et de résistance , 

elles sont plus à l’épreuve des coups de sabre.

N .  Les  Tm am eï'nns p e rm e tte n t aux co m battan s  le s  é to ffe s  m ê m e  qu i s o n t e n tiè re m e n t de  

s o ie ,  atte n du  qu  e lle s  garan tis s e n t e n co re  m ie u x les  co u ps  de l’e n n e m i , e t qu ’i l  n ’est pas  facile  
de  s’en  p ro cu re r d’autre s  au  m ilie u  des  cam ps  et des  s tatio n s  m ilitaire s .

Le fidèle ne doit jamais faire usage d’un vase d’un plat ̂  d’un ustensile 
quelconque en or ou en argent.

C. Cette défense est fondée sur ces paroles terribles du Pro[)hète : Cer tes  (a ) , 

le  f e u  d e l ’en fer  ton n era  com m e le m u g issem en t  d u  cha m ea u  d a n s le  v en tr e d e ce lu i q u i  

m a n g e ou q u i boit  dan s d es v a ses  d ’or  ou  d ’argen t.

On ne doit employer ces métaux précieux qu’à la reliûre seule des livres du 

Co u r a n n . Ces ornemens sont alors autant de témoignages de respect et de vénération  

pour la parole de Dieu.

( i )  L é  telhess’el-ha r ir  J e  cnneh’u tubsetiti’n  J ’id -ch n ija  tcm  y etbesset itéu  j ’i t  ahtùrclti.

(g )  I n n ’e lle z y y ck e l v ey esch r cb  eji’ezietitieb y ’e lja z - a  in n ém a  y o it d je r d jcr ji b a tn ih téi n a r  d jetienncm .
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Les vases à l’usage des Musulmans  ̂ soit hommes  ̂ soit femmes , sont 
ceux de cristal ; de verre , d’étain et de marbre.

L’Im am  Schafiy  le s  p ro s crit to u s  , co m m e  é tan t é ga le m e n t de s  o b je ts  d e  lu xe  e t de  van ité .  

Il ne  p e rm e t qu e  le s  u s te n s ile s  de  bo is  o u  de  térre .

Ces vases ̂  et tout ce qui est destiné à contenir la nourriture de l’homme^ 
peuvent cependant être garnis en argent; hors la partie que touchent 
les lèvres.

C. Cette loi fu t  étab lie, d ’après l’opiiiion de l’Imam A z a m E h u - H a n i f é .  Com m e 

elle fut d’abord com battue par tous les Ou lém a s  de son temps , le Kh aliph e 

E b u - D je a f e r D e iv a n ik y  ( A b d h illa h  I I )  les assembla un jou r ; et ces docteurs , après 

avoir  discuté la matière en sa présence et exposé les principes sur lesquels ils 

fondoién t leu r  opposition , dem andèrent à l’Im am  A z a m ^  sur quoi il avoit  lui-même 

appu)é son sentiment. Ce docteur  ne leur  répondit autre chose , si n on , qu’il étoit  

bien aise de savoir s’ils perm ettoien t à un hom m e qui auroit au doigt une bague 

d’argen t, de prendre de l’eau avec la paume de la main^  et d’en boire. Personne 

ne sut lui répliquer  ; et  le Kh aliph e , en ch an té, applaudit hautem ent à la sagesse 

de ce célèbre juriste.

On peut aussi se servir d’un siège dans la décoration duquel on auroit 
employé l’or ou l’argent ; pourvu que ce ne fût pas dans la partie où l’on 
s’assied.

s/

F". L’Im am  E b ’u Yoiissoupli ré p ro u ve  a b s o lu m e n t to u s  le s  o rn e m e n s  d ’or e t  d’arge n t.

Les hommes ne doivent jamais se permettre aucune parure en or ou 
en argent.

C  Excepté pour  les cachets , les boucles de cein ture et les gardes de sabres, 

où l’on peut em ployer  non pas l’or , mais l’argent ( i) .  Le  Prophète lui-m êm e n’a 

jamais eu qu’un cachet d ’argen t , qu’il reçut en présent de M eâ z^  l’un de ses disciples 

les plus ch ér is, et sur lequ el étoien tgravés , en trois lign es , ces mots : M o h a m m ed  

K esso u T u lla h  { M o h a m m e d  P r o p h è t e  ou  E  n u  o y é  d e  D ieu . )  Ce cach et , qu’il porta au 

doigt jusqu’à sa m or t , fut successivem ent transmis à E b ’u - B e k ir   ̂ k  Or n er  e t  à 

Osm a n  : celu i-ci eut le  malheur de le perdre dans un puits; pronostic fatal de tous 

les désastres de son Khaliphat. Quant à l’or , il n’est permis de s’en servir que pour 

en orner le dessus du cach et , ce qui ne doit pas même excéder  le poids d’un médical.

Ils ne doivent pas non plus faire usage des cachets de pierre, de bronze, 
ou de fer.

C. Le Proph ète, voyan t  au doigt d’un homme un cachet  de b ron ze,lu i dit qu’on 

sentoit en lui une odeur  d’idolâtrie. I l dit à un autre qui portoit  un cach et  de fer .

( i )  K h a t e m  v e  m cn ia lia  j  v é  h i l i j é l -u s -s é 'i f .

que
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(]ue 1 on voyoit en lui l’emblème des âmes brûlantes au feu  éternel. E t  un autre jour  

rencontran t un homme avec un cachet d’or , il le rebuta et lui tourna le dos.

Le jaspe et l’agatlie sont les seules pierres qu’il soit permis d employer 
pour les cachets en forme de bague. Toutes les pièces d’étoiFes peuvent 
être garnies  ̂ à leurs extrémités^ de fils d’or ou d’argent^ K it a b é . On peut 
aussi remplacer une dent que l’on a perdue^ par une d’argent, mais 
jamais d’or. i

T^ . Le s  I in am cïiin s  p e rm e tte n t l’im  e t l’au tre  m é ta l in d is tin c te m e n t.

Enfin toute étoffe en or est interdite aux hommes, même aux enfans 
encore mineurs , comme étant des objets de luxe et de vanité.

C. Dans la rigueur parlan t, il n’est permis de l’em p h yer  que pour les m eubles, 

tels (|Lie les portières, les r id eau x, les tapisseries, etc. un iquement dans la vue de 

se garantir du ven t et du froid et jamais par un m otif de luxe et d’ostentation.

O b s e r v a t i o n s .

11 nous paroît inutile de faire sentir la  sagesse de ces dispositions qui proscrivent 

le luxe , et recom m andent à l’homme une simplicité décente dans son vêtem en t 

com m e dans ses m eubles. Cette partie des préceptes de la philosophie morale entra 

toujours dans le plan de presque tous les législateurs. Mais des lois faites 'à la 

naissance d esEm p ires,etp ou r  des nations pauvres et sans industr ie, perden t bientôt 

de leur  vigueur  , lorsque la prospérité et les richesses viennen t éveiller  en elles le 
goût du faste si naturel aux hommes , et favoriser le penchant qui les porte égale ­

ment à l’ostentation. Sur ce point com m e sur beaucoup d’autres, les Mahométans ne 

luren t pas plus sages que les autres peuples de la terre ; et si quelques-uns d’entre 

eux montrent aujourd’hui plus de modération , c’est sans mérite aux yeux de la loi. 

Ils ne sont retenus en eflèt que par la crainte de heurter les préjugés, et d’attirer 

sur leu r ior tu n e les regards d’un gouvernem en t jaloux. Ainsi sur ce point l’empire 

;ide la morale Musulmane ne dura que pendant la vie de son auteur , et celle des 

deux premiers Khaliphes qui succédèrent à sa puissance.

§. I.

S im p licit é  d u  Pr o p h èt e  e t  d es  p r em ier s  M id iom éta n s.

M o h a m m e d donna une [)artie de ses lois somptuaires dans le Co u Pa n n  , eu t  

soin d’en établir les principes par ses prédications , et su r -tou t  de les appuyer  

par son exem ple. Tou s les historiogra[)hes [)arlent de la simplicité de son extér ieu r , 

et  de cet  esprit d’humilité qui ne lit (pi’ajouter aux éclatantes actions de sa vie. 

Au  faîte des grandeurs, il s’imposa l’obligation de faire presque tous ses habits 

et de les raccom m oder lu i-m êm e. A sa mort la gard e-robe du vainqueur et du 

T '  O  INI E  I  I .  l i  J
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niciître de l’Arabie ne se trouva guères plus considérable que celle du dernier de 

ses disci[)les.
E b u  B ek ir ^  marchant sur ses traces , l’imita dans son éloign em en t pour le faste. 

Or n er  fu t plus austère encore. Ce Kh a lip b e , qui ne se nourrissoit (jue de pain 

d ’orge , d’herbes et de légu m es, ne se montroit jamais (p iavec 1 esprit d humilité 

qu'il avoit  puisé à l’école du Pro[)hète. On le voyoit  toujours avec des habits vieux 

636. souven t ra[)iécés. Lors(pi’il marcha à la con(| uéte de la Syrie*, lan  i 5  , son 

vêtem en t étoit en si mauvais é t a t , (| ue lu n  de ses courtisans se permit de lui 

représenter que l’extrêm e simplicité de son extérieur ne répbndoit pas à la dignité 

de son caractère , et c| ue devan t m ontrer à des peuples étrangers le ch ef d’un grand 

Em pire, il falloit  en soutenir la dignité par des dehors imposans. O m er \ m  répondit 

d’un ton grave : U  Is la m ism e d on t  n ou s som m es h on or és f a i t  le  v êtem en t  le  p lu s  heaii^  

r or n em en t  le  p lu s  m a g n f u p ie , la  d écor a t ion  la  p lu s  b r illa n te d e  tou s c e u x  (ju i o n t  le  

hofih  u r  d e su ior e la  d oct r in e d e n otr e sa in t  Pr o p h èt e .

Qu el constraste entre ces princi[)es et ceux d è O s m a n I  son successeur ! Ce Prince 

est le p.remier des Kh aliph es qui ait in troduit dans son palais le luxe et la magni- 

iicen ce des Cours asiaticpies. Ces excès si contraires aux préceptes du Co u r  a im  et 

à la m odeste simplicité de ses prédécesseurs, lui attirèren t, com m e nous l’avons 

déjà d it , les reproches de ses en n em is, excitèren t les murmures de ses su jets, 

et  luren t en grande partie la cause des troubles et des m alheureux évènem ens 

de son règne.
Cependan t plusieurs de ses successeurs, parmi les Om m iades et les Abassides , 

se firent un poiiitde religion de ren trer dans les sentiers des deux [irem iersKhaliphes. . 

Or n er  J I  Fut le premier de ces réformateurs. Dès son avènem ent au trône il Ht vendre 

tout ce que le luxe de ses prédécesseurs avoit entassé dans son p a la is , et  en versa 

le produit dans le trésor de la nation : il borna sa table à deux plats , et  ne permit 

pas qu ’il y eût jamais dans sa garde-robe [dus de deux ch em ises, ni plus de deux 

habits. On sait que sa ferm eté dans l’établissement de ces réform es, auxquelles il 

soumit même les Princes de son san g, déplut à tel point que l’on conspira contre 

ses jo u r s , et ([u’il m ourut empoisonné.
De tous les Monarques Othom anS, B a y e z i d I I est le seul qui ait eu le courage de, 

retracer  dans sa [)ersonne, ces grands m odèles de l’austérité Musulm ane. Le  fast^ ' 

de ses a ïeu xn ’a[)prochoit pas néanmoins de celu i de ses successeurs, à com m en cer  

[uir S u ley m a n  / , don t le goût [)our la m ygnihcence n’eut poin Pde bornes. Bien tôt le 

vice des Princes devenan t celui des sujets,[)lusieurs des lois som[)tuaires du Co u r a n n  

restèrent sans vigueur  sous les Souverains Othom ans , com m e elles Pavoient été 

sous les anciens Khaliphes.

I  I.

anc

Costu m e.
«

Les sectateurs à e  M o h a m m ed  ont toujours porté l’habit lo n g , à l’exem ple des 

dens Arabes, et de presque tous les peuples orientaux. Cet  habit est celui des
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Othomaiis. On ne doit; piis croire cepen dan t (jii’il soit d’une uniformité absolue 

parmi tous les citojTus de l’Empire. La  form e et la coupe en sont variées, soit dans 

les provinces, soit dans la capitale , ce cpii n’est pas toujours l’effet de la m ode ou 

du goût , mais des réglem ens de police don t l’objet  est de distinguer p ar -tou t  

les diverses classes de la nation. Le  turlîan don t on se couvre la tête, caractérise 

encore plus ces d ifféren ces, su r -tou t  parmi les officiers publics. Cette partie du 
costume fut soumise dans tous les siècles du Mahom étism e à des chan^ emens 

marqués et pour les milices , et  pour  les Grands , et  pour les Souverains 
eux-mêmes.

M o h a m m ed  ne se distinguoit dans sa nation que par son turban; il laissoitpendre 

sur son front lu n  des deux bouts de la m ousseline dont il était  form é, et l’autre 

sur ses épaules ; et e e la , disoit-il lu i-m êm e, à l’imitation des anges. Les prem iers 

Klialiphes et tous les anciens Imams adoptèrent cet  usage ; une partie de la n a t io n  

Arabe le suit encore aujourd’hui , et le reste se conten te de laisser seulem en t l’un 
des bouts de la mousseline flotter sur les épaules.

Les Oth om an s, dans l’origine de la Monarchie^  ne portoien t que des bonnets 

de feu tre, k id a h li : c’étoit la coëfFure ordinaire de divers peuples T iir k m en n s  et 

7  dont ils étoien t environnés. Ce bonnet étoit commun aux militaires et aux 
citoyen s; les uns et  les autres le portoien t indistinctement de cou leur  jaune , rouge 
ou noire. Selon  les historiens nationaux , Osm a n  I  avoit  le plus souven t un bonnet 

de drap rouge , que l’on a ^ ^ a lo it , la d jh -k h o r a sa n y   ̂ et  que portoien t ordinairement 

les I cU a r s -T s ch a g h a la ïs . Ses successeurs immédiats adoptèren t le turban desLar- 

jo u s s o u p h y  , au trem en t d it , h ou r m a -d L d h en d , tel qu’on le voit  représenté sur 
leurs m ausolées, à Brousse.

S id ey m a n -Pa sch a   ̂ fils à 'O r k h a n n  / ,  porta le premier le bon n et iis k iiif , et  voici à 

quelle occasion. Ce Prince s’adressant un jou r  à M o lla  R L in n k ea r  D je la l-u d -d in n  

R o u m y  , ch ef de l’ordre de M eiv le iv y s  a C o n y a , lui dem anda sa bénédiction pour  

le succès de ses armes dans une expédition qu’il alloit  faire contre les Grecs du 

bas Empire. Le  prélat lui couvrant alors la tête d’un de ses bonnets , récita divers 

passages du Co u d a n n , et l’assura que la victoire marcheroit sur ses pas. Aussitôt 

S u ley m a n n  P a s ch a  fit couvrir  ce I)onnet de broderie en a rgen t , et  ordonna des 

turbans a peu près de la même fo r m e, pour lui et pour tous les officiers de son 

armée. Cet  i i s k ia f  M v in t  bientôt le  bonnet de cérémonie de tous les Grands de la 

Cour et des Sultans eux-mêmes. Celu i des Souverains étoit distingué par une riche 

broderie en or : il leu r  tenoit lieu de diadème ; on l’appeloit  la d jh  s u lia n y , 

Couronne Impériale. La  Cour n’iibandonna e^ t  u s k iu f  ay ç, sous M o h a m m ed  I I .  I l 

fut [)our lors aflécté d’une manière spéciale aux officiers de l’éta t-m ajor  des 

J anissaires qui le portent encore aujourd’hui , quoique d’une forme un peu  

diflérente , dans toutes les cérémonies publicpies.

M o h a m m ed  T I , connu par son goût pour les sciences , et par la p rotection  

qu’il accordoit aux gens de lettres, mais sur-tout aux Ministres de la loi , adopta 

X œ u ij\  c’est-à-dire , le turban des O u lé m a s , qu’il fit lu'oder en or de la largeur  de 

quatre doigts dans le milieu même de la mousseline. B a y e z id  I I  fut le premier
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qui porta le m iid jew éz é , et de son temps les grands officiers des corps de milice 

eurent ce turban de velours rouge , avec des habits de drap d’or ou de riches 

é t o f fés . S e lim  1  introduisit la coëffure appelée de son nom  sé lim y . S u k y m a n n l ,  

quoiqu’il eû t  inventé plusieurs form es de turbans , sen  tint de préférence au 

m u d jew ézé : il le  portoit  garni en en tier de m ousselin e, tan tôt blan che et tantôt 

rouge. Ses successeurs jusqu’à Â/i7/z/720ia/ i , prirent quel(| uelois cette coéfïiire qui 

est encore au jou rd ’hui celle des xVlinistres et de tous les grands officiers de 1 lim pire 

dans les jours de cérémonie. M o u s t a p h a  I I I  se singularisa par un turban de son 

invention  , qui approchoit par son volum e de celu i des O u lém a s  : il étoit  sui monté 

d’un plum et blanc extrêm em ent lon g, et orné d’une aigrette en brillan ts: il ne le 

pren oit cepen dan t que dans les jours de representation. Sa coëiiu ie ordinaire  ̂

com m e celle des derniers Sultans de sa m aison , étoit  le turban que Ion  appelle 

p a sck a ly -ca iv oL ik  , absolum ent con form e à celu i que por ten t presque tous les 

officiers du Sérail et  de la Gour.
Ce ne fut que sous O r k h a n n  1 que l’on com m en ça à établir  des distinctions 

entre les militaires et  les citoyens. Ce grand Prince , à qui l’Etat doit ses prem iers 

réglemens civils et  polit iques, guidé par les sages conseils f fA la ~ ed ~ d in n ~ Pa sch a  

18:29. son fr èr e , d on n a , l’an 72 9  , à toutes les m ilices une espèce d’uniform e , et  afiècta à 

elles seules les bonnets blancs : il préféra , dit I’historicn S a d I ed -d ln n %E fen d y  , cette 

cou leu r  à tou tes les autres , parce qu’étant l’em blèm e de la  félicité , elle deven oit  

p a r - là  d’un heureux présage pour les prospérités futures de cette Monarchie 

naissante. Ces réglem ens furent observés jusqu’au règne de B a y é z id  I  , qu i, sur 

les représentations du fam eux Général T im o u r - T a s c h - B e y  , établit de nouvelles 

distinctions parmi les troupes deven ues alors considérables en raison de l’étendue 

que l’Em pire avoit  acquis par ses n ouvelles conquêtes. L e  h u la h li blanc fu t  donc 

réservé tiux m ilices de la Capitale e t  aux officiers de la maison du Sultan , et les 

rouges que l’on appeloit  beu r k   ̂ aux troupes provin ciales, aux milices féodales ; et 

aux gens des Ministres , des Généraux et des grands Officiers.

Les  turbans garnis de m ousseline blanche étoien t peu connus sous ces premiers 

règnes ; mais l’usage en devin t pres(]ue général sous M o h a m m ed  I L  De son temps 

les J anissaires fu ren t  les seuls à qui l’on accorda les beu r k s  blancs. Les officiers et  

les soldats euren t pour  lors ces bonnets brodés en or et en argent. C’étoit  une sorte 

d’imitation des grands bonnets u s k iiij\  r ichem ent brodés en o r , que portoien t les 

officiers de l’état-m ajor  depuis le règne O r k h a n n  I .  Les autres milices de 1 Em pire 

conservèrent leurs b eu r k s  rouges jusqu’au règne à e  S u ley m a n  I y 'é ^ o e  remarc| uable 

et p a r les exploits du Mon arque , et par le luxe désordonné cpii se répandit dans 

toutes les classes de la nation. C’est alors que les turbans blancs furen t d u n  usage 

universel , et  que l’ancienne m ode des k u la h h s  fut aban donnée aux officiers des 

classes inférieures du Sér a il, tels que les B a l t a d j y s \ e s  Z u h i j ly - B a lla d jy s , les 

A s c h d jy s , etc.
Su ley m a n  I  s’occupa d’une manière particulière à distinguer tous les ordres de 

l’E t a t , par des turbans et des costum es diffiérens. I l se fit gloire d imiter sur ce point 

ceux des Kh aliph es, q u i, voulan t  en apparence répiffiner, par des lois som ptuaires,
le
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le luxe de leurs sujets, établissoient des d ist iiict ion ^ n ou -seu lem en t  entre les 

Mahometans et les non - Mahometans , mais encore entre les {)articuliers des 

diiTérentes classes de la nation dominante. Cette variété inlinie de turbans adoptés 

alors tant par les Seigneurs de la Co u r , que par les simples citoyen s, donna 

lieu à rétablissement d’une m ultitude de boutiques , où l’on ne s’occupoit  qu’à 

monter et à garnir des turbans. Com m e on avoit  [)orté déjà beaucoup d’attein tes 

à ces distinctions sous S elim  7/ , et dans les com m encem ens du règne de M o u r a d I I I , 

ce Prince lit , l’an 991 , de nouveaux réglemens dont les dispositionsem brassoient i 

tous les ordres de l’E t a t , et tous les peuples soumis à sa domination. Depuis cette 

époque il n’y eut que de très-lègers changem ens dans le turban de certains 

officiers de la Cour  : le costum e en général s’est conservé sans altération ; de 

sorte qu’aujourd’hui , ce n’est plus une affiaire d’u sage, mais un devoir des plus 

sévères, de porter l’habit et le turban consacrés, pour ainsi d ire, à l’état et  au 

grade d’un chacun dans les divers départemens de l’Empire. Com m e cette partie 

regarde l’étiquette de la Cour  , nous nous réservons d’en parler dans les codes 

suivans , où nous exposerons en détail cette multitude de costum es qui distinguent 

non - seulem en t les offiiciers de la Cour  et du Séra il, mais encore les différentes 

classes des milices régulières de l’Empire. I l ne sera donc question ici que du 

costum e ordinaire des Oth om ajis, qui présente encore des nuances très-m arquées 
dans chaque ville et dans chaque province , soit dans la  forme de l’habit, soit dans 

celle de la coëffure.

Les citoyens de Constantinople et ceux des provinces Européennes n’em ploient 

com m uném ent à leurs turbans que de la mousseline blanche. Les Arabes se serven t 

d’une toile bigarrée ou teinte d’une seule cou leu r  , ainsi que les Egyptiens , les 

Syriens et les habitans de quelques contrées Asiatiques. Les Barbaresques s’en 

tiennent de préférence à une étoffe de soie garnie de fils d ’or. Les Tatars, sur-tout 

ceux de la Taur ide , n’ont jamais porté qu’un bonnet de drap ver t  , avec une 

bordure de peau d iA s t r a ca n . E n fin , dans quelques cantons de l’Em pire, les 

Mahométcins se couvren t la tête d’un bonnet de drap garni de coton  , sans 

mousseline. On aura une idée de tous ces costumes les plus remarquables parmi 

les citoyens des diverses contrées de l’Em p ire, dans les douze planches que l’on 
join t ici sous les n “'. de 6 3  à 74 .

Quant aux sujets étrangers à l’Islam ism e, il y a une difîérence sensible entre leu r  

costume et celui des Mahom étans, sur-tout pour la coëffure. Ils sont tous obligés 

de porter un grand bonnet de peau de mouton noir , ca lp a ck  , ou de se couvr ir  la 

tête d’une toile de couleur  foncée. Cette dernière coëffure est presque générale 

en Egypte , en Syrie et dans la plupart des provinces Asiatiques. Les Insulaires 

Grecs de l’Archipel portent communém ent un bonnet de laine rouge ou blanc.

J amais un Musulman ne se perm et de prendre aucun de ces costumes étrangers 

à sa nation : outre l’idée de honte et d’opprobre que l’on y a t tach e, on est en core 

retenu par un principe religieux. Un h a b it , mais sur-tout un bonnet qui n’est pas à 

Fusage des Mahom étans, est regardé comme une marque d’apostasie. Cette opinion 

est même fondée s iir le s F e l/ iw a s  d e  d iv er s  M o iip h i/ s . C e s F F lh iv a s  déclaren t que si, 

l ' O M E I  T.  A I  n i

S83.
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île propos (lélibérè, iin Mifeilm¿m se couvre la tête d’un bonnet persan , ou de tout 

autre (]ui ne seroit pas celui de la nation , il se rend coupable d’infidélité , et que , 

comme t e l, il est obligé à ren ouveler  sa profession de foi et même la cérémonie de 

son mariage, T e d jh d id im a n n  v c-n ik ia h h . D’après ces principes on sent que le chapeau 

n’est pas en plus grande recommandation chez ces peuples , et  particulièrem ent 

dans les provinces où l’on est peu accoutum é avoir  des Euro[)éens. An cien n em en t, 

lorsqu’au milieu des orages qui agitoient l’Em pire, on vouloit  perdre dans 1 esprit 

du peuple un Grand J  un Ministre ,  un des O u lé m a s ,  et le désigner com m e traître 

à la religion et à la patrie , les mutins alloien t clouer  un chapeau sur la porte de 

son hôtel.
Indépendam m ent du turban et de la m ousseline, les Musulmans sont encore 

distingués des autres sujets de l’Empire par la cou leu r  de leurs souliers : ils les 

porten t tous de maroquin ja u n e, excepté les Oulém as , qui ont adopté le bleu  

foncé , et  certaines classes de militaires qui se servent de bottes rouges. To u t  ce 

qui n’est pas Mahométan  porte des chaussures noires.

Lorsque , parmi les prérogatives dont jouissent les Européens , même les 

Chrétiens du pays attachés au service des puissances étrangères , ils ont celle de 

prendre à leur  gré le costume des Musulmans , même les chaussures jaunes , ils ne 

se perm etten t pas de por ter ie tu rban , parce que c’est la première marque distinctive 
de la  nation dominante. I ls ont un bonnet particulier fait de martre zib elin e, 

sem blable à celu i de l’Interprète de la Porte et des Princes de J-Valachie et de 

Moldavie., qui sont toujours des Grecs sujets de l’Empire ( i).

Ce n’est que dans les voyages seulem ent que les Européens vêtus à l’orien tale, 

peuven t se hasarder de porter le turban. C’est même une des prérogatives que 

l ’Etat accorde expressément aux In terprètes des nations étrangères. I l en est 

fait mention dans leurs B é r a lh s ; e t  cela  , y est-il dit , p o u r  leu r  sû r et é   ̂ e t  lo r scju ils  

t r a v er sen t  d es  ca n ton s p é r ille u x . Cependan t on use rarement de cette concession , 

par la crainte de s’exposer à des dangers d’une autre nature. S’ils ven oien t à être 

reconnus , leur  turban scandaliseroit les esprits vulgaires , et ils essuieroient 

peut-être toutes les violen ces du fanatisme , avant de pouvoir  exposer  leurs droits 

et leurs titres. Ils s’en tiennent donc ordinairement au bonnet ta ta r   ̂ qu i, quoique 

de drap ve r t , blesse infiniment moins que le tu rban , l’orgueil et les préjugés de 

la nation.

Indépendam m ent des costumes réservés en général aux divei*s peuples du pays  ̂

ainsi qu’à l’état, au grade et à la condition  de chaque individu dans l’ordre polit ique, 

on en remarque encore une infinité d’autres affectés particulièrem ent aux citoyens 

de chaque province , de chaque ville et de chaque île de la mer blanche : cette 

diversité si frappante dans les Etats Othom ans, mais sur-tout dans les villes maritimes, 

et plus particulièrem ent encore dans la Capitale, offre par-tout et à chaque instant 

le tableau le plus riant et le plus pittores(]ue.

Mais quels que soien t la condition  et fhabit d’un Mu su lm an , il est toujours

( i )  On verra ces cliii'érens costumes dans le code politique.



ciistingué des aulres peuples par sa coëfFure. Nous avons déjà dit quelesMah om étan s 

ne se découvrent jamais , ni à la Cou r , ni en présence du Sultan  , pas m êm e à la 

Mosquée. Selon  eu x, c’est une in décen ce de se découvrir  la tête pour  saluer 

quelqu’un ; ils ne l’exigen t pas m êm e des étrangers : aussi nul Européen  n’ôte le 

chapeau devant un Mahom étan . Dans toutes les audiences pu bliqu es, chez le 

Grand-Vézir et chez le Sultan m êm e , les Am bassadeurs se présentent la tête 

couver te, ainsi que tous les officiers qui form en t leu r  cor tège.

Généralem ent tous les Mahom étans se fon t raser la tête , qu’ils couvren t  d’abord 

d’une calotte rouge ^ fess, et  ensuite du turban. Les anciens Arabes portoien t leurs 

cheveux : ce fait est attesté par tous les historiens nationaux. I ls parlen t même de la 

chevelure de Mohammed qui étoit très-courte , et  lui cou vroit  à peine les oreilles. 

Dans le portrait qu’ils fon t à 'Abas son oncle , l ’un des plus beaux hom m es de son 

siècle , ils disent qu’il avoit  de superbes ch eveu x, et  toujours deux tresses très- 

lon gues, flottantes sur les épaules. L ’usage de réformer les ch eveu x s’est in troduit 

sous le Khaliphat ^ Osm an I :  ï\ devin t bien tôt si général ch ez tous les peuples 

Musulm an s, que l’on ne voit  plus au jourd’hui que quelques ordres de Derwischs les 

porter encore. Ils ne les laissent poin t flotter sur leurs épau les: ils les partagent 

ordinairement en deux flocons, et les relèven t par derrière sur le turban. Ce seroit 

pour tou t  autre Musulman se singulariser au dernier poin t que délaisser  croître ses 

cheveux. Un préjugé général y attache une certaine hon te , en ce qu’on prétend qu’ils 

assimilent en quelque sorte l’hom me à la  fem m e, à qui seule les Mahom étans 

pensent que cet  ornem ent de la  nature est permis. On n’en voit  pas même aux 

enfans : on les rase lorsqu’ils sont encore au berceau . Mais , pour  con server  la  

mémoire de l’ancien usage des Arabes , et  de ce qu’ont pratiqué le Prophète et 

ses d iscip les, on a soin de laisser au milieu même de la tête sur le som m et , à 

la manière des Chinois , une e^ ièce de toupet que l’on noue et  que l’on cache sous 
le turban.

Com m e personne n est  dans l’usage de se raser soi-m êm e, on peut ju ger  du 

grand nombre de barbiers qui sont établis dans toutes les villes de l’Empire ; ils 

manient le rasoir avec une légéreté étonnante. Les uns, fixés dans des boutiques 

décem m en ten treten ues,y reçoiven tles citoyens des classes inférieures, etem ploien t  
le linge le plus propre et le plus fin : ce sont des espèces de serviettes ou de m ou ­

choirs souven t brodés tout autour à la manière du pays. Les autres sont attachés au 

service des personnes de m arqu e, et  von t les raser chez elles deux ou trois fois la 

semaine ( i ). I l est peu de Seigneurs qui entretiennent chez eux des barbiers pour  
le service de leur  maison.

La  irioustache et la longueur  de la barbe dédom m agent ces peuples de la  perte 

de leurs cheveux. I l n’y a pas un seul Mahom étan  qui n’ait des m oustaches; mais 

la barbe lon gue n est  pas aussi générale. Nous avons remarqué plus haut que ceu x 

qui ont lait le pèlerinage de la Mecque  ̂ con tracten t par-là une obligation indispen ­

sable de la laisser croître. Si les Min istres, les Gran d s, les Oulémas porten t la
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b a r b e, c’est moins par un principe de religion que [>ar la force d’un ancien usage 

auquel le préjugé de la nation entière a attaché un caractère de dignité. Mais ceux 

de la bourgeoisie et du peuple qui la  conservent volon ta irem en t , ne suivent en cela 

que les mouvemens de leur  zèle et  de leur  dévotion  : c’est pour se con form er à 

l ’exemple du Prophète et obéir  à la loi. Tou s les états cependan t et toutes les 

conditions n’ont pas égalem en t la liberté de suivre cet usage : il est in terdit aux 

simples com m is, aux bas-ofhciers , aux domestiques des Grands et a queppies 

classes desofiiciers militaires : il l’est égalem ent à tous les gentils hommes de la 

chambre du Su ltan , et à tous les officiers de sa maison, excepté le B o s la n d jy  B cisch y . 

On sera sans doute étonné que les lois du Sérail ne permettent pas même aux 

Princes du sang de suivre sur ce point leu r  volon té ou leur  goût. La  barbe d u n  

nouveau Sultan ne date jamais que du jou r  de son avènem ent au trône. S elim  I  

est le seul de sa maison  ̂ et même de tous les Monarques des difFérentes dynasties 

Mahométanes, qui n’ait jamais laissé croître sa barbe ; ce qui frappa d’étonnem ent 

l’Empire entier , et fournit matière à mille propos satiriques pendant tou t  le  cours 

de son règne.

On aime en général à avoir la barbe longue : le ciseau n’y touche que pour 

l’arrondir, et lui conserver  dans sa longueur  une forme ovale. Tou s  les matins on 

lui consacre quelques minutes pour en faire la  toilette *, on a soin de la  parfumer 

avec du bois d’aloès et de l’eau de rose. Chacun porte sur soi un peign e, qui chez 

les Grands est d’or ou d’argent ; on en fait usage plusieurs fois pendant le jour. 

Ceu x qui ont les cheveux gr is , se servent de peignes de {)lomb. D’autres se font 

teindre en noir la barbe et la moustache , com m e le fon t les femmes d’un certain 

âge [)our leurs cheveux. Selon  A h m e d  E f e n d y  , A h d h d - M u lla lib  grand père du 

Prophète  ̂ fut le premier des Arabes qui se fit teindre la barbe ; cet  usage s’intro­

duisit insensiblement dans sa nation , et fut égalem ent adopté par les Othomans.

Tou s ces peuples ont pour la barbe un respect particulier. Une fois qu’on l’a 

laissé croître , quel qu’en soit le m ot if, on n’est plus maître de la quitter : ce seroit 

une action répréhensible aux yeux de la religion et de la société. Aussi regarde-t-on 

com m e un outrage sanglant d’arracher ou de couper  la barbe à quelqu’un. Les 

expressions véhém entes qu’emploient les historiens nationaux , en rapportant 

des faits de cette n ature, montrent à quel point cette opinion domine chez les 

Mahométans. Ils ne parlen t qu’avec indignation de T im o u r  , qui se plaisoit à  faire 

raser la barbe à tous les docteurs et à tous les prélats Othomans qui tom boient 

en son pouvoir. Ils se déchaînent égalem ent contre le Kh aliph e M é m o u r  I  ̂  qu i, 

ii36. Pan 5 3 o , a)^ant été déposé par un arrêt des Oïd ém a s  de B a g h d a d , se perm it, par 

la plus lâche ven gean ce, en se retirant en Perse , d’exercer  ce traitem ent indigne 

envers les gens de loi qu’il rencontroit sur sa route. Enfin cette vénération des 

Mahométans pour la barbe tient à un principe religieux : c’est pour im it e r  M o h a m m ed  

qui la portoit, disoit-il lu i-m êm e , à l’exem ple des anciens Prophètes et des premiers 

Monarques de l’O r ien t , et  qui témoignoit toujours une considération particulière à 

ceux qui lalaissoien t croître. On  voit dans l’histoire que , l’an 7 de l’Hégire , il refusa 

de donner audience à deux députés de V Y é m e n ,  parce qu’ils étoien t sans barbe. Il

fallut
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fallut tout le crédit et toutes les les sollicitations i î E b u  B e k ir  et  d Or n er  pour  

l’engager à les admettre en sa présence.
Com m e les sujets tributaires de l’Em pire sont obligés de se con form er plus ou 

moins aux usages de la nation dominante , presque tous se fon t égalem en t raser 

la tête : on n’en excepte que les prêtres Grecs et les insulaires de l’Arch ipel qui 

conservent leurs cheveux en entier. La  plupart des Th ia ces  , des Alban ois et des 

Grecs de la Morée ne se fon t raser que le devan t de la tête , et laissent croître 

les cheveux de derrière. Mais tous en général ont des moustaches. Un très-grand, 

nombre de Grecs et  d’autres sujets non-Mahom étans laissent aussi croître leur  

barbe;les uns par état, com m e lesMin istres du cu lte ,les  autres par dévotion , com m e 

les Chrétiens qui ont fait le pèlerinage de J érusalem , et d autres par bienséance, 

lorsqu’ils remplissent des offices publics, ou qu’ils s’attachen t au service des Seigneurs 

de la Cour. Tou s ont sur la barbe la même opinion que les Mahom étans, de sorte 

qu’ils regardent comme un affront sanglant le moindre atten tat contre elle.

§. I  I  I.

Parure.

On ne doit pas croire que les préceptes de la  lo i sur la  simplicité du vêtem en t 

soient aujourd’hui plus scrupuleusem en t observés par la  nation Othom ane , qu’ils 

ne le furent par les Mahom étans des premiers siècles. Si l’on en excepte les Oulémas 

et quelques dévots parmi les la ïcs , toutes les fam illes opulen tes font usage des 

habits de soie et des plus riches étoffes. Celles des Indes sont les plus recherchées. 

Leu r  diversité est infinie tant pour le prix que pour la qualité. I l y en a d’unies , de 

rayées, en fleurs de toute espèce, en soie, en or et en argent. Ces deux dernières 

étoffes ne sont cependan t que pour 1 usage des femmes. Les hommes ne porten t 

jamais ni or ni argent sur leurs habits. On  en excepte les valets-d e-ch am bre des 

premiers Seign eu rs, et quelques officiers de la  Cour  dans les jours de cérémonie.

Parmi les étoffes des Indes , il faut distinguer les schals qui sont d u n e laine 

extrêmement fine et du plus grand prix. Ils on t la  form e d u n  carré lon g, et  sont 

brodés tou t autour de fils de laine égalem en t fin s, mais de couleurs différentes. 

Les plus amples de ces schals, qui ont comm uném ent douze pieds de lon g sur 

quatre de la r ge , pourroient passer dans une bague : ils servent de ceinture aux 

hommes , comme aux femmes dans toutes les saisons de 1 année. En  h iver , 

les h om m es, soit à ch eva l, soit k pied , s’en couvren t la  tête pour se garantir du 

mauvais temps. L ’usage des parapluies n’est pas connu chez eux , et les voitures 

sont réservées aux femmes. Celles-ci se servent égalem en t des schals de l’Inde pour  

se couvrir  la tête et les épaules, et se garantir des rigueurs du froid. Elles en fön t  

encore des habits d’hiver. Les dames d’un certain rang les préfèrent aux m ousselines 

les plus précieuses et aux étoffes les plus richem ent brodées. Le  peuple porte des 

schals com m uns et travaillés dans le  pays.
Les pelleter ies sont le plus grand luxe de l’un ét de l’autre sexe. Sous les six
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premiers Sultans, la cour et la nation entière ne portoien t com m uném ent que 

des habits de drap , et de simples étoffes ouatées. Ce lu t  après la conquête de 

Constantinople sous Mohammed / / , que fiisage des fourrures s’introduisit dans 

FEmpire. Au jou rd ’hui il est deven u  général; il n’est point de simple artisan , de 

soldat , de paysan qui ne porte en h iver  une pelisse de peau d agn eau , ou de m ou ton , 

de ch a t , d’écu r eu il, etc. plusieurs même en ont de peau de renard fa u ve, ou de 

lièvr e , qui sont les fourrures ordinaires des simples bourgeois, et dont les prix varien t 

selon  la  cou leu r  , la  qualité , et la  longueur du poil. L  hermine , la martre sim ple, 

le  renard b lan c, le petit-gris blane ou n oir , mais sur-tout la zibeline form en t les 

garde-robes des familles opulentes et des personnes distinguées. Ces fourrures sont 

aussi les habits de gala des Min istres, des Seigneurs de la Cour  et des principaux 

officiers de tous les ordres de l’Etat. Dans l’arrière-saison on prend l’habit d’herm ine; 

trois semaines ap rès, le petit-gris , et ensuite la zibeline pendant tout l’hiver. Au  

printemps, on quitte la zibeline pour reprendre le petit-gris, et quelques jours iiprès, 

l’hermine. Pendant l’été, on porte une robe large .féredjé^  de cam elot moiré d’Angora. 

Ce n’est jamais une affaire de mode^  mais un devoir  d’étiquette, de prendre ou de 

quitter quatre fois l’an ces différens vêtem ens. Les jours en sont fixés tous les ans 

à la volon té du Souverain . Le  jour  même qu’il change de fourrure , et c’est 

ordinairement le ven dred i en allant à la  Mosquée , un officier du Sérail se rend 

en cérémonie chez le Grand-Vézir  pour fe u  informer , et aussitôt toute la  Cour 

prend le  même habit.
Le  renard noir , la plus précieuse de toutes les pelleteries , est réservée à S. H. 

Aucun  Grand dans l’Empire n’a la liberté de porter cette fou r ru re, sur-tout publi­

quement. I l arrive quelquefois que le Monarque en fait présent au Grand-Vézlr ̂  

et alors il est permis à ce premier Ministre de s’en revêtir  dans les grands jours. 

Lorsque le Sultan accorde cet honneur à un Pascha ou à un Seigneur de la Cou r , 

cette distinction est toujours une marque de la plus grande faveur  ou la récompense 

d’un service signalé. En général le loup-cervier n’est pas au rang des fourrures 

d’étiquette. Les officiers de l’état-major des J anissaires sont les seuls qui en porten t 

dans les cérém onies publiques.

Les fem mes se servent indistinctement de toutes ces fourrures ; chacune ne 

consulte que son goû t et ses moyens. L ’hermine , le petit-gris et la zibeline sont 

cependan t les plus en usage parmi elles. Tou tes leurs robes d’h iver en sont fourrées 

avec une double bordure par devant , com m e sont les pelisses des homimes. Le  

bas de ces robes et  le con tour des poches en sont égalem en t garnis. On sait que 

la zibeline est de toutes les pelleteries la  plus distinguée. La  moindre coûte 

douze ou quinze cens livres. Une infinité de Dames et de Seigneurs en ont dont 

le prix est de cinq ou six mille livres. Les plus belles valen t  d ix, quinze et vingt 

mille livres ; et il n’est pas rare de trouver dans les garde-robes des Seign eu rs, 

huit , d ix, et même douze de ces fourrures.

Dans le fort de fh iver , tous les grands et  toutes les personnes opulentes sont 

dans fluibitude de porter  deux fourrures ; il en est même qui en porten t trois; 

les uns le font par ostentation , et les autres par raison de santé. Com m e dans ces
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contrées les maisons sont légèrem en t bâties , que presque tous les appartem ens 

sont pereés de plusieurs croisées, que la  nation ne con n oît  guères l’usage ni des 

cheminées ni des poêles , et que plusieurs même travaillen t chez eux sans leu  , les 

fourrures deviennent alors un objet  de nécessité et de luxe tou t à la fois.

Par ces détails on peut juger  quelle est la consommation des pelleter ies dails 

toute l’étendue de l’Empire. Presque toutes se tirent de la  Russie dont le com m erce 

sur cet article est immense dans les Etats Othomans. 11 en sort tous les ans des 

sommes prodigieuses , tant pour ces objets que pour les étoffes des In d es, les 

draps manufacturés en Europe , et les mousselines dont se coëffen t généralem ent 

les hommes et les femmes. Le  reste de la parure , sur-tout parmi les h om m es, est 

peu dispendieux.

Les Mahométans ne se servent que de montres d’argent : ceu x d’entre les Grands 

qui en ont d’or ne les portent presque jamais sur e u x , pour ne scandaliser personiie 

par cette transgression publique de la loi. Les dévots n’ont que des montres cïe 

pinlschhek. Excepté quelques jeunes Seigneurs qui porten t des bagues montées en 

pierres fin es, on ne voit  au doigt de tout le reste des citoyens qu’une simple bague 

d’argent qui leur  sert de cachet : sur le chaton qui est de même m étal, ou de cornaline 

r ou ge, est gravé leur  nom. Quelques-uns y ajoutent à leu r  gré deux mots du Cour'ann , 

ou un dyStique p ieu x, ou bien ces paroles : Seïviteur de Dieu. Les  Gran ds,les Oulémas 
et  toutes les personnes dévotes ne porten t pas même ces cacbets au d o igt , mais sur 

le sein , dans une petite poche de la veste où ils garden t aussi leurs montres. Ch ez 

ces peuples qui n’ont aucune' idée du blazon , les cachets tiennen t lieu  d’armes de 

fam illes : ils serven t en même tem ps et de signature et de sceau pour tout écrit 

quelcon que. Un billet  n’est pas valide si celu i qui le donne n’y appose son cach et , 

quand même il l’auroit écrit et  signé de sa main. Cette loi dans son origine eut pour  

objet  de prémunir les citoyens contre de fausses signatures, qui étoien t sans doute 

très-communes chez une nation où anciennem ent l’art d’écrire n’étoit pas gén éra l, 

et où chacun recouroit  à des écrivains publics autorisés à tracer jusqu’au nom  des 

personnes qui s’adressoient à eux. Ainsi le cach et , qui bien souven t n’est que la 

gravure du n om , s’appose à côté du seing ou bien au dos de l’écrit. Cet  usage est 

général, et  si im périeux, que les Min istres, les Magistrats , les chefs des bureaux 

ne peuven t pas y d éroger , même pour les pièces qui émanent de leu r  départem ent; 

un officier , sous le nom de , se tient à côté du m aître, et en sa présence

il les scelle de son sceau.

Le premier cachet du Prophète étoit d’or en form e de bague ; mais il le quitta  ̂

disent les historiographes , la première année de son apostolat , défendit aux 

hommes fusage de ce métal p récieu x, et se fit un cachet de fer entouré d’un sim ple 

lîl d ’argent. L ’empreinte portoit ces deux mots : RessouFullah, ( VEiwoyé de Dieu. ) 

Quelque temps après il,proscrivit aussi le fer , et se ser vit , ainsi qu’il est dit dans le  

texte , d’un cachet d’argent qu’il avoit  reçu en présent de Meaz^  son disciple. C’est  

ce même cachet dont les trois premiers Khaliphes héritèrent successivem en t; ils le 

portoien t au doigt com m e le gage le plus précieux d u KIia lip h a t , et le sym bole le 

plus auguste de leur  puissance et de leur  autorité sacerdotale.
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P a c h a s , des généraux et des officiers militaires. Le  couteau  est celle des Min istres, 

des gens de plume , et des officiers du Sérail. Quelques-uns des prem iers on t quel­

quefois l’un et l’autre , le k h a n n t sch er  à droite , le h ilsch a k  à gauche de la cein tu re. 

Les Sultanes^  les Ca d in n s  du Sérail et les femmes des Grands porten t aussi, com m e 

les hom m es, un couteau ou un petit poignard enrichi de brillans. I l en est de 

même des Princesses de Walach ie et Moldavie.

Les soldats , les m atelots et les gens du comm un , sont les seuls qui porten t de 

grands coutelas. Quelques-uns d’eux garnissent encore leur  cein ture d’une paire de 

pistolets, non pas à Constantinople où le port d’armes est r igoureusem en t défendu , 

mais dans certaines provinces de l’Em pire, sur-tout dans les places maritimes. Rien  

de plus com m un que des pistolets garnis en argen t, ainsi que des sabres de tou te 

forme et de tou te grandeur. On ne les porte cependan t qu’en voyage ou  à la 

gu er re, et alors ceux des P a s c h a s , des B e y s  et des grands officiers sont pour  la 

plupart garnis en or et en pierres fines.

S i, parmi les Musulm an s, les hommes s’écartent des principes de la loi sur la 

nature des étoffes et des métaux qu’ils em ploient à leu r  vêtem en t et à leur  parure, 

on peut juger  avec q u elle  liberté les fem m es en u sen t , elles pour qui la loi est 

infiniment plus indulgente. I l n’en est poin t qui n’aien t des boucles d’or e illes , des 

brasselets, des colliers et  des boucles de cein ture en or ou en a r gen t , quelque 
médiocres que puissent être leu r  état et  leu r  fortune. Dans les rangs é levés , ces 

ornemens et ces joyau x sont en perles fines , en diamans et  en toutes sortes de 

pierreries. Le  luxe est quelquefois si exagéré chez les fem m es, qu elles porten t cinq 

ou six bagues à la  fois. Tou s  les doigts en sont garn is, même le pouce. Leu rs hautes 

coëffures , tou jours de m ousseline un ie ou brodée, ou pein te de toutes les couleurs , 

sont ordinairement garnies de fleu rs, de diam ans, de rubis et  d’ém eraudes; quel­

ques-un es porten t aussi, à l’imitation des Sultans , des plum es de héron. Ces 

s e r g h o u t s ch s , com m e on les appelle , ont la forme d’un bouquet. La  tige en est 

enrichie de pierres précieuses. L ’usage des montres n’est pas aussi général parmi le 

sexe : celles qui les ont en or ou enrichies de diam ans, les placen t à la gauche de 

leur  sein , dans une petite poche qui ne laisse voir  que la chaîne.

Les fem m es d’un état m édiocre porten t au col de longues chaînes d’or qui 

descendent jusqu’au milieu du corps : il y en a même qui sont com posées de 

soixante à quatre-vingt sequins neufs, ou bien de médailles de différentes grandeurs 

et de différentes formes. Les unes ont pour inscription des passages du Co iir ’a n n , 

d’où est dérivé le nom 6̂ A y e llu -a lt o u n n  , sous lequel on les désigne ; et  les autres , 

qui sont ordinairement en form e de poire , et appelées par cette raison A r m o u d y ^  

ont pour toute devise le m ot de M a s cU a lla h  , exclam ation  à la louange de Dieu . 

I l est encore d’usage, chez les fem m es de qualité, de tenir dans leur  main un lon g 

chapelet  dont les grains sont pour l’ordinaire de jaspe , ou d’agathe , ou d’am bre 

blanc , ou de corail très-artistement cizelé. Quelques-uns même sont en trem êlés de 

perles fines et ornés de glands à fils d’or. Les femmes com m e les hom m es s’en 

servent par manière d’amusement et de contenance : on peut les com parer  aux 

éventails des fem mes Européennes.

T  O M  E 1 1 . O  O
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Les Mahométanes se servent aussi d’éventails , mais ce n est qu’en é t é , dans 

l’intérieur de leur maison et rarem ent en public. Ils sont de form e ronde , et faits 

de plumes de paon , ou de parchem in , semés de fleurs d’or : la poign ée est d’ivoire 

ou d’ébène. Ceux des hommes sont plus simples. On  ne leur  voit  jamais à la main 

ni ca n n e, ni b a gu e t t e , ni fouet   ̂ excepté hors des villes , et  lorsqu’ils fon t de 

longs voyages. Si des personnes d’un certain rang ou d’un âge avancé tiennent 

quelquefois un éventail  ̂ ce n’est ordinairement que pour se garantir des rayons 

du s o le il, les parasols n’étant point connus chez ces peuples. Mais ils se fon t 

éven ter  , les hom mes par un dom estiqu e, les fem mes par une esclave , dans les 

momens du jour  où ils se reposent et pendant qu’ils sont à table. On  se sert encore 

du sineklik , qui veu t  dire chasse-mouche , pour se garantir de ces insectes. C’est 

une espèce de lon g houssoir en brins d’osier très-fin  , que l’on fait agiter sans 

cesse devant soi. Cet  usage est sur-tout pratiqué chez les Grands toutes les fois 

qu’ils écr iven t , ou qu’ils dînent en public dans leur  appartement. Ils est même 

deven u  une étiquette pour le Sultan  et pour  son prem ier Ministre. Le  Mon arque 

ne dîne jamais que l’un des premiers gentils-hom m es de sa cham bre ne soit p lacé 

derrière lui avec un r iche sineklik à la  main ; et  toutes les fois que le Grand-J^ ézir 

tien t Divan  dans son pa la is, i] a égalem en t un officier qui fait prom ener le 
au-dessus de sa tête.

Les  m odes qui tyrannisent tant l’esprit des fem m es Européennes n’agiten t guères 

le  sexe en Orien t : là  , c’est presque toujours la même coëfTure , la  même coupe 

d’habits , le même genre d étoffés. On  ne doit point s’étonner de cette stabilité de 

la  nation dans ses goûts et dans ses usages, puisque ni à Constantinople , ni dans 

aucune autre ville de l’Em pire on ne voit  poin t de ces m archandes de m odes 

intéressées à aiguillonner l’inconstance et la frivolité par la m obilité perpétuelle de 
leurs inventions.

C’est en vain qu’on chercheroit  chez les Mahom étanes cette élégance et  ces 

graces en jouées qui sem blent être le partage dès fem m es Européennes. Mais si elles 

ne peuven t se flatter de ces avan tages, elles en sont am plem en t dédom m agées par 

la  noblesse du costum e et par les charmes de la simple nature. De belles form es, 

des yeu x noirs et  v ifs , un tein t frais et ver m eil, un abord n oble et  m ajestu eu x, 

sem blent distinguer les fem m es de ces contrées. Quoiqu’elles n’cfient aucune idée 

des corps , des busqués , des cor se t s , etc. elles ne laissent pas en général d ’avoir 

la taille fine et une tournure assez intéressante. Elles n’ont poin t recours à ces 

prestiges par lesquels on cherche vainem ent à réparer l’outrage du tem ps , ou à 

voiler  les désordres des passions. Les Mahom étanes ne connoissen t ni le fa r d , ni 

le rouge : elles on t cepen dan t la manie de teindre la moitié de leurs ongles avec 

une espèce d’argile rougeâtre que l’on appelle hinna , et  vu lgairem en t kina. Elles 

attachent un certain  intérêt à cet  ancien usage qui est assez gén éral dans la nation , 

et qui doit sa naissance à l’Arabie païenne. Elles aim ent en core à se peindre les 

sourcils , et plus com m uném en t les paupières avec du , que l’on appelle

siirm é, et qui est une préparation d’antimoine et  de noix de galle. Parmi les Arabes 

et les Afr icain s, beaucoup d’hommes ont aussi adopté cette pratique , les uns
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d après 1 opinion que le collire a la vertu  de conserver  les ye u x,  sur-tout dans les 

climats chauds , et les autres dans un esprit de d évot ion , pour imiter le Prophète 

et  ses disciples.

I l est rare qu’une femme Mahom étane se serve de faux ch eveu x, parce qu’ils sont 

proscrits par la loi. Les fausses boucles , les toupets , la poudre , la  pom m ade , en  

un m ot, cet attirail tout à la fois si important et si pénible des toilettes Eu rop éen n es, 

leur est absolum ent étranger : elles porten t leurs ch eveux tels que la  nature les 

donne. Ils sont simplement tressés, retom ben t sur leurs épau les, ou sont relevés 

avec gr â ce , et roulés autour du turban de mousseline qui form e leur  coëfTure. I l y  en 

a qui ont jusqu’à cin qu an te, soixante et  même quatre-vingt tresses, ordinairem ent 

garnies de fleurs , ou de joyaux de tou te espèce. Les  ch eveux de devan t voilen t  

une partie du front , et les côtés du visage. La  m ode m êm e la  plus recherchée 

exige que tout le front soit couver t  ; et  que les ch eveux form en t au dessus des 

sourcils un double croissant réuni par une pointe qui s’étend jusqu’à la naissance 

du nez. Cette m ode est assez com m une parmi les fem m es de qualité, qui se distin ­

guen t encore par la form e de leur  coëfTure toujours très-volum in euse sur les 

côtés , très-élevée sur le haut d e là  tête , et  se terminant en pointe par une houppe 

de soie ou de fils d’o r , ou  de perles fines. Nous donnons une idée de ce costu m e, 

dans les planches 7 5 ,7 6  et 77.

Les  fem m es des classes inférieures porten t une coëfTure moins haute et ont le  

front plus découver t. Ce costum e est encore celu i des fem m es esclaves , qui 

d ’ailleurs , lorsqu’elles fon t leu r  service et q u elles  paroissen t devan t leurs m aîtres, 

ne porten t jamais de robes fou r rées, non plus que les Tschocadars, et  tous les 

dom estiques des grandes maisons. Voyez la plan che 78 .

Généralem ent toutes les femmes p or ten t , com m e les horinmes, une calotte de 

drap roug© sous leur  coëfTure. Qu elqu es-u n es les on t de drap blanc. Elles se 

fabriquent dans les trois cantons de Barbarie , et depuis quelques années à Orléans 

en France.

Au cu n e fem m e ne se couvre le sein , su r -tou t  en été , qu’avec sa chem ise qui 

est ordinairement de gaze fine , bouroundjeoiik-, elle descend jusqu’aux talons^  et 

les manches couvren t les bras en entier. Mais toutes porten t des caleçons et des 

hauts-de-diausses aussi longs que ceu x des h om m es, et  serrés avec un cordon  eu 

coulisse au bas de la jambe. Ceux des hommes ne sont jamais que de cam elot  ou 

de drap rouge : les soldats, les marins, quelques Derivischs et les classes inférieures 

des citoyen s, en ont d’une grandeur énorme , de drap bleu  ou blanc , et souven t 

d’une simple toile. Les fem mes y em ploien t toutes sortes d’étofTes; et quoique ce 

vêtem en t paroisse ridicule au premier coup-d’œil par le volum e qu’il présente , 

il ne répond cependant pas mal au reste de l’habillem ent. I l est vrai (jue celles qui 

ont la jam be belle n’ont pas l’avan tage de la faire voir. A peine leur  aperçoit-on  

les bas , qui d’ailleurs ne sont jamais que de coton  Tin , et ne von t que jusqu’au 

milieu de la jambe. Une espèce de chaussure, terük, de maroquin jaun e leur  

couvre le pied ; elles portent par-dessus des pantoufles \Ai\ te?,, pdi pou sens, faites un 

peu  plus élégam m ent que celles des hommes. Les dames de qualité et les Sultanes
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les ont brodées en or et en argent , et même en perles fines. E lles n on t  aucune 

idée des talons, des sou liers, des b ou cles , des rosettes , etc. mais plusieurs porten t 

chez elles, sur-tou t  en se prom enant dans leurs jard in s, des ga lo ch es , ou  de 

hautes sandales brodées en or et  incrustées de nacre de perle. Presque toutes les 

femmes prodiguen t la broderie pour une infinité d’objets destinés non-seulem en t à 

leu r  to ile t t e , mais encore à l’usage ordinaire de la maison. Mouchoirs de m ousseline, 

essuie-m ains , serviettes de table , enfin t o u t , jusqu’aux attaches ou ligam ens de 

leurs caleçons et de leurs hauts-de-chausses, de ceux même des hom mes d un certain 

r an g, sont brodés en fils d’or et d’argent-, beaucoup de fem mes porten t aussi des 

chem ises fines artistement brodées en soie.
Les femmes Mahométanes s’attachent beaucoup plus à la  richesse des vêtem ens 

qu ’à l’élégance de leurs formes ; ce que peut-être l’on pourroit attribuer à la van ité; 

car  ce sentiment l’em porte presque toujours chez elles sur le désir de plaire. En  

effet , ne vivan t qu’avec les personnes de leu r  sexe; je t ées , lorsqu’à peine elles sont 

parvenues à l’âge de p u ber té, dans les bras d’un hom m e qu elles regarden t plu tôt 

com m e leur  maître que com m e leur  époux ; ne voyan t  les autres hom m es qu’à 

travers les grilles et les jalousies ; condam nées enfin pour toujours à la  retraite la  

plus rigoureuse , il est difficile qu elles  aient l’idée même de ce qu’on appelle 

coquetter ie. C’est un art qui p a roît leu r  être absolum ent étranger.

Par une suite des mœurs particulières à cette nation , les femmes sortent rarement 

d e chez elles; mais, lorsqu’elles paroissent en public, elles sont vêtues d’une lon gue 

robe que l’on appelle féredjé. Ce féred jé est en été , de cam elot  Angora  ̂ et  en 

h iver , de d r ap , avec une espèce de collet  très - la r ge , , qui s’étend sur les

ép a u les , et qui est ordinairement de satin verd  , rouge ou bleu. Deux voiles de 

mousseline leur  couvren t le visage. Le  premier part du milieu du n ez, et descend 

jusqu’à la ceinture en couvran t tout le sein. Le  second en veloppe la tête jusqu’aux 

paupières ; le tout est arrangé de façon qu’on leur  voit  à peine les yeux : elles 

porten t aussi une espèce de bottines la r ges , tschédik, de maroquin jaune qui va 

jusqu’au milieu de la jam be , et par-dessus leurs païpouschs. I l y a des provinces en 

Asie où le voile qui couvre la tête descend jusqu’à la moitié du co r p s , et même 

jusqu’aux gen oux. En  Egyp te et en Syrie ce voile est noir : il en veloppe le corps 

en en tier , et ne présente dans la partie qui répond au visage que deux ouvertures 

vis-à-vis des yeu x, sem blables à celles d’un masque. Voyez les planches 79  et 80 .

Les fem m es chrétiennes du p ays, mais principalem ent les Grecq u es, q u i, dans la 

vie privée , jouissent d’une liberté presque égale à celle des Eu ropéen n es, adopten t 

quelquefois les m odes de celles-ci, et  fon t même usage du rouge et du blanc. Mais 

si elles se perm etten t de copier  les manières et l’élégance des fem m es étrangères , 

elles n’osent cepen dan t jamais paroître en public autrem en t vêtues que les femmes 

Musulmanes. E lles  sont même obligées n on -seu lem en t de prendre le voile de 

pudeur, jadis si respecté chez les Grecs et chez les Rom ains , mais encore de porter 

des xohes^  féredjé ̂  de cou leu r  fon cée et des chaussures noires.

En général les fem m es , de quelque nation q u elles  puissent être , ne paroissent 

jamais en public que sous les dehors les plus d écen s, soit dans leur  vêtem en t, soit
dans
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clans leur  maintien. Quoique toujours vo ilées , elles se donnent bien de garde de 

porter de hautes coëfFures , et  de laisser apercevoir quelque recherche ou une 

certaine élégance dans leur  manière d’être mises. La  police est très-sévère sur ce 

point : de temps à autre elle ren ouvelle ses défenses, par la bouche des hérauts, 

dans tous les quartiers de la ville. Les femmes qui ont l’imprudence de s’écarter  

de ces lois sont publiquem ent insultées. On a vu  assez souvent à Constantinople 

des officiers de la garde les apostropher au milieu des rues , et même déchirer le 

grand collet  de leur  robe , lorsqu’il est plus large que de cou tu m e, ou d’une form e 

trop recherchée. Une sévérité de ce genre étonne sans doute les Européen s; mais 

elle ne paroît point extraordinaire à un peuple accoutum é à plier sous l’autorité 

souveraine , et dans un pays où le gouvernem en t veille sans cesse sur tous les 

objets qui intéressent le maintien des bonnes mœurs.

On est encore plus sévère à l’égard des hommes j et  sur-tout des sujets non- 

Mahométans. Ceu x-ci sont tenus à la plus grande simplicité dans leu r  vêtem en t , 

aux formes les moins reeherchées , et aux couleurs les plus rembrunies. La  police 

est toujours vigilan te sur cet ar t icle, mais plus particulièrement encore aux époques 

de chaque nouveau règne. A peine un Sultan est-il monté sur le t rôn e, qu’il s’occupe 

de ces ob jet s , fait revivre les anciens règlemens , et donne les ordres les plus 

sévères pour leur  exécution . I l y déploie même toutes les rigueurs de l’autorité , 
jusqu’à punir de mort la moindre prévarication. Cette conduite n’est pas toujours 

l’efFet d’ un caractère dur et inhumain , mais celu i d’une politique dirigée par les 

principes mêmes du Gouvernem ent. Un Monarque croit  qu’il est de son intérêt de 

donner, dès les premiers jours de son règne , des marques éclatantes et  de son 

zèle pour le maintien de tou t ce qui concerne l’ordre p u b lic, et  de son inflexibilité 

contre tous ceu x qui se perm etten t la plus légère désobéissance aux ordres émanés 

du trône. I l est de la plus grande importance pour  lui d’entretenir dans tous les 

esprits ce principe de crainte servile et de soumission aveu gle , qui fait le prem ier 
ressort et le seul p eu t-être de tou t  Gouvernem ent despotique.

Quoique les édits qui ren ouvellen t les lois somptuaires embrassent ordinairement 

dans leurs dispositions toutes les classes des citoyens des deux sexes, ils sont cepen ­

dant toujours déterminés par des motifs diflTérens, relativem ent aux uns et aux 

autres. Ceux qui eoncernent les Mahométans ont pour but de maintenir parmi eux 

la décence , de proscrire le luxe im m odéré, et d’établir des distinctions dans les 

diflerens ordres des citoyens : ceux au contraire qui regardent les autres sujets de 

l’Empire sont dirigés par les maximes de la religion et de la politique. Ils on t 

pour objet  de marquer dans l’état so cia l, la distance qui doit séparer de la nation 

dominante les peuples tributaires, étrangers à l’Islamisme. Quant à la partie de ces 

ordonnances qui a rapport aux femmes en gén éra l, elle n’a d’autre principe que la  
conservation des mœurs publiques.

Ces lois sont rigoureusement observées dans la Capitale. Dans les provinces , 

leur  exécution  dépend toujours du caractère plus ou moins ferme des Gouvern eu rs, 

des Magistrats et des officiers principaux. Sur cet  o b je t , com me sur bien d’au tr es, 

les îles de l’Arch ipel jouissent d’une assez grande lib er té, parce q u elles  ne sont 
T  O M  E 11. P  P
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pour la plupart habitées que par des Grecs. Là^  les fem mes toujours opiniâtrément 

attachées aux anciens costumes du pays, s’élèven t au-dessus de toutes les contraintes: 

elles paroissent même en public sans être voilées.

Les Européennes établies dans les diverses provinces de l’Em pire sont encore 

moins gênées , su r - t o u t  lorsqu’elles ne s’éloignent pas des quartiers qu elles 

habitent : aussi leur  vêtem en t est un mélange de costumes divers qui offre à l’œil 

une bigarrure très-agréable ; quelques-unes prennent la  robe , f e r e d jé  , mais elles 

se dispensent du voile , et se couvren t la tête d’un s ch a l des Indes. A  Smyrne et à 

Sa lon iqu e, où les quartiers des Européens sont peu fréquentés p ar les Mahom étans, 

elles ne porten t même qu’un voile de m ousseline, dont la bordure large de quatre 

doigts est de fils d’or ou d’argent. Voyez les planches 8 i et 82. Mais lorsqu elles 

veu len t paroître dans les faubourgs des Musulm ans, elles sont obligées de suivre le 

costume de la nation dominante. A titre d’étran gères, elles ont la liberté de s’habiller 

com m e les femmes Malîom étanes, en prenant les formes et les couleurs de leurs 

vêtemens : il n’y a que le vert qui leur  soit interdit.

§. I V .

Cou leu r s .

Si la  loi recom m ande le blanc et le n oir , com m e étant de toutes les couleurs 

celles qui conviennent le plus aux Mahométans , c’est par respect pour le Prophète 

qui les préféroit à toutes les autres. Ses drapeaux , dit l’historien A h m e d - E f e n d y , 

étoien t blancs ou n oirs, ainsi que la plupart de ses robes. Dans sa première entrée 

triom phale à M é d in e  , il étoit vêtu de blanc ; et dans celle qu’il fît à-la M eccju e., après 

l’avoir conquise , il parut en habit noir. Dans les premières années de l’hégire^  il ne 

portoit le plus souvent que des robes blanches ; et ce la , d iso it - il, en l’honneur 

des légions d’anges qui lui apparurent sous cette co u leu r , lorsqu’ils l’assistèrent 

dans la j ournée de B e d r - Œ u z m a . Quelquefois aussi il prenoit des robes vertes : il en ' 

avoit même de rouges , sur-tout les vendredis et les fêtes de B e y r a m ,  mais après sa 

m ort, com m e ses disciples ne prirent jamais cette cou leu r , ce fut sans doute pour 

les Im a m s  juristes une raison de la proscr ire, ainsi que le jaune , et de recom m ander 

spécialem ent le blanc et  le noir.

Les  trois premiers Khaliphes prirent indistinctement le  blanc , le noir et le vert, 

adopta cette dernière cou leu r , mais principalement pour la mousseline de son 

turban : il la préféra à toute autre, parce qu elle étoit l’une des couleurs favorites du 

Prophète , et  qu’elle rappeloit à sa mémoire la fameuse journ ée de K h a n n d a k , 

où vêtu de verd  il A m r - ib n  A h d o u d   ̂ dans un com bat singulier , Qt le tua

en présence des deux armées : il crut qu’en ne quittant jamais cette cou leu r , elle 

seroit toujours pour lui d’un présage favorable. A ce préjugé déjà si puissant 

sur l’esprit du Kh a lip h e , se joigniren t encore ceux de sa nation : tous étoient 

persuadés que dans l’affaire de lE é d a n n  , et dans sept autres action s, les armes du 

Prophète avoient été secondées par des anges dont le turban étoit ver t , comme
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celui de 1 envoyé céleste qui avoit apparu au disciple A b d 'a lla h  ib n  z e ïd  A b d é r îy é ,  

poui lui indiquer le moyen d annoncer les cinq E za r u is  du jour  : le ver t  fu t  don c 

la couleur  d’̂ ^ .  /  , en usurpant le Kh alip h a t , choisit le blanc qui fut
celle de sa Cour et de tous les Khaliphes Ommiades qui lui succédèrent. On  n’en 

excepte que S u ley m a n n Iy  surnommé M if la h E id - K h a ïr , qui par goût portoit presque 

toujours des habits et des turbans verts. Les Abassides prirent le noir;/Z>rnA/>72-î /2 

M o h a m m ed , le premier de cette maison qui arma contre les Om m iades, fit marcher 

ses troupes sous deux drapeaux noirs ; et dès lors A b d h d la h  I  et ses successeurs 

s’en tinrent à cette couleur. Au  milieu des troubles qui pendan t plusieurs siècles 

agitèrent le Kh aliph at , tous les chefs de parti, tous les usurpateurs des provinces, 

ne prenoient que des drapeaux blancs , par opposition à la cou leur  noire des 

Abassides , tandis que les Princes de la maison E A l y , et  tous leurs partisans , s’en 
tinrent constamment à la couleur  verte.

Après la décadence de la maison d ’̂ Z>n^, mais su r -tou t  à l’époque de la des ­

truction de sa puissance à B a g h d a d , le  noir fut regardé com m e une cou leu r  

sinistre par tous les peuples Mahométans. C’est delà que la Cour  Othom an e, qui 

anciennement prenoit le deuil à la mort des Souverains, et le portoit en n oir , a 

renoncé absolum en t, sous Ib r a h im  à cet usage, qui d’ailleurs n’auroit pas tenu 
long-tem ps stms d ou te,con tre le préjugé qui porte les Mahométans à n’imiter en  
rien les mœurs et les coutum es des nations Chrétiennes. D’après leur  répugnance 

actuelle pour le noir , on ne voit  jamais ni hommes , ni fem mes porter sur eux rien 

qui s’en rapproche. I l en faut excepter  quelques D e r iv is c h s , su r - t o u t  ceux de l’ordre 

des C a d r y s , qui l’ont adopté pour  leur  turban , à l’imitation du Prophète.

Le  blanc et le ver t sont les couleurs les plus distinguées dans la nation. Les 

Sultans eux-mêmes leur  donnent la préférence et s’en revêtissen t, sur-tout dans les 

Qèrém om QS. M o i i r a d I  e t  M o h a m m e d I I I  u e  portoien t presque jamais que 
des habits blancs. Les principales enseignes des ordres militaires de l’Empire 

sont vertes ou blanches indistinctement. Les unes sont unies , les autres bigarrées, 

ou brodées en or. On y voit  tantôt des versets du Coz/ rW/ ?, tantôt le sabre E A l y ,  

consacré par la vénération Musu lm an e, sous le nom de Z h d - f é ca r . On sait que 

le satin blanc est 1 uniforme ou l’habit de gala du G r a n d - V é z i i \  et le drap blanc 

Qdiui à u  M o u p h ly  y tous deux com m e vicaires et représentans du Souverain , l’un 

pour le tem porel, l’autre pour le spirituel. Le  satin ver t est aussi l’habit d’ordon ­

nance de tous les à trois queues, en qualité de lieutenans du Monarque

dans les provinces confiées à leur  administration , et le drap v e r t , la  robe de 

cérémonie des Oulémas , comme étant les Ministres de la justice , de la loi et  

de la religion , au nom et sous 1 autorité du Sultan , qui est \ Im a m  suprême ou le  

premier Pontife de l’Islamisme. D’ailleurs le turban ver t  est exclusivem en t réservé 

à tous les E m ir s  descendans E A ly .  C’est par-là qu’on les distingue du reste de la 

n a t ion , com m e on le verra plus bas à l ’article du N a k ib \ d - E s ch r o f \ Q u r  ch ef. 

A moins d être Em/ r, aucun Mahométan n’ose em ployer la mousseline ver te dans 

son turban ; mais il est permis à t o u s , soit h om m es, soit femmes , de prendre des 

habits ver ts; car , depuis l’époque de l’extinction de l’ancien Kh aliph at  dans les
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maisons à 'A h a s  et ^ A l y , cette cou leur  est deven ue la  marque distinctive non- 

seulement de la nation Othom ane , mais encore de tous les peuples Musulmans. 

C’est pour cela qu elle  est la  plus dominante dans les difFérens ordres de l’Etat. 

Après le ver t , toutes les autres cou leu rs, sans en excepter  même le rouge et le 

jaune proscrits par la  lo i , sont indifïéremment em ployés dans les vêtem ens et dans 

les m eu bles, même p a r les personnes les plus attachées à leu r  religion .

§. V.

E f f e t s  m ob ilier s.

Ceux des Mahométans qui s’écartent sans scrupule des principes de la loi sur 

le vêtem en t, la parure et les cou leu rs, ne les observen t pas davantage pour tout ce 

qui regarde les m eubles , ustensiles et autres effets cà leur  usage. L ’or et l’argent 

y sont très-communément employés. Les défenses ne sont observées que pour 

les couverts et la  vaisselle : rarement on se sert de fourchettes et  de couteaux ; 

et nous avons déjà dit que leurs cuillers ne sont jamais que de bois , détaim  ou 

d’ivoire. Les maisons même les plus opulentes n’ont point de vaisselle d argen t : 

leurs plats sont de cuivre étam é, de terre , de faïence , ou de porcelaine. Quelques 

Seigneurs seulem en t en ont de cuivre doré.
llé t o it  de l'intérêt des Sultans de respecter  ces lois somptuaires ; cependant ils 

n’y ont pas toujours été fidèles. En traînés, com m e la nation e lle-m êm e, par le 

goût du luxe et l’amour de l’ostentation , ils se sont permis d avoir de la  vaisselle 

d’argent. M o h a m m ed  I  fut le premier qui donna cet exem ple  ̂ que n’osèrent suivre 

ses successeurs jusqu’à B a y e z id  I L  Celu i-ci,, cédant aux sollicitations des premiers 

personnages de sa Cour , fit faire une magnifique vaisselle d’or et  d’argen t; mais, 

pour en légitimer l’usage, il crut devoir la faire servir d’abord à un grand nombre 

de pauvres qu’il nourrit pendant trois jours consécutifs dans 1 intérieur de son 

Palais. S id e y m a n n l,  moins scrupuleux en core, em ploya ces deux métaux a u n e 

infinité de vases et d’ustensiles. Un jour  même qu’il avoit admis à son audience 

publique des Am bassadeurs de Perse , il les fit servir , au dîner d étiquette qui se 

donne dans la salle du D io a n , sur une magnifique vaisselle'd’or , au grand étonne­

ment d’une partie du public , et au scandale de l’autre. Depuis la mort de ce 

Prince , ce luxe a en tièrement disparu au Sérail. Tou s  les Sultans s en tiennent à 

la porcelain e; et encore aujourd’h u i, dans tous les repas de cérém on ie, on ne 

se sert que de porcelaine ver te de la Chine.
A l’exception  de la vaisselle p la te, on ne se fait aucun scrupu le, ni dans 1 intérieur 

du Palais, ni dans les grandes maisons, d’avoir en argen t, en or , et  même en pierre­

ries, une infinité d’objets qui servent à d’autres u sages, tels que les aiguières, les 

vases , les sou cou p es, les fioles, les cassolettes , et , ce qui est plus étonnant encore, 

les cuillers à café avec lesquelles on sert les confitures liquides. Ce luxe ne se 

lait pas moins apercevoir  dans le reste du mobilier , sans cependan t avoir rien de 

commun avec cette m agnificence qui règne dans les hôtels des Grands en Europe.
Chez
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Ch ez les Mahométans le premier des meubles est le sop lia . Toutes les pièces des 

appartemens en sont garnies. Il tient lieu de canapés, de fauteuils de chaises, de 

bergères, dont l’usage n’est guères connu en Orient. 11 y a une infinité de grandes 

maisons , dans Constantinople même , où l’on auroit peine à trouver une chaise. 

Par-tout on ne voit  que des sop/ ias qui garnissent le pourtour d une pièce , et ofFrent 

de tous côtés un siège large et com m ode. On  s y assied les jambes croisées , 

attitude qui ne peut qu’inspirer le goû t de la mollesse et le plus grand éloignem ent 

pour la vie active. Ces sop/ ias , sur-tout dans les appartemens des dam es, sont de 

drap, de velours ciselé , ou dau tres étoffes aussi précieuses. Ce s t , a p iop iem en t 

p ar ler ,le seul m euble de la maison. Les com m odes, les con soles, les encoignures, 

les girandoles , les bras de cheminées , les lu st r es, les boiseries, les tapisseries, les 

tableaux, les lits garn is, etc. sont des ornemens dont on connoît à peine le nom dans 

les villes Mahométanes. On ne voit  même des flambeaux d’argent ou de verm eil que 

dans les/ zizm725 des plus grands Seigneurs. Tou t  le reste de la nation ne se sert 

que de grands chandeliers de laiton ou de cuivre étam é, que l’on pose la nuit sur de 

petites tables rondes placées au milieu de la chambre. Si quelques-uns parmi les 

Grands veu len t  s’écarter de l’usage général , et se procurer des ouvrages d’Europe 

et des effets de prix ou de g o û t , ils ont pour lors un soin extrême de dérober ces 
futiles recherches aux yeux d’un public toujours sévère dans les traits qu’il lance 

contre tout luxe désordonné , quand sur-tout ce luxe se rapproche des coutum es 

des nations étran gères, et qu’il a pour objet  leurs productions et leurs modes.

En  général les salons et les pièces principales d’une maison n’offrent qu’un mur 

blanc peint en marbre , et percé de doubles croisées, les unes au-dessus des autresj 

les prem ières, qui ne sont pas trop éloignées du p lafon d , sont des vitraux sur lesquels 

sont tracés différens dessins en cou leur  ou en plâtre. La  partie supérieure des murs 

au-dessus de ces vitraux, est ordinairement ornée de pein tures à fresque qui ne pré­

senten t que des paysages, des arbres, des hameaux , des k e o s ch k s , des parterres, 

des jets d’eau , des fleurs et des fruits. On n’y voit  jamais rien d’analogue à la 

m ythologie , parce que le Mahométan ne connoît pas les héros ni les demi-dieux 

de l’an tiquité, et parce que la loi défend les figures d’hommes et d animaux. Les 

seuls tableaux que l’on voie dans quelques maisons, com m e dans les boutiques ,le s  

magasins, les cafés publics, sont de petits cadres décorés du chiffre , ou plu tôt du 

monogramme , lou g hra  , de cluujue Sultan régnant : les uns sont en lettres noires 

ou rouges , les autres en caractères d’or. Chez quelques officiers de la marine , on 

trouve encore des dessins de galères et de vaisseaux; et chez quelques m ilitaires, 

les enseignes de leurs régimens ou de leurs compagnies.

Le  plafond qui est en bois com m e tou t le reste de l’édifice , est égalem en t pein t 

en différentes couleurs : celles qui'dominent le plus, sont le blan c, le vert  et le b leu . 

Le  parquet de toute la maison est couvert  en été de nattes d’Egyp te, et en h iver , 

de tapis travaillés dans le pays même , à Smyrne , à Salon ique, etc : ceux de Perse 

sont les plus estimés par la finesse et la beauté des dessins. Peu  de maisons sont 

ornées de gla ce s , encore ne con sisten t-elles quen  des miroirs portatifs , avec des 

bordures dorées, dont la plupart viennen t de Ven ise. Les rideaux des fenêtres ne

T o m e  IL O
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sont jamais que d’indien ne, ou crune toile assez ordinaire. Dans les des

Grands il y a ordinairement plus de luxe et de recherche^  soit dans les m eu bles, 

soit dans les décorations. On voit  dans la plupart de ces maisons opulen tes deux ou 

trois pièces ornées de lambris et de boiseries de n oyer , de noisetier , d’olivier , ou 

des murailles incrustées en nacres de per le, en ivoir e , en porcelaine d e là  Chine ou 

du J apon. Ces sortes d’embellissem ens se font remarquer sur-tout chez les Sultanes 

<|ui ont leur  palais dans la ville , et chez les Princesses et les Ca d in n s  qui dem euren t 

au Sérail.

Nous avons déjà dit que l’usage des poêles est inconnu chez les Mahom étans, 

et  on ne voit  de cheminées que dans quelques maisons des Grands ; elles sont 

même d’une construction particulière : le foyer  en est élevé de trois ou quatre 

gradins; les deux jam bages de la cheminée avancen t dans la chambre d’environ trois 

pieds : au lieu d’appu i, c’est un manteau qui s’élève à la hauteur  de six ou sept ; il est 

extrêmement bombé à l’extérieur pour donner un cours plus libre à la  fumée. Un 

dessin artistement travaillé en stuc ou en pein ture, décore en dessus la partie du 

mur jusqu’au plancher ( i ). Une grande terrine de cuivre rem plie de braise, et placée 

au milieu de la ch am bre, est la manière la plus générale d’échauffer les appartem ens; 

c’étoit celle des Pi.omains et des anciens Grecs.

Les fem mes ont leu r  t a n n d o u r , m ot corrom pu de t en n ou r  , qui signifie ch a u f fe -  

„corps. C’est une espèce de table carrée sous laquelle on met un réchaud. On garnit 

cette table d’une ou de deux grandes couvertures qui y entretiennent une chaleur 

douce et salutaire. Le  ta n n d ou r  se place dans un des angles du s o p h a , et  les 

femmes assises à l’en tour prennent sur leurs gen oux les bouts de la couverture , 

et  se chaufFent ainsi d’une manière com m ode. Si les dames Européennes en 

connoissoient l ’usage , elles n’auroient p eu t -êt r e pas d’éloignem ent à l’adopter; 

elles trouveroien t que la chaleur  modérée du ta n n d ou r  est plus saine et  moins 

dangereuse que l’action  vive du feu  de la cheminée. Les fem m es Mahom étanes 

y passent la jou rn ée: c’est là qu’elles t ravaillen t , qu’elles prennent ordinairement 

leurs repas , qu’elles reçoiven t leurs parentes , leurs amies , et  qu elles  form en t 

leurs cercles de conversation  pendant l’hiver. Dans presque toutes les maisons ces 

ta n n d ou rs fon t un ob jet  de luxe. Les couvertures en sont de satin , de drap d’or et 

d’argen t , ou d’une étoffe r ichem ent brodée. L ’usage ¿.q  c q s  t a n n d ou r s  est général 

dans toutes les classes des diverses nations du pays , et même chez les Européens 

établis dans l’Em pire. Voyez la planche 8 3 .

On  retrouve l’ancienne simplicité des mœurs orientales dans la  manière de se 

coucher  des Mahom étans : ils ne connoissent encore ni les lits ordinaires , ni les 

lits de parade des Européens. Les hommes et  les fem mes prennent leur  sommeil 

sur le sopha. Dans toutes les chambres à coucher  on a soin de m énager de vastes 

armoires où pen dan t la journée on enferme les m atelas, les draps, les couvertu res, 

les oreillers, etc. Le  soir on fait le lit  ou sur le sopha même , ou  sur une espèce 

d’estrade, Haute d’environ  un p ie d , qui règne dans presque toutes les chambres.

( i )  Voyez la planche 62 .







Le déplacement continuel de ces objets est une perte de temps et un travail 

pénible pour les domestiques. Les matelas sont de laine ou de coton  , jamais 

de crin , ni de plume. Les draps sont le plus communém ent de co t o n , et les 

couvertures toujours d etofFes plus ou moins riches , piquées en coton  fin. C’est 

pourquoi il est assez ordinaire de'garnir  chaque couverture d’un drap blanc faufilé^  

qui déborde sur l’étofFe, et que l’on change une ou deux fois la semaine. Au  lieu  

de honnets de nuit, les hommes porten t dans toutes les saisons des turbans bien 

ouatés, et les femmes une haute coéfllire de plusieurs m orceaux de mousseline* 

Les uns et les autres se couchen t avec une veste et des caleçons. Cet  usage, assez 

général dans tou t l’Empire , est principalement observé dans les villes les plus 

sujettes aux incendies. Com m e les lits disparoissent pendant le jou r , on n’en voit  

jamais dans aucune m aison , si ce n’est en cas de maladie ou d’infirmité; alors le 

malade garde le lit sur le sopha même. Dans les familles d istin guées, lorsque la 

dame est en cein te, on a soin , quelques semaines avant ses couch es, mais sur-tout 

à l’époque des prem ières, de tapisser sa chambre de d am as, de satin , ou d’une 

autre étoffe de prix, et d’y élever  un lit de la même étoffe. C’est-là q u elle  accou ch e, 

et qu elle reçoit  les visites de ses proches et de ses amies intimes. Mais au quarantième 

jou r , supposé q u elle  soit en tièrement r étab lie, on en lève tous ces ornemens jusqu’à 

l’époque d’une n ouvelle grossesse.
La  maison Souveraine est la seule dans l’Empire qui ait des lit  de parade, et des 

appartemens tapissés en damas ou en riches étoffes : c’est une sorte de distinction 

réservée au M on arqu e, aux Princes du sang, aux Sultanes et aux Ca d in n s  du h a r em  

de SaH autesse. Une ancienne coutum e exige même que du m om ent qu’une Ca d in n  

est encein te , le Sultan ordonne pour sa chambre à coucher  un nouveau  m euble 

qui consiste en une tap isser ie, un lit  , et un sopha de satin brodé en per les, en 

r u b is , et  en émeraudes. Nous en donnerons ailleurs le  détail, avec tout ce qui 

concerne la maison impériale.
Au  r este, on ne doit pas croire que cette simplicité qui restreint le m obilier 

de la plus grande partie de la nation , pour ainsi dire , au seul nécessaire , dérive 

uniquement de la rusticité et de la barbarie primitives des Othomans ; elle tien t à 

leur  genre de v ie , à l’empire des préjugés , à la stabilité de leurs coutum es , à 

l’ignorance où ils sont de celles des nations étrangères, enfin à l’état de solitude où 

vit chaque famille , suite naturelle des mœurs publiques qui ne perm etten t aucune 

communication entre les deux sexes. On peut y ajouter  encore les maux plq^ siques 

et politiques, tels que les in cen d ies, les tremblemens de terre , et  les confiscations, 

qu i, dans la Capitale sur-tout, frappent sans cesse les Grands et les particuliers 

les plus opulens de l’Empire. En  e ffe t , d’un côté la  crainte d’exposer sa for tun e ■ 

aux hasards d e ces évènemens , détermine à ne faire construire que des édifices 

en bois , et à ne se donner que des m eubles peu recherchés ; et de l’autre la  

nécessité de dérober sans cesse la connoissance de son patrimoine à l’avidité du 

fis c, em pêche les Othomans de se livrer  avec trop d’éclat aux attraits du lu xe et 

de l’ostentation.
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§. V I.

D e s  ¿equipages.

La  Moldavie et la Walacliie sont les seules provinces de l’Em pire où les 

citoyen s, qui tous suivent le rit grec , fassent usage de voitures. Ces deux princi­

pautés, situées sur les frontières de la Pologn e et des Etats de la maison d’Autr iche , 

sont sur un autre pied que le reste des provinces. Com m e le gouvernem en t de l’une 

et de l’autre est toujours déféré à des Grecs, dont les mœurs se rapprochent infiniment 

plus des mœurs Européennes que de celles des Asiatiques, il n’est pas étonnant que 

les régnicoles Walaques et Moldaves aient conservé leurs anciens u sages, et même 

les aient fait adopter  aux familles grecques qui , par un trait de politique du D ie a n ,  

ont succédé aux anciens T V oy u od es  de ces deux belles et fertiles contrées.

Dans tou t  le reste de l’Empire les voitures ne sont que pour les femmes : le 

Mahométan  les dédaigne pour lui-m êm e. L e  ca r r osse  ̂A\ %Q\ \ t les courtisans et les 

militaires, es t  le sy m b ole d u  lu x e  e t  d e  la  m ollesse. I l  n e p e u t  êt r e q u e  I a p a n a g e d u  

s e x e  e t  d es  n a t ion s ef fém in ées. L e  ch ea a l es t  la  seu le m on tu re d e îh o m m e . Aussi la 

nation n’en connoit point d’autre. Dans toutes les saisons de l’an n ée, le Monarque 

lui-même ne se montre jamais en public qu’à cheval : les trois ou quatre voitures 

que l’on en tretien t au Sérail ne paroissent dans aucune occasion , pas même dans les 

grandes cérémonies. M ou st a p h a  I I I  ne s’en servit que deux fo is , et A b d i d H a m i d D  

une seule fois , encore n’é to it -ce  pas dans la ville , mais dans les environs de 

Constantinople.

De tous les Grands de l’Em p ire, les Oulémas du premier ordre , tels que le 

M ou p / lt y  et  les Ca z i- a s k e r s ,s o n t \ e s  seuls qui aient la liberté d’aller en voiture. Celle 

à iiM o u p h t y  est couverte de drap ver t , et celles des Ca z i-a sk er s  le sont de drap rouge. 

Ces voitu res, que l’on appelle c o t s c h y sont faites dans le pays : elles n’ont point de 

ressort. Le  fond du travail, ainsi que les ornem ens, sont de la plus grande simplicité. 

Elles n’ont pas même de m arche-pied ; on y supplée par une petite échelle de trois 

ou quatre gradins qui reste attachée derrière la voiture. On n’y met jamais que deux 

chevaux dont les harnois sont plus simples encore. Il n’y a guères plus de somptuosité 

dans l’extérieur des co t sch y s  des dames. En  dedans ils sont marquetés en bois de 

noyer ou de n oiset ier , tapissés éélh h r a m s  avec des galons et des franges d’o r , et  

garnis de coussins de ve lou r s , de damas , ou de satin brodé ; quelques-uns même 

de miroirs avec des jalousies dorées aux portières. Ceux des Sultanes sont les seuls 

qui soient attelés de quatre ch evau x, et couverts extérieurem ent de drap écarlate. 

Au reste il n y a que les Princesses et les premières dames de la  nation qui client des 

cotschy s à elles ; les autres n’en ont que de louage , et  les occasions où elles s’en 

servent ne se ren ouvellen t  pas souvent, parce qu elles ne jouissent pas de l’agrément 

d’une vie libre et  active , com m e les Européennes.

Jamais un officier ou  un homme de marque ne fait usage de ces cotsch y s. Si les 

infirmités de l’âge ou quelque accident l’oblige à y m on ter a i s’y renferme et baisse

les
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les jalousies pour se dérober aux regards du public. On ne s’en sert pas même pour 

les voyages. Tou tes les courses se fon t à ch eval; et à moins qu’il ne soit m alade , 

un P a s c h a , un B e y  , un officier quelconque auroit honte de voyager  en carrosse.

Dans les courses longues , les fem mes , qui d’ailleurs voyagen t  rarem en t, et  n e 

sortent presque jamais de la ville où elles sont nées que pour aller une fois dans leu r  

vie au pèlerinage à n \ 3 iM ec(jiie  ̂se servent encore d’une autre espèce de voiture dont 

le mouvement est moins rude que celu i des co t sch y s . Ce sont des espèces de litières 

portées par deux chevaux ou par deux mulets. Ces voitures tirent leur  origine de 

la Perse. On les appelle la k h th -r ew a n n  , m ot persan qui signifie s ièg e a m bu la n t .

En Arabie les femmes du com m un suivent encore aujourd’hui l’ancien usage de 

la nation de voyager  sur des cham eaux : elles n’y sont pas montées com m e les 

h om m es, mais elles y sont assises dans une espèce de berceau  que l’on appelle 

h e iv d ed jh , dont on charge l’animal sur les deux côtés. C’éto it la  monture ordinaire 

è è A ïs c h é  la plus chérie des femmes de M oh a m m ed ., et celle  qui l’accom pagnoit 

presque toujours dans ses expéditions guerrières. On rapporte à ce sujet, que dans 

celle de D e iv m é , l’an 5  de l’h égir e, ayant eu besoin de sortir de son h e iv d ed jh  et  

de s’écarter un instant pour passer dans un bois voisin , l’esprit de malignité , selon  

A h m e d - E f e n d y  y lança des traits envenimés contre son hon n eur , ce qui en gagea 

le Prophète à la répudier dès son retour à M é d in e  : il ne la  repr it , quelques jours 

après , dit gravem ent le même auteur , que sur les assurances qu’il eut du cie l, 
par un a y elh  sacré, de sa vertu  et de son innocence. I l est étrange sans doute qu’un 

événement de cette nature ait fait l’un des plus grands points de controverse entre 

les S u n n y s  et  les S ch iy s . Ceu x-ci on t constam ment regardé A ï s c h é  com m e une 

prostituée ,e t  c’est encore aujourd’hui un des principaux articles qui fon t regarder 

les Persans com m e h étérodoxes, et qui les séparent de tous les autres peuples 

Mahométans.

Au x environs des villes , dans les bourgs et dans les campagnes , les fem m es 

font encore usage d’une autre espèce de voiture que l’on appelle ara ha . Sa cons­

truction est des plus simples : elle est entourée de balustrades de bois , couver te 

d’un tapis ou d’un simple I h h a m  , et traînée par des bufles. Généralem ent toutes 

ces voitures peuvent contenir quatre , six et même huit personnes : elles sont 

assez longues pour servir de lit dans le besoin. Presque toutes sont garnies d’une 

espè“ce de matelas couvert  de drap où l’on s’assied les jambes croisées, à la manière 

orientale.

Nous donnons une esquisse de ces difFérentes voitures du pa^’s dans la planche 84. 

Elle représente l e q u e  les Européens appellen t emix d ou ces. C’est 

l’une des promenades les plus agréables dans les environs de Constan tinople, vers 

l’ouest du côté de l’Amirauté. Des côteaux , des plaines , de petits pavillons avec 

des dômes dorés, des ponts légers sur une rivière peu p rofon d e, qui se jette dans 

le B o s p h o r e , des barques fiottan tes, enfin tout s’y réunit pour présenter le coup-d’œ il 

le plus pittoresque et le plus imposant. Autreiois il y avoit là une manufacture de 

papiers d’où dérive son nom de k h a g h id -k h a n é. Dans une partie de cette vaste p lain e, 

de jeunes artilleurs s’exercent de temps à autre , à tirer au blanc avec le canon , ou
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bien à y diriger des bombes. Les prairies dont elle est enrichie sont sous l’inspection 

du Grand Ecuyer de Sa Hautesse , et c’est là que tous les ans on m et au vert  les 

chevaux du Sérail, et  ceux de quelques Seigneurs de la Cour. Dans la  belle saison , 

des citoj^ens de tous les ordres , de l’un et de l’autre sexe , von t quelquefois y 

prendre le plaisir de la prom enade ; mais les femmes y sont toujours voilées et 

séparées des hommes.

On ne voit  jam ais, ni à Con stan tin ople, ni dans aucune autre ville de la Turqu ie 

Européenne , une Mahom étane aller  à cheval ; mais en Asie cet usage est assez 

commun , sur-tout parmi les femmes des dernières classes; les unes montent de 

cô t é , les autres com m e les hommes : toutes présentent le coup-d ’œil le plus 

singulier : on ne leur  voit  jamais que les }"eux; un voile énorme leur  couvre la 

tête et tout le corps.

Les Mahométans , ayant pour maxime de ne jamais rien adopter de ce qui est 

propre au sexe , s’en tiennent uniquem ent aux chevaux : aussi y mettent-ils le plus 

grand luxe. I l n’est point de bas-olTieier dans tou t l’Empire , ni de citoyen  un peu 

aisé qui n’en ait un ou deux. Dans les grandes maisons on voit  des écuries de vin gt , 

trente et quarante ch evaux , tous plus beaux les uns que les autres. I l est tel V é z i r  

et tel P a s ch a  qui en a plus de trois cens. Les harnois font aussi un grand objet  de 

somptuosité chez les Othomans. Les housses sont comm uném ent d’une belle étoile, 

ou  de drap r ichem ent brodé : elles descenden t jusqu’à terre : les rênes , le poitrail 

et  les étriers sont presque toujours garnis de plaques d’argent. Les Seigneurs n’y 

em ploien t pas moins que le verm eil ou l’or massif. Les grands officiers ont en core, 

à la droite de la selle, une masse d’a r m es, topoiiz , et à gauche un sabre  ̂ g h a cid a r é , 

garnis en or ou en argént. Plusieurs P a s ch a s  en ont même qui sont enrichis de 

pierreries. Le  faste de la nation éclate d’une manière frappante dans ces équipages.

Com m e les Othomans ne connoissent pas ce qu’on appelle en Europe courir 

en déshabillé ou en fr a c, qu’ils ne paroissent jamais en public qu’avec les dehors 

de leur  état et de leur  rang , le moindre officier , lorsqu’il sort à ch eva l, pour aller 

même à dix pas de chez lu i, est toujours accom pagné d’un ou de deux laquais qui 

marchent à ses côtés. Ceux d’un état plus élevé en ont quatre ou six, et les Seigneurs 

douze, q u in ze, vingt chacun , suivant son rang et sa condition. Les Ministres et les 

grandsoffiiciers de la Cou r n e sortent même jamais de chez eux qu’ils ne soient suivis 

d’un cheval de main. Il est à observer que toutes ces distinctions ne regardent que la 

nation dominante. Les sujets non-Mahométans n’ont pas même la liberté d’aller  à 

cheval : il n’y a que les médecins et ceux qui remplissent des offices publics ; encore 

sont-ils tenus à un extérieur m od este, et obligés de mettre pied à ter re, lorsqu’ils 

rencontren t sur leu r  passage des Magistrats ou des grands offiiciers de la Cour. 

Y  m anquer, ces t  s exposer  à être insulté et puni dans le mom ent même par celui 

qui se croit  offiensé. Nous ne citerons là-dessus qu’un seul exem ple.

Au com m en cem en t du règne de M ou sla p h a  l l l , un médecin Grec ayant 

rencontré le Ca p oiid a n  P a s c h a ,  tourna la bride de son ch e va l, et s’arrêta à l’entrée 

de la rue la plus voisine sans mettre pied à terre. Le  Grand Am iral s’en étant 

aperçu arrête sa m arch e, fait ordonner au médecin de s’approch er , prend sa



masse d’arm e, et lui porte plusieurs coups eu l’accablant d ’invectives. Le  Ca p ou d a n  

P a s clia  étoit d’autant plus blâmable , que par une violen ce de ce genre il manquoit 

à sa d ign ité, et au gou vern em en t , en se faisant lu i-m êm e justice au sein de la 

Capitale. Aussi sa conduite fut-elle hautement désapprouvée, et ses ennemis ne 

manquèrent pas de profiter de cette circonstance pour le {)erdre dans l’esprit du 

Sultan. En effet, peu de jours après il fut destitué de sa p lace, et relégué sur les 

frontières de l’Empire.
Les Maliométans sont dans l’habitude d’avoir un grand nombre de domesticjues; 

ils font partie du faste des grandes maisons, et sont ordinairement partagés en deuk 

classes distinctes : l’une com prend les lls ch - y ig h a s s y s  , espèce de pages ou de 

valets de chambre uni(juement [)réposés au service intérieur de la maison : 1 autre 

est celle des is ch o ca d a r s , ou valets de p ied , qui fon t le service extérieur, et qui 

suivent le maître dans ses visites ou dans ses courses. Parmi les premiers il y  a 

toujours quatre officiers distingués sous le nom collect if de G u e d ik ly , pour désigner 

qu’ils ont des offices particuliers. Ce son t, i°. le K h a z in cd a r , aucjuel ils sont tous 

subordonnés, et (| ui est spécialement chargé de la gard e-robe , de 1 argenterie 

et des m eubles les plus précieux de la maison; 2°. le T u t u n n d jy  , qui a soin des 

pipes et du tabac; 3 °. le Ca h w cd jy  , chargé de la préparation du café, dont 

l’usage est journalier et des plus considérables dans presque toutes les maisons; 

et 4°. le K d e r d jy   ̂ qui a sous son inspection tout ce qui concerne l’office et les 

approvisionnemens de rhôtel. Les laquais sont ordinairement commandés par leur  

ancien que l’on appelle par cette ra ison , B a s ck -T s ch o ca d a r . Le  G r a n d - V c z ir  Qt  

l^ s Pa s ch a s  y desprovin ces, dont les maisons sont com posées d’un très-grand nombre 

d’officiers et de dom estiques, en ont encore sous différentes aütres dénominations ; 

et chez eux ils sont tous subordonnés au S d ih d a r - A g h a   ̂ leu r  por te-gla ive. Le  

K ch a y a  de ees Seigneurs , qui est leur  lieutenant et leu r  représentant dans toutes 

les affaires civiles et politiques, exerce aussi une sorte din spection  sur toute la 

maison. Dans h a r em s  des grands, les filles esclaves ont aussi chacune son office 

particulier  ̂avec les mêmes titres qui distinguent les l ls c h - A g h a s s y s  au service des 

hommes.
Par-tout il est d’usage de n ourr ir , de loger  et d’habiller les dom estiques, don t 

le  salaire ordinaire n’est que d’un seiju in , , [>ar mois, ce (jui fait environ

soixante-douze livres tournois par an. La modic ité de ce traitement est am plem ent 

compensée par les profits (jui leur revien n en t , sur-tout dans les grandes maisons. 

Ils consistent dans les étrennes (ju’ils appellent b a h sch isch  ou ca h h w c-p a r a ssy  , ce 

(jui ré[)ond à la huon a m a n d a  des Italien s, au j)our-boire des Fran çois, etc. 11 n’y a 

point de j)aysau monde où cet abus soit aussi im[)ortun et aussi dis[)endieux j)our 

les Grands eux-m êm es, et j)oiir tous ceux qui sont dans le cas de 1 es voir souven t. 

Personne ne peut pénétrer chez un Ministre, chez un Magistrat, chez un Seigneur^  

soit dans son h ôtel, soit dans son déj)artement , qu’il ne soit obligé d’étrenner à 

son départ et les// .9c/?5-ŷ ^/w,9.y''.9 et les T sch o ca d a r s  et les j)ortiers. Reçoit -on  un 

b ille t , un message , un avis (| uelcon(jue , agréable ou désastreux, n’im j)or te; il 

faut toujours étreimer. Plus on est élevé en grade , ou plus la personne que l’on
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va  visiter est considérable , et plus on est tenu cl être généreux dans ses haJischischs, 

On voit  par-là combien ce casuel est énorme pour les gens d’un Grand-Fézir, ^ \i\\  

Ministre d’Etat , etc. chez qui les alFaires publiques attirent chaque jou r  une multi­

tude de citoyens de. tous les ordres.

Dans aucune maison les dom estiques ne portent de livrée. Gqs Ilschs-Aghassys ̂  

distingués des autres par leu r  office, le sont égalem ent par leur  costum e. Ils font 

usage de toutes sortes cl’étofFes de soie , et même de schals des Indes. Ceux des 

Féz'irs  ̂ Aç:sPa$chas , des Grands, ne portent même jamais c| ue des étolFes d’or ou 

d’argent. Les Tschocadars ont en hiver des robes de drap , et en été des habits de 

toile blanche ou de cam elot. La  couleur  est arbitraire, et l’on voit  souvent dans une 

maison vingt laquais porter vingt couleurs différentes. I l n’en est pas de même du 

turban : la forme de la mousseline ne varie jamais. Les domestiques de tous les 

officiers de la Cour  porten t le turban ordinaire paschaly-caivoiik. Ceux des militaires 

se distinguent par un bonnet dont les plis de la mousseline sont différens; et ceux 

de tous les officiers du Sérail porten t un grand bonnet de drap rouge , com m e 

celui des Bostandj'ys.

Deux de ceslaqu ais, en suivant leur  m aître, sont chargés, Fun du por te-m an teau , 

et 1 autre d’un schal des Indes qu’il tien t dans son sein. Voyez les planches 8 7 et 88 . 

En cas de pluie le maître s’enveloppe la  tête du schal, et se couvre le  corps du 

manteau. Généralem ent toutes les personnes d’un certain rang ne portent jamais 

que des manteaux d’écarlate d’un superbe drap de Ven ise, qu’ils appellen t saya. 

PI usieurs en font aussi des capuch on s, baschUk^  dont ils se couvren t la tête pour 

se m ieux garantir de la pluie et de la neige pendant l’hiver. Tou s les Tschocadars 

porten t des bottes de couleur  jau n e, rouge ou noire , suivant l’état et  le grade de 

l ’officier au service duquel ils sont attachés.

On doit encore a jou tera  ce luxe des équ ipages, celui des barques dont on se 

sert sur le canal de Constantinople. Ces , com m e on les appelle , ont depuis

quatre jusqu’à sept paires de rames : ils sont la plupart dorés , et les Grands seuls 

ont la liberté de les faire peindre en blanc à l’extérieur. On y est assis sur des tapis 

ou sur des Ihhram s, le dos appuyé contre des coussins de drap. Mais la décence 

publique ne perm et à personne d’y être à couver t  , pas même d’y faire usage de 

parasols, ni de parapluies. Après le Monarque et la maison Im pér ia le, le Grand-Fézir 

est le seul dont la barque soit de douze paires de rames, et couverte d’un ten telet  

de drap vert. Les Caiks publics dont on voit  des milliers le lon g des quais sur 

les deux rives du Bosphore  ̂ sont de deux ou trois paires de ram es, et à peu près de 

la même construction , tous léger s, ayant la course rapide , et allan t quel(| uelois 

à la voile , mais très-sujets à verser. Aussi tous les ans, sur-tout en h iver , une inlînité 

de citoyens périssent dans les eaux de ce can al, qui souvent est très-orageux. Com m e 

les barques des Gran ds, ainsi que leurs équi[)ages, tiennent autant aux étiquettes de 

la Cour qu’au luxe de la nation , nous nous réservons d’en donner les détails avec 

leurs estam pes, dans Iç code politique.
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Du travail^  Kessb.

L e travail est prescrit à  r iiom m e  ̂ com m e un m oyen  de gagn er  sa vie 
et de pourvoir à ses besoins. N u l m ortel n ’en est exem pt. Les Proph ètes 
eux-m êm es ont rem pli cette obligat ion  chacun  dans un genre différen t.

C. Adam  notre premier père étoit  agriculteur. N oéétoit charpen tier, et Abraham  

tisserand. Dauid faisoit des cottes de m aille, et  Salomon des corbeilles de dattier. 

7 .acharle faisoit aussi le métier de charpentier , et  Ehu-Bekir  , le prem ier  des 

Kh aîiph es, celui de tisserand. O/ t £? /* travailloit les cuirs ; Osman faisoit le  trafic des 

com estibles ; enfin A ly  , cousin et gendre du Prophète , fut lu i-m êm e, dans son 

eufance , aux gages d’un maître pour gagner son pain. Ce devoir  imposé à tou t 

le genre humain a d’ailleurs pour fondem ent cet  oracle sacré: O mon seroileur!m eus 

la main, el les richesses y  descendront en abondance ( i ), Cependan t le t r ava il, ou Fart 

d’acquérir les choses nécessaires à sa subsistance, offre à l’homme plusieurs carrières 

les unes plus excellen tes cpie les autres. Elles form ent quatre classes gén éra les, 
selon l’ordre de leur  prééminence aux yeux de la religion  , savoir :

1°. L’art m ilitaire, état qui a pour objet  la défense et la propagation de la foi, 

2°. Le  com m erce, profession chérie et estimée [lar le Prophète qui a dit : Le  

commerçant droit et juste est au rang des aines les plus éleoées par la piété (2).

c3 °. L ’agriculture , égalem en t distinguée et encouragée par ces mots de l’Ap ôtre 

céleste : U  agriculteur est récompensé par son D ieu {2>),

Et  4°. Les différens arts et métiers , qui ne com posen t qu’une classe, et qui sont 

égalem en t recom m andés à l’hom m e , sur-tout à l’in d igen t, par ces paroles sacrées: 

Le travail, Vart, Vindustrie, garantissent l'homme de la pauvreté (4).

To u t  hom m e est obligé de se procurer , par  le t r a va il, le nécessaire 
pour  so i, pour  l’en tretien  de sa fa m ille , et pour  satisfaire à ses dettes 
religieuses et civiles. I l con vien t  ensuite d ’acquérir  m êm e du superflu 
pour  se mettre en état de soulager  les pauvres, et sur-tout d’assister ceu x 
de ses parens et de ses proches qui languissen t dans Pindigence.

C. Ces actes d’humanité sont recommandés par le Prophète en ces term es : Le 

peuple est la fam ille de Dieu sur la terre ; et lejîdele le plus chéri ci ses y e u x , est celui 

ijui est le plus utile à cette fam ille ( 5 ).

I l est enfin perm is d’augm en ter  ses profits et sa for tun e, afin de p ou voir  
ajouter  à une vie déjà aisée et  com m od e, quelques agrém ens extér ieurs.

( 1)  Y a  a b d j liurreh yedek ennzel a lej’k ’er-nzh.
(2)  E t ’ tadjir’us-sadouk m a’el-kiram ’ul-béréreth,
( 3)  Ez’zerci^ jouladjer rebbihh’j .

T o m e  I L

(4)  El-hirfetli em ann-m in’<;t-Jahr.

( 5)  En  ’nass’u J ja l’a llah’u f ’il-arz ve ahiihbuli’um  
ilt ih  enfaâhum  li y a liJ d j.

S s
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§• I-

Métier des armes.

Un e falloit rien moins qu’un législateur  tel que Mohammed., guerrier et politique 

tout à-Ia-fois, pour présenter à des peuples encore barbares, com m e la plus n oble 

des professions, cet  art destructeur  que la raison désavoue, et  qui fut dans tous les 

temps un des plus redoutables fléaux de l’humanité. Mais il lui étoit importan t 

d’ériger en principe religieux ce funeste préjugé, pour en treten ir  constam m ent parmi 

ses sectateurs le goû t et l’esprit m ilitaire, leur  inspirer l’am our des con quêtes, et  par 

elles étendre l’Islamisme avec plus de rapidité dans toutes les parties du m onde. 

Aussi le gouvernem en t militaire est -if devenu la constitution  fon dam en tale de 

tous les Etats Musulmans. Chaque individu s’y reconnoît soldat : toujours il est 

prêt à prendre les armes et à marcher sous l’étendard du Prophète. On  doit enfin 

considérer la nation entière com m e un grand corps d’armée dont le Souverain  est 

le Généralissime.

Les annales de l’Orient nous apprennent en efFet que presque tous les anciens 

Khaliphes se faisoient un devoir  de marcher en personne à la tête de leurs armées. 

Leu r  exem ple fut suivi par les dix premiers Sultans de la maison Othom ane. Selim  / / , 

en s’en écar tan t , transgressa à cet  égard les lois du Coudann , qu’il sacrifia , com m e 

tou t  autre devoir , à ses goûts volup tueux. Dès-lors tous les Monarques qui n’eurent 

pas le courage de s’arracher aux langueurs et à la m ollesse du Sér a il, déférèrent 

le com m andem en t des armées au Grand-J^ ézir, com m e étant leur  vicaire et  le 

lieutenant-général de l’Empire.

Nous nous réservons de faire connoître dans le cod e militaire les dispositions de 

la loi sur tout ce qui concerne la guerre , les forces de terre et de mer , ainsi que la 

discipline et les réglemens du Souverain  sur cet  objet . I l nous suffira d’observer  

que si cette partie , qui fait le principal ressort de l’administration publique des 

Etats Musulm ans, n’a jamais été bien organisée, on ne doit pas s’étonner qu’il existe 

encore des imperfections et des vices dans les autres branches de leur  gouvern em en t. 

Les lois relatives à l’état civil , et à la fortune des citoyen s, objets d’une si grande 

importance pour le bonheur des peuples ; les réglem ens relatifs à l’agriculture , au 

com m erce , aux arts et à l’industrie , ces sources si fécondes de richesses , de gloire 

et de prospérité, n’ont [>as encore a t tein t , à beaucoup p rès, chez les Othom an s, le 

degré de perfection auquel ils sont parvenus chez les nations Européennes.

§. I L

Commerce.

Le  com m erce dans les Etats du Grand-Seigneur est considérable , sans dou te ; 

mais il le seroit bien davantage si le Mahométan  étoit plus in stru it , et  si le ministère
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protégeoit l’agriculture , encourageoit les arts , et  s’occupoit  des m oyens de faire 

jouir  les sujets de toutes les ressources que pourroien t leu r  procurer  de grandes 

provin ces, un sol riche et fe r t ile , des productions abondantes et variées , et  une 

infinité de places maritimes , propres par leur  position à deven ir  les entrepôts du 

commerce de l’Orien t et de l’Occiden t.

Tou s les sujets de l’Em pire indistinctement fon t le com m erce intérieur : il consiste 

à verser les fruits de la  nature et les productions des arts d’une contrée dans une 

autre. Desearavan es nom breuses et  fréquentes se prom ènent dans toute l’étendue 

de l’Em pire, et  une m ultitude de navires couvren t  les mers et les fleuves navigables. 

Mais tout est simplifié dans ces opérations de com m erce. Les marchands prennent 

des notes sommaires de ce qu’ils achètent ou de ce qu’ils ven d en t , paient en mar ­

chandises ou en a r gen t , et  si c’est à t e r m e, ils sont ordinairement assez exacts à 

remplir leurs engagem ens. Le  plus riche , celu i don t le com m erce est le plus 

considérable et le plus étendu , n’a qu’un registre et deux commis tou t  au plus.

Ils n ont qu une idée imparfaite des lettres de change , et  ils ignorent absolum en t 

les ressources des assurances maritimes. Les  expéditions se fon t au nom de Dieu  : 

qu elles aien t du su ccès, ou q u elles  éch ou en t , on bénit égalem en t la providence^  

et on se soum et sans murmure à sa destinée. Ce sen tim en t, qui dérive du dogm e 

de la prédestination , et qui dirige toutes les actions du Mahom etan , s’est insensi­

blem en t emparé de l’esprit des sujets Chrétiens, par une suite de cette analogie de 

mœurs et  d’opinions qui s’établit à la  lon gue entre les divers peuples et les divers 
individus d’un grand Em pire.

Au  surplus, tou t  le gros du com m erce est entre les mains de la nation dominante ; 

c est 1 eflet naturel de son opulence , de ses m oyens, et des privilèges exclusifs dont 

elle jouit  par rapport aux impositions publiques. Com m e on n’attache au com m erce 

aucune idée de dérogeance , les Grands de tous les ordres se livren t sans scrupule 

à ses spéculations; et si quelques-un s les dédaign en t, soit par une sorte de délica ­

tesse, soit par ignorance absolue des premiers élém en s, ils con fien t leurs fonds et 

1 exécution de leurs projets à des facteurs ou à des régisseurs in telligens , en leu r  

abandonnant une partie des bénéfices qui résulten t de leurs opérations.

Plusieurs branches de com m erce sont aussi entre les mains des sujets non-Maho- 

métans. Grecs, Arm én ien s, J uifs , etc. tous ont égalem ent la liberté de les exploiter  

dans tou te 1 éten due de 1 Empire. Mais les G r e cs , com m e étant en général plus 

répandus dans les îles , sur les côtes et  dans les villes maritimes, son t, par cette raison , 

plus adonnés que les autres citoyens à la navigation et à la pêche. Les  Arm éniens se 

livren t plus particulièrem ent à leurs spéculations dans les provinces continentales. 

Ce sont eux q u i, confondus avec les Mahom étans, form en t ces riches caravanes 

que Ion  voit  parcourir  tous les ans les diverses contrées de l’As ie , pour y répandre 

les productions des quatre parties du monde. L ’attirail immense de ces caravan es, 

les tentes , les bagages, les best iaux,les soldats, les arm es, retracent d’une manière 

frappante un usage qui rem onte à la plus haute antiquité , et  p r ou ven t , en même 

tem ps, la nécessité de ne jamais se séparer de ses effets , et  de les faire transporter 

toujours avec soi et sous bonne escorte, Cette précaution est d’autant plus nécessaire,

que
i.



que dans ces régions où la sûreté des grandes routes se ressent en core des im per- 

fections de la police et des vices de l’administration , on est exposé sans cesse aux 

attaques des brigands.

L ’office de courtier est la principale ressource des J uifs. C’est par eux que se 

fait presque tout le com m erce de l’Empire : ils y sont les facteurs des com m erçans 

de toutes les nations. Les ven tes , les ach ats, les t r ocs , les recettes , les paiem en s, 

enfin toutes les opérations du négoce roulen t sur eux. Ce sont eux aussi qui régissen t, 

en sous-ordre, presque tous les bureaux des finances , ainsi que les biens et les 

fortunes de la plupart des Grands.
Ces places de com m erce, que l’on appelle bourse chez les Européen s, n’existen t 

dans aucun endroit de l’Empire. I l n’y est jamais question d’efFets royaux, d’emprunts 

publics, d’agiotage, d’escompte. Le  cours du ch an ge, qui a lieu dans quelques villes, 

n’a même de rapport qu’aux affaires des Européens^  Les marchés pour tous les 

articles en général se font dans les magasins des particuliers, ou dans des bézesstenns, 

des ischarschys , des khanns , et ¿.qs kéarbann-sémïhs.

Les bézesslenns sont des bâtimens immenses qui renferm ent les objets les plus 

précieux du com m erce en joyau x, en b ijou x, en oiq en argent et en riches étoffes. La  

garde ou la pofice en est confiée à deux Kchayas nommés par le gouvernem en t. Ils 
sont responsables du moindre désordre qui y surviendroit ou du moindre vo l qui s’y 
com m ettroit pendant la nuit. La  sûreté y est si parfaite, même contre les incen dies, 

que les magistrats y font ordinairement déposer les fortunes des mineurs et des 

orphelins. Cette ressource est égalem en t ménagée à ceux des citoyens q u i, étant 

dans le cas de voyager  , voudroien t mettre à l’abri des événem ens leur  por te-feu ille 

et ce qu’ils ont de plus précieux. Les ischarschys sont un assem blage immense de 

boutiques où l’on exerce différens métiers, et où se débitent presque tou sles objets 

nécessaires à la nourriture , au vêtem en t et au mobilier. Les khanns sont des espèces 

d’hôtels réservés aux banquiers et aux gros commerçans : ils y occupent chacun une 

ou deux chambres où ils travaillen t et suivent leurs affaires. Ordinairement il n’y a 

que des hommes qui y passent la nuit. Aucun e fem me n’a la liberté d’y en trer, pas 

même le jour  , à moins qu elle n’y soit conduite par l’In tendant du khann , ou son 

substitut, qui doivent être fun  ou l’autre témoins de la conversation. Le  prem ier 

s’appelle Khanndjy  , le second , Oda-Baschy. Dans Constantinople on com pte 

environ quarante de ces khanns : les plus considérables sont ceux de Validé-Khany  ̂  

¿.Q Vézir-Khany  , Ïén i-Kha n y , Tschokhadjder Khany  , etc. Enfin kéarbann- 

séraïhs sont des espèces de halles où descendent ordinairement les caravanes , les 

voyageurs et les marchands avec leurs effets.

Tou s ces édifices , la plupart bâtis en m arbre, sont les entrepôts de tous les 

effets bruts ou m anufacturés, soit du pays , soit de l’étranger. Dans plusieurs villes 

il se tient encore chaque année des foires considérables, où les grands spéculateurs 

achètent les marchandises d elà  première main, et se procurent par-là des bénéfices 

considérables.

Le  com m erce extérieur est presque tout entier dans les mains des étrangers. Il 

seroit inutile de parler ici des comptoirs des Européens établis à Constan tinople et 
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dans les principales échelles du Levan t . Personn e n’ignore et la nature et l’étendue 

du commerce de chacune de ces n ation s, sur-tout des François , des An glois, des 

H ollan dois, des Vénitiens. Tou s  paient des droits beaucoup plus m odiques que 

les nationaux eux-m êm es, com m e nous le verrons dans le cod e politique , à 1 article

des finances.
Si le négocian t Othoman ne porte pas ses vues hors de 1 Empire , si le pavillon 

ver t  ne flotte pas dans les ports de la Méditerranée et de 1 Océan  *, si des maisons de 

com m erce ne sont pas établies à Marseille , à Cadix, à Lon d res, à Am sterdam  ̂  on ne 

peut en accuser que les préjugés populaires et les fausses conséquences que Ion  tire 

de la loi. Elle ne perm et pas, il est vr a i, au Mahométan de s’établir hors des terres 

Mahométanes ; mais sur ce p o in t , elle s’exprime sans équivoque , ne parlant que 

d’une résidence perm anente, et  non d’un établissement passager. Ainsi le Musulman 

qui passeroit dans un pays chrétien , qui y dem eureroit plusieurs années de suite , 

toujours dans l’intention de retourner dans sa patrie, ne pécheroit nullem en t contre 

sa religion , quand même il viendroit  à mourir chez 1 étranger. Que les gens de lo i , 

de con cert  avec les Grands et les Min istres, travaillen t à détruire insensiblement 

des préjugés trop fun estes, et l’on verra s établir enfin dans cette Monarch ie des 

systèmes q u i, sans porter atteinte aux Jois , seront plus conform es aux vues d u n e 

saine politique et plus favorables à l’intérêt général de lE ta t .
Un autre m otif retien t encore le  IVIahometan *. il craint d exposeï sa liberté et sa 

fortune au milieu des nations étrangères où il croit que le droit des gens n est pas 

r igoureusem ent respecté, et  où il ne trouve aucun homme de sa n at ion , q u i, levêtu  

d’un caractère public , puisse le protéger aussi efficacement que le sont les etrangeis 

eux-m êm es dans les Etats du Gran d-Seign eur . On ne voit  donc que très-peu  de 

Mahométans qui pour des objets de com m erce se déterminent à sortir des terres 

de l’Empire , à se rendre chez leurs voisins, et à séjourner quelque temps même

dans les villes les moins éloignées des frontières.
Quant aux sujets non-Mahom étans, il en est plusieurs, sur-tout parmi les Grecs, 

qui vont former des établissemens à Ven ise , à Livourn e , a Pétersbourg , a Am s ­

terdam , etc. ils y entretiennent des liaisons d’intérêt avec leurs correspondans 

dans les principales villes Othomanes , en suivant dans leurs opérations la  marche 

et la m éthode des commerçans Européens. Ces établissemens, s ils étoien t soutenus 

et encouragés par le  gou vern em en t , pourroien t deven ir  t rès-con sidérables, et 

contribuer d’une manière efficace à l’augmentation des revenus publics, en donnant 

plus de valeur  aux productions par le développem ent de 1 industrie et par une plus 

grande étendue de com m erce : mais ils sont à peine tolérés. L ’opinion où Ion  est 

que quitter sa patrie c’est violer  la loi et heurter les principes de 1 administration , 

fait ordinairement regarder com me transfuge tout sujet quelcon que qui voyage ou 

qui s’établit dans l’Europe chrétienne ; d’où il arrive que très-souven t il expose à 

des traitemens fâcheux ses parens et ses correspondans dans 1 Empire. On sent à 

quel point ces préjugés et  ceé contraintes arrêtent non-seulem ent les progrès du 

commerce étranger en faveur  des citoyens , mais encore ceux de la marine et de 

la  navigation.
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§• I I I -

N a v ig a t ion .

Le nombre des navires, chez les Othom ans, ne répond pas à l’étendue d eleu r s 

possessions maritimes. L ’art de la  construction  et celu i de la navigation n’y ont pas 

fait encore de grands progrès. Presque tous leurs vaisseaux pèchent par une hauteur 

disproportionnée, par l’imperfection des agrès , et  par la nature des bois qu’on ne 

garde pas assez long-tem ps avant de les y em ployer. Les hâtimens destinés pour 

le cabotage ainsi que pour la navigation particulière de l’Ar ch ip e l, et dont le plus 

grand nombre est équipé et même commandé par des Gr ecs , sont de petits navires 

d’un seul m ât, qu’ils a p p e l l e n t .* ils ont de longues an tennes, de grandes voiles , 

la poupe plate et très-élevée.

Les Gr ecs , autrefois si fam eux dans la navigation qu’ils apprirent des Egyp tien s, 

et qu’à leur tour ils enseignèrent aux Rom ain s, la possèdent encore aujourd’h u i, eux 

et les Barbaresques des trois cantons d’Afr iqu e, mieux que les Othomans. Ceu x-ci 

ont cependan t des traités assez bien faits sur cet  art. Plusieurs Sultans , entr’autres 
Suleyman I , se donnèrent des soins particuliers pour sa perfection  : mais la nation 
n’y fit jamais des progrès bien marqués : elle n’en sentit même toute l’importance 

qu’à la suite de la journée désastreuse de Tscheschméyows>\ Q règne àv, M oustaphalll. 

Depuis cette ép oq u e ,le  gouvern em en t, secondé par le zèle infaiigable du Grand 

Am iral Ghazy Hassan Pascha , s’occupa plus sérieusement que jamais , de tous les 

objets qui concernen t la marine. IndépendammiCnt de l’école de mathématiques 

établie à Constantinople en 17 7 3 ,  sous la dénomination de Muhendiss-Khané, le 

Grand-Vézir Haniid Khalil Pascha qv\ fit ouvrir en 178 4 ,  une seconde qui embrasse 

plus com plettem ent encore toutes les études relatives à la navigation. La  con ­

duite de ces établissemens fut confiée à d’habiles m aîtres, la plupart étrangers, 

qui dirigèrent même la construction de quelques vaisseaux de guerre dans les 

' chantiers de la capitale. Les efforts que font aujourd’hui les Othom ans, et l’ardeur 

avec laquelle ils travaillent à perfectionner leur  marine militaire, objet si essentiel à 

la sûreté de leurs E ta ts , ne pourront sans doute qu’influer sur la marine m arch an de, 

à laquelle seule ont rapport les observations que nous faisons ici.

11 s’en faut de beaucoup que l’état actuel de cette marine soit florissant. Plusieurs 

des officiers et des matelots ignorent encore les premiers élémens de l’art nautique. 

Quelques-uns de leurs Am  ou Capitaines ne connoissent pas même l’usage de la 

boussole, et  ne se servent pas de cartes marines: le dogm e de la  prédestination ,leu r  

sert de guide et de pilote au milieu des tempêtes et  des flots ; et lorsqu’ils éch ouen t 

sur une côte ou sur une île , ils attribuent leur  malheur moins à leur  ign oran ce 

qu’aux décrets immuables du ciel. 11 n’y a point de saison dans l’année où , par une 

suite de ce p réju gé, ils ne perdent un grand nombre de vaisseaux, sur-tout dans la 

mer noire où la navigation est plus considérable , parce que de tout tem ps elle a été 

exclusivem en t réservée aux sujets de l’Empire.
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Tou t  le monde sait comm ent les deux Cours Im périales ont obtenu successi­

vem ent pour le com m erce de leurs Etats , le libre passage de cet te mer par le 

Bosphore de Th race. Mais ce que la  nécessité des circonstances a fait aceorder 

aux deux Puissances voisines et alliées entre e lles , aucune considération  d am itié, 

d’intérêt, de politique , n’a pu jusqu’ici déterminer la  Por te à 1 octroyer  aux autres 

nations com m erçantes dont les navires cependan t pénètrent dans la  mer blanche , 

sur toutes les côtes , dans toutes les île s , et dans toutes les places maritimes du 

Grand Seigneur.
Indépendam m ent des avantages de leur  com m erce particulier , les batimens 

étran gers, sur-tout ceux des Français et  des BagusoiSj ont encore celu i de faire le 

cabotage d’une échelle à 1 autre. Les Mahometans instruits et prudens preferent 

les pilotes et les vaisseaux de ces nations aux leurs. Le  gouvernem en t lu i-m êm e 

leur  témoigne plus de confiance , et  se ser t ie plus souven t de leurs navires pour le  

transport des munitions et des com estib les, mais particulièrem ent pour celu i des 

grains nécessaires à l’approvisionnement de la  Capitale.

§. I V .

AgrlcLillLire.

Quoique l’agriculture ne soit pas dans un certain état de prospérité chez les 

Otliom ans , elle n’y est cependant pas aussi négligée qu’on se l’imagine en Europe. 

Chaque province trouve sa subsistance dans le produit même de ses terres; et les 

contrées les plus fertiles , com m e la Morée, la Walach ie , la  Moldavie , la basse 

An a to lie , la Syrie , l’Egyp te, etc. versent tous les ans leur  superflu dans les cantons 

les plus stériles et les plus m ontagneux : l’abondance règne dans tou te 1 étendue 

de la Monarchie : rarement la famine s’y fait sentir ; et il n y a point d année où 

les Européens n’aillen t faire des chargemens considérables de grains à Sm yrn e, 

en Morée , et sur les difierentes côtes de l’Empire. Quoique 1 exportation  en soit 

r igoureusem ent défendue , le Ministère a cependan t la sage politique de ferm er 

les 3^eux sur ce com m erce , su r -tou t  dans les années les plus abondantes. Lé t a t  

ordinaire de l’agriculture est donc au-dessus des besoins et de ce qui est necessaiie 

à la subsistance de tous les citoyens.
Cepen dan t, eu égard à la  fertilité du sol et à 1 étendue des possessions Othom an es, 

l’agriculture pourroit devenir beaucoup plus florissante , et  procurer à ces con tiées 

les plus grandes ressources, si le cu ltivateur y étoit encouragé par le gouvern em en t; 

si les Grands et  les ofliciers publics n’étoient pas exposés tous les jours à des confis­

cations arbitraires ; et si les particuliers, soitMahom étans , soit Chrétiens, égalem ent 

protégés par la lo i , n’étoient pas livrés à l’avarice et aux vexations d un Pasclia^  d un 

Bey  ̂  d’un Agha  ̂ qui le plus souvent s’assurent l’impunité en associant a leurs 

déprédations ceu x même qui par état sont chargés de les réprimer.

A ces vices généraux de l’administration, se joignen t encore une multitude d en ­

traves qui gênent le com m erce des denrées et ralentissent la circulation intéiieuie.
Mais
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Mais les plus accablantes sont celles (jui [)roviennent de la fixation des prix. Peut-ii

en effet y avoir cfalitres valeurs dans les productions, que celles qui résulten t du fruit 

des avances qu’exige ragriculture, de l’abondance des récoltes, et de la con curren ce 

plus ou moins considérable des acheteurs et des vendeurs ? A Constantino| )le cet  

article important est soumis à l’inspection générale de Y I s t a m b o l-Cn d is s y , ju ge 

ordinaire de la Capitale. Un de ses N a ïb s  ou vicaires a sous ses ordres la régie de 

ce bureau que l’on appelle O a n n -Ca p a n n :  il est établi sur la rive du Bosphore en tre 

le Sérail et l’Am irauté, C’est-là qu’aborden t tous les bâtimens chargés des grains 

que produisent les côtes de la mer n oire, et celles de la mer blanche. Le  N a ïb  en 

tient registre , et après en avoir  déterminé le prix assez arbitrairem en t, il en fait la 

distribution, plus arbitrairement en core, à tous les boulangers de la ville.

Cette police désastreuse a pour objet  de prévenir les funestes abus des accapa- 

remens. Il n’est permis à personne d’emmagasiner les denrées pour les ven dre à son 

gré : aussi n’existe-t-il nulle part, ni halles, ni greniers , ni autres dépôts nécessaires 

pour les spéculations de ce genre. Cependan t les vices de ce système économ ique 

entraînent quelquefois les malheurs même que l’on voudroit  prévenir. La  déten tion  

d’une infinité de navires qui attendent souvent deux ou trois mois leur  tour  pour 

décharger leur  cargaison •, la violen ce exercée contre les boulangers pour leu r  faire 

acheter  ces grains, qu’ils sont obligés de renfermer dans de mauvais greniers à côté 

de leurs boulangeries et de leurs m ou lin s, dont la  construction  est tou te en bois ; les 

accidens fréquens qu’éprouve cet te denrée précieuse, tan tôt avariée p a r les  eaux: 

d elà  m er, tan tôt incendiée dans les difîérens quartiers d’une ville si sujette à cette 

calam ité, sont autant de circonstances qui exposen t la Capitale aux dangers de la 

famine.

I l est vrai que le gouvern em en t ne néglige rien pour en gager  les marchands à 

tenir les grains en abondance dans Constan tinople. I l se ménage même une autre 

ressource pour subvenir dans le besoin à la subsistance du peuple. l ia  pour maxime 

de faire acheter  tous les an s, avec les deniers du fisc, environ  un million de quilots 

de grains dans les contrées les plus fer t iles, telles que J^ olo  ̂ Sa lon iq iie^  Kod oslo^  

Ca r a - A g h a lz   ̂ Kcirna^  etc. Ils sont transportés par mer à la Capitale, et déposés dans 

un vaste grenier au fond du port vers l’Amirauté. On ne touche à cette provision que 

lorsque les blés particuliers deviennen t rares dans la ville , ou lorsque ceux de l’Etat  

qui sont emmagasinés com m encen t à péricliter. Une précaution si sage mérite sans 

doute des éloges , mais elle en mériteroit encore davan tage, si l’administration étoit  

assez généreuse pour se dépouiller  de tout esprit d’intérêt et de m onopole. E lle  

ne paye jamais ces blés que vingt paras par quilot; et com m e elle ne les cède aux 

boulangers que dans les.m om ens où la denrée est au plus haut p r ix, à 3 5 , 4 0  , 

45 paras, elle y trouve alors un bénéfice de 5 o , 60  ou 70  pourcen t .

Mais ce (| u’il y a de plus odieux dans cette opération financière , ce sont les 

manœuvres des officiers (ju’on y em[)loie. Les Capoudjys-Baschys , espèce de 

cham bellans , sont ceux qui pour l’ordinaire obtiennent ces commissions tou jours 

lucratives. Sous le titre A q  M u b a ïa d g y , qui veut dire acheteur ou collecteu r  public, 

ils parcourent les districts soumis à cette contribution^  et obligen t les propriétaires

\
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à consigner la denrée à lech elle  même. Indépendam m ent du droit de dix pour cen t 

qui leur est alloué par l’Etat aux dépens des mêmes propriétaires , il n’y a poin t de 

vexations qu’ils n’exerçen t envers ceux-ci. Ils fon t plus; ils osen t , au mépris des 

devoirs de leur  o ffice , vendre à leu r  profit la dixième ou la  quinzièm e partie des 

fromens qui leu r  sont con fiés, et  rem placen t ce vu ide par de fo r ge , du seigle et 

de la paille qu’ils m êlen t avec ce qui reste : ils y répanden t m êm e quelquefois de 

fea u  dp m er qu i, en faisant gon fler  les grains^  dérobe en quelque sorte les fraudes 

dont ils se ren den t coupables encore dans le mesurage.

Le  plus souven t ces iniquités resten t impunies par la  con n iven ce de ceu x qui 

on t droit de les inspecter. Cepen dan t , lorsqu’elles sont poussées à l’excès, rien ne 

peu t  sauver les prévaricateurs des poursuites du gouvern em en t, qui les punit par 

f e x i l , par la confiscation  de leurs b ien s, souven t même par la mort. Mais ils sont 

remplacés par d’autres q u i , m algré la sévérité de ces exem ples , n’en sont pas plus 

fidèles dans l’exercice de leur  commission. Ainsi les blés ven dus pour  le com pte du 

Souverain  dans Con stan tin op le, sont presque toujours d’une qualité inférieure à 

ceux des particuliers. D’après ces malversations des officiers publics et  celles des 

boulan gers , il n’est pas étonnant que le pain en général soit d’une qualité assez 

m édiocre, n on -seulem en t dans les provin ces, mais dans la Capitale même. Sur cet  

ob jet , com m e sur beaucoup d’au tres, tou t con cour t  à dém ontrer les funestes effets 

d’une administration qui ne protège pas assez f  agriculture dans un pays d’ailleurs si 

fer t ile, et che2l une nation qui n’est poin t dépourvue d’activité et d’industrie.

§. V.

A r t s  m éca n icju es.

Nous avons cru inutile de nous étendre sur les immenses productions des terres 

Oth om an es, telles que les ca fés , les riz , les lins , les sucres, les soies , lès la in es, 

les coton s, les noix de gale , les cires, les poils de ch èvres, les h u iles, les sels , 

les tabacs , les fruits , les vins , les cu ir s , etc. Ceu x des Européen s qui en fon t le 

com m erce doiven t  connoitre l’éten d u e, la variété et l’im portance de tous ces artieles. 

Mais nous allons en trer  ici dans quelques détails relatifs aux m anufactures sans 

n om bre, établies dans les diverses provinces de l’Em pire , et  qui toutes fournissent 

à une m ultitude de citoyens des travaux toujours renaissans.

On  y fait de très-belles étoffes de soie , de fd et de coton . Les unes sont sim ples, 

les autres travaillées en or ou en argent. On connoît les m ousselin es, dulbend^  et  les 

Coudmys de Constan tinople et de Brou sse; guermessulhs d^ Alep ; les Serges, 

shaly , et les cam elots, soj\  An gora , de Tossla et du Caire', les tabis, Jiaré, et les 

sandales de Chio j les bours, aladjea, Aq Magnessie j les basina ou Indiennes de 

Tocat/ i et de Castam bol, les coussins de sopha et  les chem ises de gaze fin e, 

boiiroundjouk, de Brousse et de Salon ique; les m ousselin es, Qt tschembers,

les dentelles de soie , d’or ou d’argent^  les tapis de Sm yrne et de Salon ique; les 

sedjeadés, les ihhram s, les fess  ou  calottes de Barbarie ; les savons de file  de



Candie ; les maroquins jaunes , rouges et noirs ; les ustensiles de tou te espèce en 1er 

eten  cu ivre; les superbes broderies d’or et d’argen t; les soies tein tes ; les filigran es, 

les divers ouvrages d’orfèvrer ie; les quincailleries; les lam es dam assées; la  fon te 

des can on s, des fusils, des p istolets, etc.

Quant à l’horlogerie , aux glaces , aux verreries , papeteries , marqueteries , on  

ne peut disconvenir que les ü th om an s ne soien t encore t rès-p eu  avancés sur ces 

objets. Mais ce qu’il y a de [)lus étonnan t, c’est (jue l’administration n’ait jamais songé 

à établir dans l’Em pire des manufactures de d r a p , et qu’elle soit en core sur cet  

article dans la dépendance des nations étrangères. Salon ique est la seule ville où 

l’on travaille à un drap grossier pour la milice des J anissaires. Divers cantons de 

l’An atolie ne fournissent qu’une espèce de feutre noir et b la n c, que 1 on appelle u/ ia, 

et qui sert de vêtem ent ordinaire aux Derw ischs et aux dernières classes du peuple.

Chaque a r t , chacjue métier est soumis à des lois particulières ; et  ceu x qui les 

exercen t form en t des corporations distinctes et  sépa;ées, sous le nom à'B.ssnaf. 

Des officiers nommés [>ar l’Etat en ont la surin tendance, pour le maintien de l’ordre 

parmi eu x, et pour l’observation des réglemens qui les concernent. Ces officier s, 

que l’on appelle Kéhay a ,out  encore chacun un substitut sous le nom à'ly lth-Baschy  ̂  

et tous sont sous l’insfiection générale de \ 'Jslambol-Cadissy. Dès l’aube du jou r , toutes 

les boutiques s’ouvrent ; mais on les ferme régulièrem en t à l’entrée de la nuit. 

Excepté pendant les deux fêtes de Beyram , le travail des mains , ni les affaires de 
com m erce n’éprouvent jamais la moindre in terruption.

D’après les principes de la lo i, qui recom m ande tous les métiers et tou tes 

les professions com m e autant de ressources propres à procurer  à l’hom m e sa 

subsistance, beaucoup de Mahom étans se fon t un point de religion  d’exercer  un 

art quelconque. L ’histoire de tous les siècles du Mahom étism e en fourn it m ille 

exem ples , même parmi les anciens Khaliphes. Plusieurs Princes de la maison 

Othom an e, et quelques-uns même des Sultans, on t eu cette noble émulation , mais 

su r -tou t  pendant cette espèce d’emprisonnem ent auquel ils sont condam nés du 

vivan t de leurs prédécesseurs.

Ahm ed  / / / , qui excelloit  dans l’art de l’écriture , copioit  des livres can on iques, 

dressoit de belles inscriptions et faisoit de ces tableaux qui présentent en gros 

caractères les noms de Dieu , ¿.q Moham m ed, et des quatre premiers Kh a lip h es , 

ainsique le chiffre , Toughra^  des Souverains, qui sont les seuls ornem ens [lermis 

dans les mosquées et dans les maisons. Mahmoud / fa isoit  descure-den ts d’ébène et 

d’ivoire, et de superbes ouvrages d’orfèvrerie et de bijouterie. La  menuiserie occu poit  

Osman IIIÿ  il réussissoit singulièrement à faire de ces petits secrétmves ,pisch-lahhia, 

que tous les gens de plume tiennent à côté d’eux pour y poser l’écritoire et pour  y 

enferm er des papiers. Moiislapha I I I  avoit  un magnifique atelier où il s’en ferm oit  

souven t pour battre m on n oie, avec les officiers préposés à son service et à sa garde. 

Abdhl-H am id I  ‘àNO\i un goût particulier pour le travail des arcs et des flèches : il 

fit de sa main plusieurs de ces armes dans une [lerfection étonnante. Selun I I I  

au jourd’hui régnant s’étoit adonné à la peinture des mousselines qui sont à l’usage 

des femmes.
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Presque tous les Princes se fon t un devoir  de consacrer ce trtivail de leurs mains 

ou son produit au sépulclire du Prophète à M é d in e  , ou au K é a b é  de la M eccjiie. 

C’est un acte de dévotion  auquel ils attachent le plus grand prix. Plusieurs en fon t 

aussi des présens à leurs favoris et à leurs amis intimes. Lorsque dans leu r  jeunesse et 

pendant leur  em prisonnem en t, ils trouven t m oyen d’entreten ir  des liaisons avec des 

officiers de la  Cou r , la marque la  plus signalée de faveur  et de bien veillan ce qu’ils 

puissent leu r  donner   ̂ c’est de leu r  en voyer  de ces productions de leurs mains.

V I.

A r ch it e c iiir e .

Malgré les foibles progrès des arts et des sciences ch ez les Othom ans , on ne 

peut cependan t pas dire que leur  ignorance aille jusqu’à m éconnoître les premiers 

principes de l’architecture , et les élérnens de la géométrie. I l est vrai qu’ils n’ont 

encore élevé aucun de ces monumens q u i, par l’heureux em ploi des dilFérens ord res, 

la régularité de leur  ensem ble et la perfection  des déta ils, em bellissen tles grandes 

villes de l’Europe. On  n’y remarque nulle part ces places publiques ces chemins 

pavés , ces rues a lign ées, ces hôtels m agnifiques, ces arcs de t r iom p h e, ces superbes 

obélisques , enfin ces décorations som ptueuses et  ces m erveilles de l’art et du génie 

qui ont tant illustré les Grecs et les Rom ain s, et qui distinguent encore aujourd’hui 

la  plupart des nations modernes ; mais on ne peut refuser à cette nation de la 

hardiesse , et  même un certain goût dans ses édifices. Si l’on veu t examiner avee 

attention les divers hâtimens qui com posen t le Sér a il, les Mosquées impériales , 

les aqueducs, les mausolées des Su ltan s, les casernes des J anissaires , les 

publics, les palais des Gran ds, enfin une m ultitude d’édifices, soit à Con stan tin ople, 

soit dans les grandes villes de l’Empire , on se persuadera aisément que les sujets, 

Mahométans et Chrétiens , ne m anquent pas de sagacité et de talens pour saisir et 

exécuter  tou t  ce qu’il y a de grand dans les arts.

La  form e des maisons chez ces peup les, ainsi que l’ordonnance et la distribution 

des p ièces, n’ont rien de ressemblant à ce que Ton voit par-tout ailleurs : les maisons 

ne sont com m uném ent qu’à un ou deux étages ; très-peu en ont trois. Le  rez-de- 

chaussée, qui dans la plupart des hôtels form e le prem ier, est abandonné aux ofiiciers 

et aux dom estiques de la maison. I l est com posé de deux ou trois grandes p ièces , 

que l’on appelle co ^ o s ch s ^  et qui sont com m unes à tous. Le  logem en t du maître est 

toujours partagé en deux ailes , dont l’une est consacrée à l’habitation des femmes. 

L’escalier aboutit  à une espèce de salon qu’on appelle d iiv a n -h h a n é   ̂ et qui est 

très-vaste dans les grandes maisons : il tien t lieu  d’an ticham bre, et  com m unique à 

presque toutes les pièces qui com posent cet  étage et qui sont distribuées autour 

du même salon. La  légèreté de la bâtisse, la grandeur des ch am bres, les doubles 

croisées que l’on y ménage , et la  facilité de passer d’une cham bre à l’au tre, y 

répandent de l’agrém ent et  de la gaieté.

Dans tous les étages d’une maison , même dans celles du peu p le, le plancher est

parqueté.
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parqueté. On n y emploie ordinairement que le bois le plus com m un , coupé en 

planches larges de [)lus d’un p ie d , et posées dans toute leur  longueur. Dans les 

maisons des Grands^  ee plancher est le plus souvent de bois de n oyer  ou de 

noisetier: on ne connoît pas les parquets des Européen s, et on ne fait usage des 

carreaux de marbre et de pierres que pour les bains, les cu isin es, les escaliers et  
les salles des édiiîees publics.

En général rien de plus simple que la construction  de ces bâtimens. Si quelques 

Seigneurs sy perm etten t des décoration s, ce n’est que dans l’in tér ieur , mais jamais 

au dehors , ni dans les parties exposées aux regards du public. Les maisons de tous 

les sujets , étrangers à l’islam ism e , sont même peintes en noir ou en couleurs 
rembrunies.

On voit très-peu d’hôtels élevés entre cour  et  jardin. La  plupart sont bâtis sur 

la m e ; etcorn m e tous n ofTrent ni la même cou leu r , ni la même hauteur, ni la même 

forme et le même ordre d’arch itecture, ils présentent à la vue im coup-d’œil très-varié. 

Nul citoyen n’a la liberté de suivre ses goûts dans l’exécution  de son plan. 11 ne peut 

pas ouvrir des fenêtres sur la maison ou sur le terrain d’autrui : la loi sur ce poin t 

est r igoureuse. I l ne peut pas non plus exhausser son bâtiment à son gré : des régle- 

mens de police en fixent 1 élévation ; elle est de douze pics pour les maisons des 

Malîoraétan s, et de dix pour celles des non-Mahométans , de quehpie nation ou 
religion  qu’ils soient. Les motifs de ces réglem ens sont de diminuer le danger 

des incendies et de faciliter le m oyen de les éteindre ; de laisser à l’air une libre 

circulation  dans les rues qui par-tout sont assez ét roites, et  de faire ressortir davan ­

tage les monumens publics , mais sur-tout les M osqu ées, qui par la nature de leur  

destination doiven t toujours dom iner sur tous les autres édifices de la ville.

A  Con stan tinople, 1 in tendance générale de tous les bâtimens est confiée à un 

ofïicier , sous le nom de M im a r - A g h a . I l exerce une autorité absolue sur tous les 

architectes. Personne ne peut bâtir sans sa permission expresse. C’est lui qui détermine 

la hauteur des maisons, et qui trace du côté de la rue la ligne sur lacjnelle on peut en 

poser les fondemens. Tl faut égalem ent son aveu pour la construction  de cette partie 

du toit , sü lschak ^  qui déborde les murs extér ieurs, et d’où les eaux de pluie tom ben t 

pres(]ue [)erpendieulairement au itiilieu des rues. C’est enfin de lui que l’on olû ien t  

la liberté d avoir des es[)èees de balcons hors des croisées. On les appelle s ch a h -  

n isch in n , mot persan qui signifie siège royal. Garnis de tous côtés de carreaux et de 

jalousies, ees i^aleons font les délices des femmes, qui toujours renfermées chez elles 

en regardent la jouissance com m e un bonheur extrême. On  con çoit  que l’office du 

M im a r - A g h a  est infiniment lu cr a t if, non - seulem en t par les droits (| ui lui son t 

légitim em ent dûs pour chaque construction  n ou velle , mais encore par les avan ­

tages (pie lui procurent ses complaisances secret tes, toutes les fois qu’il ose se 

relâcher  sur la rigueur des ordonnances dont l’exécution  est confiée à sa vigilan ce 

et à ses soins. Les grands officiers de la police , tels que \ A g h a  des J an issaires, 

le le W oyvod e de G h a la la , etc. ont aussi des droits autorisés

par un ancien usage , sur tous les nouveaux bâtimens qui se fon t dans les quartiers 
soumis à leur  jurisdiction.
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leur  suite un officier sous le titre de Co n a h d jy , <\u\  prend les devan ts pour préparer 

dans chaque station le logem en t nécessaire.

En général on ne voyage jamais que pour ses affaires particulières , ou pour celles 

du public. Le  go û t , la  curiosité ou l’instruction n’y en trent pour rien ; et à moins d’y 

être forcé p a r la  n écessité, personne ne veu t  s’exposer  aux fatigues des voyages , ni 

aux dangers plus ou moins imminens des grandes rou tes, sur-tout dans les provinces 

les plus éloign ées de la Capitale. Ces peuples d’ailleurs voyagen t  a ch eva l, len tem en t 

et à petites journées :1a poste n’est que pour les courriers. Les Seigneurs et les officiers 

d ’un certain rang on t leurs équipages et leurs ch evau x, avec lesquels ils fon t trois ou 

quatre cents lieues, toujours au pas ou au petit trot. Un nom breux dom estique les 

suit avec des lit s , des ten tes, des tap is, des armes , des ustensiles de cu isin e, et une 

fou le d’autres choses que le lu xe, la com m odité et la sûreté du voyage leu r  renden t 

nécessaires. Les frais énormes qu’entraîne cet  attirail immense ajouten t sans doute 

aux autres motifs qui ne leur  perm etten t de faire de lon gues courses que dans des 

cas indispensables.

§. V I L

J a r d in a g e.

L ’abondance des eaux dans toutes les villes Mahom étanes , join te au prix assez 

m odique des ter ra in s, engage la plupart des propriétaires à se ménager chez eux 

des jardins même assez étendus. Les Orien taux aiment beaucoup les fruits, les fleurs, 

et le jardinage en général. Mais on ne voit  pas chez eux ce g o û t , cet  ordre , ces 

dispositions, ces ornemens de toute espèce qui régnent dans les cam pagnes des 

Européens. Dans ces heureux climats les jardins n’ont d ’autres beautés que celles 

de la nature : l’art n’entre que pour  très-peu de chose dans leur  décoration . La  

plupart de leurs jardiniers sont des Grecs de l’Arch ipel. L ’expérience les rend 

très-habiles en tou t ce qui a rapport à la cu ltu r e, à la gr effe, à l’entretien  des arbres, 

à la conservation  des fruits , des fleu r s , des végétaux ; mais ils n’ont qu’une foible 

idée de ce qu’on appelle t a p is , gasón , boulingrin  , charm ille , espalier , cascades, 

allées régulières et couvertes , moins encore de ces n ouveaux em bellissem ens 

qu’à l’exem ple des Chinois on a adoptés dans les jardins de Fran ce, d’An gleter re 

et  de H ollan de. Des k eo sch k s  ornés de riches sopbas , de vastes bassins avec 

des jets d’eau qu’ils appellen t sch a d ir iv a n n  , des sentiers ou des allées garnies de 

caillons disposés en m osaïque, et des parterres ornés de toutes sortes de fleurs, 

entassées presque sans ordre et sans g o û t , sont les seuls objets qui intéressent les 

Mahométans.
Ceux qui aim en t les fleurs , en ont même dans leurs cham bres presque toute 

l’année. On  y voit  de petites tables rondes faites de bois de noyer ou incrustées 

de nacre de perles : elles sont couvertes de vases de porcelaine ou de flacons à longs 

cols garnis de toutes sortes de fleurs. Quelques-u n s se m énagent aussi dans un 

coin  de l’appartement, ou dans une pièce séparée par de simples vitrages, des espèces

de
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tie parterres com posés de rosiers, d ’oran gerS; de cit r on n ier s, de tu lipes, d a n ém on es, 

de jasm in s , d ’œ illets , d e tu béreu ses , etc.

lis  en font des présens à leurs parens , à leurs amis intimes, à leurs protecteurs; 

les Grands s’envoient aussi m utuellem ent des fleurs et des fruits , à certaines 

époques de l’année. Le  G r a n d - K é z ir  y  est tenu par étiquette envers le Sultan et  les 

dames du H a r em  Impérial ; c’est de sa part un hommage de soumission et de respect. 

Tou s les vendredis X A g h a  des J an issaires, e t , dans certaines occasions , le Grand 

Douan ier , sont égalem ent obligés à cette étiquette envers le Souverain  et envers 

son premier Ministre. Un ancien usage y assujettit encore le G r a n d - V é z ir  lui-m êm e 

à l’égard des Ministres des puissances étrangères , soit à leur  arr ivée, soit le  jou r  de 

leur audience publique. C’est le Grand-maître des cérémonies qui s’acquitte pour 

lui de ces témoignages d’honnêteté, auxquels l’opinion publique attache un certain 

prix. Delà , l’établissement de deux officiers connus sous les noms de Y é m is ch d jy ’̂  

B a s cliy  et de T s ch it s ch e k d jy -B a s ch y  , dont l’un a l’intendance des fruits , et l’autre 

celle des fleurs. Le premier fournit annuellem ent les fruits nécessaires à la table 

du Sultan et des dames de son H a r em . I l a toujours le plus grand soin d’en conserver 

de l’espèce lap in s rare dans des serres-chaudes, afin de pouvoir  en toute saison 

satisfaire les désirs ou les fantaisies des Sultanes et des Ca d in n s  , pendant leu r  

grossesse. C’est lui aussi qui procure tous les présens en ce genre au Prem ier Ministre 
et à tous les Grands de l’Empire. Le  T s ch ils ch e h d jy - B a s ch y , qui remplit le m êm e 

office à l’égard des fleurs , est en même temps chargé de fournir tou t  ce qui est 

nécessaire à l’entretien des jardins du Sérail.

Dans ces jardins, com m e dans la plupart de ceu x des Grands , la  tulipe tien t 

un rang distingué parmi les autres fleurs. On attribue ce goû t  particulier de la nation 

au fam eux Gr a n d -H éz t r  Ib r a h im  P a s c lia  , gendre XX A h m e d  I I I ,  qui en tretenoit un 

parterre immense de tulipes dans sa maison de cam pagne située sur la rive du 

Bosphore a u -d e là  de B es ch ik la s ch . Dans une fête qu’il donna au Sultan  son 

m aître, il fît illuminer ce parterre de plusieurs milliers de petites lampes de cr istal, 

disposées avec beaucoup d’art. A h m e d I I I ,  enchanté de ce spectacle, le redem anda 

plusieurs fois k lh r a h im P a s c h a , et voulu t qu’au Sérail même il se renouvelât chaque 

année dans la saison de ces fleurs. Ce divertissement d’un genre nouveau fut consacré 

sous le nom de la lé - ls ch ir a g h a n y , qui veut dire illumination des tu lipes; et on ne 

connut plus dès-lors la maison de campagne ¿'I b r a h im  P a s c h a , que sous celui de 

Lschiraghan n -y a lissy . M a h m o u d  / p r it  aussi beaucoup de plaisir à ce divertissem ent 

pendant tout son règne. Mais ses successeurs n’eurent pas le même goû t , et  il ne 

reste plus aujourd’hui que le souvenir de cette fête br illan te, qui excite encore les
regrets de tout le Sérail.D

Après les fleurs, les Mahométans s’occupen t singulièrement de la plantation et  

de la conservation des arbres. Les plus estimés chez eux sont le ch ên e, le t ille u l, le 

platane , Forme, le sapin , le marronnier, le noisetier ,1e palm ier, mais su r -tou t  le 

cyprès, qui est spécialement consacré aux cimetières. Ces peuples, par un effet de 

leurs opinions superstitieuses, ont une sorte de respect pour toute espèce d’arbres. 

Plusieurs d’entre eux croient que c’est s’exposer à quelque événem ent funeste que
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d ’en couper un , de le brûler ou de le déraciner sans nécessité. Ce sentiment est plus 

ou moins exalté chez eu x, en raison de lar fécondité de l’arbre  ̂ de sa beauté ou de 

son â g e. Mais rien n’est com parable à celu i que leur  font éprouver les plantations qui 

entourent ou om bragent un tom beau ; si le dogme de l’unité d’un Dieu  n’étoit pas la 

base fondam entale de la religion  des Musulmans , on croiroit qu’ils ont hérité du 

système m ythologique des an cien s, qui remplissoient de divinités les forêts et les 

bois. En  un m ot , abattre ou mutiler un arbre , sur-tout dans un cimetière , c’est à 

leurs yeux pécher contre la nature , et insulter aux mânes de ceux qui reposent sous 

son ombre. Ces idées superstitieuses, qui sont assez générales , n em pêchent cepen ­

dant pas que le soldat ne se livre à toute sa fureur lorsqu’il traverse les cam pagnes 

en pays ennemi.

§. V I I I .

D e s  m a ison s d e  ca m p a g n e.

Quelque vif que sort le goût des Mahométans pour le jard in age, ils ne jouissent 

cependan t pas beaucoup des agrémens de la vie champêtre. Si l’on en excepte 

quelques citoyens de la  Capitale^  il y a dans tout le reste de l’Em pire très-peu de 

Mahométans qui aient des habitations hors des villes. Les maisons de campagne à 
Constan tinople même ne sont pas , com m e chez les autres nations, des châteaux 

isolés dans le con tin en t , et élevés au milieu de jardins et de parcs. Elles font partie 

des bourgs et des villages qui embellissent les deux rives du Bosphore de Thrace.

Ce canal superbe qui sépare l’Asie de l’Eu rope, aun e étendue de plus de six lieues 

depuis Constantinople jusqu’à l’em bouchure de la mer noire. Sa largeur varie en 

certains endroits. Ses eaux form en t à droite et à gauche de grands bassins et même 

des baies assez p rofon d es, dont le terrain s’élève de tous côtés en am phithéâtre, 

et  présente à chaque pas les aspects les plus riants. Excepté Cou sco iin n d jeou k  

et T s ch e n g u e l- K e u ïh  , tous les villages de la rive orientale sont habités par des 

Mahométans. Ceu x de la rive occid en ta le, tels i\ \x O r la - K e u ih C o i ir o u - D s c h e s c h m é  

B e b e k  , I s lé n iy a , Y e n i - K e u ï h , etc. ne renferment que des Chrétiens. Vers l’em bou ­

chure sont les bourgs de T h a r a p ia  et de B u y u k d ér é   ̂ où les Ministres étrangers et 

plusieurs fam illes Européennes passent ordinairement la belle saison.

On  rem onte le Bosphore dans des barques de différentes grandeurs , en le 

côtoyan t  sur l’un ou l’autre de ses bords ; on y descend à rames dans le beau 

temps , et à voile lorsque le ven t le p erm et , en ne quittant pas le milieu de ce 

vaste canal. C’est alors que l’on jouit  du spectacle le plus beau que la nature puisse 

ofïfir dans fun ivers. Malgré la simplicité extérieure des édifices , l’irrégularité de 

leur construction  , la  négligence des jard in s, l’aridité de quelques côteaux, l’état 

de dégradation où se trouve une grande partie des qu a is, et  une infinité de petites 

arches q u i, placées à côté des maisons, servent de remises aux bateaux;la  diversité 

de ces objets, réunie à la majesté que déploie la nature dans un canal de cette 

étendue, ne peut que frapper délicieusem ent les spectateurs, et exciter en eux les 

sensations les plus vives: mais quel tableau plus enchan teur encore ne présenteroit
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pas ce Bosphore, si les édiiices et les jardins qui le borden t étoient relevés par toutes 

les ressources de l’art et les décorations du go û t , et si l’une et l’autre de ses rives 

ombragées par une grande allée d’arbres , et llanquées d’un quai large et com m ode , 

ofFroient dans toute leur  longueur  un passage libre à tous les voyageurs , et  une 

promenade publique aux citojmns de la Capitale et des environs !

Une des beautés de ce canal est l’ailluence continuelle d’une infinité de barques 

et de grands vaisseaux , qui dans toutes les saisons , von t com m ercer au Pon t-Euxiii 

et rapportent les riches productions de ces contrées. Parmi les Maliométans qui 

ont des maisons sur le Bosp h ore, les gens de lo i, les ex-Ministres et les simples 

particuliers sont ceux qui jouissent le plus de ce spectacle ravissant : les officiers 

en place et les Seigneurs n’j  passent ordinairement que la n u it , parce qu’à la 

Cour Othom ane tous les jours sont consacrés au t r a va il, et qu’à l’exception  des 

deux B e jr a m s , chacun est obligé d’être sans relâche à son poste ou à son déjiar- 

tement. Ces maisons de campagne , que l’on a p p e l l e s o n t  les seules que l’on 

voie aux environs de Constantinople.

Dans la Cap ita le, comme dans les p rovin ces, les Musulmans n’ont aucune 

idée des possessions loin tain es, des châteaux , des maisons de plaisance ; ils ne 

connoissent pas assez les agrémens de la campagne pour abandonner le séjour de 

la ville. L ’état de guerre qui leur  est n a tu rel, l’instabilité des charges et des 
fortunes , le danger qu’il y auroit à montrer son opulence , les vexations des 

Grands et des Gouverneurs des p rovin ces, le défaut même de sûreté dans les 

routes publiques , particulièrement en temps de guerre , sont autant de motifs qui 

alFoiblissent en eux le goû t de la vie cham pêtre, et qui arrêtent en même temps les 

progrès de l’agriculture dans toute l’étendue de l’Empire.

Un Seigneur ou un particulier qui a de grandes possessions y fera tou t au plus 

élever  un manoir sous le nom de i s c h i f l l i k est-ce moins pour son usage, que 

pour l’habitation ordinaire de son régisseur ou de son fermier. On voit  très-peu de 

CCS t scf iif lllk s  dans le voisinage de Constantinople : les uns sont au-delà de S cu ia r y  

en Asie , et les autres dans les environs de B ii ju k - T s c h e k m e d jé  e t  à c  K iils ch iik -  

B s ch ck m e d jé  sur la route d’Andrinople. Us appartiennent à difÎèrens Seigneurs de 

la Capitale , qui n’y vont pas fréquemment. Le plus considérable est celui qu’éleva 

il y a dix ans GJ ia zy -H a ssa n  Pa sc/ ia  à L civ e n c l- T s ch ijllig h y  , à deux lieues de! a ville 

du côté de T h a r a p ia . Il y passe quehjuefois la nuit , rarement la journée. I l y 

reçoit plus rarement encore ses amis. A b cr n l- H a m id  1 honora plusieurs fois ce lieu  

de sa présence, et daigna même agréer les fêtes somptueuses que lui donna ce 

Grand Amiral.

Les Souverains eux-mêmes ne paroissent pas avoir plus de goût pour les plaisirs de 

la campagne. Si en été ils changent (]uel(| uefois de dem eure, c’est toujours sans sortir 

de la ville. Au  printemps ils quittent leur  palais situé sur la rive méridionale du 

Bos{)hore , pour se trans[)orter avec leur H a r em  et une partie de leur  maison sur la  

rive se[)tentrionale, à Acyc/i/Â7(75c/2, (jui est presijue vis-à-vis du Sérail. Ce lieu  n’a 

rien d’extraordinaire (]ue sa position. Ni la construction de l’éd ifice, ni son éten due, 

ni celle de son jiarc et de ses jardins, ni les décorations ne répondent à la grandeur



des maîtres de l’Empire. Cependan t ce château est presque la seule maison de 

plaisan ce des Monarijues Othomans.

Nous ne {)arlons point de celles ^ A ïn a ly - C a u a li  , de C a r a - A g h a is c h  , de 

Dcf/ er d a r -Boiir n ou  et de Dm ^ oiid -Pa sch a  , [>arce qu elles sont peu considérables et 

peu fré(| uentées. A l’égard du château  de M o u r a d  I F  à S cu t a r y  , il tom be en 

ruines , et aucun des successeurs de ce Prince n a tém oigné le moindre désir de 

le faire réparer. To u t  ce qu’on voit d’ailleurs à G u eu k -s o u y F  à I d r is s - K e o s ch k y   ̂ à 

H u im k ea r - ls k id es s y  ou T o c a ( h ,k  K e a g h id - K h a n é , k B éb ek -B a g / ils c/ ie s sy , k S ch e m s y -  

P a s clia ^ k  D o l m a - B a g h l s c l i e s s y ne consiste qu’en k eoschk s^  ou en de simples 

pavillons où le Su ltan , dans ses promenades ord inaires, va prendre du café et se 

reposer quelques heures : c’est pour cela qu’on les appelle B in is c h - Y e r le r y , qui 

signifie station de la cavalcade impériale.

Si ces Monarques ne m etten t pas plus de faste dans leurs châteaux et dans leurs 

maisons de plaisance ; s’ils n’élèven t pas des bàtimens som j)tueux dans des sites 

encore plus agréables ou plus éloignés de la Capitale , c’est qu’il est de leur  politique 

d’économiser les deniers royaux, de se ménager dans l’esprit du public, de ne point 

s’écarter de la Cap ita le, et même de ne jamais passer une seule nuit loin  du trône ; 

afin d’être toujours à portée d’étouffer par leu r  présence les premières étincelles de 

troubles ou  de ^ éditions, et de voler  aux incendies qui sont si fréquens dans cette 

ville immense.

I l résulte de ces observations, que les Sultans et leurs sujets sont égalem ent 

esclaves des préjugés dom inans, et obligés de sacrifier sans cesse leurs goûts aux 

usages impérieux que le temps et l’intérêt public ont consacrés dans cet Empire.

î8 o C O D E  R E L I G I E U X .

l £ v r X  I V.
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L I V R E  I V .

D e s  ver lLis  m ora les.

C X  livre traite de la  charité^  de I ci  probité^  delapu d eu r^  des devoirs 
de société^  des devoirs de bienséance et d ’honnêteté ̂  de la  propreté^  de 
r in terd iction  des jeux , de la  m usique et des images^  de l’atten tion  du 
fidèle à ne jam ais prendre le nom  de Dieu  en vain^  de la  sain teté des 
serm en s, et de l’obligcition en général ; pour  tout Musulman^  de fuir  le 
vice et de pratiquer  la  vertu.

C H A P I T R E  P R E M I E R .

D e  la  cha r ité.

I l  est de précepte d ivin   ̂ et par là  d’une obligat ion  absolue pour tout 
fidèle , de faire la  charité aux pauvres3 de soulager ceux dont on con n oît  
la misère ou l’impuissance de gagner  leur vie : et si l’on n ’est pas en état 
de les secourir  soi-m êm e  ̂on doit  alors les recom m ander à ceux qui en  
ont les m ojen s.

C. Le  Musulman qui manque à fu n  ou à l’autre de ces devoirs, se rend coupable 

de la mort du pauvre qui succom be à sa m isère, ainsi que l’atteste cette parole du 

Prophète : P o in t  d e g r â ce  p o u r  ce lu i q u i m eu r t  r a s s a s ié , la issa n t  à  cô t é  d e  lu i son  

v oisin  a ffa m é ( 1 ). E t  cette autre parole non moins terrible : Cer tes  !  la  p er t e  d e  V in d i-  

g en t  m or t  d e  f a im  au  m ilieu  d es  h om m es op u len s f f a i t  éu a n ou ir  à  leu r  ég a r d  la  m isér icor d e  

d e D ieu  e t  ce lle  d e  son  Pr o p h èt e  (2).

On  peut faire l’aum ône à toute personne ̂  en tou t temps ̂  en toutlieu^  
m êm e dans leM essfid : il n ’est cependant pas perm is au pauvre de m endier  
dans le temple du Seigneur.

C. Le  Prophète lui-même le défend par ces paroles remarquables : Dne voioc 

célest e cr ier a  au  jo u r  d u  ju g em en t  : L e a e z - v o u s , ô les  ob jets d e  la  h a in e d e  D ie u  !  e t  le s  

m en d ia n s d es  Messdjids se  h u er o n t  (3 ). C’est que dans la maison de Dieu on doit 

éviter tout ce qui peut troubler la prière de ses adorateurs, qui sont cependan t les 

maîtres d’y faire des aumônes à ceux qui les dem andent en silence et avec respect . 

On en a des exemples du temps du Prophète : A l y  donna un jour sa bague en 
aumône au milieu même de la p r ièr e, N a m a z.

M a e n u i m a  m a t é  Sch éh a n n  v é  d j'éa r eli’ii i la  

d je n b U r i  d je â y i .

0 }  In n e m a  r e d jo u l  m a t é  d je ja â n n  hc'iné a k v a m  

a ffh n ir e n n  fe k a d  b e d e t h  a n n h  ’u m  z im m e t h  ’u l la h  v e

T o m X  I L

z im m e t h  r e s s o u l ’u l la h .

(3 )  Y o u n a d j j e w m ’u l-h iy a m eth  le jeco u m é  m eb- 

g lw uz ’u lla h  ’i  t e a la f e je co u m é  so u a l’u l m essd jid .

Z Z
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C H A P I T R E  I I .

D e  la  p r ob it é .

L  A probité ̂  Fin tégrité ; la  droiture^  doiven t être Famé des toutes les actions 
d ’un Musulm an . I l ne peut jam ais rien  acquérir  que par  des voies légit im es. 
L a  jouissance de tout bien  acquis in justem ent est tellem en t cr im in elle 
et odieuse aux je u x  du Créateur^  qu’il n’est pas m êm e perm is de rien  rece­
voir  en présen t de quelqu’un reconnu pour un hom m e vén al y in juste 
et concussionnaire.

C. On ne peut recevoir  des dons qu’avec la certitude qu’ils proviennent de biens 

légitimement acquis, si ce n’est en entier , du moins pour la  majeure partie.

I l faut égalem en t refuser tout présen ter! or , en argent^  ou en effets^  
de la  par t  d’un esclave  ̂ A b d - M é z o u n n ,  qui jouit  de quelques droits de 
propriété par  la  concession  de son  m aître : il est défendu de r ien  
recevoir  de sa m a in , à m oins que ce ne soit  un objet  de peu de valeur .

C. On  peut cependan t , sur son invitation , m anger à sa t a b le , et même se 

servir de ses best iau x, le tou t à l’imitation du Prophète qui ne refusa pas de se 

rendre au banquet de l’esclave E b i i - S a ïd ,  et  de recevoir  les petits présens de 

B  e n v e r é  et  de S elm a n n -E 'a r issy .

? : / p £ t r X  I I I .

D e  la  p u d eu r .

L X � lois de la  pudeur défenden t à tout Musulm an  de jeter  les je u x  sur 
certaines parties du corps , soit  de l ’h om m e, soit  de la  fem m e, à m oins 
d ’une nécessité indispensable.

C. Cette exception  ne regarde que les médecins , les ch iru rgien s, les sages- 

fem m es et les s iin n e ld jis , dont l’oifice est de circoncire les enfans : encore ne doivent- 

'ils jamais porter  leurs regards que sur la partie qui a besoin de leurs secours.

H ors tou t  ce que la  pudeur doit  couvr ir  d ’un voile ép a is , l’hom m e 
peut regarder  l’h om m e, et la  fem m e peut regarder  la  fem m e y m ais si 
leur  im agin at ion  vien t  à s’égarer , ils doiven t aussitôt ferm er  les je u x  
pour ne pas exposer  leur cœ ur aux dangers de la  ten tation . L ’hom m e 
cependant ne pèche pas s’il voit  à découvert sa fem m e ou son esclave 
légitime.

C. Il est néanmoins de la  décence de détourner les regards de certaines parties
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du corps : A ï s c h é  avoua elle-même s’être lavée souven t au bain avec le Prophète 

son mari > tous deux se servant de l’eau de la même urne ; m a is sa n s cjue n i F u n  n i  

V a u t r e , d isoit-elle, n ou s n ou s f u s s io n s  J a m a is  v u s  Voici d’ailleurs ce que le 

Prophète ordonne : L o r sq u e  v ou s v ou s a p p r och ez  d e v os f e m m e s ,  cou a r ez-v ou s Vu n  e t  

V a u t r e , au tan t q u ‘i l  v ou s es t  p o s s ib le , ca r  les  r eg a rd s a lors én er v en t  Vam e e t  en  a f fo L  

h lissen t  les f a cu lt é s  ( 2 ).
Malgré les droits légitimes qu’un patron a sur ses esclaves, il est tenu aux 

mêmes réserves : on sait qu’il peut avoir com m erce avec elles , quand même il 

seroit marié avec quatre fem mes de condition libre. Cette loi en faveur des 

patrons est appuyée sur l’exem ple de notre saint Prophète q u i, quoique marié à 

plusieurs fem m es, hahitoit aussi avec ses esclaves. I b r a h im  fut le fruit de son 

commerce avec M er y em .

Il n’est pas interdit au Musulman de regarder sa fille; sa sœur, sa tante; 
enfin toute proche parente, , qui seroit à un degré prohibé pour
le mariage ; lorsqu’elles sont vêtues décemment.

C. Il peut leur  voir le visage , la tête , le sein , les bras , les jambes , pourvu 

que ses regards soient exempts de passion et de volupté. I l pourroit même les 

embrasser par un sentiment d’affection , mais jamais avec des désirs impurs. Le  
Prophète nous en a donné l’exem ple : au retour de ses expéditions guerrières il ne 
manquoit jamais de donner k F a t h im a ,  sa fille , des marques de sa tendresse , et  

de lui baiser le fr on t , en disant chaque fois q iV il sen ta it  en  e lle  V od eu r  d u  p a r a d is . 

L e  b a iser  d on n é p a r  V en fa n t  à  %a m è r e , disoit-il en cor e , ég a le en  d ou ceu r  ce lu i q u e  Von  

d on n er a it  a u  s e u il d e  la  p or t e  d u  c ie l (3 ).

A moins d’être très-proches parenS; il est défendu aux femmes de se 
montrer aux hommes ; et aux hommes de regarder les femmes.

C. Ceux-ci ne peuvent leur  voir  à la r igueur , que le visage et la paume de la 

main , supposé encore qu’ils puissent le faire avec des yeux chastes. Ce n’est que 

dans les tribunaux , et dans les cas de formalités judiciaires qu’il est permis aux 

juges et aux témoins de regarder une femme , de fixer les yeux sur e lle , quand 

même ils s’exposeroient à des désirs réprouvés par la loi.

L ’homme ne doit jamais toucher la main ; moins encore le visage 
d’une femme.

C. A moins que ce ne soit un vieillard décrépit, ou une femme t rès-avan cée 

en â ge; car alors ce seroit sans conséquence. I l est cependan t permis à l’hom m e 

de voir et même de toucher l’esclave qu’il auroit envie d’acheter  , ou la fem m e qu’il

( 1)  M a  r é e j 'i  m e i in y  v e  m a  r é e j e t h  m i n n h ’u .

( 2)  I z a  e t i  a h a d k ’u m e t i l i l l l i i y e l e j e s s l e r m a i s s l i t à  

l e  i n u ’ e n  n a z a r  j ’o u r e s s ^ u n -n is s j ’a n n .

( 3 )  M e n a  c a b h é lé  r e d j o u l  e m m e h ’u  J é k é é n é m a  

c a h b é lé  â t é b e t h  ’u l~ d je n n é lh .
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seroit dans l’intention réelle d’épouser, et cela  en ver tu  de cet te parole du Prophète, 

adressée à M u g h a ïr é  ih n  S ch eu b é  , à l’occasion de son mariage avec une jeune 

lille ; V o y e z - ïa  p o u r  v ou s a ssu r er  cTauan ce d e  la  sa t is fa ct ion  q u e  v ou s  a u r ez  à  b ien  

v iv re en sem ble.

Les fem m es ne peuven t en treprendre aucun voyage  ̂sans être dans la  
com pagn ie et sous la  garde de leurs époux, ou d’un proche parent. Les 
esclaves y  so^ t égalem en t obligées.

C. On  doit cette disposition aux docteurs modernes. Nos anciens Im a m s  n’ont 

parlé que des fem mes de condition  lib r e , et non des esclaves, pour qui il n est 

pas d’une obligation aussi étroite de se dérober aux regards des hommes. Mais 

leurs successeurs ont exigé la même précaution pour les unes et pour les autres , 

à cause de la Corruption de notre siècle , bien différent de ceux où vivoien t le 

Prophète et les premiers docteu rs, siècles distingués dans nos annales par la vertu  

et la piété éminente des fidèles.

U n  esclave ne doit  jam ais se perm ettre de voir  le visage de sa maîtresse. 
Les eunuques^  , et m êm e ceux qui sont en tièrem en t v tm û X és^ m ed jh b ou b ,

ne doiven t jam ais avoir  aucune fréquen tation  avec les femm es.

C. C’est que nonobstant leur  impuissance ils ne sont poin t exem pts, ni les uns 

ni les au tres, de désirs voluptueux.

Enfin  les liom nies eux-m êm es doiven t être scrupuleusem ent atten tifs 
à  ne se perm ettre jam ais entre eux rien  de con traire aux lois de la  chasteté 
et de la  pudeur.

C H A P I T R E  I V .

D e s  d ev o ir s  d e  société.

D ANS les occasions de joie ou de tristesse; les fidèles doiven t s’em brasser 
en sign e d’am it ié et d ’un ion  fraternelle.

C. A b r a h a m  donna le premier cet  exem ple en embrassant Z ^ o u l-Ca r n e ïn -E k b e r , 

lorsqu il le rencontra à la J A ecqu e. Selon  E b i i - L e ï s s  , on distingue six sortes d’em- 

brassem ens, savoir , de ten dresse, d e r e sp ee t , de fratern ité, d’am itié, d’amour 

et de religion  : le premier est eelui des pères et mères envers leurs enfans ; le 

second, celu i des enfans envers les pères et m ères; le troisièm e, celu i des frères et 

des proches parens ; le quatrième , celu i des fidèles entre eux ; le cinquième , celui 

de deux époux ; et le sixième , celui de la Pierre-noire au K é a b è  de la M ecq u e . 

Les disciples du Prophète s’embrassoient souvent par amitié. M o h a m m ed  lui-même 

les embrassoit aussi, et nomm ément D je a fe r  , qu’il baisa au fron t à son retour de 

1 Eth iopie, et dans la journée de K h a ïb e r .  Ce divin Apôtre recom m anda même '

expressément
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expressément aux fidèles de donner ces marques d’afFection aux pèlerins et aux 

guerriers. Celu i  ̂ disoit-il , cjul em bra sse u n  p èler in  ou  u n  h ér os   ̂ es t  ce n s é  em b r a sser  

m ille  Pr op h èt es  à  la  f o i s  ( i ) .

Les fidèles doiven t aussi se toucher la  m ain  en signe de cord ialité et 
de tendresse.

C. Le Prophète l’ordonne et en relève le mérite par ces paroles ; L o r sq u e  d e u x  

M u su lm a n s se r en con tr en t  e t  se tou ch en t  la  m a in  , ce  p r o céd é  d o u x  et  f r a t e r n e l les  

d e licr ed e  leu r s  p éch és  , q u ’i l  f a i t  tom ber  com m e les  f e u i l le s  s èch es  d ’a n  a rbre (2).

L ’hom me d’un étcit in fér ieur  doit  se lever  pour  recevoir  l’hom m e d’un 
état supérieur ; mais ceux d ’une condition  égale ne doiven t jam ais se 
lever les uns pour les au tr es, m oins encore pour leurs subalternes. Le  
respect dû à la science et k  l’érudition  doit  toujours p lacer  les sa vans et 
les hommes de lettres au-dessus des ignorans  ̂ quand m êm e ceu x-ci 
seroient courbés sous le poids de l ’âge.

C. Le Prophète lui-même en a donné l’exem ple ; il l’ordonne encore par ces 

paroles : L e s  let trés e t  les  n on -let t r és d oiu en l-ils  d on c êt r e m is au  m em e n ia ea u Çb )  ? 

— S o y ez  sou m is à  D ie u   ̂ soy ez  sou m is à  son  Pr o p h èt e  , et  à  /’Ou l’ul-Em r (4) , mot qui 
désigne le Souverain , et en même temps les Ou lém a s  , les Docteurs de la lo i , que 

l ’Apôtre céleste appeloit  toujours les héritiers des Prophètes (5).

I l faut cependan t respecter  la  vieillesse y et  les jeunes doiven t baiser 
la  m ain  des vie illa r d sco m m e les inférieurs celle de leurs supérieurs.

C. C’est un hommage de respect et de soumission qui est dû aux Souverains, 

aux hommes savans et ver tu eu x, aux pères et mères , enfin à toutes les personnes 

recommcuidahîes [lar leur  religion et leur piété (6). Cette loi estfondée sur l’exem ple 

des disciples du Proph ète, qui dans toutes les occasions lui baisoient la main ou 
la robe.

C H A P I T R E  V.

D e s  d eu oir s d e  b ien séa n ce e t  d 'h on n êteté.

L X s fidèles sont tenus à des égards en tre eux : ils doiven t se traiter  
avec civilit é , honnêteté et bon té , sans toutefois se perm ettre jam ais n i 
bassesse, ni foi blesse , ni aucun excès de com plaisance.

C. Des procédés humbles et soumis ne conviennent dans l’ordre civil, suivant la

( 1 )  M en n  d la ca  hadjenn  eu> g h a zijy en n jeca d  àtaca  

e ìj rìehy .

( 2 )  tza  eU a k ìy u t  m ìim ìn an ’y  f e  tessupehhann tcnas ­

cile retti zen ou bi - hum a hetenaschereth ’el-v er a 1d u l-  

y a h is s  m in  ’esch-sched jhr .

( 3)  H el j  esstew ì j ’ellez in é ja le m o u n é  v ’ellez in é

T o m e  I I .

la  y a lem ou n é.

( 4 )  E li  ou lla td ii v e et iour-ressou l v e ou l-u l-em r .

( 6 )  E t  ou ìém a v eresseth’ii l en n liy a .

( 6 )  S u t  fan  â d il ,  v e a lim -a m il ,  v e  ébéivé'ìnn  ^ v e  
roud jou l-sa lihh .

A a a
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parole du Proph ète, qu’aux disciples envers leurs m aîtres, qu’aux enfans envers 

leurs pareils, qu’aux esclaves envers leurs patrons ( i ).

Les m auvais traitem ens son t interdits aux fidèles  ̂ les uns envers les 
autres ; il ne leur est pas perm is non plus d en user au trem en t à l’égard des 
sujets tr ibutaires qui n’adm etten t pas la  doctrine de notre sain t P rop h ète3 
m ais il ne con vien t  pas aux Musulm ans de les saluer les premiers^  attendu 
la  supér ior ité de leur con d it ion ; et l’excellen ce de leur culte.

C. A moins que la nécessité des circonstances ou des rapports d ’intérêt ne 

l’exigen t ', alors cette conduite seroit excusable.

Ils ne peuven t m em e leur rendre le salut de pa ix que par  le m ot 
d'aleiVum. Cepen dan t il est perm is à  tou t fidèle d ’a ller  voir  ou de visiter  
un n on -Musu lm an  ; sur-tou t s’il est m alade.

C. E t  cela  à l’exem ple du Proph ète, qui un jou r  ¿dia visiter au lit de la mort un 

J u if de son voisinage. Assis à côté de lu i, il l’exhorta même avec amitié à embrasser 

le Musulmanisme : le malade ayant alors iixéles yeux sur son p èr e , et celui-ci l’ayarit 

engagé à se rendre à cette salutaire in vitation , il fit aussitôt la profession de foi ; et  

M oha in m cd ^  dans les transports de son alégresse, ne cessoit de rendre grâces à Dieu  

de ce que sa visite avoit  sauvé ce jeune hom m e des feux de l’enfer.

I l est perm is au Musulm an  de faire des vœ ux pour un in fid èle;c’est-à- 
d ire ; de pr ier  Dieu  pour sa con ver sion , mais jam ais d ’im plorer  sur lu i 
sa m isér icorde.

L ’hum an itéprescrit  aussi aux méiitres de ne pas m altraiter  ; sans raison  ; 
leurs esclaves ;* ce seroit  pécher  con tre la nature que de les rendre plus 
m alheureux encore; et d ’aggraver  leur jou g en les chargean t de chaînes.

C. Si l’on est forcé d’en venir à ces extrémités, il ne faut em ployer  que des chaînes 
très-lé2;ères.0  •

Enfin  les hom m es doiven t être bienfaisans. I ls doiven t s’en tre-aider  ; 
se secourir  m u tuellem en t; avec char ité ; avec am it ié ; et sans aucune vue 
d’in térêt; m êm e lorsqu’ils prêten t de l ’a rgen t ; parce que tout in térêt est 
proscrit  par  l’Islam ism e.

( i )  Léissém ena aJihlak’id  m uniinn eUem elluh ill-el-m uteâllem  U usstadéhu v^ elreled  II validehu abd II 
m euiahu.
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C H A P I T R E  V I .

D e  la  p rop reté.

L  a  propreté du corps et du vêtem en t est une vertu nécessaire aux 
fidèles de l’un et de l’autre sexe. E lle a été for tem en t recom m andée par 
le Prophète.

C. I l faut se laver  tout le corps une fois la semaine , ou tous les quinze jours , 

ou pour le moins tous les quarante jours. Ceux qui manquent à ce devoir , pèchen t 

contre les lois de la pro[)reté et de la pureté corporelle. 11 faut aussi se couper

souvent les ongles et s’épiler ........  L ’homme doit encore raser une partie de sa

moustache , mais respecter sa barbe. Ces pratiques sont d’obligation imitative , 

ayant été observées par le Prophète lui-même , qui souven t disoit à ses disciples : 

E la g u ez  v otre m ou sta che  ̂ e t  la issez  cr oît r e v otr e b a r b e { i ) .  Ce n’est qu’à la guerre 

seulement que les fidèles peuven t se dispenser de toucher  à la moustache et même 

aux on gles, [lour paroître , disoit le Khaliphe O r n er , avec un extérieur plus 

effrayant aux yeux de fennem i.

C H A P I T R E  V I I .

D e  V in terd ict ion  d es  j e u x .

T o  U S les jeux^  quels qu’ils soien t  ̂  sont proh ibés aux Musulm ans ̂  excepté 
l ’exercice de l’arc et la  course à pied ou à cheval.

C. Avec le cheval on com prend ici l’âne , le mulet et le chameau. Le  Prophète 

ordonne ces exercices aux militaires. Ses disciples ne les négligoient p as, et  

lui -même fît en plusieurs occasions des courses avec Ebu-Beh ir  son beau-père. I l 

entroit ordinairement en lice avec son chameau , g / ia d ba  , qui,  quoique toujours 

tr iom phant, fut un jour  vaincu par celui d’un Arabe nomade. Le  Prophète voj^ ant 

la douleur des siens, les consola en leur disant cjne ce  cjui es t  e x a lt é  es t  (ju elcju efois  

h u m ilié. Tou s les autres jeux sont rigoureusement défen dus, en vertu  de ces 

paroles sacrées : L e s  an ges iéa ss is t en t  à  a u cu n  j e u  (ju elcon cju e , ho?̂ s c e u x  d e là  cou r se  

et  d es  J lè ch e s  (2). — A  b  ex cep t io n  d es  a  m use m e n s (p ie le  f i d è le  p e u t  p r en d r e  a v ec son  

d ie u  a l , son  a r c , et  en  fo lâ t r a n t  a oec sa  j e  m in e , tou t  a u tre j e u  lu i e s t  in t er d it  (3).

Cette défense s’étend jusqu’au jeu  des dames et des échecs.

C. Elle est fondée sur cette maxime du Prophète : Celu i cjui jo u e  a u x  é ch ecs  e t  

a u x  d a m es , es t  a u ssi im p u r  cpie celu i cpii t r em p e ses  m a in s d a n s le sa n g  d u  p o r c  (4 ). Le  

Musulman vertueux ne doit ni rendre ni donner le salut au Musulman transgresseur

( t )  Ahajfousch-Scharib oe n j ’ul-lihha.
(2,) La  jo u h z a r  ^uL m eld ikelihhj schejen  m in ’et 

m ela hhj sew inn-nizal v el mirhhann,
( 3} Le hoLiwel m um inn batil ilia  J i sélasse m elaâ-

betihhi feressehhu ve rem 'ijt lih i an caw sihhi ii/e melaâ~ 
belihhi mâ ehhlihy .

(4 ) Men leubé bUs-satrandjh ven-nezd fék k ian em a  
gham s je d ih iJ i  dem ’ul-tdiinzir
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de cette lo i , et ce la , à l’exemple des Kh aliph es Orn er  et A l j , qui détournoient 

leu rs regards des fidèles de leur  tem ps, qui jouoien t  aux échecs.

r . L’Im am Scha fiy  p er m et  les éch ecs , p o u r vu , d it -il , qu e l’on  jou e  sans au cu n  in t é r ê t , par  
p u r  am u sem en t , de s a n g-fr o id , sans s’échautt 'er  n i se livr er  jam ais à  des im p r éca t ion s et  à  des

jure m e n s  s can dale ux .

I l n’est pas perm is non  plus au Musulm an  de par ier   ̂ parce que la  

gageure est aussi une espèce de jeu.

C. A  moins qu elle n’ait pour objet  un prix que l’on veu ille accorder  a la  va leu r , 

à la  science  ̂ au talent. C’est pourquoi si l’une des parties, ou un t ier s , s engage 

à un présent en faveur du vainqueur  ̂ou si dans une dispute littéraire un savant se 

soumet à un don quelconque dans le cas où 1 on condam neroit  son opinion , alors 

la chose devien t indifférente en soi.

C H A P I T R E  V I I I .

D e  V in ter d ict ion  d e  la  m usicjue.

L /  m usique et tous les instrumens sont in terdits au fidèle.

C. Cette disposition est fon dée sur ces paroles du Legislateu i . E n le n d i e la  

m usicjue , c e s t  p é ch e r  con tre la  lo i', f a i r e  d e la  m u siqu e , d  es t  p é ch e r  con tre la  r e lig ion ;  

y  p r en d r e  p la is ir , d e s t  p é ch e r  con tre la  f o i , e t  se r en d r e cou p a b le d u  cr im e d 'in f id élit é  ( i ).

L a  musique n’est perm ise n i dans le par ticu lier  ̂  ni en public^  ni dans 
aucune circonstance de la  vie ; pas m êm e dans les réjouissances des noces.

C. Ces fêtes doivent se passer sans jeux et sans musique : autrement elles dégé- 

néreroien ten  banquets profanes don t tout Musulman doit s abstenir avec soin. I l est 

même de sa religion et de sa piété de fuir ces sortes d assemblées , et de se refuser 

à toute invitation à cet  égard. S i, par hasard  ̂il s’y trouve en gagé, il doit tout mettre 

en œuvre pour en écarter la  musique et les jeux , ou bien se dérober  prom ptem ent 

à ces fêtes scan daleuses, sur-tout s’il est d’une condition  et d’un rang qui pourroien t 

ajouter encore à la contagion  de 1 exem ple.

L a  m usique vocale est égalem en t défendue , soit  pour  les chants p ro ­

fanes J soit  pour  les can tiques spirituels.

C. On  en excepte l’an n on ce, E z a n n  , que fon t les M u ez z in n s  , et le cantique

T e lb iy é  qui se chante à la M e cq u e  dans le temps du pèlerinage. Quan t aux passages

du C o u d a n n , il n’est permis de les chanter ou de les psalm odier que pendant la

prière , N a m a z , faite en commun , chez soi ou à la Mosquée.

V .  Ce p e n d a n t p lu s ie u rs  Im am s  , e t n o m m é m e n t S ér a k h sy , re ga rd e n t c o m m e  u n e  ch o s e  in d i f ­

férente  en  so i qu ’u n  M u s u lm a n ,  a «  m ih e u  de  s o n  a ff l i c t io n ,  ch a n te  c h e z  l u i , dan s  la  re traite  

e t dans la s o litude  , u n iq u e m e n t  p o u r se dis traire  e t d is s ipe r s o n  chagrin ._ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

(i')  Isst im â ’el-m dahhr  m âssijeth  ,  v ’el djoidouss a léVihafissk  ,  v ’et-lélezzuz nunnhha kujr.

C H A P I T R E I X .
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D e  V in ter  d ie  lion  d es  im ages*

L e s  im ages et les ligures^  soit d ’hommes^  soit  d ’animaux^  sont in terdites 
aux fidèles.

C. A moins qu’elles ne soien t très-petites et presque im perceptibles à l’œil. I l 

seroit même inclilFérent d’avoir  des ligures d’animaux sous ses pieds ou derrière soi 

lorsqu’on fait la prière , N a m a z . I l est encore indifférent qu’une fem m e Musulm ane 

fasse la prière , le sein garni de m édaillons d’or ou d’argent frappés par les in fidèles, 

et portant l’emprein te de quelques figures, mais assez petites pour  qu’elles échappent 

au premier regard de fliom m e. I l en est de même du Musulman qui s’acquitteroit  

des devoirs du cu lte ayant sur lui des pièces m onnoyées en argent ou en o r , qui 

représenteroient des figures d’animaux , et portant même une veste ou un habit 

peint de ces figu res, mais en tièrement recouvert  d’un manteau ou d’une robe 

simple et  unie.

C H A P I T R E  X.

D e  Va tten t ion  d u  M u su lm a n  à  n e p a s  p r en d r e  le  n om  d e  D ie u  en  vain*

L e fidèle ne doit  jam ais p roférer  en  vain  le n om  de Dieu .

C. I l se rendroit coupable d’un sacrilège ; car plus il y a de mérite à se rappeler  

le nom de l’Etern el et ses divins at tr ibu ts, à s’entreten ir  de son Prophète et de ses 

p rod iges, lorsqu’on accom plit  les devoirs que prescrivent la ver tu  , la religion  , la 

p iété; et plus aussi il y a de péché quand on en parle au milieu des occupations 

mondaines et profanes. Ainsi tout h om m e, tout com m erçan t qui profère le saint 

nom de D ieu , dans le cours de ses afiàires ou  de ses spéculations m ercan tiles, 

com m et un sacr ilège, parce que ce n’est point en fh on n eu r  et pour la gloire du  

Tout-puissan t qu’il l’invoque , mais dans des vues humaines et intéressées.

Le  Musulm an  ne peut jam ais pron on cer  le nom  d’un Proph ète sans 
le bén ir  et le saluer par ces m ots : sa W  a lla N  u â lé ïh h  v é s é le m , sa lu t  e t  p a i x  d e  

D ie u  su r  lu i.

C. Ce salut n’est pas nécessaire pour les saints, à moins que leurs noms ne soien t 

proférés à la  suite de celu i d’un ange ou d’un Prophète.

C H A P I T R E  X L

C O D E  R E L I G I E U X  , 189 ^

D e  la  sa in tet é  d es  ser m en s.

%

L X  serm en t d’un fidèle est un t id e sacré qui a  pour  objet  ou d’affirm er 
la  vér ité d’une chose; ou de déterm iner  une in ten tion  ; une vo lon té , un 

T o m X  11. B b b
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projet  q u e lc o n q u e ^  e t  par  cela  m êm e il a  tou te la  force d u n  vœ u. La  
valid ité de cet acte exige que le sujet soit  im ijeur et  doué de ra ison , et  
que le serm ent se fasse au n om  de Dieu  ou de Fun de ses attr ibuts.

C. J  a t teste, je ju r e , je fais vœ u , e s ch h é d é , a h h lefé^  n éz é r é , sont les mots consacrés 

à la validité d’un serment fait au nom de Dieu ou de l’un de ses attributs essen tiels, 

tels que sa grandeur , sa glo ir e , sa puissance y sa ju s t ice , sa clém en ce , sa misérb 

corde , etc. Si on en articule d’autres , même les noms du Co u d a n n , du Prophète , 

de la  M ecq u e , de Médin e , le serment ou le vœu ne peut jamais être réputé va lid e.

T o u t  serm ent ou vœ u  fait  dans les pr in cipes de la loi est ob liga toir e  ̂
y é iu in n -m iin â k ld é . Sa violat ion  est un pèch e qui soum et le par jure a une 
pein e expiatoire  ̂ h efa r ét li-y em in n .

C . Cette peine con siste, au gré du fid èle , ou  dans l’aflrancliissement d’un esclave, 

quels que soien t son sexe et sa r eligion , pourvu qu’il ne soit ni aveu gle ni estropié; 

ou dans la  nourriture de dix pauvres une fois seu lem en t, ou  dans le sacrifice d’une 

somme nécessaire pour les vêt ir , en  leur  fournissant pour  le  moins une chem ise et  

une veste à chacun. Si le parjure m anque de m oyens pour satisfaire à l’une de ces 

trois obligat ion s, il doit alors expier  sa faute par un jeûn e de trois jours de suite.

Sur l’article des esclaves , il est à observer que le  fidèle ne doit trahir ni sa 

religion  , ni ses devoirs. I l faut que raffranchissem ent qu il leu r  accorde soit ab solu , 

sans fr a u d e, et -d égagé de tou t intérêt quelcon que. Si l’esclave est une fem m e, 

et  que ne la  possédant plus com m e patron il veu ille la retenir à titre d’épou se, c’est 

un procédé contraire à l’esprit de la  lo i , qui fait évanouir la validité de l’aflfanchis- 

sem en t, e t fob îige  à y suppléer par celu i d’une autre esclave. I l est même nécessaire, 

lorsqu’on est dans le cas d’acheter  pour cet  objet  une personne de condition  se r ve , 

d’en déclarer le m otif, et de lui donner sa liberté im m édiatem ent après en avoir  fait  

l ’acquisition. Au  reste , le fidèle satisfait égalem en t à cette loi par le rachat de son 

père, de sa m ère, de son frère, ou de tout autre proche paren t, quoique tous réputés 

lib r es , en ver tu  des principes de l’Islamisme , au m om ent m êm e qu’ils tom ben t 

en son pouvoir .

Un serm ent qui pèche par les form es ou qui porte sur une erreur in volon taire, 

est décidém en t nul , y em in n -la g h w  , et n’exige aucune expiation  ; parce qu’aux 

yeu x de la divinité , c’est l’intention qui détermine la  nature de toutes les actions 

des hommes. Mais un faux serm en t , y em m n -g h a m ou ss  , fait à dessein et de propos 

d élibéré, est un péché des plus graves qui doit être exp ié, non par des aumônes et 

des abstinences , mais par le r ep en t ir , la  d ou leu r , et  des actes répétés d’une vive 

et sincère com pon ction .

Les serm eiis son t de trois espèces;, réguliers;, ir régu liers et  mixtes.

C. Les premiers sont ceux qui portent sur des objets con form es à la religion et 

aux lois, com m e seroit  le serment ou le vœu de ne jamais boire de vin , de ne jamais 

manquer aux prières canon iques du jo u r , etc. Les seconds sont ceux qui ont pour but
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un engagem en t contraire à la loi ; par exem p le , de boire du vin , de ne s’acquiter 

d’aucune prière can on iqu e, etc. De pareils actes obligen t le  fidèle non-seulem en t à 
ne poin t exécuter son vœ u , mais encore à efiacer  son crime par une pein e expiatoire» 

Les troisièmes sont ceux qui porten t sur des choses en quelqu e sorte indilFérentes, 

et  qui n’attaquent ni la religion  , ni la lo i , ni la pureté des mœurs , com m e seroit  le  

serment ou le vœ u de ne pas saluer ou fréquenter  quelqu’un ; de ne pas m anger d e 

telle vian de, de tel fruit. Ici le fid èle, quoique maître de s’en ten ir  à son serm en t, 

ou n on , feroit  cependan t m ieux , dans le prem ier  ca s , de l’oublier  , et  dans le  

second , de l’observer  fidèlem en t.

U n  serm ent ou un vœ u  quelcon que doit  être pr is dans son  sens lit téra l/  
dans r accep t ion  ordin aire du m ot proféré  ̂ ou de la  chose qu i en  fa it  
l’objet; sans lu i donner des extensions et des in terprétation s arbitraires»

C. Si don c un hom me fait serment de ne jamais m ettre le pied dans aucune 

maison , il ne devien t pas parjure en entrant dans une Mosquée et m êm e dans les 

églises des Chrétiens, et  dans les synagogues des J uifs. I l ne l’est pas non plus s’il 

se présente dans le portique et même sur le seuil d’une maison quelcon que : mais si 

le serment porte sur une maison in d iqu ée, alors on ne doit jamais ni en trer dans 
cette maison ni m onter sur son t o it , ni m ettre le pied sur son s o l, quand m êm e 
l’édifice seroit en tièrem ent détruit. L ’obligation  ne cesse que lorsque le m êm e 

terrain se trouve con verti en jardin , en p o t a ger , etc. ou  occupé par un autre 

édifice , soit particu lier , soit public. Si le  serm en t est r ela t if à la maison m êm e où 

l’hom me se t r o u ve , il est tenu d’en sortir sur le  ch am p , lui et sa fam ille , avec tou t  

son m obilier ; s’il est question  de la  ville , du b ou rg; du village qu’il habite , dans 

ce cas le serm ent n’engage que sa p er son n e, et n u llem en t sa fam ille ni ses biens. 

Si le serment est relatif à l’iiabit que l’on porte , ou au ch eval que l’on m on te, on 
est égalem en t tenu de s’en dessaisir à l’instant même.

Celu i qui fait serment de ne pas m anger d ’un fr u it , d’une den rée, d ’un an im al, ne 

s’interdit pas pour cela le même fruit préparé en boisson , la même denrée con ver t ie 

en pain , ni le lait ou la graisse du même animal. I l en est de même si en m ontran t 

un arbre quelcon que , un d a t t ier , par exem ple , dont les fruits porten t six nom s 

différens, tous analogues à leu r  progression successive,/ a/ aa,2/ M, h é lé d ih h , hussur^  

r it il e t t é m e r  qui est le dernier degré de leur  m atur ité, on d isoit , je  ne m angerai 

jamais de ce 77V/ / ; le r h il, devenu t é m e r , fait évanouir l’obligation  du serment. Mais 

il en est autrement s’il s’agit d’un hom m e ou d’un animal que l’on indiqueroit: s i, 

par exem ple, on disoit, j e  n e p a r ler a i ja m a is  ci ce t  e n fa n t , ou  j e  n e mangerai ja m a is  

d e  ce t  a g n ea u  , alors le serment est pour toujours in violab le, sans égard ni à l’âo-e 

de 1 enfant parvenu à m ajor ité, ni à la nature de l’agneau devenu bélier. Fa it -on  

serment de n^ pas boire dans le Tygr e  , dans l’Eu p h ra te, ou dans une r ivière 

quelcon que , on ne peut plus y porter la b ou ch e , mais on a toujours la liber té de 

se servir de son eau par le moyen d’un va se , à moins que le serm ent ne parle 

d’une manière déterminée de cette rivière. I l n’en est pas de m êm e si le serment
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porte sur un puits ou sur une citerne , vu  l’impossibilité d ’y puiser sans le m oyen 

d ’un seau ou d’un vase quelconque.
Si un homme fait vœ u de répudier sa fem m e ou d’tifFranchir son esclave , au cas 

qu’elle en fan te, le vœ u devien t obligatoire , quand même la fem m e ou l’esclave 

accoucheroit  d’un enfant mort : si le  vœu est relatif à l’enfant de l’esclave que 

le patron déclareroit  libre par a va n ce , alors son engagem en t est censé exister 

jusqu’à l’époque de la  naissance d’un enfant vivant. Si un hom m e s engage par 

serm ent à donner la  liberté au premier esclave qu’il aura , cet  engagem en t ne 

saiiroit être applicable à aucun des deux esclaves qu’il viendroit  à posséder  à la fois, 

ni même au troisième qui {)asseroit depuis sous sa puissance : et  si le même serment 

porte sur le dern ier des esclaves qu’il acquerroit , alors il ne devien t  obligatoire 

qu’à l’époque de sa mort ; et l’affrancliissement de l’esclave le plus récent de sa 

maison com pte du jou r  même de son acquisition  : mais si le même patron n’a jamais 

possédé qu’un seul esclave , dans ce cas son serm ent devien t  nul. Si un hom m e 

s’engage à rem ettre en  liberté l’esclave qui lui donneroit  telle ou  telle  bonne 

n ouvelle , le  prem ier  qui la  lui appor teroit , auroit seul le droit  de réclam er l’éman ­

cipation : si deux ou plusieurs esclaves donnen t con join tem en t la  n ouvelle desirée, 

alors tous acquièren t un droit  égal sur la prom esse du patron.

Si un hom m e marié , après avoir  fait  serment de ne pas épouser une secon de 

fem m e, qu’il déclareroit  même par avance répu d iée, con trevien t à son en gagem en t  ̂  

cette seconde fem m e, quoique légit im e, ne sauroit exercer  aucun droit légal sur 

l’hérédité de son mari. Le  serment par lequ el un hom m e s’engage à afFranchir les 

esclaves avec lesquelles il coh abiteroit , devient exécutoire au m om ent même qu’il 

s’approche de toutes celles qui étoien t sous sa puissance lors de son serment. Si 

i ’hom m e qui auroit quatre fem m es, déclare en termes vagues lu n e  d’entre elles 

rép u d iée, son serment n’auroit d’èfFet qu’à l’égard de celle qu’il auroit épousée la 

dernière. 11 en est de même si le patron de plusieurs esclaves déclare libre l’un 

d ’entre eux : l ’esclave acquis le dern ier auroit la préférence sur les autres. Si un 

homme fait serment de ne jamais s’asseoir sur terre , il ne le  viole pas en s’y reposant 

sur un tapis ou sur une natte : mais si le serment avoit  pour objet  un siège ou un lit 

désign és, le tapis ou  la natte dont on les couvriroit  ne feroit poin t évanouir l’obliga ­

t ion , à moins que l’on ne posât sur le siège un second siège, ou sur le lit  un second lit.

L e  défaut d’exécution  d ’un serm en t ou d’un vœ u  par  des em pêcliem ens 
légit im es n’em porte pas sa violation^  et ne soum et à  r ien  le fidèle.

C. T e lle  seroit la  position d’un homme qui, après avoir  fait serment de ne jamais 

quitter la  ville qu’il habite , viendroit  à être condam né à l’exil.

Lorsqu’un serm en t ou un vœ u ne porte sur aucun  tem ps déterm iné  ̂
c’est au fidèle lu i-m êm e à j  suppléer par  l’in ten tion  ; faute«de quoi^  son 
engagement devien t  obligtitoire pour  l’espace de six m ois.

C. La loi est la mêm e, si le Fidèle , en faisant son vœ u , en a indiqué le terme

par
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p a r le  mot vague à ^ z ém a n n , qui désigne un certain temps. Selon  Topinion d.ejplu“ 

sieurs Im a m s et nommément à lh n - A h a s  , cette ex[)ression présente une con tiiiu ité 

de temps assez étendue dont le term e le plus court est de six m ois, et le plus lon g 

de quarante ans. Si le fidèle a parlé d’une manière indéterminée de jou r s, de mois 

ou d’années , alors il n’j' est tenu que pour trois jours , ou pour trois m ois, ou pour  

trois ans , attendu que c’est le prem ier nombre du pluriel ( i ) .  S’il s’est servi du 

mot b ien tôt , ca r ibén n ^  il s’y en gage pour un m ois; mais s’il a proféré les mots 

de siècle ou d’étern el, ébed ^  alors son serment devien t obligatoire pour

la vie (2).

I l est des sermeiis ou des vœ u x q u i, dans certains actes civils  ̂  lien t  le 
fidèle d une m anière ab solu e, et d ’autres sur lesquels la  loi est p lus in d u l­
gen te  ̂lorsqu’il y  contrevient^  non  en personne m ais par  procuration .

C. Les sermens de la première classe sont ceux qui concern en t les mariages , 

les répudiations, les d ivorces, la punition des esclaves, leur  alTranchissement, les 

compositions en matière cr im in elle, les donations , les aum ôn es, les sacrifices, les 

prêts, les emprunts, la construction  des éd ifices, les dépôts reçus ou confiés  ̂etc : 

dans tous ces cas qui exigen t une action directe et personnelle de la  part du 
fid è le , son serment ou son vœ u doit  être inviolable. Ceu x de la  seconde classe 

sont les ven tes, les ach ats, les b a u x, les com positions en matière civile , le partage 

des b ien s, les actions ju d icia ires, la  correction  des en fan s, etc : si le fidèle déroge 

sur ces points à son serment ou à son vœu ,n on  pas en agissant lu i-m êm e, mais par 

l’entremise d’un procureur , il n’est pas absolum ent soumis à la peine expiatoire > 

malgré tout ce que son action peu t avoir de blâm able aux yeu x de la religion  et 
de la  loi.

C H A P I T R E X I I .

D e  r ob lig a t ion  p o u r  tou t  M u su lm a n  d e f u i r  le  v ice  e t  d e  p r a t iq u er  la  v er tu .

I l  est d’une obligation  indispensable pour  le fidèle de pratiquer  la  vertu^  
et d’éviter  le vice ̂  c’est-à-d ire  ̂ tout ce qui est con tre la  religion   ̂ la  loi y 
l’hum anité ̂  les bonnes mœurs et les devoirs de la  société. I l doit  sur-tout 
garan tir  son esprit et son cœ ur  de la ruse  ̂du m ensonge de la  censure  ̂
de la  m édisance  ̂ des injures et des im précation s con tre le prochain .

C. Le  mensonge ne peut être toléré que dans les cas où il auroit pour  bu t

(1)  Il faut observer que l’Arabe a le duel.
(2) Ici le rédacteur de Muliéca  dit ingénument dans une note séparée , que l’Imam Azam  Ehu  H a n ifé  a  

toujours gardé le silence sur huit points relatifs â la doctrine, à la religion et à l’ordre civil, savoir : 1°. sur la 
définition des mots siècle ,  et éternité ;  sur la prééminence entre les anges et les Prophètes; 3 ". sur le sort 
éternel des enfans morts hors de l’Islamisme ; 4“. sur l’âge requis pour la circoncision; 5 °. sur la qualité monde ou 
immonde des restes d’une eau bue par un âne ; 6". sur la pureté ou l’impureté de la chair des vaches, et des animaux 
qui se nourrissent d'immondices; 7°. sur la légitimité de la vente des chiens et des chats dressés ; et 8”. sur les droits 
de succession de cette classe d’hermaphrodites en qui la nature n’indique pas d’une manière déterminée le sexe 
prédominant.

T  O  M  E  11. C C C
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unique le bien ou l’avantage de quelqu’u n -, com m e seroit , par exem p le, la réconci­

liation de deux hommes , la réunion de deux ép o u x, la défense d’un innocent 

contre les attentats des m édians , etc. La  restriction mentide ne doit  même jamais 

être permise , à moins qu elle ne porte sur des choses absolum ent indilFérentes, 

comme seroit l’excuse d’un hom m e qui_, invité à dîner chez un a m i, répondroit qu il 

a déjà dîné , en rapportant par la pensée ce repas au jour  précédent. La  ruse n est 

légitim e qu’à la  guerre , et contre les ennemis de la religion  et de lE t a t , con for ­

mément aux maximes du Prophète qui dit un jour  , c^ iie le s  stra ta g èm es et  la  r u se  

so n t  r a m e d e là  g u er r e  ( i ). Lti médisance est un vice honteux. La  critique n est pas 

défendue si elle est fondée sur l’exacte vér ité , et si elle a pour objet  la correction  

de quelqu’un , ou le redressem ent d’un hom m e en place qui se livreroit  à 1 in justice 

et à la tyrannie. I l y a même du mérite à censurer  de pareilles gen s; et  plus la 

critique est sévère, Lorsque c’est le zele , l’humanité et le désintéressement qui 

l’anim ent, plus aussi elle est méritoire aux yeux de Dieu  et des hommes. Enfin les 

in jures, les im précations, sont des em portem ens et  des excès qui n attirent que la 

honte et le mépris sur celu i qui s’en ren d coupable.

Parm i les vices qui déslionoren t l’hum anité on  d oit  com pren dre 
encore la  m u t ila t ion , m usslé^  et les st igm ates, 5ĉ c77x, soit  au visage, soit 
aux b r a s , soit  aux jam bes ou dans toute autre par t ie du corps.

C. On  ne doit jamais mutiler ni défigurer aucun hom m e , aucun escla ve , 

aucun captif. On ne peut se permettre de couper  que les animaux : il est même 

blâm able pour des Musulmans de se faire servir par des Eunuques. Quant aux 

stigm ates, aucun fidèle ne doit ignorer ces paroles du Prophète ; D ie u  a  m a u d it  

et  le s  stig m a tes et  le s  f a u x  c heu  e u x  d a n s c e u x  q u i en  f o n t  com m erce com m e d a n s c e u x  

q u i en  f o n t  u sa g e ( 2 ) .

O « s X r v / t £ o n s .

§. I.

D e  la  ch a r ité.

\

Nous avons déjà vu  dans le prem ier volum e de cet  ou vrage, que les Mahométans 

se fon t un devoir  de sacrifier une partie de leur  fortune à des fondations et à des 

œuvres p ies, qui toutes ont pouf objet  la consolation  des m alheureux et le sou la ­

gem en t des pauvres : c’est sans doute aux principes de la doctrine Musulm ane que 

l’on doit attribuer ces établissemens charitables. L ’humanité , la  bienfaisance , 

Ihospitalité, q u i, depuis tant de siècles, fon t le caractère distinctif des nations 

soumises au sceptre de l’Islamisme , sont une suite nécessaire des lois qui les 

régissent.
Voici les passages les plus remarquables du Co u d a n n  sur ces vertus fondamentales

( 1)  E t - h a r b ’a  V i l - l i h o i i d ’â .

(2) Lân ’allali’ul-vassileth 'p’cl-mussieu^ 'sileth 'v’el-vaschim elh v ’cl-m usslew schiinelh.





plus vicieux et le plus civare se fait égalem ent un devoir  sacré de répandre sans cesse 

des aumônes dans le sein des pauvres.

indépendam m ent des b ien s-fon ds et des revenus perpétuels con sacrés, par 

la munificence des Princes et la libéralité des citoyen s, à la subsistance des 

malheureux dans presque toutes les villes l’Empire , mais principalem en t à 

Constantinople , il est peu de Mahom étans qui ne se fassent un devoir  de distribuer 

chaque jou r  des aumônes , et de voler  même au secours des m alheureux empri­

sonnés pour dettes, tantôt en pourvoyan t à leur  subsistance, et  tantôt en les libérant 

de leurs engagem ens vis-à-vis de leurs créanciers. Dans toutes les classes de la 

n a t i o n p è r e s  et m ères, les parens, les tuteurs en donnent l’exem ple à leurs 

enfans , et les y  accoutum ent dès l’tige le plus tendre. C’est ainsi que la charité , 

cette vertu sublime qui élève l’homme si fort au-dessus de lui-m êm e , en faisant 

taire l’intérêt p erson n el, l’avarice et la cupidité, pour venir au secours de son sem ­

blable , fortifiée d’ailleurs par une heureuse habitude , ne coûte plus rien aux 

Musulm ans, et les rend à cet  égard bien supérieurs aux autres nations.

11 faut cependan t convenir que ce sen t im en t , qui fait tant d’honneur à ces 

peup les, est souven t la source d’une m ultitude d’abus. C’est lui qui entretient dans 

la  paresse et dans les vices q u elle  entraîne , cette foule de mendians qui infestent 

la  Capitale et toutes les villes de l’Em pire. Assurés presque toujours de trouver  

dans la  charité compatissante de leurs frères des ressources contre la misère qui 

les opprim e, ils préfèrent une vie oisive et précaire, aux avantages du travail et 

de l’industrie. Homm es , femmes et enfans, de toute nation et de toute religion , 

m endient dans les rues , dans les m archés, dans les places publiques et aux portes 

des temples.

A Constantinople , toutes les avenues des grandes m aison s, sur-tout des hôtels 

et des i)ureaux, sont bordées à droite et à gauche de ces m alheureux, qui sans lasser 

la charité des citoyen s, fon t la hon te de l’administration à qui seule il appartient 

de rem édier à ces désordres. Rien  de plus comm un que de voir  un Min istre, un 

Seign eur , un Officier  de m arque, arrêter son cheval au milieu de sa course pour leu r  

faire l’aum ône de sa main, ou de celles des gens qui marchent à sa suite. Beaucoup 

de familles sont encore dans l’usage de nourrir un certain nom bre de mendians. 

On en voit  souven t qui pénètrent dans les hôtels p u b lics, jusques dans l’anti­

chambre ; et  si quelquefois on ne leur  donne rien , on les renvoie tou jours avec 

des paroles consolan tes, accom pagnées de vœ ux et  de bénédictions. On  en ren ­

contre enfin par-tou t, excepté dans les Mosquées.
l l n ’ya ja m a is  de quêtes dans ces lieu x, ni pour les pauvres, ni pour le Tem [)le, 

ni pour ses Ministres: en aucun temps rien n’y trouble l’exercice du cu lte public. Les 

prêtres ne sont pas même dans l’usage de qu êter , ni chez les Gran ds, ni dans les 

maisons des particuliers. Sur cet article les citoyens ne sont pas soumis à des taxes 

comme on l’est ailleurs. Chez eux , les aumônes sont absolum en t volon ta ires, et 

cependant, il n’est point de nation où elles soient plus abon d an tes, plus désin ­

téressées et plus pures; parce que ce n’est ni la vanité , ni l’ostentation , mais la 

religion  et l’humanité seules qui les inspirent.

Les

1 . 6̂ C O  D E i l  E L I  G I E U  X.



C O D E  R E L I G I E U X .  197
Les actes de bienfaisance s’étendent jusques sur les animaux : personne ne se 

permet de les maltraiter. Si même le propriétaire d’un ch eva l, d ’un m u le t , d u n  

chameau , en fait un usage im m odéré, les ofïiciers de police ont le droit de 

réprimer sa dureté , et d’exiger le soulagem ent de la bête excédée de travail. 

Chaque jour offre des traits de cette n atu re, qui font sans doute hon neur  à 

la nation.
Quoique les lois de la pureté corporelle excluen t des maisons toute espèce de 

ch ien s, on n’en est pas moins atten tif à les nourrir et à les conserver  dans 

les quartiers où ils se retiren t ordinairement. Une lou le de citoj^ ens s empressent 

de pourvoir tous les jours à leur  subsistance. On  a un sentiment encore plus 

marqué pour les chats ; et cela , d’après l’exem ple du Proph ète, q u i, suivant le témoi­

gnage de tous les auteurs con tem porains, avoit pour eux une certaine fo ib lesse, les 

caressoit sou ven t , et leur  donnoit à manger et à boire de sa propre main. Aussi 

plusieurs dévots se font-ils un mérite d’en entreten ir  chez eux un certain nom ­

bre. La  répugnance que la plupart des Mahométans ont pour la chasse , est 

une suite de ces principes. Ils regardent comme une inhumanité criminelle , non- 

seulement l’action de tuer les an im aux, mais encore celle de les priver de leur  

liber té, sur-tout ceux dont la chair est interdite sur leur  table. Plusieurs les achètent 

et les délivrent ainsi des mains des chasseurs. On  voit  dans toutes les villes des 

cages remplies d’oiseaux que l’on ven d  sous le nom ^ a z a d -co u ch lé r y , c’est-à-dire , 
oiseaux à affranchir, dont les dévots paient la valeur  pour les remettre en liberté.

§. I  I.

D e  la  p r ob ité .

Les Othomans ne sont pas moins recom m andables par la probité, l’intégrité et 

la d roitu re, dont les principes sont si fortem ent exprimés dans le Co u r ’a n n . La  

candeur et la bonne foi sem blent présider à toutes les relations que l’ordre social 

établit entre eux. Il n’est pas toujours nécessaire , com m e ailleurs, de recourir  à des 

écrits pour engager les citoyens les uns envers les au tr es, et assurer l’effet de leurs 

stipulations. On peut dire à la louan ge des Othomans, qu’en général ils sont esclaves 

de leur parole , qu’ils se feroien t scrupule de trom per leur  prochain , de trahir sa 

con fian ce, de [irofiter de sa simplicité ou d’abuser de sa candeur. Ce sen tim ent 

qui les guide envers leurs con citoyen s, est le même à l’égard des étran gers, à 

quelque religion qu’ils appartiennent. Sur ce poin t-là, toute distinction du Maho- 

métan et du non-Mahométan s’évanouit à leurs yeux , parce qu’ils regardent tou t  

gain illicite comme proscrit par l’Islam ism e, et qu’ils sont ferm em ent persuadés que 

le bien mal acquis ne prospère à person n e, ni dans ce monde ni dans l’autre.

Ces op in ion s, si précieuses pour le maintien de la vertu  et de ford re so cia l, 

dérivent essentiellement des préceptes de la loi et de ces belles paroles du C o u r 'a n n :  

« Ne trom pez personne ; remplissez la mesure ; pesez avec équité; soyez vrais dans 

«vos discours , dans vos serm en s, fût-ce contre vous m êm es.—Ecartez la fraude

T o m X I I .  D d d
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« de vos conventions et de vos marchés. — Ceux qui dévoren t injustement le bien 

« d’autrui, se nourrissent d’un feu qui consum era leurs en trailles. »

Aussi rien n’est-il plus commun dans la bouche des Mahom étans que les mots 

de h a la le t  de ha ra m . Le premier indique un bien licite ; le secon d , une acquisition , 

ou une jouissance injuste et cr im inelle. I l est même d’usage chez cette nation , que 

dans les cas douteux ou dans les causes litigieuses, lorsque les parties en viennent 

à une com position  , soit par l’ordre du m agistrat , soit par la médiation de leurs 

amis communs;, celu i qu ireçoit le prix de l’accom m odem en t, sollicite son adversaire 

d’en faire le sacrifice de bon cœ ur, et d’en légitimer la possession p a r le mot de k a la l. 

Les personnes même les moins scrupuleuses , les magistrats les plus in iques, les 

officiers qui abusent le plus des devoirs de leur  état rendent égalem ent hom m age 

à ces principes, en s’efforçan t, par toutes sortes de m oyen s, d’arracher ce m ot de 

h a la l aux malheureuses victimes de leur  cupidité ; ce qui prouve tou t à-la ,-fois et 

l ’empire des passions et la force de l’opinion sur l’esprit humain. Ceux des Mah o ­

métans q u i, plus corrompus que les autres, fou len t ouvertem en t aux pieds les 

devoirs que l’honneur et la probité p rescr iven t , sont assurés là plus qu’ailleurs du 

mépris et de l’indignation publics.

Nous ne parlons ici que des rapports des citoyens entre eux : ceux du gouver ­

nem ent avec les sujets seront traités dans le code politique. On  y développera les 

principes d’équité, de droitu re, de dignité même qui dirigent la marche du m in istère, 

et l’on y reconnoîtra sans peine que si quelquefois il s’écarte des règles ordinaires 

et des maximes constan tes de son administration, cet te conduite n’est jamais l’effet 

d’une politique artificieuse ou de la mauvaise foi dans ses engagem ens , mais celui 

de la  nécessité ou des circonstances impérieuses du moment.

Cepen dan t, quels que soient les sentimens de droiture et de délicatesse de cette 

nation dans les différens ordres de l’Etat, très-peu sont capables de s’élever  jusqu’à la 

hauteur de ces principes sévères de la lo i, qui recom m ande de refuser même les 

présens de peu d’im portan ce, lorsqu’ils sont faits par une personne suspecte dans sa 

probité et dans sa vertu. Rien  ne peut être comparé à l’avidité des Mahométans : ils 

sont aussi faciles à recevoir , qu’à faire des aumônes et  des largesses. Chez eux on 

n’attache aucun déshonneur aux dons de l’amitié ou du devoir : ce n’est cependant 

pas toujours par un m ouvem ent de cupidité que l’on m et un prix à ses services; la 

plupart n’envisagent ces pratiques que comme des devoirs de bienséance. Tou t  ce qui 

tient aux coutum es est consacré chez ces peup les, sous le nom  âüadelh o u  à e ca n o iin n , 

et respecté com m e une loi inviolable. Chacun interprète ce principe à sa manière;,et 

toujours conform ém ent à son am our propre et à son intérêt particulier. Si, à une 

époque qu elcon qu e, un Musulman a reçu un bienfait ou une marque de générosité, 

il s’en fait un droit pour l’avenir , et crie à l’injustice si l’on vien t  à changer de 

conduite dans une autre occasion. Personne ne se fait scrupule de faire valoir  ses 

services ;, d’exagérer  les droits de sa charge ou de son em p lo i, et  même de com ­

poser, sans pudeur  , avec ses subalternes, ses égaux et ses supérieurs.

C’est ainsi que l’usage des présens s’est insensiblement accrédité dans la nation. 

Toutes les circonstances de la  vie , les noces , la  circoncision , les couches, le
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d ép ar t , le retour , les fêtes de B e y r a m , les nominations aux em p lois, sont autant 

d’occasions de donner ou de recevoir  des présens, ne fû t - ce  qu u n e boîte de 

sucrer ies, qu’un panier de fru its, ou un bouquet de fleurs. Parmi les personnes 

distinguées, ces dons sont toujours quelques aunes de draps, des étoffes, des 

fourrures, des bijoux des vases d’or ou d’a r gen t , le linge nécessaire pour le bain , 

richement brodé, enfin ce qu’ils appellen t parmi eux le b og h tsch a lik  j  cVst-à-d ire, 

la  totalité des étoffes qui entrent dans la composition d’un habit com plet : ce nom 

provient de b og h tsch a  , qui est le sac de taffetas ou de satin dans lequel on les 

enveloppe. Les présens qu’on se fait entre amis d’égale condition  sont purs et 

désintéressés; ceux des Grands sont reçus com m e des marques de distinction et 

de bienfciisance ; ceux des inférieurs ne sont jamais que des actes d’hom m age et 

de respect.

§. I I I .

D e  la  p u d eu r .

C est aux dispositions de la loi sur la  chasteté et la pudeur , que les Othom ans 

sont redevables de la sévérité de leurs mœurs publiques et privées. On  auroit tor t  

d’attribuer à des usages barbares, à la rusticité de la nation , à la jalousie des m aris, 
ce qui n’a jamais été chez eux que l’effet nécessaire d’une législation m orale et  

religieuse. Sur ce point M o h a m m ed  n’a fait que suivre les mœurs de sa n at ion , mœurs 

conform es à celles des peuples Orien taux , et don t l’origine se perd dans la plus 

haute antiquité. On sait que de tout temps les femmes ont été voilées dans l’ancienne 

Grèce, com m e dans les diverses contrées de l’As ie , et que de tou t  temps aussi 

la fréquentation entre les deux sexes y étoit interdite aux citoyens de tous les 

ordres. Ces mœurs sanctionnées par le Co u r a n n  surveillées avec la plus grande 

r igu eu r , se sont maintenues jusqu’ici de génération en génération chez tous les 

peuples qui professent la foi Mahom étane. '

La  maison paternelle ou celle du mari est une espèce de cloître pour les fem m es 

en général. Delà , cette forme de construction  et cet te distribution intérieure qu’on 

a adoptées pour les palais, les hôtels et  toutes les habitations , soit à la ville , soit 

à la campagne. Chaque m aison , com me nous l’avons déjà observé , est séparée 

en deux corps-de-logis : l’u n , que l’on nomme sé la m lik , et  qui répond k X a n d r ô n  

ou a n d r on ilis des Grecs , est destiné à la dem eure du maître , de ses fils et de ses 

domestiques : l’autre est absolum ent réservé à toutes les femmes de la maison , 

épouses , fille s , mères , sœurs , tantes , esclaves , etc. Cette partie est con sacrée 

sous le nom de h a r em , mot qui signifie r etra ite ou lieu  s a c r é , ce qui annonce que 

c’est le séjour de la chasteté, et que l’entrée en est interdite à tous les hom m es. 

Sous le mot de h a r em , qui rentre dans celui de y in a ik io n  ou y in œ co n it is  des 

Grecs, on comprend n on -seu lem en t la dem eure des fem m es, mais lesfem m es 

e lles-m êm es, com m e sous celui de maison on désign e, dans la lan gu e fran çoise, 

et l’hôtel et la famille. Lesp ièces que l’on ménage quelquefois entre le sé la m lik  et le
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ha rem  sont distinguées sous le nom de m a h eïn n  , qui signifie en t r e -d eu x  ; et ce n’est 

jamais que le père de famille qui peut en avoir la jouissance.
On conçoit que cet te séparation absolue de la d em eu r e, em porte avec elle 

une séparation égalem en t absolue de toutes les personnes attachées^  chacune 

dans son em p loi, au service de la  famille. J amais un dom estique , pas même les 

Eunuques , n’entren t dans le h a r em  .'tout le service se fait par des fem m es esclaves. 

Au  rez-de-chaussée il y a ordinairement une espèce de parloir d’où la plus âgée 

donne les ordres de la  maîtresse au commissionnaire de la maison. C’est-là aussi 

q u elle  reçoit  , par le  moyen d’un tou r , que l’on appelle d ola b  , tou t  ce qui est 

nécessaire à l’entretien des dames.
Ain s i, à l’exception  du m aître, personne n’a ses entrées libres dans le h a rem . Les 

plus proches paren s, tels que les frères, les oncles , les beaux-pères, n’y sont reçus 

qu’à certaines époques de l’année , c’est-à-d ire, dans les deux fêtes de B ey r a m ^  et 

à l’occasion des n oces , des couches et de la circoncision des enfans ; encore est-il 

d’usage qu’ils abrègen t leur  visite et que les filles esclaves assistent à leur  con ver ­

sation. Ordinairem ent elles se tiennent en groupe vers la porte de l’appartem ent, 

les mains join tes et appuyées sur la  cein tu re, com m e font chez les h om m es, les 

p ages, les valets-de-cham bre , les laquais. Ces proches parens sont les seuls devan t 

lesquels une fem m e peut se montrer sans voile. La  raison de cette p référen ce, c’est 

qu’à son égard ils sont tous à un degré de parenté qui leur  interdit le mariage avec 

elle. Par une suite de ces principes , la  loi les distingue sous le nom de M a h h r ém . 

Tou s  les autres parens et tous ceux qui sont étrangers à la fam ille sont appelés 

N a -M a h h r ém  : ce m ot signifie que toute communication leur  est interdite avec

le h a rem .

J amais une fem m e ne peut donc paroître devant eux , pas même devant ses 

beaux-frères, ni ses cousins , qu’elle ne soit couverte d’un voile. Cette loi s’étend 

jusqu’aux m éd ecin s, qui ne peuven t d’ailleurs voir aucune Mahom étane qu’en 

présence de son mari ou de quelques-unes de ses esclaves. I l y a plus encore ; le 

médecin ne peut lui tâter le pouls que le bras ne soit couvert  d’une mousseline. 

La  loi ne se relâche de cette rigueur, que dans le cas d’une nécessité absolue ; et 

alors une fem m e p e u t , sans scrupule , se d évoiler , faire voir  la lan gu e, les ye u x , 

ou toute autre partie du corps qui auroit besoin des secours de l’art.

Ces réserves fon t que dans beaucoup de h a r em s on n’a ordinairem ent recours 

qu’à des fem m es qui exercen t la m édecine. Elles ont peu de conrîoissances ; mais 

une lon gue expérience les rend h ab iles , sur-tout pour les m aladies de leur  sexe. 

Ce sont aussi les fem m es qui sont chargées des accouchem ens , soit au Sérail, soit 

ailleurs. C’est une profession par ticu lière, à laquelle plusieurs se dévouen t sous le 

nom à 'E b é -C a d in n  qui répond à celu i de sa g e-fem m e. Le  nom m êm e daccouch eu r  

n’est pas connu dans l’Empire ; et si dans des maladies sérieuses , on se détermine 

à appeler un m édecin ou un chirurgien , ce n’est jamais lorsqu’il s’agit de la déli­

vrance d’une fem m e, quelque pénible et dangereuse q u elle  puisse être. Les secours 

d’un homme , même dans ces circonstances, seroient regardés com m e un opprobre 

pour toute la fam ille.
D’après



D’après ces principes maintenus par-tout avec la plus grande sévérité par une 

police jalouse de conserver les mœurs nationales , on voit  qu’il est presque 

impossible aux femmes de manquer aux lois de la décence et de la p u d eu r , si 

naturelles d’ailleurs à leur sexe. Renierm ées dans leur appartem ent, à peine y respi­

rent-elles un air libre ; toutes les croisées qui donnent au-dehors ou sur la cour  de 

la maison , sont garnies de ce (ju’on appelle ailleurs si improprement des jalousies. 

Celles qui ont un jardin n’ont pas même la liberté de s’y promener en tout temps. 

Pour la leur  accorder , il faut être sûr qu elles n’y rencontreront jamais les pas 

d’un mortel. Veulen t-elles aller  au bain public , voir  leurs parentes , faire des 

emplettes , ou se promener , elles sont toujours accom pagnées des autres dames 

de la maison , suivies de leurs esclaves et gardées par des Eun uques, ou par des 

domestiques spécialement préposés pour cet objet. Excepté celles qui sont avancées 

en âge , aucune ne peut aller  à la Mosquée : d’accord avec les mœurs, la loi les en 

dispense.

Les femmes d’un certain rang ne paroissent que très-rarement en public. I l n’est 

pas du bon ton qu’elles sortent de chez elles , à moins qu’elles n’y soient forcées 

pour des causes indispensables. C’est pourquoi l’on ne rencontre ordinairement 

dans les rues que des femmes du commun , mais toujours voilées, observant la 
plus grande circonspection , et n’adressant presque jamais la parole à personne, 
pas même aux proches parens qu elles pourroient rencontrer. Ce ser-oit le com ble 

de l’indécence pour les hom mes d’arrêter leurs regards sur elles ; et si quelqu’un 

ven oità  s’oublier au point de se permettre un mot équivoque ou quelque liberté à 

leur  égard , rien ne pourroit le sauver des poursuites de la police , et même des 

citoyen s, qui témoins de sa témérité, ont le droit de l’arrêter et de l’assommer à 
coups de bâton , en cas de résistance.

Par une suite naturelle de ces m œ u rs, on ne voit  jamais dans aucune ville 

Mahométane des femmes tenir boutique ou magasin , moins encore vendre des 

effets dans les rues ou dans les places publiques. Ces difïerens états ne sont exercés 

que par des hommes; et suivant les réglem ensde la police, une infinité de colporteurs 

venden t dans tous les quartiers des comestibles et des marchandises de tout genre. 

Par ce moyen les familles peu aisées , toutes celles qui n’ont point de dom estiques, 

ont la facilité de s’en pourvoir chaque jou r , sans sortir de leur  maison. Ce n’est pas 

cependant que des femmes d’un certain âge, et qui font le métier de brocan teuses, 

ne parcourent la ville ; mais elles se gardent bien de rien vendre en public : ce n’est 

que dans les H a rem s qu elles ont la permission d’entrer pour fournir tout ce qui est 

nécessaire à l’entretien des dames et de leurs esclaves.

Ainsi chaque famille vit absolument isolée , et dans chacune encore nulle com ­

munication entre les deux sexes. T e l est l’empire de ces usages, qu’un mari n’a pas 

la liberté d’entrer dans l’appartement de sa femme lorsqu’elle reçoit  la visite 

d’une am ie, à moins qu’une raison quclcon(| ue n’y rende sa présence absolum en t 

nécessaire ; et  alors il est tenu de se faire annoncer, pour que la dame étrangère ait 

•le temps de reprendre son voile et de paroître à ses yeux avec la décen ce requise 

par la loi. Le  Souverain lui-même n’oseroit se dispenser de cette obligation , parce
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qu’il est tenu , plus encore que les particuliers, à donner des exem ples de ver tu , 

et à respecter tout ce qui tient aux mœurs publiques de la nation.
Nous avons déjà dit que les hommes mangeoient rarement en société , et seule ­

ment avec leurs parens très-proches ou leurs amis intimes. Le  geni e de vie parmi les 

femmes est plus austère encore : privées de la société des hom mes , elles n ont pas 

même , pour s’en dédom m ager , la liberté de se voir et de form er entre elles des 

liaisons : elles ne connoissent ni les visites d’am itié, ni celles de la bienséance ou 

du devoir. Au cu n e dame n’est tenue de se faire présenter au H a rem  d u n  Gran d , 

d’un Seigneur de la Co u r , pas même à celu i du Grra n d -H ézir  j  et si les fem mes des 

principaux Ministres vont quelquefois rendre leurs hommages a celles du Mon arqu e, 

ce n’est jamais qu’à la suite d une invitation form elle, et  a 1 occasion de la naissance 

d’un Prince ou d’une Princesse de la maison souveraine. Nous renvoyons les détails 

de cette étiquette à l’article du Sérail, qui est une des parties les plus intéressantes 

du code politique.
L’intimité la plus parfaite entre les maris n’influe en rien sur leurs H a r em s  

respectifs. I l n’est pas même reçu parmi eux quun  hom m e parle de ses affaires 

domestiques , et dem ande à son ami des n ouvelles de sa fem m e ou de sa fille. 

Les  bains publics sont presque les seuls endroits où les fem m es aient occasion  de se 

voir  et  de converser  entre e lle s , mais ces liaisons éphemeres ne s étendent pas plus 

loin . I l faut des circonstances très-particulières pour qu’une dame en reçoive une 

autre chez elle. Cette liberté n’est ordinairement accordée qu à la  fem me ou à la 

proche parente d’un homme attaché depuis long-tem ps au service de la maison.

Dans les Etats Musulmans les fem mes n’ont d autres ressources que celles de 

voir  et de visiter leurs paren tes; et com m e ces visites ne peuven t pas se répéter 

souvent , on s’en dédomm age ordinairement par une dem eure de quinze ou 

vingt jours. Une fem m e, suivie de ses enfans en bas âge et de quelqu es-un es de 

ses esclaves , va passer quelques semaines chez sa m èr e, sa sœ u r , sa t a n te , sa 

cou sin e, sa belle-m ère, sa belle-fille. E lle  n’est pas moins empressée de les recevoir  

à son tour. Beaucoup de familles viven t ainsi presque toute l’année alternativem ent 

les unes chez les autres , su r -tou t  lorsqu’elles sont unies par les liens du sang. 

Ce sont autant de fêtes qu elles se d on n en t , et où régnent toujours 1 innocence , la  

candeur  et l’union la  plus parfaite. La  gravité naturelle de la nation , ce respect  

profond qui accom pagne chez elle toutes les démarches envers les personnes d un 
âge plus avancé ou d’un rang supérieur , maintiennent rigoureusem ent 1 ordre et 

les devoirs de bienséance dans toutes les sociétés de l’un et  de 1 autre sexe.

On  con çoit  aisément que ce genre de vie qui concen tre les fem m es Mahom étanes 

dans le sein de leur  fam ille , doit leu r  donner plus d’éloign em en t encore pour la 

société des fem m es étrangères à leur  culte. Les préjugés qui naissent d elà  religion 

et de la politique se réunissent encore pour fortifier ces mœurs nationales. Celles 

qui parviennent à s’introduire dans les H a r eim  n’y sont jamais reçues quen  qualité 

de marchandes : en effe t , la plupart ne s’y présentent que pour ven dre des joyaux , 

des étoffes précieuses ou le produit  de leur  in du str ie, com m e des chemises de 

so ie , des mousselines , des to iles , des broder ies, etc.
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Si des Grecques d’un état distingué recherchent quelquefois les occasions de 

pénétrer dans les H a rem s des Grands , c’est toujours dans la vue de solliciter  pour  

leur  famille la protection de ces dames auprès de leurs maris. Les unes n’y parviennent 

que par des dons ou des promesses m agnifiques, les autres par l’intérêt qu’elles 

inspirent sur leur  situation , en faisant assidûment leur co u r , et en em ployan t le 

manège , l’ar t ifice, et trop souven t les complaisances les plus humiliantes.

La  curiosité seule engage quelquefois des fem m es Européennes à rechercher 

les moyens d’y entrer ; mais alors elles sont obligées de prendre le costum e des 

marchandes de m odes, et de les suivre en cette qualité dans les maisons des 

Grands. Ce travestissement ménage l’am our-propre de ces femmes qui ne veulen t 

pas être con n ues, et met à leur  aise les dames du H a r em  qui sont dispensées par là 

de se gêner avec elles. La  différence du lan gage, la difficulté de se rendre dans des 

quartiers éloign és, à pied ou dans les voitures incom m odes du pays, les dangers 

de la peste qui ordinairement désole la Capitale pendant sept ou huit mois de 

l’année , l’impossibilité où sont les Musulmans de rendre les visites qu’on leur  fa it , 

sont de nouvelles entraves qui ajoutent encore à celles que présentent sur ce 

point les mœurs et les préjugés. Quant au Sér a il, il est impossible d’y pénétrer; 

aucune Européenne , aucune Ambassadrice ne peut se flatter d’avoir réussi dans 

ses tentatives à cet  égard.

I l n’y a pas plus de société parmi les hommes que parmi les fem m es, sur-tout 

entre les Mahométans et les non-Mahométans : cette barrière qui dans l’ordre civil 

sépare la nation dominante de toutes les autres , n’est point l’ouvrage de la  loi. Si 

l’on y voit  des passages capables d’inspirer de la répugnance pour tou te liaison 

intime avec les peuples qui ne reconnoissent pas l’apostolat du Prophète , il en est 

d’autres qui tem pèrent ce sentiment et n’attachent à ce com m erce aucune idée de 

profanation. L ’exem ple de M o h a m m ed  qui fréquentoit et même visitoit les Hébreux 

et les Païens de son tem p s, et l’article de sa doctrine qui perm et le mariage des 

Musulmans avec des Chrétiennes ou des J u ives, sont sans doute suffisans pour  

combattre avec succès toutes les opinions contraires. Mais elles ont prévalu sur les 

esprits vulgaires , et le fanatisme les entretient dans presque toutes les classes de 

la Monarchie. C’est de là que naissent et cette haute idée que les Musulmans ont 

d’eu x-m êm es, et ce sentiment dédaigneux qu’on leur iiuspire dès la plus tendre 

enfance pour toutes les autres nations.

Les Européens établis dans l’Empire ne se ressentent pas moins que les sujets 

tributaires, de ces opinions funestes. L ’ignorance où ils sont presque tous de la 

langue , le contraste frappant de leurs mœurs avec celles du p a ys , leur  qualité 

même d’étrangers, sont autant de motifs qui fortifient ces préjugés et ces réserves 

auxquelles sont tenus envers eux tous les nationaux, et principalement les Grands , 

les Min istres, et les officiers en place.

Les üthom ans les plus instruits ne seroient cependan t pas éloignés de fréquen ter 

les Chrétiens et de vivre avec eux. Mais s i, dans leur  par ticu lier , ils sont maîtres de 

s’élever  au-dessus de ces préventions générales, ils ne peuvent que les respecter  

aux yeu x du public. Une fois liés ou d’intérêt ou d’amitié avec un n on -Mahom étan ,

C O D E  R E L I G I E U X .  ao3



20 4 C O D E  R E L I G I E U X .

soit régn icole, soit étran ger , il n’est point d’honnêtetés qu’ils ne lui témoignent 

lorsqu’ils sont en société privée : ils ne se font pas même scrupule de l’admettre à 

leur table, et de se livrer  à tous les épanchemens de l’amitié. Mais survient-il un 

luitional, ils ne sont plus les m êm es; ils reprennent alors leur  gravité ordinaire, 

et avec elle , cet  air de protection  et de supériorité qui les caractérise.

J amais on ne voit  un Ministre , un officier public , un com m erçan t , un citoyen 

quelcon que que pour affaires. L ’intérêt des uns ou des autres les met à portée de 

se voir  , et  de suivre l’objet qui les rapproche ; du moment que cet  intérêt cesse , 

la liaison s’évanouit. On ne connoît pas dans ces contrées l’usage de présenter un 

étranger dans une maison Mahométane. Les ambassadeurs eu x-m êm es ne sontD
[)as sur ce point plus privilégiés que les autres. Ce qu’en Europe on appelle coi/ r, 

n’existe pour eux à Con stan tin ople, ni q \\q z \ q  S u lla n , ni chez le Gra n d -J ^ ézir . 

la première audience qu’ils reçoivent pour présenter leurs lettres de cr éan ce, ils 

n’ont plus occasion de voir  ni le Souverain  , ni les Ministres , ni aucun autre Grand 

de l’Etat : ils suivent leurs affaires par le moyen des secrétaires-in terprètes ; et ce 

n’est que pour des objets importans qu’ils ont quelquefois des conférences parti­

culières avec le R é ïs - E fe n d y  au département des affaires étran gères, ou

avec quelqu’autre Seigneur  de la cour.

Le  travail^  l’éducation  des enfans et les soins du ménage font tou t le bonheur 

des fem m es Mahométanes. I l n’y en a p oin t , quelle que soit sa naissance ou son ran g, 

qui ne passe une grande partie de la  journée à fd er , à coudre , à broder. Tou tes les 

m ères, en général^  sans en excepter  les Su ltan es, nourrissent elles-m êm es leurs 

enfans. Le  chagrin le plus violen t qu’elles puissent éprouver , c’est lorsque la nature 

les oblige à les confier aux soins mercenaires d’une autre fem me. Dans ce cas m êm e, 

elles ne les fon t jamais sortir de la maison patern elle : c’est toujours sous leurs yeux 

qu’ils sont n ourr is, soignés et élevés.

Dans cette nation , rien dép lus heureux que l’état d’une nourrice. Ce sont pour la 

plupart de jeunes esclaves qui obtiennent dès le premier jour  leur  affranchissement. 

On les appelle siid -a n a  , qui veu t d ir e , m èr e d e  la it . On  a pour elles les plus grandes 

at ten tion s, parce qu’on les regarde alors com m e incorporées à la fam ille. Cette 

opinion dérive des principes de la loi qui interdit toute alliance entre les proches 

parens des deux par t ies, ainsi qu’on le verra dans le code civil.

Les  mères partagent avec les nourrices tous les soins que la nature et la raison 

exigent en faveur des enfans. Ils restent com m uném ent emmaillotés huit ou dix mois, 

et on ne les sèvre d’ordinaire que lorsqu’ils en ont douze ou quatorze. Un berceau 

est destiné à chaque enfant. C’est-là  qu’on l’en dort , qu’on le tien t même une grande 

partie du jour. Ces berceau x, que l’on appelle sont plus ou moins artistement

travaillés : quelques-uns sont de bois de noyer  ou de noisetier; les maisons opulentes 

les font garnir de nacre-de perle et de lames d’argent : tous ceu x des Princes et 

Princesses de la maison Otliom ane sont enrichis d’or et de pierreries.

L’éducation des enfans se fait dans la maison paternelle. On  sait que chez les 

Mahométans il n’y a ni pensions pour les h om m es, ni couven s [)Our les ienimes. 

Les filles de tout état et  de toute condition  sont élevées dans le sein même de la

famille



fam ille : elles n’ont ni m aîtres, ni instituteurs. La  danse , ni la musique n’entrent 

dans l’éducation de l’un et de l’autre sexe. Le  catéchisme et  les préceptes de 

morale sont les seuls objets d’instruction pour les FilleS;, et  ordinairement c’est la 

mère ou une parente , ou des femmes esclaves les plus instruites qui s’acquitten t 

de ce devoir. Quelques-un es apprennent aussi à lire , mais il est rare qu’on les 
forme à l’écriture.

Ces premiers soins de leur  enfance sont suivis de ceux qu’entraîne leur  établis­

sement. Les mères s’en occupen t de très - bonne heure. Com m e il n’est jamais 

question chez ces peuples que de mariages de convenance , ils sont toujours 

ménagés par les paï ens des deux [lartis. Les filles sont ordinairement promises très- 

jeunes , à l’âge de trois ou quatre an s; et à peine en on t-elles douze ou quatorze 

qu elles reçoivent la bénédiction nuptiale. Dans aucun cas le n ouvel époux ne peut 

voir sa femme qu’après cette cérémonie. Le  père ou le tuteur  naturel de la fille est 

le seul qui ait droit de choisir un gendre ; et la mère ou à son défaut la plus proche 

parente du garçon , est aussi la seule qui ait la liberté d’aller  voir  la fille ; c’est sur 

son rapport que le père se décide. Jamais la fille ni aucune fem me n’assiste à la 

solennité du mariage ; il se fait par procureurs ; et  les parens des deux maisons 

signent le contrat avec l’Imam de la Mosquée , en présence de trois ou quatre 

amis, qui servent de témoins. Les noces se célèbren t dans les deux familles avec 

une gaîté qui n’a rien de bruyant. Les deux sexes ne se trouven t jamais ensem ble; 

les hommes sont dans leur  séla m lik  ; les femmes dans leur  h a rem . Si la n ouvelle 

mariée est trop jeu n e ou d’une foible santé , elle reste encore plusieurs mois 

renfermée chez elle ou chez sa belle-m ère et ne voit  son mari que le jou r , ou pour 

mieux d ir e, au moment même que l’on juge à propos de la conduire au lit nuptial.

Cette sollicitude des pères et mères pour l’établissement de leurs filles ne se 

borne pas au premier mariage. Son t-elles veuves ou répudiées , ils se croien t plus 

obligés que jamais de leur  chercher  un nouvel ép ou x, à moins qu’elles ne soient 

déjà d’un âge avancé. En général toute femme se fait un point de religion de vivre 

constamment dans l’état de mariage : tous ceux qui lui appartiennent par les 

droits de la nature se croien t égalem ent obligés de concourir  à son établissement ; 

et s i, n’étant pas sous le jou g et la surveillance d’un m ar i, elle venoit  à blesser son 

honneur et sa vertu , ils se regarderoient comme coupables de ce crime. T e l est 

le respect de ces peuples pour le mariage que le célibat d’une femme encore en 

âge de remplir tous les devoirs de la société con jugale leur  paroît une transgression 

perpétuelle de la loi. « L ’union de deux époux , d isen t-ils, est un vœu ordonné par 

« le ciel et prononcé p ar la  nature. Nul homme et nulle femme n’ont le droit de 

« s écarter de cette vocation générale et de se refuser à une institution qui a pour 

« but important la propagation de l’espèce humaine. » D e là , cette douleur  acca ­

blante des femmes frappées de stérilité, et les espérances consolantes de celles qui 

sont chargées d’en fan s, quoique accablées de misère. Plus une fem me est fécon de , 

et plus elle ajoute à ses droits sur le cœur de son mari et sur l’estime du public.

C’est ainsi que les femmes Mahom étanes, soumises dès leur enfance à l’empire 

de ces mœurs, ne connoissent ni la liberté, ni la dissipation , ni les plaisirs tumultueux 
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de sociétés Européennes. Accou tum ées par là sans efFort et  sans contrainte , à la 

retraite, à la vie intérieure , et aux soins domestiques, elles ne peuven t jamais faire 

aucune de ces comparaisons allligeantes qui inspirent des désirs et remplissent la 

vie d’amertume. Com m en t en effet pourroien t-elles déplorer leu r  condition  et 

en vier le sort des femmes étrangères? elles ignorent ce qui se passe hors de chez elles^  

puisqu’elles n’ont ni les ressources de la lecture , ni celles de la conversation . 

Com m e les hom m es , elles ne parlent que leur  lan gu e, et il n existe pas dans tou t 

l’Em pire un seul ouvrage national qui traite des coutum es des peuples étrangers.

On  ne peut pas se dissimuler que ces usages qui rendent les femmes Mahom étanes 

si recom mandables dans l intérieur de leurs familles et si précieuses aux je u x de 

leurs m aris, ne les privent de ces ressources m ultip liées, et de ces agrémens q u i, 

chez les autres nations, renden t plus piquans encore les attraits de ce sexe enchan ­

teu r ; cepen dan t, malgré le peu de soin que l’on prend pour orner leur  esprit et 

ajouter à leurs avantages extér ieurs, il ne faut pas croire qu elles soient dépourvues 

de grâces et d’en jouem ent. La  nature , si libérale à tant d’égards dans presque 

toutes les contrées de l’Orien t, s’est plue à douer les fem m es, com m e les hom mes , 

d’une sagacité singulière, et d’une sorte de délicatesse qui fait oublier en elles les 

torts de leur  éducation . Elles on t un maintien noble et  honnête , des manières 

a im ables, une conversation  sim ple, naïve et gracieuse. T e l est du moins le témoi­

gnage constan t de toutes les fem m es chrétiennes qui ont occasion  de voir et de 

fréquenter  les h a rem s des Othom ans; et cer tes, il ne peut être suspect. J ’ai moi-même 

rencontré plusieurs fois des dames de tous les états , chez des Ministres , des 

Seigneurs , des Magistrats ; et j’ai été étonné de la pureté de leur  langage , de 

la facilité de leur  élocution , de la finesse de leurs pensées , du ton noble de leur 

conversation et des grâces dont elles l’assaisonnent.

Ce n’est jamais que pour des intérêts de famille qu’une fem m e se présente chez un 

Magistra t ,ch ez un officier en place ; et ordinairement ce sont des veu ves, ou des 

femmes d’un certain âge. Elles n’ont pas besoin de dem ander audien ce, moins encore 

de se faire an n on cer ; dès qu elles paroissent dans l’an ticham bre, les pages les fon t 

entrer , et elles exposen t publiquem ent les motifs de leur  visite. Lorsqu’elles 

veulen t parler en secr e t , elles s’approchent du maître de la maison et baissent la 

voix. S’il arrive que le Ministre soit seul dans son appartement^  il est d’usage alors 

que les valets-de-cham bre et les pages se tiennent vers la porte , rangés en file , 

com m e pour être les témoins de ce tête-à-tête. I l faut qu’une dame soit d un rang 

très - distingué pour qu’un Magistrat ou un Ministre se lève pour la recevoir, et 

l’invite à s’asseoir sur le sopha. Ordinairem ent elles restent d eb o u t , et von t m êm e, 

sans que leu r  délicatesse en souffre, jusqu’à lui baiser la main ou la robe , avec cet 

air de respect  qui est dû à tout homme en place. Quoique toujours voilées, les 

officiers qui les reçoivent, fixent rarement les yeux sur elles ; mais ils les écoutent 

attentivement; et  dans leurs réponses, ils ont toujours pour elles ces égards que la 

bienséance et leur  pudeur sem blent recom m ander à tous les hommes.

Plus nous faisons connoître ces usages qui contrastent si fort  avec ceux des autres 

nations , plus ils donnent matière sans douté aux réflexions et à l’étonnement des
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FAiropéens. C est(et  nous l’avons déjà d it) à cet état de solitude où viven t les fem m es 

chez tous les peuples Musulm ans; c’est à cette privation constante des douceurs et 

des agrémens qui naissent d’une communication m utuelle entre les deux sexes, 

que les Mahométans doivent l’austérité de leurs mœurs ; et s’ils ne connoissent pas 

les jouissances attachées à ces liaisons de société, du moins n’ont-ils pas le m alheur 

d’éprouver les amertumes et les remords qu elles entraînent si souvent à leur  suite.

Les Othomans font consister leur  bonheur dans le calm e de la v ie , dans la paix 

in tér ieure, dans la douceur des plaisirs simples et honnêtes. Tou tes le§ autres 

jouissances présentent à leur  imagination un intérêt trop foible pour exciter  dans 

leur ame des désirs inquiets. La  seule chose qui affecte les fem m es, qui altère 

leur bonheur , et  empoisonne souvent le cours de leur  vie , c’est de se voir  

con dam n ées, par la loi même , à supporter dans le silence , le partage du cœ ur 

et de la fortune de leurs époux. Com m e la religion  perm et à tout Mahom étan  

d’avoir jusqu’à quatre femmes , et même de cohabiter avec ses esclaves, plusieurs 

en usant de ce privilège rendent malheureuses toutes les femmes de leur H a r em  , 

et particulièrement celles qui y ont été admises les premières. I l est difficile en effet 

à celles-ci de voir  sans jalousie , sans dépit et sans trouble , ou de nouvelles com pa ­

gn es, ou leurs propres esclaves devenir leurs rivales, et partager avec elles, quoique 
d’une manière légit im e, leurs droits sur le cœur d’un patron ou d’un mari com mun.

Malgré ces dispositions de la doctrine et des lo is , si favorables aux h om m es, et si 

fâcheuses pour le repos des fem m es, la polygam ie n’est pas aussi com m une qu’on 

pourroit se l’imaginer. Peu  de Mahométans ont deux fem m es, et il est rare de 

voir un Seigneur donner sa main à quatre à-la-fois. Le  défaut de m oyens pour les 

entretenir , la crainte de troubler  la paix domestique , la difficulté de s’allier 

avan tageusem en t, et le scrupule que se font les parens de donneiTeur fdle à une 

personne déjà mariée, sont autant d ’obstacles qui restreignent, sur ce poin t, l’indul­

gence des lois. Il arrive encore assez comm uném ent qu’un homme n’obtient la main 

de son épouse que sous la condition  expresse .de n’en pas prendre une seconde , 
tant que subsisteront les liens de leur  mariage.

Ceux qui ont plusieurs femmes ne les obligen t jamais à vivre ensem ble ; elles 

ont ordinairem en t, chacune dans le H a r em , leur  appartem ent, leur t a b le , et un 

certain nombre d esclaves attachées à leur  service. Mais il est rare qu’üne seconde 

ou une troisième femme loge séparément dans un autre hôtel. D a m a d -za d é M o u r a d  

M o lla , dans la famille duquel on compte plusieurs M o u p h iy s , qui lui-m êm e s’éleva 

jusqu au grade de Ca z i-a sk er , et q u i, par ses imprudences et ses déréglem ens , 

encourut la disgrâce d \ i^ \ A \ ‘àw A h d 'u l- H a m id l, dans les com m encem ens de son 

règne , fut de tous les Grands de rEm{)ire le seul qui eut quatre fem m es, chacune 

dans un hôtel particulier , sans com pter une multitude de jeunes esclaves qu’il 

en tretenoit encore chez lui et dans ses diflerentes maisons de campagne. Quoiqu ’il 

n y eût dans sa conduite rien de contraire aux préceptes de la religion , il n’en fut 

pas moins en butte pendant toute sa vie aux censures du p u b lic, scandalisé de 

voir ces excès de luxe , d’ostentation et de volupté dans un des premiers membres 
du corps des Oid cm a s.



/ Les citoyens peu opulens n’ont jamais qu’une fem m e *, et ceux qui le sont assez 

pour acquérir une ou deux esclaves ont ordinairement soin de les choisir d’un 

certain âge, pour ne point donner d’ombrage à leurs fem mes , et  pour maintenir 

la paix dans leur  intérieur. I l y en a beaucoup qui ne se marient jam ais, et qui 

préfèrent de vivre avec de jeunes esclaves qui leur  appartiennent. C est à tort qu en 

Europe on les appelle con cu b in es  , puisque la cohabitation du patron avec elles est 

perm ise, et que les enfans qui en naissent sont aussi légitimes que ceux de la  fem me

que l’on épouse.
Nous ne pousserons pas plus loin nos observations sur ces objets relatifs à lé ta t  

social des femmes et des esclaves ; ils appartiennent au code civil où ds seront 

traités dans le plus grand détail. I l ne s’agit ici que des mœurs publiques, et de cette 

attention scrupuleuse des Mahométans à écarter toute com m unication  entre les 

deux sexes.
On ne doit  pas croire que les villageois jouissent de plus de liberté. Le  M o u p h ty  

B e h h d jé  A b c îu lla h  E fe n d y  s’explique à cet  égard d une manière égalem ent précise 

et sévère. I l dit dans ses F 'e th w a s  que la fréquentation des deux sexes n est pas 

plus permise dans les campagnes que dans les villes; que les fem m es doivent éviter 

par-tout la  société des hom m es; q u elles  ne doiven t ni se p rom en er , ni causer , 

ni folâtrer  avec e u x; qu elles doiven t s’interdire tou t  repas et tou t  amusement 

commun ; que le juge du lieu  doit veiller  sans relâche au maintien de cette police, 

prévenir tout scan dale, et réprimander fortem ent les hommes et  les femmes qui 

oseroien t con treven ir  à ces dispositions de la loi ; que si un Im a m  ou tout autre 

Ministre de la religion , ou même quelqu’un de leur  fam ille , com m ettoit de 

sem blables prévarications , il devoit  être destitué sur-le-champ , com m e n’étant plus 

digne d’être l’organe des-lois , et le Ministre du culte ; qu’enfin , si un Mahométan , 

quel que fût son rang ou son é t a t , s’avisoit de protéger de pareils désord res, ou de 

les regarder com m e des choses innocentes , par ce procédé seul il se rendroit cou ­

pable d’in fidélité, encourroit la peine d’une réprimande en ju st ice, et seroit encore 

obligé de ren ouveler  sa profession de foi et la  célébration  de son mariage. A b d  u lla h  

E fe n d y  va jusqu’à prononcer la sen tence de mort contre un aussi mauvais Musulm an, 

si après une première correction  faite par le ju ge , il avoit 1 audace de prévariquer de 

nouveau ou par ses opinions ou par ses négligences.
L ’austérité de ces mœurs est u n iver selle, et forme le caractère distinctif de ces 

peuples. On n’en excepte que quelques tribus nom ades dont la  vie est toujours 

errante et vagabonde. Parmi les différentes hordes de T cU a r s , les N o g h a is  sont 

presque les seuls qui accordent une certaine liberté à leurs fem m es : elles n y sont 

point voilées com m e ailleurs; elles peuvent s’immiscer dans la conversation  des 

hommes , participer à leurs plaisirs, assister à leurs banquets. Aussi tous les autres 

Mahom étans, ceu x même qui sont les plus relâch és, les regarden t-ils comme des 

prévaricateurs, des h étérodoxes, des infidèles, et ils se feroien t scrupule de s’allier 

•avec eux.
D’après l’empire de ces opinions , on conçoit  a quel point il est difficile chez les 

Mahométans déform er des intrigues amoureuses. Vivre avec une maîtresse, entretenir

2o 8 c o d e  r e l i g i e u x .

un



C O  D  E R  E L  I  G  I  E  U  X.  209
un com m erce criminel avec une femme ou une fille sur laquelle on n’a pas un 

droit légitime , sont des désordres inconnus aux Mahométans. I l n’arrive même 

jamais qu’un mari se permette la moindre liberté avec l’esclave de sa fem m e , à  

moins que celle-ci ne lui eût cédé tous ses droits de pro[)riété sur elle.

La  loi est si impérieuse sur l’article de la chasteté , que , selon les F e lh iv a s  

à 'À h d h d la h  E fe n d y  , une femme qui se verroit exposée à la brutalité d’un hom m e, 

doit faire tous ses efibrts pour lui arracher la vie, et emplo^^er s’il le faut le poison , 

plutôt que de prostituer son honneur. Mêm e disposition en faveur de la fem m e 

contre son m ar i, qui , après s’être séparé d’elle par trois actes de répudiation 

articulés verbalem en t, nieroit le fa it , et voudroituser  des droits matrimoniaux qui 

n’existent plus pour lui. C q  M o iip h lj déclare encore^  dans le recueil de ses Feth w a S y  

(| ue si un homme surprend sa fem m e en adultère avec un étranger et les tue tous 

d eu x, il est à l’abri de toute poursuite judiciaire , et ne perd pas même ses droits sur 

l’hérédité de sa femme , quoique devenu son meurtrier.

Te lle  est la sévérité des mœurs Mahom étanes, qu’une fem m e, pour peu qu’elle soit 

suspecte dans sa conduite , devien t l’objet du mépris universel. Le  soupçon seul 

couvre d’opprol)re le mari et toute la famille. Les voisins, tous les habitans même 

du quartier, se croient égalem ent déshonorés. Aussi ont-ils le droit de faire observer 

la maison suspectée, et même d’exiger que la ga r d e, accom pagnée d’un/ / t2î7/7z, la 

force et y fasse des perquisitions. Dans ces cas, la présence d’un étranger dans le 

H a r em  est süffisante pour justiiieiTe soupçon. On  arrête les coupables : la  fem m e 

est conduite et gardée chez X ln u irn  jusqu’à ce que le m ar i, le père , le tuteur  ou le 

Magistrat ait prononcé sur son sort : Lautre est puni suivant la loi; et quand même 

les preuves ne seroient pas com plètes pour être condam né jur id i(| uem en t, il ne 

recouvre sa liberté que par le sacrifice d’une partie de sa for tun e, et le plus souvent 

p a r la  perte entière de sa considération. Si donc , par une circonstance extraordi­

naire , une fem m e vient à con cevoir  une passion cr im inelle, les verroux, et tout ce 

qui l’en toure, soit chez e lle , soit hors de chez e lle , sont autant de chaînes qui la 
captivent et qui ajoutent à ses tourmens. '

Quant aux femmes publiques , on aura peine à croire que ni à Constan tinople , 

ni dans aucune grande ville de l’Em p ire, il n’en existe peut-être pas quarante, parmi 

les Mahométanes ; encore sont-elles des dernières classes du peuple, et ce n’est que 

par un excès de misère qu elles se vouen t à la prostitution. Ce sont elles qui ordi­

nairement von t chercher les célibataires, mais avec toutes les précautions que la 

prudence exige pour se dérober aux recherches inquiétantes des Officiers de police 

qui ont toujours les yeux ouverts sur les délits de cette nature. Cette vigilance du 

gouvernem en t est cependant moins sévère à l’égard des femmes qui ne professent 

pas l’Islamism e: elles s’établissent dans les quartiers les plus éloignés, et chaque 

année elles achètent la protection tacite des suppôts de la police : obligées de garder 

tous les dehors de la décence , elles ne reçoiven t communément que des gen s 

de leur  nation. Il est rare que des Musulmans recherchent leur connoissance. 

D’ailleurs on ne voit ces femmes qu’à la dérobée et pendant le jour  : la  nuit on 

est souvent exposé aux poursuites de la garde.
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Sur ce poin t, com m e sur tous les autres qui ont rapport aux mœurs publiques , 

la conduite des officiers subalternes est toujours déterminée par le caractère plus 

ou moins ferme des chefs de l’administration. Dans la Capitale , c’est X A g h a  des 

Janissaires et le B o s t a n d jy -B a s ch y  qui remplissent les fonctions de lieutenan t de 

p o lice , l’un dans la cité , l’autre hors de la cité ; tous deux sont subordonnés au 

G r a n d - V é z ir  , com m e ch ef suprême de tous les départem en s, en sa qualité de 

Premier Ministre et de Lieutenant-Général de 1 Empire. Les annales d e là  Monarch ie 

présentent par-tout des traits efïrayans de la sévérité du gouvernem en t envers ces 

malheureuses victimes du libertinage et de la misère : en voici un des plus remar ­

quables et des plus révoltans; il est tiré de l’histoire de H a ssa n  B e ïz a d é .

Sous le règne de S u ley m a n n  I , le G r a n d -V é z ir  L o u t h fy  P a s ch a  , Ministre 

d ’ailleurs très-habile , très-vertueux, et d’un grand caractère , déployoit  toutes les 

947. rigueurs de la loi et de son autorité contre les fem mes débauchées. Un jou r  , il alla 

jusqu’à ordonner qu’une Mahom étane , surprise au milieu de ses débauches, fût 

mutilée à coups de rasoir dans une partie du corps que la pudeur ne permet pas de 

nommer. L ’indécence et la barbarie de cette punition révoltèrent tous les esprits. 

L o iü h jy  P a s ch a  étoit marié à une Sultane , sœur de son maître. Cette Princesse 

indignée lui en lit les reproches les plus vifs et  les plus amers. N e  d ev a is-tu  p a s  , lui 

d it -elle, r esp ecter  la  p u d e u r ? Com m en t a s-tu  p u  in v en ter  u n  su p p lice  a u ssi cr u e l e t  a u ss i 

J létr isscm l ? I l  e s t  f a i t  p o u r  le cr im e , répondit le V é z ir ,  e t  d ésor m a is i l  sera  la  p e in e  

(¡lie F on  in f ig e r a  à  tou tes ce lles  cju i se  d ésh on or er on t  au  m ép r is d e la  r elig ion  e t  d es  lo is . 

A ces mots la Sultane l’accabla d’injures : elle le traita d’im p u d en t , de barbare, de 

tyran. Transporté de colère , le Ministre met la main sur une masse d’arm es, et se 

préci[)ite sur elle : aux cris de la Sultane , les filles esclaves et les Eunucpies préposés 

à sa garde , volen t  à son secours, et chassent à coups de poing le V é z ir  de l’appar ­

tem ent de leur maîtresse. Un événem ent si extrtiordinaire entraîna la perte de 

L o iilh fy - P a s ch a . /  blâma hautem ent sa con d u ite, ordonna sa séparation

d’avec la Sultane , le dépouilla de sa d ign ité, et l’en voya en exil à D ém o tica  , où il 

termina ses jours.
Ce genre de supplice imaginé par L o u t h fy -P a s ch a  disparut avec lui ; mais le fouet  

et une lon gue prison sont encore aujourd’hui les peines les plus ordinaires infligées 

aux fem mes de mauvaise vie. On  est encore plus rigoureux envers celles qui se 

laissent surprendre après une première ou une seconde correction . On les lie dans 

un sac , et on les jette dans la m e r , com m e des êtres indignes de retourner à la 

terre qu’ils ont souillée par leurs crimes. Dans les cas d’un double adultère , la loi 

condam ne et l’homme et la femme à la lapidation ; et tout Ch rét ien , qui auroit eu un 

com m erce criminel avec une Musulm ane , est obligé non-seulem en t de l’ép ou ser , 

mais en core de changer de religion. S’il s’y refu se, ou s’il a com mis le crime avec 

une fem me mariée , la loi lui décerne irrémissiblement la peine de mort.

TQut con court  ainsi chez les Mahom étan s, et les lo is , et la police , et 1 opinion , 

à opposer des barrières insurmontables à la plus efïi'énée de toutes les passions. 

Mais la n atu re, toujours impérieuse dans ses besoins et plus exigean te encore 

dans les climats arden s, s’égare quelquefois dans ses voies , et précipite l’un et
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l’autre sexe dans des crimes encore plus abominables. D’abord la r igueur  avec 

laquelle on poursuit la d ébau ch e, dans un pays où il n’existe aucun hôpital pour 

les enfans trouvés^  engage les femmes qui sacrifient leur  honneur , à se perm ettre 

tous les moj^ens capables de prévenir les indices de leur inconduite. Les unes ont 

recours à divers breuvages que l’on croit propres à frapper le sexe de stérilité y et 

les autres font usage des remèdes les plus violens dans les premiers jours de leur  

grossesse. Si ces moyens sont insuffisans, elles étouffent alors dans leur  ame le cri de 

la nature , et  immolent à leur  sûreté le triste objet de leur  opprobre.

Les femmes qui ont des passions vives , et ceux des hommes qui , par état ou 

par défaut de m oyens, sont obligés de garder le célibat, se permettent égalem ent ; 

chacun dans son gen r e , des excès non moins criminels. Depuis quelque temps 

cette dépravation gagne insensiblement toutes les classes; et  aujourd’hui on voit 

des citoyens illustres, des personnages respectables par leur  r a n g, des hom m es 

qui conservent tous les dehors de la vertu e't de la piété , des officiers enfin qui 

entretiennent les H a j'em s les plus nombreux , sacrifier leurs devoirs envers leurs 

femmes et envers leurs esclaves légit im es, à un goût abhorré par la nature et 

réprouvé par la loi.

§. I V .

D e s  d ev oir s d e société.

L ’état de retraite perpétuelle où viven t les Mahom étans, leur  gravité n atu relle, 

la simplicité de leurs mœurs , et cette subordination rigoureuse qui règne dans 

tous les ordres de l’E ta t , suite nécessaire de la constitution d’un gouvernem en t 

despotique , leur  rendent faciles tous les devoirs auxquels ils sont soumis par la 

lo i , et  en maintiennent constam ment l’observation. Ils ne se perm etten t jamais 

ces manières lib r es , et  cette familiarité si ordinaire dans les familles et dans les 

sociétés des nations Européennes. L à ,  les rangs et les conditions ne se con fon den t 

jamais. Dans toutes les classes et dans tous les états, chacun est plein de soumission 

et de respect pour ceux qui sont au-dessus de lu i, et  il reçoit à son tour les mêmes 

hommages de ses subalternes. En  public , com m e dans la vie privée , on conserve 

toujours les mêmes dehors de d écen ce, de déféren ce, de vénération , pour  les 

personnes supérieures en rang, ou plus avancées en âge. Paroître dans une société 

avec un air en joué , y prendre un ton de liberté et d’aisance , n’avoir pas de dignité 

dans son maintien , ou assaisonner ses propos de cette légéreté qui passe ailleurs 

pour de l’agrém ent, ce seroit heurter tous les usages et s’exposer aux satires de 

la nation entière.

Nous avons déjà dit que les Mahométans ne se découvren t jamais la tête. Ch ez 

eux les bienséances, d’accord avec le costu m e, n’exigent pas que l’on ôte le  turban  

pour qui que ce soit. Leu r  manière de saluer est simple et naturelle. On salue son 

égal en portant la main sur le sein ou sur le cœ u r , et son supérieur en la dir igeant 

d’abord vers la bouche, ensuite vers le front. Lorsqu’on se présente chez les Gran ds, 

chez les Ministres, chez les personnes constituées en d ign ité, on fait une profonde



inclination en portant la main droite vers la t e r r e , et la  ramenant ensuite vers la 

bouche et sur la tête. Mais lorsqu’on rend ses hom m ages au Souverain , la main 

doit toucher la terre pendant l’inclination. L ’air de gravité si général chez les 

Othom anSjla décence qui accom pagne tous les actes extérieurs de la vie civile , et 

la majesté du costum e, sur-tout dans les personnes de qualité, ajou ten t infiniment 

à la noblesse de ce salut.

I l est en core d’un usage universel de baiser la robe. C’est un hom m age de respect 

et de soumission que rendent par là les subalternes à leurs ch efs, les enfans à leurs 

pareils, l’homme enfui d’un rang inférieur à tous ceux qui sont élevés au-dessus de 

lu i dans quehjue ordre que ce soit. On ne se permet guères de baiser la main : 

c’est un acte trop afï’eetueux, et qui n’est reçu que lorsqu’on veu t tém oigner du 

respect ou de la reconnoissance à des personnes plus âgées, quoicjue du même état, 

ou même inférieures en grade. Par une suite de cet  usage , ou plutôt du sentiment 

qui le détermine , lorsqu’un officier supérieur veu t donner une marque de faveur à 

quelqu’un , il lui refuse sa robe et  lui donne sa main. S’il lui en présente le dedan s, 

cette attention ajoute encore à sa bienveillance.

I l n’y a jamais que les frères ou les amis intimes qui s’em brassen t , et  encore 

n’est-ce que dans des occasions extraordinaires. Entre personnes de con n oissan ce, 

on se touche rarem ent la main , et on ne s’embrasse que deux fois l’a n , c’est-à-dire , 

dans les deux fêtes de B ey r a m . Cet  acte même est moins un tém oignage d’amitié 

qu’une marque de confraternité religieuse , et il ne se fait jamais qu’en approchant la 

joue de celle de son ami. Lorsqu’un hom me d’un certain âge ou d’un certain rang 

veu t  donner à quelqu’un une marque de tendresse ou d’affection part icu lière, il lui 

touche le menton et porte ensuite sa main sur sa projire bouche , ce qui indique 

un embrassement paternel. Les jeunes gens en font de même à legard  des vieillards 

en leur  touchant la barbe.

Dans toutes les classes de la nation , un enfant n’ose jamais embrasser ni son 

père, ni son aïeu l, ni aucun parent respectable par son état ou par son âge; mais il lui 

baise la main ou la robe, et n’en use jamais autrement le reste de sa vie , fû t-il marié 

et père de plusieurs enfans. Lors même que les enfans sont en bas â ge , les parens les 

embrassent rarement : ils se contentent de leur  baiser quelquefois le front. Ces 

réserves et ces bienséances, comm andées par les mœurs nationales, s’observen t avec 

encore plus de rigueur entre les parens de fun  et de l’autre sexe. J amais un Maho- 

métan n’embrasse sa m ère, sa belle-m ère, sa tante , etc. il leur  baise les mains, et 

reçoit  à son tour les mêmes marques de respect de ses sœ urs, de ses cousin es, de ses 

b elles-filles , enfin de toutes les personnes de sa famille sur lesquelles il domine 

par son âge ou par son rang. Les filles renden t les mêmes honneurs aux mères , 

aux belles-m ères, aux tantes et aux sœurs aînées ; rarement elles s’embrassent. Celle 

qui a droit de [irésenter sa main à une parente , ré[)ond à fh om m age cju’elie reçoit 

par un baiser au front. Enfin ces marques de déférence et de res{)ect, graduées et 

déterminées ainsi dans les familles par les lois de la nature, sont telles que la femme 

elle -même baise la miain de son mari à différentes épo(| ues;le jour  de ses noces, dans 

le temps de ses couches, au mariage de ses enfans, dans les deux fêtes de Bey ram ^  etc.

Jamais
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Jamais une femme n’appelle son époux ou ne parle de lui qu en em ployan t les 

mots ^ A g h a ^  ^ E fe n d y  ou de T s ch é lé b y , qui répondent à M o n sieu r , Les  enfans 

eux - mêmes n’appellent leurs père et  mère que par les noms à 'A g h a -B a b a  et  de 
N én é-Ca d ln n   ̂ qui répondent à ces tournures \ \ a \ \ .en u essig n orp a d re ^ sign ora  m a d ré. 

Les Grecs en font de même : ils disent toujours A o fe n d y  ou A o je n d a h y  , K é r a  ou  
K é r a k a , Monsieur , Madam e. Mais les parens, sans égard ni à läge , ni à 1 é t a t , ni 

à la fortune de leurs enfans, ne les appellen t jamais que par leurs simples n om s,

I s m a ïl, O sm a n , E 'a th y m a  , A ïs c lié ,, etc.
Ces usages entretiennent dans les familles l’ordre, la  décen ce, l’union et  l’inti­

mité la plus parfaite. La  nature conserve tous ses droits sur le cœur d u n e mère 

envers ses enfans. Mais les sentimens de ceu x-ci varient assez com m uném ent 

suivant la naissance et la qualité des mères. Les femmes esclaves, nonobstant toute 

la légitimité de leurs liens avec leur  patron , ne rencontren t pas toujours en eux une 

tendresse bien filiale : ils leur  sont moins attachés dans cet  état que si elles étoien t 

de condition libre , et unies à leur père par contrat de mariage. Cette diflerence se 

remarque encore dans les sentimens du père envers les enfans des difFérens lits.

Mais , dans tous les cas com m e dans tous les ord res, rien n’égale le respect  

et l’obéissance des enfans envers les auteurs de leurs jours. Ces sentimens, dictés 

par la nature et avoués par la  raison , se trouvent encore fortifiés chez eux par 
ces préceptes du Cou d a n n  : vous ordonne 1 amour , la  vénération et la

« bienfaisance pour vos pères et mères ; ga rd ez-vou s de leur  marquer du m épris; 
« ga r d ez-vou s de les repren dre; ne leur  parlez jamais qu’avec respect ; ayez 

« toujours pour eux de la tendresse et de la soumission. » Aussi ce n’est jamais 

que les yeux baissés, les mains join tes sur le sein , et dans la contenance la plus 

humble , qu’un enfant se présente chez son père. En  aucun temps il ne se perm et 

de s’asseoir devant lui qu’il n’en ait reçu l’ordre. Dans plusieurs familles , même 

les plus distinguées , le père ne sort jamais de chez lui que les en fan s, quels que 

soient leur âge et leur  état , ne l’accom pagnent jusqu’à la porte cochère en le 

soutenant sous les bras, l’un à droite , l’autre à gauche , et en l’aidant à m onter à 

cheval. A son retour ils sont égalem ent empressés d’aller à sa ren con tre, et de lui 

rendre les même devoirs.
Dans les grandes fêtes, com m e dans divers événemens de la vie , les enfans ne 

manquent jamais , en baisant la main de leur père , de leur  mère , de leur  a ïeu l, 

de leur on cle, e t c ., de dem ander leur  bénédiction ; tous y attachent la plus haute 

idée de bonheur. De cette opinion précieuse résulte en eux un sentiment con tra ire, 

lorsqu e, par leur in con duite, ils se voient menacés de la malédiction de leurs parens: 

l’homme le plus immoral et le plus irréligieux trem ble d’attirer sur sa personne 

les anathèmes de ceux à qui il doit le jour. Les vœ ux ou les imprécations d’un 

Magistrat respectable, ou d’un hom m e avancé en â ge , produisent le même effet sur 

l’esprit de tout Mahométan.

J amais un père de famille ne se lève devan t un en fan t , un neveu ou autre 

descen dan t; ni un homme d’un ç,ertain rang pour recevoir  quelqu’un qui lu i est

les grands officiers garden t

H h h
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inférieur en grade. Les Ministres , les Magistrats
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ordinairement chez eux l’angle du sop h a ,e tn ese  lèven t que pour les personnes qu i, 

par leur  état et leur  condition , on t droit de se placer à côté d’eux. Les subalternes 

prennent séance sur de petits carreaux de drap , toujours posés vers les deux 

extrémités du so p h a ( i) . Quelques-uns même n’ont la liberté de s asseoir que sur 

le tapis qui couvre l’appartem en t; d’autres enfin sont obligés de rester  debout vers 

la por te, et d’attendre souvent des heures entières pour s approcher, baiser la robe 

et  dire un mot.
I l con vien t d’ailleurs , lorsqu’on se présente chez les Gran ds, chez les personnes 

d’un rang distingué, d’être enveloppé dans sa robe et d a voir les  mains couvertes 

avec le bout de ses manches. La  décence prescrit encore à 1 un et à 1 autre sexe 

la  manière de s’asseoir ; la plus générale est celle de se mettre sur les genoux en 

s e  r e p o s a n t  sur les talons. Quand on est en présence d u n  supérieur , on se place 

toujours sur le devan t du sopha , sans s’appuyer contre le coussin ou le dossier: 

ce n’est qu’entre amis très-intimes , ou devan t des personnes d’un grade inférieur, 

que l’on se perm et quelquefois de croiser les ja m b es, d a lon ger  un p ied , ou de 

prendre une posture plus com m ode. La  manière de s’asseoir à l’Européenne 

n’est reçue dans aucune société : elle est réservée au Sultan quand il p a roîtsu r le 

trône dans les jours de cérémonie , et  aux membres du D w a n  , lorsqu ils tiennent 

leurs audiences au Sér a il, ou au Palais du Gra n d -J ^ ézir .

D’après l’empire de ces cou tu m es, doit-on  s’étonner si la nation n’en use pas 

autrem ent avec les étrangers, et  si un Mahométan ne se lève jamais pour recevoir 

un Chrétien ? Les gens en place et  les personnes bien nées n’ignorent pas tou t ce 

qu’exigent d’eux la bienséance et l’honnêteté. Mais, surce point com m e sur beaucoup 

d’au tres, ils n’osent pas heurter les préjugés nation aux, et particulièrement ceux qui 

dérivent de la doctrine et de la loi : on ne déroge à ces usages à l’égard de 

personne, pas même des Ministres étrangers. Lorsque les officiers de la Porte sont 

dans le cas d’avoir  des conférences secrettes avec eux , ils ne se lèven t jamais pour 

les recevoir. Ils sont cependant atten tifs, sur-tout depuis quelque tem p s, à ménager 

ces en trevues de manière à concilier  à-la-fois ce qu’ils doiven t et à la religion  et à la 

politesse : ils en trent dans l’appartement après le Ministre étran ger , et au m om ent 

de son dépar t , ils sont ordinairement les premiers à se lever  et à quitter le salon. 

Dans les audiences publiques des Am bassadeurs, même chez le G r a n d -V éz lr ^  ce 

Prem ier  Ministre en tre dans l’appartement quelques minutes après ; et l’audience 

fin ie, l’Am bassadeur se lève , salue et  se retire , laissant le G r a n d -V é z ir  

assis dans l’angle du sopha.
On  est frappé de la  singularité de ces étiquettes, mais elles tiennent beaucoup 

à la manière de vivre des Othomans. L ’usage n’est pas chez eu x, com m e ailleu rs, 

de se prom ener dans la chambre , de se ranger autour d’une cheminée ou d’un 

p oêle, de recevoir  enfin et d’entretenir ses amis en se tenant debout. Ils passent 

la journée assis. Lectu re , écriture, travail, conversation  , tou t  se fait sur le sopha; 

et delà tant de gên e et  de contrainte dans les visites chez les personnes que l’on 

voit ou par bienséance ou pour affaires.

( i )  Voyez la planche 6 2 .



Au  r este, ni chez le peuple, ni chez les Grands, ni en par t icu lier , ni en p u b lic, 

quel que soit le sujet de l’en tretien , et de quelques sentimens qu on  puisse être 

aflècté, jamais la conversation ou ïes discussions ne deviennent bruyantes et  tum ul­

tueuses. Dans les plus nombreuses assem blées, il est rare que deux personnes parlen t 

à-la-fois. Assis le long du sopha, chacun fume et prend du café. Les gens même les 

plus distingués ne parlent qu’à leur  t o u r , et les autres écoutent dans le plus respec­

tueux silence.
Les Othomans ne sont pas dans l’usage d’aller au-devan t de quelqu’un pour le 

r ecevoir , ni de l’accom pagner au moment de son départ. Ces marques de civilité et 

de respect ne s’observent que parmi les Grands j et dans cette classe, c est 1 étiquette 

qui règle ce que chacun doit à son égal ou à son supérieur. Un Seigneur est toujours 

reçu suivant son r a n g, au haut ou en bas de 1 escalier , par deux officiers de la maison 

qui placés à ses côtés relèvent les devans de sa robe , le soutiennent sous les bras, 

et le conduisent dans l’appartement du maître qui fait quelques pas à sa rencontre. 

A son départ , le maître l’accom pagne encore jusqu à la porte du salon ou de 

l’antichambre , non pas en se tenant à sa droite ou à sa gauche , mais en marchant 

devant lui à la distance de cinq ou six pas. A 1 endroit où ils se quitten t, ils se 

saluent de n ouveau, et les mêmes officiers reconduisent le  seigneur jusqu au bas 

d ' l’escalier , où ils l’aident avec ceux de sa suite à rem onter à cheval.
ÎSiousavons déjà dit que ces peuples ne se servent ni de cloches ni de sonnettes 

pour appeler leurs gens. Les pages, les valets - de - chambres o u ïe s  laquais se 
tiennent vers la porte de la pièce où l’on est , tous en grou p e, debout et  les mains 

jointes. Si le maître les r en voie, ils se retirent alors dans l’an ticham bre, et pour les 

appeler on ne fait que frapper des mains. Cet  usage est un iversel dans la  nation , soit 

3i\ iS éla m lik  des hom m es, soit au H a r em  des femmes.
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§• V.

D e s  dew oirs d e b ien séa n ce e t  d éhon n êteté.

Les règles prescrites et consacrées par la loi m êm e, relativem ent à la  bienséance et 

à l’honnêteté , étoient sans doute nécessaires à une nation qu i, privée des ressources 

de la société et de la fréquentation des deux sexes, ne pouvoit qu’entretenir chez 

elle cet  esprit de rusticité qui semble être le partage de l’homme de la nature. Ceu x 

qui ont fréquenté les Mahométans, ou qui ont eu avec eux des liaisons assez étroites 

pour les bien con n oître, conviendront sans peine qu’ils ont de l’aménité et une 

politesse simple et naturelle ; qu’on remarque même une certaine aisance dans 

leurs manières, et que leur  esprit a une sorte de souplesse dont ils sont redevables 

à cette extrême subordination qui règne dans les fam illes et  dans les diiTérens 

ordres de l’Etat.
Ces heureuses qualités sont plus frappantes dans les officiers de la Cou r  et du 

Séra il, dans les personnes attachées à leur service , et dans celles q u i, par leu r  état 

et leurs offices , ont plus de relations avec eux. C’est pourquoi l’homme de la plus



basse extraction , élevé par la fortune aux premières charges de l’Empire , semble 

avoir  eu dès son enfance la plus brillante éducation. On  retrouve dans ses propos , 

ses manières et son maintien, toute l’aisance et toute la dignité des personnes issues 

du sang le plus illustre.
Les Mahométans n’attendent jamais qu’on les salue : tous s’empressent de prévenir 

leurs amis, ou ceux qu’ils rencontrent. Mais il n’en est pas de même avec les Grands: 

ceu x-ci saluent toujours les premiers. I l est même d’étiquette , dans toutes les 

marches pu b liqu es, que le G r a n d - V é z l r P a s c h a s ^  les Ministres , les Généraux 

préviennent le peuple. Le  Sultan en fait  de même : il salue les deux haies de 

J an issaires, au milieu desquelles il marche , par un léger  signe de tête et par un 

foible m ouvem ent de la main droite dirigée vers le sein. Ces manières sont encore 

accompagnées dans toute la nation d’un langage très-poli et très-honnête, qui tien t 

au génie même de la langue. Les mots de d jén a h in iz  ou hazrétin iz^  qui répondent aux 

v o ssig n o r ìa , v ostra  E x ce lle n ca  des I ta lien s, sont dans toutes les bouches. On ne dit 

jamais m o i , mais v o tr e sera iteu r   ̂ v o tr e e scla a e , v o tr e déaoué^  etc. h e n d é n iz , co id o u n tz , 

d oa d jin iz . Dans la con versation , sur-tout lorsqu’on parle à un hom me supérieur en 

r a n g, il est encore de la politesse de porter de temps à autre la main sur la  bouche 

et ensuite sur le fron t , ce qui est un tém oignage de respect et de soumission.

I l faut convenir cependan t que quelque générale que soit^ parmi les Mahométans^  

la pratique de ces règles de politesse et  de bienséance , ils n’en conservent pas 

moins cet  air de hauteur et de fierté qui leur  est commun à tous , mais qui se 

manifeste de diverses m anières, selon la  diflérence des caractères, du rang et des 

fonctions de chaque individu. On remarque dans les officiers du Sérail un ton de 

grandeur mêlé d’orgueil; dans les Ministres, une dignité pleine de noblesse ; dans les 

O u lém a s , une gravité morne , sèche et austère ; dans les chefs de la police, et plus 

encore dans leurs suppôts, des manières brusques, dures, on peut même dire féroces. 

Dans le m ilitaire, ce qui est sans doute étonnant, les officiers sont très-attentifs à 

adoucir les rigueurs de l’autorité et de la discipline: ils n’ont jamais dans la bouche 

que les mots d’am is, de cam arades, de fi’ères, d o s t h , y o ld a s c h , ca r d a seli. Ce n’est 

que dans le besoin , ou au moment même d’une prompte exécu t ion , qu’ils déploien t 

toute la sévérité du commandement.
Mais dans tou s, ce caractère fier et hautain se porte, à la moindre occasion , à 

une pétulance incroyable. Rien  cliez eux n’arrête les élans de la nature , même 

parmi les hommes de la plus grande distinction. Dans son em portem ent le père , le 

mari , le maître , le patron , le gén éra l, l’officier , fhom m e public , l’homme p r ivé , 

se fait le plus souvent justice lu i-m êm e, soit en frappant de la main ou du bâton 

l’objet de sa co lèr e , soit en feffrayant par des menaces accom pagnées din jures 

les plus atroces. C’est alors qu’ils prodiguent sans m énagem ent les épithètes de 

D in n s is , Im a n n s iz , hom m e sa n s f o i ,  sa n s lo i ; de K ea a o u r  et de K e a jir  , in f id è le , 

h la sp h ém a teu r  ; de k iop ék  et de d o m o iiz , ch ien  , p o r c ,• m,ais sur-tout le jurement 

national a n a ssin y -sik éim  , que la décence ne nous permet pas de traduire : il est si 

commun , qu’on le prononce presqu’à tout moment , même pour les choses les 

plus indifférentes : il est dans la bouche dès enfans de l’âge le plus ten d re, et
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même dans celle de beaucoup de femmes , le plus souvent néanmoins com m e un 

mot de gentillesse.
Les citoyens d’un certain état mettent encore du raffinement dans les injures 

qu’ils se permettent. On t-ils  affaire à un homme irréligieux ou im m oral, ils le 

traitent de k iz il-h a scli  ̂ Icle rou g e  ̂ qui est le sobriquet que Ion  donne aux 
persans et d ep a p a s-og h lou , en fa n t  d ep r e lr e ., comme pour désigner le com ble

de l’impiété et du blas[)héme. Veu t -o n  reprocher a quelquun  son défaut de 

zèle, ou quelque trait de perfidie , on le compare aux ennemis de la n ation , et 
on l’appelle communément m oscoiu , M o sco w ite   ̂ parce qu ils regardent les Russes 

comme les ennemis les plus acharnes de la Monarchie Othom ane.
On emploie la dénomination de tu rc à l’égard d’un hom me brutal et grossier ; 

et c’est ici le lieu dobserver  q u e , selon les nationaux, elle ne convien t quaux 

peuples du T u r k u ssta n n  et, à ces hordes vagabondes qui croupissent dans les déseits 

du M a w er a ïn -n eh h r  M a zen d er a n n , du K h o r a ss a n n , etc. Tou s les peuples soumis 

à l’Empire ne sont désignés que sous le nom collect if ̂ O s m a n fy , Othom an , du nom 

d’0 /̂72̂ /z / , fondateur de la Monarchie ; et ils ne conçoiven t pas pourquoi en Europe 

on les appelle T u r cs . Com m e ils attachent a ce m ot lid ee  de Ensuite la plus mar ­

quée , aucun étranger dans l’Empire ne se permet jamais de le proférer.

Au  reste, ces injures et ces emportemens auxquels ils se livrent avec aussi peu 

de réserve, n’ont presque jamais de suites serieuses, parce qu iis ne connoissent 

pas toutes les subtilités du point d’honneur si funestes parmi les Européens. I l ne 
faut cependan t pas en conclure qu ils sont peu susceptibles de délicatesse ou de 

sentimens. Ceux qui ont prétendu que le mot d honneui n existe pas dansla langue 

des Othomans , n’ont prouvé que leur  parfaite ignorance et de l’idiome et des 

moeurs de ces peuples. En effet , com m ent n o n t - ils  pas connu les mots d/ / 2, de 

n a rn ou z , de s ch a n n , de scheu h hreth^  qui repondent a ceux d h on n eu r  , de d i g n i t é de 

r ép u ta t io n , de con sid éra t ion  e t  qui sont dans la bouche de tous les citoyens , lorsqu il 

s’agit de la moindre discussion relative a la probité, a 1 hon n êteté, à la justice.^

Mais ils n’ont pas la manie de ce qu’on appelle a ffa ir es T h o n n eu r  : ils n ont aucune 

idée du duel. La  supériorité d’état ou de condition de l’homme qui en maltraite 

un autre , lui assure ordinairement 1 impunité de ses ou trages: s il s oublie envers 

son égal , celui - ci se venge en se permettant les mêmes injures. Si des amis 

s’entremettent pour les réconcilier , 1 offense est bientôt oubliée j et Ion  renoue 

souvent les mêmes liaisons avec plus d’intimité que jamais. 11 arrive pourtan t 

que des âmes Hères et dures se refusent à tout moyen de conciliation , et vouen t 

un haine éternelle aux personnes qui leur ont manqué. Ce n’est jamais que dans 

les dernières classes du peuple , sur-tout dans les tavernes et les cabarets , que l’on 

voit  des citoyens en venir aux mains. Les soldats et les marins sont presque les 

seuls qui se battent avec le couteau , le sabre ou le p istolet ’, et leurs querelles 

sont toujours vidées sur le lieu m êm e, et dans les premiers transports de colère et 

de vengeance. Nonobstant toute la vigilance de la police , et la rigueur des puni­

tions militaires, ces scènes sanglantes se renouvellen t assez souvent dans les places 

fron tières, mais plus encore dans les ports de mer.

T  O M E 1 1 . I  i ^
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De tous les ordres des citoyen s, ceux cjui se voien t le plus exposés, et presque 

toujours im puném ent, aux saillies d’humeur des grands et du peuple , sont les 

sujets tributaires. Tou t  ce qu’ils soulFrent de la part des autres citoyen s, sans oser se 

plaindre, les rend plus m alheureux encore que les privations auxquelles ils sont 

condamnés dans l’ordre politique. Ils ne doivent les procédés pleins de hauteur et 

de dédain auxquels ils sont journellem en t exposés, (piaux préjugés religieux fortiiiés 

par l’orgueil national. Tou t  citoyen  , Chrétien ou J uif , est dans une sujétion 

perpétuelle devan t un Mahométan : par-tout et en toute circonstance il est obligé 

de lui céder le pas , quels que soient le rang et la condition de celu i-ci ; sans cette 

attention de sa part , il s’exposeroit aux injures les plus m ortifian tes, et souven t même 

à des actes de vio len ce , su r -tou t  de la part de l’homme du p eu p le, toujours 

prêt à lever  la main sur lui ; et s’il osoit se permettre le moindre m o t , la moindre 

représaille,dansr in stan tm êm e il seroit assommé p ar la  multitude. En  un mot, tou te 

insulte, toute offense faite parm i non-Mahométan à un sectateur du Prophète, est 

regardée comme un attentat contre la majesté de l’islamisme.

Ain s i, malgré la  sagesse des préceptes renfermés dans la m orale Mahom étane , 

et les peines que la  loi décerne au citoyen  cpii maltraite , offense ou attaque 

l’honneur de son prochain , objets dont nous parlerons am plem ent dans le code civil, 

ces désordres ne sont que trop fréquens chez les peuples orientaux. I l est rare qu’un 

Mahométan insulté ait recours à la  police : ou il se fait justice lu i-m êm e, ou il 

cède à la fo r ce , sans plainte et sans murmure. 11 est plus rare encore cju’un non- 

Mahom étan  réclame les lois du Co u f a n n  contre un croyant ; car , en supposant 

même c| ue le Magistrat fût disposé à lui faire justice et à sacrilier les préjugés 

ordinaires de la nation aux devoirs de sa place , des insinuations secrètes et des 

menaces indirectes auroient bien tôt déterminé la partie plaignante à abandonner 

ses poursuites et à oublier l’insulte. On ne jouit  cependan t pas de la même impunité 

lorsqu’on outrage une fem m e, quels que soient son é t a t , son rang , sa religion , vu  

le respect qu’inspirent les lois pour le sexe en général; les Magistrats et les officiers 

de la police usent toujours de la plus grande sévérité contre tout citoyen  qui 

manque à une fem m e.

Les préjugés de la  nation contre les non-Mahom étans ne von t pas cependan t 

jusqu’à l’oubli des premiers devoirs d’honnêteté et de bienséance. On ne voit que les 

dévots austères observer  scrupuleusement le précepte qui défend au Musulman 

de les saluer le premier. Mais presque tous observen t la défense relative au salut de 

paix. Voici l’origine de ce salu t. Suivant la tradition , le jou r  (| ue quitta

la montagne de h ir a  où il avait eu la première apparition de l’archange I s s r a jil, 

pendant toute la route , depuis cette montagne jusqu’à son hôtel , les airs retem- 

tissoi'cnt de ces paroles : E s-sé la m  u n  a lé ïk é y a  r essou V u ïla h  : le  sa lu t  d e  p a ix  à  t o i , 

O le p r o p h ète d e D ie u ! luQ'sàew K. premiers mots furent dès lors consacrés com m e un 

salut fra tern el, à l’usage particulier des disciples et des premiers sectateurs du 

Prophète. Ce salut devin t eniin commun et général à tous les peuples Musulm ans, 

de sorte qu’encore aujourd’h u i, soit parmi les h om m es, soit parmi les fem m es, on 

ne se rencontre jam ais, à telle heure que ce soit du jour  ou de la n u it , sans se
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saluer par ces mots. L ’un dit : S é la m ’un  a le ik ’’um  j  et  l’autre répond : v é *a le ïk ’um  

sélam ^  qui est une transposition des mêmes paroles. Ce seroit profaner ce salut que 

de 1 adresser à un non-Mahométan ; et quoique les docteurs semblent perm ettre à 

l’étranger de l’employer à l’égard du Musulman , et à celui-ei d’y répondre par le  

seul mot à 'a leïk h im ^  ci to i aussi^  le préjugé , (| ui l’emporte sur l’esprit même de la 

lo i, interdit absolument ce genre de salut envers tous ceux qui ne sont pas d e là  

même religion. Ce n’est que dans quelques cantons de l’Egypte et de la Syrie que 

les citoyens Mahométans ne paroissent pas aussi scrupuleux sur ce point.

Mais ce que l’on observe par-tout avec une égale attention , c’est de ne désigner 

jamais un non-Maliométan décédé par les mots de m erh hou m  ou de m a g h fo u r , 

qui sign ifien t, le décédé en D ieu , ou plutôt celui à qui Dieu a fait paix et miséri­

corde ; ils sont consacrés aux seuls Musulmans. Dans leurs prières publiques, les 

Mahométans ne demandent jamais à Dieu la conversion  des autres peuples; mais 

dans le particulier , il arrive assez souvent qu’un homme emporté par son zèle ou 

par son attachement pour un Chrétien ou pour un J u if, hausse les mains au cie l, 

en s’écriant G r a n d  D ie u ! écla ir ez  ce t  u ifid èle   ̂ e t  fa it e s - lu i la  g r â ce dé em b r a sser  v otr e  

sa in te r elig ion . I l arrive aussi quelquefois que des âmes dévotes se fon t un devoir  

d’inviter à l’Islamisme de jeunes gens qui se distinguent par leur  esprit et leurs 

connoissances. Ces exhortations se fon t presque toujours d’un air r ian t , et  en des 

termes très-ménagés. Ordinairement on garde le s ilen ce, ou  bien l’on répond par 
un mot vague; c’en est assez pour ralentir le zèle du missionnaire.

Ce que des S ch e jlih s^  de vieux O u lém a s  ou des fanatiques se perm etten t parm i 

pur effet de leur  zèle , et dans la seule vue d’exercer  un acte méritoire , des 

Min istres, des Seigneurs d elà  Cou r , les Sultans eux-m êm es le font aussi, mais dans 

un esprit bien difïërent : guidés par un sentiment polit iqu e, ils ordonnent quelquefois 

de faire les mêmes insinuations à des personnes qu’ils croien t pouvoir  em ployer 

utilem ent au service de l’Etat. J e connois des Chrétiens d’un mérite distingué, 

auxquels M ou sta p h a  111 Ï\X. promettre dans le plus grand secret sa faveur  et leur  

élévation aux premières charges de l’Em pire, s’ils vouloien t embrasser la foi Maho- 

métane. On leur  prodigue alors les caresses et les offres les plus séduisantes; mais 

jamais on n’en vien t  à des m en aces, moins encore à des voies de contrainte. Sur  

ce poin t, ni la nation , ni le gouvernem en t ne s’écartent jamais des principes de 

l’Islamisme : du moins les exem ples en sont-ils rares, et l’on ne voit guères que des 

militaires ou des patrons obliger  leurs esclaves encore jeunes , su r -tou t  lorsqu’ils 
sont orphelins, à reconnoître la doctrine du Cou d a n n .

Mais si leur zèle les entraîne quelquefois à des démarches violen tes,leu r  humanité 

les rend presque toujours dociles aux maximes de la lo i , qui défend de maltraiter 

sans raison des êtres déjà trop malheureux par leur  état. I l n’existe peut-être pas de 

nation où les captifs, les esclaves, les galériens même soient mieux entretenus et  

plus ménagés que chez les Mahométans. Nous développerons ces articles dans les 

codes suivans auxquels ils appartiennent.
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§• V I .

D e  la  p r op r eté.

I l est naturel de penser que les lois de la nature, fortifiées encore par la  religion 

et les pratiques du culte extér ieur, inspirent aux Musulmans un grand amour pour 

la propreté du corps : aussi rien n’égale leur  attention , dans 1 un et 1 autre sexe , à 

se laver  et à se baigner presque tous les jours , tant pour satisfaire leur  goût 

particulier que pour obéir à la loi des lustrations. On conviendia cependan t que 

l’article de la propreté seroit encore mieux observé, s’ils changeoient plus souvent 

de linge et d’habits, et s’ils ajou toien tà leur  costume , qui n’adm et ni cols ni man ­

chettes, de quoi se garantir de la sueur. Pour  y rem édier, les personnes opulente^  

ont soin de ne pas laisser vieillir  leurs habits ; et les autres n’emploient jamais daUs 

leur vêtem en t que des étoffes qui peuvent se laver.

Nous avons déjà parlé de la propreté qui règne dans l’intérieur des maisons. On  

sait que chéz les Gran d s, comme chez les citoyens ordinaires, toutes les cham bres, 

quoique parquetées , sont couvertes de tapis ou de nattes d’Egypte. Le  reste de 

la  maison est la vé , ehaque semaine , avec un soin extrême : jamais on n’y voit  

ni cr o t t e , ni o r d u r e, ni b ou e, parce qu’il est d’un usage gén éra l, sans exception  

de rang ni de sexe , de laisser au bas de 1 escalier ses bottes ou ses sandales. Les 

hôtels p u b lics, malgré la  simplicité des m eubles , présentent égalem ent par-tout 

un air de propreté. 11 en est de même des cafés, des boutiques , des m agasins, des 

ateliers , des bains , etc.
D’après un fait aussi constant et aussi public , on est étonné que les Européens 

jugen t les Othomans d’une manière aussi défavorable , et qu’ils attribuent à leur 

mal-propreté le retour périodique de la peste et des autres épidémies qui désolent 

assez souvent l’Empire. Nous dirons ici un mot sur cet objet  , quelque triste et 

affligeant qu’il soit pour les âmes sensibles.
I l est difficile de remonter à l’origine de la peste , d’en connoître la n a tu re, et 

d’indiquer les rem èdes les plus salutaires contre cette horrible maladie. Des hommes 

instruits nous ont laissé de siècle en siècle une m ultitude de traités sur cette matière ; 

mais leurs méditations et leurs recherches ne les ont conduits qu’à des systèmes et 

à de vagues résultats. Ce fléau , qui a parcouru autrefois les diverses contrées de 

l’Eu rop e, sem ble, de nos jou r s, s’être fixé dans l’Orient. Constantinople et le 

Grand-Caire en sont devenus les foyers les plus ordinaires : c’est là  que la triste 

humanité est continuellem en t exposée à ses plus terribles ravages. I l n’entre pas 

dans le plan de notre t r a va il, et les bornes de nos connoissances ne nous le per ­

mettent pas d’ailleurs, d’examiner si d an slaTh race cette funeste épidémie n’auroit 

pas pour principe la mauvaise nourriture et la mal-propreté des habitans , et dans 

l’Egypte l’humidité de l’air , les eaux croupissantes des marais qui se forment dans 

les champs in cu ltes, et les chaleurs excessives qui corrom pent le limon du Nil dans 

ses débordemens annuels.

Tou s



Tou s les monumens liistoriques nous attestent que les anciens Grecs ne connois- 

soient pas plus que les modernes la nature de la peste : aussi l’appeloien t-ils la 

maladie sacrée, et au défaut de la r t  et des secours hum ains, ils faisoien t des 

expiations, imploroient l’assistance des Dieux et leur im m oloien tdes victimes. Les 

Mahométans affligés comme eux de cette calamité, etn  en connoissant pas plus ni la 

cause ni le remède , ont égalem ent recours aux moyens surnaturels : ils font des 

sacrifices , des aumônes et des prières publiques. Persuadés que c’est un fléau du 

cie l, ils se résignent à ses décrets, et  croiroient manquer à la providence si , pour se 

garantir de ce fléau destru cteu r , ils prenoient les précautions que leur indiquent 
la sagesse humaine et  l’exem ple de leurs voisins.

L  expérience de tant de siècles sur la nature de ce m al, se borne donc àlacon n ois- 

sance des symptômes qui l’annoncent et de ses funestes effets. Le vom issem en t, les 

maux de tête, 1 inflammation des ye u x , l’hém orragie, les syn cop es, l’en rouem en t, 

une fièvre arden te, des bubon s, des anthraxs, caractérisent cette épidémie. I l est 

cependant beaucoup d’individus sur lesquels la variété de ces premiers symptômes , 

par une suite de leur  tempérament ou de la malignité plus ou moins forte du venin,- 

déconcerte et trompe assez souvent les médecins les plus expérimentés.

L ’a i l , le Vinaigre, l’op iu m , le laudan um , le mercure , les parfums , et selon 

quelques-uns, le vin et les liqueurs, sont les prés,ervatifs les plus ordinaires de la 

peste. Les panades, les cord iau x, les béchiques et un régime sévère, son tles moyens 
curatifs que Ion  emploie le plus communément. Le  bouillon  est pern icieux , et la 
saignée presque toujours funeste. La  violen ce du mal et la  subtilité du poison sont 

t e lles , qu elles emporten t ordinairement leur victim e le troisième ou le quatrième 

jour  de ses souffrances : de cen t personnes qui en sont attaquées, à peine huit ou 
dix en réchappent.

Le  bubon , qui en est le symptôme le plus caractér istique, se manifeste presque 

toujours sous les bras , à la cuisse et  au col : quelquefois il frappe le visage et 

même les yeux ; il y a des malheureux qui en ont trois, quatre , cinq et jusqu’à sept 

a - la - fo is . Ceux dont la constitution robuste triomphe du m a l, présentent le 

speetacle hideux d’un squelette , et sont obligés de s’assujettir à un lon g régime 

pour prévenir des rechutes qui sont toujours mortelles. Le bonheur d’avoir  

échappé à la mort ne les garantit pas des nouvelles atteintes de cette épidémie : il 

en est qui ont la peste plusieurs fois , et qui finissent par y succomber ; c’est même

le soit  oïdinaire de ces Em pir iques, Mahométans ou J uifs, qui se dévouen t à 
la cure des pestiférés.

Une 1 emai que digne d at ten tion , c’est que tous ceux qui ont eu la p este, ressentent 

a la cicatrice des ch arbon s, une dou leur  qui leur annonce chaque fois et la renais­

sance de ce mal et ses progrès dans la ville qu’ils habitent. En général les enfans et 

les jeunes gens sont plus exfiosés à ce fléau que les personnes d’un certain âo-e : 

et des obseïvalions constantes nous prouven t que par-tout, mais particulièrement 

dans la Capitale , les ét ian ger s, les voyageurs et tous ceux qui n’y sont domiciliés 

que depuis peu , en sont encore plus susceptibles que les naturels du pays. Une

autie lem aïque non moins intéressante nous dévoile aussi les caprices de cette 
T o m X  I I .
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con tagion , si l’on peut s’exprimer ainsi: on s’y expose cen t fois; on est dans le 

danger  presque toute sa vie ; et au mom ent où l’on se croit le plus à l’abri de ses 

atteintes, on en reçoit le coup m ortel. Des milliers de citoyens en tren t tous les jours 

dans des maisons in fectées, visiten t les pestiférés eux-m êm es , embrassent les amis 

et les parens presque agonisans , héritent de leurs m eubles et de leur  gard e-robe, 

enfin porten t leurs habits et même leurs fourrures, sans inconvén ien t; et dans une 

autre occasion  , dans une autre année, un billet qu’ils recevron t , une lettre seule 

imprégnée de miasmes pestilen tiels, leur deviendra funeste.

Au  Caire , mais sur-tout à Con stan tinople, cette cruelle maladie règne ordinaire­

m en t pendant tout l’été: elle com m ence vers la fin d’avril et ne cesse qu en novembre. 

La  température de l’air est en quelque sorte le thermomètre de ses ravages : ils sont 

extrêm es dans les grandes ch aleu rs, et diminuent sensiblerrient en h iver , sur-tout 

lorsque cette dernière saison n’est ni trop rude ni trop douce ; car on a quelquefois 

observé qu’alors ils se propagent avec la même furie. Ce n’est qu’après d’assez longs 

intervalles que les villes du second et du troisième ordre y sont exposées ; telles 

qu’Andrinople , Brousse,Sm yrn e , Salon ique, Alexandria , Alep  , Dam as, Bagdad , 

Bassora, etc. mais ils n’en deviennen t que plus funestes pour leurs habitans et pour 

ceux des b ou r gs, des villages et des hameaux circonvoisins. On  ne connoît  pas plus 

les causes du retour périodique de ce fléau, que celles de son explosion  et de sa 

direction : ce retour  est plus ou moins régulier ; mais en général on peut dire que 

la peste voyage alternativem ent dans les diverses p rovin ces, entraînant après elle 

la  consternation et la  mort.
I l est impossible d e 'r en d re le tableau que présente une ville attaquée de ce 

mal contagieux. I l y a des années où , en moins de six m ois, il en lève à Constan ­

tinople plus de soixcinte mille âmes. Souven t des familles entières s’éteignent en 

quinze ou vingt jours : la désolation se promène de maisons en maisons : le deuil 

et les pleurs des unes , l’efFroi con tinuel des autres; cette file de convois funèbres 

qui remplissent les r u e s , ces visages pâles et livides que l’on rencontre à chaque 

pas, ces hom m es mourans que l’on ne peut souvent éviter de toucher dans des 

passages étroits et obstrués, la stagnation du com m erce et des affaires couran tes, la 

nécessité de poursuivre des droits d’hérédité qui se com pliquen t chaque jour par 

de nouvelles morts , tou t enfin contribue à empoisonner les jours de ceux mêmes 

qui paroissent le plus attachés au dogm e de la prédestination.

Plusieurs citoyens assez sages sentent la nécessité de prendre des précautions ; 

mais ils n’ont ni la force de heurter les préjugés d e là  m ultitude, ni le courage de s’en 

garantir  par l’attention et les mesures sévères qu’il faudroit  opposer à la malignité 

de cette épidémie. A-t-on  un pestiféré chez s o i, on évite de le vo ir , sans d ou te, 

mais on com m unique avec tout le reste de la maison  ̂ avec les personnes mêmes 

qui le soignent ou qui couchen t dans sa chambre. Fu it-on  son h ôtel, pour  passer 

dans une autre habitation , ou pour chercher un asyle chez un parent^  chez un 

am i, on em porte avec soi son linge et ses habits avec une sécurité égalem ent 

aveugle et funeste. Q u elq u e  soit le sort du m alade, qu’il se rétablisse ou qu’il 

m eure, on ne songe jamais ni à se défaire de son lit et de ses hardes, ni à purifier
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la maison. On s’expose à un péril plus imminent encore lorsque ce mal cruel 

frappe quelqu’un de la famille même : les sentimens de la nature donnant alors 

un nouveau degré de confiance dans le dogme du fatalism e, les parens ne quitten t 

point le lit du m alade, et lui donnent l’exemple d’une parfaite résignation aux 

décrets du ciel.
Ces principes, qui enchaînent tous les esprits, et qui parleurs effets influent égale ­

ment surtous les peuples de l’Em pire, nonobstant la diversité de leur  cu lte, peuven t 

être regardés com m e un des plus grands maux politiques de cette monarchie. En  

y réfléchissant, on ne peut que gémir sur les erreurs de l’hum anité, sur son aveugle ­

m en t, et sur l’empire que les préjugés populaires exercen t au mépris de la raison , 

de l’intérêt public et même de la doctrine que l’on professe. Si l’on consulte l’esprit 

de l’Islam ism e, la vie de son fon d ateu r , la conduite de quelques-uns des anciens 

Kh alip h es, l’histoire des premiers Sultans de Constantinople ( i ) ,  mais sur-tout les 

F'ethivas à\ iQé\hh\ 'Q M oiiplilf Behhdjé Abel'iillah Efendy  ̂  et la police actuelle des 

divers peuples d’Afrique , qui sur ce point sont plus éclairés que les Othom ans, on 

se persuadera sans peine que les réformes dont cet  Em pire a besoin , soit dans 

l’ordre civil, soit dans l’ordre politique , ne dépendent que du génie d’un seul 

homme.
Des lazarets, des h ôp itau x, et d’autres établissemens sem blables purifieroient 

bien tôt les villes Mahométanes , et extirperoient jusqu’aux derniers germes d’une 

contagion  qui désole sans cesse l’Em pire en tier, em porte chaque année une partie 

considérable de ses citoyens, déchire son sein dans les temps de calme et de paix, 

et qui pendant la guerre met le com ble aux calamités publiques par les ravages 

q u elle  fait dans les armées de terre et de mer. Quelques Politiques ont envisagé la 

peste com m e une arme redoutable pour les ennemis de l’Em pire , par la contagion  

q u elle  porte sur leurs frontières et dans leurs camps : mais quel déplorable m oyen 

de défense ! et de quel attentat ne se rendent pas coupables envers riiumanité 

entière , ces hommes cruels qui calcu len t de sang-froid les effets de cet  instrument 

destructeur ! On ne sait que trop , sans dou te, combien  il a été fatal aux voisins des 

Othomans dans' presque toutes les guerres, mais sur-tout dans l’avant-dernière 

avec les Russes. Ceux-ci, de leur  propre aveu , ont perdu dans leurs provinces 

méridionales plus de cent mille âm es, victimes de cette afh'euse épidémie qui avoit 

pénétré jusqu’à Moscou leur  ancienne Capitale.

La  peste attaque aussi les animaux. 11 y a des années où une infinité de ch evau x, 

de bœufs , de m outons, è t e ., périssent par des charbons pestilentiels. Les préjugés 

qui mterdisent l’usage de la raison, et l’emploi des moyens salutaires lorsqu’il s’agit  

de la conservation des hommes , ne laissent pas plus de liberté pour son gera  celle 

des animaux.

C’est par une suite de ces préjugés que les ravages d elà  petite vérole se perpétuen t 

dans la nation. Dans toutes les fam illes, les parens se fon t scrupule d’inoculer leu rs 

enfans. Cette pratique si sage, qui doit son origine à la Circassie,qui est constam m ent
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suivie en Géorgie et en Perse, qui a été in troduite , dit-on , en An gleter r e, par 

Miladv Montaigu , ^ t dont les effets salutaires sont reconnus au jourd’hui dans 

toute l’Europe , n’est adoptée dans les Etats du Grand-Seigneur  que par les sujets 

Ch rétiens.
Le fcitalisme et l’ignorance qui le soutien t, sont encore pour les Othomans la 

source de bien d’autres calamités. Depuis trois siècles et dem i qu’ils possèdent 

Constantinople , cet te ville immense , si souvent exposée aux incendies , a été 

peu t-être renouvelée en entier plus de vingt fois. Ajou ton s, à la perte de cette 

masse enorm e de bâtimens et d’édifices publics ,les  m eu bles, les efïèts , les m étaux, 

les richesses en tout genre q u i, chaque fois deviennent aussi la proie des flam m es, et 

nous trouverons des milliards sacrifiés à des opinions erronées et à 1 insouciance d’un 

gouvernem en t qui, par respect pour les préjugés d’un peuple trop crédu le, le laisse 

exposé sans cesse aux événemens les plus désastrueux. Après des exem ples si funestes 

qui se renouvellen t chaque année , chaque m ois, chaque jou r , rien sans doute ne 

seroit plus naturel et plus raisonnable que de bâtir en pierre ou en marbre les 

nouveaux édifices , de se ménager de,s rues plus spacieuses , ou du moins d’é leve r , 

de distance en distance , dans les divers faubourgs de la ville , des murs propres à 

arrêter les progrès des flammes.

Mais ces moyens de prévoyance sem bleroien t insulter chez eu x, et aux antiques 

habitudes , et à la doctrine d’un destin irrévocable. Les uns disent que c’est pécher 

contre la providence que de porter des regards inquiets sur l’avenir ; les autres 

croien t que c’est renier à la fois et sa religion et sa patrie que de s’écarter des usages 

et des principes de ses aïeux. I l en est cependant qui ne continuent de bâtir en 

bois que par la crainte des tremblemens de t e r r e , autre fléau q u i, de temps à 

autre , désole aussi cette Capitale et plusieurs autres villes de l’Empire. On reconnoît 

ici les inconséquences de l’esprit humain ; celui qui n’ose pas se prémunir contre une 

calam ité, se précautionne contre une autre : celui qui regarde com m e un péché 

l ’usage de sa raison pour se garantir de la p es te , du fe u , et de tout autre acciden t 

particulier ou p u b lic, déploie cependan t toutes les ressources qui sont en son 

pouvoir  pour en repousser les efï'ets : l’homme attaqué d’une maladie grave 

recherche le secours des médecins : le citoyen , qui a exposé et perdu avec une 

entière résignation ses immeubles et sa for tun e, se jette dans un tourbillon  d’in ­

trigues , et  se livre même à des démarches criminelles pour réparer ses malheurs. 

Le  gouvern em en t lu i-m êm e qui, se reposant sur la protection  du ciel et sur celle 

du Prophète , ne prend aucune précaution pour éviter  les incen dies, fait cependan t 

les plus grands efforts pour les étein dre, et verse en ces momens désastreux l’or et 

l’argent parmi les troupes préposées à cet objet.

Nous ne parlerons pas ici des manœuvres odieuses de l’ambition , de l’intrigue , 

de la cupidité , qui toutes sont égalem ent contraires aux idées de la prédesti­

nation. Mille exem ples de cette nature , retracés dans les annales des Othomans, 

nous prouvent que les passions des hommes sont toujours en contradiction avec 

leurs principes ; et ces passions, jointes aux préjugés , aux erreurs , à la foiblesse , à 

l’insouciance , aux égaremens d’une absurde sécurité , ont causé dans tous les

siècles.



C O D É  R E L I G I E U X .  22,5
siècles , et sous tous les règnes , une infinité de maux que nous détaillerons dans la. 

partie historique de cet  ouvrage.

§. V I L

D e  V in ler d ict ion  d es  je u x .

C’est dans la religion même et dans l’ensemble de ses préceptes, que se trouve la 

véritable cause de cet éloignem ent qu’ont toujours eu les sectateurs du Co u r ’a n n  

pour les jeux , les spectacles , les fêtes bruyantes , et pour tous ces autres amuse- 

mens si ordinaires chez presque toutes les nations du m onde. On  ne voit chez les 

üthom ans d’autres jeux publics , que ceux qui sont consacrés par une ancienne 

étiquette, à l’amusement du Souverain , dans l’intérieur du Sérail; encore n’ont-ils 

jamais lieu que dans les deux fêtes de B ey r a m . Ils consistent dans leDJir idet  dans 

les combats d’an im aux, tels que les ch ien s, les ours, les lion s, les t igres, etc. Le  

Djirid  est une course à cheval que font les pages, la main armée d’un bâton. Dans 

tout le reste de l’année, le divertissement le plus ordinaire du Souverain se borne au 

T o m a k , jeu  dont nous avons parlé plus haut, et que les I t s ch -A g h a s s y s  exécuten t 

devant les k éo sch k sà w  Sérail oùSaH au tesse passe assez souvent la journée durant la 

belle saison. L ’exercice de l’a r c, et les courses à pied ou ach evai, qui de tout temps 

étoient très à la m ode chez les Arabes et chez les Tatars, et  assez suivis autrefois 
par les Othomans , ne les occupen t guères aujourd’hui.

Cette nation ne montre pas plus de goût pour les jeux de société : sa gravité 

naturelle et son attachem ent scrupuleux aux décrets de l’Islamisme , lui fon t 

égalem ent dédaigner tout ce qu’on appelle récréation , dissipation , passe-temps. 

Elle ne connoît ni les jeux d’exer cice , ni celu i des cartes : plusieurs cependan t 

jouen t aux éch ecs, même sans scrupu le, sur-tout les Mahométans du rit de l’Imam 

S ch q fiy . Parmi le bas peuple , mais sur-tout dans les cafés , on joue quelquefois aux 

dames et au m a n g a la  : ce dernier jeu  consiste en une certaine com binaison , 

toujours en nombre pair , de soixan te-douze petits coquillages distribués en douze 

cases. Les soldats et  les marins s’amusent aussi le plus souvent à la lutte , au saut 

et au jet  de grosses pierres à une certaine distance : mais dans tous ces jeu x il 

n’est presque jamais question d’argent : on n’est pas moins sévère sur ce poin t que 

sur celui des paris. La  loi et l’opinion publique condam nent égalem ent tout gain de 

cette nature ; et selon les F é t h w a s  du M o u p h ly  A b d d lla h  E f e n d y , celu i qui a payé 

le prix de son jeu  ou de son par i, est toujours en droit d ’en réclam er en justice 
l’entière restitution.

Dans les H a rem s , les femmes paroissent moins scrupuleuses : elles s’amusent 

à l’escarpolette , au colin -m aillard , et à d’autres jeux aussi innocens. Les Grecs qui 

ont conservé une grande partie de leurs anciennes m œ urs, et qui se piquent d’imiter 

les Européens dans les choses de m ode et de société, s’abandonnent entre eux à 

tous leurs goû ts, et  montrent , de[)uis quelque temps , une passion assez vive 

pour tous les jeux de car tes, soit de com m erce, soit de hasard.

Les com éd ies, les tragédies , les opéra , ces spectacles brtllans où l’hom m e 
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déploie tout à la fois les ressources de son génie et les beautés de sa lan gue, sont 

absolument inconnus aux Othomans. Quoique maîtres de la Grèce , et souverains 

d ’une nation autrefois si célèbre par ses drames et ses théâtres, ils les ont toujours 

dédaignés comme contraires aux principes du Courann , aux mœurs nationales 

et à la politique du Gouvernem ent : l’Etat ne permet les assemblées que pour les 

devoirs du cu lte religieux.

On voit  cependan t chez eux des troupes de bouffons, de farceurs, de com édien s, 

de lu t teu rs, de joueurs de gobelets, de danseurs de corde : mais ils ne paroissent 

jamais dans les places pu bliques, si ce n’est dans les événemens extraordinaires. 

To u t  se passe dans fin térieur des maisons ; et c’est la fête la plus somptueuse 

qu’un homme riche puisse donner à sa famille et à ses am is, à foccasion  de ses 

n oces ou de la naissance d’un enfant.

Les ombres chinoises , que l’on appelle khayal-ziU sont le divertissement 

auquel on donne la préférence. Ceu x qui gagnent leur  vie à ce m ét ier , von t solli­

citer de porte en porte la curiosité des familles. Ces spectacles con sisten t , là 

comme ailleurs , dans quelques scènes bouffonnes dont les principaux rôles sont 

ceux de Cara-giieuz et de Hadjy-aïw alh , qui répondent en quelque sorte à 

l’arlequin et au pantalon des Italiens. To u t  s’y ressent encore de la barbarie des 

siècles qui ont donné naissance à ces jeux grossiers : rien de plus indécent que les 

gestes de ces figu res, soit en h om m es, soit en femmes , et  rien de plus obscène 

que les vers qui se récitent derrière la  toile. Ces spectacles , malgré le mauvais 

goût qui Y règne , suffisent cependant pour dérider le front des personnes les plus 

graves. Ce n’est que très-rarem ent, et toujours par complaisance pour les fem m es, 

les enfans et les esclaves de la m aison , que Ton se permet ces sortes de spectacles : 

les personnes d’un certain é t a t , les gens de loi s u r - t o u t , se feroien t scrupule 

d’assister à ces je u x , qu’ils regardent com me des amusemens que le bon sens et 

la raison désavouent.

Dans aucune époque de l’année on ne voit  chez cette nation ni masques, ni 

danses publiques , ni ces divertissemens du carn aval, ni ces fêtes bruyantes si 

communes ailleurs. I l est difficile de rendre la gravité, le phlegm e et cette espèce 

d’apathie qui form ent le caractère des Othomans. C’est le peuple du m onde le 

plus propre pour le quiétisme. Rien  ne fr ap p e, rien n’exalte son imagination. I l 

n’est ni im portun , ni curieux. Vo it - il quelque chose d’un peu extraordinaire, un 

costume étranger , un objet  bizarre , un animal singulier , il s’arrête un instan t, il 

regarde de sang-froid, sou r it , et continue son chemin sans se perm ettre une plus 

longue distraction. S’attrouper , courir  après quelqu’un , se livrer à des éclats de 

joie ou de surprise, sont de ces m ouvem ens qu’on ne voit jamais^  même parmi le 

peuple , dans aucune ville Mahométane.

On a déjà observé que les Othomans n’ont ni fêtes ni dimanches : leurs Beyrams 

leur en tiennent lieu ; et ils n’emploient les sept jours , consacrés par la religion 

dans ces deux fêtes, qu’à se promener tranquillement dans la ville et aux environs. 

Tou t  le reste de l’année on se promène rarement. Les Grands n on t  pas plus de 

goût pour l’exercice et pour la vie active. Ceux même qui dans les beaux jours
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von t à une campagne ou au n e promenade publique , en bateau ou à ch e va l, n’ont 

d autre objet  que de respirer un air pur , et de se mettre dans un kéoschk ou sous 

un a rb re, pour fumer leur  pipe et prendre du café.

To u t , dans les mœurs de cette nation^  tend à lui inspirer, su r -tou t  dans les 

classes supérieures , un penchant invincible pour la mollesse et la vie sédentaire. 

Les hommes et les femmes attachent même une certaine grandeur à ne se per ­

mettre aucun m ouvem en t, aucune agitation , et à ne jamais quitter l’angle du 

soplia. Si leur  mouchoir tombe ; s’il est question de ramasser quelque chose à 

quatre pas d’eu x, rarement ils se dérangent: ils frappent dans leurs mains , et  les 

Itsch-Aghassy s, ou les filles esclaves , accourent à leurs ordres. En  général chez 

tous ces peuples on sort rarement de sa maison : les personnes de l’un et de l’autre 

sexe passent toute l’année , sur un sop h a , dans l’inaction et l’insouciance. Mais ce 

qu’il y a de plus étonnant , c’est que ces mêmes hommes , que l’on croiroit con ­

damnés à un engourdissement physique et m or a l, sont plus propres qu’on ne le  

croit, à soutenir tous les travaux et  de l’esprit et du corps. Parviennent-ils à une 

ch arge, ils y développen t des talens et une aptitude supérieurs à leur  éducation . 

Son t-ils chargés d’une commission dans les p rovin ces, ils fon t à cheval une course 

rapide de cinq cents lieu es , sans se ressentir de la moindre fatigue.
f

Malgré cet éloignem ent pour les plaisirs, et ce genre de vie austère qui sem ble 

être le partage d’une nation peu civilisée , on rencontre néanmoins chez les 

Othomans des hommes assez ga is , assez aim ables, assez communicatifs. Aussi la 
société est -elle l’unique ressource d’une infinité de familles. Réunis entre parens 

et amis intimes , ils y concentren t toutes les affections de leur  ame. Ces cercles , 

ces conversations familières ne sont pas dépourvus d’agrém ent, et souven t même 

d’un certain intérêt. L ’air de décence qui les accom pagne par-tout, leu r  manière 

m éthodique de se ranger le lon g d’un sopha; l’attention de présenter à chacun une 

pipe et du café ; les égards respectueux des uns envers les autres ; le calm e avec 

lequel s’énonce celu i qui parle ; les grâces naturelles de l’élocution  orientale , 

sur-tout dans les personnes qui possèdent bien la lan gu e; le silence profond que 

garde le reste de l’assemblée ; tout enfin présente un tableau assez piquant, mais 

qui sous aucun rapport ne peut cependan t être comparé à ceux des sociétés Euro ­

péennes. D’ailleurs les personnes mêmes qui ont tous les dehors de la gravité la 

plus im posante, se livrent quelquefois à toutes les saillies d’un esprit gai et facétieux. 

Plusieurs ont aussi le talen t particulier de saisir l’à-propos d’une sen ten ce, d’un bon 
m ot , d’une satire ingénieuse.

Chez les uns on voit ,com m e dans les cafés, des espèces de jongleurs qui racontent 

des fables ou des traits d’histoire, en les relevan t par des maximes de morale et de 

philosophie : chez les au tres, on s’occupe de divers objets de littérature , ou des 

affaires du tem ps, qui ne sont jamais relatives qu’àfin térêt  de l’Empire. On sent 

bien qu’un peu[)le isolé , qui ne voyage jamais , qui ne fréquente pas même les 

étrangers établis dans son sein , et qui n’a pas la ressource de puiser dans les pro­

ductions toujours renaissantes des nations Européen n es, est nécessairement born é 

à un cercle étroit de connoissances. Les Othomans n’ont pas l’avantage de pouvoir
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lire les gazettes étrangères : ils n’ont pas même celui d’être exactem en t informés de. 

ce qui se passe à la Cou r , à la ville et dans les différentes provinces de l’Empire. 

Les chron iques, les jou rn au x, les feuilles périodiques sont des ouvrages absolument 

inconnus chez eux^  et  qui n’ont pas encore exercé leurs imprimeries.

Au ssi, dans toutes ces con trées, on ne parle jamais que de cesévén em en s qui par 

leur  nature ne sont pas susceptibles d’être dérobés à la connoissance publique. C’est 

une des maximes du ministère de répandre un voile mystérieux sur tout ce qui 

pourroit inquiéter ou affliger le peuple. En  temps de guerre , il arrive souvent que 

le  public de Constantinople n’apprend la défaite d’une armée ou la prise d’une place 

frontière que quatre ou cinq mois après l’événement. On peut juger par-là de l’igno­

rance où sont les Othomans sur tout ce qui se passe dans les pays étrangers. Le 

gouvernem en t lui-m ême ne s’occupe que des objets relatifs à ses intérêts politiques , 

et encore est-il réduit à s’en rapporter aux informations que lui donnent les Ministres 

des puissances am ies, com m e on le verra dans le code politique auquel appartiennent 

proprement ces difFérens objets.

Les Othom ans ne dérogent au calm e profond qui règne perpétuellem en t chez eux 

que dans une seule occasion ; c’est à l’époque des réjouissances publiques, que l’on 

appelle donannma. Elles ont lieu à la naissance des deux ou trois premiers enfans 

d’un nouveau Monarque , le jour  de la circoncision d’un Prince du sang , ou lors 

d’un événem ent heureux pour l’Em pire, tel que le gain d’une bataille , la conquête 

d’une place forte , etc. Ces réjouissances qui sont ordinairement de trois, cinq ou 

sept jours , consistent dans des banquets somptueux , dans l’illumination du Sérail, 

de la ville et des Mosquées; dans la décoration des bou tiques, des magasins, des 

halles et des marchés publics. Les Ministres , les Grands , et tous les officiei's en 

ch a r ge, font aussi décorer les portes de leurs hôtels et élever  au milieu de la Cour 

une espèce de salon tapissé de glaces et de belles étoffes , orné de lustres , de giran ­

doles, de fanaux, et garni tout autour d’un riche sopha : ils y passent une grande 

partie de la nuit , et reçoiven t successivement les visites de leurs parens , de leurs 

amis etde leursconnoissances, auxquels ils prodiguent le ca fé ,le  tabac, \ escheerhelh, 

des sucrer ies, des essences et des parfums. Ces décorations ont égalem ent lieu au 

Sérail, et toujours à la porte Orla-Capou qui sépare les deux cours du palais. Des 

d rapeaux, des bou clier s, des armes et d’autres trophées , en levés pendant la guerre 

aux ennemis de l’Empire , fon t ordinairement les objets les plus remarquables de 

cette espèce d’arc de triomphe. L ’illumination du Tarap-Khané ou  h ôtel des 

m on n oies, situé à l’aile gàuche de la première cour du Sérail, offre un coup-d’œil 

d’un genre different. E lle est analogue aux travaux de cet  hôtel. To u t  le portique 

extérieur est tapissé de pièces d’or et d’argent dont on form e des chiffres, des m ono­

grammes et  autres dessins qui sont exécutés avec beaucoup d’art et de goût.

Ces fêtes sont le plus souvent accompagnées d’un spectacle aussi intéressant 

que magnifique ; celu i d’une marche processionnelle des artistes de toutes les 

classes. Tou s sont richem ent vêtus, et chaque corps avan ce séparément à la tête 

d’une espèce de char de triomphe décoré des sym boles , des in strum ens, et des 

productions même de chaque art et de chaque métier.

Dans
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Dans ces jours d’une extrême liberté, les Chrétiens des dernières classes se livrent 

de leur  coté, sans que jamais cet exem ple soit imité par les Mahom étans, à tous 

les excès des anciennes saturnales, et à toutes les folies que le peuple se perm et 

ailleurs dans les derniers jours du carnaval. Les rues, les places, les prom enades 

publiques ne présentent que des jeu x, des danses, des farces, des bouffonn eries: 

des troupes de masques y jouen t toutes sortes de rôles , en représentant divers 

Magistrats dans l’exercice public de leurs fonctions ; mais principalement le 

Meuhhtessih ou YAyak-Naihy  , qui ont la police des comestibles. La  n u it , ces 

troupes entrent dans les maisons des Gran ds; ils y répètent leurs jerix dans les 

salons postiches , et ne cèden t leur  place à une autre troupe qu après avoir reçu 

quelques pièces en or ou en argent.
Souvent aussi le gouvernem ent donne des feux d’artifice au milieu du Bosphore. 

Ce sont des captifs M alth ois, Italiens, Por tugais, etc. qui lés exécu ten t , et ils on t 

ordinairement l’attention de représenter l’île de R h o d es , ou une place ennemie 

assiégée et emportée d’assaut par les Othomans.
On ne doit pas s’imaginer que dans ces jours de réjouissances et de liberté 

publique pour tous les citoyens indistinctem ent, les femmes sortent de cet  état de 

solitude auquel elles sont condamnées. Elles ne participent à la joie un iverselle 

qu’à travers les jalousies de leurs croisées, et de celles qu’on leur  ménage alors 

dans l’intérieur des maisons ; trop heureuses, lorsqu’elles obtiennent de leurs maris 

l’agrément de sortir en voiture pendant le jour  , pour se promener dans la  ville , 

et vo ir , sans être vu es , les décorations des grands h ôtels, des marchés et des places 

publiques !
Ce n’est pas cependant que dans les Harems les femmes ne se dédom m agent 

entre elles de ces privations : e lles 3̂ exécuten t des jeux et des com édies bouffonnes, 

en s’attachant presque toujours à contrefaire les Chrétiens, et à jeter  du ridicule 

sur leurs mœurs, sur leurs cou tu m es, et même sur diverses pratiques de leur  cu lte. 

I l leur arrive quelquefois aussi de s’habiller en h om m es, et  de prendre jusqu’au 

costume Européen  pour rendre leurs facéties encore plus piquantes. Dans ces 

occasions, le Harem  de Sa Hautesse , c’est-à-dire , les plus jeunes des esclaves du 

Sérail, s’abandonnent à toute leur  gaîté ; et ces folies servent de récréation aux 

Su ltan es, aux Cadinns et au Souverain lui-m ême , qui cependant ne se montre pas : 

il se tien t ordinairement derrière une fenêtre grillée qui domine sur la salle où 

se passe la fête. La  majesté du trône et la crainte de gêner par sa présence la 

liberté des actrices , lui font une sorte de loi de cette retenue. Enfin pendant ces 

Donannmas , que des événemens extraordinaires ramènent tous les quinze ou 

vingt ans , les Othomans en général semblent se dépouiller de leur  caractère 

naturel : tous les fronts se dérident ; et la gravité , le calm e , le recueillem en t 

font place aux démonstrations de la joie la plus vive et  la plus bru)'^anie.
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la musique militaire on voit des t im bales, des tam bours, des cimbales , des fifres 

et des trompettes. Les gens de la cam [)agne, sur-tout parmi les Grecs , ont la 

musette , la corne-muse , les chalumeaux. Les Mahometans ne connoissent pas 

encore les instrumens com pliqués, tels que le clavecin , l’orgue et la harpe.

En génértd , ils sont peu civancés dans la théorie et les principes de la musique. 

Mais l’habitude et l’usiige leur  donnent une exécution facile et brillante. 11 existe 

cependant chez eux d’anciens traités de musique or ien ta le, faits par des Persans 

t rès-h abiles, (}ui traitent des règles de la composition et même de la manière 

de l’écrire. On voit  des chiffres dans les uns et des lettres alphabétiques dans les 

autres : quelques Othomans y ont ajouté d’autres signes arbitraires. Telles  sont 

les notes adoptées chez cette nation  ̂ ar les gens de l’art. Quan t à celles dont le 

Prince Canlemir s’est attribué l’invention , il n’en reste pas le m oindre vestige 

dans tout l’Empire. Au  surplus on y voit peu de musiciens s’assujettir aux principes 

et à la méthode : ils com posent de mémoire , et apprennent par cœur tous les 

airs qu’ils chantent ou qu’ils jouen t suiTeurs instrumens; et c est par des exercices 

répétés qu’ils enseignent les mêmes airs à leurs amis ou à leurs compagnons. Ils 

ont un genre de musique qui leur  est particulier ; la mesure  ̂ la proportion des 

motS;, les différens ra| )ports du grave à l’aigu , du len t au b r e f, en un mot toutes 

les nuances de la m élod ie, pour la succession régulière des sons dans un mêm@ 

instrument , sont des parties dans lesquelles ils excellen t : mais ils ne sont pas 

aussi habiles dans l’harm onie, dans le contre - point , dans la concordan ce de 

plusieurs instrumens à-la-fois. Ils n’aiment guères le mode Phrygien  , et ces grands 

airs vifs et bruyans qui, selon eux, sem blent exciter des fureurs : ils sen  tiennent 

presque tous au m ode Lyd ien  , com m e étant plus analogue à leurs affections 

habituelles par la mollesse de ses sons. Aussi tous leurs airs de sentiment en semi- 

tons et en mesure len te son t-ils très-touchans et très - pathétiques ; ils pénètrent 

l’aine , ils causent les émotions les plus douces , les plus agréables , les plus 

profondes.
Ce sont ordinairement les mêmes personnes qui chantent et qui s’accom pagnen t; 

ils ont des solo, des duo, des trio, L  toujours les instrumens sont subordonnés 

à la voix. La  musique attachée à la poésie la suit pas à p as, et rend avec exactitude le 

nom bre, la m esure, la cadence des vers et les sentimens qu’ils expriment. Les parties 

chantantes ne sont pas servilement astreintes à la marche de la symphonie. Chez eux 

on ne connoît point les récitatifs obligés. Presque tous leurs chants sont des poèm es 

épiques ou érotiques. Leurs vers, qui sont très-harmonieux, expriment toujours dans 

le goût oriental les sentimens de l’am our, ses effets sur fesprit et sur le cœ ur , par des 

allégories et des métaphores très-ingénieuses. Parle-t-on de fob jet  de sa tendresse ? 

on compare la blancheur de son teint à falbâtre ; sa taille à un beau cyprès; ses 

yeux à ceux de la genisse ou de la gazelle, etc. Veu t-on  exprimer ses ardeurs? 

on dépeint un homme en démence (| ui dans son délire parcourt les bois et  les 

cam pagnes, dont fam e est en proie an xieu x les plus dévorans^  et qui au m ilieu  

des SLip[)lices affreux qu’il endure nuit et jou r , ne cesse de déplorer son sor t , et 

de crier merci l\ celle qui le tourmente. Ils se servent de ces exclamations répétées ;
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üh ! w ah! amann / (]ui marquent les angoisses, ou le désespoir d’un am our malheu ­

reux ; et de ces ex[)ressions, Djéanim .couziun, gueiizum , cllldarim , efendim^ siillamm{ \ ) , 

qui sont de tendres dénominations de l’objet qu’on adore.
Ces m usiciens, Mahom étan s, Chrétiens ou J uifs , forment ordinairement des 

troupes de huit ou dix personnes , et von t exécuter des symphonies et des concerts 

chez tous ceux des citoyens qui désirent les entendre. Excepté les 0¿//cm(75 et les 

dévots^  les Mahométans ne se font aucun scrupule d’avoir chez eux de la musique. 

Réunis dans l’endroit le plus retiré de la maison avec leurs parens et leurs amis 

in tim es, assis nonchalamment sur le sopha, fu m an t , et prenant de temps à autre 

cpielques gouttes de calé , ils sont tout entiers au plaisir , et rien ne peut les e*n 

distraire. Quelques-uns même se font .suivre assez souvent par deux ou trois de ces 

musiciens dans des parties de prom en ade, à une certaine distance de la ville , et 

j)resque toujours dans des lieux élevés qui offrent à l’œil d’agréables points de vue. 

Là , couchés sur le gazon ou sur des tapis étendus au pied des arbres, ils fument et ils 

collationnent tour-à-tour  au son des instrumens. Leu r  passion pour la musique 

se manifeste encore par leur  goût extrême pour le chant des oiseaux : plusieurs 

élèvent chez eux des serins, des rossignols et des fau vet tes, qui font leurs délices.

Mais le respect qu’ils portent à la religion et aux lois ne perm et jamais à per ­

sonne d’entretenir dans sa maison ou d’attacher à son service un musicien ou un 

chanteur quelconque. Le  Souverain est le seul qui use de cette liberté. Presque 

tous les Sultans ont deux corps de m usicien s, l’un parmi les Itsch-Aghassys , ou 

pages du Sérail, et  l’autre parmi les tilles esclaves du harem ̂  qui sont égalem ent aux 

ordres des Sultanes et des Cadinns de Sa Hautesse. Ceux des Monarques qui ont 

eu le plus de goût pour cet art agréable , tels que Bayézid I , Selim I I , Moustapha I , 

Mourad I V -, Ibrahim l^  Mohammed I V   ̂ Mahmoud 1  ̂ etc. ne dînoient et ne 

soupoient jamais qu’au son des instrumens. î l est encore aujourd’hui du n e espèce 

d’étiijuette que toutes les fois que le Sultan dîne dans les héoschks élevés au milieu 

des jardins du Sérail, son orchestre doit le suivre, et exécu ter , presque à chaque 

heure, didèrens morceaux de musique : on y join t même assez souvent ceux des 

musiciens de la ville qui jouissent d’une certaine réputation. Cependan t on a toujours 

grand soin^ soit au Sérail, soit chez les Grands, et même chez les simples parti­

culiers , d’éviter le bruit et l’éclat pour ne scandaliser personne , et ménager sa 

considération dans l’esprit de ses concitoyens.
Ces gênes n’existen t pas pour la musique guerrière. Indépendam m ent de celle 

du Séra il, le Gt  and-Vézir Capoudon-P ascha y VAgha des J anissaires, les généraux

des autres corps de m ilices, et tous les Paschas des provinces ont leur  musique 

militaire : elles jouen t dan s’les fêtes àe Beyram, , et dans toutes les réjouis­

sances publiques. A ces ép oqu es, comme à celle de la nomination ou de la 

confirmation annuelle des grands officiers dans leurs ch arges, il est d’usage que 

ces différentes musiques suivent celle du Sultan , et aillen t jouer  successivement 

dans l’hôtel de ces Seigneurs. Les Ministres étrangers participent à la même

( i )  Mon ame , mon agn eau , mes yeux, mon cœ ur, ma Princesse, ma Sultane,

distinction



distinction les jours de leurs audiences publiques chez le M on arqu e, et chez son 

Premier Ministre, ainsi que dans les deux B ey r a m s. Nous avons déjà vu  que les 

P a sch a s  des provin ces, suivant l’ancien usage des S e ld jo iik ie n s  ̂ fon t jou er  chez 

eux la musique militaire chaque jour  vers le coucher du soleil.
Mais dans aucun tem p s, la musique ne se fait entendre ni dans les Mosquées, ni 

pendant l’exercice public de la religion. On ne doit pas confondre ici les cérémonies 

particulières de certains ordres de D er iu isch s  qui adm ettent la  musique pour 

soutenir leurs danses religieuses *. ces pratiques n ont rien de commun avec le culte 

national. Nous parlerons plus bas de 1 origine et de lesp iit  de ces institutions 

particulières, et Ion  verra que ces difïerens ordres voues a la  vie contem plative 

sont réprouvés par la religion et la lo i , précisément a cause de leur  musique et 

de leurs danses, et qu’ils ne subsistent encore aujourd’hui que par la tolérance du 

Gouvernement.
Si l’on voit  des Othomans violer  la loi de leur  Prophète sur 1 article de la m usique, 

il n’en est pas un qui l’enfreigne relativem ent à la la danse , sur-tout en société. La  

gravité de la nation , et les idées q u elle  attache à cet  exercice , ajoutent encore 

au précepte de la loi qui , en proscrivant la m usique, est censée comprendre la 

danse dans ses dispositions. Chez eux il n’y a que des baladins, 1 schenngiiy : ils 

sont réunis à différentes troupes de musiciens, tous égalem en t dévoués au service 

du public. On voit même rarement parmi eux des danseurs Mahométans : ce sont 
presque toujours de jeunes Grecs q u i, ayant la  liberté de se vêtir à leur  gr é , 

prennent des costumes riches , élégan s, analogues à leur  profession , et dansent 

ordinairement ou seuls ou deux à-la-fois. Voyez les planches 89 et 90 . Ils font 

consister leur  t a len t , non à varier et à perfectionner leurs p a s , mais à prendre diffé­

rentes attitudes des plus obscènes. Plus ils y exce llen t , plus ils sont distingués dans 

la troupe et recherchés par la multitude. Ceux des Othomans qui ne se fon t pas 

serupule de se livrer chez eux au plaisir de la musique , y fon t venir aussi de temps 

à autre ces baladins dont les jeux ajoutent beaucoup à la gaîté de l’assemblée.

Les profits de ces danseurs sont plus considérables que ceux des m usiciens, 

parce qu’indépendamment de ce que leur  donne le maître de la maison, ils reçoiven t 

encore de tous les spectateurs quelques libéralités. A  la suite de chaque danse, ils 

font une tournée dans la salle avec un d a ïr é  ou tambour de basque à la main , et 

chacun leur donne ce qu’il juge à propos : il y en a même qui von t jusqu’à leu r  

prodiguer des ducats : ils les appliquent au front de ceux qui se distinguent le plus 

parleur  talent et par les agrém ensde la nature. Ces bénéfices n’approchent cependan t 

pas des ressources (| ue leur  offrent les cabarets et les tavernes. Chaque jou r , mais 

su r -tou t  les fêtes et les dimanches , la dan se, la  musique et les excès les plus 

condamnables contribuent autant que le vin à y attirer tous les hommes vicieux , 

soit dans les dernières classes du p eu p le , soit parmi les soldats et les marins de 

toutes les nations.
Les danseuses, qui pour la plupart sont des filles esclaves, ou les fem m es mêmes 

des musiciens Mahom étans, ne paroi^ ent presque jamais dans ces lieux publics: 

elles se rendent dans les maisons particulières où elles dansen t, com me les h om m es, 
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seules ou deux à deux. Vêtues assez lestem en t la tête toujours à demi couverte 

d’un voile, des castagnettes à la m ain , et les yeux tantôt languissans, tan tôt étincelans, 

elles se livrent avec plus d’ex[)ression encore que les jeunes baladins aux attitudes 

les [dus libres et les plus obscènes. Quelques-unes exécutent différens pas de deux̂  

assez agréables par la variété des mouvemens. Voyez les planches 91 et 92. Dans 

\qs Harems des Grands , com m e dans celui du Sérail, il y a toujours un certain 

nombre de jeunes esclaves exercées à la danse; et ce sont elles qui amusent les 

dam es, ainsi que leurs maîtres, toutes les fois qu’ils veulen t se récréer dans 1 intérieur 

de la famille. On  remarquera que ces divertissemens n’ont jamais rien de bru^^ant ni 

de tumultueux. Indépendamment de ce que l’on doit aux préceptes de la religion 

et à la décence [)ublique, on est encore retenu par les lois de la p olice, toujours 

vigilan te et sévère sur cet  article. Aussi personne n’oseroit donner chez lui une fête 

avec de la musique et des baladins , sans la permission expresse des Magistrats. 

Cette permission s’achete toujours , et  ceux qui ne la solliciten t pas paient quel­

quefois bien cher cette négligence. Ces droits, autorisés par l’u sage, et toujours 

proportionnés au nombre des musiciens et des baladins que l’on veu t avoir , font un 

revenu assez considérable pour YAgha des Janissaires , et plus encore pour le 

Boslcindjy Baschy y dont la jurisdiction s’étend le lon g du Bosphore jusqu’à l’em bou ­

chure de la mer Noire.

Sur ces objets les Chrétiens du pays , quoique soumis à des exactions beaucoup 

plus onéreuses et plus arbitraires, sont cependant inhniment moins gênés que les 

Mahométans. T o u s , mais particulièrement les Grecs; naturellem ent plus gais et 

plus enjoués que les autres , se livrent avec assez de liberté à leur  goût pour les 

je u x , la danse et les divertissemens. Chez ce u x-ci, presque toutes les femmes 

chantent et s’exercent à toutes sortes de danses dès leur  plus tendre jeunesse. Elles 

en ont de | )articulières à leur nation : la plus célèbre est la Roméca : c’est une 

peinture du fameux labyrinthe de Dédale. Quinze , vingt ou trente femmes 

forment une chaîne en se tenant par les mains ou par la ceinture : celle qui est 

à la tête tien t un mouchoir brodé de la main droite , et donne le premier jeu  à 

divers m ouvem ens assez gais et assez agréables. Elles dansent non-seulement chez 

e lles , mais encore en plaine campagne ; au milieu des p rés, des champs et des 

jardins. Voyez la planche 98 . Souven t même les hommes se mettent de la partie. 

Dans beaucoup de maisons grecques on danse aussi des m en uets, des con tre ­

danses françaises, anglaises et allemandes ; mais ce son ttoujours de petites fêtes de 

famille qui ne peuvent entrer en comparaison , ni avec ces bals brillans , ni avec ces 

assemblées pompeuses des grandes villes de l’Europe : on n’en voit  à peu près de 

semblables que dans les hôtels des Ministres étrangers , et dans les maisons des 

riches comm erçans établis dans le pays.

A Con stan tinople, comme dans les autres Echelles du Levan t  , les Européens 

ayant pour principe de demeurer tous dans un même quar t ier , autant pour leur 

sûreté commune que pour les agrémens de la société, ils ont par là tous les moyens 

de vivre au milieu des Mahom étans, comme s’ils étoient dans la ville la plus libre 

de l’Europe. Ceux qui résident dans la Capitale, au quartier de Fera, jouissent
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(le plus de liber té et d ’agrém ens en core cjue les Eu rop éen s établis dans les p r ovin ces. 

Ce fau bou rg , 1 un des [)lus l)eaux et  des p lus élevés de Con stan t in op le y p u isqu ’il 

d om in e, pour  ainsi d ir e, sur le  Bosp h or e , sur le Sér a il, sur l’en trée du p or t  e t  sur  

une bon n e par tie de cet te vûlle im m en se , réun it  dans son en cein te les ét r an gers 

des diverses nations et  les n atu rels du  pays , soit  M a liom éta n s , soit  Ch rét ien s. 

Par  là il offre à l’œ il de l’ob serva teu r  ph ilosop h e un e d iversité frappan te, d e 

costum es et  d ’id iôm es , et  des n u an ces in fin ies dans les m œ urs et  les u sages. 

Cet te d iversité se lait  r em arqu er  su r -tou t  dans les fêtes (]ue d on n en t  les E u r op éen s , 

et  au xqu elles assisten t ord in airem en t  p lusieurs fam illes grecqu es. Mais on  n’y  voit  

jam ais aucun  Mah om étan  ni de l’un ni de l’au tre sexe. Si q u elq u e jeu n e Seign eu r  

de la  Cou r  se perm et  d ’y p a roît r e, ce  qui ar r ive rarerh en t , il p ren d  d ’avan ce tou tes 

les précaution s cjue la  p ru d en ce exige pou r  en d érober  la  con n oissan ce , m êm e à 

ses p lus in tim es amis. Im m obile sur un fau teu il ou  dans l ’an gle d ’un sop h a , il n e 

cesse d expr im er  l’éton n em en t  qu ’il ép rou ve en voya n t  les d eu x sexes se con fon d r e 

dans la  m êm e société , et  des person n es d istin guées par  leu r  ran g se livr er  à la  

danse et  s assim iler  ainsi à des baladin s. Com m e le Mah om étan  ju ge  tou jou r s les 

ch oses d après ses lois et  ses mceurs , il est  m oins frappé des danses e t  des je u x 

q u il voit  dans les r u es , les car refou rs et  les p laces p u b liq u es ,p a r ce  que l’éta t  des 

person n es qui les exécu ten t  d im in ue à ses yeu x la  h on te (ju’il y  at tach e.

I l est  éton n an t , sans d o u te , que les Gr ecs , accab lés depu is tan t  de siècles sous le  

jou g de la  ser vitu d e , con serven t  en core ce t  esprit  de ga îté et  ce goû t  p ou r  les plaisirs 

qui d ist in gu oien t  leu rs an cêtres de tou s les au tres p eu p les d e l’an tiqu ité: m ais ce  qu i 

n e 1 est  pas m oin s, c est  la  tolér an ce du  p eu p le va in qu eu r  en ver s ces su jets t r ibu ta ires 

sur des ob jets si con traires à ses p réju gés et  à ses m axim es r eligieu ses. Dan s les ville s , 

dans les cam p agn es, dans les ixiaisons_, dans les cabarets , en  p a r t icu lie r , en  p u b lic , 

les Gr ecs se livr en t  à tou tes sor tes d e je u x et  d e d iver t issem en s : ils célèb ren t  leu r s 

Pâqu es par  des fêtes bruyan tes , et  ch aqu e an n ée, la  Por te d élivre p ou r  ce t  o b je t  

un ferm ann de grâce e t  d e liber té. C ’est le  Patr iarch e Gr ec qui le  d em an d e _, en  

faisan t p résen ter  un m ém oire au Gou ver n em en t . Su ivan t  un  an cien  u sage , il y  

com pren d  tous les Ch rétien s des d ifférens rits établis dans l’Em pire. An cien n em en t  

rien n éga lo it  la  gaîté à la q u elle  se livroien t  les Gr ecs , sur-tou t à Con stan t in op le : 

habits som p tu eu x, cou leu rs p r ivilégiées, beau x ch e va u x, harn ois su p er b es , tou t  

leu r  étoit  perm is pen dan t ces fêtes. Des t roupes de quatre à cin q cen ts b ou r geo is , 

r ich em en t  vê t u s , exécu toien t  tou tes sor tes d e danses dans les r u es , dans les p la ces , 

dans les p rom en ades publiques : ils étoien t  tou jou rs escor tés des officiers et  d es 

soldats de la garde. Moiislapha I I T , à son avèn em en t  au  t rôn e , t rou va  cet te  in d u l­

gen ce excessive pour  des su jets tr ibutaires. I l supprim a d on c un e partie de ces  

an cien n es prérogatives accord ées par  ses prédécesseurs ; et  depu is cet te ép o q u e , les 

Ch iét ien s du pays m etten t  beau cou p  p lus de cir con sp ect ion  et  de r éserve dan s la  
célébra tion  d e leurs fêtes.

Si les Mahom étan s s in terd isen t la  dan se dans leu rs sociétés p a r t icu lièr es, on  

con çoit  a vec q u el scrupu le ils éviten t  de se con fon d re dans les cer cles  des non - 

Musu lm an s et  de par ticiper  à leu rs plaisirs. La  loi sur ce poin t est r igo u r eu se , mais



^36 C O D E  R E L I G I E U X .
sur-tout lorsque la  gaîté des Ch rétien s a p ou r  ob je t  leu rs fêtes religieu ses. « T o u t  

« Mah om étaii, dit \ q M oiip h ty  A b d h illa h - E f e n d y , p ren d  par t  aux d iver t issem en s,

« et  sur-tout aux danses des Ch rétien s , dans leu rs fêtes de P â q u e s , com m et  un acte 

« d ’infidélité d on t  l’exp iat ion  exige qu’il r en ou velle  sa p rofession  d e foi et  la  céré- 

« m onie de son  m ar iage. »

L e  p rem ier  de m ai les Gr ecs  son t en core dans l’usage de garn ir  leu rs por tes et  

q u e lq u es -u n es  d e leu r s croisées d e bou qu ets d e fleu r s , en  faisan t écla ter  leu r  

en jou em en t  n a tu rel dans les cam pagn es voisin es. En fin  , pen d an t  les ven d an ges , 

on  n e vo it  de tou tes parts qu e des t roupes de dan seurs et  de dan seuses r et racer  

l’im age des an cien n es saturnales.

Mais parm i les person n es d ’un cer tain  ran g cet te gaîté se con cen t r e tou jou r s dans 

l’in térieur de la  m aison . Plusieu rs de ces fam illes viven t  absolu m en t  à la  m an ière 

Eu rop éen n e ; leu rs lits , leu rs t a b le s , la  société com m u n e en tre les  d eu x sexes , 

les par ties de jeu  , en fin  tou t  dans l’éta t  c iv i l , offre un  con traste frappan t  avec les 

m œurs de la  n ation  dom in an te. Ceu x qui on t  des lia ison s étroites a vec de jeu n es 

Seign eu rs d e la  Cou r  n’on t pas de p ein e à les at t irer  ch ez e u x , m ais tou jou r s la  n u it  

et  in co g n ilo J  et  c’est  dans ces occasion s ,  qui ne son t  cep en d an t  pas fr éq u en tes , 

q u e leM a h o m éta n , d ép ou illé d e p réju gés et  sûr de la  d iscrét ion  d e ses h ô t es , se livre 

sans réserve aux attraits du plaisir  et  aux d ou ceu r s de la  société. Alo r s  il ne se fait  

aucun  scru p u le d e b oir e du  v in , d e por ter  des san tés, d e ch an ter  à t a b le , d’ou b lier  

en fin  l’extrêm e sévér ité des m œ urs M u su lm an es pou r  se r ap p roch er  d e ce lles  des 

Ch rétien s. Dan s ce t  agréable aban d on  , ils von t  qu elqu efois ju squ ’à se perm et tre 

la  d a n se , d on t  la  p lu s ord in aire dans ces orgies est ce lle  m êm e qui en por te le  n o m , 

sous le  m ot cor rom p u  ^ ^ g eorg in a . C ’est un e dan se grotesq u e , dans la q u elle  un e ou  

p lusieurs person n es jou en t  la  pan tom im e en accom p agn an t  la  m usique de gestes, de 

gr im aces, d ’at t itudes les p lus r is ib les , où  la  lan gu e , les y e u x , la  t ê t e , les p ied s et  

les m ains on t  ch acu n  leu r  d ifféren t rôle.

§. I X.

D e  V in ter d ict ion  d es  im a g es.

T o u t  p r ou ve qu e le  législa teu r  Ar a b e  a vou lu  su ivre fesp r it  d e la  lo i m osa ïqu e, 

en p roscr ivan t  dans la  sien ne les im ages , et  p ar -là  tou t  ce qui a trait  à la  p ein tu r e, 

à la  scu lp tu re , à la  gravu re , au  dessin  , en fin  à tou te  représen tation  d ’h om m es 

ou  d ’an im aux. Cet t e  d isposition  sans d ou te avoit  pou r  ob je t  d ’em p êch er  un  p eu p le 

grossier  et  ign oran t  d e retom ber  en cor e dans les erreurs de l’id olâ t r ie. On  ne d oit  

d on c pas s’é ton n er , si cet te par tie des b eau x arts n’a jam ais été cu lt ivée ch ez les 

Mah om étan s. On  d oit  être m oin s surpris en core de l’in fluen ce d e cet te  doctr in e 

sur l’esprit d e la  m u lt it u d e , et  de la  fu reur  avec la q u elle  le  sold a t  va in qu eu r  a b a t , 

renverse , d étru it  tou t  ce qu’il r en con tre d ’im ages et  de statues dans les h ô t e ls , dans 

les églises, dans les p laces pu bliqu es , com m e des ob jets proscrits par  sa religion . 

Ces sentimens , for tifiés en eu x par  le  fan atism e et  la  superstit ion  , n’on t pu que 

don n er  aux sectateu rs du  Coudann  le  p lus gran d  élo ign em en t  p ou r  des arts qui on t

tan t



tan t illustré les Grecs et  les Rom ain s, e t  qui fleurissent en cor e au jou r d ’hui parm i les

m itions les p lus policées.

N ou s observeron s cep en d an t  que ces p réjugés n’on t  jam ais été ch ez eu x n i 

absolu m en t  gén éraux , ni absolu m en t  déterm inés. Com m e la  loi , qui p roscr it  les  

im ages, sem ble adm ettre des m odificat ion s sur l’em p loi qu ’on  en peu t  fa ir e , à raison  

de leu r  vo lu m e, de leu r  em p la cem en t , d e leu r  d est in at ion , p lusieurs se p er m et ten t , 

sur la  nature de ces ob jets et  sur l’u sage qu ’on  en p eu t  fa ir e, des opin ion s p lus ou  

m oins con form es à l’esprit  du  CoiCrann. Les  uns d ist in gu en t  les figures h um ain es 

de celles  des an im aux , et  r ega rd en t  ces d ern ières com m e in d ifféren tes à la  

religion . Les  au tres por ten t  la  to lér an ce ju squ ’à p erm et tre les figu res h u m ain es, 

pourvu  q u e lle s  ne soien t pas d ’un e cer ta in e gran d eu r . Q u e lq u es -u n s  n e s’at tach en t  

un iquem en t  qu ’à l’usage au q u el on  les d est in e, et  n e paroissen t  scru p u leu x qu e p ou r  

les figures que l’on  por teroit  sur s o i, mais sur-tout p en d an t  l’exer cice des p ra t iqu es 

religieuses. D ’autres en fin , en visagean t  la  pein ture et  la  scu lp tu re sous des r appor ts 

d iflér en s, p roscr iven t  gén éra lem en t  tou tes les s t a tu e s , et  n e con d am n en t  que les 

tab leau x de ressem blan ce , jam ais ceu x d’im agin ation  ou  de fan taisie.

D ’après cet te d iversité d ’op in ion s, e t  l’in con séqu en ce si n a tu relle aux h om m es 

d on t  la  con d u ite est p resqu e tou jou r s en  opposit ion  a vec leu r s p r in cip es, on  n e d oit  

pas être éton n é de voir  dans tous les siècles un e fou le  d e Mu su lm an s t ran sgresser  

la  lo i, et  se livrer  sur ce poin t  sans scrupu le à leu r  goû t  p ar t icu lier , ou  à la  n écessité 

des cir con stan ces , ou  à l’im pu lsion  d e leu rs vu es p olit iqu es. On  t r ou ve un e m u l­

t itu d e d e ces traits dans la  vie m êm e des a n cien sKh a lip b es. N ou s avon s d éjà  observé

Ahd 'u l-M élik  / ,  d ésolé des su ccès rap id es du  fam eu x an t i-Klia lip lie 

dans le  H id jeaz, d éfen d it  en  70  ( 6 8 9  ) à ses su jets le  p èler in age d e la  Mecque^  et  

fit  con stru ire à  J ér u sa lem , dans la  form e du  K éa b c, un  su p erbe m on u m en t  d on t  

les por tes étoien t  d écorées d e l’im age du  Prop h ète , et  d e d ifleren s t ab leau x qui 

r ep résen toien t  en tre au tres le parad is et  l’en fer . On  sait d ’ailleu rs qu e p lu sieu rs 

Kh a lip b es  et  d ’au tres Sou vera in s Mah om étan s fa isoien t  gr a ver  sur leu r s m on n oies 

des figu res hum ain es.

Ces in con séqu en ces se r et rou ven t  dans la  n ation  O t h o m a n e , ch ez les sim ples 

p a r t icu lier s, ch ez les G r a n d s , ch ez les Sou vera in s eu x-m êm es. A  l’ép oq u e d e 

l’in stitu tion  des J an issaires sous Orkhann I , d ivers odas ou  régim en s de ce t t e  m ilice 

ad op tèren t  pour  en seign es des ch a m ea u x, des élép h an s, des gru es, etc. Ces en sei­

gn es subsisten t en core au jou rd ’hui : on  les voit  sur les d r a p ea u x, sur les ten tes^  sur  

les fan aux et  sur les por tes de leu rs casern es. Dan s les n oces des cito}^ ens d ’un  

certain  r a n g, les Nakhls qui em bellissen t  la  fête offren t  éga lem en t  de ces sym b oles 

proscr its par la  loi. Ces Nakhls sont des espèces de pyram ides faites en  bois et  garn ies 

dans tou te leu r  lon gu eu r  de fils d’or  et  de clin q u a n t : sou ven t  on  y rep résen te en  

cire ou  en  papier  des figures d’hom m es et  d’an im aux.

Ces usages sont respectés et  m êm e suivis par la  m aison  Sou vera in e. Les  an n a les 

de l’Em p ire offren t à ce su jet  des an 'ècdotes assez cur ieuses. En  voici un e qui ap p ar ­

t ien t  au  règn e de Sideym ann L  Su ivan t  l’h istorien  Petscheivy^  ce M on a r q u e d on n a  

en m a r ia ge ,l’an 9 8 0 ; ( 15 2 4 )  l’une des Su ltan es ses filles au  Gr an d -Vézir  Ibrahim  
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PascJia. Dans la  solen n ité de cet te fête , on  por toit 'iaux d eu x côtés A'Ay as Pascha  

qui étoit  alors secon d  Féz ir , et  fa isoit  les fon ct ion s de com p ère , d e u x can délabres 

d ’une gran deur  p r od igieu se , et  d’un  travail éton n an t. I ls étoien t  r evêtu s , l’un de 

soixan te m ille m orceau x de cire , l’au tre de quaran te-six m ille , sur  lesq u els  étoien t  

sculptés des figures d ’an ges et  d e séraph in s, des q u a d r u p èd es , des p oisson s, des 

oiseaux , d es fleurs et  des fruits d e tou te espèce.

Ce  Su lt a n , l’un  d esP r in ces les m oin s superst it ieux de sa m a ison , d on n a , qu elqu es 

an n ées après , un e n ou velle  mari^ ue de la  supériorité de son  gén ie. Aya n t  fa it  la  

con q u ête d e Bu d e  , Cap ita le de la  H on gr ie , il fit en lever  de cet te ville  un e m u l­

t itu d e d’ob jets rares et  p récieux. On  y v o y o it , en tre a u t r es , d it  le  m êm e écr ivain  , 

t rois gran des statues de bron ze qui par  ses ordres fu ren t  por tées à Con sta n t in op le , 

e t  p lacées au  m ilieu  de l’I iip p od r om o, ap p elé a u jou r d h u i par  les Oth om an s A lh -  

m eïdany. Plusieurs d e ses su ccesseu r s , m ais p ar t icu lièrem en t  Moham m ed I V , 

m on trèren t  le  m êm e goû t  et  le  m êm e cou r a ge , en  faisan t exécu ter  d ivers tab leau x 

qu’ils avoien t  cep en d an t  soin  de ga rd er  dans leu r  cab in et .

Au jo u r d ’hui m êm e qu’il y a  sur ce t  ar t icle m oins de h ard iesse dans les esp r it s , 

tou s les vaisseau x de gu er re son t ornés à la  p rou e d ’un  lion  scu lp té a vec assez d ’art  ; 

la  barque d u  Su ltan  a  un  a igle doré : on  vo it  m êm e dans p lusieurs b ou t iqu es d es 

figu res d e tou tes sor tes d’oiseaux et  d’an im aux. N ou s citeron s en cor e l’usage 

con stan t  et  gén éra l des om bres ch in oises, e t  le  débit  co n t in u e l, qu oiqu e tou jou r s 

clan d est in  , d e figu res d ’hom m es e t  d e  fem m es dessin ées sur du  papier . Le s  

obscén ités q u e lle s  r ep résen ten t  son t  t e llem en t  du  goû t  d e la  n a t io n , que ceu x 

qu i paroissen t avoir  le  plus d e  répu gn an ce pou r  les p rodu ction s du  p in ceau  , n e 

se fon t  pas scrupu le d e rem plir  leu rs p or te-feu illes d e ces dessins scan daleu x.

Mais ce qu’il y  a d e plus é ton n a n t , c’est  le  cou rs lib re et  gén éra l dans tou ie 

l ’éten d u e d e l’E m p ir e , des m on n oies étran gères en or  et  en  a r gen t , m algré les 

figu res hum ain es qui y  son t em prein tes , tels que les ducats d e H on gr ie , de 

H o lla n d e , de Ve n is e , etc. To u s  les Mah om étan s les r e ço ive n t , les gard en t  sur eu x 

p en d an t  leu r  ablu t ion  , pen dan t  leu r s p r ièr es , et  m êm e dans leu r  voya ge  en Ar ab ie , 

au q u el cep en d an t  ils a t tach en t  la  p lus hau te id ée d e sain teté , à cause d e la  visite 

qu’ils fon t  au  Kéa hé  d e la  M ecque et  au  sépu lcre du  P rop h ète à Médine.

E xcep té  q u elq u es d évots très - austères , person n e n’a d e rép u gn an ce p ou r  les 

m on n oies étran gères. I l n’en  est pas d e m êm e p ou r  ce lles  qu e les Soph is de Per se 

fa isoien t  battre a u t r e fo is , parce q u e lle s  avoien t  p ou r  légen d e les paroles con sacrées 

à la  p rofession  de la  foi Mu su lm an e. Ces p ièces on t été h au tem en t  p roscr ites p a r tou t  

le  corps des Oulém as. Le s  AeV/ zu/<25 publiés p ou r  ce t  ob je t  fu lm in en t  con tr e tou t  

M ah om étan  qui s’en serviroit . « Ce s e r o it le  com b le d e l’in fid élité , d isen t  ces d écrets , 

« que de p erm et tre dans l’Em pire le  cours lib re d e ce t te  m on n oie : ce  seroit  avilir  

« la  m ajesté d e là  r eligion  qu e de laisser  ces p ièces , soit  dans les m ains tou jou rs 

« im pures des in fid èles , soit  dans ce lles  des vrais croyan s dans les m om en s de leu rs 

« souillures léga les , etc. » C’est  d ’après ces d écision s, qu e les Su ltan s n on t jam ais 

permis l’usage d e ce t t e  m on n oie dans aucun e par tie d e leu r s Etats.

Au cu n  tab leau  n’est  exp osé n u lle part  aux regard s du p u b lic , excep té celu i
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qui est depu is qu elqu es années eliez Ghazy-Hassan Pascha. Ce  Gran d  Am ir a l, 

au jou r d h u i Gran d-ézir ., qui a été lon g-tem p s at taché à la R égen ce  d ’Alg e r , et qu i 

a pareouru  les Royau m es d ’Espagn e et  de N ap les, avan t  d ’a ller  s’en gager  à Con stan ­

t in op le au  service de l’Am ir a u té , eu t  le  cou rage de faire exécu ter  par  d es p ein tr es 

du pays ce tableau  qui a pou r  ob je t  la  dern ière expéd it ion  des Esp agn ols con tr e les  

Algér ien s. I l représen te la  ville  , la  cit a d elle  et  le  por t  d’Alge r  : on  y voit  d ’un cô té  

l’escadre Esp agn ole , et  de l’autre un e t rou pe im m en se de M au res q u i, rassem blés 

sur la  cô t e , repoussen t  les en n em is et  les forcen t  à se rem barquer . Hassan-Pascha 

n’osa pas le p lacer  dans son  h ô t e l, mais il en  orna sa m aison d e cam p agn e à Leivend- 

Tschidighyÿ  et  il se fait un vrai plaisir  d ’en ga ger , non  pas les n a t ion au x, mais les 

Chrétien s et  les Eu rop éen s de sa con n oissan ce , à a ller  voir  sa cam p agn e et  son  

tableau . Com b lé d e ses bont# s p en d an t  p lus de qu in ze an s, je  m ’y  suis r en d u  diffé­

ren tes fo is , et  la  vu e de ce tab leau  r en ou velo it  tou jou rs m es sen tim en s d ’adm irat ion  

pour  le  goû t  et  le  gén ie par ticu lier  d e ce gran d  h om m e. Hassan-Pascha d u t  à la  

cu r iosité, au tan t qu ’à la  faveu r  , les visites d on t  Abd\ d-Ham id I  daign a l’h on or er  

qu elqu efois dans cet te h abitation  : et  un e ch ose r em a r q u a b le , et  qui peu t-être n’a 

j)oin t en core eu  d’exem p le dans la  m aison  O t h o m a n e , c’est  que ce P r in ce y vin t  

un jo u r , accom p agn é d ’un e partie de son  Harem.

Quan t  aux ou vrages ornés d ’estam p es, il n ’en existe pas beau cou p  dans l’E m p ir e , 

et  p resque tous ceu x que l’on y voit  son t dûs aux Persan s q u i, com m e Schty s, son t  

m oins at tachés que les Sunnys à ce p récep te du Mu su lm an ism e. Plu sieu rs d e ces 

ou vrciges, en tre au tres le  Schah-Namé qui traite de l’h istoire des an cien s R ois  d e 

P e r se , sont accom p agn és d e dessins à la  go u a ch e , à la  m an ière ch in oise. I is  repré ­

sen ten t  les bata illes les p lus r em arqu ab les et  les faits les p lu s écla tan s qui on t  

illu stré les héros d e ce t te  nation . Ceu x qui t raiten t  d e l’Iiistoire an cien n e offren t  

aussi les por traits des P a t r ia r ch es , des P rop h ètes et  des h om m es surn aturels d e 

l’an tiquité , d’après les p r in cipes de la  révélation  M ah om étan e. Les  livres qui p ar len t  

d e l’établissem en t  et  des p rogrès d e l ’islam ism e con t ien n en t  aussi les portraits d e 

quelques-un s des Kh a lip h es et  de p lusieu rs Pr in ces de d iiîéren tes d yn ast ies; mais 

dans aucun  on  ne voit  l’im age d e Mohammed : ce législa teu r  n’est jam ais représen té 

que cou ver t  des ailes d’une légion  d ’an ges qui en viron n en t  sa [)erson n e, et  (jui n e 

laissen t à d écou ver t  qu’une par tie du  turban  et  des p ieds ( i ) .  Ce  seroit  p ou r  un  

Musu lm an  le  plus gran d  sacr ilège que d e t racer  la  ligu re de son Prop h ète.

C’est à lim ita t ion  de ces ou vrages P er san s, assez gén éra lem en t  estim és dan s 

l’E m p ir e , que le  fam eu x ren égat  Ibrah'm  E f e n d y au teu r  d e l’im prim er ie étab lie 

à Con stan t in op le sous Ahm ed ¡1 1 , con çu t  le p rojet  de p u b lier  un abrégé d e 

l’histoire des In des occid en ta les , qu ’il accom [)agn a de d ou ze pet ites estam p es 

représen tan t  des figures d’hom m es et  d ’an im aux. Son zè le , sou ten u  [)ar des Min istres 

écla irés, don n a à son en trepr ise le  p lus gran d  su ccè s , m algré r in q)er fect ion  d es 

p lan ch es exécu tées dans le  pays m êm e, et  la  n ou veau té d 'un p rojet  si con traire a u x 

p réjugés de la  m ultitude. On  peu t  ju ger  par là  du peu  de d ifficu lté qu e r en con - 

treroit  au jou rd ’hui un h om m e d’Etat  ou  un par t icu lier  (]u i, an im é des m êm es vu es

( i )  Voyez la planche a dans le prem ier  volum e.
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et  des mômes sen tim en s c[\ ilhrahim E fen d y , vou d r o it  m arch er  sur ses t r a ce s , et  

ch erch er  les m oyens d ’en cou rager  les  arts parm i les  Olh om an s.

La  partie r ela t ive aux portraits d ’hom m es et  de fem m es seroit  p eu t-êt re la  seu le 

qui ren con treroit  d e vrais obstacles. Ici les m œ urs et  les superst it ion s popu la ires 

sem blen t  for tifier  les pr in cipes d e la  lo i con tre tou te im age et  tou te  représen tation  

qu elcon qu e. En  vo ici un  exem p le assez rem arqu able.

Sou s le  r ègn e ¿.q M o us lap ha I I I , je  causois un  jou r  sur  la  pein tu re et  sur la  

beau té d e ce t  art  a vec l’un des p rem iers Seign eu rs d e la  Cou r  , ch e f d ’un gran d  

d ép ar tem en t  et  h om m e de beau cou p  d ’esprit. A  la  suite de n otre con ver sa t ion  , il 

m e pr ia avec in stan ces d’em p loyer  un  pein tre Eu rop éen  p ou r  lu i p rocu rer  les 

poin ts d e vu e les p lu s intéressans de Con stan t in op le. I l lu t  en ch an té d ’avoir  

su ccessivem en t  quatre tab leau x très-b ien  exécu tés qu ’il r ecevo it  ch aqu e fois a vec 

des précautions in fin ies , et  qu ’il p laçoit  dans un  cab in et  p ar t icu lier . Le  goû t  de 

la  pein ture s’étan t d évelop p é ch ez ce t  Oth om an  , il m e d it  un  au tre jou r  qu e 

con n oissan tm a p r u d en ce et  m es sen tim en s p ou r  lu i ,  il n’hésitoit  pas à s’ou vr ir  à 

m oi sur un  ob jet  qui d em an d oit  le secr et  le  p lus in violab le. J ’étois for t  éloign é de le  

d evin e r :  il ne s’agissoit  pour tan t  qu e d e son por trait . Eotre pein lre, m e d it - i l, 

sans doute en état de satisfaire mes désirs : peut-on compter sur sa discrétion ? I l me 

fa u t sa parole d'honneur que jam ais personne n ’en saura rien. J e  n’eus pas b eau cou p  

de p ein e à le  rassurer  , et  n ous con vin m es que le  m êm e pein tre se p résen teroit  

ch ez lu i com m e m é d e cin , et  qu’en ferm és dans un e ch am bre il t r ava illeroit  à 

son  portrait .

I l  fu t  fait  et  r eçu  a vec la  plus gran d e satisfaction  ; mais vin gt  jou rs après j’ai été 

extraord in a irem en t  surpris de t r ou ver  dans ce m êm e Efendy  un  ch an gem en t  tota l 

dans ses idées. Toute réflexion fa it e , m e à\ t-\ \ fl’ai du regret de m ’être fa it  peindre : 

ce tableau me blesse les yeux-, il récolte ma conscience-, il pourroit même m’exposer un 

jour  à des jiigem ens défiworables dans l ’esprit des gens de ma maison, même dans celui 

de mes propres enfans. Permettez que je  vous en fasse présent j rececez-le comme une 

marque de soLicenir, et conservez-le de manière que jam ais personne ne sache que c’est 

mon portrait, et moins encore qu’il a étéfaitpannes ordres. J e  le r eçu s avec recon n ois- 

s a n ce ,e t je  m e prêtai a vec em pressem en t  au désir  qu ’il tém oign a  d ’a jou ter  en cor e 

qu elqu es tab leau x d e paysage à sa pet ite co llect ion . I l n’eu t  cep en d an t  pas le 

bon h eu r  d’en jou ir  lon g-tem p s. Ren ver sé  in op in ém en t  par  la  cab a le  de ses en n em is , 

il fu t  éloign é de la  C o u r , et  p eu  après r evêtu  de la  d ign ité d e Pascha et  h on oré 

du com m an d em en t  gén éra l d’une P r ovin ce. Dan s ses p rem ières let t r es à l’aîn é de 

ses en fan s qui occu p e un  ran g d istin gué dans la  m agist r a tu r e, il lu i r ecom m an d oit  

d’un e m an ière spécia le de soign er  ses t a b lea u x, et  d’en  d érober  la  con n oissan ce 

m êm e à ses m eilleu rs amis. 11 espéroit  tou jou r s qu e son destin  le  r am en eroit  à 

Con sta n t in op le , en  p arven an t  à la  d ign ité de Gr an d  Am ira l ou  à ce lle  d e Grand- 

V é z i r seuls m oyen s p ou r  les Paschas à trois qu eu es de r evoir  la  Cap ita le. Mais 

il y a en viron  trois ans qu ’il term in a ses jours d ’une m an ière t r agiq u e , dans l’un des 

pr incipaux Gou ver n em en s de l’Em pire.

D’après un trait aussi frappant de la part d’un hom me qui avoit beaucoup de

connoissances



con n oissan ces et  un gén ie su p ér ieu r ; et  d ’après tou tes les n otion s qü e j ai pu 

r ecu eillir  sur ce t  a r t icle, je  crois [)ouvoir  assurer  qu ’il n’existe p eu t-êt re pas dans 

l’Em pire d eux Mahom étan s (| ui aien t eu le  cou rage de s’é lever  a u -d essu s  d e ces 

opin ion s. Les  Pr in ces de la  Maison  Oth om an e sont p resqu e les seu ls (]ui d e tou t  

tem ps aien t bravé ces d isposit ion s im périeuses de la  loi et  des p réjugés. Uii 

sen tim en t d’am our  propre a sans d ou te en gagé les p rem iers Su ltan s , Osm an 1 et  

Orkhann  /  , à se faire pein d re , pou r  perpétuer  le  sou ven ir  de leu r  person n e dans 

leu r  fam ille et  ch ez leu rs descen dan s. Ce t  exem p le fu t  suivi par  leu rs successeurs , 

et  c’est ainsi que se form a cet te p récieu se co llect ion  qui existe au Sérail dans le  

cabin et  m êm e de Sa lia u t e sse .

Ces [)ortraits sont pein ts à l’h u ile sur des car ton s fuis en  form e de livr e in -q ”. 

r ich em en t relié. Ch aqu e Sou ver a in , qu elqu es m ois après son  avèn em en t  au t r ô n e , 

a l’at ten tion  d ’y faire a jou ter  le  sien. Un  hasard  sin gu lier  n ous p rocu ra  ce  r ecu eil. 

Nous l’avon s eu  pen dan t qiuitre jou rs en tre les m ains, par  la  faveu r  d ’un des p rem iers 

officiers du Sérail qui avoit  été ch argé d ’en faire r en ou veler  la  reliu re. N ou s l ’avon s 

m êm e fait  voir  le i 6 décem bre 17 7 8  à l’Am bassad eu r  de F r a n ce , M. le Com te d e 

Sain t-Pr iest , et  à M. Ul. de Celsin g, E n voyé extraord in aire d e Su èd e. Cu r ieu x d ’avoir  

des cop ies d ’un m on um en t de cet te n a tu r e, nous avon s em p loyé p lusieurs pein tres 

qui on t t rava illé nuit et  jou r  à ca lq u er  sur du papier  fin tou s ces portréiits. On  en  

a lait  des tab leau x séparés absolu m en t  de la  m êm e gran d eu r  que les or igin au x; 

et  d eux ans a p r ès , le m êm e officier  ayan t eu  com m ission  de substituer  dans le  m êm e 

livre un n ou veau  portrait  ^ Ahd'Lil-Ham id I  à celu i qu i existoit  d é jà , n ous l’eû m es 

un e secon d e fois , et  n ous p rofitâm es de cet te  h eu reu se eircon stan ce pou r  vér ifier  

et  faire r etou ch er  le  t ravail de nos cop ies. Ces portraits qui fon t  partie de n otre 

collect ion  seron t  gr a vés , et  accom p agn eron t  l’h istoire de la  Maison  Oth om an e.

On  don n era  aussi les in scr ip tion s qu i son t dans le  livre ; nous les avon s tou tes 

cop iées de n otre main. On  lit  sur la  p rem ière feu ille  ces ver s Tu r cs  d ’un  „style 

très-[)om peux et  t rès-em ph atiqu e :

« Graces à l’Etern el qui a daign é cou vr ir  le  glob e  de sa faveu r  cé les t e , en p ro ­

curan t au gen re hum ain  sûreté et  repos sous l’om bre de la  race Oth om an e. »

« Sous fo m b r e  de ces P r in ces , d e ces héros don t les arm es et  les efforts va leu ­

r eu x on t con ver t i tan t de pays in fidèles en régions Musu lm an es. »

« De ces Su ltan s, de ees M on arqu es glor ieu x qui on t fait r égn er  dans ru n iver s 

les droits de l’éq u ité, les lois du  P rop h ète et  la  sain te d octr in e du Cour aim. »

« D e  ces Pr in ces célèbres d on t  le san g illustre rem on te de gén ération  en gén é ­

r a t ion , selon  le  tém oign age ir réfragable des livres h istor iqu es, ju squ ’au x en fans 

de Noë. »

« Race auguste, race uni(| ue, race incomparable , dont l’origine se perd dans les 

flancs purs et chastes du premier des hommes et qui se perpétuera jusqu’à la fin 

des siècles. »

« C’est de cette Maison illustre , de chacun de ses Princes et de ses héros 

que j’ose entreprendre l’é lo ge , guidé , dirigé par le flambeau des annales de la 

Monarchie. »

T  O M E I  I, ' P  P  P
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« Ces annales sont celles du célèb re Khodjea ScicVed-dinn  ̂(| ui par  leu r  exact itu d e 

et  l e u r  fidélité sont bien  supér ieures à tou tes les au tres où  l’on  ne ren con tre que 

trop souven t des con trad ict ion s et  des obscurités. »

« De ce Khodjea  si d octe , si ju d icieu x, d on t  l’ou vrage in im itable form e et  éclaire 

l ’esprit de tou t  lecteu r  atten tif. »

« Ou vrage euFin le  plus m od ern e et  le  plus u n iver sellem en t  est im é, dans leq u e l 

j ’ai puisé par  ord re gén éa logiqu e tou t  ce qui r egard e la  vie , les ta len s et  les 

exp loits des Caanns ou  des P r in ces d e cet te auguste Maison . »

Su r  la  feu ille  qui est vis-à-vis de ch aqu e p o r t r a it , trois ou  quatre vers ret racen t  

les  ver tu s e t  les qualités du  Su ltan  qui en est l’o b je t , et  les évén em en s les p lu s 

r em arqu ab les de son r ègn e , avec les époqu es de sa naissan ce , de son  éléva t ion  au  

t rôn e et  de sa m ort. Voici l ’inscription  à'Osm an L

« L’an née 6 9 9  d e l’H égire est l’ép oqu e rem arquable de l’avèn em en t  d !Osm a n Iw l  

Kh a lip h a t ; de ce  P r in ce vaillan t  et  glor ieu x qui pen d an t  vin gt-sep t  ans sut m an ier  

avec écla t  sur la  surface du  glob e  son  sabre rayon n an t  con tre ses en n em is et  ses 

r ivaux. »

« î l  naquit  en  6 5 6  ( i 2 5 8 ) ,  m on ta  sur le  t rôn e en 6 9 9  ( i 3 o o )  et  m ou ru t  

en 72 6  ( 18 2 6 ) dans la  soixan te-d ixièm e an née de son âge et  la  vin gt-sep t ièm e d e 

son  règn e. »

La  d ern ière, qui est  ce lle  ^ A h m ed IT I  est com p osée de qu atorze ver s ; les voici : 

« L ’avèn em en t  au  trôn e d u for tu n é A hm ed  KhannA^ 'S Aq Moham m ed K  harm 

cet te r évolu t ion  opérée au m ilieu  des tem pêtes et  des orages p olit iqu es, est vraim en t 

l’œ uvre du Seign eu r  et  l’effet  ad m irable de sa bon té d ivin e. »

« Son  nom  glor ieu x AAhm ed-us-Saliss {A h m ed  111) fait de ce t t e  h eu reuse époque 

l’in gén ieux ch ron ogram m e for m é, com bin é par les p lus beau x esprits du siècle.

« Ce  gran d  Pr in ce doué de clém en ce et  d ’équ ité , et  la gloir e  du gen re h um ain , 

hér ita du trôn e de Scdom on.

« Ce M on arqu e d on t  les gran d es lum ières éga len t  les qualités ém in en tes, est  

le Dom in ateu r  de l ’Or ien t  et  de l’O ccid e n t , le  m aître du  scep tre au gu ste et  le  

possesseur  de la  Cou ron n e Im pér ia le.

« Sa p résen ce sur le  trôn e de la  félicité offre au x yeu x des hum ain s le  ch arm e de 

la p lein e lu n e , et  son au guste m ou vem en t  sur le  cou rsier  de la  m ajesté et  de la  

pu issan ce  ̂ p résen te à l’univers le sym bole d e l’astre r ad ieu x , lor squ ’il en tre dans 

le  signe du lion .

« La  sage p olit iqu e d e ce  Pr in ce sut d issiper  sans effor t  ce t  orage effrayan t élevé 

dans fE m p ir e  avan t  son avèn em en t  glor ieu x.

« Graces im m or telles soien t d on c ren d u es à l’E t e r n e l, de ce qu e sous le  r ègn e 

d’un aussi bon  Pr in ce , on ne voit  plus aucun  germ e d ’agitation  et  d ’effervescen ce , 

hors les m ou ch es coq u et tes et  in sid ieuses qui vo lt igen t  sur le  fron t  des »belles.

« Les souffles de son équité ont en effet ranimé le glo b e , en y rétablissant un calme 

pariait et universel.

« Peu t-on  assez rem ercier l’Être Suprême pour une aussi grande faveur^  pour un 

don aussi précieux fait en la personne d’un Monarques! judicieux et si éclairé.^



« Mais ar rête-toi, ma p lum e , tu es déjà au dern ier  p ér iod e du tab leau  d e ce t t e  
au gu ste maison !

« N e  t occu p es plus qu ’à t racer  des vœ u x arden s et  sin cères p ou r  sa glo ir e  et  
sa prospér ité.

« Bén issez, gran d  Dieu  ! les arm es et  les en trepr ises de ce  Su lt a n , et  r e n d e z- le , 

par  votre sainte gr a ce , l’Alexan d r e du  siècle.

« Don n ez, ô Se ign eu r  ! un  repos étern el aux m ânes de ses illustres a ïeu x, et  le  

couvran t  lu i-m êm e de vot r e  grace d ivin e , garan tissez-le des cou p s et  des r ever s 

de la  for tun e.

« Accord ez-lu i en fin , o gran d  Dieu ! des jou rs lon gs et  h eu r eu x,e t  d aign ez exau cer  

les pr ières de ce foib le et  fid èle serviteu r . »

On  voit  que l’au teu r  an on ym e de ces ver s les fit sous le  r ègn e du  m êm e 

Prin ce. I l n’y en  a poin t  pour  les Su ltan s ses su ccesseu r s, M a h m ou d i, Osm an 111, 

Moiislapha I I I  et  A b d -’ul-Haim d I  ■ on  ne lit  que leu rs nom s sous leu rs por traits. I l 

n ’est pas à d ou ter  que le n ou veau  M on arqu e Selim  I I I  ne su ive l’exem p le d e ses 

an cêtres , en faisan t p lacer  son portrait  à la  suite de cet te  collect ion . I l y  sera 

d’autan t plus d isposé , que Moiislapha I I I s o n  père se fit pein d re en  gran d  a vec les  

jeu n es Sultans ses en fan s, ce  que fitéga lem en t  le  dern ier  M on arqu e A bd id -H a m ld I .

Les  Sultans em p loien t  d e p référen ce des pein tres Ch rétien s p ou r  ces por traits: 

c’est m oins par  égard  pour  leu r  h ab ileté qui est  supér ieure à ce lle  des M ah om étan s , 

que par  la  n écessité de r esp ecter  sur ce  poin t  les p réjugés de la  nation . Au ssi on t-ils  

gran d  soin  d ’en d érober  la  con n oissan ce n on -seu lem en t  au  p u b lic , mais en cor e à 

tous ceu x des officiers du  Sérail qui ne son t  pas adm is dans leu r s secrets et  à leu r  

fam iliar ité in tim e. L e  pein tre des d eu x dern iers Su ltan s étoit  un  Arm én ien  n om m é 

K a p h a el-M a n a ssé  qui su ccéd a  à son père dans ce t  e m p lo i, et  qui dans sa jeu n esse 

a lla  étu d ier  en  I ta lie les p rem iers élém en s de son art. P lu s h ab ile qu e ses con frères, 

il passe dans le  pays p ou r  le  R a p h a e l de son  siècle.

Qu oiqu e ces ar tistes ne soien t  d ép ou rvu s ni de ta len s, ni d ’un  cer ta in  gén ie , 

ils son t cep en d an t  très-éloign és de ce  p oin t  d e p er fect ion  où est  au jou r d ’hui la  

pein tu re dans les écoles it a lien n e, fran çoise e t  flam an de. Les uns p èch en t  dans 

les r ègles de la  p er sp ect ive et  des p rop or t ion s, les au tres dans les graces du co lo r is , 

des om b r es , du  cla ir -ob scu r , etc. Com m en t  en effet  pourroien t-ils avan cer  dans 

cet  a it  sublim e au m ilieu  d u n e  nation  qui n’en fait  p resqu e aucun  ca s , où  l’on  

ne ren con tre des m od èles en aucun  gen re , où  les Ch rétien s m êm e n’on t ni le  

goû t  des t a b lea u x, ni 1 h abitude d e se faire p ein d r e , où en fin  les p e in t r es , soit  

Gr ecs , soit Arm én ien s, n o n t  d autre ressource pou r  exer cer  leu rs t a len s , que ce lle  

des im ages des saints d on t  on orne ch ez eu x les églises , les ch ap elles  et  les  
m aisons des par ticu liers?

On  sait que lon g-tem ps avan t la  ch û te du Bas-Em p ir e, les fu reurs des I co n o cla s te s  ̂

sou ten u es pai le fan atism e de L eo n  l  I sa u r ien  et du Pr in ce I  h é o p h ile , avoien t  p or té 

les cou p s les plus funestes à la  pein tu re et  à la  scu lp tu re ; d e sor te qu ’à l’ép oq u e  

de la  con qu ête de Con stan t in op le par  M o h a m m ed  I I , les d escen d an s obscu rs d e 

Cléophan te^  d Ap o llod or e  , d Ar is t id e , e tc., loin  de présen ter  à leu rs va in qu eu rs des

C O D E  R E L I G I E U X .  248



«44 C O D E  R E L I G I E U X .

ta len s propres à leu r  inspirer le  goû t  des b eau x a r t s , n’on t  fait  au  con traire que 

s’en sevelir  avec eu x dans les tén èbres d e l’ign oran ce et  de la  superstit ion .

I l est inutile de par ler  des pein tres Maliom étan s : il n’en  existe peut-être pas 

vin gt dans tou t  l’Em p ire ; ils n e s’app liqu en t  gu ères qu ’aux paysages^  au x plans et  

aux dessins. T o u t e s  ces p rodu ction s m an quen t  d ’agrém en t , m ais elles  on t  le  m érite 

d ’une parfaite exact itu d e. Q u e lq u e s -u n s  se p erm et ten t  de pein d re des an im aux ; 

rarem en t  des figu res hum ain es.

En  gé n é r a l, ces p eu p les on t  plus d’habileté p ou r  la  scu lp tu re et  pou r  la  gravu re 

lin éa ire. I ls fon t  en  bois , en p lâtre , en  stuc , tou tes sor tes d ’ou vrages qui serven t  

d ’orn em en s dans l’in tér ieur  des m aisons ; on  voit  ch ez eu x des cach ets d’argen t  ou  

d e corn a lin e , des p ierres sépu lcrales , et  des colon n es m ortuaires : des m arbres 

ch argés d ’inscriptions d écoren t  les fon ta in es , les ch ap iteau x des p or tes et  les 

éd ifices publics ; tous son t travaillés au  ciseau  dans la  plus gran d e précision . N ou s 

ne par leron s ni des busteS; ni des s t a tu es , parce que les M aliom étan s, mais s u r - t o u t  

les esprits vu lga ir es , les en visagen t  com m e au tan t  d ’ob jets d ’id olâ t r ie. I ls  les 

désign en t  par le  m ot d e poulh  qui veu t  dire id o le  : ils y a t tach en t  les in fluen ces les 

p lu s sin istres, et  r ega rd en t  m êm e les m aisons où  il s’en t r ou ve , com m e frappées 

d ’an athêm e et  in terd ites à tous les an ges du c ie l, com m e à tous les saints de la  

ter re. D e là  cet te  r épu gn an ce p resqu e farou ch e que tém oign en t  les plus ign oran s 

et  les plus su perst it ieu x de la n ation  pou r  tou te figure h um ain e , soit pein te , soit  

dessin ée.

D e  là  en core le s  d ifficultés q u o n  ép rou ve pou r  se p rocu rer  des- plans et  des 

dessin s au  m ilieu  d’un e nation  en n em ie pour  ainsi dire des arts libérau x , et  ja lou se 

des m oin dres r ech erch es que l’on ose faire dans le pays. C’est ce que nous avon s 

ép rou vé dans le cou r s de n otre en trepr ise. I l a fa llu  tou t  n otre zèle p ou r  su rm on ter  

ces d ifficultés r en ou velées à ch aqu e in stan t, et  bien  propres à lasser  la con stan ce 

m êm e. La  par tie seu le des dessins exigeoit  des précau tion s in fin ies de la  par t  des 

ar tistes : ils étoien t  obligés de t r ava iller  ch ez eu x , ou  ch ez n ous , dans le silen ce et  

dans le  secret. Leu r  prem ier  soin fu t  de se p rocu rer  les costu m es des officiers dans 

les d ivers ord res de l’E ta t , ce qui fa cilit o it la  com p osit ion  des tab leau x qui r ep ré ­

sen ten t  les fêtes civile s , polit iques et  religieuses.

P ou r  dessin er  l’in tér ieur  des M osq u ées, des ch ap elles sép u lcra les, des b ib lio th è ­

ques et  des salles d u  D iva n , il a fa llu  recou r ir  à la  p rotection  d e p lusieu rs officiers qui 

n ou s en  on t  m én agé les m oyen s avec b eau cou p  de cir con sp ect ion  , dans la crain te 

d e se com p rom et t re eux-m êm es. Qu an t  au Sér a il, aux appar tem en s du  Su lt a n , à 

ceu x des Ca d in n s  du  H a r em  ̂ aux k éo sch k s , etc. , n ous avon s em p loyé les m êm es 

ar tistes qu i avoien t  t r ava illé dans ces lieu x pou r  des orn em en s de p ein tu r e , et  qui 

en avoien t  pris les dessins avec la  plus gran de exact itu d e. La  ch a p elle  sépu lcrale 

d’/^í¿Z> et  ce lle  des r eliqu es d u  Sér a il, étoien t  les m orceau x les p lus d ifficiles à se 

p rocu rer , parce qu’il n’est perm is à aucun  Ch rétien  de pén étrer  dans ces tabern acles 

don t la  sain teté sem b le être au-dessus m êm e de ce lle  des M osqu ées. I l a don c fa llu  

s’adresser à des p ein tres M aliom étan s, et  em p loyer  auprès d ’eu x tous les m oyen s 

im agin ables pour  va in cre leu rs p réju gés superst it ieux.

M êm es
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M êm es difficultés p ou r  avoir  les p lan s de la  Meccjiie et  de M édine. P lu sieu r s 

citoyen s , su r -tou t  parmi les Gran d s, se fon t  un d evoir  de r eligion  d ’a voir  ch ez eu x 

en petits t a b lea u x, le Kéahé et  le  sépu lcre du P rop h ète , qui fon t  la  glo ir e  des 

d eu x prin cipales cités de l’Arab ie. En  17 7 8  , un officier  d e m a r q u e , qu i d evo it  

en trepren d re le pèler in age de là Mcccjue , en gagea  l’un  des m eilleu rs pein tres d e 

Con stan t in op le à le su ivre dans son  voya ge  pour  lu i faire les tab leau x de l’un e e t  

de l’autre ville , mais sans figures. Son  p r ojet  fu t  exécu té. Celu i d e la  avoit

huit  p ieds de lon gu eu r  sur (| uatre d e h au teur  : celu i de étoit  m oin s gran d .

I l falloir  des recom m an d ation s pu issan tes auprès de ce Seign eu r  , lors d e son  

retour  dans la  Ca p ita le , p ou r  ob ten ir , com m e un e faveu r  ext r êm e, et  sous la  pro­

m esse du s e c r e t , la  perm ission  d e les faire cop ier  p a r le  m êm e pein tre. C ’est d ’après 

ses in d ication s , et  ce lles  d e d eu x au tres Mah om étan s qui avoien t  fait  ce  vo ya ge , 

et  m êm e un séjour  assez lon g à \ c\ Meccjue , qu ’on a a jou té dans le  tab leau  d e ce t t e  

cité la p rocession  des pèler in s au tou r  du  AèuZ> e,avec les d ifféren tes p rat iques qu e 

l ’on y observe le p rem ier  jou r  du  Courhann-Beyram . Nou s en avon s fait  t irer  en su ite 

une secon d e co[)ie pou r  un e person n e de d istinction  , qu i jo ign oit  à b eau cou p  d e 

con n oissan ces un goû t  décidé pou r  les a r t s , et  qui par  son  esprit  e t  ses rares t a len s , 

est p arven u e à rem plir  au jou rd ’hui l’une des p rem ières p laces du  m in istère: e lle  

reçu t  ce t a b lea u , qu elqu es jou rs a va n tn ot r e  dépar t  de Con stan t in op le , com m e le  

présen t  le plus p récieux que l’on pût faire à un h om m e que son gén ie é levo it  si for t  

au-dessus de cet te  fou le de p réju gés qui tyran n isen t sa n ation .

Par  cet  exp osé des m oyen s qu e n ous avon s em p loyés p en d an t  p lu s d e d ix ans 

pour  form er  la  co llect ion  des t a b lea u x et  des dessin s relat ifs à  l’h istoire O th o m a n e , 

on  p eu t  se form er  un e id ée d e ce qu’on t  dû  n ous occasion n er  d e p ein e et  d e 

dépen ses ce t  ob jet  de n otre t ravail et  les r ech erch es qu e n ous avon s faites sur tou t  ce 

qui a rappor t  à l’état civil et  à l’adm in istration  p olit iqu e. Au  reste n ous som m es très- 

éloign és de d on n er  ces t ab leau x com m e des ch e fs -d ’œ uvres en p ein tu re ; ils n ’on t  

d au tre m ér ite que celu i de la  fid élité , soit  p ou r  les costu m es, soit  p ou r  la  r ep ré ­

sen tation  d ’un e m u lt itu d e d ’ob jets cu r ieu x et  in structifs sur les m œ urs, les u sages 

et  les cérém on ies p u b liqu es de ce t te  nation .

N ou s n ous som m es fait  un d evoir  d e ne jam ais n om m er  les per son n es qui on t  

bien  vou lu  n ous don n er  les ren seign em en s n écessaires sur les d ifféren tes par ties d e 

cet te en trepr ise. L ’h on n êteté et  la  recon n oissan ce n ous im posen t  l’ob liga t ion  d e  

ne pas trah ir  leu r  con fia n ce , par  un e in discrétion  qu i les exp oseroit  à la  satire , n on  

des hom m es éclairés , m ais de cet te classe d e citojœ n s p eu  en  état  de saisir le  

vér itable esprit  de ce t  ou vrage.

§. X.

D e  ValLendon  d u  f id è le  à  n e ja m a is  p r en d r e  le  n om  d e D ie u  en  v a in .

C’est d ’après la  lectu re du  Co u ia n n ^  de la  loi et  des ou vrages th éologiq u es d es 

anciens .//72«/7Z5 , que l’on pourra se form er  un e ju ste idée de la  m an ière su b lim e 
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don t  la religion  de Moham m ed par le de la  d ivin ité. L e s  sen tim en s qu elle  inspire 

se perpétuen t avec la foi et  les p ratiques r eligieu ses ch ez tou s les p eu p les qui p ro ­

fessen t r islam ism e. Ceu x m êm e qui ne son t pas bien  con va in cu s de l’apostola t  du 

P r op h ète , n’en son t pas m oins at tach és au  d ogm e de l’un ité d ’un être su p rêm e, ni 

moins pénétrés de son existen ce et  d e ses attr ibuts infinis. D e là  , ce  r esp ect  p rofon d  

avec leq u el tou s p rofèren t  le  n om  d e Dieu  : mais ils le  p ron on cen t  p lus sou ven t  que 

la loi ne sem ble le  perm et tre.

L e  m ot Wallah est  sans cesse dans leu r  bou ch e. Ap p r en d -on  un  évén em en t  

extraord in aire ? on  s’écr ie allah ! les r egards sont-ils frappés d im  ob jet  cu r ieu x ? on  

répète allah ! allah ! iorm e-t-on  un p rojet  q u elcon q u e ? on  finit par  d ire inschdllah^  

s'il p laît à Dieu. Voit-on  une ch ose qui flatte les sens ou  l’im agin ation  1 on  s’écr ie 

m asch-allah ! Ce  m ot  qui tradu it  lit téra lem en t  sign ifie un ob jet  d ign e de D ieu  ou  

qui plaît à D ieu , est  un e exclam ation  très-ord in aire ch ez tou t  M a h o m éta n , soit  

p ou r  tém oign er  son adm iration  à la  vu e d ’une ch ose agréable , soit  p ou r  p réserver  

le  m êm e ob jet  des r egards sin istres de l’en vie et  de la  m éch an ceté : superstit ion  

con n u e en  I ta lie sous le  n om  de Catiao-Occhio. M arch e-t-on  à la  gu er r e , a t taque- 

t -on  un e p la ce , livre-t -on  un com bat? c’est tou jou r s a vec les cris r ed ou b lés dlallah ! 

allah ! -

On  ne p ren d  jam ais la  p lum e que l’on  ne t r ace p resqu e à ch aq u e lign e le  n om  

d e Dieu . Dan s tou tes les let t res et  dans tous les écr it s , il est  tou jou r s quest ion  d e 

la  grace d ivin e , de l’assistance cé le s t e , d e la  vo lon té  du  To u t -P u issa n t , de la  p ro ­

t ect ion  d e l’E t e r n e l, etc. Si l’on  par le d’un viva n t , on  le  r ecom m an d e à la  gard e de 

Dieu-, si l’on  fa it  m en tion  d’un m or t , on  im plore sur lu i la  m isér icorde d u  Très-H au t . 

L e  m êm e esprit  r ègn e dans les d ip lôm es, dans les ord on n an ces, dans les édits du  

Sou vera in  , dans les in scriptions des M osqu ées et  des éd ifices publics. En fin  dans 

ce t te  nation  tou t  com m en ce et  finit au  n om  de D ie u , e t  l ’h om m e le  m oins d évot  

seroit  vivem en t  scan dalisé s’il vo jo it  q u elq u ’un s’écar ter  d e ces for m u les, ou  n e 

pas tém oign er  ces sen tim en s p rofon d s d on t  tou t  m or tel doit  être pén étré en  p roféran t  

le  sain t n om  d e Dieu .

§. X L

De la sainteté des serniens.

Le s  M ah om étan s ne son t pas m oin s fid èles à leu r s serm en s et  à leu rs vœ u x. 

Mais l’usage h ab itu el où  ils son t  d e p roférer  sou ven t  le  n om  de D ie u , fait  qu’ils 

ne par len t  jam ais sans p r en d r e , p ou r  ainsi d ir e , l’E ter n e l à tém oin  d e ce qu ’ils 

avan cen t . I ls  a r t icu len t  alors le  m ot d e v^ allahy , qui est  u n e sor te de serm en t. 

Lor sq u ’ils affirm en t un e ch ose , ils a jou ten t  le  m ot de I d illa h y et  sou ven t  celu i de 

¿’aZ/û'/yr p ou r  d on n er  à  leu r  asser tion  un  dern ier  d egré d ’affirm ation .

Ils on t  en cor e  l’h abitude de ju r er  sur leu r  fo i , sur leu r  r eligion  ( dinim-haKy- 

itschunn) sur  la  sain teté du Couraun  ( Coiirann niunzel-liaKy-itsclm nn')%m \ e.m  am e, 

sur leu r  v ie , sur leu r  t ê t e , com m e sur ce lled e  leu rs en fa n s , et  d e ce qu’ils on t  de 

plus cher  au m on d e. P lu sieu rs ju ren t  en core sur l’am e d e leu rs a n cê t r es , {djeddim
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roulihy -itscluinn) c’est le ju rem en t  ordin aire des Sou ver a in s , soit  qu ’ils san ction n en t  

des traités et  des a llia n ces , soit qu’ils p roclam en t  des édits sévères con tr e les in frac­

teu rs des lois et  les per turbateurs du  repos public.

On  em ploie les m êm es ju rem en s en lorm e de prière et  d e supp licat ion . S’ad resse- 

t -on  à un Min istre , à un M a gis t r a t , à un Officier , à un Su p ér ieu r? rien  d e p lu s 

usité (| ue ces paroles : Je vous conjure par voire lêle , par celle de vos en fan s, e t c. 

On  en fait usage vis-à-vis du M on arqu e lu i-m êm e , dans les requ êtes que les su jets 

lu i p résen ten t les ven d red is , au  m ilieu  de sa m arche p ou r  se ren dre à la M osq u ée.

Les  dévots son t p lus atten tifs à ne pas p roférer  à tou t  p ropos le n om  de D ieu , 

et plus en core à ne pas l’ar t icu ler  dans les m ou vem en s de la  colère. Si par  hasard  

cela  leu r  ar r ive , ils ne m an quen t  pas de satisfaire à la  pein e d écern ée par  la  

lo i, et  qui con siste , com m e on  l’a vu  dans le t exte  , à affi’an ch ir  un  esclave , ou  

à don n er  à dix pauvres ce qui est  nécessaire p ou r  leu r  vêtem en t  ou  p ou r  leu r  

nourr iture pen dan t un jou r . Cet  ar t icle de la  viola t ion  des serm en s se t r ou ve 

am plem en t  expli(]ué dans les Féthivas de Behlu ljé Ahdhd lah Ejen dy . D ’après le.s 

décisions de ce , celu i qui dans un serm en t p roféreroit  p lusieurs fois le

n om  de D ie u , est  soum is à au tan t d e pein es satisfactoires. I l a jou te m êm e qu e si 

le  serm en t por te sur des ob jets relatifs à la  doctr in e ou  à la  religion  , tels qu e les  

d ogm es , le cu lte , le Kéa hé  d e là  M ecq u e , les M osq u ées , etc. , le  par ju re seroit  

en core ob ligé à r en ou veler  sa profession  d e foi et  la  cérém on ie de son m ar iage. 

11 déclare de plus que si le serm en t por te sur les décrets de la  l o i , sur les or d on ­

n an ces du Sou vera in  , sur les ju gem en s des M a gist r a t s , sur des an ath èm es la n cés , 

ou  con tre sa propre person n e , ou  con tre la  m ém oire d’un m o r t , etc. le  par ju re 

seroit  en core soum is à des actes de con tr it ion  et  à des répr im an des sévères d e la  

part du  ju ge.

Les  Grecs ne ju ren t  pas m oins que les Mah om étan s. On  est  scan dalisé d ’en ten d re 

les h om m es, les fem m es, les en fans répéter  cen t  fois le  jou r  le  n om  de D ieu , p a r ce  

ju rem en t  si bann al et  si p eu  r eligieu x de ma-ton-theo slin pistim ou j stin psikhim ou y 

par Dieu ÿ par ma f o i  ÿ par mon aine. Nou s n e p ar leron s pas ici des serm en s qui se 

fon t  dans les t r ib u n a u x, par  les Mah om étan s sur le  Coudann  , par les Ch rétien s sur 

l’Evan gile , et  par  les J u ifs sur la  Bib le  : on  ver ra  ce t  ar t icle dans le  Co d e  civil.

§. X I I .

De robligation en général pour le Musulm an de pratiquer la vertu et d'év iter le v ice.

Rien  de [)lus sublim e qu e les lois m orales établies p a r le s  an cien s d octeu r s p ou r  

servir  de d évelop p em en t  aux diffiérens chapitres du  Cozzr ¿7/2/2.11 n’est peu t-être paS; 

hors de propos de retracer  ici les passages les plus r em arqu ab les de ce livre r ép u té 

d ivin . « — D ie u , y est-il d it , com m an d e la  ju s t ice , la  b ien faisan ce et  la  lib ér a lité : il 

« d éfen d  lecr im e, l’in justice et  la  ca lom n ie. — É vitez le péch é en  secret  et  en p u b lic: 

L e  m échan t r ecevra  le prix de ses œ uvres. — Dieu  p rom et sa m isér icorde e t  u n e 

« récom p en se éclatan te à ceu x qui join d ron t  à la  foi le m érite des bon n es œ u vres.
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« _ _ X̂ es (TO )  ans qui au ron t  p r a tkju éla  ve r t u , h ab iteron t  éter n ellem en t  des jard in s

« plein s de délices. — Soyez [)atient et  ch aste , h u m ble et  m od este ; évitez le faste et  

« l’ori^ ueil: Dieu hait l’hom m e superbe et  glor ieu x.— Ceu x qui su ppor ten t  pat iem m en t 

« l’ad versité, qui praticpien t la  ver tu  , qui exercen t  la  b ien fa isan ce, e t  qui efFacent 

« leu rs fautes [>ar des actes de r eligion  et  d ’h u m an ité, seron t  les h ôtes les p lus 

« précieux du paradis. — Celu i q u i , après s’être égaré dans les sen tiers du  v ic e ,

« implorera la miséricorde du Seigneur^  éprouvera les effets de sa clém ence. — Ceux 

« qui n’usent de leurs richesses que pour plaire à Dieu , et cjui sont constans dans la 

« prati(| ue des bonnes œuvres^  rassemblent à un jardin situé sur une collin e : une 

« pluie favorable et la  rosée du ciel désaltèrent la terre et font croître ses productions 

« en abondance. — L ’homme ignore combien  son œil sera enchanté à la vue des 

« récompenses qu’il aura méritées par sa piété et par ses vertus. « Nous en recueille ­

rons encore ces paroles non moins admirables. » Quiconque fera le mal en recevra 

« la peine : celu i qui com m et l’iniquité perd son ame. — Un jour  l’homme aura sous 

« les yeux le spectacle de ses actions bonnes ou mauvaises , et désirera qu’un 

« in tervalle immense le sépare du mal qu’il tiura fait. — Les hommes livrés au vice 

« et à la corruption recevront la peine de leurs crimes : l’opprobre les couvrira : ils 

« n’auront point d’intercesseur auprès de l’Etern el : un voile sem blable à la nuit 

« ténébreuse, enveloppera leur  visage : ils seront la  proie d’un feu qui ne s’éteindra 

« jamais. — Nous vous éprouverons par la crainte , par la faim , par la perte de vos 

« facultés , de votre esp r it , de vos biens ; heureux ceux qui supporteront ces maux 

« avec p a t ien ce !— H eureux encore ceux qu i, au sein de l’in d igen ce, s’écrien t: 

« nous sommes les enfans de Dieu , nous retournerons à lui ! »

C’est d’après ces oracles qu ’une fou le  de savans on t  don n é dans tous les siècles, 

e t  dans les trois lan gu es éga lem en t  cu lt ivées en Or ien t  , l ’Ar a b e , le  Tu r c et  le 

Persan  , des ou vrages en prose et  en  vers sur la  p h ilosop h ie m ora le , et  sur les 

d evoir s des vrais Musu lm an s en vers Dieu  , en vers la  patr ie e t  en ver s la  société. 

P lu sieu rs y on t m êm e a jou té des m axim es rela t ives à la  p o lit iq u e , p ou r  gu id er  le s  

Souverain s et  leu rs Min istres dans le gou ver n em en t  de l’Em p ire. Ces ou vrages son t  

dans p resqu e tou tes les b ib lioth èqu es p u b liqu es : l’un des p lus estim és est  le  

Ferrahh-nam é^ ííút N eiua ly , pou r  les en fans de M ourad 111. Dan s la  p lu par t  de 

ces traités on  t r ou ve des ap ologu es très-in gén ieux que les jeu n es gen s appren n en t  

par cœ u r , ainsi qu ’un e m u lt itu d e de m axim es , de sen ten ces , de p roverbes et  

d’ad ages an a logu es à  la  m orale et  à la  d oct r in e , ap p licab les au x d iverses cir con s ­

tan ces d e la  vie hum ain e.

En  gén éral on  p eu t  dire à la  lou an ge de cet te  n a t ion , qu e son a t tach em en t  à la  

m ortde civile  et  r eligieu se lu i ser t  de frein  con tre les pen ch an ts d e la  n ature , et  

ces passions tu m u ltu eu ses q u i, par  un e fatalité sin gu lière, sem blen t  être le  par tage 

des sociétés civilisées. I l est  p eu  de Mah om étan s qui s’aban d on n en t  en tièrem en t  

aux excès du  vice  et  de la  dépravation . La  cu p id ité, la  soif im m od érée des r ichesses 

n’étouffe pas en  eu x tou s les rem ords de la  con scien ce. I ls  ne se p erm et ten t  guère 

ces atrocités qui a illeu rs fon t  frém ir  la  nature , scan dalisen t  les t r ibun aux et  désho ­

noren t l’hum anité. L à ,  com m e par -tou t  a illeu r s , les p rem iers ordres de l’Eta t  sont

ceu x
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ceu x qui se livren t  aux p lus gran ds excès: elFet n atu rel de l’o p u len ce , d e l’arah it ion  

et  de 1 autorité. C est dans les classes in lér ieures que régn en t  la  vertu^  la  b ien fa isan ce, 

la  p robité et  la  can deur .

L a  recon n oissan ce est aussi un e des qualités m orales qui fon t  le  p lus d ’h on n eu r  

a cet te nation . L e  Musu lm an  qui a servi un m a ît r e , l’officier  qui a été p rotégé par  

son su pér ieu r , l’in for tun é qui a r eçu  des secours de son  a m i, rai'em en t p erd en t  le  

souven ir  de ce  qu’on a fait pour  eux. É levés  par  la  suite au fa îte des gran deurs et  de 

1 opu len ce , on r et rou ve en core ch ez eu x ce,s sen tim en s d e gra t itu d e et  d e r esp ect  

})our leurs an cien s bien faiteurs. Su r  ce poin t  l’h om m e le  p lu s p u issan t , com m e le 

dern ier  des citoyen s , m et d e là  gran d eu r  à p roférer  ces p aroles q u i, m algré leu r  

sim p licité, n ’en sont pas m oins én ergiqu es ; I l  es t  d e  m on  cleu oir  d e  lu i ê/ re i i l i le , 

d e recon n oitre tou t ce  cjiCd  a f a i t  p o u r  m oi  ̂ p a r ce  cjue f a i  m a n g é son  p a in  e t  son  s e l :

( T ou z-v é-ek m ey in i-y éd im . )

Mais au tan t ces âm es hères et  hautaines sont recon n oissan tes et  sen sibles au x 

bien faits, au tan t elles son t im placables et  vin d ica t ives , lor squ ’elles on t  reçu  q u elq u e 

ou trage. I l est rare que les Musu lm an s pardon n en t  un a ffr on t , une ép igr a m m e, 

un propos satyri(| ue. On  en a vu  n ourr ir  dans leu r  cœ u r  des p rojets de ven gea n ce 

pen d an t  quaran te ans , et  im m oler  alors de san g-froid  l’ob jet  de leu r  an im osité. 

Mais ces traits, que la nature et  la  raison  d ésavou en t , son t les m alh eu reu x effets de la  

dépravation  du cœ ur  hum ain . La  loi n’y a aucun e part : tou t  y resp ire , au  con tr a ir e, 

la char ité , la  d ou ceu r  et  la  m odération .

Rien  de ce qui p eu t  con tr ibu er  au bon h eu r  des h om m es n’est ou b lié dans la  

m orale de ces peu p les. E lle  a en h or reu r  ces m utilation s in ven tées par  un  am ou r  

iu(| uiet et  ja lou x : e lle  va  m êm e ju sq u ’à in terd ire au x M u su lm an s le  service des 

E u n u q u es , et  cet te  loi est  gén éra lem en t  observée. Si les Sou vera in s et  q u elq u es- 

uns parm i les Gran ds y d ér ogen t , c’est p lu tôt  par  faste et  par  a t tach em en t  à un  usage 

con sacré de tou t  tem ps dans les Cou rs Asia t iq u es , que par  la  nécessité de con fier  

H a r em s  à des gard ien s p lus sûrs et  p lus vigilan s.

I l en est de m êm e des st igm ates. Ces m arques que l’on se gr a ve , a vec la  p oiiite 

d une a igu ille , sur les bras , ou  sur les jam b es, ne se voien t  que parm i des sold ats 

et  un e partie du bas p eu p le : elles p résen ten t  ord in airem en t  la  figu re d ’un lion^  

em blèm e de la force et  de la vigu eu r . Ce t  usage su p er s t it ieu x, don t  l’or igin e ' 

lem on te  aux siècles les plus recu lés , est  en core au jou r d ’hui pratiqué m êm e ch ez 

les Grecs du  p a ys , mais su r -tou t  par  ceu x qui on t fait  le p èler in age de/ m/ 5i7/ c/ 7?. 

La  p lupar t  se fon t  un d evoir  de por ter  aux bras des st igm ates d e la  c r o ix , de la  

vie r ge , ou du saint pou r  le(| uel ils on t  le plus de d évot ion .

C X s développem en s que nous ven on s de présen ter  d eslois  m orales et som ptu aires 

suffisen t sans d ou te pour  faire con n oît r e les vér itab les pr in cipes de l’I s la m ism e , 

et  leu r  in iluence sur les m œurs publicpies et  pr ivées des ü th om an s. Si e lles  n e 

sont pas observées avec la  m êm e exact itu d e par tous les in d ivid u s, c’est  qu ’on  les 

r egard e com m e {)lus ou  m oins o b liga t o ir e s , d ’après la  m an ière d on t  elles  son t 
T  O  M  E 1 1 .  J,
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sanctionnées par les Im am s rédacteurs. En e ffe t , les dispositions de ces lois ayant 

pour base ou l’autorité du Courann , ou l’exem ple et la vie du Prophète , ou les 

décisions de ses principaux d iscip les, ou les opinions des premiers docteurs, 

elles ofirent une m ultitude de nuances qui déterminent d’une manière plus ou 

moins rigoureuse l’obligation  de les suivre. Les unes sont présentées com m e des 

con seils, les autres com m e des préceptes : dans celles-la oti invite les Musulmans 

à les suivre, com m e tendantes à une plus grande perfection , dans ce lle s -ci les 

interprètes parlent en maîtres et dun  ton absolu : telles sont les defenses du 

vin , de la chair du porc, du sang des animaux m or ts, des jeux , de la musi(| ue , 

des im ages, etc. Sur tous ces points, les/ / 7za/?25 s expliquent en teim es sip iécis, que 

le Musulman ne sauroit les enfreindre sans pécher grièvem ent contre sa religion 

et  son culte. La  transgression des autres , c’est-à-dire , de celles qui interdisent les 

habits de soie  ̂ les vases d’or et d’argen t, les couleurs rouges et jau n es, etc. n est 

qualifiée que d’action blâm able, mekroiihh c’est pour cela que les Musulmans sont 

moins scrupuleux sur leur observation. Quant aux points qui , n ayant pas été 

décidés dans les premiers siècles du Mahométisme , ont partagé 1 opinion des 

docteurs m odern es, comm.e son t, par exem p le, le café, 1 opium , le  tabac, etc., 

chacun croyant avoir le droit de consulter  aussi sa raison , sa conscience , ses 

pen clian s, se détermine ordinairement ou par son go û t , ou par 1 exem ple du 

grand nombre , ou par l’avis le plus généralement adopté.
Quoi qu’il en soit, c’est toujours aux principes de l’Islamisme qu’il faut rapporter, 

si non les vertus des Othomans , du moins leur  éloignem ent pour cette foule de 

vices qui ailleurs font le malheur des familles , et entraînent insensiblement la 

ruine des nations. Fidèles à ces principes de leur  doctrine , ils dédaignent et le 

jeu , et le luxe immodéré , et la bonne chère , et les spectacles , et la fréquentation 

des deux sexes, et une multitude d’autres objets de jouissances qui tendent égale ­

ment à la dissipation et à la corruption des mœurs. Il est à regretter  que le même 

code religieux balance en quelque sorte des avantages si précieux , en interdisant 

la pein ture, la sculpture , la musique et la danse. Le  scrupule des uns et la répu ­

gnance invincible des autres pour l’étude de ces arts agréables et de tous ceux qui 

y ou tlin e certaine an alogie, ne peuven t, sans d ou te , que retarder chez ces peoples 

la marche de l’esprit et les progrès du goût.
Quant à la situation actuelle des Othom ans eu égard à une infinité d’objets qui 

intéressent et les fortunes particulières, et le bien général de lE t a t , et la gloire de la 

nation » on auroit tort de l’attribuer aux principes de la législation . S’ils marchent 

len tem ent dans les connoissances relatives à 1 agr icu ltu re, au com m erce et à la 

navigation*, s’ils n’ont pas encore perfectionné toutes les branches d’industrie; s ils 

ne sont pas plus avancés dans les arts et les découvertes des Européens ; si 1 astro­

nomie , les m athém atiques, l’histoire n atu relle, la physique expérim en tale , etc. 

sont des sciences négligées chez eux ; s i , en ignorant les fastes des anciens peuples, 

sur-tout ceux des Grecs et des Rom ain s, ils méconnoissent le prix des médailles 

et des antiques, et souvent même ne les ven den t qu’au poids; si d un œil tranquille 

et serein ils se voien t  sans cesse enveloppés des maux les plus désastreux, tels que
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la peste et les incendies; si enfin paralysés, en quelque sor te, p a r le  dogm e d e là  

prédestination mal en tendue, ils abandonnent leur  sûreté et leur  existence politique 

à la protection du Proph ète, ce n’est [)oinl aux maximes du Courann, mais aux 

préjugés d elà  nation, et à l’insouciance des ordonnateurs, q u el’on en doitrapporter  

la cause. Les uns n’ont pas assez de lumières , les autres manquent de courage pour  

s’élever  au-dessus des idées populaires, et s’occuper sérieusement de ces grands 

objets.

Il ne faudroit qu’un grand homme , nous ne cesserons de le répéter, pour donner 

à cet Empire une face nouvelle. 11 ne faudroit qu’un Sultan  d’un génie supérieur 

ou un Vézir  entreprenant qui sentit du moins la nécessité de perm ettre à de jeunes 

Mahométans ou aux autres sujets du p a ys , de se répandre dans les différentes 

contrées de l’Eu rop e, pour s’instruire dans les ar ts, dans les scien ces, et étudier 

les diflérentes matières relatives à l’ordre civil et  politique ; qui se fît  un devoir  

d’accueillir  favorablem ent leurs observations, leurs m ém oires, leurs projets ; de 

seconder même ceux des Européens qui voudroien t les servir; de protéger leurs 

entreprises et d’en faciliter l’exécution  par des encouragem ens et  des distinctions 

honorables. Ces m oyens, si propres à exciter l’ambition des sujets et à réveiller leu r  

industrie, donneroient aux Othomans de n ouvelles con n oissan ces, ajouteroien t 

à leurs ressources naturelles, augm enteroien t leurs r ichesses, et en feroien t bien tôt 

une des nations les plus florissantes de l’imivers.



D E  L A  H I É R A R C H I E

M A H O M É T A N E .

A p r è s  avoir parlé des lois relatives aux dogm es , au rit et à la morale des 

Mahometans;, il est indispensable de faire connoître , sous leurs divers rapports, 

les Ministres qui en sont les gardiens et les interprètes. Pour  procéder avec or d r e, 

nous diviserons en deux parties le tableau historique que nous allons en présenter. 

La  première aura pour objet le corps des Oulémas j et la seconde , celui des 

Derwischs,

P R E M I È R E  P A R T I E .

Des Oulémas.

Les annales du Mahométisme nous apprennent que les Khaliphes , successeurs 

du Prophète , réunissoient en leur  personne le pouvoir  des deux glaives , mais qu’ils 

regardoient l’exercice des fonctions sacerdotales com m e le plus auguste de leurs 

droits et le premier de leurs devoirs. En  leur  qualité de dépositaires suprêmes du 

Courann et de la  loi sacrée, ils étoien t tout à la fois Pontifes de la religion , admi­

nistrateurs de la justice , et docteurs de la législation un iverselle •, trois dignités 

très-distinctes , et à chacune desquelles sont constamment attachés , dans l’esprit 

de l’Islamisme , des pouvoirs difFérens et des fonctions particulières.

Les premiers Khaliphes s’acquittoient de ces fon ction s, et par eux-m êm es, et par 

des vicaires établis, soit dans la Capitale , soit dans les provinces soumises à leur  

domination. Ces vicaires distingués des autres citoyen s, autant par leur  érudition 

que par la nature et l ’importance de leurs offices, com posoient l’ordre hiérarchique 

sous les noms augustes de Foiikahha, qui veut dire Jurisconsultes, et ééOuléma., 

qui signifie Docteurs, Saaans., Lettrés. Nonobstant son un ité, ce corps respectable 

étoit partagé en trois grandes classes. La  première com prenoit les Ministres d e là  

religion ou du cu lte , sous la qualification éélmam  ; la seconde , les Ministres ou les 

docteurs de la lo i, sous le titre de Moiiphly , et la troisièm e, les Ministres de la ju s t ice , 

sous le nom de Cady  ou Cozy. Chacune de ces classes étoit encore subdivisée 

en plusieurs autres , suivant la dilFérence des rangs ou des fonctions de ceux qui les 
com posoient.

Cette organisation , ainsi que les prérogatives de chacune de ces trois classes 

pr incipales, subirent des changemens plus ou moins sensibles dans presque tous 

les siècles , soit sous le règne des Khaliphes Om m iades , Abassides et Fath im ites, 

soit sous la domination de cette multitude d’usurpateurs qui,dans les troiscontinens, 

avoient élevé leur  fortune sur les ruines des premiers. Mais presque par-tout et 

dans tous les temps , les Ministres de la justice eurent une prééminence marquée 

sur ceux de la religion  et de la loi. Le  Magistrat qui occupoit le premier tribunal

de
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cîe la ville où résidoit le Souverain , étoit toujours considéré com m e le ch ef de 

tous les Ou lém a s. On le distinguoit même p ar le titre pom peux de Ca z iy  u l-Co u z a th  ̂  

qui veu t  dire , le Ca d y  des Ca d y s.

Dans sa naissance , la maison Othom ane adopta à peu près les mêmes principes. 

Mais à mesure que le colosse de 1 Empire sélevoit  et s’agrandissoit de toutes par ts, 

les Sultans n’oublioien t rien pour mieux organiser encore et perfectionner cette 

branche importante de la constitution politique. Sous Osm a n  I  et O r k h a n n  I  , \ e  

Ca d y  de la Capitale étoit le premier personnage du Corps des O u lém a s. M o u r a d  I  

lui donna le titre de Ca zy -a sk er . M o h a m m ed  I I  en créa deux; et ces deux Magistrats, 

égaux en ran g, conservèrent leu r  prééminence sur tous les gens de loi jusqu’au 

legne de S u ley m a m i I j  qui eleva au-dessus d eux le M o u p h ty  de la Cap ita le ,  deven u 

alors le ch ef Suprême du corps en tier des Ou lém a s. Sans entrer ici dans tous les 

details que piesente cette ptirtie de Ihistoire M^ ahometane, nous nous bornerons à 

une simple analyse chronologique qui fera connoître et  l’organisation et l’état actuel 
de cette hiérarchie dans l’Empire Othonian.

Cest  dans les M éd r essés  de l’Empire que se form en t tous les sujets

qui se destinent à la carrière des O u lém a s. Nous avons déjà d it (  i)  que le premier 

de ces collèges dans la Monarchie Othom ane fut établi à Nicée , l’an i3 3 o  , par 

O r k h a n n I ;  (ju’à son exem p le, quelques-uns de ses successeurs en élevèren t plusieurs 
auties à côté des Mosquées de leur  fondation ; que les plus célèbres au jourd’hui 

sont ceux de Constan tinople, d’An drin ople et de Brousse ; que les études y sont 

partagées en dix classes et suivies dans le plus grand ordre ; que le droit et  la 

théologie en sont les objets principaux ; que les professeurs , M u d er r is s  , et le plus 

souvent des recteurs sous le titre de K h o d je a , y dirigent les études ; qu’enfin les 

étudians porten t indistinctement les noms de M u id , M iir id , D a n isch m en d , mais 

sur-tout celu i de S o f ia , m ot corrom pu de S o u k h t é , qui dans son étym ologie sio-nifle

un être brûlé , et désigne par métaphore les peines et les souffrances inséparables 
de l’étude.

Ces M éd r essés  sont donc les pépinières qui fournissent tous les sujets nécessaires 
dans les différentes classes des O u lém a s. Parvenu à un certain âge , et  â un degré 

suffisant deconnoissances.touté'n / ;«  est maître d’embrasser à son gré ou le ministère 

de la religion , ou le ministère de la lo i, ou  le ministère de la justice. Les deux premiers 

états n’oflrent à l’ambition qu’une carrière assez bornée, mais aussi ceux qui se desti­

nent au troisièm e, sont tenus à de plus longues études et soumis à des form alités 
plus rigoureuses.

A la suite de plusieurs examens dans le collège même , ils en subissent un 

solennel par l’un des premiers M u d er r iss  , qui pour cette raison porte le titre de 

M u m ey y iz . Après cet examen qui se fait presque toujours chez le M o u p h ly , et  en 

sa p résen ce, les récipiendaires passent dans lu n  des collèges de la Mosquée S u lta n  

B a y é z id , uniquement consacré à l’étude du droit. Le  nombre de ces récipiendaires 

est considérable , et [irolonge [)lus ou moins le temps de leurs nouvelles études

( i )  Voyez le premier volume, article des Mddressés.

T  O  M  E  I  î.
S S S
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parce que, d’après les régies constitutionnelles de ce M é d r e s s é , il ne peut jamais 

en sortir que quatre sujets par an , deux tous les six mois. Ce sont ordinai­

rement les plus âgés ou les plus instruits : dès le jour  même ils prennent le nom 

de M iila z im  y  qui répond à celu i d’exp ectan t ,  et sur un ordre ,  I sch a r éth -a U y é, 

du M oupIUy-y  le S a d r -R o u m  leur  fait délivrer des provisions que l’on appelle M id a -  

z im el/ i-K  éa g h id y .

Parvenus à ce premier degré d’initiation dans 1 ordre judiciaire , trois carrières 

dilFérentes se présentent encore à eux ; i celle des N a ïbs , qui sont les Magistrats 

du cinquième et dernier ordre; 2°. celle des Cadys ̂  Magistrats du quatrième ordre; 

et 3 °. celle des MiiderrisSy docteurs en droit et professeurs des collèges publics. La  

première est ouverte indistinctement a tous les candidats M idozim s, la seconde 

demande une certaine érudition pour y être r eçu ; la troisième exige encore de la 

protection et de la faveu r , parce que c’est la branche la plus distinguée de tou tes, 

et la seule voie qui conduise aux magistratures des trois premiers ordres. Ainsi la 

marche des candidats, sur-tout de ceux qui se destinent aux offices du premier 

ordre , est très-len te et très-laborieuse. Pour y être admis il faut encore sept années 

d’études , après lesquelles ces Midazims subissent un nouvel examen en présence 

AviMouphty , qui pour lors les crée Muderriss. Ces examens , que l’on appelle 

Im lihhann , roulent ordinairement sur le MuUéka, le  Durer^  le Cazl-y-Béizaivy  et le  

MutaiveU qui sont les recueils les plus estimés de la législation Musulmane.

On  distingue dans la  classe des Muderriss dix degrés difïérens, tous supérieurs les 

uns aux autres ; ils sont connus sous les dénominations particulières de Kharidjhy  

Hareketh-Kharidjh ,  DakhiR Harékedi-Dakhil, Moussiléy-Sahhn y  Sahhn ,  Allm ischly ,  

Ikindjy-Altm ischly  y  Moiissilé-y-SuIeym aniyé y Qt Suleymaniyé. Les candidats ne 

peuven t les parcourir que successivement et toujours par ordre d’ancienneté, ce 

qui souvent demande plus de quarante ans pour parvenir à celu i àe Suleymaniyéy 

le plus élevé de tous. Com m e le passage de l’un à l’autre est un avancem ent, il exige 

chaque fois un nouveau diplôme que l’on appelle R o ù l o u s  , et qui indique le grade 

de chaque individu : ces diplômes s’expédient dans la chan celler ie Impériale sur 

un mémoire signé par le Moupihy.
Tou s ces M u d er r is s  form en t , pour ainsi dire , un corps de réserve qui fournit 

con tinuellem en t les sujets nécessaires aux magistratures du prem ier , du second 

et du troisième o r d r e , ainsi (ju’aux charges de M o u p h ty s  des provinces ; mais avant 

d’v parvenir on est revêtu successivem ent de divers emplois , tous égalem en t 

honorables et lucratifs ; tels son t, 1 °. l’office de professeur ordinaire des M éd r essés  

ou collèges de la capitale ; A . celu i de professeur surnuméraire chargé de donner 

des leçons ,11011 dans les collèges, mais dans les Mosquées mêmes , à quelques-uns 

des S o fta s  ou à des enfans externes et pauvres ; et  3 °. d’autres offices auprès du 

M o u p h iy  , des Ca z i-a sk er s  et de X ls la m b o l-Ca d issy  yCovam e. ceu x de B 'e d iiv a -E m m y , 

de T e lk h is s d jy  y de M ek to u b d jy  yàe S ch ér iy a ty  y de Ca sscu n , etc.
Ceux qui occupen t ces places y trouven t des avantages assez considérables; 

les premiers jouissent des traitemens, T V èz a ïfy  qui sont constitués à perpétuité 

par les fondateurs mêmes des Mosquées; les seconds ont des pensions, D er s s iy é ,
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établies par des âmes charitables et bienfaisantes, dans la seule vue de propager  

les sciences et de procurer de rinstruction à la jeun esse; les troisièmes ont des 

honoraires et des droits attachés aux fonctions qu’ils remplissent. Plusieurs de 

ces Docteurs ont encore des bénéfices, M a is ch e t  h  y provenant de la disposition 

d’un certain nombre de C n d ilik s , à l’instar de ceux que l’on accord e, sous le  nom  

à 'A r p a lik , aux E x - M o lla s  du premier ordre. Au  reste ceux des professeurs qui 

ont la direction des collèges , sont les maîtres de s’en acquitter  en personne ou 

de se faire représenter par des recteurs, K h o d je a s   ̂ en leur  cédant une partie de 

leurs émolumens.

Les plus considérables de ces emplois se défèrent ordinairement aux M u d er r is s  

les plus âgés ou les plus avancés en grade. Quelquefois aussi c’est la faveur  ou les 

grands talens qui l’emportent : mais ces irrégularités ne tirent point à con séquen ce, 

parce qu’elles se réduisent à des avantages que l’on regarde com m e passagers, et 

même comme accessoires à la  constitution politique de ce corps, d on t le  grand objet  

est l’acheminement graduel à la haute magistrature. A cet  égard la marche des 

M u d er r iss  est régulière : ce n’est jamais que par ordre d’ancienneté qu’ils s’avancen t : 

il est indispensable pour eux de parcourir successivement les dix grades du tab leau , 

et d’atteindre celui de S u ley m a n iy é  ̂ pour pouvoir  être agrégés dans le corps des 

Magistrats du premier ordre qui ne sont jamais qu’au nombre de dix-sept.

Ceux qu i, désespérant de parvenir à ce haut degré , se con ten ten t d’être incor ­

porés dans la classe des dix Magistrats du second ordre ou des cinq du troisièm e, 

sont censés ne plus appartenir au corps des M u d er r is s . Si donc ils vou loien t  encore 

participer aux promotions ordinaires de ce corps, et  conserver par là le droit d’être 

à leur  tour initiés dans la classe des Magistrats du premier ordre, ils ne pourroien t 

réussir qu’à l’aide d’une protection  signalée ; et ces cas sont infiniment rares.

On remarquera que ces M u d er r is s  ne sont pas les seuls dans l’Em pire ; il y en a 

aussi dans les Provin ces, et tous ensem ble font trois classes distinctes de docteurs : 

ceux de Con sta n tin op le forment la première : ceux E A n d r in o p le  et  de B r o u sse  la  

seconde et la troisième est com posée des M u d er r is s  de toutes les autres contrées 

de la Monarchie. Aucun  des docteurs de ces deux dernières classes ne sauroit 

non plus parvenir au grade de M u d er r iss  qu’à la suite d’un examen qu’il doit  su b ir , 

si ce n’est à Con stan tin ople, du moins dans la ville où il a fait ses études. Tou s  

sont égalem ent créés Docteurs par le S ch e ïk B u l- ls I a m , et  restreints aux offices 

ordinaires de leur état dans les M éd r essés  établis en Province , où ils jouissen t 

des avantages qui y sont attachés par des fondations perpétuelles. Ils peuven t 

ce[)endant occuper aussi l’office de Ca d y  et même celui de M o u p h ly  des Provin ces; 

mais ils ne parviennent que très-difficilement aux Magistratures du second et 

meme du troisième ordre : pour celles du prem ier, c’est en vain qu’ils y aspireroien t; 

et s’il arrive qu’on se relâche de la rigueur de ces principes en faveur de quelqu’un 

d’entre e u x, ce n’est jamais (ju’après lui avoir fait parcourir , (juand ce ne seroit que 

pour la forme , tous les grades du cor[)s des M u d er r is s  de la première classe. On  

voit par là l’extrême distance qu’il y a entre les M u d er r is s  de la Capitale et  ceu x 

des Provinces.
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Les premiers, qui sont au nombre de plus de quatre cents Docteu rs, jouissent de 

la  plus grande distinction , mais particulièrem ent ceux qui ont déjà atteint le grade 

¿e Sulejm anifé. Parvenus à ce degré ém inent, ils passent par ordre d’ancienneté, 

de la liste des Muderrlss dans celle des Mollas du premier ordre. Ce corps est 

distribué en six classes distinctes les unes des autres. La  plus inférieure est celle de 

Mahhredjh^  m ot qui indique l’extraction de ces can didats, de l’ordre àesMuderrlss^  

et  leur  agrégation  dans celu i des Mollas. Après avoir possédé l’une des huit magis­

tratures de ce dernier grade, ils obtiennent successivem ent celle du cin qu ièm e, 

ensuite du quatr ièm e, du troisièm e, etc. et s’élèvent ainsi jusqu’à la magistrature de 

Sadr-Roiim  qui donne droit à la dignité de Scheïkiiul-Islam .

Tels  sont les élérnens graduels de l’organisation de ce grand corps des O u lém a s. 

Nous allons maintenant en présenter le tableau général, suivant leur  ordre de préémi­

n en ce, avec toutes ses divisions. Nous parlerons d’abord du S ch e ïk d u l- I s la m  son 

ch ef suprêm e, ainsi que de ses fon ction s, de ses prérogatives, de ses droits, et de 

son influence sur l’administration publique de l’Etat.

Du  S ch e ïk li u l- ls la m  ou M o iip h ly  de la  Capitale.

Nous avons déjà vti que dans les états Mahom étans, les Ministres ou Docteurs 

de la loi portoien t tous indistinctement le nom de Moupkly . I l n’y en avoit jamais 

qu’un dans chaque ville principale, et celu i qui résidoit auprès du Souverain , avoit 

une certaine prééminence sur les autres. Leu r  ofFice con sistoit , non pas à interpréter 

à leur  gré les préceptes du Courann et  les lois can on iques, mais à les an n on cer , 

à les publier , à les faire connoître à tous ceux qui avoient recours à leurs lumières. 

C ’étoit une espèce de consultation qu’on leur demandoit sur des points analogues 

à l’ordre moral , civil et crim inel, aux dogm es et aux pratiques du cu lte religieux. 

Tou jou rs dirigées par la lo i, ces décisions étoien t consacrées sous le nom de 

Fethw a qui répond à sentence, ou prononcé légal : de là le nom de Mouphty  dont 

ils étoien t tous décorés.

Ces Docteu rs, malgré l’importance et la grandeur de leurs fon ction s, n’occu- 

poient cependan t que le second rang dans l’ordre hiérarchique. Dans la Capitale 

comme dans les p rovin ces, ils cédoien t le pas aux Cadys qui sont les juges ordinaires 

de chaque ville. Cet  ordre fut admis chez les Othorn an s,dès l’origine de leur  Em pire, 

et on l’observe encore aujourd’hui dans toutes les provinces : l’Etat n’y a dérogé 

que pour la Capitale.

Scheïkh Edébaly  Caramany^  beau-père EOsm an I   ̂ fut le prem ier Mouphly  de 

la Cour  de ce Pr in ce, d’abord à Caradjé-hissar ̂  ensuite à Biledjik. Nous ne répéte­

rons pas ici les anecdotes singulières qui amenèrent de si étroites liaisons entre le 

fondateur de la Monarehie et ce Scheïkh solitaire, qui, dès sa plus tendre jeunesse , 

s’étoit voué à une vie contem plative , à l’étude du Coudann et à l’exercice des pra­

tiques les plus austères ( i ). H nous suffira de dire qu’il fut redevable de son élévation

( 0  Voyez les observations sur l’astrologie judiciaire , tom. I.
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à la dignité de Mouphty , moins à son alliance avec Osman I ,  qu’à la profondeur  

de ses connoissances et à l’éclat de ses vertus. Il m ourut eu iS s ô ,  âgé de plus de 

cen t an s, et eut pour successeur Toimsowm-I^ 'akihh, son élève et son gen dre. 

Celu i-ci ne se rendit pas moins recom m andable par sa piété et ses talens sous 

le règne d Orhhann I . Ce fut lu i qui le premier eut l’honneur, en 12 8 9 , de faire 

mention du nom à'Osman /  à la suite de celui du Monar(| ue Seldjoukien ̂  au milieu 

de la prière Khouthbé dans la Mosquée cathédrale de Caradjé-Hissar. Après sa m or t, 

M ouradl donna sa place à Fakhrad-dinn Adjém y  ̂  Cady de Brousse^  qui étoit alors 
la résidence ordinaire des Sultans.

Ces trois premiers M o u p h ty s  de la Cap ita le, ainsi que leurs successeurs immédiats, 

n’eurent jamais qu’une priorité de rang sur ceux des provinces. Mais à l’époque de 

la conquête de Constantinople en 14 53  , M o h a m m ed  / / ,  ayant établi dans cette 

ville le siège de son Empire , créa dans la même année M o u p h ty  et Ca d y  de cette 

nouvelle Capitale le célèbre D jéla l-z a d é  K h id ir - B e y - T s ch é lé b y  : il le décora même 

du titre [)ompeux de S ch e ïk ii id -Is la m  , qui veu t  dire X a n cien  ou  le S én ieu r  d e  

V lsla m ism e  , et lui don n a, entre ¿lutres prérogatives , une juridiction  assez étendue 

sur tous les M o u p h ty s  des provinces. Ce fut là l’origine de cette grandeur à laquelle 

s’élevèrent insensiblemei^ t les S ch é ïk iiu l- I s la m s  ( i ) .

K  h id ir -B e y -T s ch é lé b y   ̂ mort en 14 6 9 ,  eut pour successeur Fér a m o u r z -z a d é  

K h o u ssr e iv  M o h a m m ed  É / fén d y  qui réunit à la dignité de M o u p h ty  la magistrature 

de Constantinople , celle de G h a la ta  et de S cu ta r i , et l’office de M u d er r is s  de 

sainte Sophie. Le  respect  qu’il s’attira par sa doctrine  ̂ ses connoissances et son 

éminente piété , fu t  tel , dit rhistorien S a d -ed -d in n  E fe n d y  , que M o h a m m ed  I I  

l’appeloit toujours X E b u -H a n iJ é  du siècle ; et ce qu’il y a de plus étonnant dans 

cette haute considération dont il jou it  toute sa v ie , c’est qu’il étoit Grec de naissance. 

Des raisons particulières l’obligèrent à donner sa démission en 14 72  ; et alors 

M o h a m m ed  I I ,  séparant les deux charges de M o u p h ty  et de C a d y , déféra la prem ière 
à A b d i’u l-K é r im  E fe n d y .

Le génie de ce Prélat et l’habileté de quelques-uns de ses successeurs qui étoien t 

souvent pris parmi les Ca d y s  et les M u d e r r is s  ̂ même des grades subaltern es, 

maintinrent les droits de cette place , et  la relevèren t encore chaque jou r  par de 

nouvelles prérogatives. Ceux qui y contribuèrent le plus furent les M o u p h ty s  

K iu r a n y  A h m e d  E fe n d y  ,F é n a r y - Z a d é  M eu h y ed d in  E f e n d y ;  E E o u s -S o u o u d  E f e n d y  

le seul qui ait eu le bonheur d’occuper  ce siège éminent trente années de suite ; et 

A r é b y  A ly  E f e n d y , si renommé d’ailleurs par sa nombreuse postérité, ayant été père 

de quatre-vingt dix-neuf enffins. L ’adroite politi(| ue de T s c h ii iy - Z a d é  M o h a m m ed  

E f e n d y , sous S u ley m a n  / ,  acheva de porter cette dignité au plus haut degré d’illus ­

tration. Ce S ch e ïk E u l- ls la m  , secondé dans ses vues par le célèbre G r a n d - F é z ir  

Œ u zd én iir -O g h lo u  O sm a n Pa sch a ,Y O Q \ x i,on  i 5 8 5  , une visite publique de ce prem ier 

Ministre; distinction jusques-là sans exem ple dans les Estes de la Monarch ie. Peu  

de jours S u ley m a n n  I  lui accorda une juridiction  absolue sur le corps des

Ou lém a s dans toute l’étendue de l’Empire. Avan t  cette époque , les M o u p h t y s

( ( )  L a  dignité dont ils sont revêtus M escheikhaLli-lslam y é.

T o m X  1 1 . T t t



avoient été obligés cíe céder le p a s, n on -seu lem en t aux deux Cazi-askers, mais 

encore au précepteur du Monarque , Molla c]ui à ce titre porte le nom de Khocljea 

ou de Muallim-Sullany. Dès ce m oment tout plia soüs le Scheïkfi u l-lslam , qui lut 

alors regardé comme le ch ef suprême de la hiérarchie des Othomans.

Quoique le premier de tous les Ministres de la religion  , il n exerce cependan t 

de fonctions sacerdotales que relativem ent à la personne de Sa Hautesse. Assisté du 

Grand-Fézir Qt ¿w Nakib-ul-EschraJ\  ch ef ¿qs Em irs , il procède à l’inauguration  

d’un nouveau Sultan dans la cérémonie du sabre , ( Eak hd-Seif ou Kilid jh-Ala ïh  ) 

qui tien t lieu  de couronnem ent. C’est encore lui qu i, à la mort du Souverain  , 

rem plit l’office Elm am  dans la prière fun èbre, Djenazé-Namazy  ) que Ion  fait 

au Sérail avant de com m encer les obsèques. A son défaut, le Reïshd-Oulém a ou 

l’un des autres Ex-Cazi-askers de Kournihe, ou l ’im am  Eiv el, premier aumônier de 

la Cou r , sont les seuls qui aient droit de le rem placer dans cette auguste fonction . 

Q u a n tà la  pr ière, Tclklrm , c|ui se récite à la chapelle sépulcrale , im médiatement 

après la déposition du corps , il n’y a que le Scheïkh de sainte Sophie qui ait le droit 

de remplir ce devoir , en l’absence du Moiiphlj^  à moins que le Sultan lui-même ii ait 

fait à cet  égard d’autres dispositions.

Quoique ch ef de la m agistrature, le Moiiphly  n’a cependan t point de tribunal : s’il 

lui arrivé quelquefois d’em ployer  son ministère à l’examen et à la décision d’une 

cause qu elcon qu e, ce qui n’arrive que très - r arem en t, et pour des questions reli­

gieuses ou pour des matières d e là  plus haute importance , ce n’est jamais que par 

attr ibution , et par ordre exprès du Su ltan : alors même il ne prononce pas à titre 

de juge , hakim^  mais en qualité d’arbitre suprême , hakem.

Les lois son t, à proprem ent parler , la seule partie du Scheîkli ul-Islam . I l en est 

le premier oracle. Com m e elles sont théocratiques, et (ju’elles embrassent la religion 

et la doctrine  ̂ le gouvernem ent c iv il, [ioliti(| ue et m ilitaire, on peut juger  de son 

influence sur l’administration générale de l’Empire.

Aussi la nation entière a-t-elle pour ce ch ef suprême de la loi , d e là  magistrature 

et du sacerdoce , 1a vénération la plus profonde. On l’appelle com m uném ent d'yhin- 

niam-BiJendimiz , le bienfaiteur notre mailre  ̂ ou plutôt Monseigneur par excellence. 

Tou s lui renden t les hommages les plus respectueu x, les Gén éraux, les Min istres, 

\& Grand-Kézir\ m -m ém Q  ̂ sur-tout dans les cérémonies publiques. Dans toutes les 

occasions le Souverain  lui témoigne aussi les plus grands égards.

A la  solennité àw Muayédé dans les deux fêtes de Beyram , com m e à la cérémonie 

du Biath , il baise la robe du Sultan sur le sein ; e t , levan t les deux mains vers le 

c ie l, il fait des prières pour la prospérité de l’Empire , et la  conservation  de S. H. 

qui, en ces m om en s, pose la main sur les épaules de ce Prélat, et lui fait une légère 

inclination de tête , en signe d’embrassement. Outre ces distinctions p u b liqu es, 

consacrées par une ancienne étiquette , le Monan jue a soin d’aller  le voir  chez lui 

de temps en tem ps , mais sans aucun ap p areil, et presque toujours dans la seule 

vue de lui donner des marques de déférence et de considération .

Ce qui n’est qu’une simple attention de la part du M on a n ju e , est presque un 

devoir pour le Grand-Vézir : il se rend donc assez fréqu em m en t , mais presque
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(oujours incognito y chez ce ch ef de la loi ; la politique exige même qu’il coiifcu’e avec 

lui sur les afïaires les plus importantes de l’Etat. Le  Moiiphty  ne sort poin t de chez 

lui sans un certain cortt*ge; il ne fait jamais de visites qu’au Grand-J^ ézir, i\\i\ 

1 accompagne toujours au Sérail pour y présenter ses respects au Souverain  ; et  dans 

tou tes, quel qu’en puisse être l’ob jet , il est reçu dans l’hcitel de ce prem ier Ministre 

avec 1 appareil le plus imposant. Le Reïs Efendy   ̂ le Tschaivousch-Baschy  et  les 

autres Ministres qui y passent ordinairement la journée , chacun dans leur  départe­

ment r esp ect ii, sont obligés de le recevoir  à la porte coch èr e , et le Grand-Vézir 

lui-même descend de son appartement pour aller à sa rencontre jus(| u’à la première 

marche de l’escalier du rez-de-chaussée : le est tenu au même cérémonial

envers le premier Ministre, toutes les fois que l’étiquette oblige celui-ci à lui faire 

une visite publique.

Enfin le ScheïkJiid-Islatn g i Iq Grand-Eézir sont Iqs deux premiers personnages 

de l’Em pire, comme étant les vicaires et les représentons du Souverain , l’un pour  

le spir ituel, et l’autre pour le tem porel. Le premier de ces pouvoirs est exprimé 

par le mot Kitah  ̂ qui veu t dire code sacré , oü p lu tôt , livre par excellen ce; l’autre 

par celui de Kilid jh , qui signifie glaive ou sabre. C’est la raison pour laquelle 

eux seuls reçoivent au Sérail et en présence du Sultan , l’investiture de leur  d ign ité, 

par une pelisse doublée de zibeline. C&Wq àu. Mouphty est de drap b lan c: celle du 

Grand-Vé/ Àr est de drap d’or , et toujours accom pagnée d’un caftan d e là  plus riche 

étoffe. Le Sultan n’appelle jamais le premier que par le nom de Molla ou de Khodjea  

( p r écep teu r ), et le second par celu i de Lala ( gou vern eu r ). Dans toutes les 

cérémonies publiques , ils m archent sur la même lign e; le Grand-Eézirk Moite 

Mouphty k gauche. Ces dignités sont toujours déférées à vie. L’expérience prouve 

néanmoins qu’il n’y en a pas de plus chancelantes et de plus am ovibles qu’elles. 11 

est vrai qu’un parfait accord entre le ch ef de la loi et le prem ier Ministre peu t  les 

y soutenir long-tem ps ; mais aussi la moindre m ésin telligence peut les en précipiter, 

en laissant à l’intrigue toutes ses ressources pour leur  en lever  la confiance du 

Souverain , et les perdre l’un ou l’autre dans son esprit.

La  disgrâce d’un Mouphty  est ordinairement suivie de la plus afîligean te destinée. 

Plus il est environné d’éclat dans le rang qu’il occupe , plus sa condition  devien t 

obscure quand il en est descendu. Com m e il peut être encore redoutable , m êm e 

après sa chûte , il est le seul de son corps à qui il ne soit pas permis de fixer sa 

dem eure dans la Capitale. Autrefois les Mouphtys étoien t obligés de la quitter le 

jour même de leur  déposition : on ne leur laissoit pas même le choix de leur  retraite; 

un officier les conduisoit ou dans une île de l’Arch ip el, ou dans une des villes de 

l’Empire , d’où ils n’avoient pas la liberté de sortir sans un ordre exprès du Sultan. 

Ce sort leur étoit commun avec les Grands-Vczirs , les généraux des J anissaires et  

les officiers de l’état-major de cette milice. C’étoit un trait de politique de la p a it  

du gouvern em en t, qui même encore aujourd’hui a pour ob jet  de leur  ô ter , en les 

déposan t, tous les moyens d in tr iguer  contre leurs successeurs , dans l’espoir de 

les sup{)lanter et de reprendre leur  place. Ahm ed I I I  k\ t\ e premier qui perm it à 

(juel(],ues-uns des ex-Mouphtys d’habiter leurs maisons de cam pagne le lon g du
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Bosphore , mais sous la concîition expresse d’y mener une vie isolée au sein de leur 

fam ille, de ne recevoir chez eux aucun étran ger , et sur-tout de s’interdire toute corres­

pondance avec les Grands de la Cour. Mouslaplia I I I  ei\  usa de même à leur égard. 

Abd'ul-Hamid^ I fut plus indulgent encore : il leur  accorda la liberté de dem eurer 

dans la ville , mais seulem ent pendant l’h iver , et dans une retraite plus rigoureuse 

encore que celle qui leur  est [)rescrite pour leurs maisons de campagne.

Les annales de la Monarchie ont conservé la liste de tous Moiiptliys : nous 

la donnerons avec celle des Grands-T^ ézirs dans la partie historique. L ’on y verra 

que dans cette longue suite de Pontifes [)lusieurs se sont illustrés par leur  gén ie , 

leurs talens et leurs connoissances, et (\\\q Seyy id Mohammed Ejendy  qui occupe 

aujourd’hui cette éminente dignité, est le cen t quinzième ScheikiiLd-Islam  de 
l’Empire Othoman.

La  réunion de tant de droits et de pouvoirs diiFérens dans la personne d’un 

Scheïkh id-Islam  donne à son département la plus grande éten due, et le rend l’un des 

plus importans de l’Empire. Plusieurs officiers travaillen t sous lui et dans son hôtel 

même. Ce sont autant de vicaires ou de substituts qui remplissent en son nom tout ce 

qui est de son ressort et de sa com pétence. Cependan t on en distingue qu a tr e,les 

plus considérés de tous , et sur lesquels roulen t les affaires les plus essentielles : c’est 

le Scheïkh Lil-Islam Kehayassy  , le Eelkhissdjy  , le Mektoubdjy  et le Fethw a-Em iny.

ï Le  ScheïkEul-Islam  Kehayassy  est le lieutenant du M ouphty , dans la partie 

politique et écon om iqu e, et en même temps l’administrateur, MiUleivelly , de cette 

partie des biens d e là  religion qui, fondés à perpétuité sous le nom  de TVakf^  sont 
confiés à l’inspection  du ch ef de la loi.

2°. Le  Eelkhissdjy  est son agent auprès du gouvernem ent. Com m e pour tous 

les objets relatifs à la magistrature^  à la religion et aux lois , les membres de ces 

ti ois ordì es dans quelque circonstance que ce so it , ne peuven t s’adresser qu’au 

Mouphly , il est aisé de juger  de l’immensité des affaires que cet  officier a tous 

les jours à rapporter par devant les Ministres. Le  titre qui lui est donné dérive de 

Telkhiss, mot sous lequel on désigne les mémoires qu’il présente au nom de son 

maître. Quoique tous destinés pour le t rôn e, ils doivent cependan t passer par les 

mains du Ministère : c’est pourquoi ils porten t l’adresse, non pas du Souverain  , mais 

de sa Cour. C’est toujours en ces term es, Der-deivïeth-aUyé, qui veu t  dire à la Sublime 

Porte, ou plutôt à la Porte du haut Em pire. Le  Eelkhissdjy  est tenu de les présenter 

dans une bourse de satin vert au Pxeïs-Efendy  , en sa qualité de secrétaire d’Etat et 

de grand Chan celier : celui-ci en confère avec le Grand-Fézir y en u  à son tour de les 

faiie parvenir au Sultan , en les accom pagnant d un m ém oire, Eakrir y.oyi en contien t 

le I ésume. Il est renferme séparément dans une bourse de satin rouge , et c’est sur 

ce Eakrir seul que S. H. trace de sa main les ordres nécessaires.

3 . Le  Mektoubdjy  est son Chancelier. Il est à la tête d’un bureau d’où s’expédient 

les brevets, les d ip lôm es, les provisions, et tous les mandemens qui sont du ressort 
de ce ch ef Suprême de la loi.

4 . Le Eelhiua-Em m y  préside un bureau d’environ vin gt  commis uniquement 

préposés a 1 expédition  des E'ethivûs : ce sont eux qui rédigent en form e légale et

dans
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dans lès termes requis toutes les matières sur lesquelles le public vien t consulter 

la loi : on les Musseiuids^  c’est-à-dire, rédacteurs. Com m e presque tou sles

articles du code Mulléca sont présentés par demandes et par ré[)onses dans les 

ouvrages de divers Moiiphtys dont les plus distingués sont Behhdjé Ahdhdlah-^  

Efendy , F'eyzhdlah-Efendy  ̂  Aly-B'fendy  ̂  etc. ( i ) ,  les commis Mussewids sxm fint 

exactement ces modèles : ils en font des extraits, et établissent la question absolu ­

ment dans les mêmes termes. De son côté le Mouphty  y répond de sa propre m ain , 

et toujours conformément aux décisions de ses prédécesseurs. Cette immensité de 

matières qui forment les differentes collections de Eethw as  ̂ se trouve divisée par 

leur nature même en deux classes générales : l’une est relative au droit public ; 

l’autre au droit particulier. La  première est du ressort du gouvern em en t : aussi 

n’est-il permis qu’à lui seul de consulter la loi sur tout ce qui concerne l’adminis­

tration. S’agit-il de la paix, de la guerre , d’un nouveau réglem ent politique, d ’une 

loi militaire, de la punition d’un Ministre ou d’un Officier p u b lic, etc. le Ministère 

consulte le Mouphty  et demande son Fethiva. Mais bien souvent avant d’en ven ir  

à cette formalité il discute l’afFaire, non-seulem ent avec lu i, mais encore avec les 

principaux membres des Oulémas. I l ne suffit pas en effet de s’assurer de la légitimité 

d’une entreprise, de la trouver conform e à l’esprit de la loi ; il faut encore avoir le 

vœu de ce corps , mais sur-tout celu i de son ch ef sur la nécessité , l’utilité ou les 

avantages que l’on peut s’en promettre.

On sent bien qu’un E'ethwa quelconque n’est jamais délivré dans un esprit 
contraire aux principes de l’Islamisme. Son application seu le , lorsqu’elle est in fidèle, 

lui donne un caractère d’illégalité et d’in justice, et  c’est ce qui rend quelquefois 

inflexible un Mouphty  scrupuleux. Incapable de sacrifier son opinion ou sa 

conscience à la faveur ou à l’ambition , il a la fermeté de braver tous les hasards , 

même ceux de sa disgrace dans l’esprit du Sultan.

Au  reste , ni la religion , ni la loi , ni la  constitution politique de l’Em p ire, 

n’imposent au Monarque l’obligation de se prémunir d’un E'ethwa sur les objets qui 

concernent l’administration publique. La  foiblesse des uns, la religion des autres 

ou l’habitude de plier sous d’anciens usages , les engagent presque toujours à cette 

démarche envers le ch ef de la magistrature. Dans p lusieurs, c’est encore l’effet 

d’une adroite politique, sur-tout en des temps orageux , et lorsqu’il s’agit ou d’une 

entreprise importante, ou d’une innovation marquée. Dans ces cas les dispositions 

du Souverain , appuyées sur un E'ethwa et sur l’avis unanime des principaux Oulém as, 

sont infiniment plus respectables aux^ œux du public. Sanctionnées , pour ainsi d ire, 

p a r la  religion et la lo i , elles servent dès-lors de bouclier  et au Monarque et à ses 

Ministres, contre tous les événemens fâcheux qui pourroient en résulter. Cepen dan t 

on a vu  des Princes d’un grand caractère , tels que Selim I  et Mourad / / ^ , se m ettre 

au-dessus de ces considérations, négliger ces formalités , et dédaigner en quelque 

sorte les conseils et les lumières des gens de loi et de leur  chef.

Les qui se délivrent aux citojœns sont d’une nature differente. To u t
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individu il la liberté de s’adresser au Mot/p/ i/ y dixus la personne de ses représentans, 

pour s’éclairer et s’instruire sur les points relatifs aux dogm es , au culte , à la 

m orale, mais su r -tou t  aux lois civiles et criminelles. Dans presque toutes les 

causes litigieuses, les parties ne man(| uent jamais de se prémunir de ces Fclhivas^  

que chacun croit favorables à sa ca u se, d’après la forme sous laquelle il présente 

la question qui l’intéresse. Les juges eux-mêmes sont souvent les premiers à inviter 

les [)laideurs à recourir  à ces sentences légales : elles servent assez souvent à 

prévenir une fausse prétention ou à faire cesser les procédures d’une cause injuste. 

Elles ont encore l’utilité de convaincre la partie déjà condamnée , de l’intégrité du 

Magistrat, et d’imposer silence aux sou[)çons et aux murmures des mécontens. Ces 

moyens ne rassurent cependant que les esprits vulgaires , parce que les iniquités 

que commettent quelquefois les tribunaux consistent, non dans l’application de la 

loi, mais dans les recherches et les preuves nécessaires pour constater les faits.

Nous exposerons ici la nature, le caractère et la forme de ces Felhw as en général. 

L ’officier, ou le sujet qui veut connoître la loi sur une matière quelcon que, se pré­

sente au bureau du F'elhiua-Em lny , et y expose sa demande par écr it , rarement de 

vive voix : les commis la rédigent ensuite, et la présentent dans les termes consacrés 

par la législation même. Cette form ule s’appelle M ess’élé , qui veu t dire question. 

Elle est tracée en menus caractères, sur un morceau de papier de la longueur de 

n eu f pouces sur quatre de largeur. La  décision qui constitue le F'ethiva est ordinai­

rement très-précise : elle consiste en ces mots : Olour : ou i, cela se peut ; Olmaz: 

non, cela ne se peut pas. E lle exige quelquefois au ssi, d’après la manière dont la 

question est posée , les réponses suivantes : Vardir, y okdir j id er , ilmez guetscher-, 

guetschneZy guelir , guehnez; lazini-dir, lazim-deyildir j meschrou-dir, meschrou-deyildir j 

il y  a , il n'y  a pas ÿ cela est perm is, cela n'est pas permis; cela est nécessaire, cela liesl pas 

nécessaire; cela est légal, cela n'est pas légal. Quelquefois aussi la réponse du Moupïily  

est m otivée, et présente des explications, des conditions, des restr iction s, etc.

C’est toujours sous des noms supposés que l’on consulte. On em ploie pour les 

hom m es, ceux de Z éïd , d 'A m r , B ik ir , Béschir, K h a lid , T'Vélid, e t c., et pour les 

fem m es, ceux de Hinnde, Zéïn ébe, Khadidjéy Umm-Gulsoum , Rabia, etc. Ces noms 

servent aussi pour tous les p eu p les, qui, suivant la distinction politique qu’en fait la 

loi, ainsi que nous l’avons déjà observé dans notre introduction , sont partagés en 

quatre classes gén érales:lesMahom étan s, d/zz56'//>/z//2/2;les sujets tributaires, 

les étrangers qui sont dans l’Em pire, Mussteéminn; et ceux qui sont hors de l’Em p ire, 

Harby. Ainsi, sur toutes les matières où la loi est différente pour chacune de ces 

classes d’hom m es, les FAhivas les désignent sous ces quatre dénominations générales. 

Il est encore des cas et des circonstances où la loi indique séparément les Chrétiens, 

les J uifs, les Païens, et toutes les autres sectes réprouvées.

Lorsque c’est le Souverain qui consulte , il est toujours désigné sous les titres 

de Padischah-Islam , l’Empereur de l’Islamisme , Iinam-ul~Musliminn,\ e Pontife des 

Musulmans, eX.Sultan-Dinn, le protecteur de la foi. S’il est en même temps question 

de Princes étrangers , alors les Bé^ tlnvas le distinguent des autres par les noms 

de Sulian-us-Sélatinn , le Sultan des Sultans , Seyyid-us-Sélalinn , le coriphée des

/
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Ivionanjues, Padischah-aVy-Osman  ̂ l’Empereur de la maison Othom ane ; et 

lors(ju on y rappelle ses édits ou ses ordonnaiiees, on les caractérise aussi par ces 

mots hm r Sullcmy, ordre Im périal, et Em r Feliyhd-em r ̂  ordre Souverain.

On aura une idée de ces Feihw as par ceux cjue nous rapportons ic i , et que nous 

avons puisés dans la collection  du Mouphly Behhdjé Ahdhdlah E jen d y , sur difle- 

rentes questions relatives , et au droit public du Souverain , et au droit particulier 
des sujets.

« Si Zcéi/ , chargé d’une commission relative aux afFaires ou aux finances d eFÉta t , 

trahit ses devoirs et ceux de la justice et de la loi; s’il s’écarte des ordres impériaux , 

et se permet des exactions arbitraires et tyranniques contre les pauvres sujets , sans 

égard ni à leurs justes réclamations, ni aux admonitions juridiques et itératives des 

Magistrats, sa m ort, par ordre du Souverain , est-elle ré[)utée légale Erès-légale. » 

Si Z.eïd^  officier public ou favori du Monarque qui l’auroit com blé de grâces et 

de bienfaits , se permet contre lui des imputations fausses et injurieuses à la 

majesté du trône ; s’il se livre en même temps à des propos séditieux, capables de 

troubler 1 ordre et la tranquillité publique , sa m or t , ordonnée par le Souverain , 
est-elle réputée légale irèsdcgcde. »

« Si 1 Empereur de l’Islamisme, faisant la conquête d’une ville ennem ie, convertit  
en mosquée 1 une de ses églises ; si les ennemis, reprenant ensuite la même ville , 

redonnent au temple sa première destination; et si l’Em pereur des Musulmans vien t 

encore à posséder cette ville , ne fût-ce que par capitulation , seroit-il légalem en t 

obligé a en lever  cette église des mains deshabitans Chrétiens, pour la  convertir  de 
nouveau en mosquée ? O u i. »

« Quel est le m ode de perception d’une taxe quelconque qui seroit imposée 

sur les habitai! s dun e ville ou d un village ? T o u jo u r s  en  ra ison  d es  im m eu b les ou  d es  

p r op r iétés d e ch a q u e h a b ita n t. »

« Les  femmes et les enfans qui y possèdent des propriétés , d o iven t -ils  être 
compris dans cette répartition .? O u i. »

» Les propriétaires absens peuvent-ils se dispenser de payer le contingent qui 
regarderoit leurs immeubles? N o n . »

« Si des gens d un art ou d un métier quelconque , presque tous Musulm ans 

et formant une corporation , élisent parmi eux un K é h a y a  ( un ch ef ) dans la 

personne d Am r, sujet tributaire , en lui donnant la faculté d’inspecter leur  conduite 

et de maintenir une bonne police parmi eux; et qu’à la suite de ces disposit ions, 

tous , peu satisfaits de la manière dont Am r  a exercé les droits de son autorité, 

en réprimandant les uns et châtiant les au tres, ils se déterminent à porter leurs 

plaintes en justice ; le Magistrat est-il alors en droit de destituer Am r  et de le faire 
remplacer par un Musulman ? O u i. »

« L ’obligation de croire que les purifications, la p r fère, le jeû n e, etc. son t , 

dans la religion Musulmane , des pratiques de précepte divin , seten d-elle jusqu’aux 
J uifs, aux Chrétiens et aux autres peuples in fidèles? O u i. »

« Ces infidèles sont-ils donc dans 1 obligation d’observer ces pratiques du 
Musulmanisme ? N on . »
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« Au jour du jugem ent où ils seront réprouvés pour n’avoir pas cru en l’unité 

de Dieu, seront-ils aussi répréhensibles pour n’avoir pas reconnu que ces pratiques 

du culte étoient de précepte divin ? O u i. »
« Si Zeir/ , Musulm an, nie l’existence du libre arbitre dans l ’homme , en donnant 

Dieu , le Créateur lu i-m êm e, pour l’auteur de toutes les actions de la créature, 

à quoi la loi sacrée le con d am n e-t -elle ? A  ren ou v eler  sa  p r o fess ion  d e f o i  e t  la  

cérém on ie d e son  m a r ia g e j  e t  s i l  n e r ev ien t  p a s  d e son  er r eu r , s d y  p er s is te  , i l  est  d ig n e  

d e m ort. »
« Si Z e ïd ., Musulman ou non Musulman , profère le moindre blasphème contre 

le saint Prophète, contre M o ïse ., J é s u s -C h r is t , ou quelqu’un des autres Envoyés 

célestes, à quoi doit-il être condamné? A  la  m ort., et  sa n s d éla i. »
« Si Z e ïd , Musulm an , prononce au milieu de sa prière, N am az^  une seule parole 

relative aux choses m ondaines, sa prière cesse-t-elle d’être valide ? O u i. »

« Si Zei'i/ ,Musulm an , fait la prière, AainaZy en habits de soie ou en couleur  

rouge ou jaune, objets interdits aux h om m es, sa prière est-elle réputée valide ? O u i y 

m a is son  a ction  n e la isse  p a s  d ’être b lâ m a b le a u x  y e u x  d e la  r elig ion . »

« Si durant le jeûne de la lu n e de R a m a za n n  etp en d an t le jour , Zeér/ ,Musulm an , 

a comm erce avec sa fem m e, est-il obligé d’expier cette faute par la peine du K é fa r e t h  

( jeûne de soixante-un jours consécutifs ? O u i. »

6 Et  s’il venoit  à boire du vin , à quoi seroit-il légalem ent condamné ? A  u n  

je û n e  d e so ix a n te-u n  jo u r s  co n sécu t ifs , à  t r en t e -n eu f  cou p s d e bâ ton  y et  à  u n e rép r im a n d e 

sév ère d e la  p a r t  d u  M a g istr a t . »

« Et s’il comm ettoit cette prévarication publiquem en t, à quoi la loi le condam- 

neroit-elle 1 A  la  m ort. »

« Si Ze/ r/ Musulman et encore mineur, suit son père à la et s’acquitte

avec lui dans cette cité sainte des pratiques du pèlerinage, parvenu à m ajor ité, 

est-il obligé à renouveler  cet  acte important de la religion ? O u i.

« Si Z e ï d y insulte A m r  de la race des E m ir s , le charge d’imprécations, lui et 

ses a ïeu x, en proférant même les noms des vénérables Imams H a ssa n  et H u ssein  

( enfans à ïA ly  ) ,  quelle peine mérite-t-il ? L e  m a lh eu r eu x  d o it  su b ir  le s  p u n it ion s les  

p lu s  sév èr es e t  u n  lon g  em p r ison n em en t : i l  n e d o it  m êm e r ecou v r er  sa  lib er té  q d à  la  

su ite d ’a ctes d e com p on ct ion , et  d e sig n es cer ta in s d ’u n  r ep en t ir  s in cèr e et  d u n  p a r fa it  

a m en d em en t. »
« SiZeï'r/ , sujet tributaire, etZ//>2/2Ùe chrétienne, safem m e,enseignent les préceptes 

de leur culte infidèle à A m r  leur  fils qui auroit embrassé la foi Mahom étane à l’âge 

de neuf ans accom plis, le Magistrat seroit-il en droit de leur  en lever  cet  en fan t , et 

de le confier à un homme vertueux capable de l’instruire et  de l’élever  dans les 

principes de l’Islamisme ? O u i. »

Si Zczc/ , sujet tributaire, embrasse la foi Musulmane , ses enfans encore mineurs , 

et ceux q u i, quoique m ajeurs, seroient dans un état d’im bécillité , et les enfans 

mineurs de ces derniers , seroient-ils égalem ent réputés Musulmans ? O u i. »

*=< Et si parmi ces enfans mineurs de Z e ï d , Z é ïn é b e  sa fille, parvenue à majorité, 

se déclare Chrétienne et épouse A m r  Chrétien , à quoi doit-elle être condamnée ?

A
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« Si Zeïd , étranger en pays Musulman , épouse HinnJe chrétienne tributaire , et 

continue à garder sa qualité d’étranger, à la mort de sa fem me peut-il avoir droit 

à sa succession ? Non. »
« Si Zc/ r/ , étranger en pays Musulman , et ayant un procès avec y4m r sujet 

tributaire , offre en faveur de sa cause le témoignage de Békir  et  de B e s ch ir tous 

deux égalem ent étrangers, la déposition testimoniale de ceu x-ci p eu t -e lle  être 

recevable en justice ? Non , e t c ., etc. »
Telles  sont les formules ordinaires de ces F'elJiivas. Sur le haut de chaque pièce 

on lit ces mots par abréviation , Minnhou tewfik ( F assistance, la bénédiction vient 

de lu i, c’est-à-di r e , de Dieu ) ; et à côté, Eïmé-y-hanéjiyéden-djéwahy ( réponse des Imams 

Danéjys :)  p a r la  on fait entendre que toutes les lois canoniques en vigueur  dans 

l’Empire sont celles qui ont été rédigées par les seuls Imams du rit Hanéfy. A la 

suite de la question , on DBéy ann hoiiyourila, ( que Ion daigne y  répondre ). La  ligne 

au-dessus àn E'ethwa présente ces paroles El-djeivah, {réponse)', et au bout de la 

mérne ligne on lit A lla lé u-âlem , {Dieu  seul est doué de science)  ̂ com m e pour 

désigner la foiblesse des lumières de fhom m e en comparaison de celles du ciel. Le 

nom à\x Moiiphty  est précédé de ces m ot s , Kétébéhu-fakir, ( écrit par Î  indigent, le 

foible ) , et suivi de ces autres, A f ’u annhhou, ( de qui les péchés soient remis ).

Lorsqu’une question porte sur une matière qu i, absolum ent n eu ve, n’a rien 

d’analogue aux principes de l’Islamisme , et dont on ne voit  aucune trace ni dans 

le code sacré, ni dans les com m entaires des anciens Im am s, ni dans les diverses 

collections des Betliivas , aucun Mouphty  n’ose la décider par lui-m êm e : il se borne 

alors dans sa réponse à énoncer que l’article sur lequel on consulte la loi , ne se 

trouve dans aucun des livres canoniques consacrés sous le nom de Kutiib-Mceiitebéré.

Si la question est relative au droit p u b lic, le Mouphty  la discute avec les prin ­

cipaux Oulémas^  et l’avis de la pluralité form e son décret. Dans ces cas m êm es, le 

E'ethwa qu’il délivre est accompagné d’une déclaration signée de tous ceux du corps 

qui ont été de cette opinion. T e l fut le décret publié au sujet de l’établissement de 

l ’imprimerie , sous le règne ééAhm ed III . Tou tes les fois que , dans des matières 

dou teu ses, le Mouphty  se hasarde à donner son opinion sans le concours des 

principaux OÎ//C772Î75, cette conduite de sa part fait naître parmi eux des disputes 

qui jetten t dans le public des incertitudes toujours fâcheuses sur la légitimité de la 

décision. On a vu  plus haut les débats qui partagèrent le corps de la magistrature 

sur le café, le tabac,rop iu m , etc. avant que l’on eût prononcé défin itivem ent, si l’on 

pouvoit  en faire usage sans pécher contre Fesprit de la loi et de la religion.

J usqu’au règne de Suleyman I  ,\ cs Mouphty s avn\cnXXon]o\ \xs délivré les Fethivas 

de leurs propres mains. Ils étoient dans l’habitude d’en distribuer eux-mêmes en 

réponse aux questions du public : c’étoit dans la Mosquée , tous les vendredis et à la 

suite du service divin. Djém aly A ly  Efen d y , si célèbre sous Ba y ezid II  par sa piété 

austère, et plus encore par la simplicité de son extérieur, étoit même dans l’usage de 

faire suspendre tous les jou r s, hors d’une des croisées de son appartement , un 

petit panier où les citoyens venoi^ nt déposeiTeurs questions canon iques, et où le 

lendemain ils trouvoien t les E^ethivas qui y servoient de réponse. Cette singularité
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lui fit donner le surnom de Z en n b Ü y , qui signifie l’homme au [)anier. M o iip h ty s  

se sont depuis relâchés de leur zèle sur cette partie essentielle de leur  office , et  ils 

sen  rapportent aujourd’hui aux soins vigilans du J ^ 'eth iv a -E n iin y  leur  substitut.

La distribution journalière de ces sentences est considérable. Des citoyens de 

tous les ordres et de toutes les nations en envoient dem ander sans cesse. Nous en 

avons plusieurs entre les m ain s, signées par le Mouphty E ss^ a d -Z a d é M o h a m m ed  

S c h é r if  E f e n d y   ̂ qui fut déposé le 12 septembre 178 2 . Sur toutes les matières 

couran tes, particulièrement sur celles qui concernent le partage des successions , 

on trouve pour l’ordinaire des E 'e lliiv a s  tout prêts. L ’expédition de ceux qui roulent 

sur des objets moins communs , demande quelquefois deux ou trois jours. Le  

M o u p h ty  est censé les donner low 's,g r a t is  j  cependant le bureau fait payer cinq p a r a s  

ou six sols par E^ ethiva.

§. I.

D e s  M in is t r es  d e la  ju s t ic e .

La  Magistrature Othom ane est partagée en cinq difFérens ordres absolum ent 

distincts, non - seulement par le rang et les pérogatives des Magistrats qui les 

com posen t, mais encore parleurs titres particuliers. Les réglemens constitutionnels 

de ce corps, et l’ordre qui s’observe dans les promotions, établissent aussi des degrés 

difFérens et des distinctions marquées dans chacun de ces ordres, mais principalem ent 
dans le premier.

M a g ist r a t s  d u  p r em ier  ord re.

I. Le  S a d r -R o u m  ou Ca ià -a sk er  de K ou m ilie. I l occupe le premier de tous les 
tribunaux de l’Empire.

IL Le  S a d r -A n a d o ly  ou Ca z i-a sk er  d 'A n a t o lie . Son  tribunal est considéré com m e 
le second de l’Empire.

Sous les deux premiers Sultans, com m e on l’a déjà observé, il n’y avoit  qu’un 

Ca d y  dans la Capitale, et ce juge ordinaire n’avoit qu’une simple prééminence sur 

ceux des provinces. M o u r a d  / , en 76 8  ( 18 6 2 ) ,  décora le Ca d y  de sa Cour  , le 

célèbre C a r a -K h a ld -D je n n d é r y ,, du titre de Ca zi-a sk er  ,, et lui donna une certaine 

juridiction sur tous les O u lém a s  de l’Empire. Le  nom de Ca z i-a sk er , qui signifie 

juge d’arm ée, répondoit aux fonctions de ce Magistrat qui suivoit son Prince dans 

toutes ses expéditions guerr ières, et exerçoit  dans son camp et  au milieu de ses 

armées les droits et les devoirs sacrés de la puissance judiciaire. Cette institution 

étoit conform e aux principes de l’Islamisme qui ordonne l’établissement d’un 

Magistrat par-tout où il y a une société de Mahom étans, soit pour juger  les procès 

des particu liers, soit pour passer ou légaliser tous les actes civils, ce qui par-tou t 

ailleurs est du ressort des Notaires , soit pour rem plir , au défaut d’un M o u p h ty  

ou d’un Im a m , les fonctions de ces Ministres de la loi et de la religion . On  sent à 

quel point la réunion de ces droits et la nature de ces offices rendoient respectable



aux yeux de la nation et du Souverain lui-même , la dignité de Cazi-asker, qui 

d’ailleurs étoit la première de toutes les charges de la magistrature.

Les grands tcdens de Cara-Khn lil-Djenndé¡j, et la haute considération dont il 

jouissoit à la Cour et dans l’arm ée, l’élevèrent en 771 ( 136 9  ) à la dignité de 

Grand-Vézir : il eut alors le surnom de Khaidud-dinn-Paschay  qui signifie la félicite 

de la religion. Ses enfans Æ y  Pascha et Ibrahim Pascha , et après eux Kha lil Pascha 

son petit-fils, héritèrent successivement et de son surnom , et de ses talens , et de 

ses dignités; exem ple unique dans les fastes de la Monarchie.
Mohammed / / , après avoir renversé l’Empire d’Orient et établi à Constantinople 

le siège de sa [)uissance , divisa cette première magistrature en créant deux Cazi- 

askers. Selon  l’historien Sad-ed-dhm  E fen d y , cetfe innovation qui eut lieu en 

14 8 0 , fut l’ouvrage du Grand-Vczir Caramany Mohammed Pascha. J aloux du 

crédit dont jouissoit Manissa Tschélébissy , le plus fier et le plus glor ieux de tous 

les Cazi-askers , il conseilla au Sultan de lui donner un collègue. Ses motifs 

appareils furent de soulager  ce Magistrat du poids énorme dont il étoit  accablé , et 

de relever  en même temps  ̂ par la présence de deux Cazi-askers y la majesté du 

trône et celle du Diaan^  où l’on voyoit  déjà quatre Couhhé-Vézirs. Mohammed I I  

fîut cependant la politique d’élever  Manissa Tschélébissy  au rang de Coubbó-Eézir, 

et de partager ensuite la dignité de Cazi-asker entre Musslihli ud-dinn CasLelkmy 

et  Hadjy-Hassan-Zjidé Ffendy .
Ils portèrent le nom collect if de Sadreinn , qui signihe les deux Ministres ou les 

deux Magistrats par excellen ce. On conserva au premier la nomination des Cadys 

et àesNaïbsy  et l’institution des Ministres du culte dans toutes les Provin ces Euro ­

péennes; on déféra au second les mêmes pouvoirs pour les Provinces Asiatiques : 

de là le titre particulier et distinctif de chacun d’eux : l’un fut nommé Sadr-Roum  

ou Cazi-asker de Roiimilie , et l’autre Sadr-Anadoly  ou Cazi-asker à'Anatolie. 

Roum ily , qui veu t  dire régions Grecques ou plutôt Romaines., est le nom sous lequel 

les Othomans désignent toutes leurs possessions Européennes ; et ils se servent du 

m ot Anadoly  yx\% de l’ancien grec et qui signifie Orient., pour indiquer les Provinces 

Asiatiques. Ces nouvelles dispositions portoien t encore que lorsque le Sultan miar- 

cheroit en personne à la guerre , le premier de ces Magistrats le suivroit en 

Europe et l’autre en As ie , pour rem plir , au milieu de ses armées, les fonctions 

ordinaires de Cazi-asker.

Moham med I I  partagea aussi entre eux la judicature presque entière de Constan ­

tinople : il attribua toutes les causes des Musulmans en général au Sadr-Roum, et 

celles des non-Mahométans au Sadr-Anadoly. C’est de là q u e , lorsqu’il s’agit de 

procédures juridiques on désigne encore aujourd’hui les premiers sous le nom 

CAskéry  ( militaires ) , parce que tout Musulman est réputé être soldat ; et les 

seconds sous celu i de Bélédy  ( citad in s), vu  la maxime de l’Etat de ne jamais 

enrôler, ou plutôt de ne jamais incorporer dans ses milices régulières les sujets 

étrangers à l’islamism e.

La  nature et  l’étendue de ces Attributions excitèren t bien tôt la jalousie et les 

murmures des quatre autres Magistrats de Constan tinople; , le

Molla
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M o lla  ele Ch a la la  , le M o lla  de S ca ta r y  et le M o lla  ^ E y iih  , qui parvin ren t à faire 

déchoir cette nouvelle cour judiciaire des droits et des avantages q u i  lu iavoien tété  

attribués. Les S a d r -R ou m s sur-tout, n’oubliant rien alors pour se réintégrer dans leurs 

anciennes prérogatives , firent chaque jour  de nouveaux progrès, de sorte que vers 

la fin du siècle dernier la magistrature à a S a d r -A n a d o ly  se trouvoit  déjà infiniment 

restrein te, lorsque M o u sla p h a  I I  lui porta le dernier coup. Ce Prince lui o ta ses  

attributions ordinaires, et depuis cette époque elle n’exerce plus le pouvoir  judiciaire 

que dans les causes qui lui sont dévolues par un ordre exprès du gouvernem ent. 

Cette disposition , qui d’ailleurs ne dérogeoit en rien aux autres prérogatives du 

Ca zl-a sk er  d 'A n a t o lie   ̂ releva les autres tr ibunaux, principidement celu i du S a d r -  

RoLim  dont la juridiction  s’étendit de jour  en jou r , et parvint enfin au degré le plus 

éminent. Com m e la première des cours judiciaires, elle peut connoître de tou tes 

les causes en général; et en efïèt le grand nombre de citoyens y a recours de préfé­

rence à toute autre. Le G r a n d -V é z ir  lui renvoie aussi presque toutes les affaires 

civiles et criminelles qui s’examinent provisoirement dans le D ia a n .

S a d r -R ou m  obtint depuis un nouveau privilège ; celu i de faire juger  en son 

nom tous les procès relatifs aux hérédités, soit à Constantinople , soit dans les 

Provinces Européennes. La  même prérogative fut accordée au S a d r -A n a d o ly  relati­

vem en t aux Provinces Asiaticpies. L ’un et l’autre se font pa^^er pour cet  objet  une 

certaine somme tous les mois par les juges ordinaires de chaque ville et de chaque 

district.
Ce Sadr-Roitm  ]ou\ t de plusieurs droits qui ajouten t encore à l’ém inence de sa 

place , par les distinctions et les avantages qu’ils lui procurent. I l estle maître d’évo ­

quer à sa cour  toutes les causes encore pendantes dans les autres tribunaux de la 

Capitale , et de faire mettre les scellés , après décès, chez tous les citoyens d’un état 

supérieur, soitMahom étans, soit Chrétiens. Si dans cette procédure il est quelquefois 

prévenu par l’activité des autres Magistrats , ses officiers se perm etten t de rom pre 

leurs scellés et d’y apposer le sien. La  formalité des scellés a pour ob je t ,là  com m e 

ailleurs, d’assurer aux héritiers mineurs ou absens, ce qui leu r  revient dans la fortune 

du défun t; et  com m e elle donne lieu à beaucoup de vexations , les familles parti­

culières ne peuvent s’en rédimer qu’en sacrifiant des som m es, quelquefois assez 

con sidérables,à  l’avidité des suppôts de la justice. Chez les Grands et les officiers 

publics les successions éprouvent un sort encore plus rigoureux : elles sont presque 

toujours confisquées au profit du Souverain par le Deflerdar E fen d y , prem ier  

Ministre des finances.

Mais l’une des plus brillantes prérogatives du S a d r -R o u n i est celle de connoître 

généralement de tous les procès (| ui-regardent les biens domaniaux , les créances 

de l’Etat  et l’intérêt du fisc. C’est [>ar lui et en son nom que le M u y  K é a lih y , l’un de 

ses vicaires établi au D ef le r d a r  C a p o u s s y , qui est le départem ent des finances, ju ge 

en dernier ressort toutes les causes fiscales dans lesquelles in tervient tou jours , 

com m e partie publique, le B a s cli B a h y  C o id y , espèce de procureur  général qui 

représente le D efle r d a r  E fe n d y ,

Autrefois la juridiction du S a d r -R o iim  s’étendoit jusqu’aux magistratures des trois 

T o m X  I I .  ^ y y
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Réc^ences d'Afrique qui reeonnoissent la suprématie du Grand-Seign eur; mais sur 

les instances quelles firent sous M a h m o u d  J , et d’après des considérations religieuses 

et politiques,ce Sultan , parm i K h a t t y S c h é r i f , déféra à perpétuité cette précieuse 

prérogative aux Régen ces elles-mêmes. Enfin le6W/ --Row/ ?zexerçoit avan t la dernière 

révolution , la  même autorité sur les Ca d y s  de la Crim ée; et nonobstant 1 indépen ­

dance de* cette principauté, ses droits y avoientété maintenus en 1775 ,  par le traité de 

Ca ïn a r d jé , entre la Russie et la P or te , et même confirmés par la conven tion  à 'A in a ly -  

signée à Constantinople le 2 [ mars 17 7 9 ,  la médiation de la France.

Les deux Cazt-askers ont chacun six substituts principaux sur lesquels lou len t  

presque toutes les aflaires de leurs départemens : ce sont, i .le  'lezk éied jy ; 2 .le  

Kouznamlschédjy ; 3 °. le M adabdjy , 4°.Ie Taddkdjy  ; le Mektoubdjy , et 6 \  le 

Kchaya. Le  premier est à la tête du bureau Tezkéredjy -Calém y , où s’expédient 

les provisions de tous les Cadys des provin ces; c’est-à-dire, que ceux d Eu rop e les 

reçoivent du Sadr-Roiim , Qt tous les autres du Sadr-Aiiadoly .' le bui eau du Sadi-Roum  

délivre encore toutes les provisions des expectans Muîazims. Le  second préside le 

bureau Rouznamtsché-y-askéiy d où émanent et les lettres d a t tach e, et les brevets de 

pen sion , Ojihhcths  ̂ des Ministres du culte dans toute leten d u e de 1 Empire. Le  

troisième a sous sa garde la liste de tous les Cadys des provinces  ̂ il est tenu de 

la com m uniquer aux candidats qui tous les mois se réunissent chez le Cazi-asker^  et 

de faire à ce Magistrat un rapport fidèle de tous les Caddiks vacan s, en lui présentant 

les noms des plus anciens postulans. Le  quatrième est le dépositaire des sceaux de 

tous les Cadys: ils les lui rem etten t eux-m êm es le jour  de leur  nomination , afin 

qu’il puisse vérifier les lettres , les mémoires et les pièces judiciaires qu’ils expédient 

à la Cap ita le, pendant l’exercice de leurs emplois. Le  cin(| iiième remplit l’office de 

secrétaire dans la correspondance de son ch ef avec toutes les magistratures qui 

ressortissent à son tribunal. Le  sixième est une espèce de lieutenant chargé des 

finances et de toutes les afFaires de son maître.
Outre ces officiers dont le nombre et les emplois sont absolum ent les mêmes 

dans l’un et l’autre département , 1e S a d r -R o u m  a encore trois vicaires uniquem ent 

préposés aux fonctions judiciaires ; savoir , le S c h é r iy a ly , qui répond au B a b -N a ïb y  

des autres Magistrats, et qui forme une cham bre à part, où il juge en dern ier ressort 

les causes les moins im portan tes, toujours au nom de son C a z i-o s k e r ;  le Ca ssa m  

dont le départem en t, com posé d’environ cen t com m is, embrasse tous les procès 

relatifs aux hérédités ; et le W é k a y i- K ia d b y  , espèce de greffier qui assiste à toutes 

les audiences du C a z i-a sk e r , rédige les dem andes et les défenses des parties, et en 

présente le résumé sur lequel in terviennent les arrêts ou les jugem ens définitifs.
III. \ d I s ta m h o l-Ca d issy  que l’on appelle e n co r e / .s/ô'/TiZ'o/'/^yé/zÆç.yr. C’est le juge 

ordinaire de la  cité de Constantinople. I l réunit aux droits de la judicature ceux de 

la municipalité , et à ce titre il exerce une inspection générale sur le com m erce , 

les arts e lle s  m an ufactures, ainsi que sur les vivres de la Capitale. Il a pour ce 

dernier objet trois substituts particuliers , Y O u n n -Ca p a n n -N a ïb y , pour les denrées; 

le Y a g h -Ca p a n n -N a ïb y , [)our l’huile et le beurre ; et \  A y a k - N a ib y  , pour les poids, 

la  mesure , le prix et la  qualité des com estibles.
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IV. Les M o lla s  de la M e a jiie  et de M éd in e . On les appelle H a r ém éïn n  M o lla lé iy s  

( le s  Magistrats des deux cités saintes. ) Autrefois le tribunal de la M eccju e  étoit 

supérieur en grade à celui de M éd in e . En i 720  , A h m e d  I I I  établit entre eux une 

parfaite égalité; de sorte que depuis cette époque il suffit d’avoir possédé l’une de 

ces deux judicatures, pour avoir droit à la charge ééls ta m h ol-Ca d issy .

V. Lesd/ o/ / u5 d ’A n d r in o p le de B r o u sse  , du Ca ir e  et de D a m a s. On les ap| )elle 

B ila d -E r h éa -M o lla lé r y s   ̂( les Magistrats des quatre villes. ) Ils sont égaux en rang, et 

de l’une de ces magistratures ils peuven t passer à celle de la M eccjiie  ou de M éd in e .

VI. Les M o lla s  de G h a la ta  , de S c u la r y ô lE y u b  ( trois faubourgs de Constan ­

t in op le), de J ér u sa lem  , de S m y r n e  , E A le p ,  de Y e n i- s ch e h h e r  L a r is s a )  de 

S a lon iq u e. Ces huit magistrats sont égaux entre eux ; ils porten t tous le titre de 

M a k h r éd jh  M a lla lé r y  : c’est le grade le plus in fér ieur , celu i par lequ el on débute 

en entrant dans ce premier ordre de la magistrature, après avoir parcouru les dix 

classes du tableau des M u d er r iss  de Constantinople ; et c’est aussi la raison pour  

laquelle on les appelle M a k h r é d jh , mot qui indique leur  extraction de ce dern ier 
corps.

Cette lon gue suite de M o lla s  présente donc dix-sept cours judiciaires , partagées 

en six classes distinctes et graduées , par où cliiaque membre doit p a sser , selon 

l’ordre de promotion , pour avoir droit de s’élever  jusqu’à la première. Ces dix-sept 

juges form en t, avec leurs anciens et le M o u p h ty  leur  ch ef, le premier ordre non- 

seulem en t de la magistrature , mais encore de la hiérarchie Mahom étane. Ils sont 

tous à la nomination de ce Magistrat suprême. Ce n’est jamais que d’après un 

m ém oire, T e lk h is s , présenté en son nom au souverain , et  tq | | ou rs par l’entremise 

du G r a n d - V é z ir , que s’expédient leurs provisions à la chan celler ie Impériale. Dans 

c©s pièces dont la form ule est constam m ent la même , le Sultan déclare avoir  accordé 

tel ou tel office par un effet de sa faveur  et de sa munificence*, et en considération 

de la d octr in e, d e là  science et des vertus du sujet qui l’obtient. Le  dispositif du 

diplôme est conçu en ces term es: J e  d  a ccor d e la  m a g istra tu re d e  la  v ille  d e  N ""* .e n  

Cord on n a n t d 'em p lo y er  tou s les  so in s  , tou te V a tten tion  e t  tou te la  v ig ila n ce  p o s s ib le s  

d a n s !  a d m in istra t ion  d e In ju s t ice., selon  les  p r écep tes  a p osto liq u es e t  le s  lo is  sa cr ées  d e  

n otre sa in t  Pr o p h ète  ( i ).

Autrefois ces offices étoien t perpétuels, mais vers la fin du siècle dernier l’Etat  

les rendit am ovib les, com m e le sont toutes les charges civiles et politiques. Les  

motifs de ce changement luren t de prévenir les abus d’une longue perm anence 

dans une même ville , et de faciliter l’avancem ent d’une m ultitude de candidats 

dans ce premier ordre de la judicature. Au jou rd ’hui ces emplois sont annuels : ils 

com m encen t toujours le premier d’un mois quelcon que, mais le plus com m uném en t 

c’est celui de la lune de M oh a r r em . Une prorogation seroit une faveur  signalée de 

la part du M o u p h ty  : il l’accorde difficilem en t, et jamais pour plus de deux mois. 

Au  reste , aucun sujet ne possède deux fois la même magistrature ; du m oins ces 

exem ples sont rares. Chacun monte de l’une à l’autre successivem ent jusqu’à la

CO t J j h r à i  n h h k e a m  s c h c r i j é - j ~ n é b c u > j ,  v e  in fa ^  é v a m ir  a l i j é - j -M o u s t a fm v y



dignité de S a d r -R o u m , la  seule que l’on puisse occuper  à diverses reprises : il est 

même d’usage de ne nommer à ce premier de tous les tribunaux que les e x -C a z i-  

a shers de R ou m llie. Chacun  y  passe à  son tour , une fois tous les trois, quatre ou 

cinq an s, ( ce qu’on appelle T e k e r n ir , ) en raison du nombre des con cu rren s, mais 

jamais deux années de suite. On voit  par cette disposition que ceux des O ïd ém a s  qui 

sont déjà parvenus au grade de S a d r -A n a d o ly ^ d io n  l’ordre du tableau , ont souven t 

besoin de la plus grande faveur pour obtenir la dignité de S a d r -R o u m .

Au  r es t e , toutes ces hautes magistratures sont réservées aux familles les plus 

distinguées du corps. L ’ordre de promotion n’est r igoureusem en t observé que 

dans celu i des M u d er r iss  de Constan tinople, et encore n’est-ce que dans les grades 

inférieurs. Ce que l’on n’accorde dans ces grades qu’au mérite et à l’ancienneté, la 

naissance ou la faveur l’emporte presque toujours dans les rangs supérieurs. Les  

offices les plus importans , soit parmi les M u d er r is s   ̂ soit parmi les M o lla s , sont 

aujourd’hui, par le fa it , le patrimoine des grandes familles : leurs enfans, qui ne 

font jamais leurs études que dans la maison paternelle , se trouven t initiés dans 

l’ordre des M u d er r is s  étant encore , pour ainsi d ire, au berceau. I l en est de même 

de ceux des Min istres, des Généraux et de presque tous les Grands de l’Empire qui 

tiennent à grand honneur de les placer  dans ce corps respectable. C’est la faveur  

la plus insigne qu’ils puissent obtenir du Souverain  ; et ceux de leurs enfans qui 

parviennent à entrer dans la m agistrature, sont pour lors distingués sous le nom. 

de B e y -M o lla . Pour  eux seuls il faut un ordre exprès de Sa Hautesse tandis que 

l’agrément du S ch e ik h h d -ls la m  suffit pour  les enfans des M o lla s .

On accorde aux u^ s et  aux autres des provisions qui les font passer rapidement 

par les grades inférieurs : et parvenus à l’âge de vingt-cinq ou trente ans, ils sont déjà 

au rang des M a k h r ed jh  M o lla lér y s . Plusieurs obtiennent même avec ces magistratures 

la dispense d’aller exercer  en personne leurs charges ; des vicaires, M o ïla - k V é k ilis , 

en prennent possession et administrent en leur  nom la justice aux peuples. Ces 

abus sont plus ou moins tolérés selon le caractère et le crédit personnel du 

S c h e ik li’u l-I s la m   ̂ sur-tout lorsque le Souverain  se repose aveuglém en t sur son 

zèle. Mais quelle que puisse être la tolérance du à cet égard , il n’accorde

jamais cette faveur  aux M o lla s  de la M ecq u e  et de M éd in e . Rien  ne peut dispenser 

ces deux Magistrats de faire le voyage de l’Ar a b ie , et  de rem plir  par eux-mêmes 

les devoirs de la judicature dans ces deux cités saintes.

Nous observerons en passant qu’à ce premier ordre de la Magistrature appar ­

t iennent cinq des plus grands officiers du Sérail; savoir, le K h o d je a  ou précepteur 

du Sultan ; le H ék im -B a sch y  ou premier médecin de la Cou r ; le M u n é d jim -B a s ch y , 

ou ch ef des astron om es, et les H u n k ea r -Im a m y s  qui sont les deux aumôniers du 

Sérail. Ils s avancent par de simples brevets jusqu’aux premiers grades, et quelques- 

uns mêmes parviennent à obtenir des offices dans ces hautes magistratures.

En général tous les anciens M o lla s  conservent le pas sur ceux qui leu r  succèdent : 

ils sont désignés sous le nom de M â z o u l qui répond à dép lacé, destitué, comme 

par exem ple, H a le b M â z o u ly , l’ex-Molla d’Alep ; l’ex-Molla d e là

M ecq u e  J I s la in b o l-Ca d is sy -M â z o u ly  .¡Y ex-\ std im ho\  Cadissy j etc. Ces ex-Mollas qui

forment
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form ent ordinairement un corps de plus de cent personnes, résident a Constantiiio[)le 

où ils attendent les époques de leur  promotion et de leur  avancem ent. Les plus 

considérés sont ceux qui ont déjà occupé la place de Ca zi-a sh er  de R o u in ilie . leu i 

doyen  porte le titre de R eïs-u l-O L ilém a . I l est le premier personnage du coips , 
après le , à qui il succède ordinairement par droit dan cien n eté,

mais ce droit n’est pas toujours respecté par le Souverain ; bien souvent ces t  la 

faveur ou le mérite qui détermine son choix , et élève à cette dignité des magistrats 

d’un grade inférieur; tels que les S a d r ~ A n cid o ly s et même les I s lcim b o l-Ca d issy s . 

Cependant depuis A h m e d  I I I ,  les Sultans ne se permettent guère ces passe-droits 

qui excitent toujours des murmures et des troubles dans tout le corps de la magis­

trature. A la mort ou à la destitution d un M o u p h ty  , le Souverain  lui donne pour 

successeur le R e ïs -u W u lé m a , ou l’un des ex -S a d r -R o u m s  ses con frères, ou X E fe n d y  

même qui occupe encore la [)lace de Ccizi-cisker K ou m ih e. Assez souven t il se 

décide aussi pour l’un des M o u p h ty s  précédens : plusieurs ont occupé cette dignité 

pour la seconde et même pour la troisième fois.
Tou s ces Magistrats du premier ord re, ainsi que leurs anciens, sont distingués 

du reste des Oïd ém a s par diverses prérogatives et par le titre même de M o lla  ou 

M o n la , d’où dérive le mot de M eiv la  , qui au pluriel fait M civ a ly . On  sait que ce 

titre signifie m aître, seigneur. A l’avènement d u n  nouveau Sultan , eux et les 

M iid er r iss  des six grades les plus éminens sont admis dans le  Sérail à la prestation 

de l’hommage , B iâ t h , qui est le baisement de veste de Sa Hautesse , et qui se 

renouvelle tous les ans dans les deux fêtes de B e y r a m , sous le nom de M u a y éd é . 

Dans les nuits du R a m a za n n  ils ont aussi l’honneur d être reçus à la table du G r a n d -  

/ Tz/ r  au nombre de quatre o\ \ ch \ Ç[M olla s par n u it , chacun selon son rang. Tou s  

sont décorés d’un titre honorifique, p a ie , supérieur à celu i que leur donne le grade 

de judicature dont ils sont revêtus : par exemple^  les provisions du Magistrat de 

B r o u sse  lui donnent le grade de M o lla  de la M ecq u e  ; celles du M o lla  de la M e c q u e , 

le titre de ju g e  d e  la  cit é  sa in te  avec le grade E ls t a m b o l-C a d is s y  j  et ainsi de suite 

jusqu’à la dignité de M o u p h ty  exclusivement. Le'seu l exem ple contraire à cet  usage 

est celu i qu’offre l’histoire de la minorité de Le  Grand-Vézir Ca r a

M o u r a d  P a s ch a , dont l’autorité étoit absolue , voulan t mortifier le Mouphty 

M o h a m m e d -E fe n d y , fit expédier des provisions qui déféroient pour une seconde 

année , au Ca z i-a sh er  de R o u m ilie  A z iz  E fe n d y  , fexercice de sa ch a r ge, et un 

brevet qui lui accordoit  le titre de S ch e ïh E u l- ls la m  j  mais cette innovation  étonna 

l’Errtpire en tier et scandalisa tout le corps des Ou lém a s.

Ces Magistrats ont encore le droit de porter des fourrures d’hermine à manches 

larges comme celles du G r a n d -V e z ir , des P a sch a s  et de Y A g it a  des J anissaires ; et  

celu i d’avoir à leur service un certain nombre d’huissiers, M u h h z u r s  , dont le ch ef, 

M u h h z iir -B a sch y  , est ordinairement pris dans le corps des Ca p ou d jy s ou  huissiers 

du Sérail^  d’après le choix du Ca p o u d jd er -K etk h o iid a ssy  chef.

Outre ces distinctions qui sont communes à t ou s , il en est de particulières 

pour quelques-uns d’entre eux. Les trois principaux Magistrats , savoir , les deux 

Ca z i-a sk er s  et Y ls ta m b o l-Ca d issy  , sont les seuls qui reçoiven t leu r  investiture

T o m e I I .  1a  z z
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au palais du G r a n d -V ez ir   ̂ et en sa présence: elle consiste en une pelisse de drap 

vert fourrée de zibeline : tous les autres Magistrats sont installés chez le S ch e ïk h 'u l-  

Isla m  le u r  chef. Les deux premiers sont toujours désignés sous le titre de S a d r e ïn n  , 

e t  le s  trois en sem ble, sous celui de S oi/ d oiir  : S û d r ein n  e s t  le  d u e l, e t  So/ ./ doiir 

le pluriel de S a d r , q u i, com me on l’a déjà d it , signifie Ministre ou Magistrat par 

excellen ce. Ils son t , eux et leurs anciens , c’est-à-dire , les ex -C a z i-a s k e r s  et les 

e x -I s ta m h o l-Ca d is s y s , membres nés du grand Con seil : aussi dans les solennités du 

Sérail, toutes les fois (| ue l’éti(| uette exige de baiser la robe du Sultan , S. H. se lève 

pour chacun d’eux : c’est un honneur qui leur  est commun avec le M o u p h ly , avec 

le G r a n d - é z i r e t  avec les P a sch a s  à trois queues.

I l est à observer que dans ces occasions ces Magistrats ne font aucune révéren ce, 

ni aucune prosternation devant le trône. Ils saluent tous le Souverain en portant la 

main droite sur le sein , et ont la prérogative, com m e tous les P a s ch a s  à trois (jueues, 

de baiser le bas de la robe de SaH autesse. Nous avons déjà vu que le M o u p h ty  et 

le N a k ih -u l-E s ch r q f , ne baisent même la robe du Monaixjue que vers le sein. Ces 

distinctions sont d’autant plus fra[)[)antes que généralement tous les autres Seigneurs 

et Officiers de la Cour  font une [)r()fonde inclination et baisent seulem ent le bout de 

la fausse manche de la robe de Sa llau iesse, que leur  présente le Ca p ou  A g h a s s y , 

ch ef des Eunuques blancs toujours [)lacé à la gauche du trône. Le  G r a n d -V éz ir iu \ t  

plus: à la suite de deux prosternations , il se met à genoux, et baise les pieds de son 

maître : c’est un hom m age (| u’il est censé rendre au Souverain , au nom de la nation 

entière , en sa qualité de lieutenan t-général de l’Em p ire, ou plutôt de premier 

Officier  [)ublic.

Les deux Ca z l-a sk er s  assistent ^au] D/ w/ z du Sérail , toutes les fois qu’il a lieu , 

y prennent séance sur le banc même du G r a n d -V éz ir   ̂ tous deux à sa gauche 

(  les P a sch a s  sont à d r o ite) , et entrent ensuite dans l’a[)partement du trône pour 

présenter leurs respects à Sa Hautesse. Dans sa première au d ien ce, un nouveau 

Ca z i-a sk cr  reçoit de la bouche du Monar(| ue les pouvoirs qui lui sont nécessaires 

pour conférer les Ca d d ik s  de son ressort ; et  dans les suivantes, il est tenu de rendre 

compte au S u lta n  de tous les Ca d y s  qu’il a nommés dans l’in tervalle d’un D .a a n  

à l’autre.

Ces deux Magistrats suprêmes ont , com m e le M ou p h ty ^  la liberté d’aller  en 

voiture , co tsch y  : celle du ch ef de la loi est couverte de drap ve r t , et celles des 

Ca zi-a sk er s  de drap rouge. Lorsqu’ils suivent le S u lta n  à la gu er re, ils [)artagent avec 

le  S c h e ’ik h -u l-I s la m  un autre genre de distinction : ils reçoiven t du Souverain  des 

tou g hs ou queues de ch eva l, qu’ils font planter devan t leurs tentes : le M o u p h ty  eu  

a trois,com m e les V é z ir s \  et les Ca zi-a sk er s^  d eu x, com me les A///-/I//>w?zz,s'. Enfin 

ces Ca zi-a sk er s  et \ I s t a m h o l-Ca d issy  ont encore l’avantage de [)ouvoir réunir à leur  

dignité celle à e  N a k ild u l-E sch r a J \  qui donne un com m andem en t absolu sur tous 

les E m ir s  descendans du Prophète. Le  S u lta n  est tenu de choisir  [)armi eux ou 

parmi leurs an cien s, le sujet à qui il lui plaît de déférer cette charge éminente.
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D u  N a liih 'i ilE s c h r o f .

Ce Magistrat est le ch ef ou le commandant de tous les S c h é n js  qui existen t dans 

l’Empire. Autrefois il n’y avoit que les dix chefs du gouvernem ent aristocratique 

de la M eccju e  encore païen n e, (| ui fussent appelés S c h c r f s  : ce mot répond à 

noble , seigneur, maître. Les gouverneurs de cette ville l’ont conservé depuis, à 

raison de l’autorité qu’ils y exercent , et com m e une prérogative spécialem ent 

attachée à leur  maison , issue du sang du Pro[)hète par Jb'alhim a  sa lille. Ces t  sous 

ce dernier rapport que tous les descendans de cette race prennent aussi le titre de 

S c h é r if  l'A'» portent encore ceux E E m ir  et de S e y y id  ̂  qui ont la même signification. 

Ils s’appellen t également Es^ ^ lad -ressou l enlans du Prophète ; ZA m l Courba^  mot 

qui signifie lesp roch es, et désigne leurafïïn ité avec le législateur Arabe; A lc w y s  ou  

A U d es  du nom E A ly  , époux de E 'a lh im a  dont ils d escen d en t , et  B cn i-H a sch im s   ̂

enfans de H a sc/ iim  qui étoit le bisaïeul de M o h a m m ed  et la  branche la plus distinguée 

de la maison de E 'ih h r -Co u r e ïs ch .

Le nombre de ces E m ir s  est très-considérable dans l’Empire. On croit  qu’ils 

forment au moins la trentième partie de la nation. Ils sont confondus dans tous 

les ordres de l’E t a t , dans la magistrature , dans le clergé , dans la bou rgeoisie, 

dans le militaire : on en voit une multitude dans les classes les plus inférieures et  

dans les professions les plus abjectes , même parmi les mendians. Presque tous 

prétenden t avoir des chartes généalogiques qu’ils appellen t S ch ed jh r é  ou S d sd é-n a m é, 

Mais com m e il n’y a point de généalogiste préposé par l’Etat pour exam iner leurs 

titres, plusieurs Mahom étansne se font pas scrupule de s’arroger  cette descendance 

qui est [)Our eux un titre puissant de recommandation auprès de leurs concitoyen s: 

ils ne couren t de risques que lorsqu’ils sont soupçonnés et dénoncés ; dans ces cas 

seuls leur  ch ef semble avoir le droit de procéder  à la vérification de leurs titres, 

et de sévir contre l’irréligieuse audace de tous ces faux E m ir s . D es  F e lh w a s  du 

lslou\ )\ \ X .y  A b d h d la h  E fe n d y  les condam nent à des actes de contrition , à une sévère 

réprimande , à la publication de leur  forfaiture dans tout le quartier qu’ils habitent  ̂

et à une prison rigoureuse jusqu’à ce qu’ils donnent des signes réels d’un sincère 

amendement. Ces corrections s’exécutent en effet  de temps à autre dans Con stan ­

tinople com me dans le reste de l’Empire.

Le [)euple croit (| u’un véritable jE’/7z/>ne peut avoir aucune défectuosité corporelle, 

ni se trouver jamais réduit à la m en dicité, vu qu’il est constam ment favorisé de la 

grâce et de la protection du Prophète. D’après cette opin ion , tout S c h c r i f  estropié 

ou malheureux donne lieu à des soupçons sur sa naissance , et  les dévots se fon t 

alors un devoir de rechercher ses preuves.

On  est Em ir \ Yôx  son père ou par sa mère indistinctement. Ceux qui le sont du  

ch ef de leur  mère sont [)lus estimés que les autres ; mais les E m ir s  qui doiven t la  

noblesse de leur naissance et au père et à la mère tout à-la-fois, jouissent en core 

d’une plus grande considération que les premiers.

Tou s en général sont distingués du reste des Musulmans et par les différentes
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dénom inationsquileurson tattr ibuées, et parlam ousseline verte de leur  turban. Les 

femmes mêmes sont obligées de sen  tenir à cette couleur  dans tout ce qui com pose 

leur  coëfÎLire. Cette marque seule leur  at t ire, tant aux hommes qu’aux fem m es, les 

respects des personnes de tout état et de toute condition . L ’insulte faite à un 

S ch é r if , même de la dernière classe , est regardée com m e infiniment [)lus grave que 

celle qui seroit faite à tout autre citoyen . Le  gouvern em en t est toujours le premier 

à donner l’exem ple de la vénération qui est due au sang des E m ir s . Lorsqu’il s’agit 

d’infliger à l’un d’eux une peine afilictive , les officiers de police ne manquent 

jamais de lui ôter son turban qu il ne peut reprendre qu apres la correction . La  loi 

même désigne ces E m ir s  com m e formant avec les Oiilcm cis le premier des quatre 

ordres de l’Etat r aussi dans tous les Dm a n s et dans tous les tr ibunaux, lorsqu’il y a

S e ller  f i  ou des gens de loi parmi les plaideurs, ils sont toujours les premiers 

admis à l’audience.
Par une suite de ces principes, aucun maître ne souffire que son domestique 

E m ir   ̂ porte le turban vert , soit pour ne pas dégrader ce titre , soit pour n être 

pas gêné dans l’exercice de son autorité sur lui. De leur  cô té , ceux ¿.q s  E m ir s  

qui occu[)ent dans le civil et dans le militaire des places distinguées, tels que les 

K h o d je a - K ia n n s ou les gens de [)lume, les-Min istres, les Généraux, les Officiers 

de l’état-m ajor, les P a sch a s  des provin ces, ne se permettent pas non plus de porter 

la  mousseline verte , su r -tou t  dans les cérémonies publiques , pour ne pas trop 

ajou ter , par cette marcjue distinctive de leur  naissance, à leur  crédit personnel 

et à l’autorité de leurs charges. Au  reste un certain préjugé semble affecter cette 

couleur  d’une manière spéciale à ceux qui appartiennent au corps des Ou lém a s. 

Tou s les E m ir s  membres de ce grand corps , soit Magistrats, soit Docteurs , 

soit Ministres du culte , ne quittent jamais le turban ve r t , quel que soit leur  grade 

ou leur dignité : on n’en excepte que \ q  S ch e ïk E u l- ls la m  qui sur ce point n’est pas 

plus privilégié que le G r a n d - V é z ir supposé qu’ils soient l’un et l’autre de la race 

à e% S ch ér ifi. La  raison de cet  usage, qui les prive d’un droit aussi sacré , est fondée 

sur un sentiment de bienséance et de respect [)our la [)ersonne du Monarque qui 

seroit tenu à plus d’éticjuette à leur  égard , toutes les fois qu’ils se présentent à son 

audience. D’ailleurs com m e les princes Othomans ne sont point issus de la race 

du Prophète , il est de la politi(jue de ces deux premiers personnages de l’Empire 

de ne pas user de leur  prérogative à cet  égard.
Les S u lta n s  eux-mêmes se font scru{)ule de porter cette couleur  à leu r  turban , 

sur-tout dans les grandes solennités : si queh p ies-u n s la pren nen t, ce n’est que 

très-rarement, et quand ils sortent travestis pour faire leurs tournées ordinaires dans 

l a v i l l e .  Néanmoins, d’après l’opinion de tous les Ou lém a s., cha(| ue Monarque régnant 

a le  droit de porter le turban ver t , en sa qualité de Khaliphe et E  Im a m  su p rêm e. 

Après \ e S u l t a n le G r a n d - V é z ir  est le seul qui use quehpiefois de cette liber té, 

même n’étant point Em / r , lorsqu’il sort de chez lui in cog n ito . On sent par cet  exposé 

l’importance que la nation attache à la qualité de S ch ?r iJ \  et par une suite naturelle 

au droit exclusif de garnir son turban d’une mousseline verte.D
Ces enfans E A l / , confondus dans les diverses classes de la nation , n’eurent

point
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point (le chef particulier sous les (juatre j)remiers règnes des Em pereurs Otiiomans. 

Le  P r i n c e c l a n s  sa[)rospérité éphém ère, au milieu des orages qui suivirent 

la captivité de B a y é z id  I I  son père , fut le premier de sa maison qui donna aux 

un chef dans la personne de S e y y id  A ly  N a d ia  E fe n d y  sous le nom à e  N a z ir , <jui 

\ ^ ut dire inspecteur. Cet  E jcn d y  jou it  de cette distinction le reste de sa vie , et eu t 

pour successeur S e y y id  Z e in  e l-A h id in n  E fe n d y  son lils. A sa mort^  M o h a m m ed  I I  

abolit cette n ouvelle dignité qui ne fut rétablie que l’an 14 9 4 , sous B a y é z id I I .  

Ce S a lla n  la déféra à S e y y id  M a h m o u d  E f e n d y , célèbre par son érudition et par les 

connoissances (ju’il avoit acquises dans ses longs voyages en Per se, en Ar a b ie , et 

aux Indes. Sur ses représentations B a y é z id I M e  détermina même à substituer au titre 

de N a z ir  celui de N a k ib 'u l- E s c h r a f { \ ) , com m e cela se pratiquoitsous les anciens 

Khaliphes. Ce t itre, qui signifie commandant des S c h é r if s , s’est depuis conservé 

dans l’Empire : chez les anciens Arabes les chefs des tribus étoien t aussi distingués 

sous le nom de N a k y h .

Autrefois les S u lla n s  disposoient assez arbitrairement de cette n ouvelle dignité 

en faveur des E im irs de toutes les classes, mais depuis le siècle dernier ils se 

sont fait une loi de ne la déférer qu’à ceux des S ch é r ijs  qui sont dans la  magistrature 

du premier ordre , et  leur choix ne s’étend jamais au-delà du cercle ^ ç.'iSou d ou rSy  

c’e s t -à -d ir e , des deux C a z i- a s k e r s de Y ls ta m h o l-Ca d issy  et des e x -M o lla s  \ q \i v s  

anciens. Au  défaut ééE m ir s  parmi les Magistrats de ces trois premiers gr ad es, le 
S a lla n  choisit alors parmi ceux du (quatrième , même du cinquième et  du sixième , 

s’il est nécessaire. C’est presque toujours sur l’avis du M o u p h ly  qu’il se détermine , 

et le M o lla  favorisé va recevoir , com m e les trois premiers Magistrats^  son investiture 

au palais du G r a n d -V é z ir  en présence de ce premier Ministre.

La  dignité de N a k iU u l-E s ch r a f  est perpétuelle , et n’a rien de commun avec 

l’exercice de la magistrature : ainsi le M o lla  qui en est révêtu , s’avançant toujours 

par degré dans sa carritu'e , possède successivem ent les charges E Is la m b o l-C a d is s y  , 

de S a d r -A n a d o ly  , et de S a d r -R ou m  , et continue dans le com m andem en t des 

E m ir s  , quand même il parviendroit à être le doyen , R eïs -a l-O u lém a  , de tous les 

ex -Ca z i-a sk er s . Il ne perd sa chargé de N a k iB u l- E s c h r a f  y a e  dans le cas où la fortune 

l’éleveroit à celle de S ch e ïk li a t - I s la m deux dignités trop importantes pour être 

réunies sur une même tête. En effet le ch ef des Em irs]ou \ X . de certaines prérogatives 

plus précieuses encore que celles du ch ef de la loi. Aravén em en t  d’un Monarcjue 

au trône, dans la solennité publicjue du B ia lh , et tous les ans^  dans les deux fêtes 

àe: Bey ram ^  il a le pas sur tous les Grands de l’Empire et présente le premier ses 

hommages au Souverain. Com m e le M o u p h ly , il a le droit de baiser la robe de 

Sa Hautesse sur le sein , et de faire des prières , les mains tendues vers le c ie l, pour 

la [)rospérité du Monarque q u i, en ce m om en t, appuie les siennes sur ses épaules, 

en faisant une légère inclination de tête, com m e pour l’embrasser. Con join tem en t 

avec \ e M o u p h ly  est encore chargé des fonctions principales dans la cérém onie 

du sabre, qui depuis M oh a m m ed  J I , tient lieu de couronnem ent aux Monarques

( 1)  Esch/ Y7f ou. Scluireja  est le pluriel de S ch ér if ,  tout comme Sadalli est le pluriel de S e j j i d  et Um erals 
pluriel ¿'Em ir.

T  O M E 11. A a a a
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de la maison Odiomane ; et  pendant les cérémonies de la fête àu. M ew lou d ^  on 

nativité du Prophète , qui se célèbre toujours dans la Mosquée S u lta n  A h m e d   ̂ il 

se tient sous une tente ve r t e , dressée exprès à la droite de l’autel , du côté de 

S. H. ( I )• Mais une de ses plus augustes prérogatives est d’éti;e considéré com me le 

premier gardien de toutes les reliques du Prophète qui se conserven t au Sér a il, 

particulièrement du S a n d jea ck -S ch ér ij\  cette oriflamme sacrée que 1 on ne porte 

jamais à la guerre qu’à la suite ou du S u lta n  ou du G r a n d -V éz ir . Tou s les ans le 

quinze du R a m a za n n , il fait avec le M o u p h t y , et en présence du Mon arque, la céré­

m onie de Y A h -H ir ca -y -S c I ié r if  : c’est une eau que l’on sanctiiie par l’immersion d’un 

des bouts de la robe du Prophète.
A toutes ces augustes fonctions il réunit encore un com m andem ent absolu 

sur tous les E m ir s  répandns dans la Monarchie. I l exerce sur eux l’autorité d’un 

lieutenant de police. Nul autre que lui n’a le droit de leur  décerner les peines 

afflictives. C’est dans son hôtel même que les E m ir s  malfciiteurs subissent la baston ­

nade , ou la prison , etc. Lu i seul a le droit de mettre à exécution tous les jugem ens 

rendus contre les S c h c r f s  de tout état et de toute condition  : il fait envers eux ce 

qui est du ressort du T sch a w o u sch  B a s ch y  à l’égard des autres citoyen s, et jou it , 

com m e lu i , d’un droit de dix pour cen t , r essm -ta h h siliy é^  sur toutes les sommes 

que les débiteurs sont condamnés en justice à payer à leurs créanciers. Enfin tous 

ses officiers sont pareillem ent E m ir s  , ainsi que ses lieu ten an s, qui dans les diffe­

rentes provinces exercen t, sous le titre de N a k ib , le même pouvoir que leur  général 

dans la Capitale de l’Empire.

M a g istr a ts  d u  seco n d  ord re.

Ce sont les M o lla s  de dix villes prises dans celles du second rang  ̂ savoir , 

M ed a scli^  B a g h d a d  B osn ie^  S o p h ia , B elg r a d e A n t a h  K u t a h h iy é C o n y a  , F iî ih é  

(Ph ilip op oîis) e t  D iy a r b ek ir . Ces judicatures égalem en t annuelles son t , com m e 

nous l’avons déjà observé, le partage de ceux des M u d er r iss  de la Capitale , qui 

renonçant à l’espoir flatteur mais souvent illusoire de parvenir à celles du premier 

ord re, se contentent des avantages certains , quoique m odiques, que leur  offrent 

les judicatures inférieures et isolées de ces dix villes. Ils ont le droit de les posséder 

altern ativem en t, com m e l’indique la dénomination particulière qu elles porten t de 

M én a ss ib -D ew r iy é . I l n’y a ordinairement que soixante ou soixante-dix M o lla s  à e  

cette classe et plusieurs passent à Constantinople les années de leur  vacance , sans 

jamais participer à aucune des distinctions qui sont réservées aux e x - M o lla s  du 

premier ordre : ces judicatures sont aussi à la nomination du M o u p h ty .

A la g istr a ts  d u  tro isièm e ord re.

Ces Magistrats, qui ont le titre de M u fe t t is ch ., occupen t cin(|  t r ibun aux, dont 

trois sont établis à Constantinople  ̂ et les deux autres à An drinople et à Brousse.

( i )  Voyez la planche 2.5 dans le premier  volume.
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ils  ne jugen t que les matières relatives aux T V cik fs , mais principalem ent de ceux 

qui sont sous l’inspection particulière du M o iip h ty   ̂ du Gra n d -V ^ ézir  et  du K iz lcir -  

A g h a s s y   ̂ ch ef des Eunuques noirs du Sérail ; de là les noms que porten t les trois 

M u fet t isch s  d elà  cap itale; le premier de S ch è ik h d - ls la m  M u fe t t is ch y , le second de 

J ^ éz ir -A zo m -M u feU isch y  , et le troisième de E la r ér n éïn n -M u felt isch y . Le  tribunal de 

ce dernier Magistrat est  le plus considérable , attendu le grand nombre de k V a k fs  

(jui appartiennent aux deux cités de l’Arabie , sous l’administration générale du 

K  iz la r -A g h a ssy ,

Le M o u p h ly  seul confère ces trois magistratures , et laisse au H a r ém éïn n -  

M u fet t isch y  le droit de nommer à son gré les deux autres qui résident à Andrinople 

et à Brousse sous les titres d ^ E d lr n é-M u fet lisch y  e t  à e  B r o u ssa -M a je t t is ch y . Ces 

subdélégués du H a r ém éin n -M u fe ld sch y  sont tenus de lui céder  une partie des 

bénéiices provenans de leurs charges. C’est à lui seul qu’appartient le droit de 

connoître et de juger  en dernier ressort les procès relatiis à l’hérédité de toutes 

les femmes esclaves qui ont servi dans le H a rem  du Sultan , et  qui meurent hors 

du Sér a il, quel que soit leur état ou leur condition .

Il n’existe que ces cinq M u fe lt is ch s  dans tout l’Empire. Dans les autres ville s , ce 

sont les yl/o//u>9, les Ca d y s  et les N a ïb s  qu i, en leur  qualité de juges ordinaires , 

p ron on cen t , en dernière instance , sur toutes les contestations relatives aux W a k f s  

de leurs territoires respectifs.

M a g istr a ts  d u  cju a tr ièn ie ord re.

Ce sont les Ca d y s  ou j uges ordinaires des villes inférieures. Ils form en t un corps de 

quatre cens cinquante-six Magistrats partagés en trois départemens : savoir , i °, celu i 

de R o iim ilie  , ou des villes Européennes; 2°. celui d A n a t o lie   ̂ ou des villes Asiati­

ques ; et 3 °. celui d’Egypte. Il j  a pour le prem ier départem ent cen t quatre-vingt- 

dix-sept Ca d y s  , qui forment neuf classes , connues sous les dénominations de 

T sch é n a lh  , de T s ch é lé b y   ̂ E g h r y  , E y ïn é -B a k h t y   ̂ S a lis sé , S a n ïy é   ̂ C a r ib , O u la  et 

ô'itte-y-/ ioumi^  , la première de toutes ( i) .  Pour le second deux cen t  vingt-trois , 

j)artagés en dix classes, sous les noms de T a s s ia , S a m in é , S a b iâ .S a d is s é , K h a n iis sé^  

R a b id ,S a I is s é ,S a n iy é , M o u ss ilé  et S it t é -y -A n a d o ly  (2). Pour  le troisièm e, trente-six 

seulem en t, divisés en six classes,que l’on a[)pelle S a d issé^  K h a m is s é ,R ( ib iâ , S a lis s é , 

M o u ss ilé  et S ilt é - y -M is s ir , chacune de six Ca d y s.

Le département d’Europe est sous la jurisdiction du Ca z i-a sk er  à e  R o u m ilie   ̂ et 

les deux autres sous celle du Ca zi-a sk er  à éA n a to lie. Les individus qui se dévouen t à 

ces magistratures ont la liberté de choisir entre ces trois départemens ; mais une 

fois agrégés dans l’un , il ne leur  est plus permis de passer dans aucun des deux

( 1)  La  première classe comprend trente-quatre C a d y s  tous du rïiême rang ; la seconde , quarante-tin ; la t roisième, 
trente; la quat r ième, vingt-sept; la cinquième, vingt-un ; la sixièm e, quatorze; la sep t ièm e, d ix; la hu it ièm e, sept ; 
et la neuvième , treize.

(2 )  La  prerriière classe comprend trente-un C a d j s  ;  la seconde , trente-huit ; la troisième , quarante-deux ; la 
quat r ième, trente-trois; la cinquième, vingt-deux ; la sixième , dix-scpt ; la septième , douze ; la h u it ièm e, sept; 
la neuvième , six; et la d ixièm e, quinze.
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autres, ils obtiennent une première judicature après six mois d’atfen te, à com pter  

de la date des provisions qui les constituent M u la z im s. Ils com m en cen t toujours 

par les derniers em plois, et s’élèven t a in si, de degré en d egr é , jusqu’à ceux de la 

première classe , où ils terminent leur  carrière , a[)rès les avoir possédés successi­

vem ent ou plus tôt ou plus tard , en raison du nombre des sujets parvenus à ce 

premier grade.

On  occupe ces offices pendant dix-huit mois seulement. I l n’y en a que deux 

qui soient perpétuels ; savoir, ceux M a h a llet '’ü l-M er lih o iim  g X à Q D jiz iy é jY u u  de

la  seconde , l’autre de la cinquième classe des Ca d llik s  d’Egypte : ce privilège leur  a 

été accordé parôV/ z/ n / , qui fit la conquête de cette vaste contrée. Les Ca zi-a sk ers^  

qui ont la nomination de toutes ces judicatures , chacun dans leur  ressort, ont aussi 

le droit d ’en conférer quelques-unes à vie , à des sujets recom m andables par leur  

âge , leurs vertus et leurs longs services ; mais ils n’usent guères de cette liber té, et 

ne se perm etten t poin t d’intervertir l’ordre du tab leau , dans la crainte d’exciter  les 

réclamations ou les murmures du corps entier de ces Ca d y s,

Les deux plus anciens de ceux qui sont parvenus aux grades de S it t é -y -K o u m d y  ̂  

S iu é - y -A n a d o ly  ̂  et S iu é - y -M is s ir , les plus élevés dans chacun des trois départem ens, 

sont distingués de tou sles  autres et par leur  rang et par les prérogatives dont

ils jouissent. Ces six doyens prennent alors le titre de T a h h t a -B a s ch y , et quittent la 

Provin ce pour fixer leu r  résidence dans la Capitale. Les deux premiers y deviennen t 

les conseillers du S a d r -R o u m , et les quatre au tr es, ceux du S a d r -A n a d o ly . Leu r  

expérience e lle s  lum ières qu’ils ont acquises dans une si longue carr ière, renden t 

leur  avis du plus grand poids dans toutes les affiiires qui sont du ressort de ces 

judicatures subalternes. Ils on t des jours fixes pour se rendre auprès de leurs 

Ca z i-a sk er s  respectifs, et se p lacen t, les uns à droite , les autres à gauche , de 

chacun de ces deux Magistrats suprêmes : c’est pour cela qu’on les appelle en core, 

les prem iers, Sagh^  les seconds, 6b/ / , com m e si l’on disoit les T a h h t a -B a s ch y s  du 

côté droit et les T a h h fa -B a s ch y s  du côté gauche. Outre ces distinctions honorifiques, 

ils possèdent des bénéfices, A r p a U k  , comme ceux des ex -M o U a s  du premier ordre.

M a g istr a ts  d u  cm cju ièm e ord re.

Ces juges inférieurs portent le titre de N d ïh  qui veu t  dire vicaires, parce qu’en 

effet ils sont les substituts ou les subdélégués des M o lla s  et des Ca d y s. Ils sont 

partagés en cinq classes toujours déterminées par la nature même de leurs fonctions; 

savoir :

1°. Les Caza-TSJaïhy s ou juges des bourgs, des villages, des cantons et des 

districts connus sous la dénomination générale de Ca za  : ce sont des espèces de 

bailliages qui ressortissent à la juridiction d’un M o lla  ou d’un Ca d y .

2°. Les B a b - N a ïb y s , c’est-à-dire, les vicaires ou les substituts des M o lla s  du 

premier et du second ordre , au nom et sous l’autorité desquels ils administrent 

la justice. Ordinairement les M o lla s  ne jugent que les procès d’une certaine impor ­

tance : les autres sont du ressort de ces substituts, qui form ent pour ainsi dire une

chambre
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chambre ou un nouveau tribunal sous l’inspection et  dans 1 hôtel m êm e de leur  

ch ef; de là leur n o m  de B a b ~ N a ïh y s .

2>\  Les M o lla -W é k ily s . Ces h k û b s  sont les vicaires et les représentans des 

M a lta s  pendant leur absence.
4°. Les Ca d y -b V ék ïly s  ou les vicaires des Ca d y s.

5 \  Les A r p a lik N a ib y s . Ce sont les juges des cantons dont lofTice est laissé, 

à titre Ôl A r p a b k  , à la disposition des ex -M o lla s  du premier ordre , des six 7  a k h la -  

Ba sch y s^  doyens des Ca d y s   ̂ et de quelques-uns des principaux M u d er r iss .

T o u s  ce s  IV a ib s , d o n t  le  n o m b r e  e s t  t r eS“Co n s i d e r a b le ,  s u r - t o u t  d a n s  la  p i e m i c r e  

c l a s s e ,  s o n t  r e s t r e in t s  d a n s  c e  c e r c l e  d e  j u d i c a t u r e  i n l é r i e u r e ,  c o m m e  l e  s o n t  le s  

Ca d y s  e u x - m ê m e s  e t  le s  TfaZ/ ds d u  s e c o n d  o r d r e .  I l s  [ l e u v e n t  c e p e n d a n t  o c c u p e r  

in d is t i n c t e m e n t  le s  c h a r g e s  d e  c e s  cin(j|  d i ffe r e n t e s  c la s s e s  cjui n o n t  a u c u n e  p i e c m i -  

n e n c e  le s  u n e s  s u r  le s  a u t r e s ,  e t  d o n t  le s  p lu s  lu c r a t i v e s  s o n t ,  p a r  c e l a  m ê m e ,  l e s  

p lu s  r e c h e r c h é e s .  11 s o n t  t o u s  à  la  n o m in a t io n  d e  l e u r s  c h e fs  l e s p e c t i fs  . m a is  ils  

n e  p e u v e n t  e x e r c e r  a u c u n e  fo n c t io n  ju d ic ia i r e  q u i l s  n e  s o ie n t  c o n f i i m e s ,  c e u x  d e s  

co n t r é e s  E u r o p é e n n e s  p a r l e  Ca z i-a sk er  d e  B o in n ilie  ̂  e t  c e u x  d e s  c o n t r é e s  a s i a t i q u e s  

p a r  l e  Ca z i-a sk er  C A n a lo b e . C e s  N a ïb s  n e  s o n t  p a s  a m o v i b l e s  c o m m e  le s  a u t i e s  

M a g is t r a t s  : le u r s  o ff i c e s ,  q u o i q u e  à  l ’e n t iè r e  d is p o s i t io n  d e s  c o l l a t e u r s  a v e c  l e s ­

q u e l s  ils e n  p a r t a g e n t  le s  b é n é l i c e s ,  s o n t  ce n s é s  l e u r  ê t r e  d é fé r é s  p o u r  l a  v i e .  L e s  

u n s  le s  e x e r c e n t  [)ar  s im p le  c o m m i s s i o n  , ém a n ed i, e n  se  r é s e r va n t  l e  cp ia r t  o u  l e  

c i n q u i è m e  d e  le u r s  r e v e n u s  : l e s  a u t r e s  l e s  p o s s è d e n t  à  f e r m e , ¿/ / / zum, m o y e n n a n t  

u n e  r e d e v a n c e  d e  2 ,0 0 ,  3 o o  e t  m ê m e  6 0 0  p i a s t r e s ,  s e lo n  l é t e n d u e  e t  l a  p o p u ­

la t io n  d e  c h a q u e  d is t r ict .  C e t t e  r e d e v a n c e  s’a p p e l l e  sch e h h r iy é , p a r c e  q u e l l e  d o i t  

ê t r e  p a yé e  t o u s  le s  m o is  o u  p lu t ô t  t o u t e s  l e s  lu n e s .

11 n’y a point de ville qui n’ait dans ses faubourgs plusieurs de ces N a ïb s  : on 

en com pte vingt-deux dans Constantinople et dans ses environs; quatre sont sous 

la juridiction de V ls la m b o l-Ca d issy  ( i ) ,  sept relèven t du M o lla  de G h a îa ia  {2 , ) ,  

sept du M o lla  d 'F y u b  ( 3 ) , et cinq du M o lla  de S cu la r y   ̂ (4).
Outre ces Magistrats ou juges ordinaires, dont nous venons de présenter le tableau  

général, il y en a encore deux autres qui sont des juges extraordinaires, savoir : le 

M a lm ie l-Ca d issy  et \ O r d o u -Ca d is s y . Le premier est un Magistrat qui accom pagne 

..la  grande caravanne des pèlerins depuis Z)i7/72a5 jusqu’à X ^ M eccju e. Ordinairem en t 

c’est le nouveau M o lla  de cette cité qui en remplit les fonctions , et au retour de 

la caravanne il est remplacé par X ex -M o lla  de la M eccp ie  son prédécesseur; l’uii 

et l’autre reçoivent pour cet objet des provisions particulières que leur  délivre le 

Ca zi-a sk er  C A n a t o lie , h 'O r d o u -C a d is s y  est aussi un juge qui suit tous les ans 

l’escadre destinée à croiser dans l’Arch ipel. Ce Magistrat , pris parmi les Ca d y s  les 

plus avan cés, est à la nomination du Ca z i-a sk er  M  / Io22/72/7/ e, qui est tenu cepen dan t

(1)  Ces distvicts sont Mcìhmoitd-Pascila )  A h h j-  
Tscliéléby  } Balalh  et D a n  oud-Pascha.

(2)  Top- Kha n é  ; Beschik - Tasch  ; I s t é n ija  ;  Cassim - 

Pa scila  j  M o n d a n ija  j  M crm éré,  et Ca p ou -D a g h j.

T  O  M  E  11 .

(3) K l i a s s -K e n j r  ;  S l U i i 'r j  ;  B n y u t i -T s c h e l u n e d j é )  

K u l s c h u k -T s c h e k m e d j é  }  T i r c o s s  e t  O u z o u n n d j é -O w a .  

(1)  B e i c o s s  j  C a r t a i  j  P e n d i k  j  G a c i b o  z é  et S e l l i le .

B b b b



à des égards pour kl recommaLidation du Ca p ou d a n -Pa sch a  ^ \o \'s <.\u q  ce grand Am iral 

veu t  favoriser quelqu’un des Ca d y s  de sa connoissance.

En tem{)S de gu er r e , l’Etat crée un autre Or d ou -Ca d issy  dont le titre répond à 

juge de camp : il accom pagne le G r a n d - V  éz ir  toutes ses expéditions, et exerce 

en effet dans son camp la puissance judiciaire. Ce Magistrat est nommé par le 

S ch e ïk h h d - ls la m  qui ordinairement lait tomber son choix sur l’un des e x - M o lla s  les 

plus avancés du premier ordre. Il reçoit son investiture à la Porte même chez le 

Gr a n d -V éz ir ^  com m e les trois premiers Magistrats, ôbi/ ûfWrs. Ses pouvoirs lui 

sont accordés pour tout le temps de la guerre. 11 est regardé, dans cette magistrature 

im[)ortante , comme le substitut des Ca zi-a sk er s : ceux-ci ne sortent de la Capitale, 

comme nous l’avons déjà dit^ que lorsque le Sultan lui-même marclie à la tête de 

ses armées; et dans ces cas, c’est \ q  S a d r -R ou m  qui le suit en Europe et lé S a d r -  

A n a d o ïy  en Asie.

Les magistratures ordinaires du premier ordre sont les seules décorées du nom 

de M o lh d ik  ; c’est improprement que l’on donne cette qualification à celles du 

second ordre : la seule qui leur  convienne est celle de M cn a s s ib -D e w jiy é . Les 

judîcatures du troisième ordre s’appellen t M u fe t t is ch U k ; celles du quatr ièm e, 

Ca d d lk  j  et celles du cinquièm e, R liy a b elh , qui signifie vicariat. Le  titre de M o lla  

n’a été adopté dans l’Empire que sous M o h a m m e d / Í ,  à la suite de la création d’un 

second Ca z i-a sk er . Quoique ce titre soit dans la bouche du peuple , des Gran ds, des 

Ministres, du Souverain  lu i-m êm e, ce n’est cependant pas celui que la législation 

et le gouvernem en t leu r  défèrent. On n’em ploie à leur  égard dans toutes les pièces 

publiques, dans les provisions même de ces Magistrats que le nom de Ca d y  ou C a z y , 

com m e ceux du quatrième ordre; cette dénomination et celle de H a k in i étant les 

seules consacrées p a r la  loi pour désigner les Ministres ou les administrateurs de 

la justice. Le  titre de H a k im  a une acception encore plus générale ; il embrasse 

indistinctement les Magistrats de tous les ordres^  com m e le mot de Za b ilJ i  ̂ qui 

répond à officier de police, comprend généralement tous les Gouvern eurs, tous les 

Com m andans, tous les Officiers civils , chargés du maintien de l’ordre et de la 
traiKjuilliié publique.

D’api 'èsles principes de la loi, tous les Etats Mahométans ont pour maxime fonda ­

mentale d’établir dans les provinces, dans les villes, et par-tout où il y a des hommes 

réunis en société, deux officiers principaux sous cette dénomination générale et 

commune de H a k im ^  qui signifie ordonnateur, comm andant : l’un est revêtu du 

pouvoir des lois ; l’autre de celui des arm es; e t ,  pour les distinguer entre eu x, 

on appelle le premier H a k im h d -S ch é r y  ( Ministre de la justice ) ; le secon d , H a k im -  

u b Œ u r J  ( Ministre du pouvoir  arbitraire ou plutôt de la force publique ). L’usage 

a cependant consacré dans la bouche du vulgaire le mot de Z a b ilh  [)our ceux-ci 

et le mot de/ i/ô'Â7/72 pour ceux-là : de ce titre de E/u/r/m dérive le m ot de M a h h k ém é  

qui répond à sanctuaire de la justice, et qui est consacré à tous les tribunaux de 
l’Empire.

Par-tout, ces juges tiennent leur  tribunal dans les hôtels destinés à cet  objet , 

et (jui sont ouverts toute l’année, matin et soir , excepté dans les deux fêtes de
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Bcyram. Les trois [)remiers Magistrats de Constantinople sont les seuls qui lia ien t  

point d’hôtels publies pour rendre la justiee ; c’est toujours dans leur  palais qu ils 

donnent audience , comme le 6 ’c/ze/A/L// -/5/u/72. An ciennem en t les deux Cazi-ashers 

assistoient aux Dii>ans du Sérail , (| ui se tenoient tous les matins vers le lever  du 

so le il, et où ils rendoient la justiee au peuple en présence du Grand-VezireX. des 
autres membres du Dim n. Les après dîners, ils étoient encore obligés d avoir des 

audiences chez eu x, excepté les mardis et les mercredis. Depuis que ces Diî nns ont 

été abolis dans le dernier siècle, ou plutôt, depuis (| ii ils ont été restreints aux mardis 

une ou deux lois le mois , les Cazi-askers n’ont aucun jou r  de vacance , et leurs 

tribunaux sont toujours ouverts dans leurs hôtels. Ils sont même tenus d assister 

les vendredis au Diuan du Grand-Vézir  ̂ dans le Pascdm-Capoiissy son palais : leu r  

place est sur le banc même du premier Ministre ; le Sadr-Rown a droite, le Sadr- 

Anadoly  à gauche. Les (| uatre autres juges de la  Capitale , sont égalem en t obligés 

de s’v rendre tous les m ercredis; YIstanibol-Cadissy Molía àFlynb se placent

à la droite; le Molla de Ghalala et celui de Sculary  à la gauche du Grand-V'"zir.

Ces Magistrats et tous les au tres, Mellas^  Cady s, et Naïbs jugen t en dernier 

ressort au civil et au criminel. Ils connoissent aussi de toutes les matières relatives 

aux d ogm es, au r it , à la m orale, à la discipline ecclésiastique , et de tous les procès 

qui concernent les W a k fs , établis dans leurs juridictions respectives. On  n’en 

exce[)te (jue ceux (jui par une attribution spéciale sont d e là  com pétence des cinq 
M a fcU isch s . Tou s remplissent en même temps l’oilice de notaire : testam ens, contrats 

de mariage , contrats de vente , procuration s, en un m ot, tous les actes civils sont 

de leur  ressort.
Ces tribunaux ne sont jamais occupés que [)ar un seul juge : ils n on tn icon seillers, 

ni assesseurs;, ni syndics. Un greffier , T V é k a y i- K ia ú b y , assiste aux p la id oyers, la 

plume à la m ain , pour tenir registre des faits et des moyens des parties ; le plus 

souvent même c’est lui qui dirige la procédure et détermine le jugem en t du 

Magistrat. Au  reste , rien de plus simple et de plus expéditif que les formalités 

judiciaires chez eux. Les causes se plaident par les parties elles-mêmes ou par des 

procureurs fondés ; et la dé[)osition de deux témoins sert de preuve com plète 

tant au civil qu’au criminel. Dans les tribunaux des M o lla s  , com m e dans ceux de 

prescjue tous les Ca d y s , il y a deux chambres ; celle du B a b - N a ib y  pour les procès 

les moins importans , et celle du Cassa n i pour le partage des suceessions. Ces 

deux substituts jugent égalem ent en dernier ressort , toujours au nom et sous 

l’autorité de leurs commettans. Les Ca d y s  et les N a ïb s  des distriets peu considé­

rables se dispensent d’avoir de ces vicaires : ils se ion t aider de deux ou trois 

com m is, K ïa ù h s ,  pour l’expédition des arrêts et des pièces juridiques. Nous n’entrons 

pas ici dans d’autres détails sur l’ordre jud iciaire, sur l’unité d elà  jurisprudence dans 

tout l’Empire , sur les procédures ordinaires , enfin sur les qualités nécessaires aux 

Magistrats : toutes ces matières appartiennent au code civil.
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§. I I .

D e s  M in is t r es  ou  D octeu r s  d e  la  loi.

Ces Ministres sont les M o u p h t y s  des provinces. Ils form ent un corps de deux 

cen t dix docteurs ou jurisconsultes dont l’unique fonction  est de délivrer des 

F e lh w a s  aux citoyens qui ont besoin de consulter le code sacré sur la doctrine , 

sur la morale et sur les lois civiles et criminelles. Les form ules de ces F e lh w a s  

sont absolument comme celles du S c h e ik F u l-Isla rn  , à cette diffërence près que les 

M o u p h t y s  des provinces sont obligés, ainsi qu’il leur est prescrit dans leurs lettres 

d ’attache, 1°. d ’apposer leur  cachet  sur la décision m êm e; 2°. d’y marquer le lieu 

de leur résidence ; 3 °. d’}̂ insérer le texte Arabe en entier mot pour m ot; et 4°. d’y 

citer le livre canonique où ils ont puisé le Fe t h w a .

Tou tes les grandes villes ont leur  M o u p h ly , excepté An drin ople et Brousse, 

parce que ces deux anciennes capitales sont sous la juridiction immédiate de celui 

de Constantinople. Parmi les bourgades et même les villes inférieures, quelques- 

unes sont privées de cet avantage. S i , à l’époque de la conquête d’une ville ou d’une 

contrée , le S u lta n  n’y nomme pas aussitôt un M o u p h t y  , les habitans sont censés 

avoir perdu le droit à cet  établissement, et ils se contentent alors d’un Ca d y  ou d’un 

IS a ïh  , pour l’administration d e là  justice. Dans quelques-unes des villes inférieures , 

l’oiTice de Ca d y  et celu i de M o u p h t y  se trouvent réunis sur une même tête.

Chaque M o u p h t y  , quel que soit son rit, est obligé de délivrer ses F e t h w a s   ̂ sur 

toutes les matières quelconques, d’après les décisions de l’Imam A z a m -E b u -H a n ifé^  

et celles de ses disciples. Mais comme une grande partie des citoyens de la M ecqu e^  

de M éd in e., du C a i r e E A l e p  et de J ér u sa lem  suivent dans le cu lte privé , les insti­

tutions des Imams S c h a ß y , M a lik  et H a n n h elE  l’Etat a la politique de n om m er , pour 

chacune de ces ville s , trois autres M o u p h t y s  qui sont autorisés à donner des E 'et h w a s  

sur les objets uniquement relatifs aux pratiques particulières de la r eligion , d’après 

les principes de ces trois autres rits égalem ent réputés orthodoxes.

Tou s ces M o u p h t y s  sont perpétuels , égaux en rang, et à la nomination du 

S ch e ik K u l- ls la m . Le m ér ite, la faveur ou le grand âge font de temps en temps 

obtenir à quelques-uns une sorte d’avan cem en t, qui consiste à passer d’une ville 

dans une autre plus considérable ; mais par-tout ils cèden t le pas aux M o lla s  et aux 

Ca d y s  leurs confrères. Leu r  destitution n’est jamais indiquée que par le mot de 

hadjhr^  qui signifie suspension ou interdiction , tandis que celle de tous les autres 

Magistrats, Min istres, ou officiers publics, est énoncée par le mot général E a z C  qui 
répond à déposition.

C I I I .

D e s  M in is t r es  d e la  R elig ion .

Chez les Mahométans les Ministres de la religion sont partagés en cinq classes

diffiérentes
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tlidereiites donl chacmie a ses fonctions [)arliculières; ce sont les S ch e ïk h s   ̂ les 

K lia t ih s , les Im a m s  , les M iiez z in n s  et les Ça y y lm s .

L Les 6c/ze/A7z5 sont les prédicateurs ordinaires des Mosquees. ôo/ze/A/z, qui dans 

son acception ét jm ologi(]ue, signiiie ancien , est un nom généricpie cpie Ion  donne 

indistinctement à tout homme respectable par son âge , ses ver tus, sa piété^  sa vie 

solitaire, enlin par l’austérité de ses mceurs. 11 est cependant afïécté d u n e m anièie 

particulière, et comme un titre honorilupae , à ces prédicateurs que Ion  appelle 

encore I V à i z , et à tous les supérieurs des diflérens ordres de D er iv isch s . Poui les 

distinguer, on nomme ceux-là M ésclia ïk h -k u r sy   ̂ { S ch e ik h s  de la chaire ) , et ceux-ci

M és ch d ik h -z a w ijé^  ( S ch e ïk h s  de couven t ).
Cha(| ue Mos(juée a son S ch e ïk h  qui est obligé de prêcher tous les vendí edis 

après l’office solennel de midi. Nous avons déjà observé dans le premier volum e 

que peu de ces Ministres prononcent leurs discours de m émoire; qu ordinairement 

ils ne prêchent (jue sur la m orale, les dogm es, et le cu lte; c| Uils traitent rarement 

les points de controverse; (]ue les [)luszélés d entre eux ne craignent pas d exposer 

les devoirs des Ministres ; des Magistrats , du Souverain m êm e, et de fronder leurs 

vices , leur lu xe , leurs in justices, leur  vénalité et la perversité de leurs mœurs ; 

(| u’ils ne se permettent jamais aucun geste dans leurs préd ication s, et  cela  pour 

ne pas imiter les Chrétiens ; (| ue les Sultans assistent quelquefois a ces serm on s, 

et qu’ils sont dans l’usage de gratifier alors le prédicateur de 2o , 3 o ou 40  ducats 

qu’on lui remet en cérém onie, au moment qu’il descend de la  chaire. Nous avons 

dit aussi (| ue dans les autres jours de la semaine il y a encore des sermons 

extraordinaires qui n ont lieu  cependan t q u a  la suite de la p r ièie, N a m a z  , de 

m id i, et de l’après - midi ; qu’en fin le nombre des sermons dans chaque Mosquée 

est déterminé suivant les chartes de fondation et la volon té dc5 ames p ieuses, 

dont les libéralités ajoutent encore au traitement des prédicateurs surnuméraires, 

qui s’acquittent de cette fonction dans les jours et les heures marquées pai les 

instituteurs mêmes.
C e s S c / ie ïk / is , dans tou t l’Em pire, font une seule et même classe de Ministres qui 

ne jouissent d’aucune autre distinction , que de celle attachée au m érite, à l’érudition 

et au crédit personnel. Il faut cependant en excepter  ceux des quatorze Mosquées 

Impériales de Constantinople , dont les S ch e ïk h s  form ent une classe particulière 

de prédicateurs, où le grade de chacun suit l’ordre de préséance établi à 1 égard de 

ces temples : ainsi le prédicateur d 'Is/ a a roz-DJ ea m issy  ̂  M o sc\ u ée  la plus m od ern e, 

est le dernier de son corps ; et le d oyen , ou le [)remier de tous* est celu i de Sain te 

Sophie , qui est la Mosquée cathédrale , parce q u elle  a été consacrée au cu lte 

de l’Islamisme par M o h a m m ed  i l  , le jour  même qu’il ht la  coii(| uête de cet te 

Capitale. Cette série des quatorze premiers Sc/zczA/z.ç est distinguée des autres sous 

la dénomination particulière de M é s ch a ïk h - S é la t ü m , ou prédicateurs des Mosquées 

Im périales: on les appelle encore M e s c h a ïk h - T a r ik , qui veut dire les Nc/zezA/zs 

de prom otion , parce (| u’en eiïét ils s’avancent par degré en passant successivem en t 

d’une basilique à l’autre. Ils sont tous à la nomination du M o iip lu y  ÿ et  ce n’est 

jamais qu’à la suite d’un examen fait en sa présence, (ju’ils sont agrégés à cet  illustre

T o m e  II.  c c c



corps. On les prend toujours parmi les S clie ïk h s  les plus savans des autres Mosquées, 

et tous subissent aussi un examen che;^ le Magistrat de la ville , avant d’obtenir 
le droit de prêcber en publie.

I L  Les K h a lih s  sont les Ministres qui remplissent, dans la prière solen n elle des 

vendredis, les fonctions du K h ila h e t h  et de X lm a n ieth ', c ’est pour cela  qu’on les 

appelle encore Im a m 'u l-D ju m â  , qui veu t  dire les Im a m s  des vendredis. Ceux dès 

Mosquées Im périales ont un rang supérieur aux autres , et sont obligés , com me 

nous l’avons déjà dit , de céder leur  place aux deux aumôniers du Sér a il, qui 

remplissent tour-à-tour les fonctions sacerdotales dans la Mosquée où il plaît à 

Sa Hautesse de se rendre cluujue vendredi , et pendant les deux fêtes de B ^ y r a in  

qui se célèbrent à la Mosquée, S u lla n -A I im ed .

III. Les Im a m s  sont dévoués aux fonctions ordinaires du culte : la plus impor ­

tante est de présider l’assemblée , dans les cinq N am aZy  ou prières dominicales 

du jou r , à l’exception  de celui des vendredis à m id i, auquel sont spécialement 

préposés les K h a t lh s . Le  premier de ces Im a m s  , dans chaque Mosquée , remplit 

aussi les devoirs de cu r é , avec le titre distinctif d I m a n i u l-H a ïh  : c’est lui qui assiste 

à la circon cision , au mariage et à la sépulture des paroissiens. Au  r este, tous portent 

le nom général à  Im a n i u I -A m  , Im a m s  publics , par opposition à ceux qui sont au 

service particulier des Gran ds, et qui s’acquitten t chez eux des devoirs du cu lte , 

sous le titre à lm a m h il-K h a s s ^  qui veu t  dire Im a m s  privés.

IV. Les M u ez z in n s  sont les chantres préposés à l’an n on ce, E z a n n  , du haut des 

minarets pour la  prière des cinq heures canoniques du jour. A la suite de cette 

première annonce ils en font^  dans leur  tribune même, une secon d e, qu’ils appellen t 

I ca m e t h , et qui est immédiatement suivie de la p r ière, A a m a z . Ces M u ezz in n s^  

sur-tout ceux des Mosquées im périales , savent ordinairement la m usique, et ont 

presque tous une voix mélodieuse. On donne à quelques-uns d’entre eux les noms 

A q  M oiihaddLss^  M iiz e k k ir , M u iv e s c h s c A h h , D ew r -k h a n n   ̂ e tc., selon les cantiques 

ou les hymnes qu’ils sont obligés de chanter dans les fêtes solennelles ( i) .

V. Les Ca y y im s  sont, pour ainsi dire , les gardiens, et les serviteurs des temples. 

Les fonctions les plus serviles roulent sur eux , et le plus ancien d ’entre eux est 

toujours leur ch e f, sous le nom de Ca y y im -B a scliy .

Le nombre de tous ces Alinistres desservans est proportionné à l’état et aux 

revenus de chaque tem ple. J amais il n’y a , même dans les Alosquées Impériales , 

qu’un Vc/zez/Vz ; qu’un K h a t ib , et tout au plus quatre Im a m s  , douze M u ez z in n s  et 

vingt Ca y y lm s. La  Alosquée S u lt a n - A h m e d  est la seule (]ui ait trente-six M u ez z in n s  

et trente Ca y y im s  , à cause de l’usage où est le S u lta n  de s’y rendre avec toute sa 

Cou r , dans les grandes solennités. Les Vc/zezA/z,v des quatorze Aloscjuées principales 

de Constantinople ont le pas sur tous les Ministres du cu lte; mais dans les autres, les 

A/zn//7zç jouissent d u n e prééminence rnar(| uée. Les chapelles , M e s s d jid s , (| ui n’ont 

pas le droit de célébrer  la prière publicjue des vendredis , ni celle des deux fêtes 

de B ey r a m , n ont point de K h a t ib . Plusieurs même de ces chapelles , sur-tout dans

( i )  Voyez le premier volume , où il est question du culte et des offices p;irticuliers qui regardent les K h a t i b s  , les 
I m a m s ,  M u c z d n n s .
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les bourgs , et les villages , sont desservies que par un seul Im a m  qui rem plit 

à la fois l’office de S c h e ïk h , de M u ez z  'mn et de Ca y y lm .

La  uominalion et reiitretieu de tous ees Ministres regardent le fon dateur  de 

chaque temple. Les uns y pourvoient par eux-rnémes^  et en vertu des clauses qu’ils 

ont stipulées dans leurs chartes et pour lesquelles on a le plus profond respect. 

Les autres en laissent la disposition aux inspecteurs, et aux administrateurs,

M iU éiv clly s , qu’ils choisissent indistinctement et à leur gré dans tous les ordres de 

l’Etat , en se reposant sur eux du soin de ces temples et de la régie des I V a k f s  

qui leur servent de dotation. A leur  défau t, le Magistrat du lieu éi la liberté d y 

pourvoir. Mais dans tous les cas ces Ministres d e là  religion doiven t être confirmés 

par l’un des trois premiers | )ersonnages du cor[)s des Ou lém a s ; ceux de la Capitale 

[)ar le M o u p h ly  (jui a d’ailleurs le droit de nommer les S c,z e ïk h s  des Mosquées 

Impériales ; ceux des provinces Européennes par le S a d r -K o u m  , et ceu x des 

provinces Asia(i(pies par le S a d r -A n a d o ly . C’est à la suite de leur  con firm ation , 

constatée [)ar des lettres d’attache (jue délivrent les bureaux de ces trois principaux 

Magistrats, (]u’ils reçoivent leurs diplômes de la Chancellerie Impériale. On  n’en 

exce[)te que les Ministres K h a lib s  , parce qu’étant tous, les vicaires et les repré- 

sentans du Souverain , en sa qualité à d m a m  suprême, dans les fonctions sacerdotales 

qu’ils remplissent les vendredis, et dans les deux Bey ra m s^  ils reçoivent l’investiture 

de leurs olîices d’une manière encore plus spéciale par des K h a lC y - S ch é r lf s  signés 
de la propre main de Sa Hautesse.

(.es K h a t ih s  jouissent encore d’une autre prérogative; celle de se donner un 

substitut pour les rem placer  au besoin. En cas de m or t , le Magistrat du lieu , M o lla , 

Ca d y  o \ iN a ïb y  a le droit d’exercer  les mêmes fon ctions, ou de nom m er provisoi­

rement un AM<2//A A son d éfau t , ce droit appartient au Gouvern eur  de la ville , 

et après lui aux communes , ou plu tôt aux principaux citoyens réunis en corps 

d assemblée , Djém a â / h . Dans ces cas , l’élection d’un K h a lib  ou d’un Im a m  ordinaire 

est toujours réputée provisoire; mais elle est indispensable, parce q u e , suivant 

les princi[)es de l’Islamisme , le service divin ne doit jamais être interrompu.

Les plus considérés de tous ces Ministres sont le ôc/ze/A/z et le K h a lib  de sainte 

Sophie : 1 un , com m e aj ant le droit de réciter la prière , T e lk in n , dans les obsèques 

des et de remplir toutes les fonctions d’̂ zzam aux funérailles des G r a n d s -

V cz ir s  et des S c lm k li  id - ls la m s  : l’au tre, com me ayant celui d’assister, dans le Sér a il, 

à la solennité des deux fêtes de B cy r a m , et de baiser la robe du S u lt a n , à la suite des 

Ou lém a s. Le  S clie ik li u l- ls lu m  est à la tête du corps, et le K h a lib  de sainte Sophie 
marche le dernier.

Les Ministres des temples ne vivent jamais en communauté. On  sait que dans 

tout l’Empire il n’existe ni cou ven t , ni monastère , exee[)té ceux des D cn v is ch s .  

Chaque Im a m   ̂ cha(| ue M u e z z in n , etc. loge séparém en t, jouit  en son particulier 

des revenus de son office ,,e t  se rend à la Moscpiée à laquelle il est a t tach é, aux 

heures consacrées pour la prière. Par-tout ils sont subordonnés au Magistrat  de 

^la ville qui exerce sur eux les droits d’un Evêque. l i a  le pouvoir  de destituer tous 

ceux dont la conduite est scandaleuse , ou qui n’ont pas les qualités requises
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pour remplir dignement les devoirs de leur p iace.^ 1 a encore celu i de disposer 

à son gré de l’office d’un h n a m y  après une année d’absence  ̂ à moins que le voyage 

de celu i-ci n’ait eu pour objet le pèlerinage de la M eccju e  ̂ ou des aiiaires de 

famille d’une certaine importance.

T  EL est le tableau des Ministres qu i, dans la Monarchie Otliom an e, form ent 

ce que l’on appelle le corps des Ou lém a s. Malgré la distinction de leurs offices 

les Magistrats eux-mêmes ne sont pas étrangers au culte des autels : tous ont le 

d roit , par la nature même de leur état, de rem plir , quand ils le jugen t a propos, 

les fonctions sacerdotales; et c’est en vertu de cette prérogative join te à la puis­

sance judiciaire et à la considération que donnent les grandes richesses, qu ils ont 

une prééminence marquée et une autorité prépondérante sur tous les Ministres 

du culte.
La différence de leurs offices et de leurs rangs en introduit une non-seulem en t 

dans les noms qu’ils porten t, mais encore dans les provisions qu’on leur  délivre. 

On appelle R ou ou ss  celles des M u d er r is s  j  T e w d jih h - F e r m a n y , celles des M o lla s ; 

T ez k é r é  ow  M a n s ib - K ia g h id y  celles des Ca d y s j I z n -N a m é c q Wq s  des M o u p h ly s  

des Provin ces; celles des N a ïb s  j  Qi Béra ths,(ie\ \ ç:s, de tous les Ministres

de la religion  indistinctement. Les B cr a t h s  des K h a t ib s  ou Im a n i u l-D ju r n â s  porten t 

encore le nom auguste de K h a léy -S ch ér iJ \ \ Q S  seuls q u i, com m e nous l’avons déjà 

d it , soient signés de la main de Sa tlau tesse.
L’organisation de ce corps respectable et les règlemens particuliers de chacune 

des trois branches principales qui le com posen t, n’ôten t à aucun individu la liberté 

de passer de l’une à l’autre. Chacun d’eux est réputé habile à rem plir , et le ministère 

du cu lte , et celu i de la justice et celui des lois. Ainsi tow i S ch e ïk h  et tout 

peuven t aspirer à l’état de M o u p h t y  de Province ou à celu i de Ca d y  et ¿.q  M o lla . 

Ils peuven t encore être admis dans le corps M u d er r is s  du premier ordre et 

parvenir graduellem en t aux plus hautes magistratures : l’histoire en offre plus d’un 

exem ple, sur-tout dans les siècles derniers.

Au  reste l’ordination et la consécration sont des rites inconnus aux Mahométans: 

ils s’en tiennent à la cérémonie de l’institution, et pour les Docteu rs, et pour les 

Magistrats, et pour les Ministres du cu lte. Aucun  de ces trois états n’exige , ni 

sermens, ni vœu , soit de pauvreté, soit de chasteté: aussi [)resque.tous sont engagés 

dans les liens du mariage : ils ont même la lacu lté de quitter leur carrière et de 

rentrer dans une autre , si bon leur  semble. Dans ces cas ils n encourent d autre 

peine que celle du déshonneur et du mépris public, attendu les avantages et les 

distinctions attachés à ce premier ordre de l Etat.
En  effet depuis environ trois siècles, les Ou lém a s  ne paient aucune taxe, ni 

aucune imposition publique : ils ne sont pas exposés non plus à la loi arbitraire 

des confiscations ; et c’est un privilège dont ne jouit  aucun autre cor[)S , pas même 

les militaires , ni les 6 ? /2C/7/s , qu i, une lois [>arvenus aux charges civiles , ne sont 

[)as plus ménagés que les autres officiers de l’Empire : de là ces grandes fortunes 

accumulées dans les principales maisons de ces Magistrats. Le respect des peuples
pour
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])Our la religion et les lois est aussi le [)rincipe de cette haute considération  dont 

jouissent les dans toute leten due de l’Empire. Ce sentim ent, dicté {)ar la

nature de leurs ionciions , est encore fortifié par la crainte (ju’ils inspirent. Quoicjue 

souvent divisés entre eux par des motifs d’ambition ou d’intérêt , la {lolitiijue les 

réunit toujours , lorsqu’il s’agit de l’honneur ou des prérogatives du corps. Par-là 

ils deviennent trt^ s-redoutables pour la nation et [)our la cour elle-m êm e. Fiers 

defim por tan ce de leurs places et de l’ascendant qu elles leur  donnent sur l’esprit 

des peuples, ils vont jusqu’à s’arroger le droit d é ju ger  les Souverains et de les 

détrôner.

Les annales du Mahométisme nous en offrent plusieurs exem ples. Les Kh a 1i[)hes 

M e n s o u r I , et H a m za  / ,  furent déclarés incapables de régner , par les décrets des 

Ou lém a s. Si de pareils attentats ne se présentent point dans l’histoire Othom an e, on 

y  voit  cependant que les menées sourdes des gens de loi n’ont pas peu contribué 

à la déposition de divers «SW/u/2.9, et à ces troubles qui ont si souvent désolé l’Empire. 

C’est pourquoi , dans tous les tem ps, les Princes les plus foibles otries plus dévots 

se sont fait un devoir de caresser ces Magistrats et de leur  prodiguer des bienfaits. 

Les premiers S a lio n s , qui étoient populaires et qui adm ettoien t dans leur  société 

de ssavans de tous les ordres, afïéctoien t de donner la préférence aux Ou lém a s  et  

leur  accordoient des distinctions qui n’avoient jamais lieu pour les autres court isans, 

pas même pour les V é z ir s . Ils alloien t jus(}u’à leur  permettre de leur  baiser la main. 

L ’historien S a d -ed -d ln n  E f e n d y  rapporte à ce sujet un trait assez singulier.

M o h a m m ed  I I  honoroit de sa faveur M o lla  H u ssein  T é b r i z y qui joign oit  a u n e 

grande érudition beaucoup d’en jouem ent dans l’esprit. Ce docteur  entrant un jou r  

chez le S u lla n , lui prit, selon l’u sage, la main pour la baiser. M o h a m m ed  I I  la tourna 

et lui en présenta le dedans avec un sourire gracieux : le M o lla , pénétré de cette 

n ouvelle fa veu r , fit une profonde inclination et  garda un morne silence. A  q u o i 

p e n s e z -v o u s  ?  lui demanda le Sultan. A  V h on n eu r  q u e v ou s m e j a d e s S e i g n e u r   ̂

ré[)ondit-il , d e m e cr éer  M u d er r is s  d e S a in t e  S op h ie . Com m e les Othom ans ont 

conservé à cette cathédrale son nom grec le Docteur  faisoit allusion
par le mot grec E A y m .,S a in t e , au même mot qui en turc signifie paulme de la main; 

et par celui de S op h ia  , S a g esse  , au nom de S o p h y  que l’on donne généralem ent à 

tous les hommes livrés à l’étude , à la retraite, et à la contem plation . M o h a m m e d I I  

fut si enchanté de cette idée ingénieuse, qu’il lui déféra sur le champ le grade qu’il 

désiroit. Ce Monar(| ue , au ra[){)ort du même historien , ne recevoit jamais K h a t ih -  

za d é E f e n d y  y autrefois son K h o d je a  ou [irécepteur , sans faire six ou sept pas à sa 

rencon tre: il avoit la même attention au moment de son dépar t , et chaque fois 

il lui touchoit la main sans permettre que le K h o d je a  baisât la sienne.

La  vie retirée que mènent depuis quelque temps les Mon arques, leu r  fourn it 

rarement l’occasion de dê[)lo)^er les mêmes sentimens que leurs aïeux : ils s’en  

tiennent aux égards accoutum és envers le M o u p h t y  et les deux Cazi-asker?>, les 

seuls personnages du cor{)s qui aient l’honneur de se présenter devan t le trône , et  

encore n’est-ce que dans les jours d’étiipiette ou de D iv a n .

Un ancien préjugé,fon dé sur le respect dû à la religion et àsesMin ist res, sem ble 
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mettre tous les individus de ce corps à labr i des peines infamcintes. La  prison et 

l’exil sont aujourd’hui les seules punitions auxquelles ils soient soum is, à moins que 

la gravité du crime n’exige un châtim ent plus r igou reux; et alors le gouvernem en t 

ne sévit contre le coupable, qu’après l’avoir obligé de quitter son état et de changer 

de turban. I l a même pour maxime , lorsque le proscrit est d’un rang supérieur, de 

le décorer encore du titre de Pascha ^  et de l’envoyer en province où il devient bientôt 

la victim e arbitraire et paisible de ses vengeances.

De tous les Em[)ereurs Othomans , S elim  / ,  M o i i r a d I V  et M o h a m m ed  I V  sont 

presque les seuls qui aient eu le courage d’attaquer les prérogatives du corps des 

Ou lém a s  , de contenir son ambition et de réprimer son orgueil. Ces Pr in ces, mais 

particulièrement les deux premiers, dont le caractère altier ne cédoità  aucune consi­

dération , allèren t même jusqu’à punir de mort ceux des Magistrats qui osoient 

contrevenirà leurs ordres ou trahir les devoirs de leur  état. S elim  I  fît trancher la tête 

dans le Sérail au Ca z i-q sk er  ô lA n a t o lie , T a d jh - z a d é  D je a fe r  T s ch e lch y  : M o u r a d  I V  

fit pendre le Ca d y  de A ic é e  à la porte de la ville, sans permettre qu’on lui ôtât , ni sa 

robe , ni son turban ; il ne respecta pas davantage le Mouphty A k h y - z a d é  H u s se ïn -  

E je n d y  qui fut dégradé, condamné à l’e xil, et deux jours^ après étranglé aux portes 

du château des sept Tours. M o h a m m ed  I V  I s la m h o l-Ca d issy  S a d Piid -

d in n -za d é K ou h h d la h  E f e n d y , devant X A la ïh - K e o s ch k y  , près de la porte du Sérail. 

Sous le même règn e, le Mouphty K h o d je a - z e d é M e s s 'o u d  E f e n d y  essuya un traite­

ment plus ignom inieux encore : victim e d’une cabale qu’il avoit  com battue sans 

succès, il fut d ép osé, relégué et mis à mort à B r o u s s e , où une troupe de mutins jeta 

son corps sur un tas d’immondices hors des murs de cette ancienne Capitale.

Une tradition populaire et assez répandue fait croire aux Mahom étans, que tout 

criminel parmi les Ou lém a s  doit subir un genre de supplice particulier à ce corps , 
celu i d’être pilé dans un mortier. Ce qui fortifie cette opinion , c’est qu’en effet on 

voit  dans la première cour du Sérail une espèce de mortier de marbre posé vers 

fun  des coins du K h a s s - A k h o i ir , ou grandes écuries de Sa Hautesse; m aison  ne 

trouve dans les annales de la Monarchie aucun exem ple de cet  étrange su p p lice, 
ni rien qui puisse y avoir  le moindre ra[)port.

Sous les premiers règnes il n’y avoit  aucune stabilité dans le tableau des Ou lém a s. 

La faveur ou le caprice intervertissoit assez souvent l’ordre des promotions. On y 

voj'oit  des irrégularités en tout gen re, soit dans l’avancem ent des Magistrats infé­

rieurs , soit dans la dégradation de ceux qui occupoien t les postes les plus éminens. 

Les historiographes de l’Empire nous apprennent que sous M oha m m ed  U ,  M a n is sa  

1 sch éleh issy  , qui de la dignité de Ca z i-a sk er  avoit été élevé au rang des Cou h b é-  

s étant permis des propos indécens contre le projet du Monarque de créer 
deux Ca zi-a sk er s , fut dégradé et rejeté dans la classe des M u d er r is s . M o u r a d III
*19 9
y e x - Ca z i- a s k e r  B o s la n -z a d é  M o h a n im ed -E J en d y  , n’ayant pour tout bien qu’un 

traitement de i 5 o aspres par jour  ( 5 5  sou s), ne s’étoit fait aucun scrupule de 

solliciter la magistrature du Caire et de passer en Egypte. A la mort du Mouphty 

A h d u l- C a d ir  E f e n d y  , en 158 9 ,  il lu t , à la vérité, élevé à ce poste éminent; mais 

trois ans après^ iliu t  destitué, et nommé de nouveau Ca z i-a sk er  de PvOumiUe. On vit



quelijiie chose de plus frappant encore sous le règne de M o h a m m e d I V i 6 5 6 , 

le M ou p lît j H iissa m -za d é A h d u r -r a J im a n n  E f e n d y  ayant été d ép osé, sollicita et 

obtint la magistrature de J érusalem^  où il termina ses jours. S o u s  M a h m o u d I , 

\ o^ lou [A \ X y  M a y a t y -z a d é M o h a m m ed  E m in n  E f e n d y  eut aussi la douleur  de passer 

de la première dignité du corps à la magistrature de \vi M e cc ju e , et de succom ber  

à D a m a s  sous les fatigues d’un si lon g voyage.

S éllm  I  voulu t plus d’une fois réunir sur une même tête les trois premières 

dignités des Ou lém a s  en faveur du Mouphty Z e n n h ily  A ly - E f e n d y  ̂  si célèbre par sa 

doctrine et ses vertus; mais ce Prélat eut le courage de se refuser constamment aux 

offres de son Prince : il s’appuyoit principalement sur la foiblesse de l’h om m e, 

incapable de se charger d’un si grand poid s, et  sur les terreurs, d iso it - il, qu’il 

éprouvoit lui-même au moment de prononcer sur la fortune et sur la vie de ses sem ­

blables. O s m a n ll  fo \ \ \  de relever  la dignité de M o u p h t y   ̂ l’attaqua d’une manière 

scandaleuse. J eune et sans expérience , il se livra aux folles insinuations de ses 

favoris , et dépouilla en 16 18 ,  peu de jours après son avènem ent au trône , le 

S ch e ild i u l- ls la m  K h o d je a - Z a d é  E s s 'a d ’’E f e n d y , de toutes les prérogatives de sa 

charge, en le réduisant à la fonction primitive des M o u p h t y  s  ̂ celle de délivrer des 

E 'eth iv a s  : il donna à son K h o d je a  ou précepteur . Or n er  E f e n d y   ̂ la  présidence 

du corps entier des Ou lém a s  ̂ la nomination aux magistratures ( S d s i lé - T e r t ih y ') , 

et même le droit de préséance sur les Ca z i-a sk er s  et  sur le  M o u p h t y . Cet te 

innovation , qui étonna la nation en t ièr e, et qui ne contribua pas peu au sort 

déplorable de ce Monarque et de son p récep teu r , avoit pour m otif apparent la  

punition du M o u p h t y , co m m o  premier auteur de la proclam ation  de l’im bécille 

M o u s la p h a  V  après la mort E A h m e d l , père E O s m a n  I I .  Un trait non moins 

singulier fut la résolution que prit , deux ans après , ce jeun e Prince d’épouser 

la fille du même M o u p h t y   ̂ événem ent ju squ es-là  sans exem ple dans la maison 

ü thom an e.

Ces caprices des Souverains sem bloien t autoriser les chefs de la loi à ne pas 

respecter davantage le système établi dans l’ordre de la magistrature. Plusieurs 

d’entre eux portèrent des atteintes sensibles auxanciens réglemens du corps. Prescjue 

toutes les charges devinrent am ovibles, de perpétuelles qu’elles étoien t dans 

l’origine; et presque toutes furent grevées de redevances onéreuses. L ’ancienneté et 

le mérite étoient sacrifiés à la faveur ou à la vénalité. Un M o u p h t y  élevoit  ses en fans, 

ses proches, ses amis aux plus hautes magistratures, sans aucun égard pour les statuts 

de cet  illustre corps. Ces désordres^  qui devinrent plus scandaleux que jamais sous 

l’administration odieuse du y io u f x X y  B o s t a n -Z a d é  M o lia n v n e d - E f e n d y E u  tem ps 

de M o h a m m ed  I I V  existèren t, pres(| ue sans in terruption , jusqu’à l’époque du  

massacre de l’infortuné Mouphty E s - S c y y id  E e i z u l la h  E f e n d y ,  sous le règne de 

M ou st a p h a  J L  Dès lors une triste expérience apprit aux chefs des O u lém a s  à 

respecter  les prérogatives de ce corps, et à mettre plus de sagesse , de décen ce et 

d’équité dans l’administration de leur  vaste département.

Autrefois tous les Magistrats, M o lla s , Ca d y s  oX N a ib s , recevoien t des honoraires 

en argen t, mais rien de plus m odique que ces traitemens dans leur  origine. Les
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p r e m i e r s  de l’Empire n’avoient que 3 o aspres par jou r  ( i ) ,  et les premiers

IS a k ib 'iil-E sch r a fs  2 5 . Les augmentations dont ils jouiren t successivem ent jusqu’au 

règne de S u ley m a n  I ,  qui rendit la dignité du M o iip h t y  la première des Ou lém a s  ̂

n’excédèrent jamais i 5 o aspres. Les Ca z i-a sk er s  et les autres Magistrats étoient 

payés dans la même proportion. La  munificence de S u ley m a n n  I  et  celle de 

quel(]ueS'Uns de ses successeurs, procurèrent insensiblement des avantages énormes 

aux principaux membres de ce corps. Mais sous le règne E A h m e d  11  , l’Etat 

supprima les appointemens de tousles Magistrats, excepté ceux du 

qui sont aujourd’hui de 260 0  piastres par mois. M ou sta p h a  I I I  accorda depuis à 

V ls ta m b o l-Ca d lssy  1260 0  piastres par a n , dans la seule vue de mettre à l’abri de 

toute vexation les gens d’arts et de métiers qui sont sous la juridiction immédiate 

de ce Magistrat. Les M o lla s  de la M eccju e  et de M é d in e  eurent aussi chacun mille 
sequins pour les frais de leur  voyage.

Les droits et les présens attachés à chaque grade, forment dans l’année un objet 

considérable pour tous les Magistrats, particulièrement pour les trois premiers , et 

plus encore pour le M o u p lily , La  nomination de chaque M o lla  et la  promotion 

de chaque des principales classes, valen t au S ch e ïk h h d - I s la m  une somme

de 5 oo piastres, à titre de b o g lilsch a -b eh h a  ̂ ( prix d’un habit com p let). On évalue 

les revenus annuels de ce chef de la lo i , à 5 00 mille piastres, qui fon t environ 

120 0  mille livres tournois. Les Ca zi-a sk er s  jouissent aussi de droits fixes à chaque 

nomination de C a d y , et pour les lettres d’attache qu’ils expédient aux N a ïb s  et aux 

Ministres du culte , dans toute l’étendue de l’Empire.

Les épices attachées à leurs tribunaux font encore pour eux une branche consi­

dérable de revenus. En général tous les juges reçoivent un para et demi par piastre 

(trois et trois quart pour cen t ) sur le montant de tou sles inventaires et de tousles * 

procès qui ont rapport aux hérédités. Les droits sur les arrêts, l la m ,  et sur tout 

acte ju r id ique, H œ u d je lh , sont plus ou moins arbitraires, mais jamais moindres 

de cinq pour cen t ; et nous remarquerons que là , com me ailleu rs, les tribunaux et 

les juges ne sont pas inaccessibles à la corruption. L ’office de Ca z i-a sk er  de R ou m ilie  

rend annuellem ent plus d’un million de livres tournois. Les M o lla s  ont encore la 

faculté d’assurer à leur  fam ille, en cas de m or t , tous les bénéfices résultans de leur  

charge, parce qu’alors ils sont remplacés par un N a ib  qui administre la justice, 

jusqu’à l’expiration de l’année com plète , au profit de leurs héritiers légitimes.

Un autre avantage qu’ont les e x -S ch e ïk h -u l- ls la m s  , les e x - C a z i - a s k e r s , tou sles 

ex -M o U a s  du premier ordre et les six T a h h t a - B a s c liy s , doyens des C a d y s , est celui 

des A r p a lik s . I l consiste , comme nous l’avons déjà dit, dans le privilège de disposer 

d’un certain nombre de Cr/ zax, ou judicatures de districts, que les bénéficiers cèd en t , 

moyennant une somme con ven u e, à des N a ïb s  qui y administrent la justice en 

leur nom et sous leur  autorité. Ceux que l’on accorde aux M iid er r is s  des premiers 

grades , porten t le nom de M a ïs ch e lli , com me étant les moins lucratifs. Il y a 

ordinairement soixante Ca za s  sous le nom d A r p a lik  , et autant sous celui de

( i )  l io  aspres font une piastre qui équivaut à 44 sous , de sorte que 3o aspres ne font que 11 sous.

M a ïsch e t h ,



M a ïsclie llt . Aujourcriiui le moindre des A r p a lik s  estafi'ermé aux C a d f s  i 3 o [liastres 

par mois : les plus considérables vont juscjuà 2 5 oo. 'L ç s M a ïs ch c lh s  sont de 200  à 

40 0  piastres par m ois; de sorte que cette masse de i 20  ca za s fait un objet  an n uel 

d’environ 5 oo mille piastres ( 1,10 0 ^ 0 00  liv. tournois) au profit de tous ceux qui 

en ont la disposition. La  faveur accum ule quelquefois deux ou trois de ces bénéfices 

sur une même tête , sur-tout lorsqu’il s’agit d’un vétéran , parmi les Magistrats les 

[)lus considérés ou les moins favorisés de la fortune. On en accorde quelquefois 

aussi aux e x - M o u p I iljs  des [irovinces.

Le m o l M a i s ch e t h , signifie subsistance : celui ^ A r p a l i k , prix de l’orge, parce que 

dans leur origine ces bénéfices avoient pour objet  l’entretien des écuries de tous 

les anciens Magistrats. S a cV ed -d in n  E je n d y  ixqiporte à ce sujet un mot assez plaisant 

de la part d’un ancien M o u p lily  E A in a s s ie , S cy y id I b r a h im  E ifen d y   ̂ qui termina ses 

jours à Constantinople sous le règne de S c / im L  Le  Gra n d -E^ czir  Ib r a h im  Pa sch a ^  

qui l’avoit connu dans sa jeun esse, alla le voir un j o u r .' touché de la 

simplicité dans la(| uelle vivoit ce Prélat respectable , il crut lui donner une 

marque de bienveillance en lui oflfant ses services pour lui proeurer un A r p a lik  de 

la valeur  au moins de 5 00 [liastres par an , somme assez forte pour ces temps-là.

« Quelle que soit l’austérité de ma vie , lui répondit Ib r a h im  E fe n d y , je ne saurois 

« cependant me résoudre à ne vivre que de pain d’orge ; quant à mon écu r ie, on 

« n’y voit  jamais qu’un cheval , et c’en est assez pour un anachorète qui ne sort de 

« chez lui que pour aller à la Mosquée la plus voisine.» Le  E é z i r , ajoute l’h istorien , 
enchanté de ce propos , et plus encore du désintéressement qui l’avoit in spiré, 

fit tant de sollicitations à son am i, qu’il parvint à lui faire accepter  un A r p a lik  

de i 5 o piastres.

I l n’y a aucune comparaison à faire entre le traitement des officiers du cu lte et 

celui des Ministres de la justice. Les S ch e ïk h s  , le K h a t ih s^  \ es I m a m s , etc. des 

Mosquées Impériales n’ont jamais plus de i 20  aspres [lar jour  du trésor public. Les 

honoraires de ceux qui desservent les Mosquées ordinaires sont de 20  , 40  , 60  

jusqu’à I 1 O aspres. Les Im a m s-cu r és  on t , à la vérité , des droits assez considérables 

en raison du nombre et de la fortune de leurs paroissiens. Plusieurs jouissent 

encore de certains bénéfices résultans des W a k f s  qui sont fondés à [lerpétuité 

par des âmes généreuses, et à différentes époques ils reçoivent des largesses de la 

part des Grands et des personnes opulentes. La  plupart des A/uiz/i/z/p,9de provinces 

partici[)ent égalem ent aux bénéfices des J 'V a k fs , com m e aux bienfaits de leurs 
concitoyens.

I l ne nous r tste [ilus qu’une observation à faire relativem ent au costum e des 

Magistrats et des Ministres de la religion. Ni les uns ni les autres ne porten t d’habit 

particulier, pas même lorsqu’ils remplissent dans les Mosquées les fonctions sacer ­

dotales. Ils ne sont distingués des autres citoyens que par leur  tu rban , dont la form e 

varie encore suivant l’état et le grade de chaque individu. Le K u ls c h u k - T é p c ly  est 

affecté au M o u p h ly  et à tous les Magistrats des trois premiers ordres ; et dans les 

grands jours les M o lla s  du premier ordre, et les M u d er r is s  des six premières classes 

(jui assistent avec eux aux solennités du Sérail , ont seuls le droit de porter  le 
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gran d  bonnet^  (Tz/{yC 11 n j  a qu’eu x en core qui p or ten t  des ch aussu res de m aroquin  

bleu  fon cé, et  les jou rs de cé r ém o n ie , l’habit  de Co u r , uslh-kurky . Cet te  espèce 

d ’uniform e est un e robe de drap ver t  fourré de zib e lin e , et  une veste  d e Scitin blan c. 

Excep té le vêtem en t  du M oiiphty  qui ne porte jam ais que du  drap b la n c, celu i de 

tous les Oïdem as en gén éral est tou jou rs de cou leu r  ver te. L e  costu m e ord in aire des 

Magistrats des trois [)remiers ord res et  des p r in cipaux M u d erriss, se d ist in gue 

d a illeu r s  par  ¡ext r êm e  la rgeu r  et  des m anches et  de la  bord u re de leu rs pelisses. 

Celu i des Ca d y s , des N aïbs et  des Moiiphty s des p rovin ces est  m oins apparen t ; mais 

rien  n’éga le la  sim plicité des costu m es d e tous les Min istres du  cu lte. Vo ye z les 

p lan ch es depu is 9 4  ju squ ’à 10 1,

S E C O N D E  P A R T I E ,

Des Den v ischs.

L  E N T H O U S I A S M E  que Moham m ed s\xl in spirer  à ses d iscip les , en  exaltan t  leu r  

im agin ation  par  le  tab leau  des volu p tés qu ’il leu r  p rom it  dans l’au tre m on d e , et  par  

les victoir es d on t  il appuya , dans ce lu i-c i, sa p réten d u e m ission , fit éclor e ch ez tous 

les secta teu rs du Courann  un e fou le  d e cén obites que l’austér ité d e leu r  vie sem ble 

r en d r e , aux yeu x d un p eu p le cr é d u le , absolu m en t  étran gers à la  ter re.

Dès la  p rem ière an née de l’h égir e , quaran te-cin q citoyen s d e la  M ecque s’un iren t  

à qu aran te-cin q  habitans de M édine. I ls  firen t  serm en t d’être fid èles à la  d octr in e 

de leu r  P rop h ète , e t  form èren t  un e esp èce de con fra tern ité qui avoit  pour  ob jet  

d ’établir  en tre eu x la  com m un au té des b ie n s , et  de s’acqu it ter  tous les jou rs de 

cer ta in es pratiques religieuses dans un espr it  d e p én iten ce et  de m ortificat ion . 

P ou r  se d istin guer  des au tres M ah om étan s, ils pr iren t d ’abord  le  n om  de Sophy . 

Ce  n o m , qui par  la  suite fu t  attr ibué aux p lus zélés partisans de l ’Islam ism e, est en core 

a u jou r d h u i celu i d e tou t  Mu su lm an  qui se livre à la  retra ite , à l’étu d e , à un e 

vie co n tem p la t ive , et  aux exercices les plus pén ibles d ’une dévot ion  exagerée. Les  

écr ivain s n ation aux ne son t pas d ’accord  sur son é tym ologie  ; les uns le fon t  dér iver  

du grec Sophos ( sage ) ; les au tres du  m ot S o f , ca m elo t  gr oss ie r , ou  étoffe qui 

servoit  d e vêtem en t  à tous ces h um bles pén iten s dans fo r igin e  du  m usu lm an ism e; 

d autres en fin  d e S o ja , qui est  un e des stations au tou r  du  TCecihe de la M iecque, 

où  p lusieurs de ces n éoph ytes passoien t les jou rs et  les nuits dans le je û n e , dans 

les pr ières et  dans les m acérations. Au  n om  de Sop hy , ils joign ir en t  en suite celu i 

d e Fa ck ir   ̂qui veu t  d ire pau vre , parce q u ils  avoien t  p ou r  m axim e de r en on cer  au x 

biens de la  ter r e , et  de vivre dans un e en tière abn égat ion  des jou issan ces m on d ain es, 

d ’après ces p aroles du  P r op h ète , El-fa k r  u-fakhry , la  p au vreté fa it  m a gloire.

Ce  fu t  a leu r  exem p le  e\ y Ehu-Bekir et  A ly  établiren t  ¿lussi, du  vivan t  m êm e 

et  sous les yeu x du  P r op h è te , des con grégat ion s où  ch acu n  d’eu x présidoit  aux 

différens exercices q u ils  avoien t  institués sép arém en t , a vec le  vœ u  com m un  de 

tous les d iscip les qui s ’y étoien t  volon ta ir em en t  associés. A  sa m ort  LAz-Ac/ i/ r  déféra 

sa présiden ce à Selinann Farissy . A ly  en usa de m êm e à l’égard  de Hassan-Bassry  :
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l ’un e et  l’autre de ces p résiden ces étoien t  con sacrées sous le  n om  m yst iqu e de 

Kh ila felh  qui signifie vicar iat . Les  d eu x prem iers vicaires su iviren t  l ’exem p le  qu e 

leu r  avoien t  don n é les Klia lip h es , et  le transm iren t à leu rs successeu rs qui d éférèren t  

au ssi, les uns après les au t r es, \n m agistère de ces d eu x association s au x p lu s âgés 

et  aux [)lus vén érab les de leu rs con frères. Q u e lq u e s -u n s  parm i e u x ,  en tra în és 

par  le délire de leu r  im agin ation  , s’écar tèren t  des r ègles pr im itives de leu r  étab lis ­

sem en t , et  co n ver t ir en t , d’âge en  â ge , ces con fratern ités en  un e m u lt itude d’ord res 

m on astiques.

I ls iu ren t  sans d ou te en hardis dans cet te en trepr ise p ar  ce lle  d’un solitaire q u i, 

l’an 3 7 de l’hégire ( 6 6 7  ) ,  fon d a  le  p rem ier  un  ord re d ’an ach orètes de la  p lus 

gran d e austérité. U iu eïs-Ca rn j, n a t if de Carn àausVYem en , an n on ça un  jou r  qu e 

l’arch an ge Gabriel,\ u.\  ayan t  apparu  en s o n ge , lu i avoit  ord on n é au  n om  de l’E ter n e l 

d e qu itter  le  m o n d e , et  de se livrer  à un e vie con tem p la t ive et  pén iten te. Ce  vision ­

naire p réten doit  en core avoir  r eçu  du Min istre céleste le plan  d e sa con d u ite et  les  

r t 'gles de son institut. E lles  con sistoien t  dans une abst in en ce con t in u elle , dans l ’é lo i ­

gn em en t  de la socié t é , dans le r en on cem en t  aux plaisirs m êm e les p lus in n ocen s, e t  

dans la  récitation  d’une infin ité de prières le jou r  et  la  nuit . Uiueïs r en ch ér it  sur ces 

pratiques : il a lla  ju squ ’à se faire ar rach er  tou tes les den ts en  l’h on n eu r , d isoit-il, d u  

P rop h ète qui en avoit  perdu  d eu x dans la  célèb re jou rn ée àèUhud. I l exigea  d e ses 

d iscip les le m êm e sacr ifice. I l p réten d oit  que tou s ceu x qui seroien t  sp écia lem en t  

favor isés du  ciel et  vér itab lem en t  appelés aux exercices de son o r d r e , p er d r oien t  

leu rs den ts d ’une m an ière surnaturelle*, qu ’un an ge les leu r  ar rach eroit  au  m ilieu  

d ’un som m eil p r o fon d , et  qu ’à leu r  r éveil ils les t r ou ver a ien t  tou tes sur leu r  ch evet . 

L ’ép reu ve d’une p a reille voca t ion  étoit  sans d ou te trop  vio len te p ou r  at t irer  à ce t  

in stitut  un gran d  n om bre de p rosélytes : il ne jou it  d ’un  cer tain  lustre aux yeu x du  

fan atism e et  de l’ign oran ce cr éd u le , que d an sles p rem iers siècles du m usuîm an ism e, 

Dep u is , il resta con fin é ¿ ‘dm YYem en  où  il avoit  pris n aissan ce , et  où ses partisans 

se vir en t  tou jou r s réduits à un très-petit  n om bre.

M algré son d iscr éd it , cet te  association  sin gu lière n e laissa cep en d an t  pas d e 

con tr ibu er  à l’in stitu tion  des au tres ordres m on ast iqu es, qui tous t iren t  leu r  or igin e 

des d eu x gran des con grégat ion s à 'Ehu -Bék iret E A ly , et  qui eu ren t  p ou r  fon d a teu r s 

les plus ardens ou  les plus am bit ieu x d e leu rs vicaires successifs. Ch acu n  d on n a  

son  n om  à son institut en  pren an t lu i-m êm e la  qualificat ion  de P ir , syn on ym e d e 

S clieïk h , l’un et  l’au tre signifian t d oyen  ou  plus an cien . Leu r s  d iscip les p or tèren t  

le  n om  de Derivisch^  m ot  persan  d on t  l’étym ologie én on ce le  seu il de la  p o r t e , e t  

qui m étaph or iquem en t in d iqué l’esprit  d’h u m ilité, de retraite et  d e per sévéran ce qu i 

doit  form er  le caractère pr in cipal d e ces an ach orètes. Ch aqu e siècle vit  n aître dan s 

tou s les Etats Mah om étan s quelques-un es de ces sociétés, qui p resqu e tou tes existen t  

en core au jou rd ’hui dans l’Em p ire Oth om a n , et  d on t  les p lus d istin guées son t  au  

n om bre de t ren te-deux : en voiei le tab leau  ch r on o logiq u e , a vec le  n om  d es fon ­

d a teu r s, et  l’année de leu r  m ort .

Schey kh Œulw ann , m ort  à D jid d a , l’an d e l’hégire 14 9  ( 7 6 6 )  , fon d a teu r  de

l’ordre des CEidivanys.
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Ibrahim  Ed 'hcm , m ortà Dam as, en i 6 i ( 7 77 ) ,  fondateur de Tordre à^ sEcriicm y s.

Bay ézidBesstam y , m ort  à Djébél-Besstam , en Syr ie , Tan 26  1 ( 8 7 4 )  , fon d a teu r  de 

Tordre des Besslam ys.

Sirry  Saca ty , m ort  à Baghdad, en 2 9 6  ( 9 0 7 ) ,  fon d ateu r  de Tordre ¿.q s  Sacaty s.

A bd 'id -Ca d ir  Giidany vaoxX . à Bag/ idad, en 5 6  1 ( i 16 S ) , fon d a teu r  de Tordre 

des Cadrys, I l étoit  Zaïuiy edar ou  gard ien  du tom beau  de Tlm am  Azam -Ebu- 

Jdan ifé, à Baghdad.

S ey y id  A h m ed R u fa y i, mort dansun bois entre B a g h d a d o l B a s s o r a i i 8 2), 
fondateur de Tordre des Rufay is.

Schehhabhid-dinn Suhheriverdy , m ort  à Baghdad y ou 6 0 2  ( i 2 o 5 ) ,  fon d a teu r  de 

Tordre des Sidihenuerdys.

Eedjlvn  Lid-dmii Ku bra , m ort  à Kharzem  , en 6 1 7 ( i 2 2 0  ) , fon d a teu r  d e Tordre 

des Kubréw y s.

Eb'ul-Hassan Schazily , m ort  à la  M ecqu e, en  6 5 6  ( 1 258  ) , fon d a teu r  de Tordre 

des Schazdy s.

Djelal-iid-diim  M eudana , surnom m é M ollaAIankear, m ort à Conny a , en 6 7 2 ( 1 2 7 8 ) ,  

fon d a teu r  de Tordre d es M ew lew ys.

Ebhd-felann  A hm ed  B  édéiv y ,m oYlk  Tanta  en E gyp t e , Tan 6 75  ( i 2 7 6 ) ,  fon d ateu r  
de Tordre des Bédcw y s.

Pir  Moham m ed Nahschibendy  , m ort à Cassr-Arifann  en P e r s e , Tan 7 1 9 ( 18 19 ) ,  

in stitu teur  d e Tordre des Nakschibendys. I l étoit  con tem porain  d ’Os/720/2/ , fon ­

dateu r  de la  M on arch ie Oth om an e.

Sad'ed-dum  Djéba iv y , m ort à Djéba  aux en viron s de Dam as, en 78 6  ( i 8 8 5 ) ,  fon ­

dateu r  de Tordre des S'âdys.

Hadj'y  Bektasch Khorassany  , su rn om m é W eJy  ou  le Sa in t , m or t  à Kir -S ch eh h er , 

en 75 9  ( 18 5 7 ) ,  fon d a teu r  de Tordre des Bektaschys. I l vécu t  p lusieurs an n ées 

à la Cou r  d Orkhan  / ,  e t  ce  fu t  lu i qui bén ît  les J an issaires , le  jou r  de leu r  
création .

Orner Kh a h v ély , m ort  à Caïssarïy é, en  8 0 0  ( 18 9 7 ) ,  fon d a teu r  de Tordre des 

Khalivêty s.

ZéiEed -d m n  Ebu-Bék ir  K h a fy , m ort  k K iu fé , en  8 8 8  ( i 4 8 4 ) ,  fon d a teu r  de Tordre 
des Zéïn y s.

A bd u l-g ha n y  P ir  Bahay i , m or t  a Andrinople y en 8 70  ( 14 6 5 )  , fon d a teu r  de 

Tordre des Babay is.

Hadjy  Béy ram  A n ca r eiv y , m ort  à An gora , en 8 76  ( 14 71 ) , fon d a teu r  de Tordre 
des Béy ram ys.

Sey y id  A b d ’ullah EschréfR ou m y , m ort  à Tschin n -Izn ik , en  8 9 9  ( 14 9 8 ) , fon dateu r  
de 1 ordre des Eschréfy s.

P ir  Ebu-Békir TVefay iy  m o r ik A le p , en  9 0 2  ( 14 9 6  ) ,  fon d a teu r  de Tordre des 
Békry s.

Sunbul
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Sunbul Y OLissouph Boléivy  , m ort à Con stan t in op le, en 9 8 6  ( 15 2 9 ) ,  fon d a teu r  d e  

l’ordre des Sunbuljs.

Ibrahim  Gahchény   ̂ m ort  au Caire , en  94 0  ( i 5 3 3 ) ,  fon d a teu r  de l’ord re d es 

Gulchénys. On  ap p elle en core ce t  ordre R ouschény , du  n om  de Ded é Orner 

R ouschén y , p récepteu r  et  con sécra teu r  Ibrahim  Guhchény .

Schem shid-dinn Ighid i-Baschy  y m ort à Magnessie , e n 9 5 i (  15 4 4 ) ,  fon d a teu r  d e 

l’ordre des Ighith-Baschy s.

Schey kh  Z7m/72-6 '/>z««^, m ort à Con stan t in op le, en 9 5 9 ( 15 5 2 ) ,  fon d a teu r  de l’ord re 

des Üm m -Sinanns.

Pir  Ujtadé Moham m ed Djehvéty  y m or t  k Brousse y en 9 8 8  ( i 5 8 o ) ,  fon d a teu r  de 

de l’ordre des Djehvély s.

Hussanlud-diim  Œ u sch a k y , m ort  à Con stan t in op le , en 10 0  i ( 1 5 9 2 ) ,  fon d a teu r  

de l’ord re des Œ uschaky s.

Schem ss Lid-din n  6’/22/«559^,mort aux en viron s de M édine y en  i o i o ( 1 6 0 1 ) , fon d ateu r  

de l’ordre des Schém ssys.

A lim  Sinann-um m y , m ort à Elm aly  y en 10 79  ( 1 6 6 8 ) ,  fon d a teu r  de l’ordre des 

Sinann-um m ys.

Moham m ed N iy azy  M issr y , m ort à Lem nos ,e n  110 6 ( 16 9 4 ) ,  fon  dateur  de l’ord re 

des JSüyazys.

M ourad Scham y , m or t  à Con stan t in op le , en 1 1 3 2 ( 1 7 1 9 ) ,  fon d a teu r  de l’ord re 

des M ouradys.

N oured-dinn Djerrahhy  y m or t  à Con sta n t in op le , en  i 14 6  (  i 7 3 3  ) ,  fon d a teu r  de 

l’ordre des N oiir’ed-dinys.

Moham m ed Dj¿m a l udAin  Edirn éivy  y m ort  à Con sta n t in op le , en  i 16 4  ( 17 6 0 ) ,  

fon d ateu r  de l’ord re des Djém aly s.

Tr o is  de ces ord res, les Besslam ys y Nakschibendys et  les Bektaschy s y àes- 

cen d en t  de la  con grégat ion  à 'EEu -Bék ir . Ce lle  E A ly  don n a naissan ce à tou s les 

au tres : on en voit  la  filiation  dans des tab leau x faits par  différens Scheïkhsÿ  ils son t 

ini\ i\ AèsSilsilelh''ul EivTiya-ullah yOyX sign ifie gén éalogie des saints de Dieu . L e  p lu s 

récen t et  le plus estim é est celu i E A b d y  Efen d y  y Scheïkh  des Djém alySy  m or t  à 

Con stan t in op le en 178 3 .  Nou s l’avon s réd igé dans un ord re plus m éth od iq u e, et  

nous le présen tons à nos lecteu rs com m e un ob jet  de cur iosité. Vo y. la  pi. 10 2 .  

Nous n’avon s om is que quelques-un s des Scheïkhs non  fon d ateu r s, parce qu e les 

écrivains qui on t t racé ces gén éalogies ne sont pas d’accord  en tre eu x sur  leu rs 

vér itables n om s; au>reste, cet te  om ission  n’altère en rien fexa ct itu d e qu i r ègn e 

dans For igin e, la  série et Forgan isation  gén érale que représen te ce tableau .

Dan s cet te m u lt itude d’ordres m on ast iqu es, on  doit  d istin guer  ce lu i d es 

Nakschibendys. L ’établissem en t su ccessif des prem iers de ces instituts avoit  fa it  

in sen siblem en t d isparoître les d eu x con fratern ités don t  ils t iroien t  leu r  or igin e. 

Mais au com m en cem en t  du huit ièm e siècle de l’h égir e , Pir  M oham m edN akschibendy  

se fit un m érite d ’en être le restau rateu r  : c’est dans cet te vu e (ju’il in stitua l’ord re

T o m e  I L F f f f
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(| iii porte son n o m , et  (jui en efïet  n’est (][u’iine sim ple associat ion  r eligieu se : il est 

fondé sur les pr incipes des d eu x an cien n es, et  [)ar ticulièrem en t de ce lle  ^  Ehii-Bckir. 

Com m e elles, cet te n ou velle  con grégat ion  n’a étécom p osée que de gen s du m on d e. 

La  dévotion  y en gagea  les citoyen s de tous les o r d r es , les Seign eu rs m êm es du 

plus lian t r a n g , com m e elle le fait en core au jou rd ’hui dans tou tes les con trées de 

l ’Em pire. Leu r  [irem ier d evoir  est de réciter  ch aque jo u r , en par ticu lier  , difFérentes 

prières que l’on KhaLm -Khodjeahiaim   ̂ s a vo ir , au m oins une fois l’/ ss/ z^ / ^ / r,

sept fois le Salaiva/ h , sept fois le E'alihha  , p rem ier  chapitre du Courann^  et  n eu f 

fois les chapitres Elem -Neschra/ ileké et  Ikhlass-Schcriß A  ces obligation s se joign en t  

en core des pratiques purem en t vo lon ta ir es : elles con sisten t à r éciter  les m êm es 

prières en com m un  , ou [ilutôt dans une assem blée d’un certain  n om bre de frères 

une fois la sem aine. Ord in airem en t c’est  le jeu d i soir  après le cin qu ièm e Eam az du 

jou r . Dans ch aque ville , dans ch aqu e fau b ou r g, dans ch aqu e quar tier  les m em bres 

de cet te n ou velle association  divisée par-tout en diiFérens cor p s , se réun issen t ch ez 

leurs d oyen s respectifs : là  , assis le  lon g d ’un soph a, ils s’acqu it ten t  d e ces p ieu x 

exercices dans le p lus parfait recu eillem en t . Le  d oyen  , ou tou t  au tre frère à sa 

p la ce , psalm odie les prières qui con stituen t  la  con ir a ter n ité , et  l’assem blée répon d  

en ch orus tan tôt iî/ ow, et  tan tôt Dan s qu elqu es villes , ces N akschibendy s on t

des salles par ticu lières , un iquem en t con sacrées à cet te prière com m u n e ; et  a lors 

le  d oyen  seul est  d istingué des au tres frères par un turban  con form e à celu i des 

Schcikhs des Mos(i[uées.

T o u s  les autres instituts sont établis sur des pr in cipes diiFérens. Ch aq u e fon d ateu r  

a im primé à son ordre un caractère d istin ctif, p a r les  r ègles, les statuts et  les pratiques 

qu ’il y a établis. Les  dilFérences qu’on y rem arque s’éten den t  ju squ ’à l’habit. Ch aqu e 

ord re a un costu m e par ticulier  ; et  dans la p lupar t  cet te var iété existe m êm e en tre 

les Den v lschs et  les Scfieïkhs leu rs supérieurs : elle se rem arque p r in cipalem en t  

dans les tu rban s, dans la  cou p e de l’h ab it , dans les cou leu r s , et  dans la  nature de 

l’étofFe qu’on y em ploie. Les Scheïkhs por ten t  des robes de drap ver t  ou  b lan c, 

et  ceu x q u i , en  h iver , les fon t  garn ir  de fourrures , s’en t ien n en t au  petit-gr is ou à 

la  martre zibelin e. Tr ès-p eu  d e Derw ischs se perm etten t  l ’usage du drap. \ Jaba 

noir  ou  b la n c, espèce de feu tre qui se fabr ique dans q u elqu es villes de l’An a t o lie , 

ser t à leu r  vêtem en t  ord in aire. Ceu x qui por ten t le  plus c o m m u n é m e n t n o i r  son t

Djelw etfs et  les Cacirys. Ces dern iers ont ad op té la  m êm e cou leu r  pour  leu rs 

bottes et  pour  la m ousselin e de leu r  turban . Les  u n s , tels qu e les M eiv léw y s et  les 

, por ten t  de lon gs bon n ets, Â̂ zz/a/z/z, qui sont éga lem en t  d e feu t r e ; et  les 

au tres, com m e les Azz/ zzj/ 'A, ont de petits b on n ets, Fakkié^  sim plem en t  garn is d ’une 

toile assez grossière. La  coiiFure de presque tous les autres Derw ischs por te le nom  

de 7 adjh , (]ui sign ihe couronne. Ce sont des tu rbans d on t  la  form e est d iftéren te, soit  

par la  m an ière d on t  la  m ousselin e est p liée , soit  par la  cou p e du drap qui cou vre 

le haut de la  t ê t e , et  qui présen te p lusieurs plis : les uns en  on t  ( | u a t r e, tels que les 

E d ’hcmis ; les au tres s ix, com m e les Cadrys et  les Sadys ; les Gulschény s en on t 

h u it ;  les Bekiaschy s d ou ze; d ’au tres enfin  d ix-h u it , com m e les D jelw ély s, etc.

Généralement tous ces Dmzv5c/ z5 laissent croître leur  barbe et leurs moustaches.































Une partie deceux d el’ordre des C a c ir y s R u f a y is , Scidys,Khahvétys, Gulschenys, 

Djclwélys et Noudcd-dlnys portent encore de longs cheveux, en mémoire de ce que 

pratiquoit le Prophète lui-même et plusieurs de ses disciples. Les uns les laissent 

flotter sur leurs épaules, les autres les relèvent en forme de ch ignon , et les attachent 

derrière le* turban. Ces cénobites sont distingués sous le nom de Satschlu , qui 

iigniiie hommes à cheveux ; ils viven t même dans des couvens séparés. Si les 

Musulmans laïcs sont dans l’usage d éten ir  à la main des chapelets par manière de 

contenance , les Derwischs ne s’en servent jamais que dans un esprit de religion 

et de piété. Chacun d’eux est tenu d’en avoir un de 3 3  , 66 ou plutôt 99 grains, 

qui est le nombre des attributs que ces peuples donnent à la Divinité. Quelques-uns 

les ont toujours à la main , d’autres à la ceinture , et  tous sont obligés de les réciter 

plusieurs fois dans la journée avec les prières particulières à chaque ordre. On  

aura une idée des costumes les plus remarquables de ces Derwischs dans les 

planches que nous donnons ici, depuis le n°. 1 o 3 jusqu au n . 126 .
Sans entrer dans des détails fastidieux sur l’esprit particulier de chacun de ces 

instituts, nous nous contenterons d’exposer les règles et les pratiques principale^ i 

qui leur servent de fondement. Les statuts de presque tous ces ordres exigent de 

cha(| ue Derwisch qu’il répète , souvent dans la journ ée, les sept premiers attributs 

d e là  divinité (pi’ils appellen t Essm dy-Ilahhy  : ils consistent en ces paroles, 1 . La  

ikdiy iWcdlah : il n’y a point de Dieu sinon Dieu : confession relative à son unité*, 

2°. Ta allüh ! 6 Dieu ! exclamation analogue à sa toute - puissance; 3 °. Ta-hou  ̂

6 lu i, celui qui est ; reconnoissance authentique de son existence éternelle ; c est le 

Jeoeak des Hébreux : 4°. Fa-hakk , ô Dieu juste ! 5 °. ï a  haïh.ô Dieu vivant! 6°. Ya  

cayyoum , ô Dieu existan t! et 7°. Yacahhar, ô Dieu vengeur  ! Ces paroles font 

allusion aux sept firmamens, SeUy-séma, et aux sept lumières d ivin es, Ennm r-ilahhy, 

d’où ém an en t , selon e u x, les sept principales couleurs; le blanc , le n oir , le rou ge, 

le jaun e, le bleu , le vert foncé et le vert clair.
C’est par le moyen de ces paroles mystérieuses que l’on procède à l’initiation des 

Derwischs dans la plupart de ces ordres. Le  sujet qui s’y destine est reçu dans une 

assemblée des frères, présidée p ar le Scheïkh^  qui lui touche la main et lui souffle 

à l’oreille trois fois de suite les premières paroles ha ilahy Utallah , en lui ordonnant 

de les répéter cen t une , cent cinquante-une, ou trois cent une fois par jour. Cette 

cérémonie s’appelle Eelkinn. Le  récipiendaire , fidèle aux ordres de son ch e f, 

s’oblige en même temps à vivre dans une retraite parfaite , et à rapporter exactem ent 

au Scheikh les visions et les songes qu’il [leut avoir dansle cours de son noviciat. Ces 

son ges, outre qu’ils caractérisent et la sainteté de sa vocation  et son avancem ent 

spirituel dans l’ordre , sont encore autant de moyens surnaturels qui dirigent le 

Scheikh sur les époques où il peut encore souiller à l’oreille du néophyte , les 

secondes paroles Ya-allah , et successivement toutes les autres jusqu’à la dernière 

Ya-cahhar. Le complément de cet exercice , que l’on appelle Tschillé, dem ande 

six , huit ou dix mois , quelquefois même davan tage, selon les dispositions plus ou 

moins heureuses du candidat. Parvenu au dernier grade de son n ovicia t , il est pour 

lors censé avoir pleinement rempli sa carr ière, Eekmil-sulük^  et accjuis le degré de
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perfection nécessaire pour être agrégé solennellem ent clans le corps auquel il s’est 

dévoué. Pendant tout son noviciat le récipiendaire porte le nom Keiitschek ÿ et

le Scheïhh qui le dirige dans cette carrière prétendue céleste, prend le titre de 

MLirschid,(\ \ \ \  répond à directeur spirituel.

Le fondateur des Œuliuanys traça les premières règles de ce noviciat : elles furent 

ensuite perfectionnées par l’instituteur des Cadrys , et plus encore par celu i des 

Khalw élys. Aussi les Derwichs de ces deux dernières sociétés sont-ils distingués 

de tous les autres par la décoration de leur turban , sur le sommet duc| uel sont 

brodées les paroles La dahJiy Urallah.

Les épreuves du noviciat chez les Mewléivys paroissent plus austères encore , 

et la réception de ces Denuischs est accompagnée de cérémonies qui lui sont 

particulières. L ’aspirant est tenu de travailler au couven t pendant mille et un jours 

consécutifs dans les derniers emplois de la cuisine : c’est pour cela qu’on l’appelle 

Cara-Coidloididjy. S’il manque à ce service seulement un jo u r , où s’il s’absente 

une seule nuit ,d  est obligé de recommencer son noviciat. Au  terme prescrit, on 

procède à son initiation. Le ch ef de q u \s\\\q  ̂Aschdjy-Baschy  ̂ l’un ¿.ç's, Derwischs 

les plus n otables, le présente £l\x , Scheïhh q u i, assis dans l’angle du sopha  ̂ le 

reçoit au milieu d’une assemblée générale de tous les Derwischs du couvent. Le  

candidat baise la main du ch ef, et s’assied devant lui sur la natte qui couvre le 

parquet de la salle. Le ch ef de cuisine met sa main droite sur la nuque, et la main 

gauche sur le front du récipiendaire dans le temps que le Scheikh lui ôte son 

bonnet et le tient suspendu sur sa tête , en récitant ce distique persan , de la com ­

position du fondateur même de l’ordre ; « C’est une véritable grandeur et une 

« félicité réelle que de fermer son cœur aux passions humaines : le renoncement 

« aux vanités du monde est l’heureux effet de cette force victorieuse que donne la 

•i grâce de notre saint Prophète ( i ). » Ces vers sont suivis de l’exorde Tekhir : après 

quoi le Scheikh couvre la tête du nouveau Deiavisch qui va se placer avec XAschdjy- 

Baschy au. milieu de la salle où ils se tiennent tous deux dans la posture la plus 

humble , les mains croisées sur le sein , le pied gauche sous le pied droit, et la tête 

inclinée vers l’épaule gauche. Alors le Scheikh adresse ces paroles au ch ef de 

cuisine : « Que les services du Denuisch ton frère soient agréables et au trône de 

« l’Eternel et aux yeux de notre Plr  ( fondateur de l’ordre ) : que sa satisfaction , sa 

« félicité et sa gloire s’accroissent dans ce nid des hum bles, dans cette cellu le des 

* pauvres : disons H ou, en l’honneur de notre Meivlana (2). » On répond Hoa^  et 

l’agrégé quittant sa p lace, va baiser encore la main du Scheikh qui en ce moment 

lui fait des exhortations paternelles sur les devoirs de son état, et finit par ordonner 

à tous les Denuischs de l’assemblée de reconnoitre et d’embrasser leur  nouveau 
confrère.

Chez les Bektaschys le noviciat est également de mille et un jou rs, mais les pra­

tiques observées dans la réception des candidats sont différentes.

ê») Ser zi hewa ja J ten  islh , server isth 
Terk heiva couweth Peighatuber isth.

(2) PerwLsch Qardaschin lihizm étj derliiahh izzété vé houzonrpirdé Caboul ola : A sch ija n n  foucaradé safassy  
iiy a d é ola ;Jakhry  m ezidola ) dern mewlana hou dijélirn .

Chaque
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Chaque institut impose à ses Derwichs l’obligatioii de réciter certaines prières 

à différentes heures du jou r , tantôt en com m un , tantôt en particulier. Plusieurs ont 

encore des priitiques qui leur  sont propres, et qui consistent en danses ou p lu tôt  en 

évolutions religieuses. Dans chaque couven t il y a une salle toute en bois consacrée 
à ces exercices. Rien  de plus simple que sa construction : on n’y voit aucune sorte 

d ’ornemens ; le milieu du mur tourné du côté de hxMeccjue, présente une espèce 

de niche qui sert d’autel : le devant est garni d’un petit tapis , le plus souvent d’une 

peau de mouton , où se place le 6’6/z? //î/2 de la comm unauté ; au-dessus de la 

niche on lit le nom du fondateur de l’ordre. Dans quelques salles cette inscription 

est surmontée de deux au tr es, dont la première contien t la profession de fo i , 

et la seconde , les paroles du Bessm clé, ( au nom de Dieu très-clém ent et très- 

miséricordieux ). Dans d’autres on vo it , sur le mur à droite et à gauche de la 

niche , des tablettes où sont écrits en gros caractères le nom de Allah j  celu i

de Mohammed et ceux des quatre premiers Khaliphes. Ailleurs on lit encore les 

noms de Hassan eX. de Huseïn, ou des versets àu. Coudann^  ou des sentences de 
morale.

Les exercices qui se font dans ces salles sont de différens gen res, suivant les 

règles de chaque institut; mais dans presque tous on com m ence par la récitation 

que fait le Scheïkh des sept paroles mystérieuses dont nous avons parlé plus haut ; 

il chante ensuite divers passages du Coudann^  et à chaque pause Derivischs 

placés en cer cle, au milieu de la pièce , répondent, en chorus tantôt par le mot 

d’̂ ^/Zu/z, tantôt par celui de Hou. Dans quelques-unes de ces sociétés ils restent assis 

sur les talons, les coudes bien serrés les uns contre les au tres, et  en faisant tous 

dans la même mesure de légers m ouvem ens de la tête et du corps. Dans d’autres le 

m ouvem ent consiste à se balancer  len tem en t de droite à gau ch e, et de gauche 

à droite , ou bien à incliner méthodiquem ent tout le eorps en avant et en arrière. 

11 y a des sociétés où ces m ouvem ens commencés assis, se continuent debou t, 

toujours à pas cadencés , l’air contrit et les yeux fermés ou fixés vers la terre. Ces 

excercices singuliers sont consacrés sous le nom de Moucahélé, ( exaltation de la 

gloire de Dieu ) et encore sous celui de T ? zzA/ zzî/  (célébration  de l’unité de Dieu ); 

de là le nom de Teivhhid-Khané que l’on donne à toutes les salles destinées à ces 
pratiques religieuses.

Dans quelques-uns de ces instituts, tels que ceux des Ca d ijs, desAz/ / rp^z5, des 

Klialivétys .M'S Beyramys ̂  M's Sunnhulys  ̂ des Gulschénys et des Œuschakys  ̂ les 

exercices se^font en se tenant par la main , en avançant toujours par le pied droit , 

et en donnant à chaque pas aux mouvemens du corps beaucoup plus d’action et de 

force. Aussi les distingue-t-on des premiers par le nom de Dew r, qui répond à danse 

ou plutôt àcercle ambulant. La  durée de ces danses est arbitraire : chacun est libre 

de qu it ter , quand bon lui semble. Cependan t tous se font un devoir d’y tenir le plus 

long-tem ps possible. Les sujets les plus robustes ou les plus enthousiastes s’efforcent 

toujours de l’emporter sur les autres par une plus longue persévérance : ils se déga ­

gent la tête, ôten t leur turban , form en t un second cercle au milieu du prem ier , 

s’en trelacent les bras sur les épaules les uns des autres, élèven t graduellém en t la
T o m X  I I . C T O’ O' (T
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successivement les uns après les autres , en se livrant aux mêmes agitations : 

on n en excepte c| ue les M cw le iv y s  : ceux-ci ne s’écartent jamais de la danse qui 

leu r  est pro[)re; elle consiste ri tourner sur le talon chacun séparément. Voyez la 
planche i 3 o.

Après une n ouvelle pause, com m ence la quatrième scène : ici tous les D e n v is ch s  

quittent leur  tu rban , forment un ron d , appuient leurs bras sur les épaules les uns 

des autres , et fon t dans cet état le tour de la salle , à pas mesuré , et en frappant 

des pieds par in tervalle ou en sautant tous à la fois. Cette danse continue pendant 

les l la h y s  que chantent alternativem ent les deux an cien s, placés à la gauche du 

supérieur. Au  milieu de ce ch a n t , on entend les cris redoublés de Y a -a lla h  

et de Y a - I io u , et les hurlemens affreux que poussent à la fois tous les D er w is ch s  

danseurs. Au  moment où ils paroissent céder à la lassitude, le S ch e ïk h  s’empresse 

de les ranimer en passant dans le centre où il fait des m ouvem ens encore plus 

violens. I l est ensuite remplacé par les deux plus anciens D e n v is ch s  qui redoublen t 

chaque fois le pas et l’agitation du corps, se relèven t même de temps à au tre, et 

font à l’envi des efforts étonnans pour soutenir la danse jusqu’à l’entier épuisement 
de leurs forces. Voyez la planche i 3 1.

Cette quatrième scène conduit à la dernière qui est la plus effrayante de toutes. 

L ’état d’anéantissement où se trouvent alors les acteurs , se transforme en une 

espèce d extase qu’ils appellen t H a îe t h . C’est au milieu de cet abandon , ou plutôt 

de ce délire r eligieu x, qu’ils en viennen t aux épreuves du fer  ardent. Plusieurs 

coutelas et autres instrumens de fer terminés en p oin te, sont suspendus dans la 

niche de la salle et sur une partie du mur à la droite du 6'c/zef/r/?. Vers la fin de la 

(juatrième scèn e, deux D e n v is ch s  en lèven t huit ou n euf de ces in strum ens,les 

font rougir au fe u , et les présentent au supérieur. Ce lu i-c i, après avoir  récité 

quelques prières et invoqué le S ch e ïk h  A h m e d  R u fa y i  ̂ fondateur  de l’ord re, fait 

dessus quelques insufîlationsj^  les porte légèrem ent à la bouch e, et les donne àceu x 

des Dc/uẑ /^c/ẑ  qui les lui dem andent avec le plus d’instance. C’est alors que ces 

fanatiques, transportés d’aîégresse et  ravis jusqu’aux cieu x, saisissent ces fers , y 

fixent leu is regards avec attendrissement , les lèch en t, les m orden t , les serrent 
entre leurs den ts, et finissent par les éteindre dans leur  bouche. Ceux de ces 

enthousiastes qui ne peuvent plus en avoir , se précipitent alors sur les coutelas 

suspen dus, les prennent avec fu reu r , et s’en percent le cô t é , les bras, ou les 
jambes. Voyez la planche i 3 2 .

Glace au xfu ieu is  de cette sainte ivresse, et au courage étonnant dont ils se 

font un nouveau mérité aux yeux de la divinité , tous supportent stoïquem ent et 

même avec gaieté la violence du mal. Si cependant quelques-un s d’entre eux 

viennent à succom ber sous le poids de leurs souffrances, ils se jetten t alors dans 

les bras de leurs confrères , mais sans pousser aucun cri ni donner le moindre 

signe de douleur. Quelques momens après , le S ch e ïk h  parcourt la sa lle , visite les 

patiens les uns après les au tres, souille sur leurs blessures, y met de la sa live, récite 

des prières et leu rp rom etu n e prom[)te guérison. On assureen effet , que vingt-quatre 
heures après on voit  à peine les cicatrices de ces blessures.
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Une opinion commune parmi ces , Lit  remonter l’origine de ces j)rati-

ques sanglantes au fondateur  même de l’ordre. Ils prétendent qu’un jour  dans 

les transports de son extase , A h m e d  R u fa y i mit ses jambes dans un brasier a rd en t , 

et fut guéri l’instant d’après par la vertu du soufîle , de la salive et des prières 

d 'A h d 'id - C a d ir  Gu ilcm y  : ils croient (jue leur instituteur a  reçu du ciel la même 

prérogative , et qu’à sa mort il l’a transmise à tous les S ch e ïk h s  ses successeurs. C’est 

pourquoi ils donnent à ces glaives , à ces fers rouges et aux autres instrumens qu’ils 

em ploient dans leur  frénésie mystérieuse, le nom de Gz/ / , (}ui ilgniiie rose , voulan t 

indiquer par-là que l’usage qu’ils en font est aussi agréable à l’ame à a s D e r iv is ch s  

élus , que l’odeur de cette fleur peut l’être aux voluptueux du siècle.

Ces exercices extraordinaires qui semblent tenir du prodige et qui en imposent 

au commun des hommes , ne produisent cependant pas le même effet sur les gens 

sensés et raisonnables. Ceux-ci croien t moins à la sainteté de ces [)rétendus thau ­

m aturges, qu’à la vertu  de certains secrets qu’ils emploient adroitem ent pour 

entretreuir l’illusion et la crédulité dans fesprit  des spectateurs, dans celui même 

de leurs D er iv isch s . C’est ainsi [)eut-être que quelques assemblées de fanatiques 

ont donné dans ce siècle de lum ières, et au sein des nations les plus instruites , le 

spectacle ridicule de ces pieuses et barbares singeries connues sous le nom de 

co w id s ion s . De tout temps et chez tous les peuples de la terre la foiblesse et la 

crédulité, l’enthousiasme et la fourberie n’ont que trop souvent profané le culte 

le plus saint et les objets les plus dignes de notre vénération.

Après les R u ja y is , les 6’zz(:̂ 5 ont aussi la réputation d’opérer des miracles à peu 

près dans le même genre. On lit dans les instituts de cet ordre, que S a d 'ed 'd in n  

D jch a iv y   ̂ son fon dateur , coupant du bois dans les environs de Drzzzzrẑ , y trouva 

trois serpens d’une énorme lon gueur , et qu’après avoir récité quelques prières et 

soufflé sur eu x, il les prit vivans , et s’en servit comme d’une corde pour lier son 

fagot ; de là , la prétendue vertu que possèdent les S ch e ïk h s  et les D er iv is ch s  de 

cette société, de découvrir des serpens, de les manier, de les mordre et même d’en 

manger sans le moindre accident. Leurs exercices consisten t, com m e ceux des 

R u fn y is  et des autres ordres, à se balancer assis et ensuite d ebou t , mais en chan ­

geant souvent d’attitude , et en redoublant leurs agitations, jusqu’à ce qu’épuisés 

de fatigues , ils tom bent sur le carreau sans mouvem ent et sans connoissance. Alors 

le S ch e ïk h s  assisté de ses vicaires, n’emploie d’autre moyen pour les tirer de cet 

état d’anéantissement, (jiie celui de leur frotter les bras et les ja m b es , et de leur 

souffler à l’oreille les paroles L a -ilcd iy  iW a lh li.

h e s  M e u d e iiy s  se distinguent par la singularité de leur  danse qui n’a rien de 

commun avec celle des autres sociétés : aussi l’appeile-t-on S cm â  au lieu  de D e iv r ,  

et les salles qui y sont consacrées , S èm â -k h a n és. Leu r  construction est même 

diilérente : la pièce représente une espèce de pavillon  assez léger  et soutenu par 

huit colonnes de bois. Ces D er iv isch s  ont aussi des prières et des praticpies qui 

leur sont particulières. Chez eux les exercices publics ne se font ordinairement 

que par n euf, onze ou treize individus. Ils comm encent par former un cercle^  assis 

sur des peaux de mouton qui sont étendues sur le parquet à égale distance les

unes
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unes des autres : ils restent près d’une dem i-heure dans cette position , les bras 

croisés , les yeu.x fermés, la tête penchée et dans un profond recueillem en t.

Le  S ch é ik h  placé au bas de son siège sur un petit tap is, rompt le silence par 

une hymne en l’honneur de la divinité , et invite ensuite l’assemblée à chanter avec 

lui le premier chapitre du Co u r a n n . « Chantpns, d it -il, le fa lih J ia  en la gloire du 

« saint nom de Dieu , en l’honneur de la bienheureuse légion des Prophètes , mais 

«sur-tou t  de M oh a m m ed -u l-M ou sU ip h a   ̂ le plus gran d , le plus au gu ste, le plus 

« magnilique de tous les Envoyés célestes, et en mémoire des quatre premiers 

« Kh alip h es, de Fa t im a  la sainte , de K h a d id jé  la chaste , des Im a m s H a ssa n  et 

« H u ssein ^  de tous les martyrs de la mémorable journée de K e r h é la ,  des dix disciples 

« évangélisés , des vertueuses épouses de notre saint Proph ète, de tous ses disciples 

« zélés et fidèles ; de tous les Im a m s M u d jh lcd d iid s  (in terprètes sacrés ) ; de tous les 

« docteurs^  et de tous les saints et saintes du Musulmanisme. Chantons aussi en 

« l’honneur de H a zr eth  M ew la n a  , fondateur de notre ordre ; de H a zr elh  S a lla n -id ~  

« O id é m a , ( son père ) ; de S e y y id  B iir h h a n  u d -d in n  , ( son précepteur ) ; de S ch e ïk h  

« S ch em s Lid-dinn  , ( son consécrateur ) ; de H  a li d é  S id la n e  ( sa mère ) ; de M o h a m m ed  

« A ld e d - d in n  E f e n d y  ( son fils et son vicaire ); de tous les T s ch é lé b y s  ses successeurs ; 

« de tous les S ch e ïk h s  ; de tous les D cn v is ch s  et de tous les protecteurs de notre 

« in stitu t, auxquels l’Être suprême daigne accorder  paix et miséricorde. Prions 

« pour la prospérité constante de notre sainte société ; pour la conservation  du 

« très-docte et très-vénérable T sch é léh y -B ifen d y  ( général de l’ordre) notre maître et  

« seigneur; pour la conservation à \ iS u I la n  régnant, le très-majestueux et très-clém ent 

« Em pereur  de la foi Musulm ane; pour la prospérité du G r a n d - V é z ir  éoa S ch eik h -  

«■ u l-Is îa m ^ Qt  pour celle de toutes les milices Mahométanes et de tous les pèlerins 

« de la sainte cité de la M ec(jiie . Prions aussi pour le repos de l’ame de tous les 

« Instituteurs, de tous les S c h e ïk h s , et  de tous les D er iv is ch s  des autres ordres ; pour 

«tous les gens de bien ; pour tous ceux qui se sont distingués par leurs œ uvres, 

« leurs fondations et leurs actes de bienfaisance. Prions encore pour tous les Musul- 

« mans de l’un et de l’autre sexe de l’Orien t et de l’Occid en t ; pour le maintien 

« de toute prospérité;pourl’éloignem ent de toute adversité; pour l’accom plissem ent 

« de tous les vœ ux salutaires , et pour le succès de toutes les entreprises louables; 

« en fin , demandons à Dieu qu’il daigne conserver en nous les dons de sa grâce et le 

« feu  de son saint amour, »

Après le f a lih h a  que l’assemblée chante en corps, le S ch e ïk h  récite le  T e k h ir  et le 

auxquels succède la danse des Dmw5c/ / 5. Quittant leur  place tous à la fois, 

ils se rangent en file à la gauche du supérieur , et s’avancent vers lui à pas len ts , les 

bras croisés et la tête inclinée vers la terre. Le premier des arrivé presque

en lace du S ch e ïk h  , salue par une proionde inclination la tablette qui est au-dessus 

de son siège , et qui présente le nom de H a z r e lh -M ew la n a  , fondateur  de l’ordre. 

Gagnant ensuite par deux sauts le côté droit du supérieur, il se retourne vers lu i , le  

salue [iroiondément et com m ence la danse : elle consiste à tourner sur le talon du 

pied droit, en s’avançant len tem ent et faisant insensiblement le tour de la sa lle , les 

yeux fermés et les bras ouverts : il est suivi du secondDm ivic/ ?,celu i-ci dutroisièm e.
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etainsi des aiitresqiii finissent par occii[)er la salle en t ière, en répétant tous le même 

e x e r c i c e ,  chacun séparément, et au n e certaine distance lu n  de l’autre. V. la pi. i 3 3 .

Cette danse dure environ deux h eures; elle n’est interrompue que par deux 

légères pauses pendant lesquelles le 6 ’c/ze/7\A récite difFérentes prières. Vers la fin de 

l’exercice il y prend part lui-même en se plaçant au centre des D e n v is ch s  : reprenant 

ensuite son siège , il récite des vers persans qui expriment des vœux pour la pros­

périté de la religion et de l’Etat. Le  général de l’ordre y est de nouveau nommé;, 

ainsi que le Sultan régnant, en ces termes :<< L’Empereur des Musulmans et le plus 

« auguste des Monarques de la maison Olhom ane , Sultan , fils de Sultan , petit-fils 

« de Sultan , le Sultan S elim  K h a n  , fils du Sultan M oiUsap Iia  K h a n  , etc. » îci le 

poème fait mention de tous les Princes du sang , du G r a n d - V é z ir   ̂ à\ \  M o iip h t y   ̂

de tous les Pa s ch a s  de l’Empire , des Oid cin a s   ̂ de tous les S ch e ik h s  et bienfaiteurs 

de l’ordre , et de toutes les milices Musulm anes, en invoquant les bénédictions du 

ciel pour le succès de leurs armes contre les ennemis de l’Empire. « Prions enfin 

« pour tous les D e n v is ch s  présens et absen s, pour tous les amis de notre sainte 

« société^  et généralement pour tous les fidèles morts ou vivans, soit en Or ien t , soit 

« en Occiden t. » La  cérémonie se termine par un autre chant du ja lih h a .

Tou s ces diflérens exercices dans chaque institut, ont ordinairement lieu une ou 

deux fois la semaine. Chez les K u fa y is  c’est le jeu d i; ohezAe?) M e iv le i i y s , c’est le 

mardi et le vendredi; chez d’autres, c’est le lun d i, etc. Tou s s’assemblent à la même 

h eu re, c’est-à-dire , immédiatement après le second K a m a z  ou prière de midi. On 

n’en excepte que les N a k sch ib en d y s  qui se réunissent le soir , à la suite du cinquième 

N a m a z  du jo u r , et les B ek la sch y s  qui ne se livrent à leurs observances particulières 

que pendant la nuit. Ces B ek t a sch y sso v il encore dans l’usage de célébrer, à l’exem ple 

des Persans, l’anniversaire de la journée de K e r h é la , le lo  A q  M o h a r r e m , jour  

con sacréchezeux sous le nom de Y e iv m -A s ch o iir a . A la suite d’une prière solen n elle, 

tous les de cet institut anathématisent la race de M u a w iy é , com m e ayant

été l’ennemie implacable de celle ^ A ly .

Au  reste on ne doit pas croire que ces danses s’exécutent par-tout en silence. 

Dans quelques-un s de ces instituts, elles se font au bruit d’une foible musique ; 

S e y y id  S ch em s’iid -d in n   ̂ successeur immédiat A iA h d h d  Ca clir  G u ila n y   ̂ fondateur  de 

l’ordre des Ca d r y s   ̂ donna le premier cet exem ple. Ce fut l’an i 170  qu’il permit 

à ses D e n v is ch s  de se servir de tambourins, uni{| uement pour marquer la mesure de 

leurs pas et pour soutenir la vivacité de leurs mouvemens. Cette prcitique, quoique 

réprouvée par l’islamisme , fut cependant adoptée dans la suite par les R u fa y is^  par 

les M eiv le iiy s^  les B é d e u y s ^  le s  S a d y s  et les E s ch r è jy s . Les M eiv le iv y s  y ont ajouté 

une espèce de flûte traversière qu’ils appellen t zzA/z ; la plupart A es D e n v is ch s  A e  

cet ordre en jouen t supérieurement ; ils sont les seuls dont les exercices soient 

aceompagnés de diflérens airs, tous d’une expression douce , tendre et path.étique. 

Le couvent du Général de cette société se distingue de tous les autres par une 

musique complète de six difFérens instrumens : outre le n e ïh  et le tambourin , les 

D en v isch s  de cette maison établie à C o n y a , jouent encore du psaltérion , du sistre  ̂

de la basse de viole et du tambour de basque.







Com m e dans chaque institut ces exercices publics se fon t à des jours différens, 

plusieurs D er w is ch s  ont coutum e de se visiter et d’assister réciproquem ent à leurs 

danses religieuses: ils se fon t môme un devoir de s’y joiiid re, afin de part iciper , 

autant qu’il est en eux, aux mérites de ces œuvres. D er w is ch s  musiciens on t 

presque toujours l’attention de se rendre chez leurs confrères avec leurs instru- 

m ens; et ceux même des ordres qui se fon t le plus grand scrupule d ’adopter la 

musique, ont l’honnêteté de les laisser jouer  pendant leurs exercices. Cette com plai­

sance est encore plus marquée à l’égard des M e iv le iv y s , qui ne visitent jamais 

les autres instituts sans porter avec eux leur  n e ïh . Ces M e iv le iv y s  ne perm etten t 

cependant à aucun externe de prendre part à leurs danses; et les B e k la s ch y s  ?,ont  

les seuls qui fassent leurs exercices portes closes , quoiqu’ils aient la liberté d’assister 

à ceux de tous les autres.
T e l est l’esprit ou le système général de ces différentes congrégations. Si les prières 

que l’on y récite sont analogues aux principes de l’Islamisme et à la haute idée 

que les sectateurs du CoiiB a im  ont de l’Etre suprême, les pratiques qui les accom ­

pagnent s’éloignent cependant des maximes de leur  Prop h ète, et prouven t com bien  

l’esprit humain est susceptible de s’égarer, lorsqu’il se livre sans règle et sans mesure 

aux illusions d’un zèle enthousiaste et aux prestiges d’une imagination exaltée. I l 

estprobabfc que ces innovations ont pris naissance chez les Musulm ans, d ’après les 

danses sacrées des Egyptien s, des Grecs et des Romains du Bas-Em pire.

Mais ces pratiques communes et obligatoires pour les D er w is ch s  de tous les 

instituts, ne sont pas les seules qui exercen t leur  dévotion . Les plus zélés d’entre eux 

se vouen t encore volon tairem en t aux actes les plus austères : les uns s’enferm en t 

dans leurs cellu les pour y vaquer , pendant des heures en tières, à la prière et à la 

méditation. Les autres passent souvent toute une nuit à proférer les mots de H o u  

et ^ A lla h   ̂o u  bien ceux à o L a i la h y  iir a lla h . Les sept nuits réputées saintes ( i ) , ainsi 

que celles du jeudi au vendredi et du dimanche au lun d i, sanctifiées chez eux par 

la conception  et la nativité du Prophète , sont spécialem en t consacrées à ces 

actes de pénitence. Pour  se dérober au sommeil , quelques-un s se t ien n en t , 

durant ces nuits , dans des positions très-in com m odes : assis les pieds posés sur 

terre, et les deux mains appuyées sur les gen ou x, ils se fixent dans cette attitude 

par une lanière de cuir i]ui leur  embrasse le col et les jambes. D’autres lien t leurs 

cheveux à une corde attachée au plafond : ils appellen t ces pratiques 'T sch illé , 

Voyez la planche i Sq.

I l en est aussi qui se vouen t à une retraite absolue et à une abstinence des plus 

rigides, ne vivant que de pain et d’eau pendant douze jours consécutifs^ en l’honneur 

des douze Im a m s  de la race ^ A l y  : cet  exercice particulier porte le nom de K h a lm e t h .  

On prétend que le S ch e ïk h  Orn er  K h a lw é ly  s’3̂ livra le prem ier ; que même il le 

pratiquoit souvent. On ajoute qu’un jour  ayant quitté sa retraite, il en tendit  une 

voix céleste qui lui dit : ô Orn er  K h a lw é ly  l  p ou rcju oi n é  a ba n d on n es - t u ?  epuo docile 

à cet  oracle , il se crut obligé de consacrer le reste de ses jours à des œ uvres de
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M eiv U iv y s  est le seul qui déroge à cet  usage universel. Il n’est pas même permis aux 

D e n v ls ch s  mariés d’y passer la nuit. Quant au vêtem ent et aux autres besoins de la 

vie , c’est à eux à y  pourvoir; et c’est pour cela  que plusieurs d’entre eux exercen t un 

art ou un métier quelconque. Ceux qui ont une belle main s’appliquent à transcrire 

les livres ou les ouvrages les plus recherchés. Si quelqu’un manque de ressource 

en lui-m ême, il en trouve toujours ou dans l’humanité de ses paren s, ou  dans la 

bienfaisance des Gran ds, ou dans les générosités de son S ch e ïk h .

Quoique tous ces instituts soient réputés ordres m en dian s, il n’est cependan t 

permis à aucun D er iv is ch  de m endier , sur-tout en public. On  n’en excepte que les 

B ek la sch y s  qui se font même un mérite de ne vivre que d’aum ônes, et dont plusieurs 

parcouren t, non pas les maisons particu lières, mais les r u es, les places , les bu reau x, 

les hôtels publics, en se recom m andant à la charité de leurs frères : ils ne dem an ­

dent jamais que par le mot A ^ S ch e y id  h d la h , mot corrom pu de S ch e y 'e n n r U la h   ̂

qui signifie, (jiielcjue ch ose p o u r  T a m ou r  d e D ieu . Plusieurs de ces solitaires se font un 

devoir de ne subsister que du travail de leurs mains^ à l’imitation ¿ e  H a d jh y -B e k t a s ch  

leur  instituteur ; et com m e lu i, ils s’attachent à faire des cu iller s, des écum oires, 

des grattoirs et autres ustensiles de bois ou de marbre. Ce sont eux encore qui 

façonnent ces m orceaux de marbre blanc ou veiné qui servent de colliers et de 

boucles de cein ture à tous les D er iv is ch s  de leur  ord re, et ces K e s c h k io u l e c  

lesquelles ils sont obligés de dem ander l’aumône.

Les couvens les plus riches sont tenus d’aider ceux du même ordre qui sont 

dans l’indigence. Les M e w lé iv y s  sont les mieux dotés de tous. Le monastère du  

Général possède des terres considérables qui lui on t été accordées à titre de 

T V o k f  y dx les anciens Sultans S e ld j o u k i e n s et dont la propriété lui a été confirmée 

par la maison Othom ane , lorsqu’elle fit la conquête de la Caramanie. M o u r a d  I K  

ajouta encore aux libéralités de ses aïeux. En 10 44  ( 16 8 4  )? marchant contre 

la Perse^  et passa^it par Co n y a  y  com bla de faveurs et de distinctions le Général 

de cet  ordre , et  céda à sa com m unauté, à titre de / F^ ^ p er p étu el, tout le m ontant 

d elà  ca[)itation des sujets tributaires établis dans cette ville. Mais quelque considé­

rables que puissent être les ressources d’un monastère quelcon qu e, jamais les chefs 

ne se perm etten t rien qui se ressente du luxe et de l’ostentation. L ’excéden t de 

leurs revenus est distribué aux p au vres, ou em ployé à des établissemens pieux et  

charitables. h e s S c h e ïk h s  et les Z)crzu/5c/ /5 sont scrupuleusem ent attachés à ce principe 

inviolable de leur  état : habitués dès leur  enfance à toutes les pr ivation s, ils n’en 

sont que plus fidèles à l’observation  de leurs statuts.

Quoique nullem ent engagés par les liens du serm en t, tous étant martres de 

changer de com m unauté, et  même de ren trer dans le m onde et d’y embrasser le  

genre d’occupations qu’il leur plaît, il est rare cependan t de voir  quelqu’un parmi 

eux user de cette liberté. Ghacun se fait un devoir sacré de terminer ses jours dans 

son hal)it de religion. 11 faut joindre à cet  esprit de pauvreté et de persévéran ce, 

(|ui est excm[)laire chez tou s, celui de la soumission envers leurs supérieurs. Cet te 

soumission est encore relevée par l’humilité profonde qui accom pagne toutes leurs 

démarches non-seulement dans l’intérieur de leurs cloîtres, mais en core en société.

T o m X  Î I .  l i i i
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On ne les rencontre nulle [)artqu ils n’aient la tête inclinée et la contenance la plus 

respectueuse. J amais ils ne saluent , mais particulièrement les M eiv léw y s  et les 

B e k la s ch js  , que par le mot de Y a -h o u . Celui ^ E y - Y a lla h  revien t sans cesse dans 

leurs conversations; e lle s  plus dévots ou les plus enthousiastes ne parlent que de 

songes, de visions, d’esprits célestes, d’objets surnaturels, etc.

îls  sont peu exposés aux inquiétudes et aux tourraens de l’ambition , parce 

que les D er w is ch s  les plus anciens sont les seuls qui puissent aspirer au grade 

de S ch e ïk h  ou supérieur de couvent. Ces S c/ ie ïk h s  sont à la nomination de leurs 

Généraux res[)ectifs que l’on appelle R e ïs h il-M e s ch a ïk h  : celui des M ew léw y sY tor tQ  

encore la qualification distinctive de T s ch é lé h y  E je n d y . Tou s résident dans les 

villes mêmes qui possèdent les cendres des fondateurs de leurs ordres , chefs-lieux 

désignés sous le nom à 'A s s it a n é  , qui répond à Cour. Ils sont subordonnés au 

M o u p h t y  de la Capitale , qui exerce sur eux une juridiction absolue. Ce ch ef 

suprême a le droit d’investiture à l’égard de tous ces Généraux d’ordres , même 

de ceu x des Ca d r y s ,  des M ew léw y s  et des B ek ta scliy s^  quoique leur  dignité soit 

héréditaire dans leur  fam ille, étant tous trois issus du sang des fondateurs mêmes 

de leurs instituts : le M o u p h t y  a égalem ent le droit de confirmer les S ch e ïk h s  que 

nomment tous ces Généraux d’ordres.

Pour  parvenir au grade de S ch eïk h ^  ilfau t jqu e les droits d’ancienneté soien t 

encore soutenus par des ta len s, des vertus et une vie exemplaire. I l faut même 

que le sujet ait la réputation d’une ame sainte et spécialement favorisée du ciel. Dans 

presque tous les instituts, les Généraux ne nomment à la place vacante d’un S ch e ïk h  

qu’après avoir prié, jeû n é, et imploré les lumières du Très-H aut ; alors ils regardent 

leur  choix com m e l’efTet d’une inspiration surn aturelle, dont ils sont redevables 

à l’intercession puissante du Prophète ou du fondateur de l’or d r e, quelquefois 

même du vénérable S ch e ïk h  A h d ’u l  Ca d ir  Gu ila n y . Ces considérations, fortifiées 

p a r les préjugés, sont un m otif déterminant auprès du M o u p h t y  pour respecter 

le choix des Généraux , et ne jamais refuser l ’investiture aux personnes qui lui sont 
proposées.

Par une suite de ces opin ions, les Généraux ont encore la liberté de nommer 

des S ch e ïk h s  sans monastère et sans fonctions. Ces t itu laires, que l’on pourroit 

en quelque sorte appeler in p a r t ih u s  , se rendent dans la ville ou dans le faubourg 

que,  d’après les visions du Gén éral, on regarde com me prédestiné à posséder un 

couven t de tel ou tel ordre , et 3̂ attendent l’époque de cet  établissement. Leu r  

espérance n’est jamais trompée : une noble émulation engage les citoyens les plus 

riches ou les plus dévots à concourir  à cette œuvre méritoire. Les uns font élever  

le bâtiment à leurs frais; les autres pou rvoien t  à son entretien par des J V a k f s  

perpétuels; d’autres enfin , réunissant leur  zèle à celui du S ch e ïk h  expectan t , font 

des efforts généreux pour consolider le nouvel établissement. C’est ainsi que se 

formèrent autrefois la plupart de ces institutions, et qu elles se form en t encore 

aujourd’hui dans les difïérentes provinces de l’Empire.

Anciennement on donnoit la préférence à celles des sociétés qui n’admettent ni 

danse ni musique ; les autres, loin d’être favorisées par des bien faits, éprouvoient au



contraire beaucoup de m alveillance de la part de plusieurs citoyens : elles étoient 

même toujours en butte aux traits de la satire : on reproclioit hautem ent à leurs prati­

ques d’être réprouvées par la religion et la loi; on regardoit leurs exeicices com m e 

des actes profanes, et leurs salles com m e des temples voués aux malédictions du c ie l. 

chacun se faisoit scrupule d y entrer. Te lle  fut même 1 ed'ervescence des esprits , 

que sous plusieurs r ègn es, particulièrement sous M o h a m m ed  I V ,  des Musulm ans 

rigides avoient mis en avant la proposition d abolir tous ces ord res, et de dém olir  

de fond en com ble leurs couvens et  leurs salles de danse. Mais ceux quis’armoient 

ainsi des principes de la religion  pour com battre ces in stituts, étoien t combattus 

à leur  tour par d’autres principes puisés dans la même source. La  m ajoiité de la 

nation a toujours regardé ces S c h e ïk h s , ces D e r w is ch s , et sur-tout leurs fon dateu rs, 
com me des âmes chéries du ciel et en com m erce intime iivec les puissances spiii- 

tuelles. Ces opinions dérivoient d é jà  croyance où Ion  est encore a u jou r d h u i, que 

ces difiérens instituts ayant pris naissance dans les deux congrégations à 'E b u - B é k ir  

, les grâces qu’avoient reçues du Prophète ces Khaliphes , tous deux ses 

proches parens et ses vica ires, étoien t transmises miraculeusem ent à cette filiation 

à e S c h e ïk h s ,  qui de siècle en siècle ont régi et gouvern é ces sociétés monastiques.

On croit encore assez généralem ent que la légion  des trois cen t cinquante-six 

saints qui , selon les Musulm ans, existent perpétuellem en t parmi les hommes , et  

qui form en t , d’une manière in visib le, cet  ordre spirituel et  céleste consacré dans 

la nation sous le nom auguste de Ghaw s-Alem  { i)  , est principalement com posée 

des membres de ces différentes confraternités : les abandonner , les condam ner, les 

déln dre, cr io it -on  d’une voix unanime dans ces momens de crise , Best attirer sur 

nous et sur F Em pire entier, les anathèmes de toutes les âmes saintes cjui ont vécu et 

(̂ ui vivent encore dans ces pieuses retraites. Les moins enthousiastes ou les moins 

favorables à la cause des Derw ischs n’osoient rien prononcer : ils regardoien t ce 

mélange de pratiques religieuses et  dexercices p rofan es, com m e un m ystère que 

tout Mahométan doit adorer  en silence. Ces idées superstitieuses que les Derw ischs 

eu x-m êm es ont le talen t de perpétuer dans la n a t ion , leur  ont toujours servi 

d’égide : elles ont maintenu leurs instituts, en leur  attirant et la vénération et les 

bienfaits de toutes les âmes crédules.
C’est d’après ces opinions qu’une fou le de citoyens s empressent de s associer 

à ces différens ordres. Si dans for igin e ils préféroient ceu x qui n on t  ni dan se, ni 

musique *, depuis quelque temps ils se fon t incorporer indistinctem ent dans tous. 

On en voit même q u i, non contens de l’avantage d appartenir à un de ces ordres , 

se font recevoir  dans plusieurs à la fois. Qu elqu es-u n s croien t ajou ter  encore au  

mérite de leur  in itiation , en assistant aux danses des Derw ischs ; d autres von t  m êm e 

jusqu’à se confondre avec eux et participer à leurs exercices. Ceu x don t le zèle 

est retenu par les occupations ou les bienséances de leu r  é t a t , se con ten ten t  

de réciter chez eux une partie des prières usitées dans la société à laqu elle ils 

appartiennen t; et pour racheter en quelque sorte cette absence involon taire , ils
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porten t deux ou trois fois la semaine , ne fût-ce que pendant quelques minutes, le 
bonnet de l’ordre.

Les Grands semblent avoir d e là  prédilection pour les M eiv lé iv y s  ;  et  ceux qui 

sont affiliés à cet  ordre ne manquent jamais de quitter leur  turban lorsqu’ils sont 

seu ls, et de prendre le grand K iila h h  de ces D er w isch s . Cette pratique remonte 

jusqu’au temps de S u k jm a n n - P a s c lia  , fils ^ -Or k h a n n  L  On a vu  {)lus haut que 

ce Prince setoit  adressé au Général des M ew lcw y s  à C o n y a , pour lui dem ander les 

bénédictions du ciel en faveur de 1 expédition qu il alloit faire contre les Grecs du 

Bds-Em piie , (| ue ce Prélat lui couvrit  la tête d un de ses bonnets , en récitant des 

prières et en 1 assurant que la victoire marcheroit sur ses pas ; que S u ley m a n n -  

Pcisch a  lit couvr ir  ce bonnet d’une broderie en argen t, et ordonna des turbans à peu 

près de la même forme pour lui et pour tous les officiers de son armée ; et qu’enfui 

ce b on n et , qui devin t ensuite le turban de cérémonie de tous les Grands de la 

Coin  et des Sultans eu x-m êm es qui le portoien t avec une broderie en or , fut 

abandonné sous A î o h a m m e d I I aiiecté aux officiers de l’état-major des Janissaires. 

L  opinion que l’on avoit  des heureuses influences de cette coiiïure , est encore 

au jouid  hui celle de tous les Grands qui protègent les M ew léw y s . Ils se fon t même 

un devoir  de s’associer à eux , et  de porter de temps à autre leur  K u la h h  dans 
sa simplicité primitive.

Les m ilices, mais sur-tout les J an issaires, ont une dévotion  particulière pour 

l’ordre des B e k t a s c h y s , en ce que le jour  de leur  création sous O r k a n n I , H a d jy -  ' 

B e k t a s ch , fondateur  de cet  ordre , posa sur leur  tête la manche de son habit , en 

les comblant de bénédictions : de là ces égards et cette vénéicition dont tous les 

Janissaires sont pénétrés pour cet institut; de là leur surnom de B ek t a sch y ^ Q t  le 

titre de colon el de la (jiiatre-vingr-dix-neuvième cham brée, D J ém a a t h , que portent 

tous les Généraux de cet ord re; de là encore fusao;e de cette m ilice, de lop-er 

et d ’entretenir perpétuellem ent huit D er w is ch s  B ek / a sch y s  dans ses casernes à 

Constantinople. Ces religieux n’ont d ’autre office que de prier matin et  soir pour 

la prospérité de l’Empire et le succès de ses armes. Dans toutes les cérémonies des 

J anissaires, et sur-tout dans les jours de D im n  au Sérail, ils marchent à pied devant 

le cheval de X J g h a  de ce corps  ̂ tous vêtus de drap ve r t , les deux poings serrés 

et attachés a l  estomac. Le  plus ancien répète sans cesse, à haute voix , les mots 

K e r im d lla h  ( Dieu clém en t ) , auxquels les autres répondent chaque fois/ Loir; c’est 
ce qui leur a fait donner le nom distinctif de H oL i-K ésch a n n  ( i ).

Quant au reste des citoyens  ̂ quoiipi’ils aient à peu près les mêmes sentimens 

poui tous les instituts en général , plusieurs ce| )endcint sem blent distinguer les 

K h ü lw ct y s  , les C cid r y s , les BuJ^ iy is et les S o d y s . La  plupart de ceux-m êm es qui 

ne se soucient pas de se faire incorporer dans ces ordres, ont l’attention d’cissister 

.quelquefois a leurs danses. On voit parmi ces simples s[)cctateurs des gens de tous 

les éiats de lu n  et  de lau tre sexe. L  usage est de se placer dans les coins de la 

salle ou dans des tribunes séparées : celles à droite sont [)our les hom m es, et celles

( i )  Voyez la planche is.6.
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à gaiielie pour les iemmes : les premières sont à découvert  et les autres grillées. 

Les Chrétiens , qui d’ailleurs ne peuvent jamais pénétrer dans les Mos(| uées pendan t 

roffice public , sont adm is, sans aucune difficulté, chez ces D e r iin s ch s , mais sur-tout 

les étrangers et les personnes de marque : c’est toujours un des anciens qui les 

reçoit et les fait placer dans les tribunes. Com m e nous avons assisté souvent à ces 

exercices, dans plusieurs couvens de Constantinople , nous pouvons à cet  égard 

rendre tém oignage à leur  urbanité.
D’après ces opinions assez générales sur la sainteté de ees ordres religieux , on 

ne doit pas être étonné si la plupart des citoyens ont tant de vénération pour les 

S ch e ïk h s  et les D e n v is c lis  : [Rir-tout où ils se présenten t, on leur  fait l’accueil le plus 

distingué, et quoiqu’en général ils aient pour principe de ne jamais rien dem ander, ils 

ne se font cependant aucun scrupule de recevoir  les libéralités des personnes chari­

tables. Il est des citoyens qui réservent leurs aumônes pour ces pieux solitaires. 11 

en est d’autres qui regardent com m e un devoir de rechercher ceux qui sont les plus 

recommandables dans les difffirens instituts, pour lier connoissance avec eu x, les 

voir souvent et subvenir à leurs besoins. Plusieurs même en logen t et en en tre ­

t iennent chez eux, dans l’espoir d’attirer sur leur personne , sur leur  fam ille et sur 

leur  fortune , les bénédictions du ciel. En  temps de guerre cette dévotion devien t 

plus générale encore et plus ferven te. On voit des P a s ch a s , des B ey s^  des Officiers, 

des Seigneurs de la Cour engager un ou deux de ces cénobites à les suivre et à faire 

la campagne avec eux ; ils passent les jours et les nuits dans leurs tentes , un ique­

ment occupés à former des vœ ux pour le succès des armes Musulmanes.

Au  surplus, toutes les fois qu’il s’agit d’une expédition  guerrière , une fou le de 

S ch e ïk h s  et de D e n v ls ch s  de presque tous les ordres , s’empressent de suivre 

les arm ées, à titre de volontaires. Le  gouvernem en t a même pour maxime de les 

y encourager , parce que leur  présence, leur  exem ple et les mortifications aux­

quelles ils se livrent raniment le courage des troupes, et maintiennent parmi elles 

l’enthousiasme de la religion. La  veille d’une action su r -tou t , ils passent la nuit 

en prières et en larm es, parcourent ensuite tous les rangs, exhorten t les officiers et  

les soldats à bien remplir leur devoir^  en rappelant à leur  esprit les biens ineffables 

promis par le Prophète à tous les Musulmans qui com batten t pour la défense de 

la fo i, ou qui meurent les armes à la main. Les uns crient sans cesse T a  G h a z y  , 

T a  S c h e h h id , ( victorieux ou m artyrs) : les autres répètent le  mot de Y a -a lla h  ou  

de Y a -h oa . Plus d’une fois, lorsqu’ils ont cru le S a n d je a k -S ch é r if  en d an ger , on les 

a vus se presser autour de ce drapeau sacré , ren forcer les lignes des E m ir s  

et des officiers préposés à sa garde , soutenir leurs efforts, et  faire avec eux des 

prodiges de valeur.

Iiidépendam m ent de ces considérations générales qui renden t si recom m an ­

dable auprès de la nation le corps entier de ces solitaires, les vertus miraculeuses 

qu’on attribue à la plupart de leurs S ch e ïk h s  leur  attirent encore une dévotion  

particulière. Ils s’arrogent le pouvoir  d’interpréter les son ges, et de guérir par des 

rem èdes spirituels les maladies de l’esprit et du corps. Ces rem èdes consisten t en 

exorcismes et en prières. Ordinairem ent ils posent la main sur la t ê t e , fon t des

C O D E  R E L I G I E U X .  oi
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iiisufilations mystérieuses, touchent la partie soufFrante, et remettent au malade de 

petits rouleaux de papier sur lesquels sont écrits des hymnes de leur  composition 

ou des passages du Co u r a n n  , qui presque toujours sont tirés des deux derniers 

chapitres; relatifs aux m aléfices, aux enchantemens , aux sortilèges, etc. Ils ordonnent 

aux uns de les jeter  dans une tasse, et d’en avaler l’eau quelques minutes après; 

aux autres, de les tenir sur eu x, dans la poche ou sur le sein , pendant qu in ze, 

trente ou soixante jou r s, en récitant de temps en temps telle ou telle prière.

On  croit que l ’origine de ces exorcismes remonte au temps du Prophète. En  effet, 

A h m ed -T ^ lfcn d y  rapporte que l’an lo  de fh égir e , A l y  devan t marcher 

contre le Prince de 1 E r w vz, dont l’armée étoit supérieure en forces, tém oigna 

quelque inquiétude sur le succès de son expédition ; que M oha m m ed ^  pour ranimer 

le courage de son gendre , lui couvrit  la tête d’un de ses tu rban s, et lui posa 

ensuite la main sur le sein en proférant ces paroles : O  m on  D ie u  ! purr / iez sa  langue^  

a fferm issez  son  c œ u r , et  d ir ig ez  son  esp r it . Depuis ce temps les traditions religieuses 

ont consacré ces paroles, comme une source féconde où tous CQ sS ch eïk h s  exorcistes 

puisent la vertu  et 1 efficacité de leurs remèdes. Ce n’est pas seulem en t aux malades 

qu ils donnent ces écrits cabalistiques : ils les distribuent encore aux personnes en 

saute, com m e un préservatif contre les maux physiques et les afllictions morales. 

Ceux qui ont recours à ces talismans se persuadent qu’ils ont la vertu  de les garantir 

de la peste, de la petite vérole et en général de tous les accidens fâch eux, même 

des coups de 1 ennemi. Chacun les garde sur soi toute sa vie ; renfermés dans de 

petites châsses d’or ou d’a rgen t , les uns se les attachent au bras, les autres sur le 

sommet de la calotte et  sous le turban , d autres enfin les suspendent à leur col 
avec un cordon d’or ou de soie, entre la chemise et la veste.

Tou s ces rouleaux portent le nom à e  y a jîa ^  de n ou ssk J ia , de h a m a ïl et n’ont 

de vertu réelle , si l’on en croit les S c h e ïk h s , qu’autant qu’ils sont donnés de leur 

propre main. Les superstitieux de toutes les classes, hommes et fem m es, s’adressent 

à eux avec zèle, et ne manquent jamais de leur  donner des marques de générosité 

en argent, en effets, et même en comestibles de toute espèce. Qu el que puisse être 

le succès de ces rem èdes, rien n’altère la confiance des esprits foibles, parce que 

ceux qui les administrent exigent pour condition principale, la foi la plus vive 

dans tous ceux qui les dem andent , de sorte que c’est toujours par le défaut de 

cette foi parfaite qu ils se sauvent des reproches que plusieurs seroient bien fondés 
à leur  faire.

On attribue encore à quelques-uns de ces S ch e ïk h s  le secret de charmer les 

vipèies, de d écou vr ir a s nids des serpens dans les m aisons, de déceler  les voleurs 

et les filou x, de détruire le nœud m agique, h a g h qui em pêche , d i t - o n ,  les 

nouveaux époux d en  venir  a la consommation du mariage , de prévenir enfin les 

tristes effets de 1 envie et des m aléfices, en traçant avec du collyre , sur le front

des fem m es, mais sur-tout des enfans , la lettre D l i f  off\  est la  première de leur 
alphabet.

Si , dun  co té , ces rêver ies, qui sont proscrites par fislam ism e , leur  attirent 

tout a la fois la dévotion et 1 argent des hommes superstitieux, de l’autre elles ne







servent qu a les clécrécliter dans l’esprit des gens sensés et raisonnables. Ce qui 

ajoute encore é\ cette défaveur personnelle , c’est l’immoralité de plusieurs de ces 

Scheïkhs Qt de ces Derivischs. On en voit  qui allien t la débauche avec les pratiques 

les plus austères de leur  éta t , et qui donnent au public le scandaleux exem ple de 

l’ivrogenrie , de la dissolution et des excès les plus honteux. Les moins réservés 

de tou s , sont les Derivischs voyageurs que l’on appelle Sey y ahh , et dont il nous 

reste à parler.

Ces solitaires ont pour principe de parcourir sans cesse tous les Etats Mahométans 

dans les trois parties du m onde : on les divise en trois classes. Les uns , mais 

principalement les et les voyagen t par ordre de leurs supérieurs,

pour faire des quêtes et recom m ander leur  institut à la libéralité des ames pieuses 

et charitables. Voyez les planches 13 5  et i 3 6 . Les autres sont des sujets expulsés 

de leur ordre par leu r  inconduite, et qui, conservant néanmoins l’habit àe Derivisch ̂  

courent de ville en ville pour m endier leur  subsistance. Les troisièmes sont les 

Derivischs étrangers, tels que les A hd a lly s, les Usbékys , les H inndy s, etc. pour 

lesquels les Othomans n’ont qu’une foible dévotion , attendu qu’ils ne descenden t 

pas, com m e les au tres, des deux premières congrégations établies du vivant du 

Prophète.

A cette dernière classe appartiennent égalem ent les Uiveïssys , quoique les plus 

anciens de tous, et les Calendérys , eyxi ont pour instituteur Calender Youssouph 

Endcloiissy , arabe originaire d’Espagne. H avoit été long-tem ps disciple de Hadjy  

Béktasch; mais ayant été chassé de l’ord re, à cause de son caractère lier et hautain , 

il fit de vaines tentatives pour en trer chez les M civ léivy s, et finit par ér iger , de sa 

propre au tor ité, un institut de Derivischs auxquels il imposa l’obligation  de voyager  

perpétuellem en t, et de vouer  aux et aux Mew léivys une haine éternelle.

Voyez la planche i 3 y.

Le  surnom de Cu/e/zz/ér qu’il prit lui-m êm e et qu’il donna ensuite à ses d isciples, 

signifie de l’or pur : c’étoit une allusion à la pureté du cœur, à la spiritualité de l’ame 

et à l’exem ption de toute souillure mondaine qu’il exigeoit  de ses prosélytes. Ses 

statuts les soum ettoien t encore à ne vivre que d’aumônes , à voyager  le plus 

souvent sans chaussure, et à se livrer  aux pratiques les plus austères pour mériter 

les grâces célestes , sur-tout cet  état d’extase , d’illumination et de sainteté parfaite 

qui doit fa ire, disoit-il, le partage de tout cénobite vraiment digne de sa vocation  : 

de là le nom de Calender et celui de Mélam iyé que l’on donne égalem en t à tous 

ceux des Derivischs des autres ordres qui se distinguent de leurs confrères par des 

œuvres surérogatoires, par des révélations, et par des grâces surnaturelles. C’est 

cette classe d’illuminés dans les divers instituts, qui produisit tant de fanatiques dans 

tous les siècles du Mahométisme : c’est elle qui vom it l’assassin de Bayézid  / / ,  

et de plusieurs Ministres et Grands de l’Empire : c’est elle qui fit éclore sous difiérens 

règnes tant de laux Mehhdys qu i , sous ce n om , ont fait les entreprises les plus auda ­

cieu ses, et qui ont désolé des contrées entières^  en égarant l’esprit de la  m ultitude 

par leu r s impostures, leurs prestiges et leurs prétendues prophéties.

Pour  garantir l’Etat et les peuples de pareilles calam ités, il faudroit que les
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lumières du siècle péiiétrasseut chez cette nation où les préjugés vulgaires ont 

prévalu jusqu’ici sur les dispositions même des lois , et triomphé en même temps 

de tous les projets de réforme que des hommes sages et profonds ont tracés de 

temps à autre, quoiqu’à la vérité d’une main ioible et tremblante. Mais si le fana­

tisme a ses écueils, l’irréligion a aussi ses précipices. Si donc il étoitdans la destinée 

des Othomans de revenir un jour  à un meilleur ordre de choses, nous faisons des 

vœ ux, et c est 1 humanité seule qui nous les inspire, pour que celui qui tentera cette 

réforme salutaire^  s écarte avec prudence de ces deux extrêmes égalemetit désas­

treux y en combinant son plan sur les principes d’une sage modération ; seul moyen 

en politique de réprimer chez tous les peuples les abus de la religion et les vices 

du gouvern em en t, d’épurer à la  fois et le culte et l’administration, de faire enfin 

concourir  et 1 autorité et la doctrine à la prospérité de l ’Eta t , à la gloire de ses 
chefs et à la félicité réelle de tous les individus.

F I N  D U  T O M E  S E C O N D .
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ib id . La  p réém in en ce d’A ly  r econ n ue p u b liq u e ­

m en t p ar  ce  Kh a lip h e , 3 q. Cet te  op in ion  r e je t ée  

p a r  D jéafer  I , son  su c c e sse u r , qu i p rofan e la 

m ém oir e d ’Aly  et  d e H u sse in , ib id . M or t  d e 

D jé a fe r , ib id . M oh am m ed  I V , son  su ccesseu r  , 

r é t ab lit  la  m ém oir e  d ’A ly  et  de H u sse in , ib id .

A « ’£ . M ot  qu i se r t  à  d ésign er  un e fam ille , un e 

p o st é r i t é , 1 ,6 9 .

A � £  DES.  D escen d an s d u  P r op h è te  p ar  A l y ,  I I ,

2yS.

A l £ m X n t . Le sq u e ls son t  r ép u tés m on d es ou  

im m o n d es, I I , 100. P r écau t ion s à p r en d re  p o u r  

pu r ifier  d es n ou r r it u r es au p ar avan t  im m on d es, 

l o i .  P ar t ie s des an im au x d on t  la  n ou rr itu re n ’est  

p a s p er m ise  aux fidèles , ib id . Le  fidèle n e peu t  

se  n ou rr ir  d ’an im au x t u és p ar  d es p a ie n s, io 3 . 

A lim en s d on t  les M u su lm an s fon t ou  ne fon t 

p a s u sa ge , 107. Le  gou vern em en t  fixe au  t au x 

le  p lu s m od iqu e  le p r ix d es com est ib les de p r e ­

m ière n é c e ssi t é , 112.

A l l / : . Cr éa t eu r  du  m on d e , ses a t t r ib u t s, I ,  

29. V oyez D £ X u .

A l l é 5 o r £ X . Un e d es scien ces qu ’on  en seign e 

d an s les c o llè ge s, I ,  290.

A l p : / « X t . Le  t u r c , le p er san  e t  l’ar ab e  on t  le 

m ê m e , I ,  291.

A l t m £ s ? : l y . M u dér iss du  sep t ièm e gr a d e , I I , 

2S4.

A l t u n n - O l o u k . G o u t t iè r e  d ’or  du  Kéab é  , I I ,  

2 3 o .

A l y . Le  K b a iip h a t  lu i e st  con test é  p ar  M u aw iy é , 

1 ,7 2 .  Sa m o r t , 74. Son  fils H assan  lui su c c è d e , 

ib id . Fo ib le sse  de ce  p r in ce , ib id . O r igin e des 

d ésast r es de ce t t e  m a iso n , 113 . O n  d ist in gu e 

les Em ir s se s d escen d an s , à  la  cou leu r  ver te de 

leur  t u r b an , I I , i 5 i .  Il fu t  d om est iq u e  d an s son  

en fan ce , 161. V oy ez A l X w y.

3 i 8 T A B L E  A L P

A m « / s s / í X u r . A  q u o i se  born en t  les r e lat ion s 

d es A m b assad eu r s avec le Su ltan  et  les M in ist r es, 

I I , 204. M an ière don t  ils son t  r eçu s par  le G r an d -  

V ézir  e t  les au t r e s O fficier s de la P o r t e , 214.

A m o u r . D ifficu ltés qu ’ép r ou voien t  ch ez les M u su l ­

m an s les in t r igu es am ou r eu ses , I I , 208 .

A n / ? : o r è t X . Com b ien  on  les révère ch ez les 

O t h o m an s, I ,  104.

A n / t : è m X . Q u i eu  a  f i i t  le  p r em ier  u sa g e , I ,  

97. P ar  qu i ce t  exem p le  a  été su iv i , ib id . C as 

d an s lesqu e ls la loi l’in te rd it  ou  le p e r m e t , 99.

A n a t o m i e . C au ses qu i en  r e t ard en t  les p r ogr ès ,

I ,  2 5 i .

A n í r £ n o p l X . V ision  qu i dé te rm in e M ou rad  I , 

à  y  é t ab lir  le siège  de l’Em p ir e , I ,  118.

A n X . An im a l r ép u té  im m o n d e  , I l , 10 0 .

A n 5 X s . I ls n e son t  d ’au cu n  sexe , 1 , 67. P réém i­

n en ce du  gen re h u m ain  su r  le gen re an gé liq u e , 

140. A n ges fa v o r is, ib id . O p in ion  d es Im am s su r  

les an ges ga r d ie n s, 168.

A n i m a l . Q u e ls an im au x son t  r épu tés im m o n d es,

I I ,  10 0 . M an ière de les égor ger  lé ga le m e n t , 10 1.  

Q u elles per son n es p eu ven t  le fair e , ib id . A vec 

q u e ls in st ru m en s e t  qu elles p r écau t ion s d o it  se  

fair e  la  m actat ion  , 10 2 . C as dan s lesqu e ls le 

gib ie r  est  r épu té  p u r  ou  im p u r , io 3 .

A n t é - C : r £ s t . Ép o q u e  de son  ap p ar it ion  ,1 ,  i 3 8 . 

Sa  m or t  à  l’asp ect  de Jé su s- C h r is t , ib id .

A p o s t / s £ X . Ou  la  p u n it  d e m o r t ,  I I ,  10 .

A p o t : é o s X . Con t e st at ion  élevée su r  ce lle  de 

M o h am m ed , I ,  84 . A p p a isé e  p ar  O r n e r , ib id .

A p ô t r e . Q u e ls fu ren t  ceu x du  P r op h è t e , I ,  99.

A r a  B A. V o it u r e  d on t  les fem m es se serven t  à  la 

c a m p a gn e , I I ,  157.

A r a b e . O ù  ce  peu p le  a  p u isé  ses con n oissan ces 

th éu r giqu es , 1 , 111. R ich esse  et  m aje st é  de sa  

la n gu e , 291 . O r igin e  d es A r ab es su ivan t  les 

au t eu r s O r ien t au x, I I , 44. P ar t age  de la p r esq u ’île 

d e  l’A r ab ie  en qu a to r ze  p r in c ip au t é s, 45. O r igin e  

d es A r ab es m ix t e s, 47 . A t t aq u e  d es car avan n es 

p ar  les A r ab es n o m a d e s, 86. A r m u r e  d e  ceu x 

q u i son t  sou m is au  Sch é r if de la  M e cq u e , 87.

A r a f . V oy ez P u r gato ir e .

A r / ï / t : . M on tagn e où  l’on  fait  un e st at ion  d an s 

le pèler in age de la M ecqu e , I I , 28. H eu re à  

laqu elle  ce t t e  st at ion  a  l i e u , 3 2 . R ém ission  d es 

p éch és q u ’on  y  o b t ie n t , 84 .

A r  BI T R E. Le  fib re ar b it r e  ad m is d an s l’I slam ism e , 

I ,  5 6 .

A r « r X . Q u e lsso n t ce u x  q u e le sO t h o m an s est im en t  

le p lu s , I l , 177. O p in ion s su p e r st it ieu ses su r  les 

a r b r e s, ib id .

A r ? . Je u  de l’ar c p e r m is au x M u su lm an s, I I ,  

18 7.
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A r c h e . Con st r u ct ion  de celle  de N o ë , 1 , 28.

A r ? : £ p X l . Lib er t é  d on t  jo u issen t  les fem m es q u i 

h ab it en t  ces î le s, I I , i 5 o.

A r ? : £ t X ? t u r X . Q u els p r ogr ès les O t h om an s 

on t  fait s d an s ce t  a r t ,  f i ,  172.

A r X « X . P eu p le A r a b e , 1 ,4 1 .  V oy ez A r / « X .

I 9

A s s  / « -y - M X z / : £ « . N o m  d on n é au x q u a t r e  p r e ­

m ie r s I m a m s, fon d a t eu r s de r i t s ,  1 , 5 .

A s s X m « l é X . Le  gou vern em en t  n ’en  p er m et  qu e  

pou r  les d evoir s du  cu lt e r e l ig ie u x , I I , 2 28 .

A s s u r / n ? X . Le s M ah orn étan s n e co n n o isse n t  

p a s les assu r an ce s m ar it im es , I I , 164.

Ar e b y -Al y -Ef e n d y . Sa n om breu se p o st é r i t é , As t r o l o g i e . Sa p r oscr ip t ion  p ar  le C o u r an n  ,

I ,  110. Son  em p ir e  su r  les O r ie n t au x, i i 3 . 

Exem p le  de ce t t e  su per st it ion  d an s la  d ern iè r e  

gu er r e  en t re  la P or t e  et  la  R u ssie , i 3 5 . P r a t iq u es 

e t  u sages pou r  lesq u e ls on  su it  en core les p r in ­

c ip e s d e l’ast r o lo gie  ju d ic ia ir e , ib id . Réflexion s 

su r  le d egr é  de c iv ilisa t ion  qu e  ces u sage s an n on ­

cen t  , e t  p ar allè le  d es O r ien t au x avec les E u r o ­

p é e n s, i 3 6 . C au se s qu i perp étu en t  la  su p er st it ion  

des O r ien t au x, ib id . P r at iq u es ad m ise s d an s l’Is­

lam ism e au  su je t  d es scien ces occu lt e s , i 3y. 1

I I , 257.

A r é ï é . Veille  d u  Be y r am , I I ,  29.

A r 5 X n t . Le  fidèle ne d o it  fair e u sage  d ’au cu n  

vase  de ce  m é t a l, I I ,  i 3 i .  A  qu oi on  p eu t  

l’e m p lo y e r , 13 2. D épér issem en t  d es lo is so m p ­

tu air es su r  l’u sage  de ce m é t a l , 1S2.

A r m X . Le  p or t  en  est  r igou reu sem en t  défen du  à  

C o n st an t in o p le , I I ,  145.

A r m é X . T o u t  cit oyen  M u su lm an  est  so ld a t ,

I I ,  163. Le s Kh alip h es et  les pr em ier s Su lt an s A s t r o l o 5 u X . Le s Grands en  en t r e t ien n en t  d an s
com m an d oien t  tou jou rs leu r s ar m ées en  p er son n e , 

ib id . D ep u is quelle  époqu e le  com m an d em en t  

en  est  déféré au  G r an d - V é z ir , ib id .

A r m o u d y . Ch aîn e  d’or  cjue les fem m es por t en t  

au  c o u ,  I I , 145.

A r o m / t X . Ceu x qu ’on  em p loie  d an s les lo t ion s 

fu n é r a ir e s, 1 , 2 3 6 . Q u elles p ar t ie s du  co r p s on  

en  d o it  c o u v r ir , 287. V oy ez P / r ï u m .

A  R O U Z. Un e d es qu a t o r ze  p r in cip au t é s de l’A r a b ie , 

I I , 45 . C e  n om  est  don n é p ar t icu liè r em en t  à  la  

M e c q u e , 5 y.

A  RP ALI  K. Bén éfice  q u i s’acco r d e  au x ex-M ollas

leu rs m aison s , I ,  i 3 5 . P r a t iq u es de ces im p o s ­

t eu r s , ib id .

A s t r o n o m £ X . E t a t  d e ce t t e  scien ce  ch ez le s 

O t h o m a n s, I I , 9.

A T A B-IB n -E s  s  e  í . P r em ier  gou ver n eu r  d e  la  

M e c q u e , I I , 5 y.

A t : / - H / k X m . D ’o ù  lu i e st  ven u  le  su r n om  M ü -  

c a sm a , 1 , 3 5 . Il s’at t r ib u e un  car ac t è r e  de d iv i ­

n it é  , ib id . Sa  m or t  r e m ar q u ab le , ib id .

A � :  m X ï í  / n  y . N o m  ac t u e l d e la  p lace  d e  l’H ip p o ­

d r om e à  C o n st an t in o p le , I I , 288 .

du  p iem ie r  o ï d i e ,  I I ,  2S0. Ju d ica t u r e  d u n  A u « X r 5 X . Il n’y  en  a  p as d an s l’Em p ir e  O t h o m an ,
d is t r ic t ,  292.

A r p  / l £ k - N / ï « Y. Ju ge  d ’un  c a n t o n , I I ,  281 .

A r s  / -y - M o u ?  A T É  A. T e r r e s v agu es con céd ées à  

d es M o sq u é e s, I ,  8 2 0 . ^

A r t . P r od u c t ion s des ar t s m écan iqu es. I I ,  170. 

C o r p o r at ion s d ’ar t s e t  m é t ie r s, 171. M o t ifp o u r  

lequ el les P r in ces s’ad on n en t  sou ven t  à  un  ar t  

m é can iq u e , ib id . Su ltan s q u i on t  excellé d an s 

p lu sie u r s, ib id . L’Islam ism e in te rd it  l’exercice  

d es ar t s lib é r au x, 2 3 6 .

A z z - O í / s s y . Salle  d ’au d ien ce  , I I ,  12.

1 , 175.

A u 5 u r X . Con fian ce  d es p eu p le s O r ien tau x d an s 

les au gu r e s , 1 , 1 1 3 .

A u m ô n X . Celle  d es v ivan s p ou r  le s m o r t s , I ,  

i 3 8 . E n  q u o i con sist e  la  sat isfact ion  au m ô n iè r e ,

I ,  191. Lib é r alit é  d es M u su lm an s, 274. T r a i t s  

de b ien faisan ce de d iver s Su lt a n s, 276. E n  q u o i 

con sist e  l’au m ôn e p asch ale  , 276 . E p o q u e  d e  

sa  d ist r ib u t ion  , ib id . C e lles q u e  fon t  les p e r ­

son n es op u len t es p en d an t  le jeû n e d e  R am az an n ,

II ,  11. .
A s c  EN s 10 N. Q u els P rop h ètes on t  été en levés au  A u t e l . Fo r m e  de sa  c o n st r u c t io n , 1 , 195.

c ie l vivan s 1 , 6 3 . D ogm e su r  l’asceu sion  d e A v / k - N / ï « y . T o u r n é e sd e  ce t  officie r  d e  p o l i c e , 

M oh am m ed , 6 8 .  I I , 1 1 2. C ’est  le su b st it u t  d e  l’I st am b o l- C ad issy  ,

A s ? : í  j y - B / s ? : y . C h e f de c u isin e , I I , 3 oo.  270 .

A s £ X . Regard ée p a r  les M ah orn étan s com m e le  A y / t : - S X í j : í é . V e r se t s du  C o u r ’a n n , à  la  

con t in en t  d e préd ilec t ion  de 1 I sla m ism e , I , lectu re d esq u e ls on  fait  d es p r o st e r n a t io n s, I , 

24s* 2 2 7.

A s k é r y . N o m  don n é au x M u su lm an s p o u r  les A  y  é t  : . O r acle  cé le st e , I ,- 16 3 . Voyez N / m / z  

p r océd u r es ju r id iq u e s, I I ,  268 . et  P r £ è r X .

A s p r X . V aleu r  d e  cet t e  m o n n o ie , 1 ,2 8 7 .  A y é t l u - A l t o u n n . Chaîne d’or que les fem m es

A s s  A. Bâton  p ast o r t il , I I ,  74 . por ten t  au  cou  , I I , 14 6 .

A s s h  AB. A p ô t r e , !,  99 . A z z / ï l . A n ge  de la  m o r t , I ,  14 0  , 260 .
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B a b a y i . Ordre de D erw iscîis , I I ,  296.

B a b e l . Con st ru ct ion  de cet t e  t o u r , I ,  28.

B A B 1 k -H /  r  é  m  y . Il é ta b lit  e t  sou t ien t  p a r  les  

a r m es , d e n ou vea u x p r in cip e s  su r  la  t r a n sm igr a ­

t ion  des âm es , 1 , 3 5 . Il est  d é fa i t , ib id . Sou  

s u p p lice , 3 6 .

B / « £ l  o u  B / « £ l o n X . É t jm o lo g ie  d e ce t t e  d én o ­

m in a t ion  , 1 , 28 .

B A b -N  /  ï  «  y . Su b st it u t  des M ollas , I I , 280.

B / 5 u X . Sim p licit é  d e celles d es O th om an s à  q u i  

elles serven t  de cach e t , I I , 143. Lu xe d es fem m es 

à  ce t  égard  , 145.

B / h h r ê ï n n . U n e d es qu ator ze  p r in c ip au t é s d e  

l’A r ab ie , I I , 45.

B / j / z X t . Vo ye z  B / y é z £ í .

B A I N. Raison  du fi équ en t  u sage  des b ain s c h a u d s, 

I , i 5 q. Fo r m e  d e la con st r u ct ion  des b â t ir ae n s , 

160. M an ière d e  se  b aign e r , ib id . D é c e n c e , com ­

m od ité  et  sû ret é qu ’on  y  t r o u v e , ib id . P r ix q u ’ils 

co û t e n t , 161. Bain s gr at u it s p ou r  le s pau vres, 

ib id . N om b r e  des b ain s p u b lics à  Con st an t in o ­

p le  , ib id . Ils son t  com m u n s à  t ou s les cit oy en s 

in d ist in ct em en t , ib id . F a st e  p ar  lequel les fem m es 

M ah om étan es s’y  d ist in gu e n t , ib id . E ffe t  d es 

b ain s su r  la  san té  ,1 6 2 .

B a i s e r . A qu o i le P r op h è t e  com p ar e  celu i don n é 

p ar  l’en fan t  à  sa  m è r e , I I ,  i 8 3 . Q u a n d , co m ­

m en t  et  en tre qu elles p er son n es il a  lie u , 212.

B /  K L A w  A. Esp èce  de co n fit u r e , 1 ,2 6 6 .

B / l / n ? X . C elle  d es bon n es et  des m au vaises 

a c t io n s, 1 , 46 .

B / l t / í j £ l X r - K X h / y / s s y . Un  d es gr an d s 

officier s du  Sé r a i l , 1 , 2S6.

B a n c . Il n ’y  a  n i b an cs  , n i ch a ises  , n i fa u teu ils  

d an s les m o s q u é e s , I , igS.

B a r b e . L a  barb e sacr ée  d u  P rop h ète  , 1 , 267. 

Q u i son t  ceu x qu i la la isse n t  c r o î t r e , I I , 98  , 

139. A  qu i ce t t e facu lt é  est  in terd it e , 140. T o i ­

le t t e  de la  b a r b e , ib id . R esp ect  qu ’on  lui p o r t e , 

ib id . U sages d es su je t s t r ib u t air e s de l’em p ir e  , 

r e lat ivem en t  à  la  b a r b e , 141. Le s jeu n es gen s 

t ou ch en t  ce lle  d es v ie illa r d s en  sign e d ’affec ­

t ion  e t  de r esp ect  ,2 1 2 .

B / r « £ X r . Le u r  n om bre con sid é r ab le  d an s l’em ­

p ir e  , I I , 139.

B a s . For m e de ceu x d es M u su lm an s , I I , 147.

B a s c h - Ba k y - C o u l y . P rocu r eu r -G én ér al q u i 

r ep résen te le D e ft e r d ar - E fe n d y , I I ,  269.

B / s ? h l £ k . C a p u c h o n , I I ,  160 .

B A s c  k - T  s ? h o ? / í / r . C h e f des la q u a is, I l , iSg. 

B ASM a . Esp èce  d ’in d ie n n e , I I ,  170.

Ba s m a d j y . Im p r im e u r , I ,  29S.

B A SS I N. D escr ip t ion  d e  ce lu i n om m é H aw ou z-  

Kew ser  , 1 , 4 7 .

B a t i n n i y é . Sect e  de con t em p lat ifs , d on t  

Kh an d - H assan  e st  le c h e f, 1 ,3 7 .

B A Y É ZI  D I. C au se s d es d ésast r e s d e  ce Su ltan  

e t  de sa  m aison  , 1 , 120. Refu s d e son  t é m o i ­

gn age  en  ju st ic e , 197. T r a it  qu i a  r épr im é son  

in t em p ér an ce  p e u r  le  v in , I I ,  116.

Bé a t i f i c a t i o n . Q u i son t  ceu x qu e l’Islam ism e 

r egar d e  com m e b é a t ifié s, 1 ,1 0 0 .

B é d é  w Y. O r d r e  d e D e r w isc h s, I I ,  296.

B É i T n’u L L A H. T e n t e  p r éten du e d r essée  p ar  les 

A n ges , le jou r  de la  cr éat ion  du  m on de , su r  le  

so l où  se  t r ou ve m ain ten an t  le  K é a b é , I I , 48 . 

C e  n om  e st  en cor e  d on n é au  K é a b é , q u ’on  

ap p elle  égalem en t  Bé ïth - u l- H ar am  , Bé ïth -u l-  

M âm o u r , Bé ï t h - Sc h é r if, ib id .

B é k é . N o m  d on n é à  la M ecqu e, I I , Sy.

B é k r y . O rd re d e  D e r w isch s, I I ,  296.

Be k t a s c h y . O rdre de D e r w isch s, I I ,  296. C es 

r e ligieu x n e viven t  qu e  d ’au m ôn es , 3 09 . V én é ­

r at ion  par t icu liè r e  d es Jan issa ir e s p ou r  ce t  in s­

t it u t  , 3 12.

Bé l é d ’u l -Em i n n . N o m  don n é à  la  M e c q u e , 

1 1 ,5 7 .

Bé l é d y . N om  ju r id iq u e  d es su je t s n on -M ah om é- 

t an s de l’E m p i r e , I I , 268.

B é n i - H a s c h i m . N om  d ’un e b r an ch e d e Sc h é r ifs, 

I I , 275 .

Bé n o  ou Bé n y  plu r iel d ’iBN . U sage  de ce  m ot  

p ou r  les n om s d e  fa m ille , 1 , 69 .

B é n o -Ca î d a r . O r igin e  d e  ce t t e  t r ib u  A r a b e , 
I I ,  49 .

B É N o - D  J E R R E M. T r ib u  A r a b e , ib id .

Bé n o -Hu m é ï r . N o m  don n é au x p r em ier s r o is 
d e l’Yém en  , I I ,  45.

Bé n o -Kh o u z  AA. O r igin e  de cet t e  t r ibu  A r a b e , 
n , 49 .

B é n o - Y e h h o u d . Ju i f s ,  1 ,1 6 .

B é n o - Z e h h r é . O r igin e  d e  ce t t e  t r ib u  A r a b e , I I ,  

i 5 i .

B É R A T H. D ip lô m e , I I , 97.

B e r d . P è r e  d ’En och  , 1 , 27.

B e  R d  J H. So r t e  d ’o p ia t , I I , 12 1.

B e s c h i k . Ber ceau  d ’e n fa n t , 1 1 ,2 0 4 .

Be s c h i k t a s c h . M aison  d e  p laisan ce  d es m o ­

n ar q u e s O t h o m an s, I I , 179.

B e s s m e l é . Esp è ce  d e  p r iè r e , 1 , 146. En  qu elles 

c ir con st an ces elle d o it  êt re r éc it ée , ib id,

B E s  s T A M y .



B X s s t / m y . O rd re de D e r w isclis, I l , 296 . B o n  N E v / l . (Ix - C o m le  d e ) son  lo i i ib e a u .I ,  î 5 o.

B e u r e k . So r te  de p â t isse r ie , II , 112. B o  r  o u . T r om p e t t e  cé leste  , I ,  140.

B X u r k . Esp è ce  de b o n n e t , I I , i 3 6 . B o s p h o r X . Be au t é sd e  ce c a n a l , II > iy à .

B X  Y- M o l  LA.  N om  q u e l’on  don n e au x en fan s d es B o s t / n í j y . G a r d e - fo r ê t , I I , 107.

G r an d s ad m is d an s la  m agist r a t u r e , I I ,  272. BO ST a n d j y - Ba s c h Y. Un  des p r em ier s officie r s

•B E y o u r - E s s e . Cr u au té  de ce roi de P er se  , I ,  du  Sé r a il et  g r a n d - m a î t r e  d es eau x e t  fo r ê t s , 

262. Sa h io r t ,  ib id . II? 107.

B e y r a m . N om  des deux seu les fê t es r e ligieu ses B o s t a n n . P oèm e p e r san  est im é , I ,  292. 

du m u su lm an ism e , 1 , 212, Et y m o lo gie  de ce  B o u c l e . Lu xe  d es fem m es pou r  les b ou cles 

m o t , 2 i 3 . A p p ar e il avec lequ el on  célèb re les d ’oreilles e t  de c e in t u r e , I I , iq d .

Be y r a m s, ib id . Su sp en sion  de com m erce et  de B o u l / n 5 X r . Le  p ain  m al fab r iqu é p ar  les b o u -

t r afic pen d an t  les sep t  jou r s de fê t e , 2 1 3 . V isi t e s, i^ ^ ge r s O t h om an s , I I ,  111 . Be au co u p  m ieux

D E s M A T  I È R E s. S- i

u sages et  d ive r t issem en s qu i on t  lieu  à  cet t e  

é p o q u e , ib id . T e m p s de la  cé léb rat ion  d es deu x 

fê tes , I I , 2.

Be y r a m  y . O rdre de D e r w isc h s, II , 296 .

Bé z e s t e n n . Bât im en t  qu i ren ferm e les ob je t s 

les p lu s p r écieu x du com m erce en  b ijo u x , o r ,  

argen t  et  r ich es étoffes , I I , i 6 5 .

B 1 ATH .  Cérém on ie qu i a  lieu  au  Sé r ail à  l’avén e -  

m en t  d ’un  Su ltan  au  t r ô n e , l ,  2 5 8 . E n  qu o i 

elle c o n sist e , 2y3.

B i b l i o t h è q u e . Celles qu i son t  p u b liq u e s, I ,  

295. Leu r  n om b r e  à  C o n st an t in o p le , 296 . M a-

p ar  les bou lan ger s é t r an ger s ,1 1 2 .

B o u r . Et offe  qu i se  fab r iqu e  à  M agn ésie  , I l , 170 .

B o u  R BON. O pin ion  qu i fait  r egard er  cet t e  m aiso n  

com m e alliée  de la m aison  O t h o m an e , I ,  3 i 3 .

B o u r m a - D u l b e n d . Esp è ce  de t u r b an , I ,  i 3 5 .

B o u  R ROUND J E o u  K. C h em ise  d e  gaze  q u i se  

fab r iqu e à  Br o u sse  et  à  Sa lo n iq u e , I I ,  170.

B O U R s E, II n’en  exis te  p o in t  d an s a u cu n e  p la ce  de 

co m m e r ce , I I , 16 5 .

B o u t £ q u X . H eu res au xqu elles elles s’ou vren t  et

se  fe r m e n t , IG  171-

n ière  d’y  r an ge r  les liv r e s, ib id . In d ica t ion  d u  B o z A .  Bo isson  fait e  avec du  m ille t  fe r m en t é , I I ,  

cat alogu e  d es ou vr ages qu i y  son t  r en fer m és , 114.

297 . M oyen s p a r  lesq u e ls le n om bre s’en  a c c r o î t ,

ib id .

B I í ’/  T H-H A S S É N É. P r at iq u es du  cu lte q u i son t  

d ’in st it u t ion  h u m ain e , I ,  2 5 3 . 

B £ X n ï / £ s / n ? X , P récep te  su r  ce t t e  v e r t u , I I ,  

186 .

B £ X n s é / n ? X . E ga r d s  q u ’elle  p r e s c r it , I I ,  i 8 5 ,

2 i 5 .

B £ è r X . V oile  d on t  on  la cou vre  , 1 , 246 .

B r o í X r £ X . Le s fem m es la  p r od igu en t  su r  u n e 

fou le d ’o b je t s , 1 , 148. Celle  q u i se  fa it  en  or  

et  en  a r ge n t , I I , 171.

B R O U s s / - M u ï X t t £ s ? h y. M ufet ti sch  de Br o u sse , 

I I ,  279.

B r o u s s X . An cien n e cap it ale  de fE m p ir e  O t h om an ,

I ,  304.

B U R D É. P oè te  a v e u g le , célèb re d an s l’O r ie n t , I , 

304.

B U YU KD É  RÉ. Bo u r g  sit u é  ver s l’em b ou ch u r e  d u

B £ X r r X . Cet te  b o isson  est  in con n u e  ch ez le s B u r í é  y - S ? h é r £ ï é . V oyez H £� ?  A Y S ? h é r £ ï . 

M ah o r aé t an s, I I , 120.

B i m / r - K h AN É .  H ôpital p o u r  les fo u s, I ,  288 .

B £ n £ s ? h - YX r l X z y. P av illon  où  le Su lt an  se 

r ep ose  ou  fait  h alte  d an s se s p r om en ad es o r d i ­

n a i r e s, I I ,  180.

B £ t s ? h / k . V oy ez  C o u t X / u ,

B l / n ? . Le s M u su lm an s n’en  fon t  p as u sa ge , I I ,

146.

Bo sp h o r e , H , 178.

C / / n n . L ’un d es t it r e s d es Su lt an s , I I ,  '242.

C / « / r X t . Il n’en  exist e  qu e d an s les q u a r t ie r s d e s

n on -M ah om é t an s , I ,  214. E xc è s au xq u e ls le  

p eu p le  s’y  livre , I l , 2 3 3 .

Bl a s o n . Le s M u su lm an s n ’en  ont au cu n e idée , C a b i z -Ef e n d y l  Sacr ifié  p ou r  av o ir  r egar d é

Jé su s- C h r ist  com m e su p ér ieu r  à  M o h am m e d , 

e t  l’Evan gile  au  C ou r ’a u n , !,  5 i .

C a b o t a g e . Celu i que les b ât im en s fr an ça is e t  

r agu so is fon t  d an s les Ech e lles du  L e v a n t , I I ,

B o n n e t . Celu i qu i n ’est  p as à  l’u sage  des M ah o -

m é t an s r egar d é  com m e u n e m ar qu e  d ’a p o st a sie , C a c h e t . M at ière don t  il d o it  êt r e c o m p o sé , I I , 

H , 187. i 3 2 . II est  em p r e in t  su r  un e b a g u e , e t  t ien t

T o m e  I I .  M m  m m

I I ,  143.

B o £ s s o n . Celles qu i son t  p r o h ib é e s, I I ,  104. 

R igu eu r s de lad éfen se  de tou te  b o isson  en iv r an t e , 

i o 5 .
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lien  cl’un n es de Em iilie , 143. Son  u sa g e , ib id . 

Oil il su p p o se , ibid . Celu i de M oh am m ed , 

ib id . Devises et ch i/fres gr aves su r  les cach e t s de 

d ive r sKh aiip h es, 144. Cach e t  d ’o r des Su lt an s, 

ibid . Ell quoi con sist en t  les sceau x de l’E m p ir e , 

ib id .

C ADEM- Sci i  É R I F. P ied  sa c r é , I ,  267.

C / í £ l £ k . M agist r atu r e  du  qu atr ièm e o r d r e , I I ,  

282.

C a u i n n . T it r e  d es p r em ièr es d am es du  Sérail de 

Sa H au tesse  , 1 , 3 o 6 .

C a  DRI VÉ.  Un e des  six c lasses de douze sect es 

n ées au  sein  de l’Islam ism e , 1 , 3 8 .

C a d r y . O rd r e de D ervvisch s, I I ,  296 .

C a d y . M agist r at  d ’un e c i t é , I ,  2 0 2 , 281. I l ,  

2Ô2. Leu r  n om bre d an s l’E m p ir e , 279. Leu r  

d ist r ibu t ion  en  d épar tem en s et  c la sse s, ib id . Il 

n ’y  a que deu x de ces officier s qu i so ien t  p er p é ­

t u e ls, 280. Le s six d oyen s d es C a d y s, ib id .

C a d y - W e k i l y . V icair e  d ’un  C a d y , I I ,  281.

C / X n . II veu t  ép o u se r  sa  ju m e lle , dest in ée à  

A b e l , e t  tu e son  fr è r e , 1 , 26.

C a f é . A  qu i en  est  at t r ib u ée  la  d écou ve r t e . I I ,  

1 2 3 . Ses ver tu s p ou r  la  gu ér ison  de la  g a l e , 

ib id. Etab lissem en t  d es cafés à  C o n st an t in o p le , 

ib id . Fe t h w a et  éd it  q u i in te rd isen t  ce t t e b o is­

son  , ib id . Leu r  r évocat ion  , 124. N om bre con si ­

d érab le de cafés d an s la  M o n ar ch ie , ib id . P assion  

des O r ien tau x pou r  le  c a fé , 125. Son  u sage  

fréqu en t  au x d iffer en tes h eu res de la  jou rn ée , 

ib id . P réparat ion  du  m o c c a , ib id . G r an d s m a­

gasin s où  Fou brû le et  p ile  le c a fé , 126. Les 

M ah om etan s n’em ploien t  p ou r  le café n i le l a i t ,  

n i la c r è m e , n i le su c r e , ib id .

C a f t a n . Robe d’h o n n e u r , 1 , 2 5 y. I l , 82.

C / ï t /  RM N. Le  p rem ier  P r in ce qu i se liv r a à  

l’id olât r ie  après le délu ge , 1 , 111.

C  A H H w É. Voyez C a f é .

C A H w E D J Y. O fficier  ch ar gé  de la  p r ép ar at ion  

du  café , I I , i 5g.

C a i k . Esp è ce  de b a r q u e , I I ,  160.

C AÏ  MME CAM.  Su b st it u t , II , 97.

C A ï N. V oy ez C a e n .

C / l X ç o n . Les M u su lm an s en  por ten t  ain si que 

d es h au t s-d e-ch au sses , I I , 147.

C / l X n í X r y . O rdre de D e r vv isch s, I I ,  3 i5 .  

Leu r  in st it u t e u r , ib id . On  don n e le su rn om  de 

Calen der  au x Dervvisch s illu m in és de tou s les 
o r d r e s, ib id .

C / l X n í r £ X r . Construction et usage des calen ­
driers perpétuels, I ,  192.

C A LPA CK. U sage  de ce  b o n n e t , 1 , 137.

C / m X l o t . Ceux a  A n go r a , d e  T a ss i a ,  et  du  
C a ir e , H , 170.

C a m p a g n e . M otifs qu i détou rn en t  les M u su lm an s 

de la vie  ch am p êt r e  , 1 , 179.

C a n n e . Le s M ah om étan s n ’en  por ten t  qu e h or s 

des villes et  d an s les v o y a g e s, I I , 146.

C a p l a - C a a n . D escen d an t  de D jin gu iz- Kh an  

qu i per sécu te  les M ah o m é t an s, I ,  i 3 . Il est  

désarm é p ar  un  d octeu r  M u su lm an , ib id .

C a p o u . H ôtel p u b l ic , I I ,  174.

C a p o u - A g h ASSY. C h e f d es Eu n u q u es b lan cs 

du Sé r a i l , 1 , 3oy.

C a p o u  DA N-P ASCII A. G r an d  A m ir al,* I l , 282.

C a p o u d j i l e r - K e t k h o u d a s s y . C h e f d es 

H u issie r s du Sé r a i l , I l , 278.

C a p o u d j y . H u issier  du  Sé r a i l , ib id .

C A POUD J y -B a s  c i i  Y. Ch am b ellan  du  G r an d -  
Se ign e u r , I I ,  14.

C a r a - C o u l a k . O fficier  p ar t icu lie r  du  G r an d -  

V é z i r , , 2 5 6 .

C a r  a -C o  u  l  l  o  u  k  d  j  y . N o v ice  d an s l’ordr e 

d es M eiv léw y s, I I , 3 oo.

C a r a c t è r e . Celu i des O t h om an s est  n atu r e lle ­

m en t  fier  et  h au tain  , I I , 216 . Leu r  em p or t em en t , 

ib id . Q u els su je t s y  son t  le p lu s e xp o sé s, 218. 

P h legm e e t  gr av it é  h ab itu elle  d e  ce s p e u p le s, 
226 .

C a r a c t è r e s . Ceu x de l’écr it u r e  se  d iver sifien t  

en  dix m an iè r e s, 1 , 292. Le s p lu s u sit és , ib id .

C A R a - K  H a l i b -D JEN N D ER  Y. G r an d s t aîen s 

de ce p rem ier  Cazi- ask er  et de se s d escen d an s , 

I I ,  268.

C a r a m a t h . Fon d at eu r  d ’un e n ou velle  sect e  

con tr e  les p r at iq u es du  cu lte ext é r ieu r , I ,  3 6 . 

P rogrès r ap id es de cet t e  sect e  , ib id . D évast at ion  

q u ’elle c a u se , ib id.

C a r  AVAN n e . P ar  qu i est  con d u it e  celle des P èle ­

r in s qu i v a  de Sy r ie  à la M e cq u e , I l , 8 5 .

C a r  a - y  a  z  i d  j  y -A b d ’u  l -H  a  l  i m . G r an d es en ­

t r ep r ises de ce t  im p o s t e u r , !,  i3 2 .

C a r n a v a l . Le s M u su lm an s n e con n oissen t  p as 

ce  d iv e r t isse m e n t , I I , 226 .

C a r r o s s e . So n  u sage  r e légu é au x fem m e s, I I , 

i 5 6 .

C a r t e . Le s M u su lm an s n e con n o issen t  p o in t  
ce  jeu  , I I , 2 2 5 .

C  ASSAM . D épar t em en t  d e  ce  v icair e  des M ollas , 
I I , 270.

C a y y i m . Servit eu r  et  gard ien  d ’un  t e m p le , I I , 

286 . C a y y im - Basc h y , leu r  c h e f, ib id .

C AzA. Ju d ica t u r e  de d ist r ic t , I I , 292. Cession  à  

pr ix d  ar gen t  q u ’en  fon t  les bén éficiés , ib id .

C AZ a ’e l -F e w  Ai t  h . P r ière  sa t isfa c t o ir e , 1 , 190.

C a z a - N a i b y . Ju ge  d’un  b o u r g , d ’un village ou  
d ’un  can ton  , I I , 280.



pou r  la ch asse   ̂ 107. C au se s d e leu r  r ép u gn an ce  

p ou r  cet  exe r c ice , 197.

C  II A s SE. Celles qu i ren ferm en t  la ban n iè r e  et  d  a u ­

t res r eliqu es du  P rop h ète  , 1 , 267.

D E s  M A T  r  È R E s. 3a3

C / z £ - / s k X r . Ceux de Rou m ilie  et  d ’A n a t o lie ,

I l , 267. Ep o q u e  de leu r  cr éat ion  , 268. Leu r s 

fo n c t io n s, ib id . Leu r s su b st i t u t s, 270.

C / z y . M in ist re de la  ju st ice  , I I , 2 5 2 .

C e  INI 'UR E. Celle  qu i en tou re exté r ieu rem en t  le C h a .s t e t é . Lo is du  M u su lm an ism e à  ce t  égar d  , 

K é a b é jl l ,  70.

C é l i b a t . Regar d é  com m e un e t r an sgr ession  de 

la l o i , I I , 2 o 5 .

C e  n  s . Celu i im p osé  su r  les t e r r ain s W ak fs est  

in alién ab le  , 1 , 820.

C h / î n X . Celles que les fem m es p or t en t  au  c o u ,

I I , 145.

C h a i r e . Celles d es M o sq u é e s, I ,  i q 5 .

C h / £ s X . Il n’y  en  a  poin t  d an s les t em p les des 

iM ah om étan s, I I ,  iq d . E t  t rès-peu  d an s les m ai ­

so n s, i 5 3 .

C h a m e a u . Com b ien  de ces an im au x son t  r épu tés 

le p r ix du  san g h u m ain , I ,  5 i .  Cér ém on ies 

re lat ives au  d ép ar t  d es ch am eau x sacr és p ou r  la 

Me cq u e , 1 , 8 3 . Le sO lh o m an s ne se  n ou r r issen t  

p a s de sa  ch air  , qu i est  est im ée des A r a b e s, I I ,

106. C’est  la  m on tu re d es fem m es en  A r a b ie ,

157.

C  II A M É L O N. Cr i du  ch am élon  céleste  , 1 , 62.

C h a n d e l i e r . M at ière  d on t  son t  com m u n ém en t  

ceu x d es M osqu ées , I ,  198. E t  ceu x qu i serven t  

au x u sages d o m e st iq u e s, II , 15 3 .

C h / n t . Q u elle  p r o sod ie  est  la  p lu s gén é r alem en t  

su iv ie  d an s le ch an t  s p i r i t u e l , !,  196 . Il est  

in te r d it  aux M u su lm an s , I I , 188. Seu ls can t iqu es 

q u ’ils p u issen t  ch an ter  , ib id .

C h / p X / u . P r oscr ip t ion  de cet te  co iffu re  ch ez 

les M u su lm an s , I I , i 3 8 .

C h a p e l e t . U sage  qu ’en fon t  les M u su lm an s , I ,

229 . Le u r  form e , I I , 6 5 . Celu i que les M u su l ­

m an s d e qu alit é  son t  d an s l’u sage  de p o r t e r  ,

145. Ceu x d es D e r w isch s, 299 .

C h / p X l l X  S é p u  l  ? u r /  l X . V oy ez T u r « é .

C : / r £ t é . Celle d es M u su lm an s, I ,  274. Elle  

est  de p r écep te  d iv in , I I ,  181. P assage s du  

Cou r ’an n  su r  cet t e  ver tu  q u i car act é r ise  les 

M u su lm an s, 194. Bien faisan ce  n atu relle  de ces 

p e u p le s, 196 . M em e en vers les a n im a u x , 197.

C h a s s e . D éfen du e dan s le te r r itoir e de la M ecqu e

I I , 182. P ar  q u e ls m oyen s un e fem m e est  au t o ­

r isée  à  r ep ou sser  la b ru talit é d’un  h om m e , 209 .

C h / t . A t tach em en t  des M ah om étan s p ou r  ce t  

a n im a l , I I ,  197.

C h  ATE  AU. En  q u o i con sist en t  ceu x d es M u su l­

m a n s, I I ,  179.

C h / u s s u r X . Celles des M ah om étan s e t  d es é t r an ­

ge r s à  l’I slam ism e , I I , i 3 8  , 148.

C II X  M i N É E. On  n ’en  con n oît  gu ère  l’u sage  ch ez 

les O t h om an s , I I , 142. Con st r u ct ion  du  p e t it  

n om bre de celles qu i se t rou ven t  ch ez les G r an d s, 

i 5 q. M an ière  d’y  su p p lé e r , ib id .

C h  E M I S  E. For m e  et  u sages d e  celles des fe m m e s, 

I ,  147.

C h e v a l . A n im al r épu té  im m on d e ch ez les O th o-  

m an s , I I ,  100. E t  n on  ch ez les T a t a r s , 106. 

C ’est  la  seu le  m on tu re des M ah o m é t an s, i 5 6 . 

E t  com m u n ém en t  ce lle  des fem m es én  A s i e , 

i 5 8 . Lu xe  des M u su lm an s à  cet  égar d  , ib id . Le s 

su je t s n on -M ah om étan s n’on t  p as la  liber té  d’aller  

à  c h e v a l , ib id .

C h e v e l u r e  Le s M u su lm an s ne se  se rven t  n i d e  

fau x  ch eveu x:, n i de t ou pet s , n i d e pou d r e  , n i 

de p om m ad e , I I , 147. M an ière  d on t  ils ar r an ­

gen t  leu r s ch eveu x , ib id . Le s h om m es se  les 

fon t  r ase r  , 189 . Le s an cien s A r ab es les p or -  

t o ie n t , ib id . A  qu elle  ép oq u e  s’est  in t r od u it  

l’u sage  de les r é fo r m er , ib id . Il n ’y  a  qu e q u elqu es 

o r d r es de D e r w isch s et  les fem m es qu i en p or t en t  

e n co r e , ib id . T o u p e t  qu e les M u su lm an s se  

laissen t  au  m ilieu  de la  tête à  l’in st ar  des C h in o is, 

ib id . U sages d es su je t s t r ib u t air es de l’Em p ir e  

relat ivem en t  au x ch ev eu x, 141.

C h i e n . C e t  an im al est  exclu  d es m aiso n s , I I ,  197.

C h i r u r g i e . C au se s qu  i en  r etard en t  les p r o gr è s, 

I ,  2 5 i .

C h r o n o l o g i e . Ep o q u e s de celle  d es O r ie n t au x , 

I ,  24.

C £ í r X . Bo isso n  in con n u e  ch ez les M u su lm an s,

I I , 120 .

au  pèler in  cou ver t  de r ih h r a m , I I , 8 9. Sin gu liè r e  C £ X r 5 X . O n  n e s’en  ser t  p o in t  p en d an t  le jou r  

d ist in ct ion  en tre les pein es sat isfac t o ir e s q u ’elle pou r  le service  d iv in , I ,  19 5 . Le u r  n om b r e  e t  

im p o se , ib id. C as au xqu els le gib ie r  tu é  est  r é -  l’ordre d an s lequ el on  les p lace  , ib id . 

pu t é  m on de ou  im m on d e, 10 2 . D e quelle m an iè r e  C £ m X t £ è r X . Ils so n t sit u é s h o r s d es v i l le s , e t l ’on  

elle est,, p er m ise  au x fidèles , i o 3 . Ep r eu ve  d es y  por te  les co r p s en  d roitu r e  san s les fair e  en t r er

an im au x qu ’on  y  e m p lo ie , ib id . C as où  elle est  

ou  n’est  p as lic it e  , ib id . Celle des p aïen s t o u ­

jo u r s illégale , ib id . P r écau t ion s san s les(]u elles 

la ch asse  des fidè les est  répu tée im p u r e , ib id . 

Le s O t h om an s on t  actu ellem en t  peu  d e goû t

d an s les m osqu ées , 1 , 248. Ils son t  p lan t és d ’a r ­

b r e s , ib id . P r in cip au x cim e t iè r es d e C o n st a n ­

t in op le  , ib id . O n  en ter re d e p r éfér en ce su r  le 

con t in en t  A sia t iq u e  , ib id . O u  n ’ad m e t  d an s les 

cim et ièr es que les co r p s d es M ah o m é t an s, 25o.
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Excep t ion  en faveur  d’un e ch rét ien n e , fem m e 

légit im e d ’un M usulm iin  , m or te  en cein te , ib id. 

Précau tion  sin gu lière  d an s le cas de d ou te  su r  

le culte du d é fu n t , ib id .

C i r c o n c i s i o n . Q u i en  est  r épu té l’in st it u t eu r , 

I ,  6 i .  C’est  un  act e  d ’ob ligat ion  im it a t iv e , a 3 i . 

C as où  l’on peu t  s’en d isp en ser  , ib id . A ge le plu s 

con ven able pou r  la fa ir e , ibid . Elle  se r t  à  d is ­

t in gu er  d es en n em is les cad avr es d es M u su lm an s 

m or t s su r  le ch am p de bataille  , 202. Avec quel 

in st ru m en t  elle se  fa i t ,  ib id . Cérém on ie qui l’ac ­

com p agn e , ibid . Au m ôn es et h olocau stes qu i on t  

lieu  à  ce t t e occasion  , ib id . A p par eil fastu eu x 

pou r  les G r an d s , ib id . Le s Su lt an s an n on cen t  

la  c ir con cision  de leu r s fils par  des let t res c ir cu ­

la ir e s, ib id . Celle ad r essée  p ar  M ourad  III , à  tou s 

les Gou vern eu r s de p rovin ce , 2 3 3 . Le  sexe est  

sou m is à  la cir con cision  en  A r a b ie , 234. E n  

qu oi cet te  opérat ion  con sist e  à  son  égard  , ib id .

C i t é . H ab itat ion  à  laqu elle  la lo i don n e ce n om  , 

1 , 202.

C ITER N E. Celles qu i se t r ou ven t  d an s les m aison s 

O t h o m an e s, î l , 174.

C i v i l i t é . Lo is de b ien séan ce  dan s la so c ié t é , I I ,  

î b 5 , 214.

C l o c h e , P ou r qu oi l’on  en  a  rejeté l’u sage  ch ez 

les M u su lm an s, 1 , 176 .

C o í X . Esp r it  du  r ecu eil d es lo is th éocr at iqu es qu i 

form en t  le cod e u n iver se l d es M ah om etan s , 1 , 2 .  

Sa rédact ion  par  M olla Kh o u ssr e w , 7. N om  qu ’on  

lu i a  don n é , 8. Ses d ifféren s car ac t è r e s, 11. C o l ­

lect ion s de Fe th w as , 18. Code r e ligie u x, 20. 

P ar t ie  d ogm at iqu e  , ib id . O u vrage d e  l’Im am  

A zam  Eb u -H an ifë  , qu i t raite de la h au te t h éo ­

logie  , éten du  p a r  deu x au tr es d o c t e u r s, ib id . 

Abrégé d es ou vrages de ces deux d o c t e u r s, 

con ten an t  cin qu an te -h u it  ar t icles de f o i , p ar  

N ed jh m ’ud -Din n  Orner N e sse fy , ib id . Cet  ab r égé  

com m en té p ar  Sad ’Ed - D in n - Teft azan y  , ib id . Ce 

son t  les exp licat ion s de ce  com m en tair e  q u i son t  

d ésign ées p a r l a  let t re C ,  21.

CoGH O SCH . P ièce  com m u n e au x d om est iqu es 

d ’un e m aiso n , I I ,  172.

C  O IFFU RE. Celles d es peu p les sou m is ou é t r an ger s 

à  l’Islam ism e , I I ,  137. O n  n e se décou vre p as 

la  tête ch ez les M u su lm an s , 189. Coiffu re des 

fem m es , 145. C e  qu i d ist in gu e  celle des fem m es 

de q u a lit é , 147. Calo t t e  de d rap  rouge ou b lan c 

qu e les fem m es por ten t  gén éralem en t  sou s leu r  

co iffu r e , ib id .

C o u  n -M A IL L A R D. Je u  au qu el les fem m es s’am u -  

sen t  dan s les H ar em s , I f ,  2 2 5 .

C o l l . Cou r se  que le G r an d -V ézir  fait  deu x fo is 

l’an  avec ap par eil pou r  l’exercice  de la p o lice , I I , 

113 . C’est au ssi la dén om in at ion  des o r d r es reli-  

ligieu x seco n d air e s, 3o8.

Co l l è g e . Scien ces q u ’on  y en se ign o it  au t r efo is , 

I , 289. A quoi les é tu des se bo rn en t  m ain t e n an t , 

ib id. Livr es don t  on  fait  u sa g e , 290. D ist r ibu t ion  

des éd ifices , ib id . M éth ode em p loyée p ou r  féd u -  

ca t ion  ,2 9 1 .

Co l l i e r . Lu xe  des fem m es p ou r  ce t  orn em en t  ,

I, 145.
C o m « / t . A ct es religieux avan t  et  ap rès le s com ­

b at s , 1 , 2 2 3 .

C o m X s t £ « l X . P olice  du  Gou vern em en t  su r  leu r  

p r ix , leu r  po id s et leu r  q u a li t é , If , 112. Leu r  

p r ix m od é r é , 113 ,

C o m è t e . O n ze ép oqu es de l’ap p ar it ion  de la 

m ê m e , 1 ,1 2 7 . La  douzièm e in terp rétée en  faveu r  

des ar m es O th om an es con tr e  les P er san s , ib id . 

P r é sages sin ist r es t irés de l’ap p ar it ion  d ’une n ou ­

velle com ète  , sou s le règn e de M ou rad  I I I , 128.

C o m m e r c e . Cet te  p r ofession  d ist in gu ée  p ar  le 

P r op h è te , I l , 161. Cau ses qu i en em pêch en t  fac -  

cro issem en t  , 16 3 . M an ière d on t  se fait  le com ­

m erce in t é r ieu r , 164. On  n’y  at t ach e  au cu n e id ée  

d e  d érogean ce , ib id . Celu i qu i se  fait  p ar  les ca-  

r avan n es , ib id. O u  n e con n oît  po in t  de b ou r se  , 

d ’eflé ts r o y a u x , d ’em pru n ts p u b lics , d ’agio t age  , 

d ’e sco m p t e , i 6 5 . En  qu oi con sist e  le cou r s du  

ch an ge , ib id . Ed ifice s d est in és au  co m m e r ce , 

ib id . F o i r e s, ib id . Com m er ce exté r ieu r  d an s les 

m ain s d es ét r an ger s , ib id . P r é ju gés qu i détou r ­

n en t  les M ah om étan s de form er  d es é t ab lissem en s 

h or s de leu r  patr ie  , 166. D ifféren tes b r an ch es 

de com m erce  d an s l’Em p ir e  O th om an  , 170.

C o N  AK. H ô t e l , I l , 174.

Co N AKD J Y.  O fficier  qu i pr en d  tou jou r s les d e ­

van t s lorsqu e des p e r son n es de m ar qu e  voyagen t  

d an s l’E m p ir e , 1 , 176.

C o n ? u « £ n X . C ’est  à  tor t  qu e les Eu r op éen s 

don n en t  ce n om  au x esclaves des M u su lm an s ,

I I ,  208.

C o N  D i T i o N .  D is t in ct io n  en  fr a n ch e  e t s e r ve , 1, 16.

C o n s t £ t u t £ o n . Le G ou ver n em en t  m on ar ch iqu e  

est  celu i des état s M ah p m é t an s, 1 ,8 6 .  P ou r qu oi 

la  con st it u t ion  p o lit iq u e  est  su b ord on n ée à  la  

con st it u t ion  r e ligie u se , 87.

C O N T H U Y. Etoffe  qu i se  fab r iqu e à  Con stan t in op le  

et  à Br o u sse , I I , 170.

C o n v X r s / t £ o n . T r an q u illit é  qu i y  r è gn e , I I ,

2 i 5 . P olit esse  du lan gage  qu ’on  y  em p loie  , 216. 

M an ière d ’y  t ém oign er  du  r e sp e c t , ib id . T o n  

ad op té  p ar le s d iffér en tes c lasse s de c it o y e n s,ib id . 

O rd re et  décepee qu i r égn en t  d an s les c e r c le s, 

227.

C o n v o £ . Il n’y  a  n i ch an t s n i p leu r s d an s les 

con vois fu n è b r e s, I ,  241. l .e s fem m es en son t  

e xc lu e s, ib id . O n  les fait  san s flam b eau x, 246. 

D érogat ion  en faveu r  de la  fam ille  r oyale  , ib id .

Vo ye z
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R A I L L E S .

C o r a n . V oyez C o u r ’a  n  n .

C o q u e t t e r i e . L ’éd u cat ion  d es M u su lm an es la 

leu r  ren d  ét r an gèr e , I I , 148.

(Co r b e a u . O iseau  r épu té im m o n d e , K » t o o .

C o r ï o u . A u gu r e  qu i sau ve  cet te  î l e , a t t aq u ée  

p ar  Su leym an  1, tom  1 , 126.

C o r p s . Le s fem m es n’en fou t  p as u sa g e , I I ,  146.

C o s m o g o n i e . P r écis h isto r iqu e su r  la co sm o ­

go n ie , le délu ge et les en fan s de N oë. I ,  24.

C o  s T u M E. Celu i d es M ah om étan s, I I , 1 8 4 , i 5 8 .

C o T SC H Y . V oitu r e  réservée à qu elqu es G r an d sd e  

l’Em p ir e  e t  au x fem m es, I I ,  i 5 6 .

C o u B B É . D ôm e su r  le m on t  A r a fa t h , I I , 90.

( > o u BBÉ  y - I I a z r a . Superbe m on u m en t  con st r u it  

à  l’in st ar  du  Kéab é  d an s Jé r u sa le m , I l , 5 q.

C o u ? h X . Ce  q u i s’ob ser ve  lor s des co u ch es  des 

Mu su lm an es  , I I , i 55.

C o u c h e r . V êtem en s avec lesqu e ls les M ah om é-  

t an es se  co u ch e n t , ib id .

C o u l e u r . Ce lles qu e la loi r ecom m an d e com m e 

les plu s co n v en ab le s, I I , ^ 6o. Celles ad op t ée s 

p ar  les K h a lip h e s, ib id . P réd ilect ion  d ’Aly pou r  

le v e r t , Ibid . Répu gn an ce actu elle  des M u su lm an s 

p ou r  le n o ir , i 5 i. Q u elle  cou leu r  est  la m ar qu e  

d ist in ct ive  de la n at ion  O t h om an e , 182. O p in ion  

d es M u su lm an s su r  les sep t  p r in c ip a le s, 299.

C o u N O U T H . Ca n t iq u e  q u i se r écit e  à  la  fin de la  

p r ièr e  Salath -Yvit r  , I , 200 .

C o u r ’a n n . Recu eil de lois r épu tées d iv in e s, p r o ­

m u lgu ées p ar  M oh am m ed , I ,  1. O r igin e  d es 

d ifféren tes exp licat ion s q u ’en  on t  d on n ées p lu ­

sieu r s d o c t e u r s, ibid. C au ses qu i on t  su sp en d u  

les p r ogr ès de sa  d o ct r in e , ib id . Sa défin it ion  , 

29. Ses d iver s n om s , ib id . Com m en t  M oh am m ed  

l'a reçu du c ie l , 3 o. Com bien  il est  r évér é , 3 i . 

Ep o q u e  de sa  r éd act ion , ib id . F .xem plair es fa lsi ­

fiés , ib id . D ialecte  du Cou r ’an n  et  de ses com m en ­

t air es , ib id . Son  caract èr e  d 'in créé con t e st é , ib id . 

M ar tyr s de cet te  h érésie , '¿2. T e r m e  de la p er sé ­

cu t ion  , ib id . La  m êm e h érésie r en ou velée et 

en core dom in an te  en P e r se , ib id . N ou velle  séd i ­

t ion  ap aisée  p ar  Eb u - Bé k ir  , 3 3 . 11 e st  lou ab le  

d ’ap p r en d r e  p ar  cœ ur  le Cou r ’an n  , 229 . O n  l’en ­

se ign e d an s les co llèges avec ses com m en tair es , 

290. Ses p récep tes su r  la p r at iqu e  des ve r tu s et  

l’é loign em en t  des v ic e s, 247.

C o u R E Ï s c H .T a b le a u g é n é i i lo g iq u e  de c e t t e r a c e ,  

d on t  M oh a m m ed  est  d escen d u  , 1 , 76 . C ’est  la 

p lus  n ob le des t r ib u s  Ar a b e s  , 89.

C o u r o n n e . Le  prem ier  p r in ce qu e l’on  cr o it  en  

av o ir  p o r t é  un e d ’o r ,  I I ,  40.
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C o u r o n n X m X n t . Cérém on ie  q u i en  lien t  lieu  

p ou r  les Su lt an s , 1 , 3 o 6 .

C o u r s X . D ive r t issem en t  p er m is au x M u su lm an s, 

I I ,  187.

C o u s c  H AK. Cein tu re qu i en tou re le  K é a b é , I l , 

72. Voyez Ké a b é .
C o  u s c  H D J y -B /  s ?  h  y  , Lieu ten an t  du Bo st an d jy -  

Basch y  , I I , 107.

C o u s  s a . Fon d at eu r  du  tem ple au  cen tre  d u q u e l 

e st  p lacé  le K é a b é , I I , So.

C o u t X / u . Le s M u su lm an s ne s’en  serven t  p o in t  

d an s leu r s r ep as , I I ,  1 0 8 .Leu r  r ich e sse ,e t  où  ils 

se  p o r t e n t , 144. A  qu i ils serven t  d’a r m e , 145. 

Le s Su lt an es et  les fem m es des G r an d s en  p o r t e n t , 

ib id . Le s so ld at s et  les gen s du  com m u n  por ten t  

de gr an d s c o u t e la s, ib id .

C o u v X n t . Il n 'en  exist e  au cu n  d an s l’E m p i r e , 

excep té  ceu x des D erw ' isch s, I I , 287.

C r é a t i o n . O u vr age  des six jou r s , 1 ,2 4 .  V oy ez 

T e k  w IN N.
Cr i m e . D ist in ct ion  d es cr im es de lè se - m a je st é  

d iv in e , en  secr e t s et  p u b lic s, e t  leu r  pu n it ion  , I , 

109.

C r i m i n e l s . Ils n 'on t  d ’asile  ch ez les M u su lm an s 

qu e d an s le K é a b é , I I ,  91 .

Cu i l l e r . D ec|u oi so n t fa it e s c e lle d e sM u su lm an s, ■ 

I I ,  109. P ou r  q u e ls p la t s on  en p r ésen te  , ib id . 
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M u su lm an s, I I ,  108. .

C u l t X . L ’an cien  é to it  l’id o lât r ie  , 1 , 2 3 . O n  v e u t  le 

r é t a b l i r , 3 3 . Séd it ion  ap aisé e  p a r  E b u - B é k ir , 

34. En  qu oi con sist e  p r in cip alem en t  le cu lt e  

act u e l d e s M ah o m é t an s, 1 gS. P r a t iq u es r egar d ées 

com m e d e  pu r e  in st itu t ion  h u m ain e , 2 5 3 . Le s 

p r at iq u es su r é r o gat o ir e s qu i con cer n en t  la r e li ­
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D a r -u s c i i s c h i f  A. H ôpital pou r  les fous , 1 , 288.

D a t t e . Le  ju s de ce fru it  est  un e b oisson  p r oh i ­
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fab r iqu en t  les O ih om an s , I I , 170.

D X r s s £ y é . P en sion  d esp rofes.seu r s su rn u m érair es 
des collèges , I I , 254.

D X r w £ s ? h . \  én érat ion  des M u su ln iau s p ou r  ces 

so lit a ir e s, I ,  102. V isit es r en du es à  un  h erm ite 

p ar  T im o u r  et p ar  Sé lim , ib id . Deux n u its de 

ch aqu e  sem ain e h on orées spécialem en t  par  les 

D e r w isc h s,2 6 i . O r igin e de ces cén ob it es, 11,294. 

I.eu r  den om in at ion  p r im it iv e , ibid . (Comment 

se son t  fon n ées ces con gr égat ion s , ibid . T ab le au  

ch ron ologiqu e des fon d ateu r s des t ren te-deux 

p r in cip ales, 290. Filia t ion s de ces o r d r e s, 297, 

Leu r  costu m e p a r t icu lie r , 298. Leu r  bar be et  

leurs m ou stach es , ib id. U sages relat ivem en t  

aux ch eveu x, 2^99. Leu r  clu tpelets , ibid. St atu t s
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gén é r au x, ib id . N ov iciat  d es D e r w isch s , ib id . 

Exer cices r e ligie u x, 3 o i .  H eu res au xqu elles ils 

on t  h eu dan s les d iiiér en s ord res , 3 o 6 . M usiqu e 

qu i les accom p agn e  , ib id . P r a t iq u es au stè r es e t  

p r ivées des j j Iu s zélés D erw isch s , 807, Q u els 

ord r es son t  les plu s d ist in gu és , 3 o 8 . Leu r  cou -  

v e n s, ib id. Leu r s r epas , ib id . Régim e de ces 

com m u n au tés , 809 . T r av au x  des r eligieu x , ib id . 

U sage  que les m on astèr es fon t  de l’excéd en t  de 

leu rs r even u s, ib id . Les Derw dsch s ne son t  p as en- 

gagés par  les lien s du  se r m en t , ib id . Il en est  qu i 

ajipar t ien n en t  à  p lu sieu r s ordr es à  la fois , 3 i i ,  

Le p u b lic a la  facu lt é d ’assist e r  à le u r sd an se .s,3 i 2. 
A d m ission  des Ch rét ien s ch ez les D e rw isch s , 

ib id. P lu sieu r s su iven t .les a r m é e s, 3 i 3 . P rod iges 

de valeu r  pou r  la con servat ion  du San d jeak  Sch é-  

r i f , ib id . Cau ses de la vén éia t ion  q u ’on  a  pou r  

eux , ib id . Leu r s exor cism es , 814. D éb au ch es de 

p lu sie u r s, 3 10. D er w isch s v o y age u r s, ib id .

D X � � £	. Difficu lté que fou  ép rou ve pou r  se  p r o ­

cu rer  d es d essin s et d es p lan s ch ez les O ih o m an s, 

en n em is des ar t s libér au x , I I , 244.

D X s t / r - Y o u s s o u p h y . Esp è ce  de t u r b an . I I ,  
i 3 5 .

D e u i l . On  le p o r to it  an cien n em en t  et  avec la 

cou leu r  n o ir e , I ,  247. Sou s qu el r ègn e il fu t  
a b o l i , ib id . I I , i 5 i .

D e v i n . C ’est  un  act e  d’in fidélité qu e de cr oir e  à  

leu r s p r éd ict ion s , I ,  109. Le s p lu s fam eu x su i ­

van t  la m yth ologie or ien tale  ,1 1 0 .

D X  U N U M. En  qu oi con sist e  ce t t e m esu re de t e r r ain , 

1 ,8 2 0 .

D X v o £ r . Ceu x au xqu els l’h om m e ne peu t  jam ais 
se  sou st r air e  , 1 , 106.

D E w  R. D an se r eligieu se  , I l , 3 o 1.

D E w  R K A N N. N om  don n é à  ceux qu i réciten t  tou s 

les jou r s le Cou r ’an n  , I , 280 , 286 .

D e y a n n . C h a p e le t , I I ,  60.

D i . 'VATH. En  quoi con sist o it  cet te  d ign ité  d an s 

l’an cien  gou ver n em en t  de la M ecqu e , H , 5 3 .

D j  A B y . Collect eu r  des reven u s des m osqu ées , I , 
819 .

D j X  AD I b N - Di R  R h X m . H érésiarqu e qu i co n t est o it  

au  C ü u r ’an n le  car act èr e  d ’in cr éé , I ,  84.

D j é a m y . N om  des m o sq u é e s, I ,  288.

D J É A M y - M u t é w  X l l £ s s y . A d m in ist r at eu r  d ’un  
tem p le  , 1 , 8 1 4 .

D J É B X  l - E  B 'V-C. o u B Éi SS. C au se s de la vén érat ion  

des M u su lm an s pou r  cet t e m on tagn e , I l , 98.

D j é « X l - H £ r  A. Fam eu se  m on t agn e  d an s le ter r i ­
to ir e  de la  M ecqu e , H , 98.

D J É B X  l - R  /  h  h  m  X  t  h . M on t  d e m isé r ico r d e  , I l , 
29.

D J É B X  l -u n - n  O U R. M on tagn e célèb re aux en viron s 

de la M ecq u e , I l , 98



D j k b r i y e . Uiie des six cu isses de douze sect es 

n ées a u  sein  de l’islam ism e  , 1 , 38.

D j X ï r - K £ t  AB Y. Livr e  écr it  eu  ca r act èr es  m a gi ­

q u es  , q u i con t ien t  la  d es t in ée  des Su ltan s 

O t h om a n s  et  des Sou ve r a in s  d ’E g y p t e ,  I ,  i 34-

D  J É L A L-Z A D É -K H I l) 1 R-B E Y- T  S C II É L É B Y. 

Le  p r em ier  Sch é ik h ’u l-ls lam  , I I , 2 S y .

D j X l w é t y . Or d r e  de D e r w is ch s ,  I I ,  2 97.

D j X m  ou  D j X m s ? h £ í . Sou ver a in s  q u i p a ssen t  

p ou r  a vo ir  été les p lu s  vo lu p t u eu x et  les p lu s  

d issolu s d e  l’O r i e n t , I I , 117.

D j é m / / t h . Assem b lée  ou  Co m m u n e  des v i l le s ,  

I I , 3£ 2.

D J É M A L Y. Or d r e  m on a st iq u e  , I I , 297.

D j X m  RÉ.  Lieu  ver s  leq u el se d ir igen t  les jet s de 

p ier r e  q u e fon t  les p èler in s  , I l , 29.

D J É N A Z X - N  /  m  A Z Y, P r ièr e  fu n è b r e , I I , 28 8 .

D j é n í j y - K h o í J EA.  Or igin e  d e  l’é léva t ion  de 

ce t  im p o s t e u r ,  I ,  134 .

D  J E R R A h -B / s ?  II Ŷ  P r em ier  ch ir u r gien  du  S é r a i l , 

I ,  12 2 .

D j é r y . Style  d es  d ip lô m e s ,  des in scr ip t ion s  , I , 

292.

D £ X u . L a  vu e  d e  Dieu  d an s  l’é t e r n it é ,  a r t icle  de 

cr o ya n ce  , 1, 32. Co m m e n t  cet t e  co n t e m p la t ion  

au r a  l ie u ,  33. Son  n om  ne d oit  p a s  êt r e p r is  en  

va in ,  11, 18 9 .  11 n éan m oin s  fr éq u em m en t  

e m p lo yé  de b o u ch e  e t  p a r  é c r i t , 246.

D  J E w  A H i r -M /  í  j  0  U n  y . Op ia t s  p r é cieu x e t  t r ès-  

ci lers , I I , 12 2 .

D J E vv A R RIH II -  M U A L LIM É. Au im a u x d r essés  

p ou r  la ch a s s e ,  i l ,  i o 3.

D j é z / . Pe in e  s a t is fact o ir e . I l , 4.

D  J 1H ET H. Disp os it ion  d e  b ien s  ch a r it a b le  , 11, 313.

D  J 1 M D J I M É. E s p èce  de ch au ssu r e  , I I , 89.

D J 1N N. Vo ye z  E s p r £ t  s .

D j i r i d . Cou r se  à  c h e va l ,  I I ,  228 .

D £ m / n ? h X . Les  ven d r ed is  en  t ien n en t  l i e u .  I l ,  

226.

D î m X  A u m o n £ è r X . P la in t es  à  son  s u je t ,  I ,  33. 

E p o q u e  de son  é t a b lis s em e n t ,  171.  En  q u o i elle 

co n s is t e ,  269. A  (¡n ielle  d oit  êt r e d o n n é e ,  ibid . 

Qu e lles  per son n es y  son t  ob ligées  ou  en  son t  

d isp en sées ,  270 . Sur  q uels  b ien s  elle est  im p o sé e , 

ib id . F ixa t ion  de la d îm e h  laqu elle le fidèle  es t  

p r op r em en t  o b l ig é , 2 71.  T a r i f  de celle su r  les 

ch a m e a u x , 272. Sur  les b œ u fs , ibid . Sur  les m o u ­

t o n s ,  2 73. Sur  les ch e va u x , ibid . Su r  l’or  , l’a r gen t  

et  les effets m ob ilier s  , 274 . Rem on t r a n ce  fa ite à  

ce  su je t  p a r  le Propr iété à  d eu x fem m es , ib id . 

Qu e lles  p er son n es  son t  exclu es  d e  la  pai t icip a -  

t ion  à  la  d im e , 2 77.

D E S M A
D î n X  r . Usages  q u i s’ob ser ven t  d an s  ce  r e p a s , I I ,  

10 7.

D I R  E FS c h - K  é  /  «  I y  /  N y . Or ifla m m e  sa cr ée  d es  

an cien s  P e r s e s ,  I ,  262.

D £ r ’h X m . D r a gm e ,  I ,  274.

D £ s ? £ p l X . On  n e d o it  p o in t  p a r ler  m a l d e  ce u x 

du  P r o p h è t e  , I ,  96 . Mot ifs  de ce t t e  l o i , ibid .

D £ s t £ n ? t £ o n . Ce lle  q ue fa it  la  loi en t r e les r eli ­

g io n s ,  les n a t ion s  e t  les d iver ses  con d it ion s  d e  

l ’h o m m e , ! ,  12 . e t s u iv .

D £ v / n . E s p è ce  d e  l i t  d e  ju s t ice  q u e t ien t  le Gr a n d -  

Vé z i r ;  h om m a ges  q u ’il y  r e ço it .  I I ,  14 ,  283.

D £ v £ n / t £ o n . Sa p r o s c r ip t io n , ! ,  110 .  Cr o ya n ce  

des Or ien t a u x en ce t t e  scien ce i llu s o ir e ,  i i 3.

D £ v v / n - K ££  ANÉ.  Sa llon  , 11, 17 2 .

D  n v  A N Y. Ca r a ct è r e  e m p lo yé  p ou r  les  let t r es m is ­

s ives  , les o r d o n n a n ce s , 1 , 292.

D £ w / n y - N X s s ? h £ s s y . Celu i d e  la  p o é s ie ,  ib id .

D J ü  Z  y ~ K II /  n  /  m . Récit a t cu r  d es  cah ier s  sa cr és  

d an s  le s T u r b é  , 1 ,3 0 4 .

D o ? t X u r . F o n ct io n s  des 2 10  J u r iscon s u lt es  ou  

M o u p h t ys  de p r o vin ces  , II , 28 4.

D o  l a  B. Ca is s e d e s  M o s q u é e s ,  I ,  3 11.

D o m X s t £ q u X . Le s  M a h om ét a n s  son t  dan s l’h a ­

b it u d e d ’en  a vo ir  u n  gr an d  n o m b r e ,  I I ,  lAp .  

Différ en t es  cla sses  d e  d om es t iq u es  p ou r  le.s 

h om m es  e t  p ou r  les  fe m m e s , ib id . Leu r s  t r a it e -  

m en s , ib id . Le u r  ét r en n es ou  p o u r - b o ir e ,  ib id . 

Différ en ces  d an s  leu r  h a b ille m e n t , i 5o.

D o n / t £ o n . E n  q u o i con sis t en t  les  d on a t ion s  

p ie u s e s , 1 , 280 .

D o N ' AN N MA.  Q u a n d  ces  r é jou issan ces  p u b liq u es  

on t  lieu  , I I , 228 . E n  q u o i e lles co n s is t e n t , ib id . 

F o lies  q u e se p e r m e t t e n t  su r - t ou t  les Ch r ét ien s  

des d er n ièr es cla s ses  dan s ces  jo u r s  d e  l ib e r t é , 

229. Am u se m e n s  au xqu els  les fem m es se livr en t  

a lor s d an s  les h a r e m s ,  ibid . Les  Don an n m a s n ’on t  

lieu  (| u’à  ce r t a in s  évén em en s  , ibid .

D R A P. Il n’y  en a  p as  en cor e  de m a n u fa ct u r es  é t ab lies  

ch ez les O t h o m a n s ,  I I ,  171.

D r / p X / u . Q u e l a  été ¡e p r em ier  de l’I s la m is m e , 

I ,  262. Qu e ls  officier s  le p o r t o ie n t  à  l’a r m ée 

p en d an t  la  vie  de M oh a m m ed  , 268 .

D r o £ t . E lo ge  d e  l’é t u d e  du  d r o it  p a r  le J u r is t e  

Ib r ah im  H a lé b y , I ,  18 .

D � X 
 Les  M u su lm a n s  n ’en  on t  a u cu n e  id é e ,  I I ,  

2 17.

D u l « X n í . M ou sse lin e  q u i se fab r iq u e  à  Co n s t a n t i ­

n op le  , I ,  170 .

D u r X r . Co d e  gén ér a l des lo is  r éd igé  p a r  M olla  

Ch o u s s r ew , 1, 8.

D z i z i J É .  Ca p it a t io n  à  laq u elle  son t  sou m is  t ou s  

les su jet s t r i b u t a i r e s , ! ,  i 5.
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E / u . Laqu elle est  p r op r e  au x p u r ifica t io n s ,  I ,  i 5o. 

Com m en t  elle con t r a ct e  sou illu r e , i 5i .  Pa r  

quels m oyen s  on  l’a  fa it  d isp a r oît r e  , ib id . D iii’é-  

r en tes q u a lit és de Teau  , i 52. P r ièr e  qu i se fa it  

d an s  la-d iset t e d ’eau  , 2 16 .  Mir acles  a t t r ib u és  en  

pa reille  cir con st a n ce  à  l’in t er cess ion  de M o h a m ­

m ed  et  d ’Om e r  , 2 17.  Ce t t e  p r ièr e  se fait  d an s  

u n e  p la ce  p u b liq u e , ibid . Com b ien  d e  t em p s 

d u r e  la  p én it en ce du  p e u p le , ibid . M ot if;  p ou r  

lesqu els  on  en  exclu t  les n on -M ah om ét an s , 2 18 ,  

■220. E a u  d e la  robe s a cr é e ,  265.

E / u - í X - V £ X . C ’est  p r e sq u e  la  seu le liq u eu r  for te 

con n u e  d an s  le Le va n t ,  I I ,  120 .

E « é  C / í £ n n . Sa ge - fe m m e , I I ,  200.

E « r X î £ : . P r oje t  in u t ilem en t  fo r m é  p a r  ce P r in ce  

d e  d ét ru ir e le Kéa b é  , I I , 45.

E « u - B é k £ r . P r em ier  Kh a lip h e  su ccesseu r  de 

M oh a m m ed  , T , 33. Il a p a ise  la séd it ion  é levée 

p a r  ceu x qu i vou lo ie n t  r é tab lir  l’an cien  cu l t e ,  

34 . Rega r d é co m m e le p lu s  ém in en t  des h om m es 

ap r ès  le P r op h èt e  , 68. Son  h u m ilit é  , I I , 1 0 4 .  I l 

é t o it  t isser an d  , 16 1.

E « u - H / n £ ï é . I m a m ,  le p r em ier  des d oct eu r s  

q u i on t  écr it  su r  les d ogm es de l' I s lam ism e , I , 

1. Sa  n a is s a n ce , son  éd u ca t ion  , 4. Pa r t isan  de 

la  m a ison  d’Aly , op p osé  à  celle des Ab ass id es  , 

ibid . Sa  m o r t , 5. Ses d is cip le s  son t  d is t in gu és  

p a r  la  d én om in a t ion  co m m u n e  d’Im am s H a - 

n é fy s , 9.

E « u - M u s s l £ m . F a m eu x cap it a in e  , d es t r u ct eu r  

de la m aison  d es  ü m r a ia d es  , I ,  0 4 .  Béa t ifié  

p a r  le p eu p le  du  Kh or a ssa n  , ibid . Son  ext r êm e 

sévér it é , 35. Son  op in ion  s in gu lièr e  su r  l’a ct e  

c o n ju g a l ,, ibid .

E « u - Y é z £ í . Im p ost eu r  q u i s’ér ige en  P r op h è t e  ,

I ,  36.

E  B y -E  y  u  « -E  n  s  s  /  r  y . D é cou ve r t e  du t om b eau  

d e ce  sa in t  du  m u s u h n a n is m e , 1, 3o5. Vé n é r a ­

t ion  q u e les ü t h o m a n s  on t  p ou r  l u i , 3o 6.
/

E ? : X ? s . Les  Mu su lm an s  y  jou en t  q u e lq u e fois  ,

I I , 225.

E ? l £ p s X . P r ièr es q u ’exigen t  celles d e  soleil et  de 

lu n e  , 1, 2£ 5. Co m m e n t  elles d oiven t  êt r e fa it es  ,

216 .  Au t r es  évén em en s  q u i d on n en t  lieu  au x 

m êm es p r iè r e s ,  ibid . Sou s le r ègn e de qu el P r in ce  

se firent p ou r  la  p r em ièr e  fois ces p r ièr es p u b li ­

ques  , 2 18 .

i l  ? ) l  X . Régim e  des écoles  p u b liq u e s , I  , 288 .

E ? r X � £ s s X . Les  O t h om a n s  n’en  fon t  pas u sage , 

1, 10 7 .
f

E ? � £ � 
 � X . Com m en t  le t ext e des écr it u r es  sacr ées  

doit  être e xp liq u é , 1, 10 6. A  quels  livr es  ce  n om

est  d on n é , 10 7. Mu lt it u d e  d e  com m en t a ir es  e t  

leu r s su b d ivis ion s  , ibid . Man ièr e  d on t  les M u ­

su lm an s  se p osen t  p ou r  écr ir e  , I I , 12 7.

E í ’ : é m y . O r d r e  de D e r w is ch s ,  I I ,  296.

É í £ ï £ ? X . Con s t r u ct ion  d e  ceu x d es  O t h o m a n s ,  

I I ,  172  et  su iv.

E í £ � n é - M u ï X t t £ s ? : y . Mu fet t isch  d’An d r in o -  

p l e , I I , 279 .

É í u ? / t £ o n . Vice s  de celle d on n ée  aux h ér it ier s  

du  t r ôn e , 1 , 294 .

E ï £ � £� o u n n . C h e f  d es  m ages  q u i est  r eçu  dan s 

l’a r ch e  de N oë  et  éch a p p e  au d élu ge , l , 110 .

É 5 y p t X . P r es t ige  des scien ces  occu lt e s  ch ez les 

p eu p les  de cet t e  p ar t ie  d u  glob e  , ibid .

E  H A DI s s -N  EB E w  Y É ou  S c  H E R 1F É. P r écep t e  du  

P r o p h è t e  , 1 , 7 .

E  K L. Vo ye z N o  u  R R i T ü R E , I I , 99.

E  K l ’u  l - G  h  I í  / . Rep as  du  jou r  , 11, 111.

E k l ' u l - I s ? :  / . Rep as  qu i se p r en d  d ep u is  le co u ­

ch e r  du  soleil ju sq u ’à  m i n u i t , ibid .

E  K l ’u L-S  A II II o u  R. Rep as  q u i p eu t  a vo ir  lieu  d e ­

p u is  m in u it  ju sq u ’au  lever  du  sole il , ibid .

E  L B o u  í -S CH I R. F a m eu x ca b a lis t e , 1, 111.

É l é p h / n t . J ou r n ée d ite  de l’E lé p h a n t ,  I I ,  46. 

Ce t  an im al est  r ép u t é  im m on d e  , 10 0 .

É � £ X . P r op h èt e  r ega r d é co m m e  le Dieu  t u t éla ir e  

d es  vo ya geu r s  su r  ter r e , 1 , 62.

E m « � / s s X � X � t . Dis t in ct ion  des em b r a ssem en s  

en  six sor tes  , 11, 18 4 . Ce lu i q u ’on r ega rd e 

co m m e p a t e r n e l,  212 .  Bien s éan ces  ob ser vées  à  

à  ce  su jet  en t r e les d eu x sexes  , ibid .

E m I n - B X ï t ’ü l -m  / l . F e r m ie r  p u b lic  , 1, 316.

É m £ r . T it r e  q u e se d on n en t  ceu x q u i p r é ten d en t  

d escen d r e  de M o h a m m e d , 1,70 .  Sa s ign ifica t ion  ,

83. Scs d iffér en t es a cce p t io n s ,  84. Il in d iqu e 

aussi l’a u t o r it é  t e m p o r e lle , ibid . On  n om m e 

E m ir  le Go u ve r n e u r  d ’un e c i t é ,  20 2. N om b r e  

co n s id é r a b led eces d e s ce n d a n s  d e  M oh a m m ed , II, 

2 75 . Pu n it ion  de ceu x qu i s ’a r r ogen t  ce  t it r e san s  

d r o i t ,  ib id . Sin gu lièr e  op in ion  su r  les q u a lit és  

co r p or elles  d es  E m i r s , ibid . Co m m e n t  ils son t  

d is t in gu és  des au t r es  M u su lm a n s  , 276 .

É m £  r - u l - H  AD JH. E n  q u o i con s is t e  cet  office , I I ,

84. E c la t  de la  m a r ch e  du  P a s ch a  de Dam as q u i 

en  est  r e vê t u ,  86. E t  de ce lle  d u  Be y d ’É gyp t e  

qu i p a r t  du  Ca ir e  a ve c  les p èler in s  d ’Afr iq u e  , 8 7.

E n ï / n ? X . É d u ca t io n  p h ys iq u e  et  m or a le  des en- 

fa n s ,  I I ,  20 4. Leu r  r e sp ect  e t  leu r  ob éissa n ce 

en ver s  les au t eu r s  de leu r s  jou r s  , 2i 3. Bén éd ic ­

t ion  q u e les en fan s  leu r  d em a n d en t  d an s  d iver ses 

cir con st a n ces  , ib id .

E n ï X r .



D E S  M A

E n f e r . D ogm e de l'Islam ism e à  son  s u je t , 1, 4 7 .  

Sep t  classes de soufTran ces , 48.  Fleu ve qu i t r a ­

ver se  l’en fer  , ib id.

E n n v / r - I l / £ £ £ £ y . Les  sep t  lu m ièr es  d ivin e s ,  I I ,  

 ̂ 299.

E n o ? h . Q u alit és de ce P r o p h è t e , 1, 2 7 .  Son  su r ­

n om  , ibid. Le  p rem ier  qu i s’est  servi de l’écr it u re  

et  a  exercé l’ar t  de la n av e t t e , ib id . Son  assom p -  

t ion  , ib id .

É n o u s c h . F ils de Seth  et  pè r e  de Sa b y , 1 , 27. 

Sa p o st é r it é , ib id .

E n s X £ 5 n X . Cou leu r  de celles des ord res m ilit a ir e s 

de l’E m p ir e , I , i 5 i .

É p i t a p h e . C e lles ap p o sées su r  les t o m b e a u x ,

I ,  249.

É Q U I  N OXE  Le s fidèles n e d oiven t  p a s céléb rer  

les jou r s des équ in oxes , 1 , 280.

É q u £ p / 5 X . Le s deu x seu les p r ovin ces O t h om an es 

où  les h om m es fon t  u sage  de v o it u r e s, I I ,  i 5 6 .

E r « / ï n n . Solit u d e et  abst in en ce-  de qu ar an t e  

jou r s , I I , 3 o 8 .

E r t o 5 : r o u l . II je t t e  les p r em ier s fon dem en s de 

la  M on arch ie  O lh o m an e , 1 1 5 . P r é sages q u i lu i 

son t  fa v o r ab le s, ib id .

E r w / h h . Légio n  d’êtr es sp ir itu e ls  , I I , 2 5 ,

E s ? / r p o l X t t X . Je u  au qu el les fem m es s’am u ­

sen t  d an s les h ar em s , I I , 2 2 5 .

E s ? h r é ï y . O r d r e  d e D e r w isc h s, I I , 296 .

E s ? h r £ « é . Bo isso n s p r o h ib é e s, I I , 104.

E s c l a v a g e . M oyen s d ’en  ad o u c ir  la  r igu e u r , I I ,  

186.

E s ? l / v X . C on d it ion s de son  affr an ch isse m e n t ,

I I ,  190. Le s M u su lm an s on t  des e sclaves ou tr e  

leu rs fem m es , coh ab it en t  avec e lles , 207 . II y  

en  a  q u i , se  b orn an t  à  leu r s esclaves , n e se 

m ar ien t  p o in t , 208. Le s en fan s d es e sclaves son t  

lé git im e s, ib id .

E s í r / s . O p in io n  s in gu liè r e  à  son  su je t  su r  la 

b ib le , 1 , 62.

E s p r £ t s . Rép r ob at ion  de ceu x qu i p r éten den t  

avo ir  com m erce avec e u x , 1 , 109.

E  s-S A L A T H, Can t iq u e  des M uezzin n s avan t  l’au ­

rore , 1 , 2 5 3 .

E s s m / ’y - I l / h h v l  Le s sep t  p rem ier s a t t r ib u t s de 

la d iv in it é , I I , 299.

E  s s U A F. Cor p or at ion  d’ar t s et  m é t ie r s, I I , 171.

E  s V L A í - R  X  s  s o  u  l . D escen d an s de M oh am m ed , 

1 , 278. V oy . É m i r .

É t X r n u X m X n t. U sage  de salu er  celu i qu i éter ­

n u e r ecom m an d é par  M oh am m ed , 1 , 286 .

É t £ q u X t t X . U sage s de b ien séan ce  q u i  s’ob ser ­

ven t  d an s la so c ié t é , i l ,  213 .

T o m e  I L
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É t o f f e . Ce lles q u e  fab r iqu en t  les O t h o m a n s, 

I I , 170.

É t r e n n e s . Ju sq u ’où  s’en  p o r t e  l’ab u s ch ez le s 

M ah o m é t an s, I I , 159.

É v / n 5 é l £ s é s . Béat it u d e  d on t  jo u issen t  les d ix 
/

Ev an gé lisé s p ar  le P r o p h è t e , 1 , 99 , 104.

É v / n 5 £ l X . Cab iz- Efen d y  le r e gar d o it  com m e 

for t  au - d e ssu s du  Cou r ’an n  , 1 , 5 i .  Cet t e  o p in io n  

lu i co û t a  la vie  , 5 3 .

E v e . Sa cr éat ion  , 1 , 2 5 .

É v X n t / £ l . Sa fo r m e , I I ,  146.

E u n u q u X . Il ne d o it  jam ais avo ir  au cu n e fr équ en ­

tat ion  avec les fe m m e s, I I , 184. L a  loi défen d  

au x M u su lm an s d ’en  em p loyer  à  leu r  ser v ice  , 

249.

E u r o p é X n s . A gr ém en s d e  socié t é  q u e  leu r  fac i ­

lite leu r  h ab it at ion  d an s le m êm e q u ar t ie r  d ’un e 

v i l le , I l , 284.

E v v . M aison  b o u r ge o ise , I I ,  174.

E w s / t h - S o u k £ y é . Ceu x qu i , n’ay an t  au cu n  

office p u b l ic , v iven t  de leu r  in d u st r ie  ou  de leu r  

for tun e , 1 , 1 7 .

E x ? o m m u n £ ? / t £ o n . Seu l exem ple  qu’en  offr e 

l’h isto ir e  O th om an e , I ,  98.

E z / n n . An n on ce d es h eu res can o n iq u e s, 1 , 176 . 

T e r m e s d an s le sq u e ls elle est  con çu e. Ib id . C o n ­

d it ion s san s lesqu elles l’Ezan n  n’est  p a s valid e  , 

177. C as où  le fidèle peu t  se d isp en ser  d ’en  r é p é ­

t e r  les p ar o le s , 178. Com b ien  d e  fo is il se  r e ­

n ou velle  p ar  jo u r ,  198. Com m en t  s’an n on ce  

l’Ezan n  p ar  les M uezzin n s p ar t icu lie r s , 197.

E z l / m . Flèch es sacr ée s p ar  le m oyen  d esq u e lles 

on  fa iso it  ren dre d es o r acles au x id o les , 1 , 112. 

D ign it é  qu i en  con fér o it  la gar d e  d an s l’an cien  

gou vern em en t  de la  M e cq u e , I l , 5 q.

F  A L A c  A. In st ru m en t  avec lequ el on  don n e la  b a s ­

ton n ad e , I I , 112.

F / n / t £ s m X . T r a it  qu i p r ou ve l’excès au q u e l le 

por ten t  les O r ie n t au x , 1 , 120.

F / r í . In con n u  au x  M u su lm an s, I I ,  146.

F / r z . A r t ic le s du  cod e u n iver sel q u i son t  d’ob li ­

gat ion  d ivin e et com pren n en t  t o u s les p r écep t es 

du  Cou r ’an n  ; leu r  d iv isio n  en  six c la sse s, 1 , 1 1 ,  

169.

F / s s £ k . H om m e v icieu x et  ir r é ligie u x , 1 , 17.

F / t / l £ s m X . In fluen ce de cet t e op in ion  d an s les 

com b at s e t  d an s les affair es p u b liq u e s, 1 ,2 2 4 .

F / t h £ m £ t X s . P r in ces sou v e r ain s d ’E g y p t e ,  I ,  

76 . R egar d és com m e an t i- Kh alip h e s , 77.
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F  A T II IH n A. P rem ier  ch ap it r e  du Cou r ’a n n , qu ’on  

récite  en  ibrm e de pr ière , 1 , 166 . O p in ion  d es 

M u su lm an s su r  cette p r ière  , 169 .

F X  l X  SS. Id o le , H , 5 6 .

F e m m e . En  quel t em ps les fem m es son t  r ép u tées 

légalem en t  im p u r e s, I , i 5 3 . P r at iqu es r e ligieu ses 

d on t  elles doiven t  s’ab st en ir  a lo r s , ib id . A u t r es 

qu i leu r  son t  p r e scr it e s, ib id . Elle s son t  t ou jou r s 

sép ar ées d es h om m es pen d an t  les r e p a s, I I ,  11. 

Leu r  paru re  , 145. Ce qu i d ist in gu e les M u su l­

m an es , 146. E lle s ne se  cou vren t  le sein  qu e 

d e  leu r  ch em ise  , 147. Elle s por ten t  d es caleçon s 

e t  des h au t s- d e - ch au sse s , ib id . Leu r  ch au ssu r e , 

ib id . E lle s s’at t ach en t  p lu s à  la r ich esse  des 

vêtem en s qu ’à  l’élégan ce de leu rs fo r m e s, 148. 

Le u r  costu m e qu an d  elles so r t e n t , ib id . Lib er t é  

d on t  jou issen t  les fem m es ch rét ien n es du  p a y s , 

ib id . Su r - tou t  les G r ecq u es d an s les îles de l’A r ­

ch ip e l, i 5 o. La  seu le  cou leu r  qu i d an s l’Em p ir e  

O th om an  so it  in terd it e au x fem m es é t r an gères , 

ib id . II est  défen du  au x fem m es de se  m on t r er  

au x r egar d s d es h o m m es, i 8 3 . Le u r  h ab itat ion  

sépar ée d’avec e u x , 199 . Ext r êm e réserve d on t  

elles von t  ob ligées d ’u ser  v is- à- v is d es h o m m e s, 

200. E lle s n e so r t e n t ’q u e  v o ilé e s, et  les jeu n es 

n e so n t  p as m êm e au x M o sq u é e s, 201. E lle s 

n e son t  p a s m arch an d es p u b liq u e s, ib id . San s 

com m u n icat ion  avec les h o m m e s, elles n e 

peu ven t  m êm e lier  de socié t é  en tr e  elles , 202. 

D u rée d es v isit e s qu e  les fam illes se ren den t  ib id . 

O ccu p at ion s des fem m es , 204. Elle s n ou rr issen t  

p r esqu e tou tes leu rs e n fa n s, ib id . D ou leu r  qu e 

cau se  aux fem m es leu r  st é r ilit é  , 2 o 5 . A van t ages 

qu i r éparen t  les t o r t s d e leu r  éd u cat ion  , 206 . 

Fac ile  accè s qu e les veu ves et  les fem m es âgées 

on t  ch ez les M in ist r es, ib id . Ce qu i t r ou b le d avan ­

t age  le bon h eu r  d es fem m es , 207. M êm e au s ­

tér ité  d an s les m œ u r s ch ez les v il la ge o is, 208. 

Lib e r t é  p lu s gr an d e  ch ez d iver ses t r ibu s T a t a r e s , 

ib id. Fem m es de con du ite  su sp ect e  ob je t s , du  

m épr is un iver sel , 209 . T r è s- p e t it  n om b r e  de 

fem m es pu b liqu es , ib id . Sévé r ité  d e là  p o lice  con ­

t re ceu x qu i m an qu en t  au x fe m m e s, 218.

F e r . Ép r eu ves d u  fer  ard en t  p a r  les Ru fay is , I I , 

3 o3 .

F é r / 5 : / t h . C e s s i o n , !,  3 i 8 .

F é r a m o ü r z - Z a d é - K h o u s s r e w  M o h a m ­
m e d  E f e n d y . G r an d e  con sid ér at ion  d on t  il a  
jo u i ,  I I ,  287.

F e r e d j é . U sage  qu e  fon t  les fem m es de cet t e 

lon gu e r o b e , I l , 89 , 142. Sa  form e , 148.

F X � K AN N .T it r e  d ’u n  fam eu x ou vr a ge  t h éo lo giq u e , 

1 , 260.

F X r  M AN N .  O rdon n an ce du Sou verain  , 1 , 292 , 
3 i 5 .

F e  RR ASCII. T it r e  don n é à  ceu x qu i r em p lissen t
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les fon ct ion s serviles d an s le sép u lcr e  du  P r o ­

p h è t e , I I , 96 . P résen s que r eçoiven t  les Fe r r asch s 

effect ifs , 97.

F X  s s. Calo t t e  rou ge don  t les M u su lm an s se  cou vren t  

la t êt e qu i est  r asée  , I l , i 3 q. Elle  se  fab r iqu e en 

Ba r b a r ie , 170.

P’e s t i n . II n e s’en  fait  p as ch ez les M u su lm an s , 

excep té  d an s les n u it s du  Ram azan n  , aux n oces 

et  à  la  cir con cision  des e n fm s, I ,  110.

F ê t X . Le s se p t  jo u r s de l’an n ée pen d an t  lesqu els 

on  célèb re celles de B e y r a r a , !,  2 i3 .  Le  calm e 

qu i y règn e  op p osé  au x d ive r t issem en s des Eu r o ­

p ée n s, ib id . Le s Bey r am s t ien n en t  lieu  de fêtes 

ch ez les O th om an s , I I ,  226 .

F e t h w a . D écision  lé ga le , I ,  17. Recu eil des 

F e t h w asle s p lu s e st im és, 18. Q u est ion  et r épon se  

q u i com p osen t  cet t e  sen ten ce d u  M o u p h t y , 

298 . Fe t h w as qu i se  délivren t  au  gou vern em en t  

ou  au x citoyen s , I I , 261 . D én om in at ion s sou s 

lesqu elles ils d ésign en t  les d ive r s peu p les , le 

Su lt a n , les P r in ces é t r an ge r s, 262. T r an sc r ip ­

t ion  de p lu sieu r s Fe t h w as, 268 . Fo r m u le  de leu r  

r éd act ion  , 266 . An ecd ote  r e lat ive  au x Fe th w as 

su r  D jém aly -A ly -Efen d y  , ib id . Fo r m u le  de ceux 

qu e  délivren t  les m in ist r es de la lo i d an s les p r o ­

v in ce s, 284.

F e t h w a - E m i n Y. C h e f du  b u r eau  d ’expéd it ion  

d e sFe t h w as, I I ,  260.

F i d è l e . Bon h eu r  qu i lu i est  p r o m is, 1 , 3 3 .

F i d ï é . En  q u o i con sist e  ce t t e sat isfact ion  aum ô- 

n iè r e , I I , 6.

F £ k h - E k « X r . O u vrage d e l’Im am  Azam -Ebu-  

H an ife , qu i t r ait e  de la h au te  th éologie ou h au te 

ju r isp r u d en ce , I ,  20.

F i r - A w n . V oyez P h a r a o n .

F l / m « X / u . On  n ’allu m e p as d e  jo u r  ceu x des 

M o sq u é e s, I ,  195.

F l X u r . G oû t  d es O r ien t au x p ou r  e l le s. I l , 176. 

En v o is q u ’ils s’en  fon t  m u tu ellem en t  ou  p ar  

é t iq u e t t e , I I ,  177.

F o d o l a . P ain  de b on n e  q u a l i t é , I I , 111.

F o £ . La  p r em ièr e  d es œ u vres m ér it o ir es , 1 , 49 . 

Le s Su n n ys la r egard en t  com m e su ffisan te  pou r  

ob ten ir  le c i e l , ib id . Le s M œ u tézilès existen t
O

en cor e  le m ér it e d es bon n es œ u vres , So. D is­

cu ssion  su r  ce su je t  en tr e E sc h ’ar y  et le Sch eyk h  

A lj- D ju b a y i , ib id . Six ar t ic le s d e  fo i , 84 . E fi’et s 

qu e l’ign or an ce  d e  ces six ar t ic le s p r od u ir o it  

ch ez un  M u su lm an  , ib id . P rofession  de foi , 

5 5 . Ce  qu e les é t r an ger s q u i em b r assen t  l’Isla ­

m ism e son  t en u s d’y  a jo u t e r , ib id . Car act è r es 

de l’in fid élité , 107. P ar t ie  du co r p s regardée p ar  

les M u su lm an s com m e le siège  d es lu m ières de 

la  fo i ,  2 89 .
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F o £ u X . O l l e  qu i se  t ien n en t  ck n s p lu sieu r s villes G l / w s - A l X m . Lé gion  d e sa in t s qu i existen t  p er ­

de l’Em p ir e  O th om an  , I I ,  i 6 5 . pétu e llem en t  parm i les h o m m e s, I I ,  3 i l .

F o n í / t £ o n . N atu re  de ces d on at ion s p ie u se s, G o u t t £ è r X . Celle  d ’o r  d u K é a b é ,  I I ,  72.

1 , 28 0 . A la clu irge de qu i son t  les r ép ar at ion s G o u v X r n X m X n t. R essor t  du gou ve r n em en t  d e s-  

d e s im m eu b les ain si d o n n é s, 28 1.  C o n d it io n s p o t i q u e , Î I ,  149. 

d es baux à  ferm e de ce s b ien s , ib id .

F o n t / £ n X . Q u an t it é  p r od igieu se  qu i en tou r e  

l’en cein te extér ieu re d es M osqu ées , 1 , i 5 8 .

F o u .  Sin gu liè r e  op in ion  des M u su lm an s à  leu r  

é ga r d , I ,  i o 3 . H ôp it au x p ou r  les in se n sé s, I ,

28 8 .

F o u X t . Le s M ah om étan s n’en  p or ten t  qu e  h or s les 

villes et  d an s les v o y age s, I I ,  146.

F o u £ n X . x\ n im al r ép u té  im m o n d e , I I ,  10 0 .

F  o U K A H H A. H om m es de l o i , 1 , 17 , I I , 282 .

G r / m m / £ r X . En se ign ée  d an s les c o llè ge s, I ,  

290.

G r / v u r X . In te rd ite  p ar  l’Islam ism e , I I , 236. 
T ale n s d es M u su lm an s p ou r  la gr avu r e  l in é a ir e , 

244.

G r e c . G aît é  n atu r elle  d e  ce  p eu p le  et  son  go û t  

p ou r  la d a n se , I , 284. E p o q u e s au xqu elles il 

se  livre le p lu s à  la  jo ie  , 286 .

G r o s s X s s X . M oyen s q u ’em ploien t  les fem m es 

d éb au ch ées p ou r  en  p r éven ir  les su i t e s , I I , 211.

F o u  RO U. O r d r es r e ligieu x se co n d a ir e s. I l ,  3 o 8 . Q u X  í £ k X  y . Esp è ce  de p a g e s .  I l ,  189 .

b OURRURE.  Q u an d  leu r  u sage  s est  in t r od u it  d an s G u X r m X s s u t h . Étoffe  qu i se  fab r iqu e  à  A le p ,  
l’Em p ir e  O th om an  , I I , 142. Ét iq u e t t e  qu i s’ob-  j j  ^

serve pou r  les fou r r u r e s, ibid . La  fou r ru re du 

r en ard  n oir  r éservée au  Su lt a n , ib id . Q u elles son t  

les fou rru res les p lu s d ist in gu ées, ib id . R aison  

p o u r  laqu elle  les fou rru res son t  ch ez les O th om an s 

un  ob je t  d e  n écessit é , ib id .

F u n é r / £ l l X s . U sages qu i s’y  o b se r v e n t , 1 , 288.

G u X r r X . In fluen ce d e  l’op in ion  qu i la fait  r egar d er  

au x M ah om étan s com m e ob je t  de religion  , I , 

222. Le s m in ist r es m arch en t  à  la su it e  d es a r m é e s, 

ib id . Lé gio n s cé lest es qu i son t  r ép u tées assist e r  

les M u su lm an s d an s les c o m b a t s, 224.

G u X u w z X k. So r t e  de p â t isse r ie , I I ,  112.
O n  n’assist e  qu ’à  celles des p er son n es m o r t e s dan s
le m êm e c u l t e , 247. Exem p le  co n t r a ir e , ib id . ^ ^ L .  N o m  d on n é p a r  les D e r w isch s R u fay is au x  

V oy ez C o n v o £ , T o m « X , I n : u m / t £ o n .

G.

G AB RI EL. Fo n c t io n s de ce t  ar ch an ge  , 1 , 140.

G / z X t t X . Le s M u su lm an s n e con n oissen t  poin t  

ces feu illes p é r io d iq u e s, I I ,  228 .

G  É B R A ÏL. V o y ez  G / « r £ X l .

G X o r 5 X . O p é r at ion s civ ile s e t  m ilit a ir e s p o u r  les­

q u e lles la fêt e de ce  sain t  se r t  d ’é p o q u e , !,  6 3 .

Son  su p p lice  e t  sa  t r ip le r ésu r r ect ion . 64 .

G  XA) R G IN A. D an se  g r o t e sq u e , I I ,  286 .

G h  A DD ARE .  V oy ez  S a b r e .

G h / r n / k . P r in ce  m issr a im ie n , fam eu x d e v in ,

1 , 110.

fer s r ou ges et  au t r e s in st ru m en s de leu r s ép r eu ves 

fr é n é t iq u e s, I I ,  804.

G  ULCH E N Y.  O rd r e de D e r w isch s, I I , 297 , 

G u l u s t / n n . P oèm e  per san  est im é , 1 , 2 9 2 .

H

H a b i t . Fo r m e  d e ceu x d es O t h o m a n s, I I , i 3 8 .
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In f i d é l i t é . Actes  qu i la co n s t it u e n t , I ,  10 7.

In h u m a t i o n . Com m en t  et  avec qu elle célér ité 
on  y  p rocèd e , 1 , 2 4 1,2 4 6 .  Qu elle d irect ion  l’on  

don n e au cor p s dan s la  t o m b e , 247. On  n ’en ­

ter re p oin t  dan s les m osq u ées, 248 .

I n j u r e . Celles que se perm etten t  les Mah om é- 
t a n s , I I , 216 .

In o c u l a t i o n . E lle n’est p oin t  p r a t iqu ée par  les 
M u su lm an s, I I , 220 .

I n s p i r a t i o n . Elle n ’est pas au n om bre des p r in ­
cip es des con n oissan ces h u m a in es , 1 , 21.

I n t e r r o g a t o i r e . Celu i que deux an ges fon t  

su b ir  aux m or t s , I ,  46. Tou r m en s qu e les r é ­

p rou vés souffren t dans la  t o m b e , ib id . Béa t itu d e 

des Musulm an s m or ts dans la  f o i , ib id . L ’in ter ­

r oga toir e qu e Dieu  ferà su b ir  au  jou r  du  ju ge ­
m en t , 47.

I r a d e t h . Vo yez Vo l o n t é .

Is l a m i s m e . Mah om étism e ou  Mu.sulm an ism e ; 

sa d ivision  en qu atre r its or th od oxes , 1 , 1. Dis ­

sen t ion s qu i s’élèven t  su r  les dogm es , 3 3 . Elles 

son t  appaisées p ar  E b u -Bék ir , 84. Ca lm e pen - 

dan  t près d un s iè c le , ib id . N ou veau x h érésiar ­

ques , ib id . Six p oin ts sur lesquels l’Islam ism e 

est  ap p u yé , 84. In sin u at ion s que l’on fait  aux 
étran gers p ou r  l’em brasser  , 11 , 2 19 .

I s m a e l . Il se ret ire à  la  Mecque avec sa  m ère 

A g a r , I I , 47. II est  le p rem ier  gard ien  du san c­

tu a ir e Ké a b é , 49. Sa m or t  et sa p os t é r it é , ib id .

I s m / £ l  E r  í é  B I L Y. II p rotège les S ch iys , 1, 4 1.  
II est  va in cu  par Sélim  , 45.

I s s E  w Y. Ch r ét ien , I ,  16.

I s s R AF i L .  An ge  q u i son n e r a  d e  la  t r om p et t e  à  la  

fin du  m o n d e ,  I ,  i 38, 140 .

I s s T i B D AL .  É ch a n ge d’un W a k f, I ,  3 i 5 .

I s s  TI  G HFA R. Pr ière, I I ,  298 .

I s t a m b o l  Ca d i s s y  ou  E f f e n d i s s y . J uge 

oïd in a ir e de Con sta n t in op le , I I ,  14 ?  112 ,  270 .

I t i k i a f . Retra ite sp ir itu elle , Il , 7.

I T s c H-A G H A s s Y. Va le t  de ch a m b r e , I I , 159 . Son 
costu m e d is t in ct if, 160 .

Iy i t h -Ba s c h y . Su bst itu t  d u K é h a y a , ! ! ,  171.

I z n - N / m é . P rovision s des M ou p h ty»  des P r o ­
vin ces , I I , 288.

J.

H A B É T  I Q U E

J ARDI N AGE .  Goû td esO r ien ta u x poLir les ja r d in s , 

I I ,  176 . En  qu oi con siste la  scien ce de leu rs ja r ­
d in ie r s , ib id .
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JÉRUSALEM. D est ru ct ion  de son  t em p le , I ,  62. 

P ar lage  des o r n em en s, qu i .s’y  t r o u v è r e n t , ibid . 

P ou r q u o i cet t e cit é est  révérée par  les M u su lm an s, 

I l , 98.

J e su s - C i i R i s T .  O p in ion  des M u su lm an s su r  sa  

m issio n , I ,  60. Su r  sa  n a issan ce , 6 3 . E p o q u e  

de sa  m ission  d iv in e , ib id . Ses m ir ac le s, ib id .

J u s t i c e . Ses M in ist r e s, I I ,  26 .7 , e t  su iv . A m o v i ­

b ilité des offices de ju d ica t u r e , 271. A b u s d an s 

les p r o m o t io n s, 272. Q u an d  et  où  la ju st ice  se  

r e n d , 283. Sim p licit é  d es fo rm es ju d ic ia ir e s, 

ib id. P la id o ir ie s, ib id .

K.

Il r eçoit  du  Ciel le v an gile  , ib id . Il est  en levé au  ^ ^ E i v É .  N o m  don n é au x deux p r em ier s livr es 

C ie l ,  et Ju d a s p i is pom  son  m aîü e  , cru cifié  a  lo is o r ales , r egard és com m e p r im it ifs e t  fon -
sa  p la c e , ib id . Son  ap p ar it ion  à  la fin du  m on de , 

i 3 8 . O ù  il d escen d r a, ib id . Con sid ér é  com m e le 

dern ier  d e K h a lip b e s u n iv e r se ls, iSq .  Le sM ah o -  

m étan s ne se  per m et ten t  au cu n e ir révéren ce à  son  

é ga r d , 268. M ouch oir  su r  lequ el son  im age  é tô it  

e m p r e in t e , 269 .

J e u . O r acles qu i le p r o scr iv en t , I I ,  i o 3 . L’ar c et  

la cou r se  son t  les seu ls jeu x n on  défen du s , 187. 

P oin t  de jeu x p u b lics à  l’excep t ion  de ceu x qu i 

on t  lieu  pen dan t  les fêtes du  Bey r am  , 2 2 5 . L ’ar c  

et  la  cou r se occu p en t  peu les M u su lm an s , ib id . 

A u t r es esp èces de je u x , ib id . La  loi perm et  d e 

r éclam er  en  ju st ice  les som m es p er d u es au  jeu  

et  p ay é e s, 2 2 5 . Je u x  au xqu els les fem m es s’am u ­

sen t  d an s les H ar em s , ib id .

J e û n e . De cet t e  ab st in en ce en  gé n é r a l, I I ,  i .  

Jeû n e  c an o n iq u e , ib id . P r écau t ion s p ou r  co n s­

t a t e r  l’ap p ar it ion  de la lun e de R am azan n , 2. 

Je û n e  sa t isfa c t o ir e , 3 . Je û n e  e xp ia t o ir e , ib id . 

Jeû n e  vo t if, ib id . Je û n e  su r é r o ga t o ir e , 4. Jo u r s 

au xq u e ls il n’est  p as per m is de jeû n er , ib id . C h oses 

qu i in valid en t  et  r om pen t  le jeû n e , ib id . P e in es 

exp iat o ir e s e t  sa t isfa c t o ir e s, ib id . A t t en t ion  

scr u p u leu se  à sa isir  les m om en s où  le jeû n e d o it  

com m en cer  et  fin ir , 5 . P er son n es qu i son t  d is ­

p en sées du  jeû n e  , ib id . R igu eu r  du  jeû n e  du 

Ram azan n  , 9. P ein es au xqu elles exp ose  sa  t r an s­

gr e ssio n , 10. Le s m osqu ées e t  les m in are t s é c la i ­

r és p en d an t  les t ren te n u its du  Ram azan n  , 11. 

R e p as n oct u r n es, ib id . E.spr it  de so c iab ilit é  des 

M ah om étan s pen d an t  la du rée du  R am azan n  , 

ib id . R ep as d on n és p a r  le Gr an d -V ézir  à  ce t t e  

ép oq u e  , 12. V isit e s qu ’il r e ç o i t , 14,

J o u r . A  quelle h eu re com m en ce le jo u r  civ il ch ez 

les M u su lm an s, 1 , 2 9 2 ., I I , 12.

J o u r n a l . On  n ’en  con n oît  p o in t  ch ez les O th o-  

m a n s, I I , 228.

J o u r n é e . M ot  p ar  lequel les M u su lm an s d ésign en t  

les d ist an ces , 1 , 298.

J u d a s . O pin ion  sin gu lièr e d es O th om an s à  son  

su je t , 1 , 6 3 .

J u i f s . Raisons qui empêchent de croire à la sin-

d a men t au x , 1 , 3 .

K É  ABÉ. Fon d at eu r  de ce  san ct u air e  de la M ecqu e , 

I ,  27. P r iè r es qu i s'y  fo n t , 2 2 5 . Il est  le po in t  

cen tr al de la d ir ect ion  d es pr ières en  g é n é r a l , 

ib id . Il n e s’ou vre qu e six ib is l’an  , ib id . O b ser ­

v at ion s su r  ce  sa n c t u a ir e , I I , 1 9 , 48. Le s 

A m alécit es y  p lacen t  d es id oles , 49 . V en te  d es 

clefs du Ké ab é  à  C o u ssa , qu i l’en tou re d ’un  

t e m p le , 5 o. Rééd ifîcat ion  du  Ké ab é  p a r  les 

C o u r e ïsc h s, 5 i. M oh am m ed  d é t r u it  les id o les 

q u ’il r en fe r m o it , 5 5 . P r o je t  de r é co n st r u c t io a  

du  Kéab é  p a r  ce  P r o p h è t e , exécu té p ar  A b d ’ul- 

lah - Ib n - Z u b é ir , 5 8 . Ed ifice s in u t ilem en t  co n s­

t r u it s à  l’in st ar  du  K é a b é , 5 p. Il e st  su ccessive-  

m e n t d é p o u illé p a r p lu sie u r sP r in ce s, 62. Cein tu re  

en  verm eil et  gou t t iè r e  d ’or  fab r iqu ées par  ord re 

d ’Am ed  I ,  64. Le  Kéab é  d é t r u it  en  1089 p ar  

un e in on d at ion , 6 5 . Recon st r u it  p ou r  la n eu vièm e 

et  dern ièr e  fo is p ar  M ourad  I V , ib id . In d icat ion  

d es six jo u r s au xqu e ls on  ou vre ce  san c t u a ir e , 

ib id . O p in ion  b isar r e  d es M u su lm an s, qu i cr o ien t  

la  n e f h ab it ée  p ar  d es A n ges , 66. P assage s d u  

C ou r ’an n  écr it s su r  les m u r s, ib id . Sin gu liè r e  

p r at iq u e  q u i s’observe à l ’égar d  de ces m u r s, ib id . 

D éso r d r e s occasion n és p ar  la m u lt it u d e de p è ­

le r in s, ib id . O ffr an des fait es au  Kéab é  en d iffé-  

ren s siè c le s, 67. D iver ses fon d at ion s , ib id . V oile  

et  ce in tu r e exté r ieu re du Ké ab é , 70. C on t e st at ion s 

en tre p lu sieu r s P r in ces qu i se d isp u ten t  l’h on n eu r  

de fou rn ir  ce  voile  , 7 1 .  Rich esse  d e l’étoffe d on t  

il est  fo r m é , 72. Lieu  où  elle se  fab r iq u e , ib id . 

Cérém on ie de la con sécr at ion  de ce  v o ile , ib id . 

M agn ificen ce et  u sages d e  la  gou t t iè r e  d’or  , y3 . 
Lieu x de st at ion  au t o u r  du  K é a b é , ib id . C é r é ­

m on ie d es offices qu i s’y  fo n t , 74. O p in ion  su r  

les p igeon s qu i h ab iten t  le toit  de ce  San c t u a ir e , 

91. Il est  le  seu l lieu  d ’asile  p ou r  les c r im in e ls, 

ib id .

Ké a f i r . N o m  don n é au x peu p les qui n’ad m et t en t  

p as la  m ission  d iv in e de M oh am m ed , 1 , 12.

Ke  A G H i d -K h a  n  é . Belle  p r om en ad e  aux en vir on s 

de C o n st an t in o p le , I I , 157.

c é r i t é d e le u r  con ver sion  à la foi M u su lm an e , I , K e a h h i n n . V oyez De v i n .
109. Ils son t  d an s l 'Em p ir e  O lh om an  les fact eu r s K é a r b  a n n -Se r a ï h . E sp è c e  de h a l le , I I ,  i 6 5 . 

d es com m er çan s de tou tes les n a t io n s, I I , i 6 ,5 . D est in at ion  de ce t  éd ifice , 175.

Jü  R isP R U D E N C E .O n l’en seign e  d an s les C o llè ge s, K é a r k i r . Solid it é  et  u sage  de cet  ap p ar t em en t  

290* d an s les m aison s O lh om an es , 1 1 ,1 7 4 .



KÉA T IB . Com m is : leu r  ad r esse  à  t r acer  les car ac ­

tères , 1 , 292.

K é f a r e t h . Peine expiatoire , Ii ,4 .
K é h a y a . Lieutez>an t, I I ,  iSg , 263. On  d on n e 

ce nom à fo ificier  ch ar gé de l’in spect ion  d es ar t s 

et  m é t ie r s, 171. Fon ct ion s du  Ké h ay a  ou  lieu ­

ten an t des Civzi- ask er s, 270.

K é h a y a - Be y . Lieu ten an t  du G r an d - V é zir  , I I ,  

«4 .

K é o s c h k . Ce lu i d on t  Sélim  I fît d écorer  le N ilo-  

in èt re , 1 , 1 2 5 . Celu i de Sin an - P asch a , qu i d o ­

m in e su r  le Bosp h or e  , i 3 i .

K  ES s B. V oyez T r a v a i l .

K e u s t c h ë k . N ov ices ch ez les D e r w isch s, I I , 

3 oo.

K  H A B E R-W  A H HID. Lo is or ales p r ivées , 1 , 3 .

K H a  DID JÉ. La  prem ière des fem m es d e  M oh am ­

m ed , I I , 5 8 .

K  H AIMÉ. Q u elle  é to it  cet te  ch arge dan s l’an cien  

gou vern em en t  de la  M ecque , I I , 5 q.

K h a l e a . Sor te  de p ât isse r ie  , I I ,  212.

K  H A LIP  H A T. M oh am m ed  n églige d ’y  é tab lir  un  

ordre de su ccession  , 1 , 1. Sa ru in e par  la  d es­

t r u ct ion  d e  Bagh d ad  , 40. D u rée du vér it ab le  

K h a l ip h a t , 71. D ist in c t io n d u  Kh alip h at  par fait  

et  de l’im p a r fa it , ib id . Com m en cem en t  de celu i 

des O m m iad es et  d es A b a ssid e s, yS. Cet t e  

d ign ité  r egard ée com m e élect ive sou s les qu at r e  

pr em ier s Kh alip h es , 92 . En  quel t em ps elle est  

deven ue h ér éd it air e , ib id . T  rou b les occasion n és 

p ar  le défau t  d’ordre de su ccession  , 98. P ar  la 

per t e  de l’an n eau  du P r o p h è t e , 113 .

K h  A LIP HE. P réém in én ce des quat re pr em ier s 

K h a l ip h e s ,!,  5 8 . Su rn om s qui leu r  son t  don n és, 

ib id . T ab le au  gén éalogiqu e  et ch ron ologiqu e d es 

so ixan te-dou ze Kh alip h es r épu tés u n iver sels , 

77. Cru au tés de p lu sie u r s, 79. Celles de leu r s 

M in ist res et Gén érau x , ib id . M or t violen te d ’un 

gr an d  n om b r e , 82. Réu n ion  des au to r it és tem ­

porelle et  spir itu elle  d an s la person n e du Kh a-  

l ip h e , 84  et  2 5 2 . Fé lic it é  don t  les qu atr e  pre ­

m iers son t  cen sés jou ir  d an s le p a r a d is, 104. 

Ep oq u e  à  laquelle  les Kh alip h es on t  cessé  de 

r em plir  eu x-m êm es les fon c t ion s sacerd otales , 

206.

K h a l w e t h . En  qu oi con sist e  ce t  exercice m o ­

n ast iqu e , I I , 807 .

K h a l v v é t y . O rd re de D e r w isch s, I I ,  296. Soli ­

tu de et ab st in en ce  des religieux de cet  o r d r e , 3 o 8 .

K i i  a n d -H ASS AN. D oct r in e  de cet  h é r é siar q u e ,

1 ,3 7 .

K h a n é . H ô t e l, I I ,  174.

K u a n i c a h i i . C o u v e n t , I I , 3 o 8 .

K  H A N N. H ô t e l le r ie ,!,  281. O n  don n e au ssi ce
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n om  c'i un  h ôtel d est in é  à  la ban qu e et  au  com ­

m erce , I I , 16 5 .

K h a n  ND J Y. In ten dan t  d’un K h a n n , I I , i 6 5 .

K h a n n t s c h e r . Voyez Po i g n a r d .
Kh a n o u k h . Voyez E n o c h .
K h a r i d j h . M u der r iss d u  gr ad e  le m oin s élevé , 

I I , 254.

Kh a r i d j i y é . Un e des six classes de douze sec t e s 

n ées au  sein  de l’Islam ism e , 1 , 3 8 . Le  sect air e  se 

n om m e Kh ar id jy  , 84.

K h a s s -Ek m e k . Pain r oja l, I I ,  112.
Kh a s s -Fo u r o u n n . Four royal, I I , 112.
K h a s s l i m . Au teu r  du  n ilom èt re  , 1 , 110.

K h a s s -Od a l y . Gentilhomme de la chambre du 
Sultan , 1 , 1 9 5 , I I , 16.

K h  A TI B. M in ist re p r éd icateu r  , 1 , 198. P r é r o ga ­

t ives don t  jou issen t  les K h a t ib s d es m osqu ées 

d es v illes p r ises les ar m es à  la m ain  , 208. Le u r s 

fon ct ion s , I I , 286 . ■

Kh a t m -Kh o d j e a k i a n n . P r iè r e s qu e  ré cit en t  

le s D er w isch s N ak sch ib en d ys , I I , 298.

K h  AT t ’Y-S c h é r i  F. E d it  ou  d ip lôm e sign é p a r  

le Su ltan  , I I , 288.

K h a y a l - z i b . O m b r es c h in o ise s, 1 1 ,2 2 6 .

Kh a z i n é . Q u elle étoit  cet t e  ch ar ge  d a n sl ’an cien  

gou ver n em en t  de la M ecqu e , 11, 5 4 .

H h a z i n é d a r . T r é so r ie r  ou  officier  ch ar gé  de 

la gard e - r ob e  , I I , i 5g.

K h i d i r . P roph è te  r egard é com m e le p rotect eu r  

d es voy ageu r s su r  m er  , 1 ,6 2 .

K h i l a f e t h . P résiden ce des con gr égat ion s p r i ­

m it ives des D erw isch s , I I , 295.

K h i t h a b e t h . Exer cices du  Kh o u t h b é , I ,  296 .

R h o d j e a . Recteu r  des écoles p u b liq u es, 1 , 288 , 

29G. M olla p récep teu r  du Su ltan  , I I , 2 5 8  , 272.

K h o d j e a  K i a n n . H om m e de p lu m e et  d ’un  

b u r e au , I I ,  i 3 .

K h o s c h ’a b . Com p osit ion  de cet t e  b o ison  , I I , 

110.

K h o u t h b é . Esp è ce  de p r ô n e , I ,  69 . Il p r é ­

cède le N am az solem n el du  jo u r , 2 o3 . O ù  il se  

r écit e  , 2o5. Sa  d iv ision  en  d eu x or aison s , 206 . 

Le  d r o it  de Kh ou th b é  et celu i de fair e  b at t r e  

m on n o ie , les seu ls d r o it s r égalien s des P oten tat s 

M ah oraétan s , ib id , l ’em p s pen d an t  lequ el les 

Kh alip h es furen t d épou illés du  d r o it  du  K h o u ­

t h b é , 207. Ép o q u e  à  laqu elle  le Kh ou th b é  r e ­

cou vra son  an t iqu e sp len d eu r  , ib id. For m u le  

u n iform e de ce pr ôn e pou r , t ou t es les m osqu ées 

de l’em pire  où  il a  l ie u , 208. T r o is Kh ou lh b és 

ext r aor d in air es qu i se r écit en t  à  la M ecqu e , 210.

K l  AT IB. C o m m is, 1 ,3 1 9 .

K  IB LÉ. D ir ect ion  des t em p les et  des or ato ir es ver s 

le Kéab é  de la  M e cq u e , 1 , 170.

K i l e r d j y .

H A B É T  I Q U E.



K i l e r d j y . D om est iqu e ch ar gé  d es ap p r o v isio n -  

n em en s, i f ,  id q .

K i l i d j h . G laiv e  ou  sab re  , I l , 25g.

K i l i d j h - A l a ï h . Cér ém on ie  du  sab r e  qu i t ien t  

lieu  de cou r on n em en t , I I , 2 5 8 ,

K i r a m e n n -Ké a t i b i n n . An ges qu i écr iven t  les 

act ion s des h o in m e s^ I , 260.

K l s's w É - Y- S c  II É RI F É. V o ile  qu i cou vre le K é a b é ,

• 11 ,70 -

K l  T A B. Livr e  : celu i où  les an ges écr iven t  les b on ­

n es et  m au vaises act ion s d es h om m es , 1 , 47 . 

On  in d iqu e au ssi par  ce m ot  le Cou r ’an n  com m e 

étan t  le livre p ar  excellen ce , I I , 259 .

K i t a b - K h a n é . Bib lio th èqu e p u b liq u e , I ,  296 .

Ki t a b y s . P eu p les favor isés avan t  M oh am m ed  

des gr âces de la r évélat ion  , te ls que les Ch r ét ien s 

et  les H é b r e u x, 1 , 16.

K i y a s s . Recu eil de d écision s can o n iq u e s, I ,  3 ,

K I Z L A r -A g h  a  s s y . Jo u r  où  ce ch e f d es Eu n u ­

qu es n oir s du  Sé r ail p ar o ît  en  pu b lic avec é c la t , 

1 , 2 5 5 .

Ku b r é w y . O rd r e de D e r w isch s , I I ,  296 .

K u l  AHH. Bon n et  de feu tre qu e les O th om an s por -  

to ien t  d an s l’o r igin e  de la M o n ar ch ie , I I ,  i 3 5 . 

Celu i d es m ilit air es , i 3 6 .

K u r s y . Ch air e  des m o sq u é e s, 1 , 195.

K u t s c h u k - T é  p é l i . C ’est  le tu rban  d u M o u p h t y  

e t  de cer t ain s O u lé m as, I I ,  293.

Ku t t u b  Si t t é -y-Mœ u t e b e r é . Six livres prin­
cipaux qui forment le recueil de toutes les lois 

canoniques ,1 ,3 .
Ky r a t h . D ip lôm e ou  office r e la t if au x Fe r r ach s 

de M é d in e , I I , 97.

L.

L a  bp: ES s.  P r at iq u es in d iffér en tes à  la  r e ligion  , 

1 , 1 2 .

L a i t . Celu i d es ju m en s et  d es ân esses r épu té  

im m on d e . I I ,  100.

L a l a . Gou vern eu r  , le Su ltan  appelle  La la  , le 

(n - an d -V ézir , I I ,  25g.

La l é -T s c i m r  a g h a n y . En  qu oi con sist e  cet t e 

fête , I I , 177.

La me  CK. P ère de N o ë , I ,  27.

L a n g u e s . Le s seu les con n u es d es O t h o m an s, I ,  

291. Sign es d ist in ct ifs d es lan gu es tu rqu e , p e r -  

san n e et  a r ab e , ib id . D ifficu ltés qu e p r ésen te  

cet t e  d er n ièr e , ibid. Le n ouvel id iom e tu r c d ’un  

u sage  p lu s u n ive r se l, ib id . M ôm es car act è r es et  

alp h ab e t  pou r  tou tes ces lan gu es, ib id . O u vr ages 

q u ’elles on t  p r o d u i t , 292. Q u elles son t  les t r ois 

lan gu es cu lt ivées en  O r ie n t , I I , 248.

L a q u a i s . Com m en t  le m aît r e  ap p e lle  ses laq u a is 

et  v a le t s- d e - ch am b r e , I I , 215 .

T '  O M  E 1 1 .
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L a v a g e . D an sq u e l cas il est  r e q u is, I ,  148.

Lé g i s l a t i o n . Sa d iv ision  en  cin q  co d e s , 1 , 1.

De qu el siècle  d ate  la  r e ligieu se  , ib id .

L é g u m e . Le s O t h om an s en  fon t  un  gr an d  u sage  ,

II 107.

L X ï l é - y - M u « AR É KÉ .  Le s  sep t  n u it s  s a in t e s , I ,  

260.

Le t t r e s . V oy ez C a r a c t è r e s .

Le t t r e s - d e -c ii ANGE. Le sM ah o iu é t an sn ’en  o n t  

C|u’une idée imparfaite, I I , 164.

L X y  e n  N. Ba ssin  où  on  se la ve  les  m a in s a va n t  et  

ap rès les r ep as , I I , 110.

L i h h i y é -y-Sc h é r i f é . Bar b e  sa c r é e , I ,  267 .

L i n c e u l . En  qu oi con sist e  l’en veloppem en t  im i ­

t a t if et  su ffisan t  d es c o r p s , 1 , 287. Cou leu r  d es 

lin ceu ls , 288.

L i t . D e qu oi son t  co m p o sés ceu x des M ah om é -  

t an s , 1 , 154. A  q u i son t  r éservés les lit s d e  p a ­

r ad e  , i 5 8 .

L i t u r g i e . En  qu elle  lan gu e est  la  litu rgie  m ah o -  

m é t a n e , 1 , 172.

L i v a . En  qu oi con sist o it  cet te  d ign it é  sou s l’an ­

cien  gou vern em en t  de la  M ecqu e  , I I , 5 3 ,

L i v r e . R an g que l’on  don n e au x livres r egar d és 

com m e c é le st e s, 1 , 67. En u m é r at ion  de p lu ­

sieu r s liv r es c la ssiq u e s, I ,  292. M an ière p a r t i ­

cu liè r e  d on t  les M ah om étan s les c o t e n t , le s r an ­

gen t  e t  les co n se r v e n t , 296 . M at ièr es exclu si-  

m en t  t r ait ées d an s ces livr es , ib id . Lu xe  d es 

m an u sc r it s, 297 .

L i v r é e . Le s d om est iq u es n’en po r t en t  p o i n t , I I , 

160.

Lo g i q u e . En se ign ée  d an s les co llèges , I ,  290 .

L o i . P en dan t  le p r em ier  siècle  de l’H égir e il n ’exis-  

t o it  d ’au t r e  loi écr it e  qu e le Cou r ’an n  , 1 , 1, Lo is 

o r ales d e  M oh am m ed  , ib id . Le u r  r ecu eil en  u n  

cod e u n h ^ e r se l, 2. D ivision  d es lo is o r ales en  

q u at r e  c lasse s , ib id . D ist in ct ion  de la loi en tr e  

les r e ligion s , les n at ion s et  les con d it ion s d e 

l’h o m m e , 12 e t  su iv . Fo r m e  ad op t ée  p a r  le s 

co m m en t at eu r s, 107. O n  en seign e d an s les co l ­

lèges les lo is o r ale s du  P r o p h è t e , 290. M in is­

t r es ou  d octeu r s de la l o i , I I , 284.

L o i s  S O M P T U A I R E S .  E sp r it  de ces lo is e t  sév é ­

r it é avec laqu elle  on  les fait  exécu te r  ch ez les 

O t h o m an s, n ,  149.

L o t i o n . O r igin e d e  la lo t ion  f u n é r a i r e , !,  27. 

En  q u o i elle con sist e  , 2 3 6 . P e in es sp ir it u e lle s 

at t ach ées à  la t r an sgression  de ce t t e  l o i , ib id . 

Avec q u o i se fait  la  lo t io n , ib id . Seu l exem p le  

où  elle n ’ait  p as eu  lieu  , 248. E sp è ce  d e  so u il ­

lu res qu i assu je t t issen t  à  la lo t ion  , 1 , 148.

Lu b s s . V oy ez Vê t e m e n t .

Lu n e . Son cours règle plusieurs exercices de

Q <î Cf Cf



piété, n ,  8. M an ière ju r id iq u e  d ’en  con stat er  Ma h o m é t i s m e . Rut  des in st it u t ion s m or ales de 

l’appar it ion  , 9. Préten du m ir acle  de sa  fr act ion  cet t e  r e lig io n , I I ,  162.

M a i -Ma i n n . E au  pu re e t  lim p ide d ’un  fleuve qui 
t r aver se  le p a r a d i s , !,  48.

Ma i n . De laqu elle  on d oit  se  se r v ir  p ou r  les 

œ u vres sp ir it u e lle s, I ,  146. Le  tou ch er  de la
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p a r  M oh am m ed , 98.

L u s t r a t i o n , En  qu oi con sist e  cet te  p r a t iq u e ,

I ,  145.

Lu t t e . Exer cice  d es so ld at s et  d es m a r in s, I I ,
2 2 5 .

L u x e , Quel prince a le premier introduit dans son 
palais le luxe et la magnificence asiatiques , II ,
184.

M.

M a  BEI N N. A p p ar t em en t  en tre le Selam Iik  et  le 

H ar em , I I ,  200.

Ma c t a t i o n . M an ière d ’égorger  légalem en t  les 
an im au x, I I ,  101.

Ma d j o u n n . Com p osit ion  de cet  o p i a t , I I ,  121.

Qu an t ité p rod igieu se qui s’en con som m e , 122.

En v o is que les M édecin s et  Ch iru rgien s en fon t  

t ou s les an s au x G r a n d s, ibM.

Ma d j o u n n d j y . N om  de ceu x qu i fon t le com ­

m er ce  d es op iat s et  des é le c t u a ir e s, I I , 122.

Ma g h f o u r . M ot qu i d ésign e un  M usu lm an  d é ­
cédé , I I , 219.

Ma g i e . N o m  des p lu s célèb res d e v in s, I ,  110,

Vén ér at ion  que les Egy p t ien s et  les A r ab es on t  
p ou r  eux ,1 1 2 .

Ma g i s t r a t . Ceu x du  p r em ier  o r d r e , I I , 267. D u  M a  k h r e d j h . D egr ad e  le p lu s in fér ieu r  d es M ollas, 

deuxièm e o r d r e , 278. Du  t r o isièm e o r d r e , ibid .

Du qua t r ièm e o r d r e , 279. D u  cin qu ièm e or d r e , Ma k o u l . V oyez KiYASs.
280 . Les Magistra ts rem | d issen t les fon ction s de Ma l a d e . Dispen ses qu i lu i son t  accor d ées , I , 
N ota ir e , 288. Les tribunaux ne son t occu pés que 189.

p a r u n s e u l ju ge , ib id . P r éém in en ce  d es M agist r a t s  n /t , ,  m' • t  * t ̂ ^ M a l i k . T r o isièm e  I m a m , sa  m o r t , 1 , 5 .
su r  les M in ist res du  c u lt e , et  facu lt é qu  ils on t

'd’exercer  les fon ct ion s.sacer d otales, 288. Pré.sen.s, Ma l i k i a n é . Fe rm e v iagèr e  des b ien s d om an iau x

ép ices et  d r oit s d es M agist r at s, 292. Ils son t  d is-  p u b lics , I ,  810 .

t in gu és d es au t r es cit oyen s p a r  leu r  t u r b an , M a n g a l a . En  qu oi con sist e  ce jeu  , I I , 2 2 5 .

298. Q u elqu es au t r es différen ces d an s leu r  cos-  »4 a î  1 i t   ̂ •Ma n i c h é e n s . M oh am m ed  I sévit  con t r e  ces sec ­

t a ir es , 1 , 8 5 .

Ma n s i b -Ki a g h i d y . P r ov ision s d es C a d y s, I I ,  

288.

m ain  , sign e d e cor d ialit é  et  de t e n d r e sse , i 8 5 . 

Le s O th om an s n e se per m et ten t  gu èr es de la  

b a ise r , 212. Ils se la tou ch en t  r a r e m e n t , ib id . 

A  quelle époqu e les fem m es b aisen t  ce lles de 

leu r s m ar is , ib id .

Ma ï s c h e t h , Bén éfice qu i s’acco r d e  au x M uder -  

r i ss ,  I I ,  2 5 5 . Ju d ica t u r e  de d ist r ic t  , 292.

M a i s o n . Elles son t  tou tes bât ies en b o is d an s l’Em ­

p ir e  ü t h om an  , I , 819 . A  qu oi s'en  born en t  la  

d écorat ion  et l’am eu b lem en t , I I , i 5 3 . Leu r  form e 

e t  leu r  d ist r ib u t io n , 172. P ein tu r es de celles 

d es é t r an ger s , 178. Réglem en s d e p o lice  su r  les 

b ât in ien s , ib id . M at ière d on t  tou tes les m aison s 

son t  con st ru it es et  co u v e r t e s, 174. L a  p lu p ar t  

son t  à  por te  co ch è r e , ib id . P u it s et  citern es 

qu ’elles r en fe r m en t , ib id . On  n e voit  su r  les 

m aiso n s n i n u m é r o s, ni a ffich e s, n i é cr it e au x, 

n i a r m e s, n i en se ign es , 178. M aison s de cam ­

p agn e s, 178. Le s m aison s son t  sép ar ées en  deux 

co r p s de logis, don t  un  pou r  les h om m es et  l’au tr e 

p ou r  les fem m es , 199.

t u m e , 294.

M a  h  H u J I N N. Scep t r e  de M oh am m ed , I I , 84.

M A h  II FIL. T r ib u n e  d es M osq u ées, 1 , 198.

M AU H KÉMÉ. Tribunal, I I ,  9 8 , 282. 

Ma h h l o u l . Bien vacant, I ,  818.

M A h h m i l . Ch am eau  sacré  , I I , 88.

M A H H R E M. Degré de p a r e n t é , I I , 200.

M a  H ME l -C A D 1 SS Y. M agist r at  qu i accom p agn e 
les car avan n es , I I , 281.

M AH O M ET. V o y ez  M o h a m m e d .

Ma n t e a u . U sage  q u ’en  fon t les O th om an s , I I ,  

160.

Ma n u f a c t u r e . E n  q u oi con sist en t  celles d es 

O t h o m an s, I l , 160.

Ma n u s c r i t s . Leu r  n om br e con sid é r ab le  d an s 

les b ib lioth èqu es , 1 , 297. Com m er ce  qu i s’en 

f a i t , 298.

Ma i i o m é i  a n . Raison  pou r  laquelle  ce  peup le hos- Ma r i a g e . Essa i qu e  r i.slaïu isr ae per m e t  avan t  de

pitalier  est  r épu té barbare , I I , 198. Sa  bien fài 

.sauce m êm e en ver s les an im au x, 196. Sa p r o ­

b it é , 197. Su jét ion  d an s laquelle  son t  à leu r égar d  

tou s les cit oyen s n on -M usu lm an s, 218. LeM ah o-  

m étan  in su lté se fait  ju st ice  à  lu i- m êm e , ibid.

le co n t r ac t e r , I I ,  184. Soin  des p ar en s pou r  le 

m ar iage  de leu rs en fan s, qui se fait  t ou jou r s par  

con ven an ce et par  p r o cu r e u r s, 208. A quel âge 

les fin s son t  p r om ises et  reçoiven t  la bén éd ict ion  

n u p t ia le , ib id .
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Ma r o c , Q u el P r in ce je t a  les fon dem en s de cet  Mé é r e b , An cien n e C ap it a le  de IT é m e n  , I l , 45 .

Em p ir e  , I l , 62.

M a r o q u i n , Celu i que fab r iqu en t  les O t h o r aan s, 

I I , 171.

M a r o u t h , Fam e u x m a g ic ie n , I ,  111,

M a r t y r , P r om esse  faite  p a r l a  religion  M ah om é-  

tan e à  ceu x qu i p é r issen t  les ar m es à  la m a in ,

I , 59, Deux esp èces de m ar t y r s, 242. Le u r s o b sè ­

q u e s, 243 . H ab it s don t  on  d épou ille  les m ar ty r s 

m ilit a ir e s, ib id . Ceu x qu ’on  r épu té  m ar ty r s 

c iv ils, 244. En t i^ t ien  su r  ce  su jet  en tre T im o u r  

et  les O u lém as d A .le p , 2 5 2 . Le  seu l d es Su lt an s 

O t h om au s qu i a it  ét é p r écon isé  , ib id .

M a  SC m’a l l a  H, Exclam at ion  o rd in air e  d es O t lio- 

m a n s , I I ,  122,

M a s q u e , On  n’en  voit  p as ch ez les O lh o m a n s,

I I ,  226,

M a s t i c , U sages et  p r op r ié tés de cet t e gom m e r é si ­

n eu se  du  le n t isq u e , I I ,  12.3,

M a t l a b d j y , D épar t em en t  de ce  su b st it u t  des 

C az i- ask e r s, I I , 270,

M a u s o l é e , O st en t at ion  d es G r an d s d an s ces 

m on u m en s, 2 5 o, Ceu x d es sain t s les p lu s r évérés 

du  M ah om ét ism e, ib id . Ce  son t  les seu ls m on u ­

m en s qu i s’élèven t  à  la gloir e  d es M on ar qu es et 

d es gr an d s h om m es de l’É t a t , ib id ,

M a z o u l , E x - m o lla , 1 1 ,2 7 2 ,

M é c a m - I b r  AH iM . O p in ion  qu i fait  r évérer  ce t t e  

st a t io n  d u  K é a b é , I I ,  2 6 ,,  48,

M e c q u e  ( la }. Cit é  sa in t e , où  les M u su lm an s

M é d e c i n e , C au se s qu i r e tard en t  les p r o gr è s d e  

cet t e sc ie n c e , I ,  z 5 i . Co llège  d est in é  à  son  

é t u d e , 290. Rése r ves don t  les m éd ecin s u sen t  

en vers les fem m es d an sleu r s v isit e se t  t r a it e m e n s, 

I I , 200, Ce  son t  les fem m es qu i exercen t  o r d in ai ­

rem en t  la m éd ecin e d an s les h a r e m s, ib id ,

M E D J E O U s s Y, Ign icole  ou  sect ateu r  de Z o r o a st r e , 

1 , 1 6 ,  I l , 101,

M e D J II B O U B, H om m e p r ivé  en t ièrem en t  d es p ar ­

t ies gén it ales , I l , 184,

M é í £ n X , Cap it a le  de l’Em p ir e  de M oh am m ed  , I I , 

5 7 , Révolu t ion s q u ’elle ép rou ve , 60, Sou lève ­

m en t  qu ’y  occasion n en t  les cr u au t és d ’I ssa - Ib n -  

M o u ssa , 61 . L’en t rée d e  cet t e  cit é  e st  in t e r d it e  

au x n on - M u su lm an s, 92 , Son  é t at  act u e l , 94 , 

Sépu lcr e  de M oh am m ed  e t  v ision  d ’A ïsch é  à  ce  

su je t , 95,

M É D R E s s É, E lu d e s qu i se fon t d an s ces c o l lè g e s,

I ,  292, Celles des en fan s des O u lém as e t  d e  la  

jeu n e n ob lesse  se fon t  d an s la m aison  p a t e r n e lle , 

ib id . Et ab lissem en t  d es collèges , I I , 2 5 3 ,

M é g h ’a s s , Fo n d at eu r  et  p r em ier  P r in ce  d e  la  

M ecqu e , su ivan t  la  t r ad ict ion  d es M u su lm an s ,

I I , 4 7  , 49 ,

M X h h / l é , V oyez M / r o u t : ,

M X : : í y . Sin gu lièr e  op in ion  su r  l’ap p ar it ion  et  

le r e tou r  de ce  dern ier  Im am  de la  r ace  d ’A ly ,  

1 , 88 . D es im p osteu r s ab u sen t  de cet t e  c r o y a n c e , 

ib id . P o r t r a it  de cet  Im am  , Ibid.

vo n t  en  p è le r in age , I I , 19 . Les p éch és com m is M X h h l é . V o y e z  H / r o u t : .

d an s ce  lieu  sa cr é  son t  r ép u tés  d ou b lem en t  gr a ves , M X k k é  ou  M X k k é ’y - M u k X r r é m é . LaM e cq u e ,

3 2 . Im por tan ce qu e le jeû n e et  l’au m ôn e y  acq u iè -  H , 5 y.

r e n t , 3 4 . R esp ect  p ou r  son  t e r r it o ir e , 4 0 . A  qu i M e k r o u h h . Lo is p r oh ib it ives , 1 , 12.
est  at t r ib u ée la  fon dat ion  de la v ille , 46  . O r igin e .

de l’é t ab lissem en t  qu ’y  firen t les A r ab e s, 4 7 . Son  ^ X k t X « . Eco le  p u b liqu e  , 1 , 288.

an cien  gou vern em en t  ar ist ocr at iq u e , 5 2 . M oh am - M X k t o u « í y . P rem ier  c o m m is,I I , 260. Su b st it u t

de C azi- ask e r  : Son  d é p ar t e m e n t , 270 .

Me l a ï k é -y-Mu k a r r i  b i n n . A n ges fa v o r is, I , 

14 0 .

Me l a m i y é . Su r n om  qu e l’on  don n e à  d es D e r ­

w isch s illu m in é s, I I ,  3 i 5 .

M e l e k ’u l -M e w t h . A n ges de la  m o r t , I ,  2 3 5 .

m ed  d ét ru it  ce t t e co n st it u t io n , 5 q. P osit ion

géogr ap h iq u e  de la M ecqu e , oy. E p o q u e  de sa

p lu s gr an d e sp len d eu r , ib id . T r o u b le s su r ven u s

et  r évolu t ion s q u ’elle ép rou ve , ib id , e t  su iv.

E lle  p asse  sou s la  d om in at ion  O t h om an e , 64.

O u vr ages p r at iqu és p ou r  se  p rocu rer  de l’eau

d an s cet t e  c i t é , 68. Le  tem ple de la M e cq u e ,
le seu l o ù  le cu lt e  p u b lic so it  p er m is s u iva n t  les M é l £ k . Vo ye z  E m £ r .

q u at r e  r it s o r t h o d o xe s, 78 .  Lib ér alit é s d es Su l-  M X m p : £ s . Fon d at eu r  de cet t e  ville  , 1 , 110.

t an s p o u r  cet t e cit é  et  pou r  M édin e , 81. P réém i-  M X n  / n n . C h a p e le t , I I , 6 5 .

n en ce d e là  M ecque su r  cet te  dern ière v il le , 01. v. i\/r • + j  t
,  ̂ . . . ’ ^ M X n / s s £ « - D X w r £ y X . M agist r atu r e  d u  seco n d

O p in ion  su r  les an im au x qu i vien n en t  d an s le or d r e  II 282
te r r it o ir e  de la M e cq u e , ib id . Le s p è ler in s ne '« ’

p eu ven t  séjou rn er  d an s cet t e  cit e  ap r e s les fetes .

d e  Be y r a m , 92. Les n on -M u su lm an s n ’on t  p as M é n / w o u s . H on n eu r s d iv in s p ar  lu i r en d u s au  

la  facu lté  d ’en trer  à  la M ecque n i à M é d in e , ib id . > b œ u f, 1 , 111.

M on u m en s les p lu s r em arqu ab les de la M e cq u e , M X n í £ ? £ t é . Elle  n ’e st  p o in t  p er m ise  au  p au v r e  

93. A r id i t é d e so n so L q q . V oy , K é / « é , P è l X -  qu i a  sa  n ou rr itu re p ou r  la  jo u r n é e , 1 , 270, O n  

r £ n / 5 X , S ? : é r £ ï . n e d o it  s’y  r ésou d re  qu ’à la dern ière ex t r ém it é ,
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I I , 162. Les pauvres ne peuven t  m en dier  dan s les 

tem p les, 181. Cau ses qu i en tret ien n en t  la m en ­

d icité ch ez les M u su lm an s, 196.

M e n n é  A w o u sc H .  On lui a t t r ib u e la  décou ver t e 

des secr et s de gr an d  œ u v r e , 1 , 111.

Me n s o n g e . C as où  il peut être toléré , I I ,  igS.

Ét iq u e t t e  qu ’on  y  o b se r v e , ib id . P an égy r iqu e  

qu ’on  y  p r on on ce , 2 5 6 .

M E w  LO UDI Y É. H ym n e su r  la n at iv it é  du  P ro ­

ph ète  , 1 , 257.

Me z a h i b e k b é a . N om  don n é au x qu at r e  r it s 

or th odoxes du  M u su lm an ism e , 1 , 5 .

M X � � � � � X �. Objets auxquels ces accidens pério- M é z é . Collation , I I ,  119 .

d iqu es serven t  d ’é p o q u e , I ,  i 5 q.

Me r h h o u m . Exp r ession  par laqu elle  on  d ésign e 

un  M usu lm an  d écéd é , I I ,  219.

M e s c h a ï k i i - S é l a t i n n  o u  T a  RTk . P réd icat ion  

d es m osqu ées im p ér iales , I I ,  285. Exam en  qui 

p récéd é sa p rom otion  , 286. .

Me s c h ’a l é . Réch au d  qn i ser t  au x illu m in at ion s 

dan s les n u it s du  R am azan n , I I ,  175.

Me s d j i d .T em p le  de la dern ière c la sse ,!,  2 0 2 ,2 8 5 .

Me s d j i d -Sc h é r i f . T em p le  qui en tou re le Kéab é  

de la M ecque , 11,6 6 . Son  su per be p é r ist i le , ib id .

Me s s ’é l é . Q u est ion  sou m ise  au  M ouph ty p ou r  

avoir  son  fe t h w a , I I ,  262.

Me s s e . Bain  des voy ageu r s , I ,  1 0 6 , 147.

Me s s i e . V oyez J é s u s -Ch r i s t .

M X s t : . Secon d e ch a u ssu r e  a ve c laqu elle  on  en t re 

dan s les t em p les  , I , 196.

M ÉT AF. N om  don n é à  u n e en cein te du  K é a b é , I I , 

60.

M £ ? / t : . N om  d e p lu s ieur s  s t a t ion s  au t ou r  de la  

M e c q u e , I I , 2 1.

M i c h e l . Fon ct ion s de cet  a r c h a n ge , I ,  140.

M l HH RA B. Au tel : en qu oi il c o n sist e , I , 195.

M £ : m / n - K : / n é . H ôtel en treten u  au tou r  d es 

m osqu ées pou r  les voyageu r s in d igen s, I ,  3 o 6 .

M IK AÏL. Voyez M i c h e l .

M i l i c e . On n ’in cor p or e  poin t  d an s les m ilices 

r égu liè r es des su je t s é t r an ger s à  l’I slam ism e , I I , 

168.

M i m a r - A g h a . P ou voir s de cet  In ten dan t  d e sb ât i-  

m e n s, I I ,  178.

M £ � / . Lieu  con sacré  au x sacr ifices d an s le s en vi­

r on s de la M ecq u e , I ,  26. P ar  qu i seu lem en t  

l’office peu t  êt re exercé d an s ce  lieu  , 202.

M £ n / r X t . T o u r  d ’un e m osqu ée  d an s la galer ie  

de laquelle  se p lace  le M u ezz in , I ,  198. Leu r  

n om bre se r t  à  d ist in gu er  les m osq u ées des t r o is 

c lasses , 2 8 5 .

Mé t e m p s y c o s e . D oct r in e  d ’A h m ed - R aw en d y  à  Mi n i s t r e s . Facilit é  avec laqu elle  on  leu r  fait

ce su je t , 1 , 8 5 .

M é t i e r . Lo is qu i en r égissen t  les cor p or at ion s , 

H , 171. Le  t r avail des m ain s n’éprou ve d’in ter ­

ru pt ion  qu e pen d an t  les deux fêtes de Beyram  , 

ib id .

M é t o u s c h a l k H.  V o y e z M é t u s a l e m .

M É t  U s a  L E M. Son  or igin e , 1 , 27. Durée de sa  

v i e , ib id .

M e u b l e . En  qu oi con sist en t  les effets m obiliers 

des O th om an s , I I , i 5 2 .

M e u h h r i m . N om  don n é au  pèler in  cou ver t  du  

m an teau  I h h r a m , I I , 98.

M e u h h t e s s i b . T o u r n é e s de ce t  officier  de p o ­

lice , I l , 112.

M e u h y e d - d i n n - M A H G R I B Y .  Le  p lu s fam eux 

des ast r o lo gu e s, I , i 8 5 .

M E w  L A. V oyez M o l l  a .

ad op ter  d es p r o je t s u t iles , et  aban d on n er  les 

p r é ju gés n a t io n au x, 1 , 298. H eu res au xqu elles 

ils don n en t  au d ien ce , I I , 11.

M i n i s t r e s  d e  l a  r e l i g i o n . Com bien  il y 
en a  d ’a t t ach és à  ch aqu e  m osqu ée  , II , 284. 

Le u r  in vest it u r e , 287. D ro it  qu 'exercen t  su r  eux 

les M agist r ats des v ille s, ib id . Il n ’y a n i o r d in a ­

t ion  , n i con sécrat ion  , n i vœ ux , 288. La  p lu p ar t  

son t  m ar iés , ib id . Ils ne son t  d ist in gu és des au ­

t r es cit oyen s qu e p ar  leu r  tu rban  , 298 .

Mi n n b e r . Ch air e  u n iqu em en t  con sacr ée  au  m i ­

n ist re  Kh at ib  , I ,  195.

Mi r a c l e . Ceux de Jé su s- C h r is t , I ,  6 8 . de M o­

h am m ed  , 6 5 . Ver tu  m ir acu leu se  d es sa in t s, 68.

M l R a d  J H. V oyez As c e n s i o n .

Mir -Al e m . C h e f d es C h am b ellan s du  G ran d -  

Se ign eu r  , I I , 14.

Mi r y -Ki a t i b y . V ica ir e  du  Sa d r - r o u m , H , 269.
M e v v l é w y . O rdre des D e r w isch s, I I , 296. Ép r eu  

ves au st ères de leu r  n o v ic ia t , 800. (ié r éin on ie M £ s s ? / l . En  qu oi con sist e  ce p o id s , 1 , 274* 

de leur r écep t ion , ib id. Leu r s d an .sesr e ligieu ses. M £ s s £ o n . Celle d es P rop h ètes , 1 , 5 q.

804. Leu r s p r iè r e s, 3 o 5 . D ist r ibu t ion  d’eau  Mi s s e e t h . Un e d es qu ator ze  p r in c ip au t é s de 

qu ’ils fon t aux pau vres , 808. Leu r s m on astèr es l’A r ab ie  , I l , 45.

les m ieux d o t é s, 809 . Prédilect ion  des G r an d s 

pour  cet  ordre , 812.

M X w l o u í . Fête  de la n a t ivit é  de M o h a m m e d ,  

1, 255. Où  et  com m en t  elle se cé lè b r e ,  ibid .

Mi s s r a ï m . T ige  de la p r em ièr e  d y n ast ie  d es 

P r in ces M issr a ïm ie n se n  E g y p t e , I ,  110. N om s 

d es p lu s fam eux cab alist e s parm i ces P r in ce s, 

ib id . Secon de d y n ast ie  , ib id .

MIZ a  B.
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M l Z A B. G ou t t iè r e  d*or du  Kéab é  , I I , 72.

M O c c  A. P r ép ar at ion  de ce café  le p lu s e st im é , I I ,

12 5 .

M o d e . Elle  n’exerce pas son  em pir e  su r  la n at io n , 

st ab le  d an s ses goû t s , I I , 146.

M œ u r s . Sim p licit é  d es m œ u rs o r ien tales d an s la  

m an ière de se  c o u c h e r , I I , 154. E t  d an s l’am eu-  

b le m e n t , i 5 5 . C au se  de cet t e  d e r n iè r e , ib id .

A  qu oi les O th om an s son t  r ed evab les de l’a u s ­

tér ité des m œ u rs pu b liqu es et  p r ivées , 199 . 

Ce t t e  au st é r it é  e st  la  m êm e ch ez les v i l la g e o is, 

208.

M œ u t é z i l è s . Secte  d on t  W asse l- Ib n - A t a  e st  

le ch e f, 1 , 3 6 .

M o h  A M M ED. Bu t  qu e ce Lé gisla t e u r  s'est  p r o p o sé ,

1 , 2 3 . O ù  il a  pu isé  ses m ax im e s, ib id . C o m ­

m en t  il e st  r ép u té  avo ir  r eçu  les feu ille ts du  

C o u fa n n  , 3 o. Révélat ion  de sa  p réten du e m is ­

sion  , ib id . Sa  r e t r ait e  d an s un e g r o t t e , ib id . 

A p p ar it ion  de fan ge  G a b r ie l , ib id . Il r eço it  le 

don  de lire et  l’ord re  de p r ê c h e r , ib id . Ém o t io n s 

qu ’il ép r ou voit  à  la lectu r e  du  Cou r ’an n  , 3 i .  

Sch ism e élevé au  su je t  d e  son  a p o t h é o se , 84 . 

A p aisé  p ar  O r n e r , ib id . Il e st  r egard é com m e 

le dern ier  e t  le p lu s ém in en t  d es P r o p h è t e s, 60 . 

Sa  n aissan ce  , 64. O p in ion  sin gu lièr e  su r  sa  

p r é e x ist e n ce , ib id . P assage s d e  la  Bib le  e t  d e  

FÉvan gile  où  l’on  p ré t en d  qu ’il e st  q u est ion  d e  

l u i , 6 5 . Évén em en s ext r aor d in air es su r  le sq u e ls 

on  fon de sa  m ission  , ib id . M ir acles qu ’on  lu i a t ­

t r ib u e , 66. Ses différen s n om s e t  t i t r e s , 67. 

Son  p o r t r a i t , ib id . D ogm e su r  son  ascen sion  , 

68. T ab le au  gé n é a lo giq u e , 7 6 . P r éd ic t ion s de 

p lu sieu r s d evin s qu i con t r ib u èr en t  à  se s su ccè s ,

112. V ision  qu i au gm en t a le p r est ige  , i i 3 . 

Ses dern ièr es p ar o les , 2 3 5 . Ce lles d ’A l j  ap r è s la 

lo t ion  fu n érair e  du  P r o p h è t e , 287. Exem p le  d e  

la r ésign at ion  de M oh am m ed  au x r e v e r s, 246 . 

Fê t e  de sa  n a t iv it é , 2 5 5 . Ses r e liq u e s, 262. C h a ­

pe lle  qu i les ren ferm e , 267. En co r e  sim p le  c i ­

toyen  il con cou r t  avec le peu p le  à  la r ééd ifica ­

t ion  du  K é a b é , I I ,  5 2 . Sa d écision  ad r o it e  au  

su je t  de la P ie r r e - N oir e  que les d iffér en tes t r ib u s 

s’en vioien t  fh on n eu r  de p lace r  , ib id . M oyen s 

q u ’il em ploie  p ou r  la p r op agat ion  de sa  d o c t r in e , 

54 . D an s qu elle  vue il fait  son  p r em ier  p è le r in age  

à  la M e cq u e , y 5 . Sa n égociat ion  avec les C o u * 

r e ïsch s à  H u d é b iy é , 76. Secon d  pè le r in age  et 

in st it u t ion  de n ou velles p r a t iq u e s, 77. Con q u ê t e  

de la M e cq u e , ib id . N ou veau  pèler in age fait  avec 

p o m p e  e t  p r ogr ès d e  l’I sla m ism e , ib id . A u t r e  

pè le r in age  de M oh am m ed  et  p r éd icat ion  , 78. Le  

jou r  d e  ce t t e  so len n it é  p ar  lu i fixé d ’u u e m an ière 

p e r p é t u e lle , 7 9 . Sépu lcr e  du P rop h ète  à  M é d in e , 

94. V o ile  d on t  on  le co u v r e , gS. O ffr an d es fait es 

à  ce  sép u lcr e  par  les M on arqu es O t h o m a n s, ib id . 

Sévér it é  d ’H arou n n  I , en vers fim a m  M o u ssa-

T o m X  £ l
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Keazim  à l’occasion  d e  ce  t o m b e a u , ib id . Q u i 

en  est  le ga r d ie n , 96. Sim p lic it é  d e  M oh am m ed , 

i 3 3 . M an ière d on t  il por to it  son  t u r b a n , i 3 5 . C e  

seroit  un  sacr ilège  qu e de t r acer  sa  figu r e , 2 3 q.

M o n AMME D I. V oyez M / n £ ? : é X n s  , I ,  10 2 .

M o : / m m X í  I I ,  P r on ost ics su r  ce  M o n ar q u e , 

con qu éran t  de Con stan t in op le  et  d est r u ct eu r  d e  

l’Em p ir e  G r e c ,  I ,  122. Son ge  m ystér ieu x , ib id .

M o : / m m X í  I I I . Sin gu lar it é  pou r  laquelle  il fu t  

su rn om m é O ct acu p le  , 1 ,7 0 .  V ic t im e  de sa  cr é ­

d u lit é , i 3 2 .

M o : / m m X í  V I I .  Se s d é b au c h e s, sa  t y r an n ie , 

sa  m o r t , 1 , 114.

M o : / m m X í - I « n - A « í ’u l l / : . Ses su ccès et  sa  

m o r t , I I , 60.

M o : / m m X í  M X : : í y - I « � - T u m X r X t . F o n ­

d ateu r  d e la  sect e  d e  M u w ah h id in n s ou  ad o r a ­

teu rs de fu n i t é , I , 187.

M o ï s X . O p in ion s des M u su lm an s à  son  su je t , I , 67.

M o l l / . Ju g e  ord in air e  d’un  lieu  , I ,  814 . F o n c ­

t ion s de ce lu i de la  M ecq u e , I I ,  88. Le  co r p s 

d es M ollas est  com p osé  de six c l a sse s ,  2 5 6 , 

271. Le u r s p r o v isio n s, ib id . A m o b ilit é d e  leu r s 

o ffic e s, ib id . A b u s d an s les p r om ot ion s et  d an s 

la  facu lt é  de se  fair e  su b st i t u e r , 272. P r é r o ga ­

t ives de ces m agist r at s , 278. D ist in ct ion s d an s 

leu r  in v e st it u r e , ib id . Ceu x qu i on t  la  lib er t é  

d’aller  en  v o i t u r e , 274. A  qu elle  ép oq u e  le t it r e  

de M olla a  été ad op té  , 282.

M o l l / l £ k . M agist r atu r e  d u  p r em ier  o r d r e  , I I , 

282.

M o l l / - W é k £ l y . V ica ir e  d ’un  M agist r a t , I I ,  2 72 .  

N aïb  r ep r ésen t an t  d ’un  M olla a b se n t ,  I I , 2 8 1.

M o l l X s s X . P en ch an t  qu e  les O t h om an s on t  p o u r  

la  vie  o isiv e , II  , 227.

M o n / r ? : £ X . D iv ision  de l’O r ien t  en  d eu x M o ­

n ar ch ies u n iver se lles , I , y5 . P r ogr ès r ap id es e t  

é ton n an s de celle  d es M ah om étan s , ib id . V é r i ­

t ab le  con st it u t ion  d es É t a t s M u su lm an s, 8 6 . 

U n it é  d e  p ou vo ir  et  d ép en d an ce  des Sou ver ain s 

qn i su iv en t  les q u at r e  r it s o r t h o d o xe s, 87.

M o n í X . Sa  d é fin it ion , I ,  2 3 . O p in ion s d es O t h o -  

r aan s su r  sa  cr éat ion  , 24. Sign es de sa  fin d on n és 

p ar  M oh am m ed , i 3 8 . Évén em en s q u i au r o n t  

lieu  à ce t t e  é p o q u e , ib id . R ésu r r ect ion  du  gen re  

h u m ain  q u ar an te  an s ap r è s sa  d e st r u c t io n , ib id .

M o n  LA.  V o y ez  M o l l / .

M o n n o £ X . Le  d roit  d e  la fair e  b at t r e  e t  ce lu i du  

K h o u t h b é ,le s seu ls d r o it s r égalien s d es p o t e n t a t s 

M ah o m é t an s, 1 , 206. R aison  p o u r  laq u e lle  on  

a  in terd it  l 'u sage  de celle  qu e faiso ien t  b at t r e  

au t r efo is les So p h is de P e r se , I I ,  2 3 8 .

M o n t r X . Le s O t h om an s n ’en  p or t en t  q u e  d ’a r ­

g e n t ,  143. Lieu  où  les p lacen t  les fe m m e s, 145.

M o r / l X . En se ign ée  d an s les c o llè ge s, I ,  290.

R  r  r  r
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A t iach em en t  ties M u su lm an s pou r  la m orale c i ­

vile et religieuse , Il , 248.

M o r t s . O raison  qui leur est  co n sacr ée , 1 ,2 8 9 .  

On ne por te pas leu rs co r p s à la m o sq u é e , 240. 

Seul cas où  ils est  p e r m is d’ou vr ir  un  cad av r e , 

242. On n ’exh um e poin t  les co r p s, 2 5 i .  T r a it s 

h istor iqu es su r  l’in fr act ion  de cet t e  l o i , ib id . 

On  n ’em bau m e jam ais le cœ ur  d ’un m o r t , ib id .

M o s q u é X . A  qu oi se  r éd u isen t  les D écor a t ion s 

de ces t e m p le s, I ,  194. La p r in cipale  m osqu ée  

de l’E m p ir e , 284. Et y m o logie  du m ot  m osq u ée , 

288. Leu r  d iv ision  en  t r o is c la sse s, ib id . N om  

d es qu atorze  m osqu ées im p ér iales de Con st an ­

t in o p le , ib id. Leu r  m agn ificen ce , 284. Le s d ôm es 

e t  les toits son t  cou ver ts en  p lo m b , ibid. Leu r s 

p r é r o ga t iv e s, ib id. N om s des p lu s con sid ér ab les 

m osqu ées o r d in air e s, 2 8 5 . On en com p te  p lu s 

d e deux cen s, ib id. Su per st it ion  au su je t  d ’un  vase 

con servé dan s la plu s an cien n e de ces m o sq u é e s, 

ib id . D r oit s don t jou issen t  les tem ples du  secon d  

o r d r e , ib id . Les M essjid es , tem ples de la t r o i ­

sièm e c la sse , ib id . Ed ifice s qu i en tou ren t  les 

m o sq u é e s, 2B7. H ôte ls p ou r  lesvo }̂ ageu r s indi- 

gen s , et  bain s p u b lics en tr eten u s au tou r  de ces 

t em p les , 288. Reven u s d es m osqu ées im p ér iales ,

' 8 1 1 .  Elévat ion  de ces é d ifice s, I I ,  178. M at ièr es 

d on t  ils son t  con st r u it s et  co u v e r t s, ib id . Le  

cu lte n ’y  est  p as in ter rom pu  p ar  d es q u ê t e s, 

196. N om b r ed esM in ist r es de la r e ligio n , at t ach és 

à  ch aqu e m o sq u é e , 286 . Leu r  n om in at ion  et  

leu r  en tretien  , 287.

M o 'u c a b e l é . Exer cice  r eligieu x des D erw isch s , 

I I ,  801.

M o u 5  H AI R  É I «  N S / ï í . F o r m e  sous laqu elle  ce t  

h ér és ia r qu e p r ésen t oi t  la  d ivin i t é  , I ,  84.

M o u : / í í £ s s . V oyez M u X z z £ n n , I I , 286.

M o u :  ASS AB. Lieu  r épu t é  sain t  p r ès de la M ecqu e , 

I I ,  82.

M o  U PH T Y. M in ist re de la lo i ,  I ,  18. I I ,  2 5 2 . 

Celu i d e là  C ap it a le , c h e f su p rêm e d es O u lé m as, 

2 5 8 . O r igin e des gr an d es p r é r oga t ives de cet t e  

p la c e , 257. Fon ct ion s du M ou p h t y , 2 5 8 . Ceu x 

d es P rovin ces son t  perp étu els e t  égau x en r an g, 

284. Le  M ou ph ty ne p or t e  jam ais qu e  du  d rap  

b lan c , 294. V oy . S c h e ï k h ’u l - I s l a m .

M o u  R AD II. P ron ost ic h eu reu x et  m alh eu reu x 

su r  ce P r in ce , 1 , 120.

M o u r a d III.  P r o n o st ics m alh eu reu x t ir és des 

p rem ières p ar o les de ce Sultan  , 1 , 127. V isio n s 

sin gu lièr es , 128. Elle s cau sen t  sa m or t ,1 8 2 .

M o u  R AD IV . Son  e sp r it  su p e r st it ie u x, I ,  184.

M o u  R A D Y. O rdre m o n ast iq u e , I I , 297.

M o u s s / . V oy ez M o ï s ,X .

M o u s s X l £ n X . Celles qu i se fab r iqu en t  à  C o n s­

tan t in ople , I I , 170.

M o u s s i LE - Y- S AH H N .  Mu d e m ’ss d n  cin q u ièm e  

gr a d e  , I I , 284.

M o u s s £ l é - y - S u l X y m / n £ y é . M u der r iss du  

n eu vièm e gr ad e , ib id .

M o u  S T Ä CH E .  Q u el est  le p rem ier  h om m e qu i a  

fait  u sage  d es ciseau x su r  les m o u st ach e s, 1 ,6 1 .  

T o u s les M ah om étan s en p o r t e n t , I I , 189.

M o y s X . Vo ye z  M o ï s X .

M u / l l £ m - S u l t / n  Y.M o lla p r é ce p t e u r  du  Su lt a n , 

11, 2 5 8 . Ses fon ct ion s  , ib id .

M u / t t / l é . Un e des six c lasse s de dou ze sect es

. élevées d an s l’Islam ism e , 1 , 88.

M / u v v £ y é . P rem ier  Kh alip h e  O m m iad e , I , 7 8 .

M u / y X í é . E n  q u o i  con s is t e  cet t e cé r é m o n ie ,  

1 , 218 , I I , 2 5 8 ,2 7 8 .

M u « / : : £ y é . Secte  de l’Islam ism e , I ,  8 8 .

M u « / ï / í j y . O fficier  ch ar gé  d e l’ach at  d es gr ain s 

p o u r  le com pte  du  gou ve r n em en t , 11, 169. 
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du cam p  en  t em s de gu er re , 282.

O r e i l l e . O r igin e  de l’u sage de les p er cer  au x 
fe m m e s, H , 47.

O r i f l a m m e . R esp ec t  pou r  cet  ét en d ard  sa c r é , 

I ,  263. Sa d e sc r ip t io n , ib id . En  qu elles c ir con s­

t an ces on  le por te  a l a r m é e ,  ib id . Q u els o fficier s 

en  son t  les e n se ign e s, 264. En t h o u siasm e  que 

sa  vu e excite , ib id . M assacre  occasion n é  p a r  ce 
fà n a st ism e , 265.

O r k i i  a n  n  T. Au t eu r  des pr em ier s r èglem en s c iv ils 

et  p o lit iq u es d es O t h o m an s, I I , i 3 6 .

O sM  A N I. T r o isiè m e  Kh alip h e , I , 68. T r ist e s su it es 

qu 'eu t  la per t e  qu ’il fit d e fan n e au  de M oh am m ed ,
1 1 3 .

O s m a n  I. P réd ict ion s favorab les à  ce  P r in ce  , fon ­

d at eu r  de la m aison  O th om an e , 1 , 1 1 5 . Sa  p a s ­

sion  p ou r  M alh oun n  -  Kh a t u n n , ib id . So n ge  

ext r ao r d in a ir e , 117. Belles p ar o le s ad r e ssée s

T o m e  I I .
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p ar  ce  Su ltan  , au  lit  de la m o r t , à  O r k h an , son  

f i l s , 293. C au ses d es t r ou b le s et  d es m alh eu reu x 

évén em en s d e  son  r è gn e , I I , 184.

O s m a n  II. Su it es m alh eu r eu ses d ’un e v i s i o n , !,  

i 3 3 . G r an d e  sim p licit é  de ce  P r in ce , I I ,  i 3 q.

O s m a n l y . N om  co lle c t if des p eu p les so u m is à  

l’Em p ir e  O th om an  , I I , 217.

O t : . Ar gile  q u i ser t  à  é p ile r , I ,  160 .

O t h o m a n . T it r e s su r  lesqu e ls son t  é t ab lis les 

d r o it s d e l à  m aison  O t h om an e , I ,  89. O rd r e  

d e  su ccession  o b se r v é , 98. C au ses des r évolu ­

t ion s qu e  la M on arch ie  O th om an e à  é p r o u v é e s,

114. Q u i en a  été  le fon d at eu r , 115 .

O u l é m a . D oc t eu r  d e  la loi m ah o m é t an e , I ,  7 , 

8 5 . P ar t age  du co r p s des O u lém as en t r o is c la sse s, 

I I ,  2 5 2 . E t u d e s p r ép ar at o ir e s de ceu x q u i s’y  

d e st in e n t , 2 5 3 . D iffér en s gr ad es d an s l’or d r e  

ju d ic ia ir e  p ou r  les can d id a t s, 284. C om m en t  

ils y  parvien n en t  , 2 5 5 . O rdre d es M ollas , 2 5 6 . 

On  p eu t  p asse r  du  m in istère du  cu lte  à  ce lu i d e  

la  ju st ice  et  d es l o i s , 288. P r iv ilèges e t  co n si ­

d ér at ion  d on t  jou issen t  les m em bres de ce c o r p s , 

ib id . Ils se  ren den t  r ed ou tab les p ar  ces p r é r o ­

ga t ives , 289. D é fé r en ces cju’avo ien t  p o u r  eu x 

les an cien s Su lt an s, ib id . P u n it ion s qu i s’in fligen t  

au x cou p ab les d e  ce  c o r p s , 290. C ou leu r  de 

leu r  v ê t e m e n t , 294.

O u l o u m - A r é b i y é . P r a t iqu es ob ser vées p o u r  le s 

sien ces o c c u lt e s, I ,  i 3 6 .

O u N N -C a p a n n - N a ï b y . Su b st it u t  d e  l’Ist ar ab o l 
C a d i ssy , I l , 270.

O u s s o u L ,  D én om in at ion  d es p lu s an cien s o r d r es 

de D e r w isch s, I I ,  3 o 8 .

P a g e . Ils ser ven t  ch ez les G r an d s un  gen ou  e n t e r r e , 

I I , 129.

P / £ n . R esp ec t  qu e  les M ah om étan s on t  p o u r  l u i ,  

I I ,  100. Ils en m an gen t  p e u , 111. Sa  m au v aise  

fab r icat ion  , ib id . Ses d ive r ses q u a li t é s, ib id . 

Celu i du  Sérail , 1 1 2 .

P / ï p o u s ? : . V oy ez P / n t o u ï l X .

P / n t o u ï l X . For m e  d e . ce lles d es M u su lm an s , 
I I ,  148.

P a r a d i s . D ogm e de l’Islam ism e à  son  su je t ,  I ,  

47. H u it  d egrés de b éat it u d e , ib id . Q u at r e  fleu ves 

qu i ar r osen t  le p ar ad is , 48. A  q u i il e st  p r o m is, 

99. D élices d on t  on  y  jo u i t ,  104. A n ecd o t e  q u i 

p rou ve l’em pire  de cet t e  op in ion  su r  les e sp r i t s ,  
ib id .

P / r / p l u £ X . Son  u sage  in con n u  ch ez le s M u su l ­

m an s, II , 141. Com m en t  on  y  su p p lé e , 160.

P a r a s o l . In con n u  d es M u su lm an s, I I ,  146. C o m ­

m en t  ils y  su p p lé e n t , ib id .

S S S S
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P / r ï u m . Les trois in stan s auxquels on  doit  p a r ­

fum er  un fidèle décédé , 1 , 2 3 8 . Les essen ces , 

les arom ates et les parfum s t r ès-rech erch és des 

Or ien tau x, I l , 128 . Usages et  ét iquet tes pratit | ués 

par les Musulm ans à leur  é ga r d , 129.

P / r o l X . Pron ostic qu e l’on  lir e  des prem ières qu i 

sorten t de la  bou clie  d’un n ouveau  m on arc}ue,

I ,  127.

P / r q u X t . N attes et tap is don t on  cou vre ceux des  

m aison s Oth om an es , I I , i 5 3 .

P / r u r X . En  qu oi con siste celles des M u su lm an s,

I I ,  14 1. E t  par t icu lièrem en t  des fem m es, 148 . 

Vo ye z soie , p e lieter ie, J o iim ir es , m ontre , para ­

p lu ie , ba g u e, cache L, ta ba t ière, poign ard , cou ­

teau , p is t o le t , sabre, b o u cle , brasselet , co llie r , 

coif fu re, char n e , ch a p elet , év en ta il, m ode , 

on g le, sou r cil, ch em ise, ca leçon , p a n tou fle, 

broderie, fem m es.

P / s ? : / l y - C / w o u k . E sp èce de t u r b a n , I I , 

i 3 6 , 160 .

P â t i s s e r i e . Les M u su lm an s l’aim en t  b e au co u p ,

■ II, 10 8 . Sor tes de p â t isser ie qu i se fon t ch ez 

eux , 112 .

P / t r £ / r ? : X . La  vén éra t ion  des Musulm an s 

p ou r  la  cen d re des P a t r ia r ch es et  des P r o p h è t e s , 

I ,  10 2.

P / v £ l l o n . Celu i des Oth or aan s est  ve r t ,I I ,  166 .

P / u p £ è r X . Les Musu lm an s se les t e ign en t , I I ,  

146 .

P é ? : é . On les d ist in gue en graves et lége r s , I , 49. 

Leu r  én um ération  , ib id . In tercession  des. P r o ­

p h ètes en faveur  des fidèles cou p ables de gran ds 
p éch és , ib id .

P X £ n t u r X . A  qu oi se born en t  celles qu ’on trouve 

dan s les m aison s Oth om an es , I I , i 5 3 . Qu els 

gen res son t absolum en t  in terd its aux M u su lm an s, 

2 3 6 . Il seroit  possible de détru ire en gran de p ar ­

t ie  leurs p réjugés à cet  égard  , 289. Degré de p er ­

fect ion  des pein tu res Oth om an es , 248.

P è l X r £ n / 5 X . A qu i l’or igin e en est  a t t r ib u ée ,

1 , 6 1. En  qu oi il con siste , I l , 19. Il est  d 'ob li ­

ga t ion  d ivin e , ibid . Motifs de d isp en se, 20 . La  

fem m e doit  être dans la  com p agn ie de son m ari 

ou  d’un p roch e p aren t , ibid . P ra t iqu es que ch a ­

que Musulm an est ten u d’observer  dan s le p èle ­

r in a ge , 21. Sin gu liers m otifs de la  défense fa ite 

aux fem m es de hausser  la  voie  en ch an tan t  le 

t elb iyé ou tou t  au tre ca n t iq u e , 2 3 . Costu m e des 

p è le r in s , ibid. Différen tes p r ières que fon t les 

pèler in s dans les sep t  tou rn ées T a w a f au tou r  du  

Ké a b é , 2 5 . Marche qu’on  y  o b se r ve , 26. P r a t i ­

ques com m un es aux p è le r in s , 27. J et  des sep t  

pierres , 29. Cérém on ies qu i se fon t à  la sor t ie 

du  t em p le , 82. D ist in ct ion  des p ra t iqu es d u  

pèler in age d’obligat ion  d ivin e , can on iqu e ou  

im it a t ive , ibid . Excellen ce d u  p è ler in a ge , 8 4.

A  qu elle ép oqu e se Qit  la visite  de l’œ u ra ré,ib id . 

Qu a t r e d ifféren s actes de p èler in age , 3 5 . Nom s 

donnés aux pèler in s qui s’en sont a cq u it t és , 3 6 . 

Sacr ilices que fon t les p èler in s, ib id . Pein es satis- 

factoires des pèler in s t ran sgresseu rs de la lo i , 8 7. 

Ch oses qui renden t le pèler in age n u l , ib id . Em - 

pêch em en s légit im es qu i p eu ven t  su rven ir  dan s 

le cours du  pèler in age , 40. Pèler in age acq u it té  

p ar  un m an d a ta ir e, 4 1. Ob liga t ion s person n elles 

à  ce lu i- c i, 43. Pèler in age fait  volon ta ir em en t  

par  un paren t du d é fu n t , 44. P r ières et p r a t i ­

ques en seign ées à Abrah am  p ar  l’an ge Gab r ie l , 

49. Pra t iques in stituées p ar  M oh a m m ed , 77, 

Bu t  p r im it if du pèler in age , 78 . Le jou r  de cet te 

solem n ité fixé d 'un e m an ière p er p é tu e lle , 79. 

At ten t ion  scrupu leuse des Mah om étan s à s’a c ­

qu it ter  du p èler in age, ib id . N om bre an n uel des 

pèler in s et  sin gu lière op in ion  à  ce s u je t , 79 . 

Rigu eu r  de ce p r écep t e , 80. Le  Su ltan  ne s’en 

acqu it te pas en person n e , ib id . P a r  qu i il est  

représen té à la Mecque ,8 1.  Ord re de la m arch e 

des caravan n es , 86. P èler in age des M aroqu a in s, 

8 7. M arch e p rocession n elle aux d ifïéren tes sta ­

t ion s , 90 . Désord res qu i n a issen t  souven t  du 

fan at ism e des deux ca ravan n es de Syr ie et  

d’E gyp te  , ib id . Fêtes et  r éjou issan ces qu i ter ­

m in en t  le pèler in age , ib id . D ist in ct ion  d on t  

jou issen t  les p èler in s , 98 . Ils con serveu t  leur  

b a r b e , ib id .

P X l £ s s X . Son usage deven u  gén éral ch ez les Oth o- 
m ans , I l , 142.

P X l l X t X r £ X. Le p lus gran d  luxe des Musulm an s 

des deux sexes , I I , 14 1. D ’où  la  p lu p ar t  se t i ­

r en t  , 143.

P X n í - / t t / r . Poèm e persan  e s t im é , I ,  2 9 1.

P É RA. Agrém en s de ce fau xbou rg de Con sta n t i ­

n ople , I I , 280 .

P X r s X . Ca u ses de la  fu reu r  des gu er res qu i on t  

eu lieu en divers tem ps , en tre les Persan s Sch iys  

et les Oih om an s Sun n ys , I , 45. Rigueu rs avec 

laqu elle les Persan s t r a itoien t  les Ou lém as faits 

p r ison n iers , ib id . An a th èm e de Moh am m ed  au ­

quel on a  a t t r ibu é les désast res de ce r oyau m e , 

98 . La  lan gue persan e est  t r ès-d ou ce ,2 9 1.  Ar t i ­

cle de con t r over se qui fa it  r egard er  les Persan s 

com m e h été r od oxes , I I , 157.

P X s t X . E lle  désole ord in a irem en t  Con stan t in op le 

p en dan t  sep t  ou  h u it  m ois de l’a n n ée , I I , 208. 

Con jectu res sur son  o r ig in e , 220 . Résign at ion  

des Musulm an s à ce fléau  ,2 2 1.  Sym p tôm es qu i 

ca ractér isen t  cet te ép id ém ie , ib id . On  peu t  être 

a t taqu é p lusieu rs fois de la peste , ib id . Ob ser ­

va t ion s par t icu lières su r  cet te  m alad ie , ibid . 

Son  retou r  pér iod iqu e , 222. N om bre con sid éra ­
b le de vict im es qui pér issen t  , ibid . Peu tie p r é ­

cau t ion  que pren n en t à  cet  égard  les Mah om é- 

taus d’ap rès le dogm e du  fa ta lism e ,ib id . Moyen s



d’ext irp er  ce  iléiiu , 2 2 3 . [.a p este a t taqu e aussi 
les a n im a u x, ib id .

P X u p l X . Dist in ct ion  p olit iq u e des p eu p les en  

qu atre cla sses , I I ,  272.

P h / r / o n . Gr a n d ca b a lis t e ;  ses c r u a u t é s ,!,  110 .

P : / r / o n  I I I . Il ne p eu t  d é t r u ir e  l’a s t r o lo g ie ,! ,

111.

P : / r / o n  I V .  C ’est  celu i de J osep h  , ib id .

P : / r / o n  V I I .  C ’est celu i d e Moïse , ib id .

P : £ l o s o p : £ X . On  l’en seign e daus les co llè ge s ,
I , 290 .

P £ X r r X - n o £ r X . H om m age qu e l’on  ren d  à  la  

P ier re-n oire du Kéabé , I I , 24. Op in ion  des 

Musulm an s à  son  s u je t , 2 5 . Son  or igin e fabu ­

leuse , 69. Son  en lèvem en t  et  sa r est itu t ion  par  

les Caram ath es , ib id . E lle  est  m u t ilée p a r  un  

fa n a t iq u e , ibid .

P iLAW . Com p osit ion  de ce m e t s , I I ,  10 9.

P £ p X . Lu xe de celles des O t h o m a n s , I I , 12 7.

P iR . Qu a lifica t ion  que p r iren t  les fon dateurs d’in s ­

t itu t ion s m on ast iqu es , I I , 2q5.

P £ s t o l X t . Le s  so ld a t s  e t  m a te lo t s  en  p o r t en t  à  

la  ce in tu r e  d an s  les p la ces  m a r it im es  , I I , 14 5 .

P l / ï o n í . P e in tu r e  d e ceu x d es m a ison s  m a h o -  

m éta n es  , I I , 16  3 .

P l / n ? : X r . Ce u x d es m a ison s  o th om a n es  son t  

p a r q u e t é s , I I ,  173 .

P l / t . Ch a q u e con vive  y  p or te la  m a in , I I ,  10 9. 

Leu r  n om bre et  leu r  ordre dan s les repas , ib id .

P o ê l X . On  n 'en  fait  pas u sage ch ez les O t h o m a n s ,

I I , 10 4.

P o é s £ X . H arm on ie de celle des O th om a n s, et  u sagé 

q u ’ils fo n t d e l’a llégor iee t  des m éta p h or es ,I I , 2 3 i .

P o £ 5 n / r í . R ich esse de leu r  garn itu re , I I , 144 . 
Où  ils s’a t t a ch e n t , ib id . A qu i ils serven t  d ’a r m e, 

14 5. Les Su ltan s et  les fem m es des Gr a n d s en  

por ten t  d e p e t it s , ib id .

P o £ s s o n . Cas sin gu lier  où il est répu té im m on d e. 

I l , 100 . Les Oth om an s en m an gen t  p eu , et  p oin t  

de ceux à  co q u ille s , 10 7.

P o l £ ? X . Par  qu i est  exercée celle qu i a p ou r  ob jet  

rin.«rpection des com est ib les . H , 112 . P rom p te 

p u n it ion  des d éü n qu an s , ib id . Le jou r  et  la  

n u it  la sû reté est  par faite dan s tou tes les villes 

de l’Em p ire Oth om an  , 175. E xcep té  en  tem p s 

de gu e r r e , ib id . Oflicier s de p o lice , 210 .

P o l £ t X s s X . Celle  des M u su lm an s, I I , 2 i 5 .

P o l y 5 / m £ X . E lle  est  m oin s com m u n e q u ’on  ne 

p en se ch ez les M ah om étan s, I I ,  20 7.

P o l y t : é £ s m X . Cet te cr oya n ce regar d ée com m e 

p éch é ir r ém issib le , I ,  49.

P o r ? . Sa  ch a ir  r ép u tée  im p u r e  d an s l’I s la m is m e , 

I , i 5 o , H , 10 0 .
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P o r t X . Respect  qu e les Mu su lm an s on t  p ou r  les 

por tes Casp ien n es , I I , 98 .

P o r t r / £ t . Les Musulm an s n’osen t  p as .se faire 

p ein d re, I I , 240 . On  n’a de collect ion  de p or t r a it s  

que des P r in ces de la m aison  O th om a n e , 2 4 1. 

Vo yez I m / 5 X .

P o u  TH. N om  don n é par les Musulm an s aux bu stes 

et aux statues regardés par eux com m e des ob jets 

d’id olâ t r ie , I I , 244.

P r ê ? : X . Celles qu i se fon t  dan s les m osq u ées ,

I ,  2 5 8 .

P r é í X s t £ n A T iON.  Dogm e de l’Islam ism e à  ce  

su je t , I ,  5 5 . D ist in ct ion  des cas où  fb n  ad m et  

le fa ta lism e , ou  le libre a r b it r e , 5 6 . Effets dan ­

gereux du  systèm e de la p r éd est in a t ion , Sy\  Orn er  

se m et au-des.sus de ce p r é ju gé , ib id . Ba yézid  I I  

su it  son exem p le , 5 8 . Les Mu su lm an s ne su iven t  

pas le d ogm e du  fa ta lism e dan s leu rs a ct ion s 

p r ivées , ib id . Ava n tages  qu e la  p olit iq u e ret ir e 

de cet te o p in io n , 5 q. Malh eu rs c| ue ce d ogm e 

occasion n e , I I , 222.

P r é í £ ? / t X u r . Ceu x des m osq u ées , 1 , 2 5 8 . L a  

p lu p ar t  ne p ron on cen t  pas leu rs d iscou rs de 

m ém o ir e , 26g. Ob jets  t ra ités dan s ces d isco u r s ,

I I , 2 8 5 .

P r é í £ ? t £ o n . Lesqu elles seu les on' p eu t  a d m et t r e ,

I , 10 9. E m p ir e  des fausses p réd ict ion s su r  l’esp r it  

des O r ien t a u x, 113 .

P r é  J UGÉ. Com bien  lesOth om a n s en  son t  escla ves ,

I I ,  180 .

P r é s X n t . Raison s qu i en on t  a ccr éd it é  l’u sage ch ez 

les Oth om an s , I l , 198 . E n  qu oi con sisten t  les 

p résen s ord in a ir es et  ép oqu es auxqu elles ils se 

fo n t , 199 .

P r £ è r X . Ce  qu i a  d on n é n aissan ce à  la  p r ière fu n è ­

b r e ,1,2 7. E llees t  r equ ise p ou r  tous les m or ts , 96 . 

Effets qu ’on  a t t r ib u e à  la  p r iè r e , 18 7. Com m en t  

Dieu  agrée les p r ières des fidèles et  des in fidèles , 

ib id . Différen tes espèces de p r iè r es , i 6 3 . Défin i­

t ion  de la  p r ière en gé n é r a l, ib id . Pr ière d om in i­

ca le ou  N am az , ib id . Con d it ion s r eq u ises p ou r  

s’en acqu it ter  d ign em en t  , 16 4 . E ssen ce de cet te  

p r ière , 16 5 . At ten t ion  qu e l’on  d o it  y  a p p o r t e r ,

169 . H eures ca t io n iq u es , 173 . H eures où  l’on  

d oit  s’absten ir  de la  p r iè r e , 174 . Les  fem m es 

ne d oiven t  pas p r ier  a vec les h o m m e s , 179 . 

Sou illu res su rven u es au m ilieu  de la  p r iè r e , 18 1. 

Ch oses b lâm ab les dan s la  p r iè r e , 18 4 . P r ièr e  

d om in ica le des vo ya ge u r s , 18 6 . Ce lle  des m a ­

lades , 18 9. Pr ière sa t is fa cto ir e , 190 . Les m ar in s 

au tor isés à  faire la  p r ière assis , lor squ ’ils son t  

en  m e r , 199 . Ce lles  qu i se fa isoien t  d a n s  le 

tem p s des é clip s e s , de la  d iset te d ’eau  , 2 i5 .  

Sem blables p r ières dans les ca la m ités  p u b liq u es  , 

218 . A qu oi elles se r éd u isen t  m a in ten an t  , 2 19 .  

Lieu x in terd its p ou r  la p r iè r e , 2 2 5 . Différ en tes
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pr ières de dévot ion  , 226. P r ièr es sn rérogatoir es , 

ib id. Une fois com m en cées p ar  le fidèle , elles d e ­

vien n en t ob ligatoires , ibid. Celles pou r  les ago -  

n isan s et les m o r t s, 2 3 5 . P ou r  q u i, qu an d  et  par  

qu i la pr ière fun èbre d oit  ê t r e  faite , 2 3 8 . En  

(]uoi elle con sist e  , 2 3 q. Q u elles per son n es en  

son t  pr ivées , 244. N om s des d iverees p r ières 

de su rérogat ion  , 2 5 3 . On  désign e en  gén ér al 

sou s le n om  de p r iè r e  les œ uvres r e ligie u se s, 

pécu n iair es , cor p or e lles ou  m ix t e s, II , 41. 

P r ièr es qu i peu ven t  êt re  fait es p ar  un  m an d a ­

t a ir e , 42. Voyez S / l / t : , N / m / z  , So u £ l l u r k .

P r i n t e m p s . -A quelle ép oqu e  de l’an n ée il com ­

m en ce ch ez les M u su lm an s, I ,  6 3 .

P r o « £ t é . Celle des O t h or n an s, I I , 197. Sévér ité 

d es p récep tes du  m u su lm an ism e à  cet  égar d  , 

182.

P r o m X n / í X . Celles qui on t  lieu  pen d an t  les sep t  

jou r s de Beyram  , I I , 226.

P r o n o n ? £ / t £ o n . Celle con sacr ée  p ou r  les p a ­

r o les du  Cou r ’an n  , I ,  292.

P r o p h è t e . O bjet  de la m ission  d es P r o p h è t e s,!,

59. Le  prem ier  et le d e r n ie r , ib id . Leu r  n om bre ,

60. Leu r  d ist in ct ion  en  sim p les P roph ètes , 

N éb y  , et  ien En voyés de D ieu  , R e sso u l , ib id . 

D én om in at ion s don n ées à  p lu sieu r s , 61. I ls 

son t  su pér ieu r s au x sa in t s , 106. Le s P roph ètes 

h u m ain s, r épu tés su pér ieu r s au x P roph ètes an gé ­

liqu es ^ 1 4 0 . Q u alificat ion s de p lu sieu r s p er son ­

n ages r egardés com m e P r o p h è t e s, 2 5 5 . Salu t  

d on t  on accom pagn e le n om  du  P rop h ète  M o­

h am m e d , I l , 189.

P r o p r e t é . Lo is de la pu reté corporelle  , 11, 187. 

P rop re té  des M u su lm an s pou r  le cor p s et  l’in ­

t é r ieu r  des m a iso n s, 220. On  laisse  au  bas de 

l’escalie r  ses b o t t es ou  ses sa n d a le s, ib id .

P r o s o í £ X . N om b r e des p r osod ies ad op tées p a r  

le ch an t  sp ir it u e l, I , 196.

P r o s t X r n / t £ o n . Q u an d  le fidèle est  ten u  de 

fair e celles qu ’on  ap pelle  sa t isfac t o ir e s, I ,  i 8 5 . 

A la lectu re de qu els ver se t s du  Cou r ’an n  on  e st  

ten u  d ’en fa ir e , I ,  228.

P r o s t £ t u t £ o n . Tl n’y a  p r esqu e  poin t  de fem m es 

pu b liqu es dan s l’Em p ir e  ü t h o m an  , 1 , 209. Su p ­

p lice  in fligé p ar  Lou th fy - P asch a à  un e fem m e 

d éb au ch ée , 210. P ein es o r d in air es , ib id .

P u í X u r . Lo is de décen ce à  cet  é ga r d , H ,  18 2 . 

Sin gu lières excep t ion s à  leu r r igu e u r , i 8 3 . P u ­

deu r  ob sen 'ée  dan s les r ap p or t s en tre les deux 
sexes , 199.

P u £ t s . Il y  en a  dan s p r esqu e  t ou t es les m aiso n s 

O ih om an es , I l , 174.

P u r e t é . M oyen s de r appeler  à  la pu reté les ob je t s 

qu i on t con tr acté  qu elqu e souillui-e , I , 14 3 . 

Q uelles su b st an ces son t  r épu tées pu r es ou  im ­
pu res , i5 o .

P u r g a t o i r e . A d m is d an s l ’I s l a m ism e ,!,  48. 

A  qu i il est  r éservé , ib id .

P u r £ ï £ ? / t £ o n . A  qu i l’or igin e  en  est  a t t r ib u é e , 

! ,  61. O b jet  de son  in st itu t ion  , 148. En  qu oi 

elle c o n sist e , ib id . Eau x  qu i y  son t  p r op r es , 

i 5 o. P u r ificat ion s p u lv é r a le s, i 5 5 . M an ière de 

les em ployer  au  défau t  d ’eau  , ib id . O b ser vat ion s 

gén érales su r  les p u r ifica t io n s, 187. M o t if qu i 

a  por té  M oh am m ed  à  en  faire un e loi , 159. 

Sou illu r es qu i en exigen t  le r en ou ve llem en t , 184.

P y r a m i d e . Le  p rem ier  P r in ce  Égy p t ie n  q u ie n  

éleva , 1 ,1 1 0 .

Q-
Q u ê t e . Il ne s’en  fait  p o in t  d an s les t em p les , I I , 

196.

R.

R a f a z i y é . Un e des .six c lasse s de douze sect es 

n ée au  sein  de l’Islam ism e , 1 , 3 8 .

R AF A Z Y. Se c t a ir e , I ,  82.

R a m a z a n n . Jeû n e  ob ser vé  pen d an t  les t ren te 

jou r s de cet t e lu n e , 1 , 214. D évot ion  qu i éclate  

à  cet te  époqu e , 215 . V o y ez  J e û n e .

R a s o i r . Q u i s’en  est  se rvi le p r em ier  , 1 , 61.

R e c o n n o i s s a n c e . C e lle  d es O th orn an s , I I ,  

249.

R X " s. D ign ité  d an s l’an cien  gou vern em en t  de la 

M ecque , I I , 5 q. C ap it a in e  de vaisseau  , 167.

R e ï s - E f e n d y . G r an d  ch an celie r  de l’E m p ir e , I I , 

i 5 .

R X í' s ’ u l -M# ? : / $ '2 : . G én ér al des D erw isch s , 

I I ,  3 10.

R e ï s -u l - 0 u l é m a . D oyen  d es Ex-M oIIas , I I ,  

878 . E t  d es Ex- C az i- ask e r s , 277.

R e l i g i o n . P ein e cor por elle  en cou r u e  p ar  la 

t r an sgression  volon tair e  d ’un p r écep te  r e ligie u x, 

I I ,  10. D ist r ibu t ion  d es m in ist r es de la r eligion  

en  cin q  c la sse s, 284.

R e l i q u e s . V én érat ion  d es M ah om étan s pou r  

e l le s, I ,  261. Ce lles r e lat ives au  P r o p h è t e , 

2 6 2 ; et  à  ses d iscip les , 267 . Ch ap e lle  où  elles 

son t  d ép osées , ib id . Com b ien  sa  sain te té  est  

révérée , 268. P ru den ce em p loyée  p ou r  ar r êt er  

les en t r ep r ises des ir ap ost eu u r s au  su je t  des r eli ­

qu es , ib id . A quoi se born e à  leu r  égar d  la d évo ­

t ion  d es M u su lm an s , 268.

R e m è d e . Ceu x r épu tés im m on d es et  p r o h ib é s, I I , 

100.

R e m e l . Sin gu lièr e p r at iqu e  qu i s’ob ser ve  d an s les 

tou rn ées au tou r  du Ké ab é  de la M ecqu e , I I , 26.

R e p a s . Ceu x qu i on t  lieu  pen d an t  le jeûn e du 

R am azan n , I I , 11. Le s h om m es tou jou r s sép ar és 

d es fem m es p en d an t  les r ep as , ib id . E t iq u e t t e  

de ceu x d u  Su lt a n , 12. P r ièr es qu ’on  récite

avan t
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avan t  et  ap r è s , le r epas , I I ,  lo o . M ets don t  

les r ep as son t  com p osés , 107. On y  m an ge 

avec les d o ig t s , 108. Il n ’y  a  p o in t  de r ep as de 

socié t é  , ib id . U sages qu i s’observen t  à  l’égar d  

d es deu x sexes , ib id . Célér ité  avec laqu elle  les 

m et s se  su ccè d e n t , 109. N om b r e  et  ordr e d es 

p l a t s ,  ib id . M an ière de p or t e r  la san t é  , 110. 

y sa ge s de p ropret é  avan t  et  ap rès les r ep as , ib id . 

La  p ipe  et le café  les te r m in en t , ib id . T r o is so r t e s 

d e  r ep as d ist in gu és p ar  la  l o i , 111.

R X % s m - F é r  AGH  ATH . Lo d s e t  V e n t e s , 1 , 3 i 8 .

R X s s o u l . En voy é  de D ieu  , I , 60. V oy ez  

P r o p £ £  ¿:t X .

R X s s o u l - M X l / ï k é . En v o y é  a n g é l iq u e ,!,  140.

R é s u r r X ? t £ o n . Celle d es m or ts  est  c e r t a in e ,

1 ,4 6 .

R X t r / £ t X . E n  qu oi con sist e  ce t  exercice sp ir i ­

t u e l , I I , 7. Re t r ait e  im it a t iv e , ib id . O b ligat ion s 

q u ’elle im p o se , ib id .Ret r ait e  v o t iv e , 8. R e t r ait e  

su r é r ogat o ir e , ib id.

R X t s ? : X l . Sor t e  de con fit u r e , I I , 114 .

R é v é l / t £ o n . Q u e ls  Ê t r e s  en  on t  r eçu  le  d o n ,

I ,  60.

R : é t o r £ q u X . Elle  fait  p ar t ie  de la scien ce  d es 

allégo r ies , en seign ée d an s les c o llè ge s, I ,  290.

R £ ? / í X t : . Ch ar ge  d an s l’an cien  gou vern em en t  

de la M ecq u e , I I ,  5 3 .

R £ ? : X s s X . M en ace du  P rop h ète  con tr e  le s m au ­

v a is r ich es , I I ,  162.

R i o  JE a l -M a z o u l y . An cien  M in ist r e , I I ,  13 .

R i k ’a . C ar act è r e  em p loyé p o u r  les m ém oir es et  

p lace t s , 1 , 292.

R £ k ’/  T H. P r a t iqu e  r e ligieu se  qu i fait  p ar t ie  d u  

N a m a z , 1 , 167. Com bien  il en  fau t  p ou r  les 

cin q  N am azs d u  jo u r , 194.

R T KK. Se r f ou  esclave , 1 , 16.

R £ k k £ y X t p £ . Co n d it io n  s e r v e , I ,  16 .

R i r e . Un  éclat  de r ire  pen d an t  l’ab lu t ion  ou  la 

p r ière  ob lige  à  la r ecom m en cer  , 1 , 147.

R 1 T. Q u a t r e  seu lem en t  son t  r egard és com m e o r t h o ­

d oxes d an s l’Islam ism e , I ,  1. Celu i de l'Im am  

A zam - Eb u - H an ifé  est  le d o m in an t , 5 . Cin q  

p o in t s gén éraux dan s lesqu els le r it  co n sist e , 141,

Ro b e . Le s deu x r ob es du  P rop h ète  qu i s’exp osen t  

à  la vén ér at ion  pub liqu e , 1 , 268. Baise r  la  robe 

e st  un  h om m age de r e sp e c t , I I ,  212.

R O M É c  / . D an se  gr e c q u e , I I , 23 q.

R o u o ü s s .  P r ov ision s d 'un  M u d e r r iss, I I ,  284  , 

288.

R o u o u s s / . O fficiers con st it u és en ch ar ge  e t  en  

d ign it é  d an s les d ifféren s o r d r es de l’E t a t ,  1 , 17.

R o u s ? : é n y . O rdre d e D e r w isc h s, I I , 297.

R o u t e . Leu r  peu  de sû reté d an s l’Em p ir e  O t h om an ,

I I ,  i 6 5 .

t o m k  : .
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R o u y X & : . V u e  d e D ieu  p r o m ise  au x fidèles , I ,

3 2 .

R o u z -n a m é . T ab le t t e s ast r on o m iq u es p e r p é ­

t u e lle s, I ,1 9 2 .  Leu r  co n st r u c t io n , leu r s u sa g e s, 

ib id .

R o u z n a m e d j y . G rejffier , I ,  3 19 .

R o u z n a m t s c h e d j y . D ép ar t em en t  d e  ce  su b s ­

t it u t  des C az i- ask e r s, I I , 270.

R u e . Celles des v illes O th om an es son t  é t r o it e s , 

I l , 173. Il n^y en  a  qu ’un e seu le  r em ar q u ab le  

à  Con st an t in op le  , 178. O n  n e les éclair e  p a s 

d an s la  n u it  , ib id . Sin gu lièr e  illu m in at ion  pen ­

d an t  les n u it s du  Ram azan n  , ib id .

R u f a y i . O rd re de D e r w isc h s, I I ,  296. Le u r s 

exer cices r e ligieu x, 3o2 . Ep r eu v es du  fer  ar d en t , 

3 o 3 . Réflexion s à  ce  s u je t , 804.

R u s s i e . Son  com m erce im m en se d e  pelle t er ies 

d an s l’Em p ir e  O th om an  , I I , . 148.

Sâ .  V aleu r  de cet t e m e su r e , 1 , 276 .

S a b r e . L ’u sage  en  e st  com m u n  en  vo y age  e t  à  la  

gu e r r e , I I , 148.

S AB Y. Son  or igin e  , I , 27. Il e st  la  sou ch e  d e s 

Sabéen s , ad or at eu r s des a st r e s, ib id .

S AC AT Y. O rdre de D er w isch s , I I , 296.

S a c r e . Cér ém on ial de la solen n ité  du  sa b r e , q u i 

t ien t  lieu  de cou r on n em en t , 1 , 2 i 3 , 3 o 6 .

S a c r i f i c e . En  q u o i con sist e  le  sacr ifice  p a sc h a l ,

I ,  276. T e m p s con sacr é  à  cet t e  o ffr an d e , 2 7 7 . 

A n im au x qu i y  peu ven t  êt re  p r ésen tés , ib id . P ar  

qu i la v ict im e d o it  êt r e im m olée , 278. U sage  

qu ’on  en  fait  ap r è s la  m actat ion  , ib id . C ir con s­

t an ces qu i r en d en t  le sacr ifice  valid e  ou  n on  

v a l id e , ib id . A p p ar e il de celu i que le Su lt an  

fait  en  per son n e , 279. Sacr ifices qu i se  fon t  

d an s d ’au t r es cir con st an ces , ib id . Ceu x des p è le ­

r in s de la  M ecqu e , I I ,  3 6 . D ist in ct ion  en tr e  le 

sacr ifice  m ajeu r  et  m in e u r , 87.

S a d a c a . V oyez A u m ô n e .

S a d a c  AT h ’u l -f i  TR. V oy . A u m ô n e  p a s  c h  a  l e . 

S a d r - A n a d o l y . Cazi- ask er  d’A n a to lie  , I I ,  267 . 

S a d r e ï n n . N o m  co lle c t if d es d eu x C a z i- a sk e r s,

I I ,  , 268  , 274.

S a d r - r o u m . Cazi- ask er  d e  R o u m ilie , 267 . Se s 

fon ct ion s e t  p r iv ilèges , 268.

S / í y . O rd re de D e r w isc h s, I l , 296. V e r t u s m ir a -  

r acu leu ses qu ’on  leu r  a t t r ib u e  au  su je t  d e s se r ­

pen s , 3Ô4. Le u r s exe r c ice s, ib id .

S a f a . P r ière  qu i se  récit e  à  cet t e  st a t ion  d u  Ké ab é  ,

1 1 ,2 6 .  \ ^

S a c  e - f e  MME. Il n 'y a p as d ’accou ch eu r s ch ez le s 

O t h o m an s, I I , 200.

T u t



S A IIH AB’. Lib r a ir e , 1 , 298.

S / : n n . Miiclerriss du sixièm e gr a d e , I I , 254.

SAÏB-Œ U RFr . Poème Persan est im é ,!, 292.

S A ï D. Vojez Ch a s s e .

S A1N T. Person n ages rcpiJ tcs sain Is dans r islaraisrn e, 
1,6 4 . Qu i Ton h on ore sous ce n o m , I ,  100 . 

Ch aqu e P rovin ce à les s ien s , 10 1. A  qu i l’on  

attr ibue 1 or igin e de cet te b isar re o p in io n , 10 4. 

Ils ne parvien n en t  pas au  m ôm e degré de b éa t i ­
tude que les P r op h ètes , 10 6.

S / l / , H ym n e qu i séch a n t e  les v’endredis par les 
M u ezzin n s, 1 , 2 5 3 . A la m or t  de quels p erson ­
n ages on le r écite  , 254.

S / l / t £ £ . En  com m ém orat ion  de quel évén em en t 

a  été in stituée la p r ière des ven dred is Salath ’u l- 

Djum  a , 1, 2 5 . Différen tes espèces de Sa ia th s , et 

person n ages qu i s’en son t  acqu it tés les p r em ier s , 

173 . En  (| uoi con siste la  p r ière Sa la th -W it r , et  à  

quelle heure elle se fa it , 199 . Sin gulière op in ion  

du peuple sur les p ays sep ten tr ion au x r ela t ive ­

m en t à cet te p r iè r e , 200. En trep r ises que ce 

p réjugé fît aban d on n er , ib id . Six con d it ion s
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qu ’exige la p r ière Sala th ’u l-Dju m ’â , 202. Ob liga ­

t ion  gén érale de s’en a cq u it t e r , 2o3. A  qui la  

d ispen se en  est a cco r d é e , 204. On  ne peut en  

réparer  1 onn’ssion  par des p r ières sa t isfactoires , 

ib id . Suspen sion  de tou t  acte civil pen dan t la  

durée de cet te p r iè r e , ib id . Seu le cir con stan ce 
où il soit  perm is de ferm er  les por tes d’une ville 

où  il existe des tem p les qu i on t  d roit  de faire 

cette p r ièr e , 210 . En  quoi con siste la pr ière des 

m ilitaires Salath ’u l-Kh a w f, 2 2 1. Elle est n éces- 

saii e au  m om en t ou 1 on se t rouve en pi'ésence 

ciel en n em i, ib id . Cas où  l’on peu t  s’en d isp en ser , 

ib id , ( .elle que fît Mourad I la n u it  qu i p récéd a 

la  bata ille de Ca sso vie , 2 2 3 . Fer veu r  de celle 

de Mourad H et de son  arm ée dans la  jou rn ée 

de Dobr id jé-Sah rassy, ib id . Actes  religieux avan t  

et  après les co m b a t s , ib id . De la p r ière Sala th - 

l'il-Ké a b é  , .2 2 5 . De celle Sa la th -Tetawvvû  ou 

Salath -Nafilé, 226. De la  p r ière fu n èb r e, Sala th ’ul- 
D jén azé, 2 3 8 .

S / l / w / t : . Pr ière qu i term in e le N a m a z, I ,  
168 .

S / l £ : . Prem ier  des Proph ètes Ar a b e s , I ,  62. Pro ­
d iges qu ’on lu i a t t r ibue , ib id .

S / l £ : : . H om m e v e r t u e u x ,!,  17.

S / l o m o n . Op in ion  des Musulm an s à son su jet , 

1,6 1.11 fa isoit  des corbeilles de d a t t ier , I I , 16 1.

S / l o n . Con stru ct ion  et  orn em en s de ceux des 
M ah om étan s, I I , i 5 3 .

S%LUT. Manière de le d on n er . H , 2 11. Les Gran d s 

salueiH les p r em ier s, 216 . Salu t  de p a ix , 2 18 . 

11 ne s adresse pas à  un  n on -Musu lm an  , 2 19 .

S AM s E N D J y -B A SC n y .  Officier  de l’é t a t -m a jo r  
des J a n is s a ir e s ,!, 2 5 6 .

S / n í / l X . Celles c| ui se fab r iqu en t  à  C h i o , I I ,
170 .

S / n í j X / k - S ? : é r £ ï . O r ifla m m e s a c r é e , ! ,  261.

S / n í j X / k í  A R. P or te-é ten d a r d , ! ,  264 .

S / n 5 l £ X r . Aver sion  desMusu lm an s p ou r  la  cîja ir  
de cet  a n im a l, H , 10 7.

S / n n ’/ . An cien n e cap ita le de l’Ar a b ie  où Ebre h h 

fit  con stru ire une superbe é glis e , dest in ée à  être 
la  r iva le du K é a b é , I I , 45.

S / n t é . Man ière de la  p or ter  dan s les  r ep a s , II , 
110 .

S / r / . Son en lèvem en t par  P h a r a o n , H , 46. Or igin e 

de l’usage de percer  les oreilles au x fem m es , 47.
S / r £  ND JH. Cit e r n e , I I , 174 .

Sa r r a f . Qu el com m erce con st itu e l’état  de ces 
person n es , I I , 94.

S / ' ' : : . Con stru ct ion  de cet te t o u r , I ,  28. Co n ­
fu sion  des la n gu es , ib id .

S ATS c h  LU. Cén ob ite qui la isse croîù 'e ses ch eveux, 
11,2 9 9 .

S / v / n t . Égard s qu ’on  lu i d o i t , I I , i 8 5 .

S / v o n . Celu i d e f i l e  de Ca n d ie , I I , 170 .

S / u t X r X l l X. Seul vola t il qu ’il ne fa ille pas égor ­

ger  pour  le faire servir  de n ou r r itu re au x fid è les , 

I I , 10 2.

S / w m . Vo ye z J X û n X .

S a YA. Drap de Ven ise  don t  les Musulm an s se fon t  
des m a n tea u x, I I ,  160 .

S ? X / u . Ce qu ’on ap p elle en Eu rop e les sceaux de 
l’Em p ir e Oth om an  , I I , 144 .

S ? X l l é . P a r  qu i et  pou rqu oi il est  a p p o s é , I I , 
269.

SCH ADIRW ANN. J et  d ’e a u , I I , 176 .

S ? :  AFi Y. Secon d  Im am  or th od oxe : sa  n a issa n ce , 
sa m ort , 1 , 5 .

ScH AH -N iscH iN N .F o r m e  de ces b a lco n s , II, i y 3 .

S ? :  A H HR. Un e des qu atorze p r in cip au tés de l’A ­

r ab ie , I I , \ S .

Sc i i AL.  Usage de ce m an teau  , U , 7 4 , 141.

ScH  Az i LY.  Ordre de Derwisch s , I I , 296.

ScH ÉDAD.  Regardé com m e le p rem ier  des ast ro ­

n om es et le père des sign es cé le s t e s , 1 , 111.

S c II e  h h I D. Vo yez M / r t y  r .

S ? :  El KH. Préd ica teu r  des m osqu ées , I I ,  2 8 5 . 
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T a b i s . Celu i de C h io  , I I ,  170.

T a b l e a u . Su je t s d e  c e u x  q u i  s e  fon t  c h e z  le s  

O t h o m a n s, I I ,  i 5 3 .

T a b ’y - K h a n é . H ôp it al p ou r  les M alad es, I ,  288 .

T a  d  j  h . Coiffu r e  de p lu sieu r s or d r es de D e r w isch s, 

1 1 ,2 9 8 .

T a d j h - Kh o r a s a n  Y .Esp è ce  de b o n n e t . I I ,  i 3 5 .

T a k k i é . P et it  b o n n e t , I I , 298.

T a h h a r e t h . V oy ez P u r i f i c a t i o n .

T a h h m i d . P r iè r e , I ,  166 , I I , 29.

T a  H H T  a -B ASC H Y. N om  don n é au x six  d oy en s 

d es C a d y s, II , 280. D ist in ct ion s e t  bén éfices 

d on t  ils jo u isse n t , ib id.

T a k h t h - R e w a n n . Esp è ce  de lit iè r e , I I ,  157.

T a k l i d - S e ï f . Cér ém on ie  de l ’in au gu r at ion  d ’un  

n ou veau  Su ltan  , I I , 2 5 8 .

T a k w i m . T ab le t t e s ast r on om iqu es an n u e lle s, I ,  

192. Le u r  con st r u ct ion  , leu ss u sa g e s, ib id .

T û l i k . C ar act è r e  con .sacré au x p o è m e s, I ,  292.

T a l i s m a n . Ceu x d es D e r w isch s, I I , 3 i 4 .

T a n n d o u r . M an ière de se  ch au ffer  en  p r ia n t , 

I I ,  154.

T / p £ s . Ceu x de Sm yr n e  et de Sa lo n iq u e , I I , 170.

T a s s l i y é . P r iè r e , I I , 26.

T a t a r . D est r u ct ion  du Kh alip h a t  p ar  les P r in ces 

T at ar s- M o gh o u ls, con qu éran s et  fléaux de l’O r ien t , 

I ,  40.

T  a  TB  i KD  J Y.  Département de ce substitut des 
C az i- ask e r s, 1 , 270.

T a v e r n e . Excè s au xqu els le p eu p le  s’y  l iv r e , I I , 

2 3 3 .

T / w / ï . N o m  gén ér iqu e d es se p t  tou r n ées que ces 
pèler in s fon t  au t ou r  du K é a b é , H , 2 5 , 3 o.

T é a w o u z . P r i è r e , !,  166.

V  V V V
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T é « X r r u . Bénéfice que les m osqu ées ret iren t  de 

l'am éliorat ion  des W ak fs cou tu m ier s , 1 , 317. 

T X u : ./ m é - H £ ü j X / z  et T X : £ £ / m é - Y é m X n . 

Deux des qu atorze p r in cip au t é s d e l’Ar ab ie  , I I ,

45.

T X : : l £ l . T e r m e  d an s lesqu e ls est  con çu e cet t e 

p r iè r e , I ,  177.

T X * B IR. P r i è r e , !,  166.

T X k « £ r - T X s ? : r £ k . C an t iq u e  en  m ém oire d u  

sacr ifice  ordon n é à  A b r a h a m ,!,  212. 

T X k ï £ n n . V o y ez  L £ n ? X u l .

T e KKiÉ. C o u v e n t , I I , 3 o 8 .

T X k w £ n n . V er tu  c r é a t r ice , !,  3 2 .

T X l  AK. A d r esse  de ces b a ign e u se s, ! ,  160. 

T X l « £ y é . P ar oles de ce can t iq u e , I I ,  22. 

T X l k : £ s s í j y . Agen t  du  M ou p lity  au p r ès du  

G ou ver n em en t , ib id .

T X l k £ n n . P ro fession  de fo i , I I , 2 3 5 . T e r m es d an s 

lesqu e ls cet t e  pr ière est  con çu e , 248. On  ap pelle  

ain si la cérém on ie  d e  l’in it iat ion  d an s les ordr es 

m o n ast iq u e s, 1! , 299.

T X m í j £ í . Can t iq u e  con sacr é  au x t r en te n u its du  

R am azan n , ! ,  254. M an ière d on t  les M uezzin n s 

le  p sa lm o d ie n t , ib id .

T  É M E s su  K. Ecr it  so u s se in g p r iv é , ! ,  3 18 . 

T é m o £ 5 n / 5 X . Lequ e l est  r ecevab le  en  ju st ic e , 

I ,  17.

T  É M OI N. D eu x t ém oin s fon t p r eu ve  com plet t e  t an t  

au  civil qu’au  c r im in e l, I I , 288.

T X m p l X . Sim p licit é  qu i y  r è g n e , !,  194. Ce 

q u i car ac t é r ise  ces é d ifice s, 195. On n’y vo it  

n i b a n c s, n i siè ge s, ni fau t e u ils, ibid . On  n ’y  

en tre  q u ’avec un e secon de ch au ssu r e , 196. Ces 

m on u m cn s con sid ér és p ar  r ap p or t  au x fon da­

t eu r s , 282. !ls d oiven t  t ou jou r s êt re o u v e r t s, 

ib id . P rérogat ives par t icu liè r es des tem ples de 

M édin e et  de la  M ecque 2 8 5 . L ’Islam ism e ne 

p r escr it  poin t  de cérém on ie p ou r  la con sécrat ion  

d es t e m p le s, 286. P ose  de la  p rem ière p ier r e 

p ar  le Su lt an , ib id . Respect  d es M u su lm an s p ou r  

ces éd ifices , ib id . La  loi n’en défen d  p as l’en trée 

au x n on -M ah om étan s , ib id. V oy ez  M o s q u é X .

T  X  N N s O U K H. Com posit ion  de ce t  électu air e , I I , 

122. Son  u sage  , ib id .

T e r a w i h i l  P r ièr es du ran t  les jo u r s de jeû n e de 

Ram azan n  , ! , 214. Sain t s de p aix et p au ses qu i 

se fon t pen dan t  un  lon g N a m a z , ib id.

T X  r D /  K Y. Sob r iqu et  que l’on  d on n e à  ceux qu i 

son t  ab r u t is p ar  l’u sage de l’o p iu m , I I , 122.

T  ERLiK. Sor te  de ch au ssu r e , I I , 147.

T X s ? : X £ £ : u í . Profession de fo i , ! ,  55. Can ti ­
que, 168.

T X s ? : r £ ï / t í j y . Gran d -m aît r e  d es cér ém o ­
n i e s , !,  2 5 6 , 11, 12.

T A B L E  a l p

T  E s s b  IH H.  Pr ière  ,  ! , 166.

T e  s s M Y.  V er se t  du  Cou r ’an n  qu ’on  réc it e  en  form e 

d e p r iè r e , 1 , 167.

T X  T A w  U.  P r a t iqu es .su rérogatoires , ! ,  12.

T ê t e . Ja m a is les M u su lm an s n e la d écou vr en t ,  ̂

! , 198. Seu l exem ple con tr aire  , ib id . Le s M usu l­

m an s se  la fon t  r aser  et  la cou vren t  d’une calo te  

e t  d 'un  t u r b a n , I ! , 13g.

T  E W D J I H  h - F  e  r  m  A n  y . P rovision s d es M ollas ,

11 ,288 .

T X ,, : : £ í . Exer cice  religieux d e sD e r w isc h s, ! ,  

3 o i .

T X w : : £ í - K :  ANÉ.  Salle  d est in ée  au x p r at iqu es 

r e ligieu ses des D e r w isch s, ib id .

T X w  W L i  Y E T E .  Ad m in ist r at ion  d es W ak fs, 1 ,307 .

T X  Y EM M U M.  P u r ificat ion s p u lvér ales , ! , 46.

T e Z K É R É .  P r ov ision s d es C ad y s , I I , 288.

T X z k é r X í j y . M aît re des r e q u ê t e s, I I ,  12. Fo n c ­

t ion s de ce  su b st it u t  des Cazi- ask er s , 270.

T :  A RAP I A .  Bou r g su r  les r ives du  B o sp h o r e , ! ! ,  

178.

T : é o l o 5 £ X . En seign ée  d an s les c o l l è g e s , !,  290. 

T £ m / r . F ie f  m ilit air e  , ! ,  3 o £ .

T i m a r - K h a n é . N om  vu lgair em en t  don n é au x 

h ôp it au x pou r  les fo u s , ! , 288.

T i m o u r . Ce t  h om m e ext r aord in air e  cr oy o it  aux 

scien ces occu lt es , I , 118. O p in ion  de sain te té  

r épan du e d an s ses E t a t s su r  sa  p e r so n n e , 119. 

T r a i t  de b ar b ar ie  de ce  P r in ce , 120. C au ses de 

se s p r o sp é r it é s, ib id .

T o m  AK.  Jo û t e  d es p age s du  S u l t a n , !!,  i 5 , 2 2 5 .

T  o m b e . On n e d o it  élever  su r  elles au cu n s m on u- 

m en s , ! , 241. On  n e réu n it  p as deu x co r p s dan s 

la  m êm e , 242. C au ses pou r  lesqu elles on  ouvre 

la  fo sse , ib id . !1 n e fau t  jam ais m ar ch er  d essu s , 

ib id . C as où  un e fem m e ch rét ien n e peu t  êt re 

en terrée d an s les cim et ièr es d es fidèles , ib id . 

P r ières que l’Im am  fait  su r  la t om b e  ap rès l’en ­

ter rem en t  , 247. Ce  qu i d ist in gu e les tom beau x 

des gr an d s de ceu x du  p eu p le  , 2 4 9 . E t  les tom ­

b eau x des h om m es de ceu x d es fe m m e s, ib id . 

Celu i du  com te de Bo n n e v a l, 2 5 o.

T o n . Celu i q u i e st  p r op r e  au x d iffér en tes classes 

de cit oyen s , ! ! ,  216.

T o p o u z .  M asse  d ’a r m e s , !,  i 5 8 .

T o  U B A.  Arbre m ystér ieu x , l’un e d es sep t  m er ­

veilles du  p a r a d is, ! ,  117.

T o u 5 : . D ist in ct ion  at t ach ée à  ce t t e  qu eu e de 

c h e v a l , I I , 274.

T o u 5 : r / . Ch iffr e , I I , 171.

T o U R N É E s .  Le s sep t s que les pèler in s fon t  au tou r  

du  K é a b é , I I , 3 o. V oy ez  T  a  w  A F.

II A B É T  I Q U E



T o  U R s c  H Y. V égé t au x con fit s d an s le v in aigre  ,

11, 109.

T r a d i t i o n . Deu x sor t es de t r a d i t io n s, h u m ai ­

n es et  p r op h ét iqu es , I ,  21.

T r a v a i l . P r écep te  su r  son  ob ligat ion  , I I , 161. 

T r av au x  au xq u e ls se  liv roien t  A d am  , N o ë , 

A b r ah am  , D av id  , Sa lo m o n , Z a c h a r ie , Eb u -  

B é k ir , O r n er , O sm an  , A ly ,  ib id  D ist r ib u t ion  

du  t r avail en  q u at r e  c la sse s, ib id . Bu t  qu e  l’on  

d o it  se p r o p o se r  d an s le t r a v a i l , ib id .

T r e m b l e m e n t  d e  t e r r e . Con st an t in op le  e t  

p lu sieu r s au t r e s villes de l’Em p ir e  O th on ian  y  
so n t  exp osées, I I ,  224.

T r i b u n e . C e lles d es M o sq u é e s, I ,  igS.

T s ? h / r s ? : y . A ssem b lage  de b ou t iq u es où  se 

ven den t  les ob je t s n écessair es à  la  n ou rr itu re , 

au  vêtem en t  et  au  m o b ilie r , I I , 1 6 5 .

T s  c  II A V O U s c  : -B A s c H Y.  Secré tair e  d ’É t a t , I I ,

12.

T  s c  H É D i K . Sor t e  de b o t t in e s ,  I I ,  148.

T s c h e m b e r . Sor t e  de m ou sse lin e  , I I , 170.

T s c h e n n g u y . En  qu oi con sist en t  les t a len s d e  

ce s b alad in s , I I , 2 3 3 .

T s c h i f l i k . O ù  l’on  t r ou ve de ces m an o ir s ch am ­

p ê t r es , I I , 179.

T s c h i l l é . P r at iq u es r e ligie u se s, 1 1 ,3 0 7 .

T s c h i t s c h e k d j y - B a s c h y . Fo n ct io n s d e  ce t  
In ten dan t  d es fleu r s, I I ,  177.

T s c h o c a d a r . V ale t  d e  p ied  , I I ,  i 5 q. Son  

v ê t em e n t . 160.

T s ? : o  c  AD  A r - A G H A.  ü n  des p rem ier s gen t ils ­
h om m es de la  ch am bre du  Su ltan  , 1 , 256 .

T u l i p e . G o û t  p ar t icu lie r  d e sO t h om an s p o u r  cet te  

fle u r , I I ,  177, D iver t issem en t  con n u  so u s le 

n om  d ’illu m in at ion  d es t u lip e s , ib id .

T u r b a n . Le s M u su lm an s l’ô ten t  r a r e m e n t , I ,  

198. Seul exem ple parm i les P r in ces, t ir é  de l’h is­

to ir e  de Sélim  l ,  ib id . L a  form e d es t u r b an s fait  

d ist in gu er  les d ifféren tes c lasse s de cit oyen s , 

249. M an ière d on t  le p o r t o it  M oh am m ed  , con ­

servée actu e llem en t  p ar  u n e p ar t ie  de la n at ion  

A r ab e  , I l , i 3 5 . V ar ié t és d an s les tu r b an s , ib id . 

U n iform it é  r é t ab lie , 187. C o st u m es ob ser vés par  

les M u su lm an s , ib id . Ceu x d es su je t s é t r an ger s 

à  l’I slam ism e , ib id . Les Eu r op éen s n e se per ­

m et t en t  pas de por ter  le tu rban  , i 3 8 . Le s M ah o-  

m étan s ne se  d écou vren t  jam ais, 189.

T u r b é . Ch ap elle  sé p u lc r a le , l ,  3 o 2 . Fo r m e e t  

u sage s de ces é d ific e s, 3 o 3 . En u m ér at ion  d es 

d ix- se p t  t u r b és im p ér iau x de C o n st an t in o p le , 

ib id . In scr ip t ion s au tou r  des m u r s, 804 . Lam p e s 

e t  flam b e au x, ibid. G a r d ie n s, ib id . P ieu x h om ­

m age s que les M ah om étan s r en den t  à  ces T u r b é s, 

3 o 5 . T e m p s où  ces v isit es son t  p lu s fr équ en tes, 

ib id . Sain te t é  at t r ib u ée au  tu rbé d ’E b y - E y u b  et

D E S M  A T  I È R  E  S. 3 5 5

cérém on ie  qu i s’y  fiiit , 3 o 6 . Son  en tr ée  in terd it e 

au x n on -M u su lm an s, ibid. C o r p s r en ferm és d an s 

les t u r b és im p é r ia u x , ib id .

T u r b é d a r . G ar d ien  d ’un  T u r b é , 1 , 8 0 4 .

T u r c . Ce t t e  dén om in at ion  est  r egard ée  p a r l e s  

O th om an s com m e un e in su lt e , I I ,  217.

T u t u n n d j y . O fficier  cjui a  so in  d es p ip e s et  
du  t a b a c , I I , i 5g.

U.

U d d ’ 'h i y é . V oy ez S a c r i f i c e  p a s c h a l . 

U m m - S i n a n n . O rd r e  d e  D e r w isc h s,I I ,  2 97 .

U  m ’u  l -C o  u  r  a . N om  don n é à  la  M ecq u e , I I , Sy. 

U  s K I U  F.  E sp èce de b on n et , I I , i 3 5 . 

U s t e n s i l e . Le fidèle ne d oit  fa ir e u sage d’aucu n  

u sten sile en  or  ou  en  a r gen t , I I ,  i 3 i .  Vo ye z  
M o b i l i e r .

U s t h - K u r k y . H ab it  de co u r , I I , 294.

U  W E Ï s - C  A R N Y .  Fon d a teu r  d 'un  ordre d’An a ch o - 

rètes de la p lus gran de a u sté r it é , I I , 295.

U  W E I S  s Y.  Ordre de D er w isch s , I l , 3 i 5 .

V a i s s e a u . Leu r  m au vaise  con st i-uct ion  , IT , 167.

V a i s s e l l e . De quelle  m at ière est  ce lle d e s O t h o ­

m an s , I I , i 5 2 .

V a l i d é . N om  don n é à  la Su lt an e m ère , 1 , 3 o 3 .

V a s e . M atière  d e  ceu x don t  se  serven t  les M u su l ­

m a n s, I I ,  182.

V e n d r e d i . M o t if de  sa  con sécr at ion  d an s l’I sla ­

m ism e , 1, 2 5 . C ’e st  ce jour-Ià que se  fait  la  p r ièr e  

p u b liq u e , 202. Seu led ist in ct ion  de ce jo u r  d ’avec 

les au t r e s de la sem ain e  , 211.

V e n g e a n c e . Com b ien  les M u su lm an s y  son t  
p or t és , I I , 249.

V É R IT É . T r o is m oyen s de la con n oît r e  , 1 , 21.

V e r t . Re.spect d es M u su lm an s p o u r  ce t t e  co u le u r , 
I I ,  276.

V e r t u . P r écep t es du  m u su lm an ism e su r  les ve r t u s 

m o r a le s, I I ,  181. O b ligat ion  d e  p r a t iq u e r  la  
v e r t u , 198.

V ê t e m e n t . Il e st  d e p r écep te  d iv in , I I ,  i 3 o. 

Régies su r  le c o st u m e , ib id . Q u elles son t  les co u ­

leu r s les p lu s lou ab les , ib id . Ce lles p r o scr it e s , 

ib id . C e  qu i e st  lic it e  et illicite  d an s l’u sage  d es 

h ab it s et  u st en siles , 13 1. Cost u m e  h ab itu e l d e s 

M ah o m é t an s, i 3 5 . Sévér ité  de leu r s p r in c ip e s 
à  ce t  égar d  „1 4 9 . Celu i d ’ord on n an ce d u  G r an d -  

V é z ir , du M o u p h t j,  etc. i 5 i .

V e z a ï f . D isp o sit io n  de b ien s c h a r i t ab le , I ,  3 i 3 .

V É z iR .  Ep o q u e  de la  cr éat ion  de ce t i t r e ,  1 ,8 4 .  

R e p as d  é t iqu et t e  du  G r an d - V é zir  p en d an t  le 

Ram azaiin  , I l , 12, P r é r ogat ives d e  ce t t e  p lace



iin por ian t e , 14. ('ou r ses que le G r an d - Vézir  fait  

in cogn ito pou r  l’exercice de la police , 1 13.

V é z £ r - A z / m - M u ï X t t £ s ? : Y. Un  des t r o is 
M u fet t isch s de la C a p i t a le , I I ,  279.

V i a n d e . Celles don t  les O th om an s fon t  le p lu s 

d ’u sage , n ,  106.

V i c e . O b liga t ion  de le fu ir , l î ,  193, En u m ér at ion  
de p lu sieu r s v ices , 194.

V £ ? t £ m X s . Celles qu ’on  im m ole pou r  le sacr ifice  

p asch a l, 1 , 276. En  divers évén em en s de la v i e , 

279. D an s les évén em en s p u b lic s, ib id . A quelle 

époqu e l’u sage  d’im m oler  d es vict im es h u m ain es 

a  été aboli en E gy p t e , ib id , cir con stan ce r em ar ­

qu ab le  à c e  su je t , 280. V isc t im e  q u e l’on  im m ole 

dan s le pèler in age de la  M ecque , I I , 3 6 .

V £ X £ l l X s s X. Respect  p ou r  e l le , I I , 18 5 .

V £- . Regardé com m e im pu r  d an s l’Islam ism e , I   ̂

i 5 i .  L u sage en  est  in terd it  p ar  la lo i, 214. 

O racles que M oh am m ed  r eçoit  du  ciel au  su je t  

de cet t e liq u e u r , I I ,  104. P roscr ip t ion  de ce 

P r o p h è t e , i o 5 . L a  défen se de cet t e b o isso n , 

t r an sgr essée , m êm e p ar  les P r in ce s, 115 . T r a i t  

qu i répr im e l’in tem péran ce d e  Bayézid  1 pou r  

cet te  b o isson  ,1 1 6 .  Sévér ité avec laquelle Su ley ­

m an  I en in terd it  l’u sa g e , ib id . Son  éd it  révoqu é 

p ar  Sélim  I I ,  son  su c c e sse u r , 117. An ecd ote 

relat ive à  1 u sage du  v in , ib id . Éd it  ter r ib le de 

M oh am m ed III , qu i ren ou velle  les défen ses 

por tées p ar  Su leym an  I ,  118. D ern ier  cou p  

por té  par  M ourad  I V , qu i é ten d  les défen ses à  

1 u sage du café , de la p ip e  et  de l’op iu m  , ib id . 

P r écau t ion s avec lesquelles se  cach en t  ceux qu i 

fon t  u sage du vin  , ib id , (.u ltu r e  des v ign ob les 

e t  ven tes des v in s, 119. Con som m ation  du vin  

d an s les cab ar e t s des Ch rét ien s, ib id. La  police a  

le d roit  d ’ar rêter  tou t  M usu lm an  d on t  l’h alein e 
sen t  le v in , ib id .

\ '  Œ U. O bligat ion  d ’accom p lir  les vœ ux r e ligie u x ,

1 , 227. C as où  ils son t  r épu tés n u is, ibid.

V o £ l X . Celu i du  K é a b é , I I ,  70. Ceu x don t  se 

couvren t  les fem m es qu an d  elles so r t en t , 148.

V o £ t u r X . L ’u sage  en est  réservé aux fe m m e s, I I , 

141. D an s quelles P rovin ces de l’Em p ir e  O th o-  

m an  les h om m es en  fon t u sage , i 5 6 . Ailleu rs 

elles ne serven t qu’au x fem m es , ib id . Les seu ls 

G r an d s de l’Em p ir e  qu i aien t  la  facu lté d’y  m on ­

ter  , ibid.

V  O L O N TE. Elle  est  d an s I essen ce de D ieu  et é t e r ­
n elle , 1 , 3 2 .

V o y / 5 X . D ispen ses accor d ées aux voyageu r s , I ,  
186. En  quel cas ils en son t  d éch u s, 187. T r o is 

espèces de voyages , ibid . Jo u r s de m arch e ar t i ­

fic ie ls, 198. Q u elles esp eces de logem en sles 

voyageu rs t rouven t  ch ez les O t h om an s, I I ,  170.

Le  peu  de goû t  de ces peu p les p ou r  les v o y a ge s,

3 56  T  A B L  E A L P

176. Les fem m es n’en peu ven t  en trepren d re san s 

ê t r e  sou s la gard e de leu rs é p o u x , 184.

W a d j i b . A r t icles du  cod e u n iver sel qu i son t  

d ’ob ligat ion  can o n iq u e , 1 , 1 1 ,  169.

W  /  H H s c  H Y. Bêtes sau vages , I I , 10 2 .

W / : : y . V oyez R é v é l / t £ o n .

W  AÏ Z. P réd icateu r  d es m osqu ées , I , i 5 8 . I I , 2 8 5 .

W a k f . Fon d at ion  p ieu se  , 1 , 3oy. Sa  d iv ision  en  

t r o is c la sse s, ib id . W ak fs des M osq u ées, ib id . 

A  qu i leur  adm in ist r at ion  est  con fiée , ib id . Con ­

d it ion s que peu t  im p oser  le d o n a t e u r , 809. M ode 

de leu r  r é g ie , ib id . W ak fs p u b lics , et  en  q u o i 

ils con sist en t , 3 i 3 . Fo r m alit é s lœ qu ises pou r  leu r  

in st itu t ion  , ib id . I ls son t  in alién ab les , et  ne 

peu ven t  êt re é ch an gé s, 3 i 5 . D an s quel cas ils 

peu ven t  êt re gr evés d ’h y p o t h è q u e s, ib id . A  quel 

in té rêt  on  fait  des em pru n ts p o u r  les r éparat ion s 

d es W ak fs p r in cipau x et se co n d air e s, ibid . W ak fs 

cou tu m ier s et  en  qu oi ils co n sist e n t , 3 16. Règles 

q u i s’observen t  à  leu r  é ga r d , 8 1 7 . A van t ages 

r ésu ltan t  de ces fo n d at ion s, ib id . Ven te  de ces 

im m e u b le s, 3 18. C as où  fh é r éd it é  est  dévolu e 

au x m o sq u é e s, ib id . C ir con st an ces qu i con t r i ­

bu en t  à  l’accr o issem en t  de leu r s r even u s , 8 1 9 .  

C e  qu i a  lieu  en cas d ’in cen d ie  , ib id .

W  A KF IY É Ch ar t e  qu i con fèr e l’ad m in ist r at ion  des 

W a k fs, 1 , 3 o 8 .

W  A K F -  M U T E w  E L LI  s s Y. A d m in ist r at eu r  d ’un  

W a k f pu b lic , 1 , 8 1 4 .

W  / k t : - K £ r / : X t : . M on ien s p r oh ib és p ou r  la  
p r iè r e , 1 , 198.

W / s s X l - I « n - A t / . C h e f de la  sect e  d es M œ uté-  

zilès , 1 , 3 6 .

W /  s sY. Exécu t eu r  t e st am e n t air e , I ,  3og.

W é k / y £ - K £ / t £ « y . Greffier  des M a gist r a t s, I I , 

2 7 0 , 28 3.

W X k £ l . V ica ir e  t e m p o r e l, civil e t  p o lit iq u e , I ,  

2o 3 .

W e l e d . V oyez I b n .

W X l  iD I. D épu tat ion  sin gu lièr e  en voyée sou s son  

r ègn e à  l’Em p ereu r  de la C h in e , I ,  y 5 .

W  E L £’y - W  A ic F. V oyez M ü t X w X l l y.

W X l y . Sa in t , 1 , 3 o 3 .

W e s n y . Ad orateu r  d es id o le s, I I ,  101.

W é  Z AÏ  F. T r ait em en t  accor d é  au x p r o fesseu r s ord i­

n aires des collèges , I I , 254.

W X z n . V oy ez B / l / n ? X .

Y.

Y /  F T A. Esp è ce  de t alism an  , I I , 8 14 .

Y / 5 : - C / p / n n - N / ï « y . Su b st it u t  de l’istam bol-  

C ad issy  , I I , 270.

Y ALI .  M aison  de cam p agn e , I I ,  179.

Y A R X  E.

Il  A B Ê T  I  Q U E



D E S  M A

Y / r X « . P r e m ie r  P r in c e  d e  l’Yé m e n ,  I f ,  4 5 .  Sa  

p o s t é r i t é  , ib id .

Y / o u ï . I d o le  , I I ,  5 6 .

Y / s ? : m / k . U s a g e  d e  c e  v o i le  d e s  fe m m e s , I I ,  8 9 .

Y  A V E  SS Y. I d o l e ,  I I ,  5 6 .

Y / z £ í  j y - E ï X n í  Y.  P r e m ie r  c o m m is  d u  K iz la r -  

A g h a s s y ,  1 , 3 12 .

Y É E n j o u D J E S - M É E D j o u D J E S .  N a in s  is s u s  d e  

J a p l i e t ,  d o n t  l’a p p a r i t io n  e s t  r e g a r d é e  c o m m e  

d e va n t  a v o i r  l ie u  à  la  fin  d u  m o n d e ,  I ,  i 3 8 .

Y E H H O U D Y. J u i f ,  I ,  16 .

Y  É M A M É. U n e  d e s  q u a t o r ze  p r in c ip a u t é s  d e  l’A r a ­

b ie  , I I , 4 5 .

Y é m X n . O r ig in e  d u  n o m  d o n n é  à  c e t t e  c o n t r é e  , 

u n e  d e s  q u a t o r ze  p r in c ip a u t é s  d e  l’A r a b i e , I l , 

4 4 . E p o q u e  d e p u is  la q u e lle  l’Yé m e n  e s t  s o u m is  

a u x  lo is  d e  M o h a m m e d , 4 6 .

Y é m X n  Y.  S o r t e  d e  m o u s s e lin e  , I I ,  17 0 .

Y é m £ s ? : í j y - B  AS C H Y.  F o iic t io n s  d e  c e t  I n t e n ­

d a n t  d e s  fr u it s  , I l , 17 7 .

Y  E s  c  H A B. F o n d a t e u r  d e  M é é r e b  , a n c ie n n e  c a p i ­

t a le  d e  l’Yé m e n  , I I , 4 5 .

Y  E w  m - A  s ?  :  o  u  r  / . F ê t e  c é lè b r e  d a n s  la  P e r s e  , 

e n  c o m m é m o r a t io n  d e  l’I m a m  H u s s e in  , fils  

d ’A l y , 1 , 4 0 .

Y  X w m - ï £ l . J o u r n é e  d e  l’É I é p b a n t , I I , 4 6 .

Y X w m ’u n -n  AH H R .  J o u r d e l ’im m o la t io n  p a s c h a le ,

1 , 2 7 7 .

Z.

Z / « £ t : . D é n o m in a t io n  g é n é r a le  d e s  o ffic ie r s  

c h a r g é s  d e  la  p o l i c e , I I , 2 8 2 .

T  I È R E s. 357
Z / ? : / r £ X . C e  P r o p h è t e  e x e r ç a  le  m é t ie r  d e  c h a r ­

p e n t ie r  , I I , 16 1.

Z  AG  H A R D  J Y - B / s  CH  Y. O ffic ie r  d e  l ’é t a t - m a jo r  

d e s  J a n is s a ir e s ,  I ,  2 5 6 .

Z / w £ y ’é . C o u v e n t ,  I I , 3 o 8 .

Z É B A Ï K H .  M a c t a t io n  d ’u n  a n im a l ,  I I ,  10 1.

Z X £ n y . O r d r e  d e s  D e r w is c h s  ,  I I ,  2 9 6 .

Z X k £ / t : . V o y e z  D î m X  / u m o n £ è r X .

Z X m z X m . E a u  r é p u t é e  s a in t e ,  d o n t  le s  p è le r in s  

b o iv e n t  à  la  M e c q u e , I I , 3 2 . O r ig in e  d e  la  v é n é ­

r a t io n  q u ’o n  lu i p o r t e ,  4 7 .  S i t u a t io n  d u  p u i t s  d ’o ù  

e lle  s e  t i r e , y3 .

Z X n n «  £ l y - A l y - E ï X n í y . T r a i t  v e r t u e u x  d e  c e  

M o u p h t y , I I , 2 9 1.

Z X r m / : « o u « . S é q u in , I I , 15 9 .

Z X y í £ y é . S e c t e  n é e  d a n s  l’I s la m is m e ,  I ,  3 j .

Z £ « X l £ n X . P r ix  c o n s id é r a b le  d e  c e t t e  p e l l e t e r i e ,  

I I ,  14 2 .

Z i L H i D j É .  L u n e  d o n t  le  d ix iè m e  jo u r  e s t  c o n s a c r é  

à  la  s e c o n d e  fê t e  d e  B e y r a m , I I , 2 .

Z i M M Y.  S u je t s  t r ib u t a ir e s  d e  l ’E m p ir e  O t h o m a n  ,

I , 14  , 17  , I I , 2 6 2 .

Z I N  D I K I Y É . S e c t e  é le v é e  d a n s  l’I s la m is m e  , 1 , 3 j .

Z o u L - C o u R B A .  D e s c e n d a n s  d u  P r o p h è t e ,  I I ,  

2 7 5 .  V o y e z  E m £ r .

Z ’u  l - F  é  c  /  r . F a m e u x  s a b r e  d ’A l y , à  d e u x  la m e s

I I ,  6 1 , i 5 i .

Z u l u ï l y - B / l t / í j y . O ffic ie r  d u  S é r a i l ,  I ,  

2 5 6 .

F I N  D E  L A  T A B L E  D E S  M A T I E R E S .

T o m e  I I . X XXX











, ¿-. ;> -/if

ï^ CÏ?;.'':'

Ht  ■«•■'■<>'■7̂

X r i  Ç*;-;► / W
■̂'  c f%X f J-^, ., V /

Wè̂J' i
.v'i '.v̂ . . SL. ■ ■ '» ■ % . : ■. T\.

f y , y ; - ; ^ W
». -!-.

’ ):-s 'à , ;
■if'ç ^ ?' ’"iï " ‘■' Ai.. ,î '-V" i.?«

■. : Î ! .̂  •..;,. • l i ,  ' ■.•3i ‘ ' . .-. - ' v

■'■ • • ' *  ' ■ •?»' <■;- -C'  
' Í  '  i  , " ■ ’ i ?, i '  - ■-

y- ' > •’■.••.•. »T'  • • ' 

•> l i Jf r4  '  ■'

, .'’- ‘ ' f’!’- • .
•• •• i ' \ -'  •;5; \  -'•

y^' f * •

■i pi ' ' î ‘ - f v  ■
. •: ' . -;Sí rv ".. ■ .

>' J6 S
P y .«

L-> àf-̂^  iW  . *

” V •' '
•ÂfP' '.Í ••:■

'

¥ ' W\

R ... v : l

: “ Ù

I 'I Ir


